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Dorrede. 

Die Sammlung diplomatifcher Gorrefponbengen, beren erfter Band 

hiermit der Öffentlichkeit übergeben wird, ift dazu beftimmt vorgugëmeife 
diejenigen Uftenftide in fi) aufzunehmen, welche die Gejchichte der Be- 

ziehungen Preußens und Tranfreich® zwijchen den FFriedensschlüffen von 

Bajel und Tilfit enthalten. E3 find der Urfprung und der Verlauf des 

großen Krieges, in dem das alte Preußen unterging, fir deren politifche 

Geichichte eine zuverläffige und umfafjende urkundliche Grundlage geboten 

werden fol. Dabei durften auch die Schriftjtüde nicht vernadläffigt wer- 

den, die, ohne auf die Beziehungen Preußens und Frankreichs unmittel- 

baren Bezug zu haben, doch durch originale Mittheilungen unjere Kenntniß 

von den leitenden Berfünlichfeiten und den Zuftänden beider Länder be- 

reihern und erweitern. Denn wie wäre e8 möglih, ohne diefe Kenntniß 

die Urfachen und den Ausgang des preußifch-franzöfiichen Eonflictes zu 

verjtehen ? 

Für alle diefe VBerhältniffe bot fid in den Alten des Geh. Staats- 

arhivs zu Berlin ein fait iberreides Material dar. Neben dem Schrift. 

wechjel des preußischen Minifteriums mit der Gejandtichaft in Paris, bdeffen 

Bedeutung bereit3 von den älteren Forfchern gewürdigt war, fanden fit 

in den Leider jo lüdenhaften Kabinetspapieren König Friedrich Wilhelm'3 II. 

nod wichtige und unbekannte Aftenftüde, die namentlich über die Krifis 

des Jahres 1799 ein helleres Licht verbreiteten. Indem aber der Heraus» 

geber feine Aktenftüce fammelte und aus den Archiven zu Wien und Weimar 
joviel möglich ergänzte, wurde er erft recht inne, wie wenig Doc) bas Bu- 

jammengebradte für das Hiftorische Verftändnig ausreichend war. Die 

vorliegenden Papiere gaben über die preußifche Bolitit von 1795 bis 1807 

allen Aufihluß, den man wünjchen fann; allein nicht die preußifche Po- 

litit, Die fich durch den in allem Wechjel der Dinge feftgebaltenen Gedanken 
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der Neutralität felbft zur Unfruchtbarkeit verurtheilt hatte, war e8, burd 

deren Aktion fich die gejhichtliche Entwidlung fortbewegt hätte: nur an 

der Stelle, wo die Gedanken entiprangen, die zur Umbildung Europas 

und bejonderd Deutichlands den Anftoß gegeben haben, fonnte aud) der 

Wunfcd nad) vollem Hiftorifchen Verftändniß feine Befriedigung finden. 

E3 glüdte, durch Bermittelung der beutiden Botichaft in Paris von 

Herrn von Freyeinet die Erlaubniß zur Benubung der Akten des fran- 

zöfischen Minifteriums des Auswärtigen über die Volitit Frankreich gegen: 

über Deutfchland für die Hier in Betracht fommende Periode zu erhalten. 

Mit liebenswürdiger Bereitwilligkeit, ohne alle Beichränfung, wurden dem 

Herausgeber die Alten zur Verfügung geftellt, die jedem Deutjchen bisher 

unzugänglich geblieben waren: der Schriftwechjel Talleyrand'3 mit den 

franzöfifhen Gefanbten und Agenten in Deutichland, feine Berichte an das 

Direktorium und Napoleon u. |. w. In diefen Schriftftüden, namentlic) 

in den Dentichriften Talleyrand'3 und feinem Briefwechjel mit Sieyès, er- 

fdjienen denn die Keime, aus denen der Krieg von 1806 hervorgegangen ift, 

Der Herausgeber will nicht jchließen, ohne allen denen, die in Berlin 

und Paris, in Wien und Weimar, die vorliegende Veröffentlihung gefördert 

haben, feinen Dank auszufprechen. 

Berlin, Oktober 1881. : 
Paul Baillen. 

Die Altenftiide preußifhen Uriprungs beruhen, wenn nicht anbers bemerlt, in 

Nepofitur XI. Frankreich bes Geh. Staatsarhine. Die zwifchen bem preufifhen Minifte- 
rium und ber preußifchen Gefanbtichaft in Paris gemwechielten Schriftftüde find im Originale 
hiffrirt, wenn nicht bas Gegentheil angegeben ifl. Edige Klammern bezeichnen Zufäge 

bes Herausgebers. 
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Einleitung. 

I. Prenfens dentfche Politif im Jahre 1795. 

Der Friede von Bafel war geichloffen. 
Mad einem Kriege, der ohne feindfelige Gefinnung unternommen und 

ohne nationalen Haß geführt war, hatten fit Preußen und Frankreich über 
einen Frieden verftänbdigt, der mit der einzigen Ausnahme, daß ein fleiner 
Theil preußischen Gebietes bis zum Reichsfrieden von den Franzofen mili- 
tärifch bejegt bleiben follte, ben Zuftand vor dem Kriege einfach wieder her: 
ftellte. Beide Theile hatten den Frieden Tebhaft erfebnt und begrüßten den 
Abihluß defjelben mit aufrichtiger Freude, um jo mehr, da weder der Ver: 
lauf des Krieges nod irgend eine der Friedensbedingungen einen Stachel 
in einer der beiden Nationen zurüdließ. In beiden Ländern gefiel man fit 
in dem Gebanten, daß der Friede die Rüdfebr zu den alten freundichaft- 

lien Beziehungen einleite, daß felbjt vielleicht früher oder jpäter wieder ein 
Bündnif zu Stande fommen werde. 

In der That jchien ein derartiger Gang der Entwidlung den politischen 
Überlieferungen und den augenblidliden Intereffen Preußens wie Franf- 
reich gleihmäßig zu entiprechen. 

Die nationale Bolitit Frankreichs, wie fie fi) im Laufe des 17. Jahr: 
hundert3 herausgebildet hatte, berubte auf dem Gegenfab zu den andern 
Großftaaten Europas, England und Ofterreich, zu denen fich im 18. Jahr- 
hundert nod Rußland gefellte. Diejer Gegenfah bedingte für Frankreic) 
die Verbindung mit den Mächten zweiten und dritten Ranges in Europa: 
gegen England richteten fid die Allianzen mit Spanien und Holland, gegen 
Dfterreid) die mit den fleineren Staaten Deutjchlands, namentlich Preußen 
und Bayern; dem Anjchwellen der ruffiichen Macht juchte Frankreich im Verein 
mit Schweden, Polen und der Türkei entgegenzutreten. Feindjeligfeit gegen 
die großen Mächte, Freundichaft mit den fleineren — dies erfcheint als der 
beberridende Grundja der Politit Frankreichs im 17. und 18. Jahrhun- 
dert. Auch der Berjailler Traftat, hervorgegangen aus der perjünlichen 
Politit Ludwig’® XV., vermochte jenes Syitem nicht völlig Hinwegzuräu: 
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men; die nationale Überlieferung, begründet auf das wohlverftandene In- 
terefje Frankreichs, erwies fid mächtiger als der Wille des Königs. Die 
Revolution Tieß e8 fi) dann angelegen fein, die alte Politif Frankreichs 
wieder aufzunehmen. Sm Kriege mit den meiften Staaten Europa’3 begriffen, 
unterschied fie unter ihren Gegnern zwifchen England und Dfterreih, mit 
denen Frankreich um große und bleibende Sntereffen kämpfte, und den an- 
dern Staaten, die wie Preußen und Spanien burd zufällige Verwidlungen 
und vorübergehende Anläffe in den Krieg Hineingezogen fdienen. Diefe 
von jenen zu trennen, England, Ofterreid und Rußland zu ifoliren, im 
Weiten durch Die Verbindungen mit Spanien und Holland, im Norden und 
Often burd Schweden, Preußen, Polen, Türkei bas Syftem der alten 
Allianzen Frankreichs wiederherzuftellen, das war das Ziel der franzöfiichen 
Staatsmänner im Jahre 1795. 

Diefer Entwidlung der franzöfiichen Politif war eine ähnliche in Preußen 
zur Seite gegangen. Der Gegenjat zu Dfterreich bildete das beherrichende 
Prinzip der preußischen Politif und zugleich das Interefje, das Frankreich 
und Preußen mit einander verfnüpfte. Wie Ludwig XV. mit dem Ber: 
jailler Traftat die altfranzöfiiche, jo burdbrad Friedrih Wilhelm II. mit 
den Verträgen von 1791 und 1792 die altpreußifche Bolitit. Allein Hier 
wie dort legte fich die ganze Wucht der ftaatlichen Interefjen der perfünli- 
en Politif des Fürften in den Weg. Der Verlauf der Dinge in den Jah: 
ren 1793 und 1794 ftellte die Unmöglichkeit für Preußen heraus, zugleich 
im DOften bas eigene Staatsintereffe gegen das üfterreichifche zur Geltung 
zu bringen, und im Welten für das öfterreichifche Interefje die Waffen zu 
führen. Denn nod war der Krieg mit Frankreich nicht jo fehr ein Kampf 
um die Rbeingrenge, den das beutide und das franzöfiiche Volt ausgefoch- 
ten hätten; e8 war eher wie eine Art Fortfegung des fpanijhen Erbfolge 
frieges, ein Kampf, in dem der franzöfiiche und der öfterreichifche Staat um 
die Beherrichung Belgiens und Luremburgs und um den überwiegenden 
Einfluß in Italien mit einander rangen. Wenn Preußen fid burd den 
Frieden von Bafel aus diefem Kriege zurüdzog, und damit von Ofterreid 
fi ebenfo viel abwandte, als e8 fich Frankreich näherte, fo konnte das an 
fi) die Rüdkehr zu der Politik bedeuten, durch welche Friedrich der Große 
Preußen in die Reihe der erften Staaten Europa’ erhoben und die fein 
Nachfolger nicht zum Vortheile Preußens durch die Theilnahme an dem Kriege 
von 1792 verlafjen Hatte. 

Wenn aber Preußen und Frankreih mit Abjchluß des Friedens ohne 
Zweifel die Bahn betraten, die ihnen von ihren alten Beziehungen, wie von 
ihren augenblidlichen Interefjen vorgezeichnet wurde, jo Hing das Zur 
fammengeben auf derjelben gunüdit davon ab, wie die im Frieden an- 
geregte, aber nicht entichiedene territoriale Frage gelöft werden würde. Der 
Bertrag jelbit, welcher die endgiltige Beftimmung über das Linfe Rheinufer dem 
Neichsfrieden vorbehielt, eröffnete noch die Ausficht auf eine die Entwid- 
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lung freundfchaftlicher Beziehungen fürdernde Entjcheidung. Nod) war in 
Frankreich der Anspruch auf die Aheingrenze nicht zu einem nationalen 
Dogma geworden; e3 gab eine angejehene Partei, welche die Ausdehnung 
der franzöfiichen Grenzen nad) der deutjchen Seite bin verwarf. ES war 
demnad) erlaubt darauf zu rechnen, wie das denn in Preußen fait allge: 
mein gefhah, daß Frankreich nicht durd) das unbedingte Feithalten der 
gorberung Des linken Nheinufers einen Streitpunft zwijchen den beiden 
Nationen für alle Zukunft Schaffen werde. Frankreich, jo Hatte einer feiner 
großen Minifter am Vorabend der Revolution gejagt, Frankreich bedarf 
weder Vergrößerung nod Eroberungen. Konnten die Männer von 1795 
fi entjchließen, zu diefem Grundfag Deutihland gegenüber zurüczufehren, 
jo ebneten fie damit den Boden, auf dem die Herftellung eines friedlichen 
Berhältniffes zu Deutfchland und die Erneuerung der alten Allianz zwifchen 
Srantreid und Preußen möglich war. 

Um aber jenen Keim zu dauernden VBerwidlungen im Welten nicht 
auffommen zu laffen, dazu mußte auch Preußen an feinem Theile dadurd) 
mitwirken, daß e8 den franzöfifchen Übergriffen in Deutfchland mit mehr 
geltigleit als bisher entgegentrat. 

Eine größere Entjchiedenheit Preußens bei den Verhandlungen von 
Bafel hätte, das fann faum mehr bezweifelt werden, aud die Hindeutung 
auf die Möglichkeit einer territorialen Abtretung aus dem TFriedensvertrage 
entfernt. Schwer, aber nicht unmöglich war e8, das VBerfäumte nachzu: 
holen, jobald einmal der Staat durd) Herftellung des Friedens im Weften 
und Die Regelung der polnischen Berhältniffe im Dften wieder Luft ge- 
ihöpft hatte. Bei der fichtlichen Neigung der Revolution, den Weg der Er- 
oberungen einzufchlagen, auf dem fie früher oder jpäter mit Preußen wieder 
zufammenftoßen mußte, war e8 fait eine Pflicht der. preußifchen Politik, 
Tranfreih von dem Betreten biejes Weges zurüdzuhalten. Denn dak int 
Übrigen die Intereffen Preußens und Frankreichs fo weit zufammengingen, 
daß eine Allianz der richtige Ausdrud diefes Berhältniffes fein wiirde, 
wurde von den preußiichen Staatsmännern, felbft von dem am wenigften 
zu Frankreich neigenden Hardenberg, ebenfo anerfannt, wie e8 feit Jahren 
einen Grundfaß der republifanischen Politik bildete. Aber einleuchtend ift, 
daß Preußen, eben aus einem erjchöpfenden Kriege aufathmend, nicht mit 
einem erobernden Frankreich Hand in Hand gehen konnte. Wenn demnad) 
die auf beiden Seiten ins Auge gefaßte preußifch-franzöfische Allianz die 
Herftellung des Frieden zum mindejten auf dem Feitlande zur Voraus- 
jegung hatte, fo bedurfte e8 dazu einer maßvollen Politif in Frankreich), 
einer feften Bolitif in Preußen. Inwieweit diefe Erfordernifje auf beiden 
Seiten vorhanden waren, das mußte zunächit bei den Verhandlungen über 
den Reichsfrieden zu Tage treten. 

In Preußen hatte man von allem Anfang an den eigenen Friedens- 
ihluß nur al3 den eriten Schritt zu einer allgemeinen deutjchen, ja wenn 



XII Einleitung. 

möglich, europäifchen Racififation aufgefaßt!). Das lag nicht nur an fid) 
in dem Verhältnig Preußens zum deutjchen Reiche, der Wunjc nad einem 
baldigen Neichsfrieden entfprang faft noch mehr aus der Überzeugung des 
Berliner Kabinets, daß ohne denjelben der Beitand des preußifchen Srie- 
dens mehr als zweifelhaft werde. Um ben Gefahren vorzubeugen, denen 
Preußen bei der Fortjegung des Krieges im Reiche durch die Zerriffenheit 
jeiner Territorien ausgefeßt war, hatte man vorläufig burd eine Demarfa- 
tionglinie die norddeutjchen und einen großen Theil der füddeutfchen Stände 
gradezu in den Frieden Hineingezogen. Snbek dies war nur ein Nothbehelf, 
den man burd Erweiterung des preußifchen Friedens zu einem Reichzfrie- 
den bald überflüffig zu machen dadjte. Kaum war deshalb die Unterzeich- 
nung des Friedens in Berlin befannt geworden, fo beeilte man fid Die 
befreundeten Stände davon zu benachrichtigen und zugleich vertraulich an- 
zufragen, ob fie nicht auch ihrerjeit3 biefe günftige Gelegenheit zum ÿrie- 
den ergreifen wollten. Aber jo lebhaft und aufrihtig auch allenthalben 
die Freude darüber fic äußerte, daß nun endlich mit dem erjehnten Frie- 
den ein Anfang gemacht fei, fo zeigte fich doch itberall nur geringe oder 
gar feine Neigung, dem jelbjtwilligen und eigenmächtigen Vorgehen Preußens 
fid ohne weiteres anzufchließen. Ein „Reichsconftitutionsfieber“, wie ein 
preußifcher Diplomat e3 bezeichnete ?), ergriff gleichjam Die Stände. Noch 
in ihrem tiefften Verfalle erfchienen die alten Formen der Reichsverfafjung 
majeftätifd) genug, um die bei weiten größte Anzahl der Stände an die 
Nüdficht auf Kaifer und Reichstag zu mabnen. Faft alle Stände, in be: 
jonders ernften Worten die Kurfürften von Köln und Sachen, beantwor- 
teten die preußifchen Mittheilungen und Einladungen mit dem Hinweis 
auf die Nothwendigfeit einer verfaffungsmäßigen Berathung des Reiche: 
friebens am NReich3tage. 

Diefen Weg einzufchlagen, war man ohnehin in Preußen entichloffen 
gewefen. Am 1. Mai, nad) Auswechjelung der Ratififationen, erfolgte die 
Erklärung des Königs von Preußen an jeine „höchiten und hohen Reichs- 
mitftände“ über den preußifchen Friedenzichluß, eine Erklärung, in der 
nicht8 bemerfenswerther ift als das Geftändniß, daß Preußen ohne ein 
„unmittelbares*, ohne ein „eigenes“ Sntereffe an dem Kriege gegen Fran: 
reich Theil genommen Habe. Kurmainz, welches am 8. Mai dieje Erklä- 
rung in Regensburg zur Diktatur brachte, beantragte gleichzeitig die Er- 
öffnung von Friedensunterhandlungen durch den Kaijer und den König 
von Preußen. Nachdem nod ein Faiferliches Hofdekret, welches den Reichs- 
tag zur Beichleunigung des jo allgemein gewünschten Reichsfriedens auf: 
forderte, erjchienen (19. Mai) und zur Diktatur gebracht war (23. Mai), 

1) Nach dem Berichte von Neuß vom 5. März 1795 bezeichnete Haugmwit bie Unter: 

banblung von Bafel als die »planche« für die allgemeine Pacififation. 
2) Hochftetter an Hardenberg, Frankfurt, 13. April 1795. 
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raffte man fit wirklich in Regensburg zu einer unerhörten Schnelligkeit 
und Thätigfeit auf. Unter vielfeitigen Entjchuldigungen für ein jo form- 
widriges Berfahren, wurde auf Beranlaffung von Mainz vereinbart, daß 
man fon am 1. Juni die Protofolle zu den Abftimmungen eröffnen und 
außer an den Montagen und Freitagen, wie bisher üblih, aud noch an 
den Mittwochen Rathstage halten wolle. Ginmüthiger und jchneller als 
jonst fchienen fi die Reichsjtände zu einem gemeinfamen Vorgehen zufammen- 
aufinben. 

E3 veritebt fid, daß Diejer Gang der Dinge, den man nur nod etivas 
raider gewünscht hätte, in Berlin lebhafte Genugthuung erwedte. 

So wenig aud die Mehrzahl der Stände, dies verhehlte man fid) 
in Berlin feinesweg8, an eine offene Trennung von Ofterreid und Er- 
jegung desjelben burd Preußen dachte, jo lag doch das Bebirfnis des 
Reiches nad Frieden zu flar am Tage und zu vielfach zeigte fid eine 
überrafchende Hinneigung zu Preußen!), als daß man nicht in Berlin 
auf einen gewifjen Erfolg der preußifchen PBolitif am Neichstage gerechnet 
hätte. Man erwartete mit Beftimmtheit, wenn auch nicht die Übertragung 
einer eigentlichen und fürmlichen Vermittelung an Preußen, in dem Con- 
clufum doch die Anbahnung einer ernftlichen Friedensunterhandlung und 
die ausdrüdliche Anrufung der preußifchen Verwendung und guten Dienjte 
zu finden. 

Während das preubifde Minifterium auf diefer Seite eifrig beftrebt 
war, durch feinen Vertreter am Reichstage und durd) bejondere Berhand- 
(ungen mit einzelnen Ständen die verjchiedenen Glieder des Reiches zu ge- 
meinfamen Schritten in der Richtung des Friedens zujammenzubringen, 
arbeitete e8 gleichzeitig nicht minder angelegentli dahin, auch auf der 
anderen Seite, in Frankreich, einen ernjten Willen zum Frieden hervorzu- 
rufen und die Nothwendigfeit billiger Bedingungen einleuchtend zu machen. 
Denn das Eine — fo begann man inne zu werden — bildete die Voraus- 
jegung des Anderen: nur bei einer Herftellung der alten Grenzen Deutjd)- 
lands im Weften gab es eine Ausficht auf den Erfolg der preußifchen 
Politit im deutjchen Reiche. 

E3 war nun zwar an fid vielleicht ein unpolitifder Gedanke, nad) 
unterzeichnetem Frieden von Frankreic) den Verzicht auf die Rbeingrenge 
zu verlangen, den e8 eben nur zur Erreihung des Friedens zugeitanden 
hätte. Indefjen war troß des Friedens von Bajel im Sommer 1795 die 
Lage Frankreichs, wo politifche, militärische und finanzielle Schwierigkeiten 
den revolutionären Geift herabftimmten, eine derartige, daß fich einer rafchen 

1) Lehrbah an Thugut, Darmftabt 6. Juni 1795: „es berriet in Deutichland zu 

Preußen ein Hang, eine Neigung unb Blindheit, die unbefdreiblid if”. EŒbenfo berichtet 

auch ber bannoverjche Refibent in Frankfurt, Schwarzlopf, von ber Beliebtheit Preußens 

bei vielen Reihsftänden, 
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und fühnen Politif Preußens nod immer reiche Ausfichten auf Erfolg dar- 
boten. Auch fehlte e8 in Preußen keineswegs an Staatsmännern, die eine 
jolche Politik befürworteten und in einem fräftigen und fcheinbar friegeri- 
jen Auftreten Preußens das ficherfte Mittel zum Frieden erblidten. Aber 
dem eigentlichen Leiter der preußischen Politik, dem Grafen Haugwig, Tagen 
joie Gedanken fern. Er feinerfeit3 hoffte immer burd eine möglichit 
friedfertige Haltung aud) auf die andern Staaten in frieblidem Sinne ein- 
zuwirfen und durch freundnachbarliche Gefälligkeiten und gute Bureden 
Dasjenige zu erlangen, wofür die Waffen zu ergreifen er Preußen zu fchwad) 
hielt. E83 bat wohl kaum jemals eine Politik gegeben, deren innerjtes We- 
jen jo ganz in einer grenzenlojfen Friedfertigkeit beftanben hätte, wie die 
des Grafen Haugwis im Jahre 1795. Seine Politif war, wie er felbjt es 
einmal bezeichnete, im Grunde nur eine negative: von allem fpontanen Ein- 
greifen in die europäischen VBerhältniffe völlig Abftand nehmend, bejchränfte 
fie fi) darauf, auch bei einer ausdrüdlichen Einladung eines andern Staates 
nur injoweit fid) irgendwo eingumifen, als fich baburd die Herjtellung 
des allgemeinen oder deutjchen Friedens fürdern Tieß !). 

ES begreift fih, daß diefe Politif, die vor jedem feften Worte als 
einer Gefährdung des erjehnten Friedens aurüdidredte, der rüdfichtslos 
realiftiichen Politif de onvent3 gegenüber keine Erfolge davontragen 
fonnte. Haugwi hatte für die Behauptung der Linfsrheinifchen Gebiete 
nur gute Worte und freundichaftliche Borftellungen, deren Wirkung über- 
Dies durch die ftet3 Hinzugefügten Betheuerungen von der unerjchütterlichen 
riedfertigfeit Preußens nicht eben erhöht wurde. Wenn nur eine Demar- 
fationslinie engeren oder weiteren Umfangs den Krieg von den Grenzen 
Preußens fern hielt, jo war Haugwig im Übrigen zur Nachgiebigkeit ganz 
geneigt: gegen Rußland im Often, gegen Ofterreid in Bolen und Deutjch- 
land, gegen Frankreich in der im Wejten fid erhebenden territorialen Frage. 
Schon im Laufe der Berhandlungen von Bafel hätte er nicht? dawider 
gehabt, daß die Abtretung des linken Rbeinufers endgiltig feftgefebt würde, 
wenn man nur zumächft im deutfchen Reiche nichts davon erführe. Er trüftete 
fid) über diefen Verluft mit der Ausfidt, bei der dann unvermeidlichen Um- 
wälzung den Weiten des Reiches in einen Zuftand größerer Vertheidigungs- 
fähigkeit zu jeßen?). 

1) Haugwis an Hardenberg, 25. Mai 1795. »Il nous convient plus que jamais 

de nous tracer les règles d’une conduite sage et modérée, qui, plutôt négative, 
nous fasse la loi de ne nous immiscer le moins du monde dans les affaires d’au- 

trui; nous ne le ferons désormais qu'autant que nous y serons expressément ap- 

pelés, et encore ce ne sera qu'en tant que nous serons en état de contribuer par 

nos bons offices au rapprochement des puissances en guerre.« 
2) »La cour de Berlin a eu depuis le moment de la paix de Bâle, et même 

plus tôt, la persuasion que les circonstances du temps exigeaient une défensive 
respectable de l'Allemagne; qu'est-ce qui peut donner cette défensive depuis que 
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Die Nachgiebigkeit und Schwäde, die Haugwig in den Beziehungen 
zu Granfreid) walten ließ, fand glüclicherweije ein gewifies Gegengewicht 
in dem Staatsmanne, der zur Führung der ferneren Unterhandlungen in 
Bajel verblieben war. Hardenberg empfand wenig von dem Zwange der 
polnischen Berwidlung oder von dem Drude der finanziellen Bedrängniffe, 
die jo läbmend auf Haugwih einwirkten. Die Gefichtspunfte für fein Bor- 
gehen jchöpfte er aus einer Betrachtung der Berbältniffe im Welten. Haug: 
wig hatte mehr das eigentlich preußifche Intereffe im Auge, für das die 
Behauptung der Weichjel wejentlicher war als die des Rbeines, umgefehrt 
jah Hardenberg in Preußen zuerft den deutfchen Staat, der die Grenzen 
des Reiches im Weften zu hüten berufen war. Zur Aufrechthaltung des 
preußischen Anjehens in Deutjchland wie zur Begründung eines guten Ver- 
hältnifjes zu Frankreich felbft hielt er e8 für nothwendig, in die VBerhand- 
lungen mit Granfreid eine größere Feftigkeit und Beftimmtheit zu legen, 
al3 man ihm von Berlin aus geftatten wollte. Er ging von der Über: 
zeugung aus, daß Preußen dabei keinerlei Gefahr laufe, weil die revolu- 
tionäre Bewegung zurücichreite, weil Frankreich den Frieden nod mehr 
bedürfe ald Preußen !). Diefe feine Anfichten Hatten bei den Unterhand- 
lungen über den Frieden zu unerwarteten Erfolgen geführt; «8 ift fein 
Zweifel, daß man fi) in Berlin mit ungünftigeren Bedingungen zufrieden 
gegeben hätte, als Hardenberg fie burdaufeben wußte. Die bedrängte Lage 
Tranfreichs, der das mafvolle und bejonnene Auftreten des franzöfifchen 
Bevollmächtigten in Bajel Barthelemy angemeffen war, fdien ihm neue 
Erfolge zu verfprechen, al8 er nun nad) Unterzeichnung des Friedens Die 
Verhandlung über die Ausdehnung bdeffelben auf das deutjche Reid und 
über die Behauptung des linfen Rheinufer für Deutjchland in Angriff 
nahm. 

In der That gelang e8 ihm zumächft, die bereits in dem Friedensver- 
trage ftipulirte Demarfationslinie, auf die man in Berlin mit Redt das 
größte Gewicht legte, in einem befonderen Vertrage noch bejtimmter und 
ausdrüclicher feftzufegen (17. Mai). Die Linie wurde jo gezogen, daß fie 
am rechten Ufer des Aheines und des Maines den Armeen der kriegführen- 
den Mächte möglichft freien Raum zur Bewegung ließ. Aber das war der 
legte Erfolg, den Hardenberg’3 diplomatische Thätigkeit zu verzeichnen hatte, 
alles Weitere mißlang. Gleich der Wunsch Preußens, Barthélemy als Ge- 
jandten in Berlin zu erhalten, fand feinen Anklang in Paris; man erwi- 
derte, Barthelemy könne für die ferneren Friedensunterhandlungen nicht ent- 

la rive gauche est cédée aux Français, si ce n’est le renforcement des princes 

les plus puissants de l'Allemagne et leur rapprochement de la nouvelle fron- 
tiere%« So äußerte Haugwit fit fpâter, nach einem Berichte Stabion'8 vom 13. Mai 1802. 

1) Schon am 25. März 1795 fchrieb Darbenberg an Haugmwig: ,Seben Sie nur, wie 

die Revolution retrograbirt. Glauben Sie mir, biefe Menjchen haben den Frieden nöthiger 

ais wir.“ 
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behrt werden. Ebenjo wenig wollte e8 mit der Vertretung der großen 
deutjchen Interefjen glüden. Der Befehlshaber der zum Scuße der De- 
marfationslinie aufgeftellten preußifchen Truppen, Prinz von Hohenlohe- 
Sngelfingen, hatte Hardenberg empfohlen, die Ausdehnung der Neutralität 
auf das ganze Land zwijchen Rhein und Mate und felbft auf Mainz und 
Ehrenbreitjtein zu erwirfen, er fnüpfte daran die Hoffnung, daß das Neu- 
tralitätzjyjtem durc den Beitritt der Reichsftädte in Franken und Schwaben 
fi) immer weiter ausbreiten und jchlieglic) ganz Deutfchland in fid werde 
aufnehmen können. So wenig Das eigentlich in den Abfichten der Berliner 
Politit lag, jo ließ e8 doch Hardenberg an Bemühungen im Sinne diejes 
Gedankens nicht fehlen. Gleichzeitig brachte er, wie ihm denn dies von 
Berlin aus wiederholt aufgetragen wurde, bei Barthelemy eine Erklärung 
über die Rüdgabe der linksrheinifchen deutjchen Lande in Anregung !). Aber 
weder die Neutralifation von Mainz nod eine Zuficherung wegen Herftel- 
lung der alten Grenzen ließ fid bei der franzöfifchen Regierung durchjegen. 
Senes lehnte man mit dem Einwande ab, daß dadurd) nur der Friede ver- 
zögert werde; die Entjcheidung über die Grenzen verwies man auf die zu- 
künftige Friedensverhandlung. 

Diefe unfruchtbaren Unterhandlungen erlitten gegen Ende Mai 1795 da- 
durd) eine Unterbrechung, daß Hardenberg, beunruhigt durch die Mittheilungen 
franzöfifcher NRepräfentanten wegen einer bejonderen Verhandlung Franf- 
reidé mit Ofterreich, zu perfünlicher Rüdiprade mit König und Minifte- 
rium nad) Berlin eilte, während er gleichzeitig feinen alten Lebrer den Geh. 
Legationgrath) %. Gervinus?) nach Paris jchidte. 

In Berlin traf Hardenberg die leitenden Kreije in gefpannter Erwar- 
tung, welches Conclufum aus der am 1. Juni in Regensburg wirklich er 
öffneten reichstäglihen Berathung hervorgehen werde. Unter dem heftigen 
Gegeneinanberwirten der preußifchen Partei, welche dem Könige einen ent- 
jcheidenden Antheil an der Friedensverhandlung fidern wollte, und Der 
öfterreichifchen Partei, welche den abtrünnigen NReichsftand ganz davon aus- 
zufchließen tradtete, fam erft am 3. Juli ein Reichsconclujum zu Stande, 
welches zwar der in Deutjchland herrjchenden Friedensjehnjucht öffentlich Aus- 
drud gab und Frankfurt als Ort für den Friedenscongreß empfahl, aber zu- 
gleich die thatjächliche Einleitung der Verhandlungen dem Kaifer übertrug und 
dem König von Preußen nur den Wunjc) ausfprad, er möge „zu Erreihung 
eines allgemeinen die Integrität und die Verfafjung des Reichs fihernden 
Friedens... feine beihilfliche Verwendung und Mitwirkung eintreten Laffen “. 

Das Conclufum war nod einmal ein Sieg DOfterreihe. Preußen 
hatte feinen Frieden in der Hoffnung gejchlofjen, damit den Anftoß zu 
einer baldigen Verhandlung über einen Reichsfrieden zu geben, bei der e8 

1) Urt. Jr. 2. 5. 6. 

2) Sal. Nadıtrag 1. 
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eine entjcheidende Rolle als friedeftiftender Neichsftand zu fpielen erwartete ; 
aber innerhalb der alten Neichsformen überwog noch immer das hundert- 
jährige Anfehen Ofterreihs den Einfluß des neu aufitrebenden Preußens. 
Indem e8 die nähere Beftimmung über die Einleitung der Verhandlungen 
dem Kaifer anheimgab, warf fic das alte Neich zum Lebten Male Ofter: 
reich in die Arme. Zugleich aber, wie fit bald berausftellen jollte, fblof 
dieje Entjcheidung gegen Preußen für Ofterreich die Entjcheidung gegen den 
drieden für die Fortjegung des Krieges in fich. 

Der unleugbare Miferfolg der preußiichen Politit, der hierin lag, 
wurde in Berlin nicht von Allen in gleicher Schärfe empfunden. Wenn 
Alvensleben, der in der Bolitit eine febr nüchterne, realistische Richtung 
vertrat und deshalb bei allen wichtigen Anläffen feinem Kollegen Haugwiß 
erfolgloë zu opponiren liebte, fon vor dem Eintreffen des Reichsgutacd)- 
tens die Anficht ausgefproden hatte, daß bei einer zweifelhaften Faflung 
dejjelben Preußen fic) am beften jeder ferneren Schritte enthalte'), fo glaub- 
ten Haugwig und Hardenberg durd die Erwähnung der preußifchen BVer- 
wendung genug erreicht zu haben, um eine Änderung ihrer deutfchen Bolitit 
für unnöthig zu halten. Sie hörten jo wenig auf den Einfprucdh von Al- 
vensleben, al3 auf die warnende Stimme Lucchefinis, der längft aus den 
europütihen Beziehungen Diterreichs zu Rußland und England die Un- 
möglichkeit einer Berftändig ıng in der deutjchen Friedensfrage für Preußen 
gefolgert hatte?). Während Thugut den Verfud einer Ausgleihung mit 
Preußen mit dem Verfuche einer Mohrenwäfche auf Eine Linie ftellte®), 
trugen fi Haugwig und Hardenberg mit dem jentimentalen Gedanfen, den 
Gegenfat der öfterreichifchen und preußifchen Intereffen durd eine perjün- 
fie Zufammenkunft zwifchen Thugut und Haugwit aus der Welt zu fchaf- 
fen. Beide Staatsmänner waren unmuthig darüber, daß in dem Conclufum 
vom 3. Juli die Integrität des Neiches, das ja auch Belgien und Lüttic) 
umfaßte, jo ftart betont, dub die preubijhe Verwendung nur als eine bei- 
hilfliche bezeichnet und damit der Initiative des Kaifers untergeordnet wurde. 
So febr fie fi dagegen fträubten, die unangenehme Lage, in die Preußen 
durd) beide Beftimmungen gerieth, feit und Kar ins Auge zu fallen, jo 
hatten fie immerhin ein gewifles Gefühl davon, daß dadurd) eine Verhand- 
lung jo gut als ausfichtslos und die preußische Politit zur Unthätigkeit 
verurteilt werde. Denn Frankreich) gegenüber die Integrität der alten 
Reichsgrenzen zu behaupten, war bod gar feine Hoffnung, und was von 
der Initiative des Kaifer8 zu erwarten ftanb, hatten die Berathungen in Re- 
gensburg gelehrt. Dennoch aber, felbft von den beiten und veinjten Ab- 
ie sn glaubten fie, daß jchließlih aud Ofterreid und Frankreich 

1) Dentidrift vom 29. Juni, Urf. Nr. 9. 

2) Berichte aus Wien, 1. April 1795 u. a. 

3) An Eollorebo, 24. Mai 1795. 
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Bernunft annehmen und zu einer ernftlichen Friedengunterhandlung fich her- 
beilaffen würden. 

Diefen Gefinnungen der beiden Minifter entjprachen die Weifungen, 
mit denen Hardenberg im Juli 1795 Berlin wieder verließ, um das Frie- 
densgefhäft in Bafel von neuem in Angriff zu nehmen. Er wurde beauf- 
tragt, den Franzofen von der Anrufung der preußifchen Verwendung im 
Reichsconclufum Kenntniß zu geben und zunächt den Abjchluß eines Waffen- 
ftillftandes in Anregung zu bringen. VIS fernere Gegenftände der Unter: 
handlung bezeichnete man eine vorläufige Vereinbarung über die Friedens- 
grundlage. Man wünfchte das Princip der Herjtellung der Grenzen vor 
dem Kriege angenommen zu feben, war jedoch ganz bereit zu Modifikationen 
deffelben die Hand zu bieten, durch welche die Grenzen der betheiligten 
Staaten in ihrer Vertheidigungsfähigfeit verjtärft würden — wir wiffen, 
woran Haugwiß bei diejer Andeutung dachte. 

Auf der Reife nad) Bafel traf Hardenberg in Bayreuth mit Goert zu- 
fammen. Der Feldzugsplan, den fie für ihre fernere Thätigfeit vereinbarten 
und jchriftlich feftjtellten!), ijt ein Denkmal zugleich ihrer gut deutfchen 
Gefinnung und ihrer unklaren politischen Anjchauungen. Sie einigten fid 
dahin, die Unterhandlungen über den Reichsfrieden nur in völliger Über- 
einftimmung und Gemeinfamfeit mit dem Wiener Hofe zu führen, die 
größte Suvortommenbeit gegen die faiferlichen Dinifter jollte die Erreichung 
diejes Bieles ermöglichen. Die Unterhandlung follte fih nur auf einen 
Reichöfrieden richten, jedes bejondere Abkommen vermieden werden. Unter 
den Bedingungen des Friedens jelbjt betonten fie bejonders die Integrität 
der vier rheinischen Kurfürftenthümer und die Behauptung der Öfterreichi- 
chen Herrfchaft in Belgien. War es möglich, fich politifche Ziele zu fteden 
und Mittel zu ihrer Erreichung zu wählen, denen alle Wirklichkeit der Dinge 
mehr widerjprochen hätte? 

Kaum in Bafel angelangt, begann Hardenberg feine Unterhandlung 
damit, daß er Barthélemy eine Note überreichte, in der er unter Hinweis 
auf das Reichsgutachten vom 3. Juli die guten Dienfte Preußens für einen 
Neichsfrieden anbot und den Abichluß eines Waffenftillftandes beantragte. 
Den lebteren Boridlag wies die franzöfiiche Regierung mit der Begrün- 
dung zurüd, daß ein Waffenftillitand den Friedenzschluß nicht beichleunigen, 
fondern nur verzögern werde, fie fürchtete in der That, daß ein Waffen- 
ftillftand die Kriegsluft im franzöfiichen Heere ebenfo wie die Friedenzjehn- 
fut bei den deutjchen Fürften verringern werde?). Die guten Dienfte 
Preußens dagegen verficherte man bereitwillig zulaffen zu wollen, fobald 
das Reid nur erft eine Unterhandlung wirklich angefnüpft babe (10. Auguft). 

1) Plan de conduite concerté à Baireuth avec le comte de Goertz. 13. Suli 

1795. 

2) Bergl. die Inftruftion für Caillard, 10. September. Urf. Nr. 15. 
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Hardenberg verbeblte fich doch nicht ganz, daß hierdurch die preufifche 
Politif mit ihren weitausgreifenden Entwürfen zum Stillitand gekommen 
war. Mit nicht geringen Anftrengungen hatte Preußen ein Reidsgutad- 
ten durchgejeßt, in welchem der preußifchen Verwendung wenigitens gedacht 
wurde, indem man diejen anfcheinenden Erfolg wirklich auszunugen fuchte, 
zeigte fic erjt die völlige Bebeutungslofigteit deffelben: es ftellte fich als 
unzweifelhaft heraus, daß e8 allein von Ofterreich abhänge, ob und wann 
Preußen jeine guten Dienfte irgendwo werde anbringen fünnen. Wenn die 
öfterreichijche Politit damit der preußifchen unverkennbar eine Niederlage 
bereitet hatte, jo erblidte Hardenberg darin vielmehr eine Aufforderung, dem 
Minifterium in Wien mit doppelter Zuvorfommenheit und Nachgiebigfeit 
zu begegnen: er bat Haugwig injtändigft, doch die Zufammenkunft mit 
Thugut zu Stande zu bringen). Gleichzeitig aber, indem er die Noth- 
wendigfeit der Verjtändigung mit Ofterreid in den ftärfften Worten ber- 
vorhob und alle andern Gefichtspunfte diefem einen unterordnete, that er 
jelbjt Schritte, die Ofterreid auf das Empfindlichite verlegen mußten. Da 
von einer Verwendung für das Reid nicht wohl mehr die Rede fein konnte, 
jo fam er wieder auf die Sonderverträge einzelner Stände zurüd, die er zu 
hintertreiben noch eben mit Goerk verabredet hatte, und juchte die preußische 
Vermittelung für Hefjen-Eafjel, Baden und andere Stände zur Geltung zu 
bringen ?). 

In Berlin erfaßte man dies Mal die Lage der Dinge doch flarer als 
Hardenberg. Man erwog namentlich, daß das faiferliche Hof-Ratififations- 
Dekret (Wien, 29. Juli) auf das NReichögutachten vom 3. Juli bei allem 
‚Aufwand von jchwanfenden und nichtsfagenden Worten“ doch die „Abnei- 
gung dem ?Friedenswerk jchleunigen Fortgang zu verjchaffen“ deutlich ver- 
rate, man eriwog ferner, daß die Verhandlung mit Frankreich für das 
deutjche Reid nicht jo günftig verlaufen werde, um die Rolle eines Ver- 
mittlers dabei befonders wiünjchenswerth zu machen, und man kam endlich 
zu dem Entichluffe, den Dingen ihren Lauf zu laffen und auf die preußijche 
Verwendung weder für das Reid in feiner Gefammtheit noch für einzelne 
Stände weiter zu beftehen ?). 

Indem Graf Haugwig fo an der Erreichung des Ziele verzweifelte, 
das ihm bei Abfchluß des Friedens von Bafel vorgefchwebt hatte, wurde 
auch biefer Friede felbft, beffen Sicherheit die Demarfationslinie verbürgen 
jollte, durch die Verlegung derjelben auf das Exnftlichjte gefährdet. 

In der Nadt vom 5. zum 6. September überjchritten die Franzojen 
unter Jourdan in der Nähe von Düfjeldorf den Nhein, indem fie einen 

1) Hardenberg an Haugwig, 14. Auguft: »Dussiez-vous aller en secret jusqu'aux 
portes de Vienne, dussiez-vous offrir la conférence vous-même à Thugut, je ne 
balancerais pas«. 

2) Urf. Nr. 11. 
3) Urf. Nr. 12. Erlaÿ an Goerb, 19. Auguf. 
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zum Schuße der Demarfationslinie bei dem Eichelfamp aufgeftellten preufi- 
chen Posten zurüddrängten. Es war das nicht eigentlich eine Verlegung der 
Demarfationslinie, — denn der Eichelfamp im Herzogtum Berg gehörte 
zur Pfalz, die auf Neutralität um jo weniger Anjpruch hatte als ihr Ron- 
tingent noch bei der Reichsarmee ftand, — aber doch eine empfindliche 
Schädigung des preußiichen Anfehens in Deutichland und ein Bruch der 
von den preußischen und franzöfiichen Truppen an der Grenze getroffenen 

Berabredungen. Dazu fam dan nod, da die Ofterreicher bei ihrem Rid- 
zuge die wirkliche Demarfationslinie durchbrachen und von den Franzojen über 
diejelbe hinweg verfolgt wurden. Auf die Nachricht von diefen VBorfällen gab 
das militärische Cabinet des Königs fjogleich dem Prinzen Hohenlohe die 
Weifung, die Überjchreitungen der Demarfationslinie in Zukunft ruhig ge- 
fcheben zu lafjen und nur die davon betroffenen Gegenden vor Verwüjtung 

zu jchügen‘). Hohenlohe war unglüdlid über diefe und ähnliche Befehle, 
die ihm von Potsdam aus zugingen, denn er war ganz der Anficht Harden- 

berg’ 3, daß nur durch nadbrüdlides Auftreten und eine „ferme Sprache” 
das Anjehen Preußens bei den deutjchen Ständen und bei Frankreich fid) 
aufrecht erhalten lafje. Ohne deshalb jene Weijung bejonders zu beachten, 
bemühte er fidj vielmehr, von Clerfait, dem Oberbefehlshaber des öjterrei- 
hifchen Heeres, und von Jourdan eine Anerkennung der Demarfationslinie 
zu erlangen. Clerfait gab anfangs nur ungenügende Verjprecdjungen und 
erklärte endlich, daß ihm von feinem Hofe wegen einer Demartationslinie 
nicht zugefommen fei. Jourdan, mit dem Hohenlohe am 10. Dftober eine 
Zufammenkunft in Höchjt Hatte, machte dem Prinzen Mittheilung von der 
bejtimmten Weifung feiner Regierung, gegen diejenigen Stände aud hinter 

der Demarfationslinie, die ihre Kontingente nod nicht von der Reiche: 
armee zurüdgezogen hätten, obne alle weitere Rüdficht zu verfahren und 
bejonders die von den Preußen bejebte Stadt Frankfurt zu vecupiren. Es 
gelang den Borftellungen Sobenlobe 8 nur, den franzöfiichen General von 
der Frankfurt betreffenden Forderung abzubringen, dafür verpflichtete er jich, 
eine jede Verlegung der Demarkationslinie burd die Ofterreicher jogleid) 
zur Kenntniß zu bringen. Diejer Fall trat nod an demjelben Tage ein: 
die Ofterreicher, die fich übrigens febr rüdfichtsvoll und freundichaftlich be- 
trugen, überjchritten den Main bei Seligenjtadt und durchbrachen damit 
von neuem die Demarkfationslinie. Hohenlohe benachrichtigte jogleich die 
drangofen von diefem VBorfalle und zog fich weiter zurüd, indem er ihnen 
die Stellung von Höchft überließ?). Glüdlicherweife verbiütete bas fieg- 
veiche VBordringen der Ofterreider, durch welches der Kriegsichauplag aus 
der Umgegend von Frankfurt nad) dem Rhein verlegt wurde, nod weitere 
Berlegungen der Demarfationslinie. 

1) Zaftrow an Hohenlohe, Potsdam 16. September. 

21 Nah den Schreiben Hobenlobe's an Hardenberg, 14. und 20. Oftober. 
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Während Hohenlohe und bejonders Hardenberg über die franzöftichen 
Erklärungen nicht genug Worte der Entrüftung finden konnten, hielt man 
es in Berlin nicht für ein Intereffe Preußens, in diefer Berwerfung der 
Demarkationslinie zugleich von franzöfifcher und dfterreihifher Seite Hand: 
ungen der TFeindjeligfeit zu erbliden. Die Rüdfiht auf die polnischen 
Berhältniffe, über die eben die entfcheidenden Unterhandlungen in Petersburg 
gepflogen wurden, fdien ein neues Zurüchweichen im Weften nothwendig zu 
machen. Auf den Rath von Haugwib ertheilte der König am 24. Dftober 
dem Prinzen Hohenlohe den bejtimmten Befehl, die Gegend von Frankfurt 
zu räumen und feine Truppen nad) Ansbach zurüczuziehen!). In der That 
begann am 8. November der Abmarjch der preußiichen Truppen, am 11. 
November verließ Hohenlohe jelbjt Frankfurt. Hardenberg dagegen wurde 
angewiejen, an Barthelemy zu erklären, daß Preußen auf die Strede der 
Demarfationglinie bei Frankfurt verzichte, aber an der zum Schube Weit: 
falens gezogenen initie fejthalte, wobei man freilich die Nothwendigteit 
nicht verfannte, hierüber eine nähere Vereinbarung zu treffen. — 

Überblidt man den Gang der Dinge feit dem 5. April 1795, fo kann 
man af baë Ergebnif deffelben bezeichnen, daß Preußen in dem VBerfuche 
deutjche Neichspolitif zu treiben gefdeitert und auf eine partifulariftifch 
preußische Bolitif zurücdgeworfen war. Ich wiederhole: Preußen hatte in 
Bafel Frieden mit Frankreich geichloffen, nicht um fi) von dem Reiche zu 
trennen, jondern in dem Wunjche und in der Erwartung, dadurch dem 
Reiche den Anftoß und die Möglichkeit zu einem baldigen Frieden zu geben. 
Aber wie ganz anders waren die Dinge gefommen, al3 man im Frühjahr 
hatte hoffen dürfen. Dfterreich), zur Zeit der Einleitung der preußifchen 
Unterhandlungen jelbjt dem Frieden nicht abgeneigt, hatte fit mit England 
und Rußland zur ortiebung des Krieges verbunden; das deutjche Reich, 
bei allem jeinem dringenden und eingejtandenen Bedürfnig nach Frieden, 
hatte fi) von neuem in die friegerifhen Strömungen der üfterreichischen 
Rolitif hineinziehen lafen, Frankreich endlich), das einer maßvollen und 
friedfertigen Politif gewonnen jchien, war jeit dem 5. Oktober der Herr: 
ihaft der revolutionären und erobernden Tendenzen wiederum verfallen. 

Bei diejer Entwidlung der Dinge hatte Preußen, da3 davon aufs 
Empfindlichjte betroffen wurde, zwar nicht unthätig, aber ohnmächtig zur 
Seite geftanden. Wenn das zum nicht geringen Theile durch VBerhältniffe 
bedingt wurde, die außerhalb des Machtbeveiches der preußiichen Politik 
lagen, jo fällt doc) ein vielleicht noch größerer Theil der VBerjchuldung dem 
Grafen Haugwib zu, der nur zu oft die Verwirklichung feiner beften Gedan- 
fen durch jeine Schwäche und Nachgiebigkeit unmöglich gemacht hat. Der 

Friede, die Sicherung defjelben durc die Demartation, jeine Ausdehnung 
auf das Reid, waren im Wejentlichen Ideen von Haugwih gewejen; aber 

I) Haugwig an Findenftein und Alvensicben, 24. Oftober 1795. 
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andrerjeit3 war auc) er e8, der die Ausführung diefer Jdeen jchon im Be- 
ginne verdarb, indem er durch fein ängjtliches Drängen nad Frieden den 
beflagengwerthen Artikel über die Rheingrenze in den Bajeler Vertrag bin- 
einbrachte und der dann endlich den Frieden jelbft durch die Preisgebung 
der Demarfationslinie gefährdete. Wir fprechen hiermit nicht ein eigenes 
Urtheil aus: wir wiederholen nur die Anjchauungen, die man in den Brie- 
fen der betheiligten preußifchen Staatsmänner und Generale jener Zeit 
allenthalben vorfindet. Hardenberg und Lucdefini, Hohenlohe und Ger- 
vinus, fo febr fie jonjt in ihren Anfichten auseinander gehen, treffen doch 
in den bitteren Klagen über die Schwäche des Grafen Haugwi zufammen. 
Sie wollten e3 nicht gelten lafjen, daß die innere Erihöpfung Preußens 
und die Unficherheit feiner auswärtigen Beziehungen Nachgiebigfeit in je- 
dem Konflikte gebiete, fie bemerften, daß aud) in den fremden Staaten, 
befonders in Frankreic) und Dfterreich, diefelben Schwierigkeiten im Inneren 
und nad) Außen obwalteten. Sie verlangten ein feites und entjchiedenes 

Auftreten Preußens, das allein den Frieden fidern und dem Sinten des 
preußijchen Anjehens ein Ziel jegen fônne. 

In der That wurde e8 im Gerbft 1795 nothwendig, fich zu beftimm- 
ten und entjcheidenden Œntidlüfien für ein neues politisches Syften auf- 
auvaffen. Die Abmachungen von Bafel, die aus Rüdfidt auf den jo bald 
erwarteten Reichsfrieden eine unfertige Form erhalten hatten, mußten einer 
fejteren Regelung der preußifchen und franzöfiichen Beziehungen Plat ma- 
hen; die Neutralitätslinie, deren weiter Umfang ebenfalls aus Rücdficht 
auf die Reichsftände gewählt war, mußte jo gezogen werden, daß ihre Auf- 
redthaltung Preußen möglich wurde. Das Reid, unter dem Einfluß von 
Dfterreich, hatte fich geweigert, Preußen auf dem von diefem Staate einge- 
Ichlagenen Wege zu folgen: die Vertheidigung der deutjchen Intereffen in 
Gemeinjamfeit mit dem Reid), die man auch in Bafel immer im Auge ge: 
habt, war damit vor der Hand unmôglid geworden. Die deutfchen Ge: 
fihtspunfte mußten vor den preußifchen zurüctreten: e8 galt nun, Die 
Kräfte des Staates zum Schuße der preußischen Interefjen allein zufammen- 
aufaffen. 

IL Der Berliner Vertrag vom 5. Auguft 1796. 

Mit diefem Wechjel in der allgemeinen preußifchen Bolitit und in 

dem Gegenftande der Verhandlungen zwifchen Preußen und Frankreich traf 
es auch gujammen, daß burd die formelle Wiederanfnüpfung der biplo- 
matischen Beziehungen zwijchen beiden Staaten die bisher in Bajel von 
Hardenberg und Barthelemy geführte Verhandlung in andere Hände über: 
ging. Bon franzöfiiher Seite erfah man zum Gejandten in Berlin An- 
toine Bernard Gaillard, der bisher nur in untergeordneten Stellungen in 
Kopenhagen, Petersburg und im Haag thätig gewejen war. In Berlin 
hätte man, wie berührt, Barthélemy vorgezogen , gegen Gaillard war man 
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noch befonders miftrauifd, ba er einft im Haag gegen die Erbftatthalterin, 
Schweiter König Friedrich Wilhelm'3 II., gewirkt hatte. Indeffen war Die 
Haltung des neuen republifanifchen Gefandten, der am 20. Dftober 1795 
in Berlin anlangte, von Anfang an jo maßvoll und verfühnlid, fo ganz 
verfchieben von dem herausfordernden Auftreten vieler feiner Kollegen, daß 
e3 ihm gelang, jehr bald bas Vertrauen des Berliner Hofes und Minifte- 
riums zu gewinnen und während der ganzen Dauer feiner Miffion zu be- 
baupten. Daß er desfelben in vollem Maße wirdig war, zeigen die von 
ihm aus Berlin erftatteten Berichte, deren wohlwollender, eine Berftän- 
digung aufridtig fürdernder Ton fi) auf das günftigfte unterfcheidet, jo- 
wohl von den Berichten feiner franzöfiihen Nachfolger, als aud) von denen 
feines öfterreichifchen Kollegen. 

Die Inftruftionen, die Gaillard nad) Berlin mitnahm, eine der lebten 
Arbeiten des Wohlfahrtsausfchuffes, entworfen nod vor der Niederlage der 
gemäßigten Parteien am 5. Oftober, bewegten fit im Ganzen auf einer 
Linie, auf der eine Verftändigung mit Preußen nicht unmöglich war!). 
Wenn darin der Anjchluß Preußens an das franzöfiiche Allianz-Syjtem 
beftimmt in Ausficht genommen ift, fo werben gleichzeitig die beiden Fragen, 
die dabei bauptiüdlid zur Sprache fommen mußten, in einem für Preußen 
annehmbaren Sinne behandelt. Der Anfprud auf die Rbeingrenge er: 
icheint noch feineswegs als ein unbedingter, hauptfächlich aber: die Ber- 
einigung der deutjchen Fürften um Preußen wird als ebenfo febr dem fran- 
zöftfchen wie dem preußijchen Intereffe entiprechend anerkannt. 

Ein wenig fpäter al8 die Sendung Gaillard’3 nach Berlin erfolgte 
das Eintreffen des preußifchen Gefandten in Paris, Alfons von Sandoz. 
Rollin (15. Dezember 17959. Den allgemeinen Tendenzen der preußi- 
ichen Politit gemäß, ging fein Auftrag vor allem dahin, die franzöftiche 
Regierung zum Verzicht auf das linke Aheinufer zu beftimmen, und erft 
wenn Died nicht zu erreichen fei, für Preußen eine möglichft vortheilhafte 
Entihädigung auszumwirken. 

Indefjen, bei der Gortbauer des Krieges zwijchen Frankreich und dem 
deutjchen Reiche, lag die Entjcheidung über diefe territoriale Frage nod in 
weiter ‘Ferne; dringender und unerläßli war e8, nad) dem unzmweifelhaf- 
ten Bruche des Vertrages vom 17. Mai 1795 die Demarfation und Neu- 
trafität des nördlichen Deutjchland aufs neue und unantaftbarer als big- 
ber feftzuftellen. 

1) Bergl. Url. Nr. 15 und bas Schreiben Harbenberg's Nr. 20. 

2) David Alfons von Sandoz-Reollin, geboren 1740 in Neuenburg, 1767 als Legations- 
Schetär im Minifterium des Auswärtigen zu Berlin angeftellt, 1768 im berfelben Eigen- 
Ihaft nach London und 1769 nad Paris gefchidt, wo er fich die Zufriedenheit Griebrid's II. 

erwarb, hatte feit 1784 ben Gefanbtichaftspoften in Mabrib befleibet. — Mad feiner Ab- 

berufung aus Frankreich hielt er fich theils in Paris, theils in Neuenburg auf, wo er am 
28. März 1809 ftarb. 
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Aber die Unterhandlungen, zu denen Sandoz-Rollin nod im Dezem: 
ber 1795 angewiejen wurde, fanden bei der franzöfiichen Regierung an- 

fangs nicht die Aufnahme, auf die man nad den Erflärungen Barthele: 
my 3 in Bafel gerechnet hatte. Die allgemeinen Einwendungen zwar, Die 
namentlid von der Beengung der militärischen Operationen durd) eine 
Neutralitätslinie hergenommen wurden, ließen fi) unidwer bejeitigen ; 
ernster und bedenflicher, weil einen neuen Steim zu Awiefpalt enthüllend, 
war es, daß als der wahre Grund der ablehnenden Haltung Frankreichs 
die Abficht einer Befehung Hannovers und damit eines Übergreifens nad) 
Norddeutichland bervortrat!). 

Die Nachrichten von diefer Wendung der franzöfiichen Politik, die alle 
Errungenschaften des Friedens von Bafel in Frage zu Stellen jchien, an 
fi) Höchjt geeignet, eine tiefgehende Beunruhigung zu erregen, trafen über: 
dies zu Berlin in einem Augenblid ein, wo eine mächtige Strömung dahin 
arbeitete, den preußiichen Staat wieder zu einer entichiedenen Feindfeligkeit 
gegen Frankreich fortzureißen. Bon Rubland war Kalytichew, von Eng- 
land Lord Elgin gejchidt, um in diefem Sinne auf den König einzuwir: 
fen. Gleichzeitig famen Hardenberg aus Bajel, der Prinz von Hohenlohe 
aus Ansbad)-Bayreuth herbei, und empfablen, der erfte wenigjtens ein 

entjchiedenes Auftreten, der andere geradezu die Erhebung der Waffen gegen 
dranfreid!). Aber weder der König jelbjt, ungeachtet aller Aufwallungen 
jeines deutjchen und monardijhen Gefühls gegen die franzöfiichen Republi- 
faner, nod) aud) die Männer, auf deren Rath er zu hören pflegte, Graf 
Daugwit und General Biichoffwerder, neigten zu einem erneuten Anjchluß 
an die Goalition. Sie waren entidieben, an dem einmal gejichlofienen 
rieden feitzuhalten, ohne fit doc, anbrerfeits die Nothwendigfeit zu ver- 
beblen, gegen eine Berlegung desjelben durch einen Angriff auf Norddeutjch: 
land unzweidentige Vorkehrungen zu treffen. 

Während deshalb zugleich der franzöfiichen Regierung in Paris und 
ihrem Sertreter in Berlin unumwunben angekündigt wurde, daß Preußen 
in einem Angriff auf Hannover einen Friedensbruch feben werde, wandte 
jih Graf Haugwig, nicht ohne Widerjprucdh des FFreiheren von Alvens- 
leben, an die vornehmiten Stände Norddeutichlands, um fie zum Schuße 
ihrer bedrohten Neutralität aufzurufen (15. Yebruar 1796). Die Antwor- 
ten, die man erhielt, waren nicht eben entgegentommend: Sadjjen lehnte 
ganz ab, andere, namentlich Kurköln, gaben zu verjtehen, daß ihr Ber: 
trauen auf Preußen erjchüttert jei, und unterzogen beffen Verhalten einer 
Icharfen und treffenden Kritif. Selbjt der am meisten bedrohte und zu: 
gleich militärifd und finanziell Leiftungsfähigite Staat, Hannover, zeigte 

1) Bergl. Urf. Nr. 28. 
1) Bergl. Hardenberg an Biichoffwerber S. 56, Beridte von Gaillard und Reuf 

&. 433, 527 fg. 
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fi widenwiflig und ablehnend. Snbdeh ließ fih Graf Haugwig nicht zu: 
rüdjchreden: er beharrte bei dem Gedanfen, die Neutralität Norddeutjcd) 
lands unter den Schuß eines von ben norbbeutihen Ständen aufgebrad)- 
ten und verpflegten Heeres zu ftellen. Da e8 fich dabei wejentlid um den 
niederjächliichen Kreis handelte, jo fam man auf den Gedanken, den feit 
1652 nicht verfammelten niederfächfiichen Kreistag nad) Hildesheim zu 
berufen und burd ihn die Sade ins Werk feben zu laffen. ES glüdte, 
erit die Heineren Stände namentlid Hildesheim felbft und Braunfchweig 
dafür zu gewinnen, endlich, nachdem das Fürftenthum Calenberg durch 
jeine Vertreter fi) energifch für Preußen ausgefproden hatte, erklärte fic) 
auch Hannover zur Theilnahme bereit. Der Kreisconvent trat in der That 
zu Hildesheim zujammen und übernahm zunächjt die Verpflegung der Trup- 
pen, Die Preußen bereit3 in Minden zufammengezogen hatte. So leiftete 
die Kreißverfafjung, auf der das Reid beruht hatte, in Norddeutichland 
ihren legten Dienft in einer Sade, die vom Reid verurtheilt war. 

Snzwilchen hatten die Verhandlungen zwijchen Preußen und Frank: 
reich ihren Fortgang genommen. In Paris waren die Iebhaften Agitationen 
für einen Wiedereintritt Preußens in die Coalition nicht unbekannt geblie- 
ben; man wußte, daß dem König naheftehende Männer, wie Hohenlohe, 
daran theilnahmen, und hatte nur um jo weniger Neigung, fich zur Ad- 
tung der Neutralität Norddeutichlands zu verpflichten. Indefjen begann all: 
mählich die entichlofjene Haltung Preußens, dag mit einer gewifjen Dften: 
tation feine Rüftungen betrieb, ihre Wirkung auszuüben. Dazu fam, daß 
auch Gaillard jeinerfeit3 wiederholt empfahl, den preußischen Wünfchen Red): 
nung zu tragen, e& Îtebe jonft, jchrieb er, zu beforgen, daß Graf Haugwiß, 
der allein den Sieg der Friegerifchen Strömungen verhindere, burd feine 
Gegner gejtürzt werde. Indem die franzöfifche Regierung bei diefer Lage der 
Dinge die Nothwendigfeit fühlte, die Neutralität Norddeutichlands ausdrüd- 
lich anzuerkennen, dachte fie doch gleichzeitig, dies Eingehen auf den haupt: 
jählichjten Gefichtspunft der preußischen Politik zu einem feiteren Heranziehen 
Preußens an das eigene Syitem zu benuben. Sie Slug zwei Verträge 
vor, deren einer die Anerkennung der norddeutfchen Neutralität, deren an- 
derer die Abtretung des linfen Rheinufer und Entihädigungen für Preußen 
und den ehemaligen Statthalter Hollands feftieben follte; fie fügte hinzu, 
daß Frankreich fid) zu dem einen nicht ohne den andern verftehen könne 
4. Aprilj!). In Berlin, wo Caillard diefe Verträge vorlegte, erhob fi 
der lebbañteite Widerjpruch eben gegen diefe Combination, durch welche 
die Neutralität Norddeutichlands von der Abtretung des linken Nheinufers 
abhängig gemacht wurde. Man zeigte fich bereit, unter gewillen Meodifi- 
fationen den Vertrag über die Neutralität Norddeutichlands zu unterzeich- 
nen, weigerte fid aber zugleich, über die Aheingrenze und die etwaigen 

1) Urf. Wr. 42. 
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Entihädigungen burd Säcularifationen vor dem allgemeinen Frieden bin: 
dende Verpflichtungen zu übernehmen (10. Mai). 

Troß diefer Erklärung wurden indeß die Verhandlungen zwifchen 
Haugwig und Gaillard in Berlin feinen Augenblid abgebrochen ; vielmehr 
fam man einander allmählich näher. Wenn einerfeits die franzöfiiche Re- 
gierung fid den preußischen Wünjchen in Beziehung auf die Ausdehnung 
der Demarkfationslinie entgegenfommend zeigte, fo begann andrerfeit3, unter 
dem Drude der allgemeinen Weltverhältniffe, die preußijche Regierung ihren 
Widerftand gegen den von Frankreich vorgefchlagenen Doppel-Bertrag fal- 
len zu lafjen. In Deutichland fonnte der Kampf, der für Frankreich über: 
rafchend günftig verlief, jeden Tag bas offen daliegende Norddeutichland er- 
greifen; in Italien hatten die fiegreichen Waffen Bonaparte s den Bund 
zwifchen Ofterreid und Sardinien gefprengt und bas lebtere zu einem Waffen: 
ftillftand genöthigt, der einen baldigen Frieden erwarten ließ. Wie, wenn 
Dfterreich, gezwungen oder freiwillig, diefem Beifpiel folgte? 

ES jcheint befonders diefe lebte Erwägung gewejen zu fein, die den 
Grafen Haugwig veranlafte, dem Drängen Caillard’3 nachzugeben und die 
Geneigtheit Preußens zum Abjhluß beider Verträge zu erklären (21. Mai) '). 
Die Verhandlung, die im Übrigen wenig Schwierigkeiten darbot, drehte 
fih dann bauptiädlid um die Entihädigung Preußens für die Abtretun- 
gen am linfen Rheinufer. Frankreich hatte, wie Sieyes don vor Jahres: 
frift in Ausficht genommen?), das Herzogthum Weitfalen und Paderborn 
angeboten, Preußen beanspruchte Münfter, wogegen Gaillard aus Rüdficht 
auf die batavifche Republit Einwendungen machte. Eine Verzögerung des 
Abjchluffes trat noch dadurd) ein, daß von Paris aus Sandoz-Rollin be- 
richtete, bas Direktorium fei einverftanden, das Übereinfommen wegen ber 
Abtretungen und Entichädigungen bis zum Neichsfrieden zu vertagen, und 
halte eine gegenfeitige Erklärung über die norddeutfche Neutralität ohne 
fürmlichen Vertrag für augreichend®). Mag nun, wie Gaillard meint, dieje 
Meldung von Sandoz-Rollin auf einem Mißverftändniß beruht, mag das 
Direktorium einen derartigen Gedanken gefaßt und bei dem günfjtigen ‘Fort: 
gang der Verhandlungen in Berlin wieder aufgegeben haben, gewiß ift, daß 
im Laufe des Juni das Direktorium jowohl bei feinem Vertreter als bei 
der preußijchen Regierung auf den endlichen Abjchluß Hindrängte. Zugleich) 
that e8 den preußijchen Forderungen einen ferneren Schritt entgegen, in: 
dem e3 die Entichädigung durch Münfter bewilligte, doch nicht ohne einen 
Theil davon für die batavifche Republik vorzubehalten ). Auf diefer Grund- 
lage famen die Verhandlungen, die Anfang Juli in Berlin zwifchen Haug: 

1) Bericht Caillarb’s, 24. Mai ©. 443. 

2) Bal. die durch Sorel veröffentlichte Dentirift von Sieyes aus bem Jahr 1795 

(Revue historique 17, 31). 
3) Url. Nr. 53. 

4) Erlaf an Gaillarb vom 9. Juni 1796. 



II. Der Berliner Vertrag vom 5. Auguft 1796. XXVII 

wit und Gaillard wieder aufgenommen wurden, am 16. Juli zum Yb- 
blu !). Franfreic) erfannte in dem einen der beiden Verträge die Neutralität 
Norddeutichlands an; in dem anderen verzichtete Preußen auf allen Wider: 
ftand gegen die Abtretung des linfen Nheinufers an Frankreich und empfing 
dafür bas Verfprechen, falls diejelbe wirklich erfolge, in Münfter und Red 
linghaufen Entihädigungen zu erhalten. In derjelben Weife wurden aud) 
für den Prinzen von Dranien und den Landgraf von Geflen Entjhädigun- 
gen vereinbart. 

Diefe beiden von Haugwig und Gaillard am 16. Juli 1796 vorläufig 
und am 5. Auguft endgiltig unterzeichneten Verträge find für die Gefchichte 
der Beziehungen zwiichen Preußen und Frankreich von der allergrößten 
Wichtigkeit. Im Allgemeinen angefehen, bezeichnen fie den höchiten Grad 
von Einverftändniß, zu dem beide Staaten feit den Tagen vor dem fieben- 
jährigen Kriege je gelangt find. Für die Zeit, in der fie abgejchloffen 
wurden, bezeichnen fie die Linie, an der die preußiichen und franzöfiichen 
Interefjen und Tendenzen fid berühren konnten, ohne doc fich zu be- 
fümpfen. Preußen hatte, über den Frieden von Bajel hinausgehend, die 
Abtretung des Linken Rheinufer an Frankreich genehmigt , denn in dem Ber: 
bleiben defjelben bei Deutjchland fab man mehr ein deutjches, als ein preußi- 
fes Intereffe. Hierin den franzöfiichen Tendenzen nachgebend, hatte Preu- 
Ben nur um fo entihiebener an dem feftgebalten, was wirklich ein preußifches 
Interefje in fich Schloß: die Umverleglichkeit der norddeutichen Neutralität. 
Preußen, fo fchien es, blieb Preußen, aud wenn das lintérbeiniihe Deutjch- 
land mit der franzöfiihen Republik vereinigt wurde, aber feine ftaatliche 
Eriftenz wurde in Frage geftellt, wenn die von feinem Gebiete umfchlofjenen 
deutihen Staaten von einem franzöfifchen Heere bejeßt oder auch nur dem 
preußichen Einfluß politifch entzogen wurden. 

Bei einem gegenfeitigen ehrlichen Sefthalten an den in den Verträgen 
vom 5. Auguft 1796 niedergelegten Anfdauungen war ein friedliches Ne- 
beneinanderbeftehen Preußens und Frankreichs nicht unmöglich. Da Preußen 
jeinerfeit3 an einem Abkommen nicht zu rütteln dachte, in welchem ihm für 
unbedeutende Berlufte reichliche Entfchädigungen verjprochen und eine hege- 
monische Stellung in Norddeutichland zuerkannt wurde, Teuchtet unfchwer 
ein. Alles hing deshalb davon ab, inwiefern fid die mit der Revolution 
emporgefommenen erobernden Tendenzen in die ihnen von Preußen gezo- 
genen Grenzen finden würden. 

1) Eine Einwirkung des Prinzen Heinrich auf ben König, von ber die Berichte bes 

franzöfifchen Agenten Parandier zu erzählen wiffen (Sybel IV?, 245), bat babei nicht ftattge- 

funben. Eine Unterrebung, um bie ber Prinz ben König im Juni 1796 hatte bitten laffen, 

wurbe abgelehnt; die Denkichrift, die er daraufhin dem König burd Biihoffwerber zuftellen 

fief (11. Juli), if, wenn überhaupt, erft in Pyrmont zur Kenntniß des Königs gelangt. 
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III. Franzöfifhe Allianz-Anträge an Preußen. 1797. 1798. 

Man kann jagen, daß der Vertrag faum unterzeichnet war, als aud) 
fon von franzöfiicher Seite in die Beziehungen zu Preußen Beitrebungen 
hineingetragen wurden, welche über die am 5. Auguft vereinbarten Grenzen 
hinausgingen. 

In der Denfichrift von Sieyes, deren wir eben gedachten, war es 
als ein Gefichtspunft der franzöfiichen Politit für die Neugeftaltung der 
deutjchen Verhältniffe bezeichnet worden, daß Dfterreich und Preußen jo 
weit als möglich von der franzöfichen Grenze entfernt werden müßten. 
Bei den Verhandlungen, die den Bertrage vom 5. Auguft vorangingen, 
hatte man diefen Gefichtspunft keineswegs aus den Augen verloren. Wenn 
die franzöfische Regierung den Abfichten Preußens auf das Bisthum Mün- 
fter nachgegeben Hatte, fo waltete dabei immer die VBorausjeßung vor, daf 
Münfter den Herzögen von Medlenburg zur Entihädigung für die einjtige 
Abtretung ihrer Lanbe an Preußen dienen folle. Man hätte am licbften 
eine dahin zielende Beftimmung in den Vertrag aufgenommen; nur die Er- 
wägung, die bejonders Gaillard geltend machte, daß durd die Verband: 
fung mit Medlenburg der Abjchluß des Vertrages zu fehr verzögert werde, 
hatte das Direktorium von einer folchen Forderung Abftand nehmen Lafjen. 
Unmittelbar nach Unterzeichnung des Vertrages eilte e3 jedoch darauf zurüd- 
zufommen: Garnot felbit ftellte dem preußifchen Gejandten in Paris die 
Nothwendigkeit des Taufches von Münfter und Medlenburg vor!). In 
Berlin fand Gaillard, wie er verfichert, mit diefem Vorjchlage bei Haug: 
wig williges Gehör; er behauptet fogar, das preußifche Minifterium habe 
den Gedanken gefaßt, fid der jenfeit der Weler gelegenen preußiichen Ge: 
biet3theile überhaupt zu entledigen?). In den Scriftjtüden preußifchen 
Urjprungs findet fid nichts von einer derartigen Abfidt, jo wenig wie 
von ernftlichen Taufchverhandlungen mit Medlenburg. Indefjen, wie dem 
auch fei, unbeftreitbar ift, daß das Beltreben der franzöfiichen Politik, 
den preußijchen Staat jo viel als moglid vom NAheine zu verdrängen und 
den territorialen Zuftand Norddeutichlands im franzöfiichen Interefje umau- 
geftalten, die eben gejchlofjene Verftändigung in ihrer Grundlage gefährdete. 

Überhaupt aber genügte der Vertrag vom 5. Auguft, mehr ein Wert 
Caillard’3 als der leitenden Männer in Paris, keineswegs den Erforder- 
nifjen des franzöfischen Syfjtems. Wenn Preußen durch denjelben für den 
fortdauernden Krieg jeine Neutralität und für den fünftigen Friedensschluß 
jeine territorialen Interefjen hatte ficher ftellen wollen, dabei aber feit ent: 
ichlofjen war, feinen Schritt über denjelben hinauszugehen, jo blieb das 
Beftreben Frankreichs nad) wie vor dahin gerichtet, die Macht Norddeut{ch- 

1) Bericht von Sandoz-Rollin, 25. Auguft 1796. S. S6. 

2) Berichte vom 19. Juli und 21. September 1796. 
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lands zu dem Kriege gegen Ofterreid in der einen oder der anderen Weife 
heranzuziehen. Man ließ e8 weder in Paris bei dem preußifchen Ge- 
fandten nod) in Berlin bei dem Meinifterium an Anftrengungen in diejer 
Richtung fehlen. Man behauptete, e8 läge im eigenften Intereffe Preu- 
bens, jein Gewicht für Frankreich in die Wagjchale zu werfen, denn e8 jei 
andernfalls nicht ausgejchloffen, daß Frankreich aus Erichöpfung in einen 
drieben werde willigen müfjen, der aud für Preußen bedenkliche Folgen 
haben könne. Hijtorifch vielleicht am merkwürdigften ift e8, daß Preußen 
dabei von franzöfiicher Seite zugleich) aufgefordert wurde, die größeren 
Staaten Norddeutichlands, bejonders Sadjjen und Helfen, durch enge Bünd- 
nifje fejter an fich zu fchließen . Man begünftigte eben die Ausbreitung 
der preußifchen Macht über Norddeutichland, für die mit dem Bertrage 
vom 5. August eine fefte Grundlage geichaffen war: in der Vorausfegung 
freilich, daß der jo erftarfte preußische Staat fid) in den Dienft der fran- 
zöfiichen Interefjen ftellen werde. Man wünidte gleichzeitig, denn man jah 
einem Angriff von ruffischer Seite entgegen, daß Preußen auch mit der 
Porte und Schweden in Allianz trete. 

Es verjteht fi, daß alle diefe Gedanten und Entwürfe, jo angele- 
gentlid fie von Paris aus empfohlen wurden, in Berlin auf eine Abnei- 
gung ftießen, die alle Beredfamfeit Gaillard 8 vergebens zu überwinden 
itrebte. Der Gegenjaß, der bei aller Interefjengemeinjchaft die Politik der 
beiden Staaten fdieb, war zu tiefgehend, als daß er durch Verhandlungen 
hätte ausgeglichen werden fünnen. In Paris fudte man die Verbin- 
dung mit Preußen, um den Krieg mit Ofterreich durchzuführen und zu 
einem vortheilhaften Frieden zu gelangen; in Berlin winjchte man die Ver- 
bindung mit Frankreich, um fi) dem ungeftörten Genufje des Friedens bin- 
geben zu fünnen: dort wollte man erft Allianz und dann Frieden, hier erft 
drieben und dann gute Freundichaft. 

Die Verhandlungen zwifchen Frankreich und Preußen, die fich inner: 
halb des eben bezeichneten Gebantentreijes langjam und unfruchtbar fort: 
bewegten, nahmen erjt mit dem Beginn des Jahres 1797 wieder einen leb- 
hafteren Gang an. Der Tod der Kaiferin Katharina, der erfolgte, als fie 
ji) eben zum Angriff gegen Frankreich rüftete, hatte die Geftalt der euro- 
päifchen Berbältniffe mit Einem Schlage verändert: Dfterreich fab fid der 
Hoffnung auf ruffife Hülfe vorläufig beraubt, für Frankreich eröffnete 
fit Die Möglichkeit auf Ausgleihung feines Zerwürfniffes mit Rußland, 
Preußen gewann durch die Freundichaft des neuen Kaifer® von Rußland 
eine erhöhte politiiche Bedeutung. Dieje Lage der Dinge glaubte man in 
Frankreich zu einem erneuten und ernjtlichen Friedensverfuche benuben zu 

1) Bericht Gaillarb’s, 8. November 1796: »Je ne perds pas de vue d’unir par une 
alliance étroite la Saxe et la Hesse à la Prusse et toutes les trois à la Républiquer. 

Bergl. and Bericht Gaillarb's vom 4. Oftober 1796 ©. 447. 
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fünnen. Während — e8 war um die Mitte Januar 1797 — in Italien 

Clarke zu unmittelbaren Verhandlungen mit Thugut bevollmächtigt wurde, 
erging gleichzeitig an Gaillard in Berlin die Weifung, das Berliner Ka- 
binet zu einer Einwirkung auf Ofterreid im Sinne des Friedens zu be- 
Îtimmen. Die Hauptjache war dabei, daß man andeutete, Frankreich wolle 
im Interejje des Friedens nicht mehr unbedingt auf Abtretung des Linken 
Rheinufers befteben !). 

Sp gern man fich dies Zugeftändnig Frankreichs, auf das man trot 
des lebten Vertrages nie aufgehört hatte zu dringen, in Berlin gefallen 
ließ, jo war man darum doch keineswegs gejonnen, von der Linie der 
Neutralität einen Schritt breit abzuweichen. Auf das Verlangen von Gail- 
lard, Preußen möge im Verein mit Sadjen und Hefjen durd) eine ener- 
gifche Erklärung Ofterreid zum Frieden nöthigen, erklärte fig Graf Haugwig 
zwar bereit, in freundfchaftlicher Weife Ofterreih von ben friedlichen Ge- 
finnungen Franfreihg zu verftändigen, verlangte indeß, ehe Preußen eine 
wirkliche Vermittlung übernehme und Friedensbedingungen voridlage, Die 
ausdrüdliche Anerkennung der Integrität des deutfchen Reiches. Überdies 
aber bob er die Nothwendigfeit hervor, einen ähnlichen Schritt wie in 
Wien aud in London zu unternehmen, da ohnehin Dfterreich ohne Theil- 
nahme Englands fit nicht auf Verhandlungen einlafjen werde?). Man kann 
fi) denfen, wie wenig Gaillard mit den Bedingungen, die Haugwig an 
eine preußijche Bermittelung fnüpfte, einverftanden war. Er hatte fi) ge- 
Schmeichelt, wenn nicht Breußen allmählich in den Krieg gegen Ofterreich mili- 
täriich Hineinziehen, doc) wenigjtens durch bas politifche Gewicht Preußens 
Ofterreid von England trennen und zu einem befonderen Frieden nöthigen 
zu fünnen. E3 ftellte ji) aber vielmehr heraus, daß Preußen, getreu dem 
Syiteme, das Haugwig 1795 aufgejtellt Hatte (vgl. S. XIV) zu feinem 
Schritte zu verleiten war, der e8 über die Grenzen der Neutralität hätte 
binausfübren fünnen. Das einzige, was Gaillard erreichte, war, daß Preu- 
Ben zur Herjtellung der guten Beziehungen zwiichen Granfreit und Ruß: 
land die Hand bot, indem es eine darauf bezügliche franzöfiiche Note nad) 
Beteröburg beförderte. 

Um nichts glüdlicher war die franzöfiiche Regierung mit einem zwei- 
ten Berjuche derjelben Art. Von einigen diplomatischen Korrefpondenzen, 
die den Srangofen in die Hände gefallen waren und feindjelige Gefin- 
nungen Rußlands und Ofterreich® gegen Preußen offenbarten, nahm 
man Anlaß, Preußen zu .einem energifchen Vorgehen gegen Ofterreid) 
aufzufordern (Mitte April)?). Allein in Berlin machte die Sache feines- 

1) In diefem Punkte fiimmen bie Erlafje an Caillard vom 24. und 26. Januar 1797 

(S. 451) mit der Inftruftion für Elarte vom 17. Januar überein, (Correspondance iné- 

dite de Napoléon, II, 412). 

2) Bal. die Berichte Caillarb’s S. 451 ff. 
3) Pal. ©. 475. 
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weg3 den Eindrud, auf den Frankreich gerechnet hatte; man wußte Längft, 
daß namentlich Kaifer Paul von Rußland durch die Nahricht von dem 
preußifch-franzöfiichen Bertrage in eine heftige Aufregung gegen Preußen 
gerathen war, und zeigte fich deshalb von den Äußerungen feiner Feindje- 
ligfeit durchaus nicht überrafcht. Mod weniger hätte man einen Kriegs- 
grund darin finden mögen. 

Snzwichen hatte, wie Haugwig richtig vermuthet, das öfterreichijche 
Minifterium die Mitteilung Preußens über die friedlichen Äußerungen des 
Direktorium mit dem Hinweis auf die Allianz zwifchen Dfterreid) und 
England erwidert, und in Berlin erwartete man nod eine Erklärung der 
franzöfifchen Regierung über die Friedensbedingungen für das deutjche 
Reich, als plöglich die Nachricht von der Unterzeichnung der Friedenzprä- 
liminarien zwifchen Frankreich und Ofterreid eintraf. Die Freude darüber 
war in Berlin, wie Gaillard verfichert, allgemein und aufrichtig. Man war 
bejonders zufrieden, daß dabei die Integrität des deutjchen Reiches von Frank: 
reich anerfannt wurde, denn man z0g die Wiederherftellung des Zuftandes 
vor dem Rriege einer Umwälqung vor, die vielleicht für Preußen Ruhm und 
Vergrößerung mit fich geführt, aber auch ein entjchlofjenes und thatkräftiges 
Eingreifen erfordert hätte. Man jprac) den Bunid aus, daß Frankreich 
jo bald als möglich die Linksrheinifchen Befisungen Preußens räumen 
möge, behielt fit) dabei aber übrigens einen Anfprud auf Entichädigungen 
für die erlittenen Verlufte an Einkünften vor. Ebenjo unterließ man nicht, 
die Austattung des Haufes Dranien, deren übrigens aud) in den Friedens- 
präliminarien gedacht war, in Erinnerung zu bringen. 

Indem fi) nun aber die Unmöglichkeit herausstellte, diefe und ähn- 
liche Ansprüche anders als vermittelft der Säcularifationen zu befriedigen !), 
denen Dfterreich immer noch widerftrebte, fo trat damit wieder dasjenige 
Moment in den Vordergrund, bei dem die Intereffen Preußens und Frant- 
reis zufammentrafen. Die Folge war, daß, während die Ergebniflofig- 
leit der leßten Verhandlungen zu einer gewifjen Entfremdung geführt hatte, 
die beiden Staaten im Sommer 1797 wieder einander näher zu kommen 
idienen. Gaugwit äußerte fi) in den freundfchaftlichiten Ausdrüden gegen 
den franzöfiichen Gefandten: er fprad) die Hoffnung aus, wenn e8 zu dem 
allgemeinen Griebensfongrefie komme, als Vertreter Preußens daran theil- 
nehmen zu fünnen, jollte aber der Krieg wieder ausbrechen, jo ftellte er 
das Eingreifen Preußens gegen Ofterreid in Ausfiht. In Paris eilte 
man von Diejer veränderten Stimmung Bortheil zu ziehen. Man erhob 
die Forderung, daß Preußen in einer amtlichen Erklärung fi unumwun- 
den für das Princip der Säcularifationen ausfpreche, indem man zu verfte- 
hen gab, daß aud) der Raijer fid) damit bereits einverftanden erklärt habe. 
Sindenftein, dem Gaillard zuerft dies Anfinnen vortrug, erhob Einwendun- 

1) Bol. Erlaß an Sandız-Rollin 15. Mai, S. 126. 
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gen!)}, Haugwig dagegen, der bei dem König in Pyrmont weilte, nahm 
feinen Anjtand, die gewiünjchte Erklärung auszuftellen. In derjelben Zeit 
erfüllte Preußen, durch Wiederanfnüpfen der diplomatischen Beziehungen mit 
der holländischen Republit, noch einen zweiten Wunfd) der franzöfischen 
Regierung. 

Die Annäherung der beiden Staaten, die in diejen Schritten unzwei- 
felhaft lag, war ermöglicht worden burd das Emporfommen einer maf- 
volleren Bolitif in Franfreih, wie fie aud) in dem Eintritt Barthelemy's 
in das Direktorium ihren Ausdrud gefunden hatte, fie mußte zum Still- 
ftand fommen, als mit dem Staatsftreih am 18. Fructidor die revolutio- 
nären Tendenzen fid mit neuer Sraft erhoben und in den Beziehungen 
zum Auslande die Gedanken der Eroberung zur Herrichaft brachten. Den 
Triedensverhandlungen mit England wurde eine Wendung gegeben, die den 
Abbruch herbeiführen mußte, an Napoleon Bonaparte erging die Auffor- 
derung, die Ofterreider ganz aus Italien zu verdrängen und ihnen Vene- 
dig nicht preiszugeben, von einem Verzicht auf das linke Rheinufer war 
nicht mehr die Rebe. | 

ES ift natürlid, daß bieje Wandelung aud auf die Beziehungen 
Trankreichs zu Preußen zurücdwirkte: je energijcher die Republik den Kampf 
gegen England und Ofterreid wieder aufnahm, um jo mehr mufte fie die Un- 
terftügung Preußens für denjelben zu gewinnen fuchen. Am 13. Septem- 
ber erhielt Gaillard von neuem den Auftrag, mit aller Entjchiedenheit in 
Berlin auf den Abjchluß eines offenfiven und defenfiven Bündniffes gegen 
Ofterreid zu dringen. E8 bezeichnet dabei die fortjchreitende Entwidlung 
der franzöfiichen Eroberungsgelüfte, die allmählich) auch Norddeutichland zu 
umfaffen anfingen, daß damals zum erften Male gleihjam als Preis der 
Allianz die Abtretung Wefel 8 von Preußen gefordert werden jollte. 
ES war ein fo übel angebradtes Serlangen, daß Gaillard e8 auf fi 
nahm, dafjelbe überhaupt nicht zur Sprache zu bringen. Aber aud fo 
nod waren die franzöfiichen Anträge nicht derart, daß fie in Berlin hätten 
Anklang finden fünnen. ES war vergeblich, daß Gaillard in wiederholten 
Zufchriften und Unterredungen die Momente geltend machte, deren Wir- 
fung auf die preußifchen Staatsmänner fid jo oft bewährt hatte: die Feind- 
jeligfeit Ofterreids, die drohende Gefahr für Bayern; das preußische Ka- 
binet begnügte fich, die Übereinftimmung der Intereffen Preußens und Franf- 
reich® namentlich in der Frage der Säfularifationen bereitwillig anzuerfennen 
und eine gewifje politife Unterjtügung auf dem bevorjtehenden Gongreffe 
in Ausficht zu ftellen;, eine militärifche Mitwirkung zur Überwältigung 
Ofterreich8 wurde von neuem abgelehnt. E8 mag fein, daß dazu aud), 
wie Gaillard bemerft?), der Gefundheitszuftand des Königs, die fchlechte 

1) Urf. Nr. 110. 
2) Berg. Bericht vom 11. Oftober, S. 462. 
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Ssinanzlage und die Bejorgnif vor Rußland beigetragen haben. Noch 
ichwerer aber fiel unzweifelhaft ins Gewicht, daß die maßlofen Übergriffe 
der franzöfiichen Regierung, ihre jchwanfende und unzuverläffige Politik, 
ihre Rüdfichtslofigkeit gegen Verbündete, wie Spanien und Sardinien, für 
jeden feine Selbjtändigfeit achtenden Staat eine Allianz mit Franfreich zur 
Unmöglichkeit machten !). 

Wie recht man im übrigen daran gethan hatte, dem franzöfiichen An- 
dringen nicht nachzugeben, jtellte fit jogleich heraus, al3 noch) in demfelben 
Monat die Nachricht von der Unterzeihnung des Frieden von Campo 
Formio in Berlin eintraf. Über die Bedingungen, unter denen Ofterreich 
und granfreid mit einander abgejchloffen hatten, wurde das preußifche 
Minijterium weder von der einen nod) von der andern Seite unterrichtet. 
Doc fam von Paris aus die Mittheilung, daß es nur bei Preußen ftände, 
jeine linfsrheinichen Befigungen zurüdzufordern und wieder zu erhalten. 
Dabei gaben inde zugleich Rewbell in Paris und Gaillard in Berlin den 
freundjchaftlichen Wink, daß eine jolche Forderung keineswegs dem preußi- 
ichen Interejje entiprechen würde. 

ES üt gewiß, daß Ddieje widerjpruchsvolle und zweideutige Haltung 
der franzöfiichen Regierung ganz geeignet war, die fon vorhandene Ab- 
neigung und Unzufriedenheit in Berlin noch zu fteigern. Wenn von fran- 
zöfifcher Seite die Erwartung auggefprochen wurde, daß die preußifchen 
Bevollmächtigten auf dem Gongreffe, der zur Vermittelung des Neichsfrie- 
bens in Haftatt gujammentrat, im Berein mit den proteftantifchen Reichs: 
ftänden für Frankreich gegen Ofterreich Partei ergreifen würden, fo bejblof 
man in Berlin vielmehr, in den zwijchen Franfreicd) und dem deutjchen 
Reiche jchwebenden Streitfragen im ganzen Zurüdhaltung zu üben, im 
einzelnen fid der deutjchen Interefjen 10 viel als möglic) anzunehmen. 
Man äußerte tros des Vertrages vom 5. Auguft 1796 nach wie vor den 
Rund, daß Franfreich jeine Ansprüche auf das linke Rheinufer auf ein 
möglichft geringes Maß herabjege; die eigenen Befigungen jenfeits des 
Rheines forderte man zwar vorläufig nicht zurüd, aber man weigerte fi 
doch auch, diejelben ausdrüclich abzutreten und, wie von franzöfiicher Seite 
aus angeregt wurde, die vereinbarten Entichädigungen einfach in Befik zu 
nehmen. Dagegen begann Preußen mit wachjender Entjchiedenheit in Paris 
die Forderung zu ftellen, Wranfreic) möge feine Truppen vom rechten 
Rheinufer zurüdziehen ?). 

So fonnte denn aud der Verlauf der Berathungen in Rajtatt, bei 
aller Übereinftimmung in der Frage der Sücularifationen , keineswegs zu 
einer Annäherung der beiden Staaten führen. Grade indem alle die An- 
iprüche und Forderungen, die Franfreich gegen Deutfchland erhob, und die 

1) Bergl. Erlaß an Sandoz:Rollin, 2. Oltober, S. 153. 

2) Erlaf an Sandıy:Rollin vom 23. März 1798 unb öfter. 
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mannidfaden zwifchen beiden Reichen ftreitigen Rechte und Intereffen zur 
Verhandlung kamen, trat e3 vielmehr zu Tage, burd wie viele Fäden 
Preußen noch mit dem deutjchen Neiche verknüpft merde. Die deutjchen 
Antereffen Preußens machten fi noch einmal mächtig geltend. C8 ent- 
fprad) Diejem Verhältniß und den mehr und mehr erfaltenden Beziehungen 
zu Franfreih, daß im Frühjahr 1798 zum erften Male wieder ein ernft- 
licher Berjud gemacht wurde, mit Ofterreid) in den deutfchen Fragen zu 
einer Verftändigung zu gelangen. 

Diefe allmälige Abwendung Preußens von Frankreich ift in Paris doc 
nicht völlig ‘unbemerkt geblieben, und das Direktorium hat es an Anftren- 
gungen nicht fehlen Laffen, um Preußen bei dem franzöfiichen Syfteme 
feftzuhalten. Man fudte auf der einen Seite Preußen über das revolu- 
tionäre Vorgehen Frankreichs in der Schweiz und Italien zu beruhigen, 
indem man die Verantwortlichkeit dafür untergeordneten Berjönlichkeiten 
auiob; auf der anderen Seite warnte man Preußen vor einer Annäherung 
an Ofterreid, durch die e8 fich nur Frankreich entfremden werde, ohne da- 
für bei Ofterreich Anerkennung und Entjhädigung zu finden. | Endlich, als 
fih Die europäifchen Verhältniffe immer mehr verwidelten und die eifrigen 
Verhandlungen zwifchen England, Rußland und Ofterreid eine neue Coa- 
lition erwarten ließen, der auch Preußen nicht ganz fern zu ftehen jchien, 
fam man ungeachtet aller erfahrenen Zurücdweijungen doc, wieder darauf 
zurüd, der preußifchen Kegierung den Abjhluß einer Allianz vorzujchlagen. 
Am 22. April ergingen an Gaillard die Schreiben, die ihn zu neuen Ber: 
handlungen bevollmächtigten. 

Gaillard verbarg fid die Unmöglichkeit nicht, das preußifche Rabinet 
zu einem Bündnißvertrage in dem Sinne zu beftimmen, wie man ihn in 
Paris verftand; er fannte die friedlichen Gefinnungen, von denen der neue 
König Friedrih Wilhelm III. und feine Rathgeber gleichmäßig befeelt waren. 
Indem er dem Grafen Haugwih den Antrag feiner Regierung vorlegte, hob 
er zur Empfehlung defjelben hervor, daß ein Bündniß zwilchen Preußen 
und Frankreich, beffen Vorzüge ja in Berlin nicht beftritten würden, in 
dem Dermaligen Augenblide den Frieden und nichts als ben Frieden be- 
deute. Ein jolches Bündniß werde ein Glüd für Preußen, ein Glüd für 
ganz Europa fein. Mit den Schmeicheleien, wie gewöhnlich, die Drobun- 
gen verbindend, fügte er Hinzu, daß eine abermalige Ablehnung feiner 
Anträge das Direktorium nöthigen werde, bei den ferneren politifchen Com- 
binationen auf Preußen nicht weiter Rüdfidt zu nehmen !). 

Das preußifche Minifterium geriet) burd diefen Antrag der franzöfi- 
jen Regierung in eine gewifje Berlegenbeit. Denfelben einfach von der Hand 
zu weifen, jchien bei dem zweifelhaften Zuftand der europäifchen Beziehun: 
gen höcht bedenklich. AndrerjeitS hatte Preußen noch eben den von Eng: 

1) Bergl. Schreiben u. Berichte Caillarb's S. 193fg. und ©. 469g. 
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land ausgegangenen ruffifchen Borfdlag zu einer großen confervativen 
Allianz zwar für den Augenblit abgelehnt, aber bod im Princip aus- 
drüdlich gebilligt, und namentlid Graf Haugwig hatte fi mündlich ohne 
Rüdbalt über die Nothwendigkeit einer Verftändigung mit Rußland und 
Dfterreich geäußert). E83 fam über diefe Frage um die Mitte Mai in Ber- 
fin und Potsdam zu Berathungen, bei denen fich zunächft der Freiherr von 
Alvensleben nadbrüdlid für Annahme der franzöfiichen Allianz ausfprad) 2). 
Unter den Gründen, die er dafür geltend machte, erjcheint im Hinblid auf 
die fpütern reigniffe befonders einer bemerfenswerth. Er erklärte die 
preußifche Armee in ihrer damaligen Berfaffung für unfähig, der frangd- 
fiichen erfolgreichen Widerftand zu leiften, und folgerte daraus die Unums 
gänglichkeit freumdfchaftlicher Beziehungen zu Franfreih. Ganz anderer 
Anfhauung war aber Graf Haugwis, der Minifter, deffen Rath, auch bei 
dem neuen Monarchen das meifte Gewicht hatte. Die Zeit war vorüber, 
wo er in einem — richtigen oder übertriebenen — Gefühle der finanziellen 
und politiichen Schwäche Preußens, Nachgiebigkeit gegen Frankreich zu be: 
fürworten liebte. Preußen, das zum Mittelpunkt des nordifchen Handels 
und Geldverfehrs geworben war, erholte fich fichtlih von den Berluften 
der Kriegsjahre und ftand im Verein mit den norbbeutfden Ständen 
politifd kräftiger ba als zur Zeit des Bafeler Griebens. Auf der anderen 
Seite hatten die wiederholten Bedrohungen der Neutralität Norddeutich- 
lands, die Schwankungen und Widerfprüche der Politif des Direftoriums, 
die Ausbreitung der revolutionären Bewegung über die Schweiz und Ita: 
lien, allmählich in dem Grafen Haugwit die Überzeugung erwedt, baf 
mit der franzöfiichen Republif, wie fie Damals war, ein dauerndes Ein- 
vernehmen fich nicht aufrecht erhalten Tafje.. Alle diefe Momente Hatten 
einen Umjhwung in feinen Anjchauungen hervorgerufen, der jebt deutlich 
und deutlicher zu Tage trat. Unterftügt von dem Herzog von Braun: 
ichweig, der fit grade bei dem Könige aufbielt und in dem diejelben Wand- 
fungen wie in ihm felbft vorgegangen waren, brachte e8 Graf Haugwik 
dahin, dak König Friedrich; Wilhelm die Anträge der franzöfiichen Regie- 
rung zurüdwies, ohne der lebteren bod die Hoffnung auf eine dereinftige 
Verftändigung ganz zu nehmen. Münblid eröffnete Haugwig dem fran- 
zöftfchen Gefandten, daß die Herftellung eines Einvernehmens mit dem 
deutihen Staate Preußen fo lange unmöglich fei, als noch irgend eine 

Streitfrage zwifchen Frankreih und bem beutiden Reiche unausgeglichen 
bfeibe. 

Mit diefem Hinweis auf Preußen als einen beutfden Staat hatte Graf 
Haugwig eben dasjenige Moment berührt, bas einer Berftänbigung awifden 

Preußen und Frankreich immer hindernd in den Weg trat. Preußen, in 

1) Bergl. u. a. Bericht von Neuf, 31. März 1798, ©. 538. 

2) Bergl. feine Dentidrift vom 12. Mat, S. 197. 
c* 
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wiefern es ein Glied der europäifchen Staatenfamilie war, hatte mit Grant 
reich gemeinfame Interefjen, die zu einem Bündniß führen konnten; in- 

wiefern e8 aber zugleich dem deutjchen Reiche angehörte, hatte e8 wieder: 
um mit ben deutfchen Staaten und befonders mit Ofterreich Beribrungs- 
punfte, burd die e3 von einer Allianz mit Frankreich zurüdgehalten wurde. 
Man würde irren, wenn man glauben wollte, daß die franzöfiiche Regie: 
rung dies Verhältniß verfannt hätte: wir werden feben, wie ihre Abficht 
und ihr Streben vielmehr grade dahin ging, Preußen von aller Verbindung 
und aller Intereffengemeinfchaft mit dem deutjchen Reiche Ioszulöfen und zu 
einem rein europüifden Staate zu erheben. 

IV. Sendung von Sieyes nad) Berlin. 1798. 

E3 jcheint, daß man nad Allem, was vorangegangen war, in Paris 
faum etwas anderes al3 eine ablehnende Antwort von Preußen erwartet 
hatte. E3 war deshalb ohne allen Grund, aber freilich höchft bezeichnend 
für das BVerhältnig Preußens zu Franfreih, wenn König Friedrih Wil- 
belm IIH., in der Beforgnif, daß die Grangofen fid nun zu einer Ber- 
lebung der norddeutichen Neutralität Dinreifen lafjen würden, dem Herzog 
von Braunfchweig Vollmacht gab, einem derartigen Unternehmen ohne wei- 
tere Anfrage mit den Waffen entgegenzutreten‘). In Paris war man von 
einer folchen Abficht weit entfernt; nach wie vor fudte man die innigjte 
Berbindung mit Preußen, die bei der Lage der europäischen Berhältnifje 
täglich unerläßlicher wurde. 

Einen Tag nad) Abjendung des eben erwähnten Erlafie8 vom 22. 
April war in Paris die Nachricht von der Demonftration der Wiener Be- 
völferung gegen Bernabotte eingetroffen, wodurd den fon vorhandenen 
Streitpunften mit Dfterreich ein neuer höchft peinlicher hinzugefügt wurde. 
Rufland Hatte die Friedensverhandlungen, die in Berlin zwifchen Banin 
und Gaillard gepflogen waren, plößlich abgebrochen, und alles deutete dar- 
auf bin, daß e8 demnächit thatkräftig in die europäischen Berwidlungen 
eingreifen werde. England ftand, nad) dem Mißlingen der irifchen Expe- 
dition und dem Scheitern der Verhandlungen in Lille, der franzöfischen Re- 
publif jo mächtig und feindjelig gegenüber als nur je vorher. Dabei rii- 
ftete fi) eben der beite Feldherr Frankreichs, fein erprobtes Heer nad) 
Ügypten, vielleicht nach dem Drient zu führen. CS leuchtet ein, daß un- 
ter foldhen Umständen die Republif mehr als je einer Allianz bedurfte, die 
entweder, was man ohne Frage am Tiebften gejehen hätte, die fich bildende 
Coalition im Keime erftidte, oder für den Kriegsfall eine ausgiebige Unter: 
ftügung verbürgte. Wbermals fab man fich deshalb genöthigt, feine Zu- 
flucht zu Preußen zu nehmen; felbft die lebte Zurüdweifung änderte daran 
nihtd. Denn man war geneigt, die Ergebnißlofigfeit der bisherigen Ver: 

1) Dentidrift von Haugwig für ben Herzog von Braunfhweig, 17. Mai 1798. &. 206. 
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bandlungen mehr der zu mafvollen, zu wenig energifhen Perjönlichkeit 
Gaillard'3 zuzuschreiben, als der Friedfertigfeit der preußijchen Regierung 
und ihrer Abneigung gegen die revolutionären Gewalten. 

In Diejer Lage und in diefen Erwägungen war e8, daß man in Pa- 
is auf den Gedanken fam, den bisherigen franzöfiichen Gefanbdten in Ber- 
lin Gaillard abzuberufen und eine der marfanteften Berjönlichkeiten der Ne- 
volution, den Er-Abbe Sieyes, an den preußischen Hof zu enden. Die Abficht, 
welche dabei vorwaltete, war, in der einen oder andern Weife eine Entjchei- 
dung herbeizuführen. E3 war davon die Rede, daß Sieyes, wenn er in 
Berlin nicht zum Ziele fomme, nad Wien gehen und dort die objchweben- 
den Fragen mit Ofterreid zum Austrag bringen werde. Aus der umfang- 
reihen Denktichrift '), die Durant de Mareuil im Auftrage Talleyrand'3 als 
Inftruftion für Sieyes ausarbeitete und die am 23. Mai die Genehmigung 
des Direftoriums erhielt, Läßt fi) entnehmen, in welcher Weije man 
auf Preußen einzuwirfen dachte. Mean geht davon aus, daß Preußen 
burd Die Rüdfidten auf feine augenblidlihe Rube und auf feine der- 
einftige Vergrößerung zu der engften Allianz mit Sranfreic) gendthigt 
werde. Denn von Dfterreid, Das Preußen nie für einen gleihberech- 
tigten Staat anerkennen, nie den Abfall von der Coalition verzeihen werde, 
babe e3 nicht? zu erwarten, würden ihm wirklich Vergrößerungen zuge: 
ftanden, jo werde Dfterreich für fid) felbft bei weitem beträchtlichere in An- 
Ipruch nehmen. Im Bunde mit Frankreich dagegen fünne Preußen jeine 
Befigungen abrunden und neue Erwerbungen machen, ohne daß fid) Ofter- 
reid in gleichem Maße vergrößere. Das alles aber Lafje fid erreichen, ohne 
Krieg, durch die bloße Thatjache der Allianz. Denn dem preußiich-fran- 
zöfiichen Bunde würden Spanien, Holland, die Schweiz, Schweden, Däne- 
mark, Die italienischen Republifen und ein großer Theil der deutjchen Reichg- 
ftände fich anzujchließen eilen; welcher Staat aber würde dem ausgejproche- 
nen Willen diejes Bundes fic zu widerjegen wagen? In der Allianz mit 
drantreid liege alfo für Preußen zugleich Vergrößerung und Friede. 

Mit diefen Aufträgen, Die nicht ungefchidt auf die Bebürfniffe des 
preußifchen Staates berechnet waren, machte jic) der Abbe Sieyes im Juni 
1798 nad) Berlin auf den Weg. | ES wäre faum möglich geweien, eine 
Unterhandlung von jo jchwerwiegender und für Frankreicd) entjcheidender 
Bedeutung in die Hände eines Mannes zu legen, der zur glüdlichen Dur: 
führung berjelben weniger geeignet gewejen wäre, al8 der Abbe Gienès.! 
Ale Welt fennt und kannte jchon damals das harte jchneidende Wefen die- 
jes revolutionären Doftrinürs, beffen jelbjtbewußte Starrheit einer diplo- 
matischen Unterhandlung unüberwindliche Hinderniffe in den Weg legte. 
ES bezeichnet die Anjchauungen, von denen er bei feiner jtaatsmännifchen 
Thätigfeit fich damals leiten ließ, daß er die Furcht für dag wahre Aftions- 

1) Bergl. ©. 473—480. 
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prinzip zwijchen Regierungen erflärte!). Bon vornherein war e8 für die ihm 
übertragene Aufgabe von der ungünftigiten Borbebeutung, daß man in 
Berlin auf die erfte Nachricht von feiner Ernennung fogleid energifche 
Schritte that, um diefelbe rüdgängig zu mahen. Man hätte am liebjten 
Eaillard behalten, mit dem man alle Urjache Hatte zufrieden zu fein. Der 
Ankunft von Sieyes fab man mit befonderer Unruhe entgegen, da man von 
ihm Auftritte bejorgte, wie fie mit den franzöfifchen Gejandten damals jo 
häufig vorfamen. Allein e8 gelang nicht, den Widerruf der Ernennung 
durchzujegen: in der Nacht vom 22. zum 23. Juni traf Sieyes in Ber- 
lin ein. 

Gleich in der Antrittsaudienz, die er am 5. Juli bei König Friedrid) 
Wilhelm LIT. hatte, ließ Sieyes durchbliden, daß feine Sendung die Her- 
ftellung inniger Beziehungen zwifchen Preußen und Franfreid) zum Ziele 
babe. Der König begnügte fi mit der Verficherung zu antworten, daß 
er baë zwijchen beiden Staaten beftehende freundichaftliche Verhältniß auf- 
recht zu erhalten wine. Mehr Anklang jchien Sieyes mit feinen An: 
deutungen bei dem Generalabjutanten des Königs, der zugleich für feinen 
Günftling galt, dem Dberften Zaftrow, zu finden. Er erflärte demfelben, 
Frankreich werde Frieden jchließen mit, obne oder gegen Preußen, und die 
Antworten des Oberiten lauteten jo freundichaftlid) für Granfreid, daß er 
eine Allianz thatjählih, wenn aud nicht formell, zu erreichen Hoffnung 
faßte. Graf Haugwiß dagegen, mit dem Sieyes gleichzeitig in die Unterhand- 
lung eintrat, zeigte fi) den Eröffnungen des franzöfiichen Gejandten nur 
wenig zugänglid. Haugwig blieb dabei, daß vor allen weiteren Ver- 
abredungen mit Preußen Frankreich fid in Raftatt nachgiebig zeigen und 
den Frieden mit dem deutjchen Reiche zum Abjchluß bringen müffe. In- 
folge einer Äußerung des Gejandten, daß man fid) darüber in Berlin ver- 
jtändigen könne, ließ ihm Gaugwit eine ausführliche Denkjchrift überreichen, 
in der alle zwijchen Frankreih und bem deutjchen Reiche jchwebenden 
Streitpunite ausfübrlid erörtert und das deutfche AIntereffe mit Entichie- 
denheit wahrgenommen wurde?). So aber hatte e8 Gieyes nicht gemeint. 
Ihm kam e8 nicht darauf an, durd Ausgleihung der einzelnen Streitfra- 
gen den Frieden anzubahnen , feine Abficht ging vielmehr dahin, durd) eine 
Allianz mit Preußen die widerftrebenden Reichsftände und befonders Ofter- 
reich zur Nachgiebigkeit und zum Frieden zu zwingen. Er erflärte, die von 
Haugwig angeregten Fragen gehörten nad) Raftatt, und weigerte fid, die 
Dentihrift feiner Regierung zu überjenden. Überhaupt aber war er höchft 
unzufrieden mit Haugwig. Er fand, daß der preußische Minifter feine An- 
deutungen nicht verfteben wolle, daß die Antworten, die derjelbe ihm gebe, 

1) An Zalleyrand, 14. Auguft 1798: „Je crois à la maxime que la peur est le 
véritable principe d'action entre gouvernements«. 

2) Bergl. die Dentibrift vom 3. Auguft 1798, ©. 221. 
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inhaltleer feien‘). Mad einigen Befpreungen, in denen er vergeblich 
verjuchte, das politife Syftem des Grafen zu erfchüttern, überzeugte er 
ih, daß er auf diefem Wege nicht zu feinem Biele gelangen werde. Er 
wandte fi) deshalb wieder an den Oberften Zaftrow, indem er ihm eröff- 
nete, die Frage fei jebt nur, ob Preußen eine Vergrößerung Öfterreichs au: 
geben oder fit mit Frankreich derfelben widerfegen wolle. Er fügte die Dro- 
hung Hinzu, daß Frankreich, wenn es fit von Preußen im Stid) gelaffen 
febe, fich mit Ofterreich werde verftändigen müffen, fo febr e8 einer Ver- 
einbarung mit Preußen den Vorzug gebe?). Da er gleichzeitig in bderfel- 
ben Weife, wie früher Gaillard, die Nothwendigfeit einer Verftändigung 
zwilchen Granfreid und Preußen damit begründete, daß diefelbe den Frie- 
den auf dem Feltlande zur Folge haben werde, jo nahm König Friedrid) 
Wilhelm, dem Zaftrow über feine Unterredungen mit Sieyes berichtet hatte, 
davon Anlaß, feine Vermittlung zwifchen Frankreich und Ofterreich anzu- 
bieten). Man deutete an, daß man Grund babe anzunehmen, Dfterreich 
werde fich entgegenfommend zeigen und auf fernere Vergrößerungen verzid)- 
ten, fprad) dabei aber die beftimmte Erwartung aus, daß Franfreid nun 
aud jeinerjeit3 alle über das Princip der Rheingrenze hinausgehenden An- 
iprüche fallen Lafjen werde. Sieyes, ohne die Vermittelung anzunehmen oder 
abzulehnen, begnügte fich, feinen Dank dafür auszufprechen und das Aner- 
bieten nad) Paris zu übermitteln. Er machte übrigens fein Hehl daraus, 
daß er etwas anderes alé einen Vermittelungsantrag erwarte, feiner Regie 
rung aber bezeichnete er diefen Schritt des preubifhen Minifteriums ge- 
radezu als lächerlich, abgejchmadt und hinterliftig. 

Inzwilchen war man in Paris über den langjamen Gang der Dinge 
in Berlin bereit3 ungeduldig geworden; wiederholt und entjchieden drängte 
man den Gefandten, die Verhandlung mit Preußen zu irgend einem Ab- 
ihluß zu bringen. Man fühlte, daß bei dem dermaligen Zuftande, bei der 

Ungewißheit zwifchen Krieg und Frieden, das Antereffe der Republik auf 
das ernftlichfte gefährdet jei und eine Entjcheidung in der einen oder der 
andern Richtung nicht länger hinausgejchoben werden fünne®). Preußen 
möge fi, jo wurde dem Gejandten gejchrieben, endlich entjchließen, ein 
aufrichtiger und thätiger Bundesgenofje Frankreichs zu werden, und die Re- 
publif werde ihre Erfenntlichkeit beweifen, im andern Falle werde Fran- 
reich wiffen, ohne Preußen fertig zu werden. 

Mit diefem dringenden Wunfche, Preußen bod nod zu einer Ber- 
ftändigung zu beftimmen, hing es zufammen, daß fich in der franzöfifchen 
Bolitit unter der Leitung Æalleyrand' 8 damals eine Wendung im Sinne 
eines gemäßigteren Syftems vollzog (Auguft 1798). Talleyrand, der alle- 

1) Bergl. ben Bericht vom 28. Juli, ©. 483. 
2) Bgl. Aufzeihnung von Zaftrew, S. 230. 

3) Bergl. Url. Nr. 196ff. 
4) Bergl. Erlaß an Sieves, 24. Juli 1798, S 482. 
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zeit und allen Regierungen, denen er diente, Bejonnenheit und Mafhalten 
gepredigt bat, lebte der Überzeugung, daß die Republit zu ihrer inneren 
Feltigung vor allem des Friedens bebiürfe. Er war auf der einen Seite 
ebenjo jehr gegen die Einmifhung in die Verbültniffe Italiens, wo die 
republifanische Staatsform jchwerlih Wurzel fafjen werde, als er andrer- 
jeits Zugeftändnifje in der Verhandlung mit Deutjchland befürwortete, die im 
Snterefje des Friedens unerläßlich feien. Rewbell, der fonft die gewalt- 

jamften und leidenjchaftlichiten Entjchlüfje zu vertreten pflegte, war gerade 
durch Krankheit von den Gejchäften ferngebalten. Aus Raftatt war der 
bejonnenjte der franzöfiichen Bevollmächtigten, Roberjot, nad) Paris gefom- 
men und hatte fid ganz im Sinne Talleyrand'3 für eine verfühnliche Po- 
litit ausgejprochen. Dazu famen dann die Berichte von Sieyes über feine 
erjten Unterredungen mit Zaftrow, aus denen man die beften Hoffnungen 
für die Herjtellung einer Übereinkunft mit Preußen jchöpfte. Die Folge 
war, daß man fid dazu verftand, in mehreren Punkten, die namentlic) 
den Ehrenbreitjtein, die Schulden der linfsrheinichen Lande, die Emigran- 
tengejeße, den Befis von Kehl und Kaftel betrafen, den von Preußen Ieb- 
haft unterjtügten Forderungen der deutjchen TFriedensdeputation nachzuge- 
ben. Freilich aber war Talleyrand keineswegs gemeint, diefe Zugejtändniffe 
ohne Gegenleijtung zu machen. Zalleyrand war ein überzeugter und ebr- 
lier Anhänger der Allianz mit Breußen in höherem Grade als irgend einer 
der franzöfiichen Staatsmänner, vielleicht Gaillard ausgenommen ; aber aud) 
er jah in bem norddeutjchen Gemeinwejen, wie e8 fi unter dem Schuße und 
der Leitung Preußens zu bilden anfing, dod nur eine Mafje von Kraft und 
Madt, die unter allen Umjtänden und mit allen Mitteln für die Ziwede der 

franzöfifchen Republit in Bewegung gejeßt werden müfje. 
Æalleyrand richtete demgemäß an die preußifche Regierung die Horde 

rung, im Verein mit Ofterreid eine Erflärung zu erlaffen, nad) welder 
beide Staaten auf alle Entihübdigungen und VBergrößerungen innerhalb des 
deutschen Reiches verzichten würden. Zugleid) ließ er für den Reichsfrieden 
die Beftimmung in Vorjchlag bringen, daß nur die weltlichen Fürjten 
Entidübigungen erhalten jollten. Beide Forderungen fanden in Preußen 
eine günftige Aufnahme: man war es zufrieden, jelbjt feine Entihädigun- 
gen zu erhalten, wenn nur aud Ofterreid deren verluftig gehe. 

Indem num aber Talleyrand durch dieje Verabredungen mit Preußen 
und burd jene Zugeftändnifje den Weg zum Neichsfrieden gebabnt zu ba- 
ben meinte, faßte er gleichzeitig bas Verhältnig Ofterreich® und Frankreichs 
zu Italien ins Auge. Er begünftigte, wie berührt, in feiner Weife Die re- 
volutionären Bewegungen in Stalien, aber nod wichtiger erichien es ihm, 
auch Ofterreich jede Möglichkeit einer Gebietserweiterung in Italien zu neb- 
men. Zu diefem Zwede fam er auf den Gedanken, wie er den territoria- 
len Zuftand Deutjchlands burd eine Vereinbarung mit Preußen gegen 
Dfterreich ficher zu ftellen dachte, auch den Beftand der italienischen Staaten 
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durch einen Garantievertrag mit Preußen, Spanien und der belvetifhen 
Republif zu gewährleiften. Wohl bemerft: der Vertrag jollte nur den 
Gebietsftand der betreffenden Staaten, nicht ihre Negierungsform ver: 
bürgen !). 

Der franzöfifche Gefandte in Berlin, Sieyes, dem diejfe Gedanken und 
Entwürfe im Laufe des August und September übermittelt wurden, war 
im Ganzen mit den Anfchauungen jeines Minifterd feineswegs einverftan- 
den: das verfühnliche, ausgleiende Element in Talleyrand widerjprach 
ganz jeinem eigenen jchneidenden und despotijchen Wejen. Er mißbilligte 
die Zurüdhaltung, die Talleyrand für Italien empfahl, und war gegen alle 
Zugeftändnifje in Deutjchland, er erklärte e8 jelbjt für unpolitiich, das re- 
volutionäre Vorgehen Srantreidé aud nur rechtfertigen zu wollen ?2). Sein 
Ideal war und blieb die Ausbreitung „des repräfentativen Syftems*, wie 
er e3 nannte, er hielt Frankreich für mächtig genug, dafür den Kampf 
mit der ganzen Welt aufzunehmen. Bon Preußen und den preußijchen 
Staatsmännern wollte er überhaupt nicht? wifjen, er war erbittert über 
den Mißerfolg, der feine in jo hohen Erwartungen unternommene Sen- 
dung begleitete, und donnerte gegen die Srangofen, die fid darauf fteiften, 
in Preußen ihren natürlichen Verbündeten zu erbliden?). 

Dan kann fid danadı denken, in welchem Geijte er die Ausführung 
der ihm übertragenen Aufgabe in Angriff nahm. ES würde müßig fein, 
in die Einzelheiten der Unterhandlung einzugehen, die im Herbjt 1798 zwi- 
ihen ihm und dem preußijchen Minijterium gepflogen wurde, um jo mehr, 
da die Verhandlungen fich jchlieglih ganz in einen Streit um Worte, in 
gegenjeitige Anklagen auf Mißverjtändnifje u. j. w. verloren. E3 genügt 
zu bemerfen, daß Preußen die unter der Hülle eines Garantie-Bertrages für 
Deutihland und Italien angetragene Allianz gegen Dfterreich entjchieden von 
der Hand wies. Darauf bin wurde von franzöfiicher Seite jede Unter- 
handlung überhaupt abgebrochen (Dftober 1798). Wichtiger ift e8, Die 
Rüdwirkung bievon auf das Berhältnig zwijchen Preußen und Grant 
reid ind Auge zu faflen. Die Folge war auf preußifcher Seite, bei der 
perjönlichen und jadliden Ungejchidlichkeit, mit der Sieyes die Verband- 
lung führte, eine wachjende Abneigung gegen den Gejandten und die Re- 
gierung, die er vertrat; eine Abneigung, welche mit einer immer engeren 
Annäherung an die Coalition gleichen Schritt hielt und den preußischen 
Staat fait in die Verwidlungen des Jahres 1799 hineingezogen hätte. 

1) Bergl. Dentidrift Talleyrand’s vom 9. September 1798, ©. 487. 

2) »Dès que vous entreprenez de prouver que vous avez raison, un Alle- 

mand croit que vous reculez... Quand une cause a été jugée par la victoire, 

c'est la remettre en question que d'imprimer des phrases«. An Æalleyranb, 12. März 
1799. 

3) »Je ne puis trop vous le répéter: les Français s'opiniâtrent mal à propos 

à considérer la Prusse comme leur allié naturel dans tous les temps. An Talley- 

tand, 13. Oftober 1798. 
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In Franfreih aber brachte das vollftändige Scheitern der jeit dem 
Bafeler Frieden und mit bejonderer Lebhaftigfeit im Jahre 1798 betrie- 
benen Allianz-Berhandlung eine politifche Richtung zur Herrichaft, die fid 
bereit3 im Laufe des Jahres 1798 bemerkbar gemacht hatte, die aber erit 
jebt wirfli ins Leben trat. Um e8 furz zu jagen: man wandte fi) von 
Preußen ab und juchte in den deutjchen Mittelftaaten den Bundesgenofjen 
gegen Dfterreich zu finden, zu dem fit Preußen nicht bequemen wollte. 
Buerft, jo viel wir wifjen, im Jahre 1794 haben die franzöfifchen Staats- 
männer ihre Aufmerkjamkeit auf die beutfden Mittelftaaten gerichtet, in der 
Abficht, diefelben zu einem bejonderen Bunde außerhalb des deutjchen 
Neichsverbandes zu vereinigen. Indejjen war biefer Gedanke vor den jo 
ungleich widtigeren Beziehungen, die durch den Frieden von Bafel mit 
Preußen angefnüpft wurden, in den Hintergrund getreten. Das Berhält- 
niß Frankreichs zu Preußen war auch für das Verhältniß zu den deutjchen 
Kleinftaaten immer maßgebend. So lange man die Hoffnung hegte, und 
man ließ biefelbe erft im Oktober 1798 endgiltig fallen, Preußen felbjt zu 
einer Allianz zu vermögen, fo lange war man aud gar nicht abgeneigt, 
den Einfluß Preußens bei den deutichen Staaten zu begünstigen. Allein 
je mehr man fid davon überzeugen mußte, daß Preußen nicht daran denke, 
fi) als Werkzeug gegen Ofterreid gebrauchen zu laffen, um fo mehr faßte 
man den Gedanken ind Auge, jelbftändig mit den deutjchen Sleinftaaten 
in Verbindung zu treten und in altfranzöfiicher Weije den germanijchen 
Körper an Frankreich anzufchließen. E3 waren vorzüglich Talleyrand, und 
nod mehr Sieyes, die fi eifrig mit biejem Plane bejchäftigten, fie 
fnüpften daran die Hoffnung auf eine vollftändige Umgeftaltung der 
deutjchen Berhältniffe. 

Wie wir fon berührten, ging die Abficht der franzöfiichen Staats- 
männer dahin, Preußen und Ofterreid möglichjt weit von der franzö- 
fiihen Grenze zu entfernen. Man glaubte dabei annehmen zu dürfen, 
daß Preußen auf das jchwer zu vertheidigende Gebiet lints der Wejer jelbit 
Verzicht leiften würde. Allein damit war man noch feineswegs zufrieden. 
In dem erbitterten Kampfe mit England war jchon wiederholt der Gebante 
aufgetaucht, daß man England gänzlic) von dem europäifchen Feftlande 
ausschließen, alle Häfen gegen basfelbe jperren müfje, der Plan einer Eon- 
tinentalblodade erjchien bereité an dem Horizonte Europas. Wie hätte 
man, bei folen Entwürfen, die wichtigen Küftenlande zwijchen Elbe 
und Wejer dem beherrjchenden Einfluß Preußens überlafjen mögen? GSieyes 
zuerft fprad e& aus: Preußen muß Hinter die Elbe zurüdgeworfen werben. 
Er war durchaus gegen die Begründung einer großen norddeutichen Macht 
unter Preußen, die nod Gaillard immer begünftigt hatte. In der Eriftenz 
einer folchen erfannte er eine Gefahr für die Erwerbungen, die Frankreich 
auf Koften des deutjchen Reiches machte. Er empfahl, ftatt die deutfchen 
Fürften auf den Bund mit Preußen zu verweijen, ‚diefelben um Frankreich 
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zu idaaren, das ihr natürlicher Verbündeter gegen Preußen und Ofterreich 
jei. Talleyrand ftimmte ihm darin im Wefentlichen bei, auch fein Wunjd 
wäre e3 gewejen, Preußen durch Entziehung des rein deutjchen Gebietes 
linfs der Elbe möglichft aus Deutjchland zu verdrängen und etwa durd) 
eine dynaftiiche Verbindung mit dem wiederherzuftellenden Polen zu ent- 
ihädigen. Er glaubte, damit den Intereffen Preußens und Frankreichs 
gleichmäßig zu dienen; die Hinderniffe, meinte er, würden dann fallen, 
die infolge der Eigenjchaft Preußens ala eines deutjchen Staates einer 
franzöfifch-preußifchen Allianz im Wege ftänden. Was dann, nad) Hinaus- 
drängung Preußens und Ofterreihs, von Deutjchland nod übrig blieb, 
das follte, fei e8 in einem einzigen, fei e8 in einem norddeutjchen und 
einem jüddeutichen Bunde vereinigt werden. Durch jenen jollten dem preu- 
Bijchen Staat feindliche Berührungen mit Frankreich ebenjo unmôglid ge- 
macht werden, als freundjchaftliche Verbindungen mit England; diejer follte 
Grantreid von Dfterreich trennen. Talleyrand jcheint noch gemeint zu 
haben, daß fid) eine derartige Ummälzung ohne Kampf mit Preußen werde 
ins Werk jegen lafjen; Sieyes feinerfeits war jcharfblidend genug vorherzu- 
jehen, daß jchon dag wetteifernde Streben nad) Beeinflufjung der norbdeut- 
ihen Staaten zu einem Gonflicte zwifchen Preußen und Frankreich führen 
mifje !). 

In der That, wie weit gingen bieje Entwürfe, die, jo dimärifd fie 
im Augenblid erjcheinen mochten, doch eines Tages ihre Verwirklichung 
finden follten, über die Grenzen hinaus, die Preußen im Bertrage vom 
5. Auguft 1796 dem Bordringen Frankreich? gezogen hatte. Man kann 
jagen: Frankreich hatte mit diefen Plänen den Krieg gegen Preußen in der 
Idee bereits eröffnet. Deutjchland in vier Theile gefchieden, ein Öfterreichifches, 
ein preußijches, ein nörbliches und ein jüdliches Deutjchland, die fid unter 
einander für immer im Gleichgewicht Halten und ihre Kräfte gegenfeitig 
paralyfiren jollten, Preußen burd die Verbindung mit Bolen in einen un- 
verjöhnlichen Gegenfag zu Rußland gebracht, Dfterreich im Süden und 
Beften von dem füddeutichen Bunde, der helvetiichen und den italifchen 
Republifen, im Norden von Preußen-Polen in Schranken gehalten, Eng- 
land von dem Feitlande ausgejchlofjen, überall jonft Trennung und Thei- 
lung, Gegenjäte und Seinbfeligfeiten, daneben aber in dem durch die 
Rheinlande, Belgien und Savoyen vergrößerten Frankreich die ftraffite 
Einheit und Zufammenfafjung, — dag war die Geftalt, welche die franzd- 
fiichen Polititer Europa zu geben dachten. 

Diefe Entwürfe für die Gründung eines norddeutichen und eines füd- 
deutfchen Bundes, die bereit im Sommer 1798 zwijchen Talleyrand und 
Gieyès lebhaft erörtert, aber aus Rüdficht auf Preußen nod bei Seite gelafjen 
waren, wurden jebt im Herbft 1798 von der franzöfifchen Regierung ernft- 

1) Bericht vom 2. Oftober 1798, ©. 491. 
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lih in die Hand genommen. Mad Süddeutjhland wurde Theremin ge- 
fhidt, ein ehemaliger preußifcher Diplomat, der fid durch eine Flugjchrift 
über die Rbeingrenge einen Namen gemacht hatte und von dem Direktorium 
in den deutjchen Angelegenheiten häufig zu Nathe gezogen wurde‘). Für 
Norddeutichland wurde der franzöfiihe Gefandte in Cafjel, Rivals, beauf- 
tragt, den Landgrafen von Hefien aufzufordern, fid unter fransbfifchem 
Cube an die Spite eines Bundes norddeuticher Yürften zu ftellen 2). 

Allein beide Unterhandlungen blieben gleich erfolglos. 
In Siüddeutjchland wurde Theremin, der bejonder3 auf die Theil- 

nahme der Tübinger Philojophen gerechnet hatte, nad ergebnißlojer Wirf- 
famfeit bald burd den wiederausbrechenden Krieg vertrieben. In Eafjel 
309 fid die Verhandlung den ganzen Winter über bin und blieb endlich 
daran haften, daß der Landgraf den Franzojen, dieje aber jenem die Ein- 
zelbejprechungen mit den norddeutichen Ständen zumeijen wollten. Indem 
man nod darüber bin: und Herftritt, ohme fich verftändigen zu fönnen, 
denn der Eifer war auf feiner Seite jehr groß, trat ein Ereigniß ein, das 
den Franzofen eine ganz andere Ausfidt eröffnete. 

Am 16. Februar 1799 jtarb der alte Kurfürjt Karl Theodor von 
Pfalzbayern. Auf feinen Nachfolger Marimilian Sojef hatte die franzü- 
fie Regierung fon immer die größten Hoffnungen gejeßt; fie fchienen 
fih jest überrafchend verwirklichen zu jollen. Wenige Tage nad) feinem 
Negierungsantritt, am 23. Februar, gewährte er dem franzöfiichen Ge- 
chäftsträger eine Audienz, in der er ihn aufforderte, dem Direktorium zu 
melden, daß e8 feinen befjeren Freund haben werde als ihn. An der 
Freude, die er bei jedem Erfolge der franzöfischen Waffen empfunden, habe 
er gefühlt, daß er ein Franzofe jei. Er bat den Gejchäftsträger, ihn als 
Franzojen zu betrachten 3). 

Man kann fid Leicht vorftellen, wie diejer Bericht in Paris wirkte. 
Man gab fi der Hoffnung Hin, nad allen den vergeblichen Unterhand- 
lungen mit Preußen und Heffen in Marimilian Jofeph endlich den Fürjten 
gefunden zu haben, der das alte deutjche Reid zeriprengen und den neuen 
Rheinbund begründen werde. In zwei Erlaffen vom 15. und 17. März 
1799, mit ausdrüdlicher Genehmigung de8 Direftoriums, beauftragte Tal- 
(eyrand den franzöfiichen Gejchäftsträger, fogleid mit dem Kurfürjten eine 
Unterhandlung über die Stiftung eines Aheinbundes anzufnüpfen). Es 
ichwebte dabei zugleich der Gedanke vor, den Frieden mit dem deutjchen 

1) Theremin bat bamals in einer feiner bôdft merkfwürbigen Denkichriften bas Direfto- 

rium an ben Rheinbund Lubwig’s XIV. erinnert. »Bases générales pour régler la con- 
duite d'un agent secret à envoyer en Allemagne. Parifer Arbiv, Allemagne 698. 

2) Bergl. Erlaÿ an Rivals, 26. September 1798, S. 485, Note. 

3) Rad bem Berichte Alquier's (24. Februar 1799), der ausbrüdiid bemerft, daß 

er die Äußerungen des Kurfürften wörtlich wiebergebe. Barifer Archiv, Bavière 178. 
4) Bergl. ©. 498. | 



V. Drobenbes Zerwürfniß zwiichen Preußen und Grantreid. 1799. XLV 

Reihe doc) noch zu Stande zu bringen und das lLebtere von der Theil: 
nahme an dem eben ausbrechenden Kriege zurüdzuhalten. Allein jene Er- 
lafje find nicht mehr nad) München gelangt: fon am 11. März hatte 
Aquier vor den heranziehenden Ofterreidern nach) Straßburg flüchten 
müffen. Ganz Sübddeutichland fam binnen furzem in die Gewalt des 
Erzherzogs Karl. Der Plan eines Aheinbundes mußte auf eine günftigere 
Zeit vertagt werden. 

Bon allen diefen Entwürfen und Verhandlungen hat man in Berlin 
feine Renntnif erhalten. Das Verhälfnig zu Frankreich war auch nad) dem 
Abbruch der Unterhandlung mit Sieyes anfcheinend das alte geblieben: 
auf franzöfiicher Seite ließ man es an gelegentlichen Bethenerungen der 
freundichaftlichiten Gefühle für Preußen nicht fehlen, auf preußifcher Seite 
aber war ein Umfhwung eingetreten, der zu einem ernftlichen Zerwürfniß 
mit Frankreich führen zu follen jchien. 

V. Drohendes Zerwürfniß zwifchen Preußen und Granfreid. 1799. 

Wir haben bereits bemerkt, welche Wandelung fid im Laufe des Jahres 
1798 in den politifen Anfhauungen des Grafen Haugwig vollzogen Hatte. 
Nicht als ob das Grunbprincip derjelben ein anderes geworden wäre: ber 
Gedanke der Neutralität Norddeutichlands, der bei den Verhandlungen 
über den Frieden von Bafel und den Berliner Vertrag maßgebend gewejen 
war, blieb nad wie vor der beherrfchende Gefichtspunft feiner Politik. 
Aber wenn er bis zum Jahre 1798 die Meinung gebegt hatte, daß neben 
dem revolutionären Frankreich eine Gemeinfchaft der norddeutichen Stände 
im Grieben fortbeftehen fünne, fo war er von diefer Anficht allmählich zu: 
rüdgefommen. Haugwit hatte immer geglaubt, burd die Trennung von 
der Coalition in einem für Frankreich febr gefabrvollen Augenblid auf eine 
gewifje Erfenntlichkeit bei dem Direktorium Anspruch zu haben: in Paris 
fanden die preußifchen Wünjche in den meiften Fällen faum Gehör, gejchweige 
denn eine günftige Aufnahme; er hatte immer und immer wieder erflärt, daß 
Preußen an feinem neutralen Syfteme unter allen Umftänden fefthalten wolle: 
die franzöfifche Regierung war unabläffig bemüht, Preußen in ein offenfives 
Bündniß gegen Ofterreid) Hineinzuziehen. Die Verhandlungen mit Sieyes 
hatten dann nod) dazu beigetragen, den politischen Gegenfab durd) perjön- 
liche Mipftimmung zu verihärfen, e8 war ftadtfundig, daß zwijchen dem 
Minifter und dem Gejandten die größte Erbitterung berriche!). 

Mehr aber noch als die bejonderen Beichwerden Preußens, deren einer 
wir gleich näher gedenken werden, wirkte auf den Grafen Haugwik das ge- 
jammte Vorgehen der revolutionären Regierung, wie fie feit dem Staats: 
ftreih vom 4. September 1797 geworden war. Im Hinblid auf die troß 

1) Die Berichte des Fürften Neuß find voll von ben Mifhelligleiten zwifchen Haug- 

wis und Siebés. 
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aller Verficherungen ununterbrochen fortjchreitende Überfluthung der fran 
zöfifchen Nachbarländer Hatte fich die Überzeugung in ihm Bahn gebrochen, 
daß Die revolutionäre Bewegung früher oder fpüter aud Norddeutichland 
ergreifen werde. Graf Haugwib war feineswegs gemeint, diefen Augenblid 
ruhig kommen zu feben; eben um die Neutralität Norddeutichlands dauernd 
fiher zu ftellen, dachte er daran, mit anderen Mächten Vereinbarungen 
zu treffen, durch welche die Macht Frankreihs auf ein für die Nachbarn 
erträgliche® Maß herabgemindert würde. 

Die Verhandlungen, die, wie wir oben berührten, im Sommer 1798 
unter ruffischer Vermittelung mit Ofterreid angefnüpft waren, hatten zu einem 
befriebigenden Ergebniß nicht geführt, immerhin aber Preußen wieder 
in ein näheres Verhältniß zu Rußland und Ofterreid gebracht. ALS dann 
die Hoffnung auf Erhaltung des Friedens mehr und mehr jchwand, war 
e8 zu neuen Beiprechungen gekommen, namentlich über die Art und Weife, 
wie fi) Die Neutralität des deutjchen Neiches in dem bevorftehenden Rampfe 
aufrecht erhalten Tafje (Oftober 1798). Man einigte fid im Ganzen dahin, 
daß Ofterreich den Süden, Preußen wie bisher den Norden vor einem 
franzöfifchen Angriff jchügen jolle. Von einer bei weiten größeren Be- 
deutung aber waren die Anträge, welche von ruffifcher Seite dem Ber- 
liner Kabinet vorgelegt wurden. Wir müffen der Verhandlungen, die 
daraus bervorgingen, bei ihrer engen Verflechtung mit den Beziehungen 
Preußens zu Frankreich etwas näher gebenten. 

Um die Mitte Januar 1799 machte der ruffische Gefandte Graf Nikita 
Panin zuerft allein, nach einiger Zeit in Gemeinfchaft mit dem außerordent- 
lichen Botidafter Englands, Thomas Grenville, der preußifchen Regierung 
den Borjhlag, mit Rußland und England zufammen einen Berjud zur 
Befreiung Hollands und Brabants zu unternehmen. Preußen follte dabei 
durch englische Subfidien unterjtügt und fpüter burd Gebiet3erwerbungen 
auf Koften Frankreich belohnt werden. Graf Haugmwig nahm fid biefer 
Borjchläge mit Eifer und Beredfamkeit an. Im lebbaîten Farben fchilderte 
er dem König die Gefahren, mit denen die gigantifche Macht des revolu- 
tionären Frankreichs grade Preußen bebrobe. Die alten Bollwerfe des 
deutjchen Reiches, die Schelde, die Maas, der Rbeinftrom feien in der Ge- 
walt Frankreichs, des Geinbes aller fozialen Ordnung. ES fei die höchfte 
Zeit, daß Preußen fi) mit England und Rußland verjtändige, um Europa 
von dem Elend zu erlöjen, unter dem e8 jchmacdjte. Unmöglich fei es, daß 
Preußen bei dem Kampf zwijchen Frankreih und Europa neutral bleiben 
fünne, ohne feine Sicherheit zu jchädigen, ja ohne feine Eriftenz zu gefähr- 
dent). Der Herzog von Braunfchweig, der berbeigerufen war, unterftübte 
die Anfidt des Grafen Haugwig. Er entwarf bereits einen Plan, wie Breußen 
nad) dem ER Ausbruch des Krieges eingreifen folle, und empfahl 

1) Dentferift vom 15. Januar 1799, S. 265— 272. 
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dringend, die Yijel und Vechte al8 Grenze zu erobern). Bon den andern 
preußifchen Miniftern war Graf Findenftein für den Anfbluf an England 
und Rußland, nur Alvensleben beharrte noch in einer gewiffen Hinneigung 
zu Granfreid. Alles fam deshalb auf die Entjcheidung des Königs an. 

König Friedridh Wilhelm ID. war anderer Anfidt als die Mehrzahl 
feiner Minifter und Räte. Er fab in der Erhaltung des TFriedens das 
höchfte Gut der Welt und den einzigen Weg zur Olüdieligteit des menjc)- 
lihen Gefchlechtes. In früher Jugend batte er an den Feldzügen in der 
Champagne (1792) und in Polen (1794) theilgenommen und dabei einen 
febhaften Widerwillen gegen den Krieg gefaßt. ALS er den Thron beftieg, 
nahm er fi) vor, feinem Lande den Frieden fo lange als möglich zu er- 
halten, um die Ordnung der Finanzen gründlich herjtellen und die neuen 
Erwerbungen in Polen dem Staate fefter angliedern zu fônnen. Er theilte 
nicht die Abneigung feines erften Minifter® gegen Granfreid, vielmehr 
blieb er dabei, in diefem Staate einen natürlichen Verbündeten Preußens 

zu feben. Die politiichen Angriffe, deren fid die Republif gegen die 
preußifchen Intereffen jchuldig machte, die Gefahren, die das Anwachjen 
der revolutionären Macht auch für Preußen in fich jchloß, achtete er wenig, 
erft bei’ einem militärischen Angriff Frankreichs war er entichloffen zu den 
Waffen zu greifen: nur dann glaubte er auf die begeifterte Theilnahme 
feines Volkes rechnen zu fünnen ?). 

Diefer Gefinnung entfprad fein Verhalten bei den Anträgen Rublands 
und Englands. Er war weit entfernt, fi) auf irgend ein Unternehmen 
einlaffen zu wollen, das einen Krieg mit Frankreich zur Folge gehabt hätte. 
Da aber andererjeit3 ein Angriff von franzöfischer Seite doch nicht ganz 
außer aller Möglichkeit lag, fo wünfchte er, für einen folchen Fall fit im 
voraus mit den anderen Mächten zu verftändigen. E8 lag in diejer Po- 
litif unzweifelhaft ein innerer Widerfpruch: wenn der König feine Hilfe für 
den Krieg Englands und Nuflands gegen Frankreich verweigerte, wie 
durfte er hoffen, die Unterftügung jener beiden Mächte für einen Srieg 
Preußens mit Frankreich zu erlangen? Indek König Friedrich Wilhem II. 
ging darüber hinweg, ihm fam e3 vor allem darauf an, die Verhandlung 
möglichft Lange fortzujpinnen, bis fi, fo hoffte er, Frankreich vielleicht 

freiwillig zum Aufgeben Hollands bereit finden laffe. Er wies feine Mi- 

1) Dentidrift vom 23. Januar 1799. 

2) Friebrih Wilhelm IH. an Prinz Heinrich, 16. Oftober 1798: »Tout le monde 

sait que j'abhorre la guerre et que je ne connais de plus grand bien sur la 
terre que la conservation de la paix et de la tranquillité comme le seul systeme 
propre à la félicité du genre humain ; ainsi done, si je me voyais forcé de reprendre 

les armes malgré moi, ce ne serait plus une guerre de caprice, mais une guerre 

de nation contre la nation; la nation combattrait pour ses foyers, et je n'ai pas 
le moindre doute qu'en ce cas toute la nation se lèverait pour repousser une 

agression aussi téméraire.s (Œigenbänbig). Bgl. auch die Deufichrift des Herzogs von 

Braunichweig, 25. Auguft 1799, ©. 322. 
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nifter an, die Anträge von Panin und Grenville abzulehnen, dabei aber 
die Erklärung abzugeben, daß Preußen feinem defenfiven Spftem eine 
größere Ausdehnung zu geben und fid darüber mit Rußland und Eng- 
(and ins Einvernehmen zu fegen wünfche. Überhaupt fei Preußen im 
Princip mit beiden Höfen einverftanden und geneigt, ihre Beftrebungen an 
jeinem Theile zu fördern, nur müffe dabei feftgebalten werden, daß Die 
möglichite Wahrung der Ruhe des Nordens der vornehmfte Gefihtspunft 
bleibe‘). Grenville begnügte fid auf diefe Erklärungen zu erwidern, daf 
jeine Aufträge auf eine offenfive Verftändigung gegen Frankreich Lauteten ; 
Panin verlangte zu wifjen, in welchem Augenblide Preußen etwa aus der 
Defenfive in die Offenfive überzugehen bente. Der König ließ anfangs 
nur im Allgemeinen antworten, daß das allein im Falle eines franzöfiichen 
Angriffs gejchehen werde. Auf die Bitte um genauere Angaben, eine Bitte, 
die von Haugwig lebhaft befürwortet wurde, verftand er fit zu der Er- 
flärung, daß bei einem Angriff der Franzofen gegen Hannover, Hamburg, 
Sachen oder Franken der Kriegsfall für Preußen eintrete. Der König, 
den das Drängen der Aufjen und Engländer überhaupt höchft ungeduldig 
machte, glaubte damit fdjon fast zu weit zu gehen: den beiden Gejandten 
genügte feine Erklärung noch feineswegs. Sie madten darauf aufmertiam, 
daß Die bezeichneten Punkte nod alle in den Bereid der norddeutjchen 
Neutralität gehörten, während Preußen doch verjprochen babe, über die- 
jelbe hinausgehen zu wollen. Nad) einigen fruchtlojen Beiprechungen, an 
denen auch ein inzwilchen herbeigefommener außerordentlicher Botjchafter 
Dfterreichs, Graf Dietrichftein, theilnahm, brachen fie die Verhandlungen 
mit der Erklärung ab, daß fie erft neue Inftruftionen von ihren Regie- 
rungen abwarten müßten (April 1799). 

In der That erfdienen im Anfang Mai, nachdem der Krieg in Italien 
und Deutichland wirklich zum Ausbruch gefommen war, Grenville und Panin 
mit neuen Anträgen. Sie jchlugen zunächft wiederum vor, daß Preußen, 
auf Grund feiner alten Verträge mit Holland, die Franzojen zur Räumung 
diefe8 Landes auffordern und bei einer ablehnenden Antwort Holland 
mit Waffengewalt befreien möge. In zweiter Linie brachten fie einen ge- 
genfeitigen Garantie-Vertrag und eine Verftändigung über die wichtigjten 
Punkte, Die bei dem zukünftigen Frieden zur Sprache fommen würden, in 
Anregung. Graf Haugwit begnügte fi) nicht, bdieje Vorjchläge bei dem 
König mündlich zu empfehlen (4. Mai); in einer ausführlichen Dent: 
ichrift entwidelte er dem König nod einmal alle Gründe, die für Annahme 

derfelben fprachen. Er madjte wiederholt auf die Gefahren aufmerfjam, 
von denen Preußen bedroht werde, jo lange Holland in franzöfiicher Hand 
bleibe. Er wies auf die bedenkliche Lage Hin, in die Preußen gerathe, 
wenn Ofterreid bei feinen großen Erfolgen gegen Frankreic) einen vor: 

1) Schreiben vom 28. Februar und 2. März. 
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theilhaften Separatfrieden jchließe. Er bat den König dringend, das Mi- 
nifterium zur Fortjegung der Verhandlungen mit den beiden Gejandten zu 
bevollmächtigen !). 

Der König zögerte eine Enticheidung zu treffen. Unter den Männern, 
auf deren Rath er zu hören liebte, erhoben fich doch nicht wenige Stimmen, 
die der Bolitif des Grafen Haugwig wiberfpraden. Der General-Adjutant 
Dberft Ködrik, der ibm von allen am nächjten ftand, fprad ich ent- 
ihieden für Erhaltung des Friedens aus. Auch der General-Major Rüdel, 
der nicht gerade gegen die Theilnahme am Kriege war, hielt doch den Augen: 
blid zum Eingreifen Preußens noch nicht für gefommen?). Am meiften 
aber fiel wohl ins Gewicht, daß auch der Geh. Kabinet3-Sefretär Lombard, 
der den Vortrag über die auswärtigen Angelegenheiten hatte, den König 
in feinen friedfertigen Gefinnungen beftürtte. Lombard erfannte an, daß 
die Sicherheit Preußens durch das Anjchwellen der franzöfiichen Macht 
ernjtlich gefährdet jei, aber er jchilderte zugleich die Gefahren, denen Preußen 
bei einem Kriege mit Frankreich ausgejebt fei, in einer Weije, die auf den 
bedenflichen und zaghaften Sinn des Königs ihren Eindrud nicht ver- 
fehlen konnte). 

ALS fit demnad Graf Haugwig am 12. Mai bei Friedrich Wilhelm II. 
in Charlottenburg einfand, um die Antwort desjelben perjönlich ent- 
gegenzunehmen, erklärte ihm der Slünig rund heraus, daß er von einem 
Unternehmen gegen Holland ein für allemal nichts hören wolle, dagegen 
genehmigte er, wie auch Lombard gerathen hatte, die Fortjegung der 
Verhandlungen, um mit England und Rußland einen Garantie - Ber- 
trag und ein Übereinfommen für den Frieden zu Stande zu bringen. 

Die Minifter, denen Haugwiß diefe Entjcheidung mittheilte, ließen 
ih) baburd nicht abjchreden. In einer Gonferen am 16. Mai einigten 
fie fi dahin, dem Könige erneute Vorftellungen zu machen, fie bejchloffen 
dabei zugleich ein neues Moment zur Sprache zu bringen, von dem fie 
fi) einige Wirkung auf den König veriprechen durften. 

In dem fünften Artikel des Friedens von Bajel war vereinbart wor: 
den, daß die frangbfifen Truppen die Linfsrheinifchen Befigungen des 
Königs von Preußen bejegt zu halten fortfahren jollten. Dieje Beftimmung 
hatte den Anlaß zu unendlichen Auseinanderjegungen zwijchen Preußen und 
grantreid) gegeben. Preußen behauptete, daß den Srangofen damit nur 
eine militärische Befebung eingeräumt fei, und beanfpruchte die bürgerliche 
Verwaltung felbftändig in alter Weije fortzuführen. Frankreich konnte 
um fo weniger beftreiten, daß der Artifel nur von einer rein militärischen 

Bejebung rede, als e8 gerade deshalb jtatt der Wendung „die franzöfi- 

1) Dentidrift vom 5. Mai 1799, S. 283. 

2) Dentichrift Niels, Urf. Nr. 250. 

3) Denkichrift Lombarb's Urt. Nr. 249. 
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chen Truppen“ den Ausdrud „die franzöfiiche Republit” beantragt hatte !). 

Man war damit bei den Unterhandlungen nicht durchgedrungen, nad) dem 
Frieden juchte man fid damit auszureden, daß jener Wortlaut nur aus 
Rüdfidt auf die öffentliche Meinung in Deutichland gewählt fei, ohne daf 
Frankreich dadurch verpflichtet werde. Im Einzelnen wurbe den preußifchen 
Wünjhen nad einer milden Behandlung der linférbeinifhen Lande zu- 
weilen Rechnung getragen: im Ganzen hielt man an dem angeblichen Rechte 
feft, diefelben noch vor ihrer endgiltigen Abtretung wie das franzöfifche 
Gebiet jelbft verwalten zu können. 

Bei den Verhandlungen in Berlin, deren wir eben gedachten, machte 
num der Freiherr von Alvensleben den König darauf aufmerffam, daß na 
dem Bruche des Eongrefie von Raftatt und bei der unabjehbaren Fort- 
dauer des frieges Preußen feine linfsrheiniichen Lande nicht länger in 
der Gewalt der Franzojen laffen dürfe. Er ftellte den Antrag, von den 
Franzofen nicht nur die fofortige Herausgabe diejes Gebietes, fonbern 
auch Entjhädigungen für die feit dem Frieden von Baiel dafelbit wieber- 
rechtlich erhobenen Einkünfte und Gontributionen zu verlangen, würde 
Frankreich) darauf nicht gutwillig eingehen, fo jollte der König fid jein 
Recht mit den Waffen in der Hand felbft juchen?). Die andern Minifter 
traten diefer Anfchauung bei. In der erwähnten Conferenz vereinbarten 
Haugwis, Sindenftein und Ulvensleben eine gemeinjame Eingabe, in der 
fie dem König vorftellten, daß Preußen ein Recht habe feine Provinzen zu- 
rüdzufordern, nachdem burd den Bruch des Congrefies von Rajtatt die 
eventuelle Abtretung derjelben null und nichtig geworden fei. Unter keinen 
Umftänden dürfe man fid der Möglichkeit ausfeben, daß die preußischen 
Gebiete linté des Nheins burd die Waffen der Ofterreider und Auffen 
aurüderobert würden. Da aber ein Angriff auf das linfsrheinifche Land 
nothwendig zu einem Angriff gegen Holland führe, jo wünjchten fie zu 
neuen Verhandlungen mit Grenville und PBanin und gugleid zu einer Ber- 
handlung mit dem Direktorium wegen der linférbeinifden Befigungen 
Preußens bevollmächtigt zu werden. Allein aud diefe Vorftellungen, jo 
gefhidt fie auf das landesväterliche Herz Friedrich Wilhelm’3 III. berechnet 
waren, blieben erfolglos. In der Alternative zwijchen Neutralität und 
Theilnahme am Kriege entjchied fid der König für Die erftere, weil, wie 
er, oder, man darf wohl jagen, wie Lombard jchreibt, die Neutralität immer 
nod die Theilnahme am Kriege vorbehalte, während diefe die Rückkehr 
zu jener unmöglich mache‘). 

1) Bergl. ben von Merlin be Douai verfaßten Exrlaß des Wohlfahrtsausichufles vom 

22. März 1795 bei Sorel in der Revue historique 7, 63. 

2) Dentidrift vom 12. Mai 1799. Urf. Ar. 253. 

3) Der Entwurf zu biejer Eingabe an ben König (18. Mai) ift von Haugwig im 
Sinne größerer Œntihiebenbeit burdcorrigirt worben. 

4) Schreiben an Alvensleben, S. 302, 
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Aud nad diefer Zurüdweifung inbeffen ftand Graf Haugwit feines- 
weg8 davon ab, den König doc nod in der einen oder anderen Form 
zum Anjchluß an die Beftrebungen der Coalition zu überreden. Auf einer 
Reife, Die der König unmittelbar nach den eben erzählten Verhandlungen 
in jeine weftfülifhen Lande unternahm, fam e8 in Peteröhagen, am 2. Yuni, 
zwiichen dem König, dem Herzog von Braunfchweig, Haugwig und Ködrik 
zu einer Befpredung, bei der die Gründe für einen Beitritt Preußens zu 
der Coalition nochmal3 in Erwägung gezogen wurden. Auf den Bor: 
Ihlag von Haugwig, dem fich der Herzog von Braunfchweig eifrig anidlof, 
genehmigte der König endlich die militärische Mitwirkung Preußens zur 

Befreiung Hollands. Er Fnüpfte aber, wie feine Minifter fdon früher 
empfohlen hatten, die Bedingung daran, daß Preußen nicht eher in die 
Ation einzugreifen habe, als bis die Verbündeten die bei dem Abfchluß 
des Friedens von Campo Formio innegehabten Stellungen am Rhein und 
Main wieder eingenommen hätten. Al jebod am folgenden Tage Graf 
Haugwig den König um eine formelle Vollmacht erjuchte, auf Grund deren 
er die Verhandlungen mit Grenville und Panin führen könne, fchredte der 
König abermals vor der legten, unwiderruflichen Entjcheidung zurüd. Er 
erklärte dem Grafen, er fühle zu jehr die Schwere der Verpflichtungen, die 
er damit auf fid nehme; er wünjchte vorher mit Sachjen und Geffen fit 
für den Kriegsfall ins Einvernehmen zu jeben, und Iud den Grafen ein '), 
ihm zu dem Landgrafen von Gefjen zu folgen. Aber weder in Eafjel, wo 
das gebanfenvolle und zurüdhaltende Weien des Königs alljeitig bemerkt 
wurde, nod) auf der ferneren Reife in die fränkischen Provinzen vermochte 
Haugwig von dem König einen endgiltigen Befdeid zu erlangen. Friedrich 
Wilhelm zeigte fi) im ganzen weniger abgeneigt als bisher zur Befreiung 
Hollands in einem gewiffen Zeitpunfte tatkräftig mitzuwirken; nur wollte 
er jedenfalls vorher einen Berfud machen, auf dem Wege der Unterhand- 
lung dasjelbe Biel zu erreichen. Hauptjächlic) aber widerftrebte e8 ihm 
durch irgend einen jchriftlich firirten Vertrag, in welcher Form e8 aud 
fein mochte, fich die Hände im voraus zu binden. 

Bei der Rüdtehr nad Berlin fand man die Weltlage einigermaßen 
verändert vor. Der ununterbrochene Siegeszug Suworow'8 in Italien, ber 
eben Macdonald an der Trebbia gefchlagen hatte, machte einerfeits die Theil- 
nahme an dem Kriege weniger bedenklich und anbererfeits eine Verftändigung 
mit der fiegreichen Coalition dringender. Wbermald begann Gaugwit mit 
Grenville — Panin war nad) Carlabad gegangen — eine Unterhandlung. 
Man kam einander jo weit nahe, daß ein Vertrag formulirt wurde, der 
im Befentliden auf den von Haugwis in Petershagen gemachten Bor- 
Ihlägen berubte. Am 10. Juli überreichte ihn Haugwig mit einem 
empjehlenden Anjchreiben der Minifter dem König, der fich zuftimmend 

1) Graf Haugwig an Graf Findenflein, Minden, 3. Juni. 
D" 
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darüber äußerte. Man eilte, Banin aus Garl3bad herbeizurufen. Allein, 

noch ehe derjelbe in Berlin anlangte, war die Stimmung bei König 
Friedrid) Wilhelm wieder umgejchlagen. Haugmwis hatte, auf das An- 

dringen feiner beiden Kollegen !), dem König die Nothwendigkeit vorgeftellt, 
das Minifterium mit einer jchriftlichen Vollmacht für die Unterhandlung 
über den Vertrag zu verjehen. Er hatte zugleich in einer neuen Denkjchrift 
noch einmal — e8 war bas lebte Mal — alle die Gründe angeführt, die 
fih für den Anfchluß an die Coalition geltend machen ließen). Der 
König fträubte fid lange, etwas jchriftliches darüber von fic) zu geben; 
er war nachdenklich und unruhig, ganz erfüllt von der Schwere der Ber- 
antwortlichfeit, die auf ihm laftete. Endlich wies er den Grafen jchriftlic) 
an, keinerlei bindende Verpflichtungen gegen England und Rußland zu über- 
nehmen 3). 

ES ift möglich, daß, wie behauptet wird, abermals Lombard auf die 
Sinnesänderung des Königs, — wenn man von einer folchen überhaupt 
iprechen darf — eingewirit babe‘). Gewiß it, daß Friedrich Wilhelm II. 
jehr zufrieden war, als daraufhin von Seiten der Verbündeten alle fernere 
Verhandlung mit Preußen abgebrochen wurde (24. Juli). Wenn übrigens 
der König auch eine thatkräftige Theilnahme an dem Kriege gegen Grant: 
reich verweigert hatte, fo verfannte er doc) feineswegs, daß Preußen in 
dem dermaligen Augenblide irgend etwas für Holland und die Linfsrheinifchen 
Lande thun müfje. Indem er alfo dem Grafen Haugwih die Weijungen gab, 
die den Abbruch der Berhandlungen mit Rubland und England veran- 
faßten, befahl er ihm gleichzeitig e8 dahin einzuleiten, daß fich Frankreich 
freiwillig zur Räumung Hollands und der linfsrheinischen Lande verftebe. 

Es ift Zeit, einen furzen Blid darauf zu werfen, wie fich inzwifchen 
die Beziehungen zu Frankreich geftaltet hatten. | 

Bon eigentlichen Unterhandlungen war feit dem Oktober 1798 zwijchen 
beiden Staaten faum die Rebe gewefen, die Thätigfeit der beiberfeitigen 
Gefandten beichränfte fi im Wefentlichen darauf, bas politische Verhalten 
des Staates, bei dem fie beglaubigt waren, aufmertfam zu beobachten. 
Der Abbe Sieyès konnte fid dabei nicht verhehlen, wie jehr die Abneigung 
gegen Frankreich in Berlin zunchmed); aber er kannte anbererfeits Die frieb- 
fertige Gefinnung des Königs und feiner nächften Umgebung zu gut, um 
etwa eine Wendung der preußijchen Politif im friegerijhen Sinne zu be- 

1) Aufzeichnungen von Alvensleben, in feinem Nachlaß. 
2) Bergl. Url. Nr. 267. 

3) Erlaffe vom 17. und 21. Juli. Urf. Nr. 268. 270, 
4) So behauptet Schöll in ber frangöfiichen Bearbeitung der Harbenberg’ihen Me- 

moiren (Manuftript des Geh. Staatsarhives). Der franzöfiiche Gefchäftsträger Otto nennt 

Baftroiw als denjenigen, der bie Œntideibung im Sinne des Friedens gegeben babe. (Be: 

richt vom 27. Juli 1799.) 
5) »L'excommunication pour nous est générale et la proscription de qui- 

conque ose avoir des rapports avec nous est süre« (6. Mai 1799). 
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fürchten. Er jowohl wie fein Nachfolger Otto waren immer auf das Treff- 
lichte von allem unterrichtet, was am preußischen Hofe und im Minifterium 
vorging. Man wußte bis ins Einzelnfte, mit welchem Eifer Graf Haug- 
wis den König zu friegerifen Entjchlüffen fortzureißen fuchte, aber man 
wußte auch ebenfo, daß der König fid durch nichts in feinem Syfteme der 
Neutralität erfchüttern laffe. Diefe genaue Renntnif der Lage der Dinge 
am Berliner Hofe, wie fie bei der franzöfiichen Regierung vorhanden war, 
muß man fic) gegenwärtig halten, wenn man den Gang der Unterhandlung 
verftehen will, die bas preußifche Minifterium wegen der linfsrheinischen 
Lande und Holland damals in Angriff nahm. 

Am 20. Juli fprad Graf Haugwig dem franzöfischen Gefchäftsträger 
den Wunjd) aus, daß die Republit den Holländern ihre Unabhängigkeit 
zurüdgeben möge; ohne das fei ein Berftändnif zwifchen Preußen und 
Sranfreih unmöglihd. Um Holland die Hand zu bieten und die Freiheit 
diefes Landes zu fidern, miüffe Preußen auch auf Herausgabe feiner lints- 
rheinischen Befitungen beftehen!). In ähnlicher Weife äußerte fich der 
Dberft Zaftrow; aud) er bezeichnete ald Wunjch des Königs die Herftellung 
eines unabhängigen Holland, burd bas Preußen von Frankreich getrennt 
werde; auf die linfsrheinifchen Gebiete, jo behauptete er, Lege der König 

wenig Gewicht. Übrigens verficherte er den Gefchäftsträger, daß der König 
nicht entfernt daran denfe, die Koalition zu unterftüßen. 

Die Forderung Preußens gelangte nad Frankreich in einem Augen: 
blid, wo die Siege der Verbündeten eine gewiffe Nachgiebigfeit nahe 
zu legen fchienen. Gleichwohl wies man das Verlangen Preußens mit 
der Bemerkung von der Hand, daß Holland fit bereits voller Unabhängig: 
feit erfreue. Über das Iinfsrheinifche Land vermied man e8 fich überhaupt 
zu äußern, da Graf Haugwik eine beftimmt formulirte Forderung darüber 
nicht ausgejprochen Hatte und das Schidjal jener Provinzen von der Ent: 
iheidung über Holland abhängig zu machen jchien. 

ES hatte doc) einen Augenblid das Anfeben, als ob nad) biejer ab- 
ichlägigen Antwort Preußen fid zu energifchen Entjchlüffen aufraffen 
werde. Graf Haugwig erflärte dem franzöfiichen Gefchäftsträger, daß er 
nad) einem derartigen Befcheide ihm nichts mehr zu jagen babe; der König 
werde durch den preußischen Gefandten in Paris feine Forderung wieder: 
holen und inzwifchen feine Truppen an den Rhein vorrüden laffen?). Das 
geihah in der That: von der Wejer aus febte fid eine Heine Truppen: 
macht langjam gegen Wejel in Bewegung, um für den Fall eines Heran- 
rüdens der Ruffen und Engländer, deren Landung in Holland erwartet 
wurde, den Rhein zu überfchreiten und das preußische Gebiet zu befegen. 

Auch diefe drohenden Erklärungen und Schritte aber brachten in Paris 

1) Bergl. Urt. Nr. 271 und Bericht Otto's vom 20. Juli, ©. 502. 
2) Beridt von Otto, S. 507 f. 
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um fo weniger Wirkung hervor, als die Umgebung des Königs e8 fich 
gleichzeitig angelegen fein ließ, die Tragweite derjelben möglichjt abzu- 
ihwädhen. Man kannte den Zwiefpalt, der zwifchen den Anjchauungen 
des Königs und feines Rabinets auf der einen Seite und der Politif des 
Minifteriums, wie fie burd Haugwig vertreten wurde, auf der andern 
Seite obwaltete. 3 ift überhaupt eine eigenthümliche Erjcheinung, wie 
oft in der Geichichte des alten Preußen gerade in entjcheidenden Augen: 
bliden ein Gegenjag zwifchen den Anfichten des abjoluten Königs und des 
Minifters, der die auswärtigen Angelegenheiten leitet, zur Erjcheinung 
fommt und auf den Gang und Charakter der preußifchen Politit nad- 
theilig einwirft. So war e8 einft in den Lebten Jahren des Grafen 
Derbberg geweien; jo war e8 jebt im Jahre 1799 bei den Verhandlungen 
mit den Mächten der Coalition und befonders mit Franfreih. Die Ber: 
handlungen waren dadurd) von vornherein fo gut wie ausfichtslos. Wie hätte 
Frankreich fid zur Nachgiebigkeit gegen die von Haugwig ausgehenden 
Forderungen verftehen follen, wenn es mit aller möglichen Beftimmtbeit 
wußte, daß der König benjelben niemals thatkräftig Nachdrud verleihen 
werde? 

So zogen fi) in dem umverhüllten Gegenjab zwijchen König und 
Minifter die Unterhandlungen mit Franfreih im September und Dftober 
wiberfprud8voll und ergebniglos bin. Einen Augenblid — gegen Ende 
September — trug man fid in Frankreich) mit dem Gedanken, den For- 
derungen Preußens wenigftens infoweit nachzugeben, ald man die preu- 
Biihe Kammer in Eleve und damit die preußifche Verwaltung wieder her- 
ftellen wollte‘). Da aber ftrômten die Siegesnadhrichten von allen Seiten 
herbei: bei Bürid hatte Mafjena das ruffische Heer zertrümmert, in Holland 
Brune den Engländern und Ruffen Niederlagen beigebradt, die zur 
Räumung des Landes burd die Verbündeten führten. 

Die Einwirkung diejer Ereigniffe auf die preußische Politit war durd)- 
fdlagend: die Forderung einer Räumung der linfsrheinifchen Lande jchränfte 
man ein auf das Verlangen nad) Rüdgabe der Verwaltung, von einer Ver: 
wendung für Holland war nicht mehr die Rede. Graf Haugwiß, der alle 
feine Beitrebungen hatte mißlingen feben, 30g fich wieder ganz auf das Syjtem 
vollftändiger Neutralität zurüd, wie er e8 von 1795 bis 1798 verfodten 
hatte?). Bon aller Feindjeligkeit gegen Granfreid fab er ab: bald trat ein 
Ereignis ein, welches ihn fogar wieder zu einer Annäherung an den eben 
noch befehdeten Staat veranlaßte. 

1) Erlaf an Otto, 29. September 1799. 
2) Bergl. Aufzeihnung des Grafen Haugwit, 28. Oftober 1799. Url. Nr. 291. 
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VI. Bicderannäberung Preußens an SGranfreit. 1800. 

Am 9. Dftober 1799 war Napoleon Bonaparte nad einer rajchen 
und glüdlichen Fahrt in TFrejus gelandet; am 9. November bemächtigte er 
fi durch einen Staatsftreich der Regierung von Frankreich). 

In Berlin, wo die Mafje der Bevölkerung ohnehin eher zu Srankreic) 
ala zu Dfterreich neigte, war der Eindrud diefer Ereignifje ein ungemein 
günftiger. Das Bolt freute fich der Rückkehr des Mannes, der die Dfter- 
reicher jo tüchtig gejchlagen Hatte, und trant auf feine Gefundheit!). Auch am 
Hofe und im Minifterium wurde der Umjchwung mit einer gewiljen Genug- 
thuung aufgenommen. Man hatte jchon immer und jelbft bei der friegerifchen 
Wendung der Dinge in den legten Monaten den Staat Frankreich von dem 
revolutionären Regiment, bas ihn augenblidlich beherrichte, unterjdhieben : 
wenn man auc die Übergriffe des lebteren befämpfte, fo erblicte man in jenem 
bod nad) wie vor einen natürlichen Verbündeten Preußens. Iebt begann 
man zu hoffen, daß in Frankreich fid eine Regierung bilden werde, mit 
der fich ein freundichaftliches Einvernehmen beritellen und aufrecht erhalten 
laffe. Der außerordentliche Botichafter, General Duroc, durd) den Napo- 
leon die Einrichtung der Konjular-Regierung in Berlin anzeigen ließ, fand 
die freundlichite Aufnahme; der König drüdte ihm feine Hoffnung aus, 
dag nun bald Friede werde, und äußerte den Wunjdh, dazu mitzuwirken. 

Auf franzöfiicher Seite war eine jolhe Neigung zu einer Annäherung 
vorerft nicht in gleichem Maße vorhanden. Die jchwanfende und wibder- 
ipruchsvolle Bolitit, die Preußen in dem Gedränge zwilchen der Eoalition 
und Sranfreid und in dem Gegenjaß zwilchen König und Minifterium zu- 
legt innegebalten, hatte in Paris einen Eindrud bervorgebract, defjen un- 
günftige Nachwirkung fich lange geltend machte. Der neue Gejandte, Ge- 
neral Beurnonville, der im Januar 1800 nach Berlin gejchicdt wurde, em- 
pfing den Auftrag, fi) auf die aufmerfjame Beobachtung der preußijchen 
Bolitit, namentlich der Beziehungen zu den norddeutichen Ständen zu be 
ihränfen. Zu Anträgen in alter Weije war er nicht bevollmächtigt 2). 

Inzwifchen nabm aber die Lage der Dinge in Europa eine jolcdhe Ge- 
ftalt an, ba für Preußen wie für Frankreich ein befferes Berbältnif zu 
einander immer wünjchenswerther wurde. Wenn auch Holland und die 
Schweiz wieder in die Hände der Franzojen gefallen waren, jo behaupte- 
ten fid doch die Ofterreider als Herren in Süddeutichland und Italien. 
Das Anwachien ihrer Macht begann in Berlin läftig zu werden; von ihnen 
am allerwenigften hatte Preußen bei den etwaigen TFriedensverhandlungen 
Rüdfidt für jeine Intereflen zu erwarten. Die Hauptjache aber war, daß 
Kaifer Paul, der die Seele des Krieges gegen Frankreich gewefen war, mit 

1) Bericht Otto's, 26. Oftober 1799. 

2) Bergl. Inftruttion für Beurnonville, S. 514, 
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Ofterveid und bald auch mit England in Streitigkeiten gerieth, infolge 
deren er fid) ganz von der Coalition zurüdzog. Damit zerfiel die euro- 
päifche Kombination, die einen Augenblid nahe daran gewejen war, aud 
Preußen in ihren Kreis hineinzuziehen. Preußen konnte feine alten freund- 
Ichaftlihen Beziehungen zu Rubland erneuern, ohne darım feine neutrale 
Haltung in dem immer nod fortdauernden Kriege aufgeben zu müfjen. 

Eben dieje Abwendung Rußlands von der Coalition und feine An- 
näherung an Preußen wurde nun aud für die Beziehungen zwifchen Preußen 
und Franfreic maßgebend. In den erften Tagen des Monat Januar 1800 
jura Talleyrand dem preußijchen Gejandten in Paris den Wunjh aus, 
dab Preußen eine Annäherung zwijchen Grantreid und Rubland vermitteln 
möge. Das Minifterium in Berlin, das im allgemeinen gern dazu bereit ge- 
wejen wäre, hielt doc) die Lage der Dinge für ungeeignet zu einem derartigen 
Berfuch. Allein der König dachte anderd. Er meinte, daß man mit einer 
jolchen Anficht vielleicht gerade den geeigneten Augenblid verpafje, und be- 
fahl dem Grafen Haugmwiß, die friedfertigen Gefinnungen der neuen fran- 

zöfiichen Regierung nad) Petersburg zu übermitteln und von Diejem 
Schritte in Paris Mittheilung zu machen !). 

Die Nachricht von diefer Annäherung Preußens war in Paris um jo 
willtommener, als die Verhandlungen, die Frankreich inzwischen mit Ofterreic) 
und England unmittelbar angefnüpft hatte, feine Ausficht auf Erfolg er- 
öffneten. Wie es deshalb drei Jahre vorher gejchehen war, jo drängte 
man jebt wieder eifrig in Preußen, die Rolle eines bewaffneten Vermitt- 
ler8 zu übernehmen. Bei einem längeren Feithalten an jeinem neutralen 
Syfteme, jo ftellte man vor, werde Preußen fein Anjehen gefährden und alle 
Früchte jeiner langen Ruhe verlieren. Dfterreich bedrohe das Gleichge- 
wicht in Deutichland und Europa mit dem Umfturz?). Aber die nämli- 
hen Momente, die früher alle derartigen Unterhandlungen jcheitern ge: 
macht Hatten, traten auc diesmal wieder hindernd in den Weg. Yon 
einer bewaffneten Bermittelung wollte man in Berlin überhaupt nichts hören ; 
jebenfalls verlangte man vorerjt nähere Angaben über die Bedingungen, 
unter denen fic Frankreich zu einem Frieden verftehen wolle. 

Der erfte Conful jelbft war e8, der biefe Frage beantwortete. Er er- 
Härte dem preußifchen Gejandten in Paris, daß er an der Erwerbung 
Belgiens und des linken Rheinufer fefthalte. „Nie“, jagte er, „werde id) 
meine Unterfchrift unter einen Vertrag feben, der nicht diefe beiden Bedin- 
gungen enthält.“ Dagegen verzichtete er bereitwillig auf alle Anjprüche, 
die das Direktorium aucd auf Kojten des rechten Rheinufer erhoben hatte; 
von Kehl, Kaftel, Ehrenbreitftein jollte nicht mehr die Nede fein. Von 

1) Bergl. Erlafje des Königs an Haugwig, Urf. Nr. 310. Su Beurnonville jagte 

der König am 27. Januar bei einem Ball: »Je suis prêt à vous aider à faire la paixe. 
2) Bergl. Erlaf an Beurnonville, 15. Februar 1800, ©. 522. 
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Preußen aber verlangte er ein energifes Auftreten gegen Ofterreid; zu- 
gleich jollte e8 feinen Einfluß bei Rußland und Bayern geltend machen, 
damit fich diejelben völlig von Dfterreich Losfagten '). 

In Berlin fand Graf Haugwig die Erflärungen Napoleons unvoll- 
ftändig und Hinterliftig;, fie feien ganz ungeeignet, zu irgend etwas Nüt- 
lidem zu führen?). Dem franzöfiichen Gejandten gegenüber erklärte er e8 
für eine Unmöglichkeit, daß Preußen die NAheingrenze als Friedensgrund- 
lage voridlage. Der König felbft fagte zu Beurnonville: was können wir 
Ofterreich erwidern, wenn e8 feine Eroberungen behalten will, fobald ihr 
die eurigen nicht herausgebt? Gleichwohl lie man ben erften Conful 
wiederholt der Bereitwilligfeit Preußens verfichern, mit Rußland zufammen 
vermittelnd aufzutreten, wenn fich Frankreich nur zu gemäßigteren Friedens- 
bedingungen bequemen wolle. Man glaubte jelbit, daß eine Solde Nad)- 
giebigteit im eigenen Sntereffe Frankreichs liege, da im nächften Feldzuge 
die Dfterreicher leicht aud nod das linfe Rheinufer erobern fünnten ?), 
Die Unterhandlung, die fid folcherweife nod eine Zeit lang fortbewegte, 
ohne je aus den allgemeinften Fragen herauszufommen, hatte für Preußen 
zunädjft nur den Einen Vortheil, daß fi Frankreich in dem Streite über 
die Linfsrheinifchen Lande zu einigen Zugeftändniffen herbeiließ. Beur- 
nonville, der fi) überhaupt im Ganzen faft ebenfo maßvoll zeigte, wie früher 
Gaillard, rieth ernftlid) dazu, den preußifchen Klagen durch Riüdgabe der 
Eivil-Berwaltung ein Ende zu machen. Aucd Talleyrand wäre an fit 
nicht dagegen gewefen; man fürchtete jedoch, daß eine derartige Maßregel 
von der öffentlichen Meinung als ein Verzicht auf die Rbeingrenge über- 
haupt aufgefaßt werden könne, und befdräntte fic) deshalb darauf, den 
preußiichen Beichwerden über Verwüftung der Horiten, Härte und Be- 
drüdungen durch die franzöfischen Beamten u. dergl. abzubelfen. 

In eine neue Phafe trat die Verhandlung zwijchen Preußen und 
Frankreich erft, als durch den Sieg von Marengo das Übergewicht wieder 
auf franzöfifche Seite übergegangen war. Am 30. Juni, auf die erite 
Nachricht von diefer Entjcheidung, beeilte fi) König Friedrid) Wilhelm, 
dem erften Eonful feine Vermittlung, fei e8 für einen allgemeinen, 
jei e8 für irgend einen bejonderen Frieden, abermals anzubieten. Er ließ 
zugleich andeuten, daß er bei feinen Beftrebungen auf die Unterititung 
des Raifers von Nufland rechnen fünnet). In Paris berrdte nur jehr 
geringe Neigung, auf diefen Antrag einzugehen. Man tadelte bitter Die 
Bolitit der unbedingten Neutralität und verjprad fid von einer preu- 

1) Bericht von Sandoz-Rollin, 5. März 1800. Urk. Nr. 325. Damit übereinftim- 

menb ift ein Œrlaf an Beurnonville, gleichfalls 5. März. 
2) Bergl. die Note auf S. 371, wo flatt 7. März 17. März zu lefen ifi. 

3) Bergl. Erlaf an Sanboy-Rollin, 1. Mai 1800. Urt. Nr. 333. 
4) Note vom 30. Juni, Urf. Nr. 342. 



LVII Einleitung. 

Bifhen Vermittelung feinerlei Wirkung !). Allein wenn man Preußen nicht 
mehr gegen Ofterreich brauchte, beffen Widerftand burd die. Niederlage 
von Marengo gebrochen fdien und das eben in Paris über den Tsrieden 
unterhandelte, jo konnte Preußen doch den Weg zur Verftändigung mit 
Rußland bahnen, defjen Frankreich gegen England bedurfte. Indem man 
alfo für das Anerbieten der preußifchen Vermittelung dankte, ohne durch 
ein näheres Eingehen dem Antrage Folge zu geben, forderte man Preußen 
dringend auf, fid für die Ausjöhnung zwijchen Frankreih und Rufland 
zu verwenden?). Eben das war ed, was auc den Gejinnungen des Königs 

von Preußen am meiften entfprad: e8 lag ihm daran, jein politifches 
Syitem auf die freundjchaftlichiten Beziehungen zu den miteinander aus- 
gejöhnten großen Nachbarftaaten zu begründen?). Auf feine Anregung 
und anfangs aud) unter feiner Vermittelung, fam es im Herbft 1800 zwi- 
ihen Rußland und Frankreich zu Verhandlungen, die für die allgemeinen 
Berbültniffe Europas ebenjo wie für die befonderen Beziehungen Preußens 
zu Frankreich eine neue Epoche einleiteten. 

1) Talleyrand an Beurnonville, 16. Juni 1800: »Je ne pense pas que si le 

rien-faire est un système en politique, il ait jamais été poussé plus loin que par 
M. de Haugwitz.« 

2) Talleyranb an Sandoz-Rollin, 7. Auguft 1800; Urt. Nr. 349. 

3) Beurnonville hörte von Struenfee, »que le Roi désirait de bonne foi que la 
Prusse, la France et la Russie se tinssent par la main.« (Beridt vom 1. Juli.) 



1795. 

1. Bericht Sardenberg'8.!) Bajel 1795 April 10. 

Nheingrenze. Freude im Eljaß über ben Friedensichluß. 

.. . [Nicht Hiffrirt] Il me paraît de plus en plus probable que les 1795 
Français renonceront finalement à la rive gauche du Rhin, à moins que rl 10. 
des événements heureux et brillants ne remontent l’exaltation des têtes. 

La publication de la paix a fait une grande sensation et causé beaucoup 
de joie en Alsace . . . 

2. Erlaß an Hardenberg. Berlin 1795 April 20. 
Concept vom Geh. Legationérath Le Coq; gez. Findenftein, Alvendleben, Haugwib. 

Rbeingrenge. 

. Si le besoin de la paix et les dispositions modérées qui paraissent Aprit 20. 
prévaloir en France, engageaient cette puissance à renoncer à la rive 

gauche du Rhin, la paix avec l'Empire ne serait pas éloignée, et je me 
trouverais hors de tout embarras à l'égard de mes provinces d’outre- 
Rhin. Je désire done beaucoup que vos espérances sur ce point essentiel, 
qui me paraissent s’accorder avec les nouvelles publiques, se confirment 

par l'événement . .. 

3. Bericht Hardenberg’. Bajel 1795 April 20. 

Die Antnüpfung von Gricbensunterbanblungen für einzelne Reichsftände ift möglichft 

zu befdleunigen. Grundlage dafür: Rüdgabe bes linken Rheinufers. 

- . . [Nicht hiffrirt] Il me paraît qu'on ne peut assez se presser d’en- Aprit 20. 

tamer les négociations pour les états de l'Empire en vertu des articles 7 
et 11 du traité et du 3° art. séparé, et de faire une déclaration à la Diete 
pour empêcher que la cour de Vienne ne prévienne V. M., soit par des 

négociations qui peut-être avancent dans le plus grand secret par le canal 
du comte Carletti, soit par des opérations militaires en passant le Rhin. 

1) Die Berichte Harbenberg’8 und Harnier’s nach den an König und Minifterium ge 
fidten Originalen. 

Bailleu, Preußen u. Franfreid. 1. 1 
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Celles-ci pourraient, vu l'état de la France et de ses armées, tourner à 

l'avantage de l'Autriche et lui faire reconquérir les pays au delà de ce 

fleuve. S'il m'est permis de soumettre encore mon opinion aux hautes 

lumières de V. M., je crois que ces négociations devraient avoir pour base 

la restitution de la rive gauche et le statu quo avant la guerre, d'autant 

plus que cela me paraît plus conforme aux vrais intérêts de V. M. et 

même de la France, que tout ce qui pourrait résulter du bouleversement 

de la constitution germanique, inévitable du moins à un certain point, 

supposé que la rive gauche restât à la France, et des risques, compli- 

cations et incertitudes que cela entrainerait. Je erois qu'un grand parti 

en France envisage la chose sous ce point de vue, et le sentiment par- 
ticulier du sieur Barthélemy est bien le même. La France acquerrait 

une influence très prépondérante en Allemagne; elle la donnerait en- 

tièrement à V. M., si elle se pressait de consentir par votre médiation, 
Sire, à l'intégrité de l'Empire . . . 

Le Comité, dans une dépêche du 11 avril au sieur Barthélemy, vient 
encore de renouveler le raisonnement : qu'il serait de l'intérêt de V. M. 

de ne regarder, comme lui, le traité qui vient d’être conclu que comme 

le préliminaire d’un autre beaucoup plus important, et qu'il ne tiendrait 
qu'à vous, Sire, en concourant aux vues du Comité, de vous élever à un 

point de grandeur et de stabilité qu'il vous importait infiniment d’at- 

teindre, et d'exercer, conjointement avec la République française, la 
plus utile influence sur le sort de l'Europe entière. J’ai répondu à ces 

ouvertures réitérées d’après les instructions et les hautes intentions de 
LÉ FPT 

Bal. Sybel, Gef. der Rev.:Zeit, Bb. 3, vierte Aufl. S. 376. 

4. Grlaß des Comité de salut publie an Barthélemy. Paris 
3. Sloreal III. 

Abfchrift, am 15. Mai von Hardenberg nat Berlin gefhidt. 

Heilfame Folgen einer innigen Berbindung zwiihen Frankreich und Preußen. 

... Nous ne voyons pas sur quel fondement M. de Hardenberg, 
tout en convenant de l'intérêt pressant qu'a la Prusse de se serrer à nous, 
peut penser qu'il serait nécessaire avant tout que la paix fût rétablie 

dans le continent. Ne serait-ce pas plutôt pour rétablir, disons mieux, 
pour commander la paix dans le continent, que le gouvernement prussien 
devrait s'entendre avec le gouvernement français? Leur union dans les 
circonstances actuelles aurait une force irrésistible, procurerait satis- 
faction aux états de l'Empire, surtout aux princes laïcs, et en mettant 

à sa place l’ambitieuse maison d'Autriche, la réduirait à l'impuissance 
de troubler dorénavant le repos de l'Europe . . 
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5. Erlaß an Hardenberg. Berlin 1795 April 27. 
Goncept von Le Eog; gez. Findenftein, Alvensleben, Haugwit. 

Die Friebensunterhandlungen für einzelne Reihsftände. Die Frage der Rheingrenze. 

Die Alianzanträge Frankreichs. 

. . . Il n'est pas douteux que nombre d'états s'empresseront de faire 1795 
entamer à Bâle des négociations particulières avec la France, pour pro- “tit 27. 
fiter de l'intervention dont vous êtes chargé. Mais à l'égard de ceux de 

la rive gauche du Rhin, je ne vois pas, en tant qu'il sera question de 

leurs possessions sur cette rive, qu'il y ait d'autre parti à prendre dans 

ces négociations partielles et particulières, que de renvoyer cette question 

comme je l'ai fait moi-même à la pacification avec l'Empire en corps; 

sauf pourtant à y soutenir toujours, autant que faire se pourra, la thèse 
de la restitution de cette partie de l'Allemagne. Vous jugerez sans peine 
combien je serais charmé que cette pacification avec l'Empire püt avoir 
lieu sur le principe du statu quo avant la guerre, en y ajoutant 

tout au plus quelques modifications que la France peut-être exigera. Si, 

par le concours des circonstances et les bonnes dispositions du sieur 

Barthélemy, vous voyiez jour à obtenir ce principe pour base de la paix, 
il importerait de saisir le moment, en annonçant avec assurance ma per- 

suasion intime de la prompte conlusion de cet ouvrage salutaire sur un 
pareil fondement et en y promettant ma coopération la plus prompte et 

la plus efficace !) . .. : 

Je suis bien aise que vous ayez répondu, comme vous l'avez fait, 

aux ouvertures réitérées du plénipotentiaire français, concernant des 
liaisons plus étroites à contracter entre moi et la France, et vous aurez 

soin d'écarter toute proposition pareille, comme ne pouvant avoir lieu 

avant l'époque de la pacification générale. Toutefois il sera nécessaire, 

dans les cireonstances compliquées où nous nous trouvons, de ne pas en 

faire perdre entièrement l'espérance aux Français pour l'avenir, et j'a- 
bandonne à vos lumières de vous expliquer à ce sujet d'une manière 
conforme à la bonne intelligence rétablie entre les deux puissances et 
qui ne paraisse qu'éloigner et suspendre les relations dont il s’agit jusque 

vers l'époque susdite, sans en rejeter absolument l’idée pour la suite... 

6. Note Hardenberg’ an Barthélemy. Bafel 1795 Mai 14. 
Abfchrift, am 15. Mat von Hardenberg nad) Berlin gefchidt. 

Gründe fir ben Berzicht auf bie Rheingrenze. 

... Il paraît en effet qu'une saine politique devrait éloigner en- mai 14. 

tiérement l'idée de vouloir conserver les pays de l'Empire sur cette rive 

1) In bem Erlaffe vom 3. Mai wurde Hardenberg noch beftimmter aufgeforbert, ben 

Berziht der Franzofen auf die Rheingrenze als bas wichtigfte Ziel feiner Unterbanblung 

zu betrachten. 
1 * 
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gauche, et que même la République française devrait ne pas tarder à se 
prononcer sur cette question. Il n’est pas besoin d'appuyer sur les prin- 

cipes de modération et de générosité propres à ce concilier l'admiration 
et la confiance des nations d'après lesquels la France a déclaré à la face 
de l'univers qu'elle ne voulait point de conquêtes; son propre intérêt 
semble l’inviter particulièrement à renoncer à celles-ci. Le moyen le 
plus sûr et le plus prompt de parvenir à une pacification pour tout l'Em- 

pire germanique qui amènerait bientôt une paix générale appelée à 

grands cris par le peuple français comme par tout autre, à ce bienfait 
dont tous sentent le besoin le plus pressant, d'effectuer le rétablissement 
du commerce, et la facilité de faire succéder l'abondance au défaut des 

subsistances, d'assurer la conservation de la constitution germanique, la 

confiance et l'attachement des états pour la France qu'ils regarderont 
désormais comme leur bienfaitrice et leur appui et pour la Prusse dont 

elle assure vouloir augmenter l'influence, d'obtenir l’affermissement même 
de son gouvernement actuel, et enfin l'avantage d'avoir etoufl& d'avance 

un germe infaillible de guerres futures, voilà ce que la France gagnerait 

indubitablement en abandonnant un système plus digne d'un conquérant 
ambitieux que d’une République fondée sur la justice et les droits de 
l'homme. Quel vrai profit capable de contrebalancer les maux auxquels 

elle s’exposerait en voulant conserver ces conquêtes, en retirerait- elle 

au contraire? Les Français en seront-ils plus heureux, plus sûrs de 
jouir d’un paisible repos, des fruits de leur sol et de leur industrie? Il 
serait sans doute très superflu de prouver que la France n’a pas besoin 
d'étendre ses frontières pour sa sûreté. Voudra-t-elle verser, malgré 
toutes ces considérations, le sang de ses citoyens uniquement pour la 
gloire d’avoir ajouté à l'étendue de son grand et superbe domaine, le 

voudra-t-elle en s'exposant aux événements incertains d'une guerre trop 
longtemps prolongée, en exposant l'Allemagne aux suites incalculables 

du bouleversement total de sa constitution, inévitable dès que les pays 

de la rive gauche se verraient enlevés de cet édifice compliqué, en met- 

tant en jeu l'intérêt que presque tous les Etats de l'Europe prendront 
plus ou moins à un démembrement de cette nature, en s'occupant d'in- 
demnités incertaines toutes encore à conquérir et à maintenir pour ceux 

des princes possessionnés sur la rive gauche du Rhin qu'elle veut favo- 
riser et regarde comme ses amis?!) ... 

1) Haugmwit lobte diefe Note febr; er fand darin »un langage mâle et une force 
de vérité qui ne saurait manquer de produire le plus grand effet«. (An Harben- 
berg, 25. Mai.) 
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7. Beriht Hardenberg’d. Berlin 1795 Juni 6. 

Berhalten Frankreichs bei den Friebensunterhandlungen mit einzelnen Reihsflänben. 

Die Weigerung der Franzofen, in dem Bertrage mit Geffen die preußifche 
Vermittlung zu erwähnen, ift durch die Voritellungen Hardenberg’3 und des 
beffiihen Minifters Bait befeitigt. . .. Nous avons cru voir, dans la ré- 
pugnance des négociateurs français d'attmettre la mention expresse des 

bons offices de V. M., soit des ménagements pour la cour de Vienne, soit 

peut-être une suite du plan de détacher partiellement les états d’Empire 

des liaisons avec son chef et de les attacher plutôt, avec la Prusse, au 

gouvernement français qu'à la Prusse même. Ces dernières vues pa- 

raissent celles du Comité de salut publie, qui désire sans doute plutôt 
des paix particulières avec les princes prépondérants de l'Empire, une 

scission en Allemagne et le bouleversement de la constitution germanique, 
qu'une pacification générale avec tout le Corps . . . 

8. Bericht des Legationd-Sefretär Barnier. Bajel 1795 Juni 8. 

Eröffnungen der franzöfifhen Bevollmächtigten über bie territorialen Bedingungen 
für einen Frieben mit Dentjchland, 

(Nicht hiffrirt] Je erois de mon devoir de rendre très respectueuse- 
ment compte à V. M. de plusieurs données et raisonnements qui m'ont 

été confidentiellement manifestés par les négociateurs français, relative- 
ment à la voie qui semble devoir être ouverte incessamment à une négo- 

ciation directe pour la pacification définitive avec l'Empire, ainsi qu'aux 
bases sur lesquelles elle pourra être assise. 

Le principe du statu quo avant la guerre se trouve être mis en avant 
ct étayé des raisons solides et concluantes dont il est susceptible par 
S. E. M. le ministre d'état baron de Hardenberg. Soit que le sieur Bar- 

thélemy ait déjà des instructions précises sur cet objet (dont cependant 
il m'a témoigné le contraire), soit qu'au delà de son opinion particulière 

suffisamment prononcée contre l'idée primitive de l'extension des limites 
de la France jusqu’au Rhin, le plénipotentiaire soit indirectement informé 

des principes moderés de la majorité des membres du gouvernement, 

c'est du moins cette tournure que le sieur Barthélemy a jugé à propos 
de donner aux pourparlers dont les points suivants contiennent le résumé. 
Tl m'a fait comprendre: 1° que le gouvernement français paraissait dé- 

cidément disposé à laisser tomber l'idée, quelque crédit qu'elle ait an- 

térieurement acquis dans l'opinion publique, de la limite stricte du Rhin; 

2° que cette même opinion et le vœu général suffisamment exprimé de 

la nation, sans compter les considérations majeures fondées dans les 
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sacrifices faits et dans le droit et le devoir de faire servir à les com- 

penser une partie des avantages que le sort des armes avait mis dans le 
pouvoir de la République, ne permettrait jamais à son gouvernement 
d'accueillir une proposition strictement bornée à demander le statu quo 
avant la guerre: on a ajouté que le Comité serait dans le cas de ne pas 

pouvoir même délibérer sur une proposition pareille; qu'ainsi 3° en 
consultant et les intérêts et l'honneur de la nation, le Comité croyait 

pouvoir s'attendre qu'une proposition quelconque propre à ouvrir la voie 
à la pacification générale, fût conçue de manière à l'inviter pour ainsi 

dire explicitement de se prononcer sur les modifications sous lesquelles 
la France pourrait s'entendre à restituer en partie et même en majeure 
partie ses conquêtes sur la rive gauche du Rhin; restitution dont l'Em- 

pire devrait surtout être redevable aux bons offices de V. M. et au désir 
sincère de la République à les accueillir avec toute la condescendance 

possible; en conséquence de quoi 4° une proposition ainsi formée et faite 

par V. M. au nom de l'Empire, lequel ne pourrait lui-même se faire 
illusion au point de prétendre à ravoir gratuitement tout ce que le sort 

de la guerre lui a fait perdre et ce que la France avait légitimement ac- 

quis par droit de conquête et au prix de tant de sang et de tant de sa- 
crifices, offrait le moyen terme le plus convenable pour entamer, et avec 
espoir réciproque de succès, la négociation directe et définitive pour la 
pacification avec le Corps germanique. 

J'ai tâché de provoquer à propos quelques explications plus précises 

sur le plan peut-être déjà formé, à ce que ces développements semblaient 

indiquer, par rapport à la partie des conquêtes sur la rive gauche du 
Rhin, qu'on se proposait soit de rendre, soit d’exelure de la restitution. 
En me répétant que si on me parlait sur ces objets, ce n'était sous au- 

eune autorisation ni d'une manière authentique et positive, mais simple- 
ment par confiance, sur des données préalablement connues et dans la 

vue sincère de frayer la voie au but, on est entré dans les détails sui- 

vants, savoir 5° que, d'après les vues actuelles du Comité, la partie des 
trois électorats de Mayence, de Trêves et de Cologne située sur ladite 

rive, pourrait être rendue dans toute son intégrité ; 6° qu'on était égale- 

ment disposé à se dessaisir en général du reste des pays d’Empire con- 
quis sur la rive gauche du Rhin qui ne se trouveraient pas compris dans 
les exceptions suivantes; 7° cette partie de ses conquêtes sur l'Empire 
germanique que le gouvernement français compte réunir dans tous les 

cas au territoire de la République serait: a, la partie de l'évêché de Bâle 

sur la rive en question, comprenant le pays de Porentrui ete.; b, les 
morceaux enclavés dans l’Alsace et quelques arrondissements de l’an- 

cienne frontière de France du côté de Landau; ce, le comté de Mont- 
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beillard; d, la principauté de Saarbrücken; e, l'évêché de Liege ete. ; 
de même que probablement f, la ville d’Empire Aix-la-Chapelle. 

A ma question hasardée [de savoir] ce que, en suivant cette ligne, 

on réserverait aux Pays-Bas autrichiens? la réponse fut, qu'ils n'étaient 
point comptés dans la catégorie des objets à régler avec l'Empire, mais 
qu'il en serait question dans la pacification particulière avec l'Autriche et 

surtout avec l'Angleterre etc. Enfin on observa que quoiqu’au fond il ne 

püt pas s'agir d'indemnisations proprement dites pour ceux que le hasard 
de leur position géographique exclurait du bénéfice d’une restitution en- 

tierement gratuite, 8° le gouvernement français serait néanmoins disposé 

à en faire avoir, autant que les circonstances pourraient s'y prêter, aux 

princes et états protestants plus particulièrement attachés à V. M. dont 
les possessions tomberaient dans la ligne de l'exclusion; que sans parler 
du Hanovre et sans vouloir mettre sur le tapis l’'à-propos, en soi sans 

doute épineux, de sécularisations, on reconnaissait qu'il y avait des états 

ecclésiastiques dont l'existence comme tels survivrait difficilement à cet 
arrangement général. On cita à cette occasion vaguement l'évêché de 
Spire etc. 

Loin de m’avanturer dans aucune espèce de discussion sur ces ou- 
vertures, je me suis borné à y prêter une attention assez complaisante, 

pour les encourager plutôt que de les repousser. Ce sont les sieurs Bar- 
thélemy, Bacher et le secrétaire de confiance du premier, Maraudet, qui 
mont successivement et dans des entretiens séparés parlé sur cette 
matière. Les deux premiers cependant, en se bornant aux observations 

générales et en se référant pour ainsi dire au dernier, dont je tiens les 
détails sur les conquêtes qu'on entend s'approprier. Mais je me suis fait 
répéter l'aveu qu'il me parlait du su et de la part de son chef. Le bon 
esprit des négociateurs français a dû leur faire pressentir qu'un plan 
d'agrandissement pareil ne saurait être analogue à l'attente de V. M., 

quelque persuadés qu'eux-mêmes sont ou professent d'être de sa justice 

et même de sa nécessité pour les intérêts de leur État, et en même temps 
de sa non-opposition à ceux de la Prusse. Je dois ajouter, pour com- 
pléter ce récit, que le point de vue sur lequel ils se sont appliqués à di- 
riger constamment les pourparlers et qu'ils en ont même fait valoir comme 

le principal et unique motif de leur part, c'est la crainte que la cour de 
Vienne, qui moyennant la Bavière a déjà offert son assentiment à la li- 

mite du Rhin, pendant qu'elle travaille assidûment à brouiller, par des 
démonstrations feintes et par des bruits contradictoires, les cartes en 

Empire, ne gagnât quelque chance favorable en faveur de son plan 
astucieux de s'emparer de la négociation pour l'Empire, si, à la suite 

d'une première proposition inadmissible, elle se trouvait paralysée 

1795 

Guni 8. 



1795 

Guni 8. 

uni 28, 

8 Urkunden No: S—9. 

peut-être du premier abord. Alors elle mettrait sans doute tout en 
œuvre pour pousser ses arrangements particuliers (dont toutefois, selon 

les principes de la saine majorité du gouvernement français, l'idée de 
l'acquisition de la Bavière resterait invariablement exclue), aux dépens 
du reste de l'Allemagne, dont elle aurait soin de s'attacher plus intime- 

ment au moins les électeurs ecclésiastiques, et par eux tout le corps des 
Catholiques, et pour usurper, tout en se déchargeant sur la Prusse des 

reproches des sacrifices inséparables de la paix de l'Empire avec la 
France, le mérite dû uniquement à V. M. et le rôle aussi bienfaisant que 

glorieux dans lequel, selon le vœu du gouvernement français, V. M. est 

appelée à présider à une pacification dont dépendra peut-être le repos et 
le bien-être de toute l'Allemagne, et qui en même temps, loin de tourner 

au profit de l'Autriche et de servir ses plans, devait aboutir à la mettre 
finalement à sa place... 

Bergl. Sybel 34, 417; Häuffer 2, 20. 

9. Denfihrift des Baron Alvensleben.!) Berlin 1795 Juni 28. 
Eigenhändig, gez. Alvensleben. 

Politit Preußens nah bem Neihsconclufum. Vorzüge einer paffiven Haltung bei 

ber etwaigen Antnüpfung von Friedensunterhandlungen fiir bas Reid, wenn bie 

Bermittlung Preußens nicht ausbridiid verlangt wird. Für ben lebteren Fall, 

Borichläge zu Mobififationen des status quo ante, ben Frankreih nie annehmen 

wird, 

Les rapports entrés hier de Ratisbonne d’abord constatent que le 

Reichsgutachten ne saurait être que fort tardif; que probablement la 

majorité, au moins dans le college électoral, excluera la médiation, inter- 
vention et bons offices du Roi, ou au moins pèsera les termes de manière 

qu'il restreindra entièrement l'influence du Roi; qu'enfin les mieux inten- 

tionnés commencent à avoir peur et à vaciller, et que, pour y mettre le 

comble, le décret de Vienne qu'on attendra longtemps, sera tel qu'il dé- 

truira ou atténuera encore ce qu'on aura bien voulu attribuer par ce 
Reichsgutachten à S. M. 

En partant de ces données, je crois qu'on peut poser en fait que 

l'intervention légale et générale pour la pacification de l'Empire ne sera 

point attribuée au Roi, et qu'il s’agit de fixer la manière d'agir de notre 

cour sous le point de vue de cette première supposition, tandis que je 

me réserve de donner mon opinion sur les deux autres chances possibles 

1) Diefe Denkichrift, die namentlih Findenftein’s Beifall hatte, wurbe befonbers in 

ihrem legten Theile einer minifteriellen Beratbung vom 29. Juni zu Grunde gelegt, aus 

der dann ber Erlaf vom 3. Juli an Hardenberg hervorging. VBergl. Ranle, Dentoirbig- 

feiten des Staatsfanzlers Fürften von Oarbenberg, 5, 105. 
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qui se présentent également, savoir l'intervention du Roi pour chaque 

état de l’Empire en particulier en tant qu'il s'adressera à S. M. dans le 
terme prescrit, et celle qui pourrait avoir lieu si, contre l'attente présente, 

la Diète dans son Reichsgutachten appuie sur une fintervention réelle du 

Roi et que l'Empereur fût obligé d'y consentir. 
1° Pour en revenir à la première supposition, qui, au moins pour le 

moment, paraît la plus probable, savoir que par le Reichsgutachten le 
Roi soit mis directement ou indirectement hors de toute relation rela- 

tivement à la paix, (car s'accrocher à des phrases duplicites, comme 

quelques princes dévoués à notre parti paraissent le désirer, serait, selon 

moi, contre la dignité de S. M.), je suis d'avis que les instructions du 

ministre plénipotentiaire du Roi à Bâle doivent être dirigées sur le prin- 
cipe de se tenir entièrement passif, ce qui d'ailleurs est aussi conforme 

aux déclarations antérieures du comte Goertz. A prendre la chose en 

vrai, et si on ne veut pas s'arrêter à la gloriole d'être médiateur, c'est 

même peut-être le parti le plus avantageux pour S.M.; car 1° personne 

ne pourra lui disputer le mérite d’avoir par sa paix ouvert la voie à la 

négociation, 2° d'avoir non seulement annoncé les intentions les plus fa- 

vorables pour l'Allemagne, mais même de les avoir réalisées par le fait 
en sauvant le Nord de l'Allemagne; ainsi que tout ce qui est avantageux 

tombe sur notre compte, tandis que le disgracieux de cette négociation, 

qui ne pourra se développer que par la discussion des détails, tombera 

sur l'Empereur, qui s’est érigé malgré l'Empire en médiateur unique; 
car d’abord ce serait se faire illusion que 3° cette paix puisse être glorieuse 
pour l'Allemagne, au contraire elle sera toujours dérogatoire à ses titres 
réels, mais plus encore aux chimères de chaque état individuel de l’Alle- 

magne, et à qui le blâme alors? à l'Empereur. 4° S'il est impossible 

plus ou moins de séparer entièrement les négociations sur la possession 

des Pays-Bas de celles de l'Allemagne, elles s'enchevêtreront tellement, 

que je n’en vois pas trop l'issue, et si une partie des Pays-Bas est con- 
servée aux dépens de quelque autre possession allemande, ce sera un 
tort de plus à la charge de la maison d'Autriche. 5° Enfin la possibilité 
que l'Angleterre, vis-à-vis de laquelle l'Autriche sera forcée de porter la 

parole, en contradiction avec l'alliance tout nouvellement contractée, 

s'oppose à la pacification ne pouvant convenir du sort des Pays-Bas et 
des autres intérêts entre ces deux pays rivaux, et que la guerre continue 

avec tous les désavantages probables, les cris contre l'Empereur devien- 

dront si violents, qu'il serait très possible que l'Allemagne, sans s’em- 

barrasser de la constitution, püt par le danger déférer au Roi la médiation 

par un accord général et unanime. 6° Le Roi évite par cette marche toute 
question délicate sur le sort de la Hollande, puisque l'ayant exelu de la 
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médiation de l'Empire et que le sort de la Hollande sera plus ou meins 
dépendant de cette pacification, il ne saurait également y intervenir, et 
le rôle de S. E. M. de Hardenberg se réduirait 7° en dernière analyse à 
veiller 1° que les provinces d’outre-Rhin nous fussent rendues, et que 2° 

si l'Empereur et l'Empire consentaient par la pacification à la cession de 
la gauche du bas Rhin (dont l’odieux tomberait entièrement sur le chef 

de l'Empire), le Roi fût indemnisé complètement par des provinces de ce 

côté du Rhin, dédommagement dont l'odieux, g'il était réalisé par des 

sécularisations, tomberait encore sur l'Empereur, 3° que la Bavière ne 

tombe pas dans les mains de l'Autriche, et 4° que l'Autriche ne contracte 
aucune liaison avec la France, mais au contraire [il faut] tächer d’entre- 

tenir la haine entre ces deux nations, ce qui pourra être extrêmement 

facilité par les questions désagréables auxquelles une négociation si 

épineuse prêtera journellement. 8° Enfin tous les princes allemands 
comparant leurs idées chimériques avec les conditions qu'ils auraient 

vraiement obtenues, décidément croiraient que sous la médiation du Roi 

ils en auraient eu de meilleures, ce qui ne laisserait pas d'augmenter 
encore indirectement le crédit du Roi en Empire. 

2° En même temps, S. E. M. de Hardenberg pourra être autorisé à 
remplir la seconde chance, qui n'est pas exclue par la première, mais 

qui au contraire peut aller de pair avec elle, savoir celle de s'intéresser 

pour les princes d'Allemagne qui s’adresseront ou se sont adressés au Roi 
dans le terme prescrit, lequel, si je ne me trompe, expire à la mi-juillet. 

30 La troisième chance qui est celle où le Reichsgutachten et le 

décret de l'Empereur autorisent le Roi, également comme le chef de 

l'Empire, à intervenir pour le corps de l'Allemagne, prêterait, selon moi, 

à l'instruction suivante pour S. E. M. de Hardenberg, que, sur la de- 

mande faite en dernier lieu par le Comité de salut public de donner un 
plan de pacification qui embrasse aussi l'Autriche, il aurait à répondre 

verbalement à M. Barthélemy, qu'à moins de vouloir perdre confiance et 
influence en Allemagne, on ne saurait annoncer par écrit pour base de 

pacification d'autre principe que le statu quo, et S. E. M. de Hardenberg 
serait autorisé à y joindre une note conçue simplement dans ce sens, 
tandis qu'il y ajouterait de bouche qu'on sentait que telles ou telles 

modifications devraient y être apportées pour assurer les frontières de la 
France, et qu'on ne serait pas contraire à les appuyer et à y intervenir, 

pourvu qu'elles puissent se réduire aux points suivants, et qu'elles fussent 
mises en avant par la France: 1° que le pays de Nassau -Saarbrücken 
fût cédé à la France, et le prince indemnisé par des sécularisations en 
Souabe; 2° que Montbeillard fût cédé à la France, et que les possessions 

de l'évêché de Strasbourg à la droite du Rhin fussent cédées en retour à 
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la maison de Wurtemberg en tant qu'elles suffiraient, sauf à égaliser les 1795 

lots encore par quelques sécularisations; 3° que pour arrondir le pays Sur 28. 

de Landau, le Palatinat et une partie de Deux - Ponts entre la Lauter et 
la Queich serait cédé à la France également, et qu'en retour l'évêché de 

Spire serait sécularisé et cédé respectivement à l'Électeur Palatin et 

au duc de Deux-Ponts; 4° que la possession des Pays-Bas et le sort de 

la Hollande tenant à l'issue de la guerre avec l'Angleterre qui n'avait 

rien de commun avec cette pacification, on se bornait simplement à mettre 
en avant l'idée que peut-être l'Empereur se déciderait à ne plus former, 
lui, de prétentions sur le pays d’outre-Meuse sans déroger à celles d’au- 

trui, si on lui rendait les provinces de la gauche de la Meuse et qu'égale- 

ment on lui donnät en échange la partie de l'évêché de Liege et l'abbaye 

Stablô du côté gauche de la Meuse, y joint la ville impériale d’Aix-la- 

Chapelle, l'archevêché de Salzbourg et l'abbaye de Berchtesgaden, bien 
entendu que tous les pays ecclésiastiques soient sécularisés avant: 5° que 

les Français, comme il apert par cet article, rendent tous les pays non 

compris dans les cessions exprimées individuellement; 6° que $. M. soit 
indemnisée de la perte et du sacrifice qu’elle a été obligée de faire de 
ses provinces d’outre-Rhin durant la pacification de l'Allemagne simple- 

ment arrêtée par les lenteurs de l'Empire et par les entraves que l'Em- 

pereur a mises à la pacification, et également indemnisée des prétentions 
à la caisse de l'Empire par les pays et territoires subséquents, en tant 
qu'il sera possible d'en obtenir la cession et respectivement la séculari- 
sation: l'abbaye de Werden, la ville de Dortmund, la ville de Nurem- 

berg et son territoire, l'abbaye d’Essen; 7° qu'on arrête par un des ar- 

ticles de la paix que tous les évêques, chanoines et bénéficiers des pays 

sécularisés seraient indemnisés par des pensions vie durant à donner 
par les propriétaires des nouvelles acquisitions; 8° que sans vouloir 
pressentir sur le sort de la Hollande, et encore plus particulièrement de la 

maison stathoudérienne, pourtant stipulation serait arrêtée que la France 

lindemnisät de manière ou d'autre à la pacification generale; 9° que S. 

E. M. de Hardenberg, à l’occasion de la pacification germanique, tâche 

d'obtenir de la cour de Vienne le jus de non appellando pour les princi- 

pautés d’Anspach et de Baireuth; 10° enfin que l’article de la paix de Rys- 
wyk relatif aux Protestants soit arrangé à la satisfaction des derniers. 

10. Denfihrift des Grafen Haugwiß. 
Diundum, gez. Haugwis; ohne Datum. 

- Grinbe für Wiederberftellung des status quo vor dem Kriege, vorbehaltlich einiger 
Mopifilationen zu Gunften Frankreichs. 

... La seule base qui admettrait la perspective d’une paix solide et{&nbe Juni). 

durable serait le statu quo ante bellum. L'Empire, en passant l'éponge 
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sur les tracasseries amenées par les infractions des droits de différents 

princes en Alsace, doit s’estimer trop heureux s’il peut se tirer de cette 
guerre sans de plus grands sacrifices. Peut-on cependant se flatter que 
les Français souffriront aisément qu'on leur propose un statu quo ante 

bellum strict et sans toute exception? Ne seraient-ils pas choqués d'une 

telle proposition de notre part, et ne faudrait-il pas tâcher de l’adoueir 
en leur marquant un intérêt vif et sincère de rapprocher autant que pos- 

sible les convenances des puissances en guerre contre elle, avec le soin 

d'assurer à la France même le repos qui lui est si nécessaire pour son 
propre salut, en renforçant ses frontières de tous les points de défense 
qui ont pu manquer encore à ses anciennes frontières? Il faudrait done, 
à mon avis, mettre en œuvre tout l’art de la persuasion pour convaincre 

les Français que toute extension qui surpasse la solidité complète de 
leurs anciennes limites, multiplie pour eux les embarras de se donner 
un gouvernement solide, augmente les points d'attaque de la France, 

paralyse ses forces dans l'intérieur, et sera, quand même les puissances 

en guerre avec elles fussent forcées maintenant à souscrire à un tel ar- 

rangement, un germe de discorde et de guerre future. Ce n’est pas que 
les bonnes têtes en France ne soient déjà convaincues d’une partie de 
ces vérités; mais pour se maintenir dans l'opinion, ceux qui y gouvernent 

actuellement ont besoin de s’&tayer de l'opinion publique, et ils sont 
perdus si elle leur prête l’idée de sacrifier aux besoins de la paix la 
gloire de la nation. Si on parvient à présenter à la France une base de 
pacification générale qui flatte son amour-propre, intéresse la générosité 

nationale, la tranquillise sur sa sûreté future, et fasse paraître le gou- 

vernement actuel sous un jour favorable, on peut espérer peut-être de 
les voir plus coulants sur les restitutions qu'ils ont à faire à la maison 
d'Autriche, à l'Empire et à la Sardaigne ... 

11. Beridt Sardenberg8. Bajel 1795 Auguft 13.1) 

Verzögerung der Unterhandlungen über einen Reidsfrichen. Beabfidtigte Unuter- 

banblungen einzelner Reichsftände. Berbalten Preußens babei. 

... (Nicht diffritt) La paix sur le continent et surtout avec l'Empire 

est sans doute un des vœux les plus prononcés en France. L'on sent très 

bien cependant que sans avoir la paix avec l'Autriche, on ne tirera guère 
d'avantage de celle avec l'Empire; que celle-ci sera même très difficile à 

obtenir, à moins que l'Empereur n'y concoure sincèrement: que, dans le 

cas contraire, il n'y aurait d'autre mesure à prendre que de recourir à des 

paix partielles avec ceux des états de l'Empire avec lesquels on a intérêt 

1) In der Naht vem 23. zum 24. Juli war Harbenberg wieber in Bafel angelommen. 
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de s'arranger. Le système que la cour de Vienne, guidée par l’Angle- 

terre, suit visiblement: de traîner l'affaire de la pacification de l'Empire, 

éloigne l’idée de l'armistice, qu'on croit d'autant moins acceptable, que 

le cabinet autrichien y trouverait toutes les facilités de poursuivre ce 

système, pendant que la France se verrait forcée de ne pas moins entre- 
tenir ses armées à grands frais. Le conclusum de la Diète ayant entière- 
ment remis à l'Empereur le soin de faire au nom de l'Empire les ouver- 
tures pour les négociations et de choisir tel endroit pour le congrès qu'il 

jugera à propos, en recommendant toutefois Francfort sur le Mein, le 
gouvernement français croit ne pouvoir rien faire avant de voir les né- 
gociations véritablement entamées par le chef de l'Empire; il ne croit 
pas même pouvoir se prononcer sur le lieu du congrès, et si, d'un côté, 

il continue de manifester la plus grande attention à l'intervention et aux 
bons offices de V. M., s'il déclare vouloir les accueillir durant les né- 

gociations, tant pour l'Empire en général que pour ses membres en par- 

ticulier, il prétend de l'autre, non sans raison, qu'avant toute chose 

l'Empire entame ces négociations, et du reste il ne faut pas se dissimuler 

qu'on cherche à ménager la cour de Vienne. Je ne serais pas du tout 

étonné qu'on négociât secrètement avec elle, et que tout d'un coup il 

parüt un arrangement tout fait entre l'Autriche et la France, auquel, 

pour la forme, on ferait succéder la paix de l'Empire . . . 

Rüftungen ber Franzofen, um ben Rhein zu Überfchreiten. 

... Les appréhensions que le refus de l'armistice et les préparatifs 

des Français font naître chez les états de l'Empire, combinées avec la 

lenteur extrême des délibérations de la Diète de Ratisbonne, plus encore 

celle que la cour de Vienne met dans l'affaire de la pacification,' vont 

sans doute motiver de nouveau des négociations de paix séparées, sur- 
tout de la part des princes les plus exposés, et la réclamation des bons 

offices ou de la médiation de V. M. Les plénipotentiaires des membres 
du Corps germanique, présents ici à Bâle, M. de Waitz de la part du 

landgrave de Hesse-Cassel, Kappler de Hesse-Darmstadt, Abel de Wur- 

temberg, de Reizenstein de Bade, Reibeld de l'Électeur Palatin, après 
avoir pris connaissance du décret de ratification de l'Empereur et de la 
note du sieur Barthélemy,!} que j'ai cru devoir leur communiquer, ont 

témoigné tous qu'ils allaient faire des propositions à cet effet à leurs 

1) Als Antwort auf eine Note Harbenberg’s vom 24. Juli, welhe Mittheilung vom 
Reihsconchufum machte, verfiherte Barthélemy am 10. Auguft die Bereitwilligkeit der 
franzöfiijhen Regierung, die Verwendung Preußens für bas Reid, fo wie für einzelne 

Stände besjelben zuzulaffen. Beide Noten wurben veröffentlicht im Moniteur vom 21. Sept. 
1795. Bergl. aud Häuffer IP, 22, 24; Hüffer 1, 296. 
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cours. Personne ne pourra non plus blämer les états de l'Empire d'avoir 

recours à ce moyen; personne ne pourra le trouver inconstitutionnel 

après tout ce qui a précédé. Conformément au système de ménagement 

adopté par V. M. envers la cour de Vienne, il convient sans doute que 
les paix partielles ne soient pas favorisées de sa part, mais j'ose croire 
cependant qu'elle ne peut se refuser aux réclamations qui lui parvien- 

draient à cet égard, lorsqu'il sera facile de prouver à l'Empire et à totte 
l'Europe que sans cela sa protection et son intervention en faveur de ses 
co-états deviendraient absolument illusoires. Les mesures suivantes 

m'ont paru les plus propres d’après mes faibles lumières : 
1° de communiquer sans délai à la Diète de l'Empire, tant la note 

que j'ai remise au sieur Barthélemy le 24 juillet, que sa réponse du 

10 août, afin de prouver le plus tôt possible à l'Empire l'empressement 
que V. M. a eu d'agir en sa faveur, et qu'il ne tient qu'à lui et à son chef 
ou même à ses membres d'entamer les négociations et de mettre à profit 

votre intervention, Sire ; 

2° de ne pas montrer trop d’empressement pour la suite, et d'insérer 

dans la déclaration que le comte de Goertz ferait en même temps à la 
Diète, ...que V. M. attendrait tranquillement les démarches qu'on jugerait 

à propos de faire, et que, ne discontinuant pas de désirer pouvoir être 

utile à ses co-états, elle croyait cependant au-dessous d'elle d'aller au- 
devant de ceux qui ne jugeraient pas son intervention nécessaire ou sa- 

lutaire—ceci pour répondre d'une manière modérée aux phrases tout aussi 

maladroites qu'offensantes du décret de ratification ; 

30 cette déclaration ne peut que faire naître, ou bien des démarches 
plus promptes et plus prononcées de la part de tout l'Empire, ou faire 
réclamer partiellement la protection de V. M., ou enfin, comme je le 

crois, produire l’une et l’autre mesure. Quoi qu'il en soit, l'effet de celles 

que l'Empire en général pourra prendre ne saurait jamais être bien 
prompt et sera toujours dépendant du système particulier de l'Autriche. 

Je croirais par conséquent qu'il faudrait: 1° appuyer par la médiation 
ou les bons offices de V. M. les négociations partielles avec la France de 

ceux des états germaniques qui s'adresseraient à elle, 2° ne pas moins 

travailler à faire accélérer l'ouverture des négociations pour la paix 
générale de l'Empire, 3° continuer de tenir sur toutes les démarches 

qu'on ferait le langage le plus franc et le plus ouvert à la Diete; 
49 en cas que les Français passassent en effet le Rhin, de recom- 

mander le plus que possible les intérêts des états qui se sont adressés à 
V. M. pour sa protection . . . 

L'article 15 de la paix entre la France et l'Espagne . . . stipulant 
la médiation de S. M. Catholique pour le Portugal ... et les États de 
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l'Italie, j'ai eru devoir faire sentir au sieur Barthélemy, d’abord après 

en avoir eu connaissance, que V. M. s'attendait à être également re- 

connue par la France comme médiateur pour les états de l'Allemagne. 
Le Comité a répondu qu'il serait difficile que cela püt avoir lieu, parce 
que la cour de Vienne ne s’y prêterait pas et que vous étiez trop intéressé, 

Sire, comme co-état et surtout à l'égard de vos provinces d’outre- Rhin 
et de leur sort futur, à la négociation même pour pouvoir être médiateur 
de la paix de l'Empire. Il m'a paru malgré cela ne pas devoir laisser 
d'abord tomber cette prétention très juste, du moins pour le cas des né- 

gociations particulières et pour ceux des états qui réclameraient ex- 

pressément la médiation de V.M. Dans la réponse... que j'ai donnée 
au sieur Barthélemy, j'ai insisté sur cet article avec les limitations sus- 
dites ‘}, et je me flatte que V. M. ne désapprouvera pas ma conduite... 

D. empfiehlt, Gervinus mit einer lettre de créance zu verfeben. 

Ranle- Hardenberg 1, 320, 321. 

12. Erlaß an Hardenberg. Berlin 1795 Auguft 25. 
Concept vom Geh. fegationérath Le Goa; gez. Alvensleben, Haugmwig. 

Preußen wirb ben Friedensunterhandblungen gegenüber eine Bolitit ber Zurüdhal- 
tung beobachten. 

... Je ne puis, quant à la déclaration à faire par le comte de Goertz 
à Ratisbonne, et quant aux négociations particulières que plusieurs états 

effrayés par le refus de l'armistice et par la probabilité d’un passage du 

Rhin par les Français pourraient vouloir entamer dès à présent sous 
mes auspices, que me référer aux instructions séparées que vous recevrez 

sur ce sujet en langue allemande, et qui vous feront voir qu'on est entré 

avec de très légères modifications dans vos idées sur la teneur de cette 
déclaration.?). Je dois pourtant répéter ici une observation qui dans ce 
moment me paraît importante: c'est que, vu le peu de vraisemblance 
d'une issue avantageuse pour l'Empire et pour ses membres, je n'ai dans 
le fond aucun intérêt à me presser de paraître comme médiateur {sauf 
toutefois l'influence que je dois tâcher de conserver), soit dans une paci- 

fication du Corps germanique en général, soit de tel ou autre état en 

1) Dies gefhah in einer Note vom 11. Auguft. 
2) Goerk tourbe angewiefen, ben Reichstag von bem allgemeinen Inhalt ber Note 

Hardenberg’s vom 24. Iuli und ber Antwort Barthelemy's vom 10. Auguft in Renntnif 
zu fegen. Zugleich follte er erflären: „baß der König bem Reich die weiter zwedinäßig 
finbenben Mafregeln lebiglid überlaffen müfle unb eigentlich file basfelbe vor ber Hand 

nichts weiter tbun Lönnte, daß er jeboch gefonnen fei, in Gefolge bes 11. Art. bes Bafeler 

Griebens-Œractats, feine Verwendung und bona officia einftweilen für einzelne Mitftände, 

welde fie wünjhen und verlangen, auf bas Wirkjamfte eintreten zu laffen.” {Erlaß an 
Goert, 25. Auguft.) 
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particulier, l’essentiel étant seulement pour moi de recouvrer le plus tôt 

possible la tranquille possession de mes états sur la rive gauche du Rhin. 
De plus, il importe de ne pas aigrir davantage la cour impériale en s’em- 

parant du titre de médiateur; et par toutes ces considérations, je désire 

que vous laissiez tomber les sollicitations par rapport à ce même titre 

renouvelées dans votre note du 11 de ce mois ... 
H. wirb bevollmädtigt, die Ernennung von Sandoz Rollin zum preußifchen Ge: 

fanbten in Paris anzuzeigen. 

13. Bericht Hardenberg’d. Bafel 1795 Auguft 26. 

Ziele Preußens bei Übernahme der Verwendung oder Bermittlung in ben Friedens- 

unterbanblungen. Annäherung an Öfterreich. Borfchläge für die fernere Politik 

Preußens, falls eine Annäherung an Öfterreich unmöglich ift, 

. [Nicht Hiffrirt] Je crois pouvoir partir du principe qu’en se char- 

geant des bons offices ou de la médiation, soit pour l'Empire en corps, soit 
pour ses membres en particulier, (car il ne sera pas question probablement 

d’autres puissances) V. M. veut jouer un rôle utile et honorable pour 
elle et sa monarchie, ou ne point s’en mêler du tout. Je crois pouvoir 

me persuader de plus que le but de V. M. se réduit: 1° à procurer et 
conserver à ses États le repos et les moyens si nécessaires pour se refaire 

et pour regagner, tant à l'égard des finances que de l’armée et de toutes 
les branches de l'administration, cette force intérieure qui, avec une po- 
litique loyale et modérée, peut uniquement faire la base solide de la 
grandeur et du bien-être de sa monarchie; 2° qu'il s’agit de ne pas la 

voir diminuée et affaiblie par aucune cession de territoire; 3° de lui 
conserver le poids qu'il lui faut pour sa sûreté dans la balance relative- 

ment aux autres puissances et aux acquisitions qu'elles vont faire. 
Il sera sans contredit très difficile d'atteindre au premier de ces 

trois points, qui est le plus désirable, en même temps qu'aux autres. 

Pour cela, il faudra : 1° ravoir les provinces d’outre-Rhin encore oceu- 

pées par les troupes françaises, ou obtenir une indemnité territoriale 
pour ces provinces: 2° s'assurer la possession de la Prusse méridionale ; 
30 s'il n’est pas possible de conserver, entre les États de V. M. et ceux 

de la Russie et de l'Autriche, une Pologne quelconque, ce qu’à plusieurs 

égards je croirais le plus conforme à ses intérêts, d'acquérir, autant que 

les circonstances épineuses du moment pourront le permettre, telle partie 

de ce pays qui, en lui conservant son poids dans la balance, exposera 

le moins que possible la sûreté de ses frontières futures; 4° de conserver 

de l'influence dans la pacification, afin de pouvoir, dans la grande in- 

certitude où se trouvent tant les affaires générales que celles de l’Alle- 

magne, tirer parti des circonstances, soit qu'on adoptât le statu quo ou 
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approchant, soit que la France conservât la rive gauche du Rhin, et 

qu'un bouleversement de la constitution germanique, qui dans ce cas 

paraît inévitable, dût s'ensuivre. Le statu quo semble toujours ce qu'il 

y aurait de plus sûr et de plus désirable pour les intérêts de V. M. et 
même pour ceux de la France, parce qu'il u la paix pour atteindre le 

principe fondamental : le repos . 
Les points 3 et 4 sont les motifs qui peuvent faire désirer à V. M. 

la médiation ou les bons offices pour les négociations de paix en Empire, 
supposé toujours qu'elles puissent avoir lieu efficacement et honorable- 

ment. Voyons s'il est encore possible de se flatter de cette espérance, 

ou si plutôt cela paraît devenir de jour en jour moins vraisemblable. 
19 La France se méfie de la Prusse; elle ne favorise pas décidément 

ni sa médiation, ni ses bons offices, pas même pour les états d'Empire 
séparément; elle ménage la cour de Vienne et traite peut-être secrète- 

ment avec elle; elle écoute les propositions de l'Empereur par le canal 
de la cour de Copenhague. Elle paraît du reste hausser le ton, et la 

vraisemblance d'obtenir des conditions favorables pour l'Empire, du 
moins pour le moment, n’est pas grande; la médiation deviendrait par 

conséquent odieuse. 

2° L'Empire en corps, toujours sous l'influence prépondérante de 

son chef, ne se prononcera que d'une manière insuffisante ou du moins 
beaucoup trop tardive pour ce parti. 

30 Les états séparément, ou faibles ou mal intentionnés, manqueront, 

pour la plupart, de l'énergie ou de la bonne volonté qu'il faudrait pour 

faire des démarches décisives . . . 

Ein dem Reihe ungünftiger Friede unter preußifcher Vermittlung wird 
nur Anflagen gegen Preußen veranlaffen. ... Dans la position actuelle, 
le rôle de médiateur ou les bons offices pour l'Empire ne peuvent plus 
vous convenir, Sire, que dans la supposition 1° ou d’un concert avec la 
cour impériale même sur la pacification et de son consentement à la mé- 
diation ou l'interposition des bons offices de V. M. énoncé bien différem- 
ment et de meilleure grâce que dans le décret de ratification et par toutes 
ses démarches; 2° ou de démarches beaucoup plus prononcées, tant de 
la part de l'Empire ou de ses membres séparément, que de la France 

même. Celle-ci allègue, parmi les raisons pourquoi elle n’a pu répondre 
que vaguement aux ouvertures faites par V. M., que l'Empire, dans le 

dernier conclusum, ne vous a pas donné les pleins pouvoirs nécessaires 
pour traiter, Sire; qu'il s’en est remis au contraire à l'Empereur seul, et 
n'a envisagé la coopération et l'intervention de V. M. que comme une 
mesure collaterale et presque surérogatoire à prendre durant les né- 

Bailleu, Preußen u. Granfreid. 1. 9 
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gociations entamées par l'Empereur. L'on ne peut disconvenir du fait; 
les intrigues des ministres impériaux ayant effectivement donné cette 

tournure au conclusum. 
J'ai encore appuyé, dans mon très humble rapport du 14 août, sur 

la nécessité de se rapprocher de la cour de Vienne et d'établir un con- 
cert avec elle, !) et je suis’encore de ce sentiment si la chose est possible, 

vu que sans doute ce serait ce qu'il y aurait de plus désirable et de plus 

sûr, surtout en considérant l'état précaire où se trouve la France, et le 
danger que la Prusse courrait si elle se voyait assaillie par la force des 
deux cours impériales. Je serais même d'avis que V. M. devrait con- 

sentir à l'acquisition de la Bavière si elle paraît inévitable, pourvu qu'elle 
obtienne un équivalent proportionné à cette superbe province; je crois 

encore que même le changement de la constitution germanique, quoique 

toujours dangereux par la grande complicité d'intérêts, pourrait offrir 

des avantages pour V. M., et qu'elle pourrait s'y prêter, pourvu que ce 
ne soit pas elle qui le causät. 

Mais si tout se réunit pour rendre illusoires les espérances qu'on 

pourrait concevoir à l'égard d'un concert avec l'Empereur? Si V. M. 

risque d'être absolument isolée, pendant qu'elle a des intérêts aussi com- 

pliqués à débattre pour elle-même que le sont les affaires de la Pologne 

et celles des provinces d’outre-Rhin, pendant que ses propres forces se 
trouvent affaiblies? Elle jugera mieux que moi ce qui en est, mais elle 

me pardonnera que je prenne la liberté de tracer la marche qui, dans ces 
suppositions, resterait peut-être à suivre relativement aux objets dont 

elle a daigné me charger, afin de savoir ses hautes intentions d'avance. 

1° Sans entrer avec la France dans des liaisons offensives ou dans 

ses vastes plans d’agrandissement, il faudrait toutefois se rapprocher 
d'elle afin d'établir, s'il est possible, un concert sur la pacification et les 

affaires qui vous intéressent, Sire, afin de maintenir et faire respecter la 

neutralité du Nord de l'Allemagne, ou d'abandonner d'un commun accord 

cette mesure; il faudrait du moins ménager la France et ne rien faire 

qui pourrait contrecarrer ses vues. Je connais la juste répugnance de 
V. M. contre des liaisons plus intimes avec le gouvernement actuel de 

la République, et ce n’est aussi que pour le cas seulement où elle y serait 
absolument forcée par la conduite des autres puissances que je les croirais 

admissibles et indispensables. Des notions sûres et plus précises sur des 

vues hostiles des cours impériales ou de celle de Londres contre V. M. 

ou des démarches même qui les annonceraient, produiraient, il me semble, 
la nécessité de prendre avec la France des arrangements purement dé- 

1) Bergl. Häuffer, II, 22. Note. 
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fensifs pour ce cas. Les circonstances décideraient ce qu'il y aurait à 1795 
faire alors envers les autres puissances, qu'un intérêt commun rallierait "8: ?6- 
pour le même but, comme l'Espagne, la Porte, la Suède etc. 

29 Quoi qu'il en soit, il s'agirait toujours de se mettre dans l'avantage 

et dans une position qui ne compromette pas V. M. relativement à la 
médiation pour l'Empire et ses membres, en semblant s'y refuser et en 

ne reprenant les négociations pour cet effet qu'en tant que l'Empire ou 

ses états séparément prononcent leurs démarches à cet égard d'une ma- 
nière bien décisive et pressante. V. M. prendrait les mesures suivantes: 

1° elle enverrait le plus tôt possible un ministre à Paris et recevrait 

celui qu'on lui destine, pour influer sur le système de la France, ce qui 

peut-être sera d'autant plus faisable, pourvu qu'on s'y prenne bien, qu'on 

aura à faire à des hommes nouveaux et que la Prusse sera la première ; 

2° elle me rappellerait d'ici, en exposant les motifs à la France et lui 
prouvant que cette démarche, loin de reculer les affaires, ne ferait que 

les avancer, ce qui est déjà le sentiment du sieur Barthélemy . . . 

De cette manière V. M. ne pourrait jamais être compromise par les 
circonstances, qui semblent menacer depuis peu de très grands incon- 

vénients, la médiation ou les bons offices dont elle s'est chargée; elle se 

verrait en pleine liberté de reprendre ce rôle dès qu'il deviendrait glorieux 

et utile: elle determinerait, d’après les événements si incertains encore, 

ce qui lui conviendrait, et quand le congrès serait fixé: si et comment elle 

y enverrait un ministre? En attendant elle pourrait toujours faire re- 
commander par moi, avant mon départ, ceux des princes de l'Empire 

qui méritent, par leur attachement et leur conduite, plus que les autres 

qu'elle s'y intéresse. Elle conserverait toujours des facilités pour cet 

effet par son ministre à Paris et par celui de France à Berlin. J’ose 
encore observer que ces mesures me paraissent à présent les seules 
propres à déterminer l'Empire en corps, ou plusieurs de ses membres 

réunis, ou enfin les états les plus prépondérants, à rechercher d'une ma- 
nière convenable la médiation de V. M. ... 

Rante-Darbenberg 1, 323. 

14. Grlaÿ an Hardenberg. Berlin 1795 September 7. 
Concept vom Geh. Legationsrath Te Coq; gez. Alvensleben. Hangwig. 

Billigung der Anfidten Harbenberg’s. Die Politit Preußens hängt von bem Aus- 

gang der polnifhen Berwidiung ab. 

... Je reconnais parfaitement la justesse et la solidité de vos r&- Sept. 7. 

flexions sur la situation très critique et difficile où je me trouve dans ce 

moment entre la France et les puissances coalisées et sur les mesures 

qui deviendraient indispensables, si celles-ci venaient à manifester contre 
2* 
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moi des vues hostiles. Ce cas pourtant n’existe pas jusqu'à présent . . . 

* Comme j'ai épuisé tout ce qui dépendait de moi pour établir une sorte de 
confiance avec la cour de Vienne par rapport à l'affaire de la pacification, 
je ne vois pas qu'il me reste rien à faire pour cet effet, et ce sera unique- 
ment d'après le résultat des affaires de Pologne que je pourrai arrêter 

ma conduite future et les principes que j'aurai à suivre à son égard et 
vis-à-vis de la Russie et prendre mon parti en conséquence. Ce n’est 
qu'alors aussi que je serai en état de me décider relativement à votre 
rappel de Bâle, d'autant plus que vous jugerez vous-même des incon- 
vénients qui pourraient en résulter si vous quittiez cette ville, tandis que 

mon ministre destiné pour Paris n'y serait pas encore, et que j'aurais ici 
sur les bras le nouveau ministre de France avec ses insinuations et peut- 
être ses propositions indiscrètes et embarrassantes. Mais je n’en suis pas 

moins d'accord avec vous sur les raisons de ce rappel que vous tirez de 
l'état actuel de l'affaire de la pacification, et vous aurez vu par ma pré- 

cédente combien j'entre dans vos idées sur le peu d'avantage et de gloire 

que le rôle de médiateur pour l'Empire m'offrirait dans les circonstances 
présentes, et sur les motifs qui en résultent pour moi de n'y montrer au- 

cun empressement quelconque . . . 

15. Snitruftion für den Gefandten Granfreidh8 in Berlin, Gaillard. 
Paris 1795 September 10. 

Abfchrift in Manufcript Nr. 98 des Geh. Staats-Arhive. 

Preußen und bie beutichen Filrften. Der Kurfürft von Bayern. Ablehnung eines 

Baffenftillftandse. Die Rheingrenze. Säcularifationen. 

... La cour de Berlin est trop éclairée pour ne pas sentir que, 
dans sa position par rapport à l'Autriche, l'amitié des princes et états de 
l'Empire et une influence puissante sur leurs délibérations sont pour elle 

un besoin de première nécessité. De leur côté ces princes, justement 
effrayés de l'ambition autrichienne, de cet esprit d’agrandissement qui 

jamais ne repose et qui met dans un péril imminent les libertés germa- 

niques, portent naturellement leurs regards vers la Prusse, et semblent 

disposés à réclamer ses secours pour arrêter le torrent qui menace de 
les inonder. C’est done ici le moment où la Prusse doit chercher à s’ac- 

quérir de grands droits à la reconnaissance de ces princes, pour les forti- 
fier dans ces heureuses dispositions et les attacher solidement à sa propre 

cause. La circonstance ne peut être plus favorable. Ces princes, impru- 
demment engagés dans une guerre désastreuse contre la France, recon- 
naissent, un peu tard à la vérité, leur erreur, et ne demandent que du 

repos et la paix, et la Prusse peut contribuer puissamment à leur rendre ce 
précieux avantage. Fidèles au traité que nous venons de conclure à Bâle 
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avec elle, nous accueillerons avec les plus grands égards tous ceux quise 1795 
serviront de son intervention auprès de nous. Nous lui accorderons tout ce rt- 19. 
qui sera compatible avec l'intérêt et la dignité de la République, et en leur 
donnant la paix, loin d’affaiblir auprès d'eux le mérite de l'intervention du 
roi de Prusse, nous ne négligerons au contraire aucune occasion de leur 
faire connaître tout le prix que nous attachons à ses bons offices, pour 

conserver dans son entier la reconnaissance qu'ils lui devront d’un ser- 
vice aussi important. C’est par une conduite calculée sur ces principes 

que la Prusse acquerra en Empire une influence que toute celle de l!’Au- 

triche ne pourra plus balancer: et nous croyons la cour de Berlin trop 
sage pour laisser échapper une occasion qui se représenterait diffieile- 

ment dans la suite. 

Parmi les princes de l'Empire, il en est un en particulier qui par la 

position géographique de ses États, par les anciennes prétentions de la 

maison d'Autriche et les efforts qu'elle a faits récemment pour s'en 
emparer, mérite toute l'attention non seulement de la Prusse, mais de 
l'Allemagne entière. C'est l'électeur de Bavière dont nous voulons parler. 

Ce sont ces prétentions dangereuses qui suggérèrent au grand Frédéric 
la première idée de cette ligue germanique dont il devint le chef, et 

c'est ce même système abandonné mal à propos que la Prusse doit cher- 
cher à renouveler, si elle ne veut pas laisser prendre à sa rivale une 
prépondérance dont rien ensuite ne pourrait arrêter les effets. Il faut 
avouer cependant que cette réunion de la Prusse et des princes de l'Em- 
pire contre ce débordement de l'ambition autrichienne serait encore in- 
suffisante, sans le concours, et, à plus forte raison, contre le gré de la 

France. Et c'est ainsi que, dans les combinaisons qui importent le plus 

au salut et à la prospérité de la Prusse, la raison, disons plus, la néces- 

sité et la force des choses la conduisent irrésistiblement au système de 
la République française . .. 

La cour de Berlin, flattée de la marque de confiance que lui ont 

donnée les princes et états de l'Empire à la Diète de Ratisbonne en 
réclamant dans un conclusum solennel l'intervention du roi de Prusse 

dans l'ouvrage de la pacification du Corps germanique avec la France, 
aurait désiré que nous prêtassions l'oreille à la proposition d’un armistice 

qui, suivant elle, était très propre à préparer les voies à la conciliation. 
Son objet était de gagner la bienveillance de l'Empire en justifiant sa 
confiance par une démarche qu'elle savait lui être très agréable. Nous 

ignorons si le ministère a renoncé entièrement à cette idée depuis que 

le citoyen Barthélemy s’est expliqué positivement sur ce point avec M. 

de Hardenberg. Il serait donc possible que cette proposition se repro- 
duisit dans les premières conférences du citoyen Caillard avec les mini- 
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stres prussiens, et il l’&cartera par les mêmes raisons qui ont été allé- 
guées par notre ambassadeur en Suisse à M. de Hardenberg. 

Il est clair en effet qu'un armistice, même limité, ne nous convient 

en aucune manière. Nous croyons qu'il ne servirait qu'à ralentir le 

courage et l’ardeur de nos troupes; que nos braves républicains, con- 

damnés désormais à l'inaction, auraient besoin de grands efforts pour 
résister au désir d'aller revoir leurs foyers; que les princes allemands, 

délivrés d’une crainte présente, profiteraient de la circonstance pour nous 
entraîner dans un dédale inextricable de négociations, de difficultés, de 

demandes, de prétentions, qui se croisant en mille manières les unes 
avec les autres, ne nous présenteraient d’issue que dans un grand loin- 

tain; en sorte que la mesure proposée pour accélérer la paix, ne ser- 

virait au contraire qu'à la retarder davantage. Ainsi la Prusse elle- 

même aurait manqué son but, qui, ainsi que le nôtre, n’est pas seulement 

de procurer la paix à l'Empire, mais de la lui procurer aussi prompte 
qu'il sera possible, et rien ne saurait y conduire plus efficacement les 
princes d'Allemagne que le parti que nous avons pris de rester en armes 
et d'ouvrir aux pacifications particulières une voie dont chacun d'eux 
est le maître de profiter. Et la cour de Berlin ne doit pas craindre de 
voir par là diminuer son mérite auprès des princes de l'Empire, ni son 

influence à la Diète de Ratisbonne. Elle peut toujours intervenir dans 

ces paix particulières, certaine que ses bons offices seront bien accueillis 
de notre part. Et lorsqu'elle aura par ce moyen acquis de grands droits 

auprès de chacun d'eux en particulier, il est impossible qu'elle ne jouisse 

pas de toute leur confiance au moment où, rassemblés par leurs ministres 
en congrès, il sera traité de la paix générale de l'Empire. Le citoyen 

Caillard aura soin de donner à ces raisons tout le développement dont 
elles sont susceptibles; et ses efforts pour y amener le ministère prus- 

sien doivent être d'autant plus soutenus, que c’est de notre part un parti 
sur lequel nous ne pourrions revenir que par des événements très extra- 

ordinaires et impossibles à prévoir. 

Ces discussions en amèneront infailliblement une autre plus impor- 
tante encore, et on s’empressera de chercher à connaître auprès du 

citoyen Caillard les intentions du Comité sur la démarcation qui nous 
donnerait la rive gauche du Rhin pour limite. Nous n'avons pas d’in- 

structions précises à lui donner sur ce problème politique, qui présente, 
de quelque côté qu'on l’envisage, de grandes raisons et de grandes diffi- 

cultés, et dont la solution complète est attachée à des événements plus 
ou moins soumis à un certain degré d'incertitude. Il aura donc soin de 

laisser jusqu'à nouvel ordre cette question dans le vague, de manière 

cependant à ne se permettre aucune expression de laquelle on pourrait 
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inférer quelque disposition de notre part à rentrer dans notre ancienne 
enceinte. Mais en puisant toujours ses raisonnements dans l'hypothèse 
que nous conserverons toujours la ligne du Rhin, il recueillera soigneuse- 

ment les objections qui lui seront faites: il les pèsera, les discutera 

et nous les fera parvenir accompagnées de ses propres réflexions, afin 
que nous puissions balancer les unes par les autres et juger en pleine 
connaissance de cause. Lorsque la question aura été pleinement éclair- 

cie, politiquement et militairement, et que la discussion nous aura 
fourni des lumières suffisantes pour prendre un parti décidé, nous 

aurons soin d'envoyer au citoyen Caillard un supplément d'instructions 

sur lequel il réglera sa conduite et son langage. Nous croyons en atten- 

dant devoir lui fournir une base de raisonnements qui paraît propre à 
repousser beaucoup d’objections. 

Les princes d'Allemagne possessionnés sur la rive gauche du Rhin 

étaient avant la guerre en pleine discussion avec la France sur les in- 

demnités qui leur étaient dues par rapport aux revenus et aux privilèges 
qu'ils perdaient par l'effet de la révolution française. Ils ont été le 
prétexte dont la coalition s’est servie pour nous déclarer la guerre. Au 
lieu d'entrer en accommodement avec nous, ils ont rejeté toutes nos 

propositions; ils ont accédé à la coalition; c’est le terrible jeu de la 

guerre qu'ils ont voulu jouer contre nous, et leurs États ont été leur 

enjeu; ils ont perdu la partie, que pensent-ils nous demander? l'enjeu 
ne nous appartient-il pas légitimement? et eroit-on que s'ils eussent 
gagné le nôtre, si nous eussions perdu l'Alsace et la Lorraine, nous les 

eussions trouvés bien disposés à nous en faire la restitution? et les tré- 
sors que nous a consumés cette expédition? et le sang de nos braves 

républicains qui y a été prodigué? ces pertes retomberont-elles sur nous 
en entier, et sans aucune sorte de dédommagement? et quelle indemnité 

pouvons-nous demander plus naturellement que celle que nous avons 

déjà sous la main, ce territoire dont la valeur de nos troupes nous a 
rendus les maîtres ? 

On ne peut donc rien nous demander avec fondement, et si jamais 
nous nous déterminions à abandonner nos conquêtes de ce côté, cet 

abandon serait chez nous, ou un acte de grande générosité, ou un 
sacrifice que nous ferions à des convenances générales et particulières. 
Tels sont les principes sur lesquels s’expliquera le citoyen Caillard 

avec le ministère prussien, jusqu'à ce qu'il reçoive de notre part les 

instructions nouvelles que la chaîne des événements pourra rendre né- 

cessaires. 
Cependant, pour ne pas rester sans réponse à la question si les 

princes privés d'une partie de leurs États lorsque nous conservons la 
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ligne du Rhin doivent rester absolument sans dédommagement, le ci- 

toyen Caillard fera naître l'idée d'une grande sécularisation des états 
ecclésiastiques d'Allemagne, qui présente un moyen très étendu de com- 

penser les pertes de ces princes sur la rive gauche du Rhin ... 

16. Bericht Hardenberg'd. Bafel 1795 Dftober 13. 

Franzöfiiche Erklärungen und Schritte gegen bie Demarlationglinie bei Frankfurt. 
Berlegenbeit Harbenberg's. Franzöftihe Politik. 

.. . [Nicht Hiffrirt] Le sieur Barthélemy, en me témoignant la peine 
sensible qu'ilressentait de me faire une communication désagréable, me fit 
part d’une dépêche qu'il venait de recevoir du Comité de salut public, en 
date du 6 octobre, et de la lettre y annexée dudit Comité au représen- 

tant Joubert près de l'armée de Jourdan, du 7 de ce mois, de la teneur 

suivante : que le Comité partageait vivement les sollicitudes du repré- 

sentant à l'égard des subsistances pour la brave armée de Sambre et 
Meuse, dont ledit représentant attribuait principalement le défaut aux 

difficultés qu'il rencontrait par la neutralité que voulaient faire valoir 

les états situés dans la ligne de démarcation fixée par le traité du 17 mai 

entre la France et la Prusse; qu'il importait, tant sous ce rapport, que 

pour ne pas arrêter les succès ultérieurs et les opérations militaires qui 
devaient être les suites des victoires de cette armée, de se prononcer le 

plus tôt possible sur ce traité; qu'il était incontestable que la neutralité 

ne pouvait être accordée aux états qui n'en avaient pas rempli les con- 
ditions en retirant leurs contingents; que la ville de Francfort, dont la 

possession était nécessaire aux troupes de la République, était du nom- 
bre, mais comme il y avait garnison prussienne, faisant partie du corps 
d'armée laissé par V. M. sur la ligne de démarcation pour son main- 
tien, que le général Jourdan devait incessamment écrire au prince de 
Hohenlohe d'une manière ‘polie et avec les ménagements qu’exigeaient 

les liens d'amitié entre la République et la Prusse, mais ferme en même 

temps, pour lui demander qu'il évacuât Francfort, et que, dans le cas 

d'une réponse dilatoire, il eût à écrire une seconde fois et déclarer: que 
si l'évacuation n'avait pas lieu dans les vingt-quatre heures, on entrerait 

de vive force, en rendant le prince responsable auprès de V. M. des 
suites que cela entrainerait.. En même temps il est prescrit au repré- 
sentant »de tirer les subsistances pour les armées des pays neutres, (par 
lesquels on ne peut entendre que ceux du landgrave de Hesse et peut- 

être le comté de Sayn-Altenkirchen), en promettant de rendre en nature 
ou de payer, à mesure que les contributions entreraient des pays qu'on 
ne regarde pas comme tels.« 
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La dépêche du Comité au sieur Barthélemy, en se référant à celle 

adressée au représentant Joubert, lui enjoint simplement de me faire 
part de tout ceci et de me prouver la justice de ces démarches. En 

réitérant cependant les assurances si souvent rebattues et jamais accom- 

plies le moins du monde des sentiments d'amitié de la République pour 
la Prusse, on finit par me faire insinuer: qu'en considération de linter- 

cession interposée au nom de V. M. pour les princes d’Ysenburg et de 
Hohenzollern, on userait de tous les ménagements que permettraient les 
opérations de l’armée et ses besoins. 

Je n'ai pu obtenir une copie littérale de ces dépêches, mais j'ai eu 

le temps de m'en bien imprimer le contenu pour l'essentiel, et la phrase 
menaçante relative à la ville de Francfort est mot pour mot telle que je 

viens de l'écrire plus haut. | 
V. M. daigne sans doute rendre trop justice à mon zèle pour sa 

gloire et sa dignité, pour ne pas se dire d'avance que, vivement ému de 
la manière indécente et tout à fait inattendue dont ce gouvernement de 

scélérats ose la traiter, j'ai marqué personnellement et avec chaleur mon 

étonnement et mon indignation au sieur Barthélemy, qui paraissant 
lui-même sensiblement affecté et peiné de la tournure que les choses 

prennent en général à Paris, et nullement d'accord, ni avec le système 

qu'on adopte, ni particulièrement avec ces procédés envers vous, Sire, 

convint de la justesse de toutes les observations que je lui fis, et gémit avec 

moi qu'au lieu de penser sérieusement à se donner le repos si nécessaire 
et à suivre un système modéré et sage, on se laisse aller à des plans 
vastes et ambitieux, qui ne tendent qu'à embrouiller et bouleverser ; 

que le parti jacobin ou terroriste, coalisé de nouveau avec les violents 

républicains Sieyès et compagnie, reprend de plus en plus le dessus, et 

que les bons esprits n'osent plus se prononcer et en seront encore plus 

empêchés depuis la funeste victoire sur les Parisiens . . . 

Des lettres du sieur Gervinus, que je reçois dans ce moment de 

Paris par une voie sûre, confirment ce que j'ai déjà vu depuis assez 

longtemps dans la conduite des meneurs en France envers V. M.: que 
leurs assurances d'amitié ne sont qu'illusoires; qu'on rétrograde de plus 

en plus quant aux liaisons avec la Prusse; qu'on ne veut pas lui donner 
l'influence dont on l’a bercée dans le commencement. Après avoir d’a- 
bord réussi à paralyser les opérations des armées de V. M. et d’em- 

pêcher, par des moyens qui ne me sont que trop connus‘), qu'on ne mit 

des bornes à leurs conquêtes, et surtout à l’envahissement de la Hol- 

1) Je ne connais que le manque d'argent absolu. (Ranbbemerfung bes Grafen 

Haugwiß.) 
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lande, l'événement le plus funeste qui jamais aurait pu arriver pour les 

affaires de l'Europe et qui empêchera plus que tout autre la paix géné- 

rale, après avoir réussi à détacher V. M. de la coalition, !) et de lui ôter 

par là une de ses forces principales dans le moment le plus critique pour 

la France malgré tous ses avantages, on aurait voulu se servir des forces 
de la Prusse pour parvenir au but que l'ambition et l’exaltation frénétique 

du parti dominant se propose. S’apercevant bientôt qu'on n'y parvien- 

drait pas, on a changé de système, on n'a déféré à aucune des justes 

réclamations ou intercessions de V. M., ni pour ses provinces d’outre- 
Rhin, ni pour d’autres objets . . . 

Dans ce moment, mon embarras n’est pas petit. Quel langage tenir, 

quel rôle jouer ici, tant vis-à-vis des Français, que des envoyés et agents 
des états d'Empire déjà à Bâle ou pouvant arriver d'un jour à l’autre, 
pour réclamer mon intervention au nom de V. M., si l’esclandre a lieu à 
Francfort et si je ne suis pas exactement muni de vos ordres, Sire? 

Heureusement que j'avais déjà annoncé depuis plusieurs jours une petite 
course dans l'intérieur de la Suisse, devenue absolument nécessaire pour 

faire faire quelques arrangements dans la maison où je suis... Jetrou- 

verai là une prétexte honnête et naturel de me tirer de cet embarras. Je 
me rendrai à Berne, d'où je ferai quelques petites excursions, et où j’atten- 

drai les événements et ce que V. M. jugera à propos de me prescrire 
d'après les circonstances. Si les affaires s’arrangent à Francfort d'une 
manière qui me paraît convenable, je retournerai ici. Sinon, je ne 
manquerai pas de prétextes plausibles pour prolonger mon absence jus- 

qu'au retour du courrier. En l’alléguant, le sieur de Tarrach, qui restera 
à Bâle, pourra suivre les affaires, sans rien compromettre . . . 

Il faut ajouter encore que même la manière dont les négociations 

particulières des états d’Empire se traitent de la part des Français, n’est 
nullement satisfaisante. Jamais le sieur Barthélemy ne m'en parle, à 

moins que ce ne soit moi qui l'y engage en entamant la matière. V. M. 

se rappellera ce qui eut lieu déjà lors de la négociation du landgrave de 
Cassel, où l’on n'aurait pas fait mention de vos bons offices, Sire, sans 

la fermeté du baron de Waitz, où les sieurs Maraudet et Bacher lui avaient 

même insinué qu'il n'en était pas besoin. Le sieur Barthélemy n'a jamais 
donné aucune réponse par écrit aux notes remises par moi pour appuyer 
les négociations de paix de qui que ce soit. Il n'y a pas un mot des bons 
offices de V. M. dans les pleins pouvoirs du duc de Wurtemberg. Le 
système français est de faire des paix particulières sans aucune inter- 
vention, d'isoler, de diviser les états de l'Empire, de s'arranger séparé- 

1) Le manque d’argent nous a détachés. (Haugwiß.) 
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ment avec eux sur les cessions qu'ils exigent, au moins provisoirement, 

comme avec V. M. et avec le landgrave de Cassel. Ils s'embarrassent 

bien peu de la pacification générale de l'Empire germanique, à laquelle 

ces arrangements provisoires sont renvoyés. Toutefois les pleins pouvoirs 
pour traiter avec le sieur Abel ne sont pas encore arrivés au sieur Bar- 
thélemy, et le Comité ne donne aucune réponse relativement à l'électeur 

de Mayence. Apparemment veut-on encore attendre des événements 

guerriers pour se prononcer et avoir plus de facilités pour traiter les pays 

en ennemis . .. 

Häuffer 2, 46. Ranle»Harbenberg 1, 328. 

17. Snftruftion für den Gefandten Preußens in Paris, Sandoz-Rollin. 
Berlin 1795 Dftober 21. 

Concept vom Geh. Legationsrath Le Coq; ger. Findenftein. Alvensleben. Haugmwiß. 

Die allgemeinen Beziehungen Preußens zu Frankreich. Der Reichsfrieve. Die 

linférbeinifden Lande Preußens. 

19 Berhalten des Gefandten gegen die franzöfiiche Regierung, befonders 
bei Überreichung feines Beglaubigungsfchreibens.') 

2°... Quant aux liaisons plus étroites qu'on a cru être résultées de 

la paix entre le Roi et la France, elles n'ont jamais existé. A la vérité, 

le gouvernement français a fait sonder à plusieurs reprises les dispositions 
de S. M. à ce sujet et n'aurait pas demandé mieux que de l’engager à 
des liaisons pareilles. Mais on s'en est constamment tenu au principe 

de les décliner poliment pour le présent, sans en rejeter entièrement la 
possibilité et l'utilité réciproque pour les temps futurs, après que, par 

une pacification générale, le gouvernement aurait acquis plus de con- 

sistance et de force intérieure. En effet, S. M. le Roi se trouvant en al- 

liance avec l'Angleterre, l'Autriche et la Russie, elle est résolue de 

maintenir le système de ses anciennes liaisons, à moins que des événe- 

ments imprévus et invraisemblables ne la forcent à agir en sens contraire. 
Elle compte donc en rester, au moins pour le présent, avec la France aux 

relations de bonne intelligence rétablies par la paix et que l'accord ef- 

fectif des intérêts fondamentaux des deux empires pourra affermir de 
lui-même sans aucune stipulation expresse; influer, autant qu'il dé- 
pendra d’elle, sur la pacification de l'Empire, surtout en vue du recouvre- 

ment de ses États d’outre-Rhin, et ne contracter des engagements formels 

avec la France que pour les rapports de commerce, que $. M. ne de- 

mandera pas mieux que de pouvoir étendre et vivifier entre ses sujets et 

1) Es wird ibm bauptiädlid der Umgang mit Boiffy b'Anglas und Gambacérès 
empfoblen. 
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la nation française. La base principale de son système politique actuel 

étant le maintien de la paix nécessaire à sa monarchie pour reprendre 
des forces après trois années de sacrifices continuels, il en résulte que 
toutes ses démarches doivent se rapporter à ce grand but et qu’elle ne 

saurait par conséquent entendre à aucunes liaisons capables de le lui 
faire manquer, tant que des circonstances impérieuses ne la forceront pas 

à se départir à cet égard des principes que sa sagesse et son amour pour 
ses sujets lui dictent également. 

3° Avec un tel système, le retour de la paix, principalement sur le 

continent et surtout en Allemagne, doit attirer sur toutes choses l'attention 

et les vœux du Roi. L'intervention de S. M. ayant été réclamée par 
l'Empire en corps, elle a fait tout ce qui dépendait d’elle pour inspirer 

au geuvernement français, par les insinuations du baron de Hardenberg, 
des principes de modération à cet égard, et pour lui faire agréer, s’il 

était possible, le statu quo avant la guerre pour base de la pacification 

avec le Corps germanique . .. Mais le gouvernement français ayant 
témoigné, par la note remise le 10 août par le sieur Barthélemy au baron 
de Hardenberg !} et par les explications verbales de cet ambassadeur, 

qu'il croyait devoir attendre préalablement l'établissement d’une négo- 
ciation directe de la part de l'Empire avec la France, telle qu'elle a été 
résolue par le conclusum de la Diète, et cet établissement étant encore 
soumis à de nombreux délais, le Roi, pour ne pas augmenter l’humeur 

que cette réclamation a déjà causée à Vienne, s’est prescrit pour règle à 
cet égard de ne plus montrer aucun empressement pour une intervention, 
qui d’ailleurs, dans les circonstances présentes, offre si peu d'apparence 

de succès. C’est dans ce sens qu'ont été rédigées les dernières déclarations 
du comte de Goertz à la Diète, d’après lesquelles $. M. a témoigné vouloir 
attendre tranquillement que le Corps germanique lui-même juge l'emploi 

ultérieur de ses bons offices utile pour ses intérêts, et elle se borne en 

conséquence pour le moment à assister de son entremise, conformément 

à l’art. 11 de la paix de Bâle, ceux de ses co-états qui l'ont formellement 

réclamée pour entrer en négociation avec la France, tels que le due de 
Deux-Ponts, l'électeur de Mayence, le duc de Wurtemberg ete., se ré- 

servant toutéfois, comme il a déjà été dit, d’influer plus ou moins directe- 

ment sur la pacification de l'Empire en corps, supposé qu'elle trouve 
moyen de le faire d’une manière honorable et avantageuse. 

Il s'agira done pour le sieur de Sandoz de s'appliquer de pénétrer 
de plus en plus les conditions sous lesquelles cette paix de l'Empire 
pourra enfin être conclue, . . . et de concourir de plus, autant qu'il dé- 

1) Bergl. Beridt Harbenberg’s vom 13. Auguft 1795, ©. 13. 
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pendra de lui, à faire goûter le principe modéré du statu quo ou ap- 

prochant. Jusqu'à présent il s’en faut bien qu'on y voie clair sur le 
système qui prévaudra finalement à cet égard en France, et sur lequel 
il paraît qu'on ne se décidera en dernier ressort qu'après l'établissement 

de la nouvelle forme de gouvernement. Un parti, à la tête duquel se 
trouve l'abbé Sieyès, voudrait l'extension des limites de la France jus- 
qu'au Rhin. Un autre plus sage, consultant ses vrais intérêts, professe 

des principes beaucoup plus modérés et rendrait sans difficultés les pays 

conquis, à l'exception de Luxembourg et des Pays-Bas. Indépendamment 
de l'intérêt général que le Roi peut avoir à prévenir autant que possible 
le bouleversement entier de la constitution germanique, qui résulterait 

probablement de la susdite extension jusqu'au Rhin, il en a surtout un 
très direct à empêcher cette dernière relativement à ses États sur la rive 
gauche de ce fleuve, dont la restitution ne peut que lui tenir infiniment 
à cœur, d'autant plus que l'indemnisation éventuelle stipulée par le 2° 

article secret serait sans doute hérissée de difficultés. Le Roi saura un 
gré infini au sieur de Sandoz de tous les soins qu'il prendra pour obtenir 
le recouvrement de ces provinces; mais si, contre meilleure attente, la 
France parvenait à étendre ses frontières jusqu'au Rhin, il ne resterait 
qu'à insister sur le dédommagement promis et à tâcher de l'obtenir aussi 

avantageux que possible. Il faut observer encore que le Roisserait, de 

plus, intéressé à cette extension par rapport au pays de Juliers, qui dans 
ce cas resterait à la France, et sur lequel S. M. a des droits de réversi- 

bilité, à la vérité très éloignés, mais qu'il serait juste cependant de trans- 

férer sur le pays qui serait cédé en compensation à la maison palatine. 
40 Dem Gefandten wird anempfoblen : Aufmerkfamfeit auf etwaige Unter- 

bandlungen Frankreichs mit Ofterreich, und 50 mit England ; 6° und 7° auf die 
neue Regierung und deren Mitglieder, jowie überhaupt auf die Parteien in 
Sranfreid, 8° das Verhältnig zur dritten Theilung Polens; 99 zu Holland 
und dem Haufe Dranien, 10% die Eivil-Berwaltung der lintérbeinifden Be- 
figungen Preußens; 119 Unterhandlung über einen Handelsvertrag ; 12° die 
Intereffen preußifcher Unterthanen in Frankreich. 

©. Hüffer. Diplomatifhe Verhandlungen aus ber Zeit ber franzöfiichen Nevolution, 

1, 298, 

18. Grlaÿ an Hardenberg. Berlin 1795 Dftober 26. 
Concept vom Geh. Legationsrath Le Coq; core. von Haugwib; ges. Findenftein, Alvens: 

leben, Haugwiß. 

Rad ben Borgängen bei Frankfurt verzichtet Preußen auf die Demartationslinie in 
jener Gegenb. 

.. . [Nicht diffrirt) Je me serais attendu aussi peu que vous à la dé- 
claration que le sieur Barthélemy a été chargé de vous faire au sujet de la 
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ligne de démarcation, ni surtout à la manière catégorique et tranchante 

dont le général Jourdan a dû exiger du prince de Hohenlohe l'évacuation 
de Francfort, que ce prince lui a nettement et constamment refusée. Mais 

je vous avouerai d'un autre côté que je ne saurais en convenir et qu'il n'est 

pas de mon intérêt de chercher dans ces démarches ni un caractère de per- 

fidie, ni une rupture de la convention de Bâle. C’est dans le dénuement 

et le besoin extrême où l’armée française se trouvait, qu'il faut chercher 

le mot de l'énigme, ainsi que vous l'avez très bien observé. Il faut con- 

sidérer de plus que les Autrichiens avaient été les premiers à donner 
l'exemple de l'infraction de la ligne de neutralité, lors du premier pas- 

sage du Rhin par les Français, et qu’enfin, à prendre les choses à la 
rigueur, les états qui n'avaient pas rempli les conditions de la neutralité 
ne pouvaient pas non plus en réclamer le bénéfice, sans compter que 

par rapport à Francfort le droit de passage par cette ville était expressé- 
ment réservé aux parties belligérantes, et que ce droit même a été con- 

testé aux Français par le prince de Hohenlohe. Quoi qu'il en soit, l'em- 
barras que la susdite déclaration des Français pouvait faire naître cesse 
de lui-même, les affaires ayant entièrement changé de face dans ces 
contrées, par les événements dont vous aurez été successivement informé 

dans le plus grand detail. Mais s'il n’y a plus, pour le présent, des vio- 
lations de la ligne à craindre de leur part, elle a eu lieu dans le fait 

par les opérations du maréchal Clerfait, qui a traversé cette ligne 

avec ses troupes non-obstant les protestations du prince de Hohenlohe, 
tout en observant cependant envers celui-ci et le petit corps prussien 

posté dans ces contrées les égards et les ménagements auxquels je de- 

vais m'attendre. Ces circonstances réunies m'ont déterminé à une dé- 
marche qui me paraît la seule propre à couper court à toute difficulté 
ultérieure et à prévenir tel événement qui pourrait me compromettre. 
Je viens d’ordonner au prince de Hohenlohe de quitter tout de suite avec 
les troupes sous son commandement Francfort et la position qu'elles 

tenaient dans ces environs pour les ramener dans mes provinces de 
Franconie, mesure dont il est chargé de faire part, tant au maréchal 
Clerfait qu'au général Jourdan, en leur témoignant que le but de la 

ligne de démarcation étant évidemment manqué dans cette contrée par 

les événements qui venaient de se passer, il ne me restait, après avoir 
épuisé de mon côté les démarches et les protestations qui avaient dé- 
pendu de moi pour la maintenir, que de m'en désister également dans 

cette partie de l'Allemagne. 

Il s'agira donc de faire officiellement part de cette résolution au 
sieur Barthélemy, en la lui représentant comme motivée, ainsi que je 

viens de le dire, par les demandes et la conduite prescrites au général 
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Jourdan par les ordres du Comité, et par la direction que l'armée au- 

trichienne a tenue dans la marche en traversant la ligne de démarcation. 

Mais vous y ajouterez l'observation que ce changement, nécessité par les 

circonstances et amené par les Français eux-mêmes sans qu'il eût dé- 
pendu de moi de l'empêcher, n’en apportait aucun au maintien de la 

ligne du côté de la Westphalie; que j'étais au contraire résolu de la 

maintenir strictement de ce côté-là, et que je doutais d'autant moins 

qu'elle ne fût aussi scrupuleusement respectée par les Français, vu l’ac- 

cession plénière du gouvernement hanovrien aux stipulations de la neu- 

tralité, accession que j'avais réussi à obtenir par mes sollicitations éner- 

giques et qui avait aussi déjà été acceptée par le gouvernement français. 
Je sens bien toutefois que si par quelque nouveau revirement les Français 

venaient à repasser le Rhin du côté de la Westphalie, il faudrait encore 
une fois s'entendre avec eux sur la direction précise de cette ligne... 

Berichte Hardenberg’ aus Bafel.!) 

19. Nothwendigkeit und Bortbeile einer feften Haltung gegen Frankreih. Rild- 
fihtslofigkeiten der Franzofen gegen Preußen. 

. . . [Nicht Hiffrirt) J'ai remis à l'ambassadeur de France la note ei- 
jointe.?) . . . Soumettant toujours très respectueusement mes opinions à 

la haute sagesse de V. M. et au jugement éclairé de son ministère, j'ai 
arrangé ma note en conformité de ses ordres; mais je n'ai pas cru agir 

dans un sens qui leur fût contraire, en marquant en même temps dans 

des termes très mesurés la surprise et le mécontentement de V. M. re- 
lativement aux procédés du gouvernement français . . . 

L'intérêt de V.M. exige sans contredit d'éviter toute brouillerie avec 

la France et surtout dans un instant où, peu sûre des sentiments des 
autres puissances, elle voit encore ses provinces d'outre- Rhin entre les 
mains de la nouvelle République; où les affaires de Pologne ne sont pas 

encore finalement arrangees; où enfin chaque jour peut amener des 
événements de la plus haute importance pour sa monarchie et pour 

l'Europe entière. Mais plus je suis convaincu de cette vérité, plus je me 

persuade aussi, d'après mes faibles lumières, que pour se conserver les 
égards de la France et surtout des hommes de la trempe de ceux qui y 

dominent, il est essentiellement nécessaire de s’en faire estimer et 

1) Am 9. Nov. kehrte Hardenberg nah Bajel zurüd. 
2) Diefe Note (vom 12. Nov.) enthält die Erflärung des Königs, baf er bie Demar- 

fationslinie in der Gegend von Frankfurt aufgebe, dagegen bei Weftfalen an berfelben feft- 
halte. Zugleich wurbe Frankreich eingeladen, fit mit Preußen über bie Linie einer neuen 
Demarlation zu verfländigen. Barthélemy beantwortete biefe Note am 13. mit einer Er 

Härung, welche bas franzöfiiche Verfahren rechtfertigte. Bergl. Hüffer 1, 299. 
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craindre, et de ne pas donner lieu à rien qui puisse être interprété comme 
une faiblesse. Je suis sûr, à n'en pas douter, que l'idée de voir la Prusse 
de nouveau au nombre de ses ennemis, qu'un langage et un maintien 

ferme et conforme à votre dignité, Sire, toujours en montrant des vues 
amicales, mais justes et modérées, fera la plus vive impression: que 

cellé-ci ne peut être qu'augmentée par la situation infiniment précaire 

dans laquelle la France se trouve, malgré tous les succès qu'elle a eus 

jusqu'aux derniers revers. Il est incontestable qu'à la rigueur les états 

qui n'avaient pas retiré leurs contingents, ne pouvaient réclamer le bé- 
néfice de la neutralité; mais dès le commencement des négociations, le 

sieur Barthélemy avait témoigné qu'on ne regarderait qu'à ce qu'ils 

auraient pu faire... Pourquoi faire des déclarations et agir en sens 

contraire et induire par là V. M. à se compromettre par le soutien de la 
ligne de démarcation et à finir par se donner un démenti à la face de 
l'Europe? Si V. M. daigne considérer en outre que, quelle que soit 

l'explication très naturelle et conforme à la lettre du traité qu'on a donnée 

au premier passage des Français à l'Eichelcamp, il s'est toujours effectué 
en forçant un poste de vos troupes, Sire, placé là du su des généraux 
frangais;!) que vos sauvegardes ont été maltraitées, insultées et pillées 

à la retraite de l’armée française; que le comté de Sayn-Altenkirchen 
a essuyé des traitements hostiles et qu'il a été saccagé dans plusieurs 

endroits; que les États de la maison d'Orange ont eu le même sort 

malgré les assurances positives contenues dans la note du sieur Barthé- 
lemy au sieur Harnier du 5 juillet; que tout cela est généralement 

connu, débité et exagéré par le parti autrichien; que les entours du 
sieur Barthélemy, et nommément le sieur Bacher, n'ont eu rien de plus 
pressé que de parler tout uniment des ordres tranchants donnés au gé- 
néral Jourdan par le Comité de salut public au bourgmestre Schweitzer 
de Francfort, et qu'on ne les a pas cachés à d’autres personnes encore; 

si V. M. y ajoute que de tous les objets portés de sa part au gouverne- 

ment français, depuis les justes réclamations à l'égard de ses provinces 

d’outre-Rhin que les Français n'ont cessé de traiter d'une manière tout 

à fait contraire à la bonne foi et à ce qui était convenu, . . . jusqu'aux 

moindres objets, soit publics, soit particuliers, aucun presque n'a atteint 

son but, et que toutes ces réclamations sont restées ou sans suite ou sans 

réponse; que la nomination même du ministre qui réside près de vous, 

1) Rad der Auffaffung des Grafen Haugmwig war ber Cidellamp vertragsmäßig von 

der Demarlation ausgefloffen, und nur burd eine militärifche Verabrebung, welche von 

ber franzöfifchen Regierung nicht berüdfichtigt zu werben brauchte, hineingezogen. (Schreiben 

an Hardenberg, 4. Oft. 1795.) VBergl. dagegen Häuffer II, 30; Bivenot, Herzog Albrecht 
von Sachen :Teichen II, 2, 207; 487. 
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Sire, de la part de la République, a été faite malgré votre désapprobation 
expresse, si V. M. daigne considérer tout ceci, j'ose me flatter qu'elle ne 
pourra trouver la chaleur avec laquelle j'ai envisagé la déclaration en- 
jointe au général Jourdan repréhensible ou déplacée . . . 

Il n’est pas plus question de négociations de paix ici, que si jamais 
il n'én avait existé. Les agents des princes de l'Empire se gardent 
même d’en parler; les succès des impériaux ont fait changer de senti- 
ment ou intimidé tout le monde . . . Il n’est pas du tout vraisemblable 
non plus que le congrès ou même des paix particulières aient lieu de 
sitôt !) ... 

20. Rothwenbigleit einer feften Haltung gegen Frankreih. Bortbeile einer näheren 

Berbinbung mit einzelnen Ständen zur Aufrebthaltung der Neutralität 
Norbdeutichlande. 

... Je vous prie instamment de croire, Sire, que toutes les données 
concourent à prouver que le nouveau gouvernement français ne peut être 

amené par des condescendances continuelles au but que V. M. se pro- 
pose sans doute, de ravoir d’abord ses provinces d’outre-Rhin, et puis 
de se ménager dans la France un appui et un remède contre les vues 
ambitieuses des deux cours impériales; mais qu'on y réussira unique- 
ment par une conduite très ferme, en commençant par le forcer d’avoir 

pour V. M. cette considération qui lui est due, et en lui imposant et lui 

montrant en même temps qu'il ne tiendrait qu'à lui de se ménager l'a- 

mitié de la Prusse. V. M. n'a pas à craindre pour cela ni brouillerie ni 
nouvelle guerre avec la France, qui est dans le plus grand épuisement 
et à peine en état de soutenir celle qu'elle a encore sur les bras. Elle 
ne la ferait pas à V. M. quand même elle en aurait les moyens; mais il 

serait possible qu'elle portät ce fléau jusqu'à ses frontières, qu'elle y 

entraînat avec lui tous les dangers révolutionnaires, soit qu'un revire- 

ment lui donnät des succès, soit qu’une diversion dans le Nord de l’Alle- 

magne lui parût utile. C’est ce que je crains, Sire . .. Je suppose 

que V. M. jugera peut-être à propos, dans sa haute sagesse, de se con- 

certer sans délai avec les cours de Saxe, de Brunswick, de Hanovre et 

de Cassel sur les mesures à prendre en cas de besoin . .. 
Si les affaires de la Pologne sont arrangées, ne conviendrait-il pas 

aux intérêts de V. M., en ménageant également les cours impériales et 

la France, de s'unir étroitement avec ses co-états des cercles de haute et 

de basse Saxe, surtout aux deux cours électorales qui y ont la prépon- 

1) Während Haugwig feine Zufriedenheit Über bas Betragen Harbenberg’s ausfprad, 

erflärte Alvensfeben ben obigen Bericht für eine »dissertstion sans résultate, 

Baillen, Preußen u. Grantreid. 1. 3 
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dérance et au landgrave de Cassel, pour la défense de ces cercles et 
états et pour le maintien de la plus stricte neutralité contre tous? Une 
partie du cercle de Westphalie du moins devrait également entrer dans 
ce plan. Reste à savoir s'il conviendrait, d’après les circonstances, d'y 

faire entrer l'Électeur Palatin pour le duché de Berg, que le baron de 

Reïbeld ... voudrait faire jouir des bénéfices de la ligne de démarcation. 

Cette ligue deviendrait formidable ; les moyens de défense ne me paraissent 
pas difficiles à combiner, et en écartant le danger, elle ne menacerait 

personne de vues offensives; elle mettrait V. M. en état d'attendre avec 
plus de sécurité les événements qui peuvent encore avoir lieu et d'en pro- 
fiter. Les pays qu'on voudrait considérer comme neutres seraient probable- 

ment reconnus comme tels par le gouvernement français sur la base de la 
convention additionnelle du 17 mai, et il s'agirait de n'en pas renfermer 
dans cet arrangement où des collisions avec les troupes autrichiennes 
pourraient donner lieu à des difficultés du côté de la cour de Vienne, et où 

il serait de son intérêt de violer la neutralité. Le danger auquel le pays 

de Hanovre serait exposé le premier par une invasion de la part des Fran- 
çais, la retraite du contingent saxon, la paix de la Hesse, !) les sentiments 

manifestés par le parlement britannique, par les ministres anglais mêmes 
sur la pacification de l'électorat de Hanovre, voilà autant de facilités. 
Du reste un intérêt commun et des pactes de confraternité et d'union 
particuliers attachent à la Prusse la plupart de ces maisons, et ces nou- 
velles liaisons amèneraient pour la suite le système qui, d’après mes 

faibles lumières, convient le plus à la Prusse, de s'attacher le Nord de 
l'Allemagne et la Maison Palatine, sans compter sur le reste de l'Empire, 

et de s'assurer l'amitié et l'appui de la France; mais il me paraît qu'il 
ne faudrait pas perdre de temps, et qu'il conviendrait de prévenir, tant 
par une déclaration au gouvernement français que par des démarches 

auprès des cours intéressées, des événements fâcheux qui pourraient 
tout gâter ... 

Rante 1, 330, 331, 

21. Franzöfiiche Erklärungen über bie Demartationslinie ; Entgegnung Harbenberg's. 
Entjhloffene Haltung Preußens gegenüber Franfreih. Franzöfiiche Politik. 

... [Nicht diffrirt) Le sieur Barthélemy m'a remis une note dans 
laquelle il s'exprime de la manière suivante: [diffrirt] Le Directoire 
exécutif estime qu'il est constaté que le respect de la République française 
pour les engagements contractés par elle a été seul la cause du revers 

1) 28. Auguft. 
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qu'elle a essuy&; que la ligne de neutralité a tourné totalement au profit 
de ses ennemis: et que ces événements n’eussent jamais eu lieu si dès 

le principe S. M. Prussienne eût pris des mesures efficaces pour la faire 
aussi respecter par eux, surtout à l'époque où ils occupèrent les forts de 

Königstein et de Falkenstein... Quant à la partie de la ligne de neu- 

tralité qui concerne la Westphalie, le gouvernement français consentira 

volontiers à la regarder comme intacte, si 8. M. Prussienne consent 

également de son côté à prendre les mesures nécessaires pour dissiper 

efficacement, pour le présent et pour l'avenir, pendant la durée de la 

guerre actuelle, soit en Westphalie, dans le pays de Hanovre ou ailleurs, 
tout rassemblement quelconque de troupes anglaises, hanovriennes, d'é- 

migrés français ou de mécontents hollandais. Un concert mutuel entre 

les deux puissances, guidé par une détermination bien précise à cet 

égard, ne pourra que leur être respectivement fort utile. Cette note est 

la réponse à celle que j'ai donnée au sieur Barthélemy le 12 novembre... 

En lui disant que je ne manquerais pas de transmettre à V. M. la 

déclaration du gouvernement français, j'ai ajouté qu'en attendant que je 
reçoive les ordres nécessaires pour lui répondre relativement au concert 
mutuel à prendre sur la détermination bien précise de tout ce qui regarde 

la neutralité du Nord de l'Allemagne, je souhaite que pour faciliter et 

accélérer la chose il puisse engager le gouvernement à s'expliquer de son 

côté bien clairement sur ce qu'il désire, tant de la part de V. M. que de 

celle des différents états que cette ligne renfermerait, de même que sur son 

extension: que le nouveau concert à prendre ne saurait être trop précis, 

afin d'éviter tout mésentendu quelconque pour la suite; que du reste, 

quant au principe sur les rassemblements, nous étions d'accord, de 

manière que je ne voyais aucune difficulté . . . 
J'ai cru, Sire, qu'il serait avantageux pour V. M. que le Directoire 

s'expliquât le premier. Il me paraît toujours infiniment nécessaire de 

déterminer avec certitude ce qui concerne cette neutralité, d'obtenir des 

déclarations positives des états qui y seront compris, de ne laisser aucun 

prétexte au gouvernement français de l’enfreindre, enfin et surtout de 

prendre des mesures conjointement avec les autres états ou avec les 

principaux d'entre eux pour le maintien de la neutralité. J’ose hardi- 

ment avancer, Sire, que la fermeté avec laquelle j'ai parlé sur les in- 

tentions de V. M. relativement à ce maintien, que la crainte de la voir 

de nouveau au nombre de ses ennemis, jointes au succès des Autrichiens, 

ont beaucoup influencé sur les résolutions du gouvernement français. 
J'ose lui assurer, d'après les notions les plus positives et multipliées, 

que ce n’est que par ce langage ferme et par une conduite semblable, 

menaçante même selon les circonstances, que V. M. parvient à son but 
3* 



1795 

Dec. 5. 

36 Urkunden No. 21—22. 

avec la France; que cela seul peut opérer sur tant d'objets encore en 
suspens, surtout sur le plus important de tous, la restitution de vos pro- 

vinces d’outre-Rhin, Sire, qui, d’après la mauvaise foi avec laquelle on 

agit contre tout ce qui a été convenu durant les négociations de paix, 

pourront d’ailleurs encore rester longtemps en proie aux déprédations, 
courir à leur ruine, et V. M. se voir toujours privée d’un revenu consi- 
dérable. A la conclusion de la paix entre V. M. et la France, la paix 

générale était envisagée comme très prochaine, la possession de ces 
provinces comme purement militaire. La paix générale est peut-être 
encore très éloignée: les Français ont donné l'explication la plus défa- 

vorable à leur possession de ces pays, Sire; ils les déclarent pays con- 

quis et les traitent comme tels. Peut-être le moment n'est-il pas éloigné 

où il conviendrait de leur dire que cet état des choses ne peut durer 

jusqu’à un terme indéfini, qu'ils reculent eux-mêmes, n'ayant non seule- 

ment point donné de suite à l'intervention et aux propositions de V. M. 
pour tout l'Empire, mais pas même à celle qu’elle a interposée pour les 

états qui ont entamé séparément des négociations, dont aucune n’a été 

acceptée par le gouvernement français. La raison est connue et avouée : 

c'est la même qui a fait donner les ordres d’expulser vos troupes de 
Francfort, Sire, et de violer la ligne de démarcation. Le système des 

conquêtes et des bouleversements avait prévalu avec le jacobinisme: on 
ne voulait plus de paix séparées afin de vivre à discrétion; et tandis 

qu'on voit de jour en jour les Jacobins reprendre plus le dessus depuis 
la composition du nouveau Corps législatif et directorial, il n’y a que la 
plus grande nécessité et la peur qui puissent faire changer ces principes. 

Si ces deux puissants agents n'opèrent pas, nous devons encore nous 
attendre aux plus grands malheurs pour l'humanité; l'Allemagne, par 
un nouveau revirement, peut devenir l'année prochaine le théâtre-de la 
guerre la plus affreuse et des révolutions; et voilà encore une raison de 
plus, d’après mes faibles lumières, pour bien consolider et rendre res- 
pectable la neutralité des États de V. M. et de ceux qui les environnent, 

afin de leur garantir le repos dans ce cas et éloigner ces fléaux de leurs 
frontières. Sous le régime des Jacobins et de ce parti qui domine 
actuellement, on ne pourra s'attendre à voir une saine politique établie ; 

ils sacrifieront au contraire toutes les considérations qui peuvent en être 

déduites à l'égard de la Bavière, de la conservation du Corps germanique, 
de la Prusse même dans le besoin, à leur existence personnelle et à leur 
système favori et révolutionnaire. Jamais on ne pourra se reposer sur 

eux, à moins d'entrer dans celui-ci !) ... 

1) Am 13. Nov. beantragte bas Minifterum bie Abberufung Garbenberg's von Bajel 
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22. Regationdrath von Bohm an den Geh. Cämmerier Nik.) Paris 
1795 December 10. 

Unterfieb der mener Zeit von ber alten, Die Theater. Das Palais royal. Preis: 
verbältniffe. Befud von den Damen der Halle und ben Blumenmäbchen bes 

Convents. 

... Pour ce qui est de la manière de vivre et des usages des Pa- 

risiens d'aujourd'hui, vous jugez bien qu'on ne doit plus les reconnaître. 

Ce luxe qui faisait vivre tant de bras qui maintenant mendient le pain 
aux portes des boulangers; ces sociétés où l’allégresse et l’enjouement 

ne faisaient rien perdre à la décence: ces productions de l’art et du 

génie, dirigées par le goût le plus éclairé; cette politesse fine et pré- 
venante qui caractérisait les Français, tout cela a disparu. Il ne reste 
de l’ancienne splendeur de Paris que les spectacles et la bonne chère que 

les gens aisées trouvent chez ces restaurateurs dont la ville fourmille. 

On a élevé pendant la révolution encore deux maisons spacieuses et 
fort belles pour les spectacles. Il y a plus de dix théâtres ouverts par 
jour, dont il y a plusieurs occupés par des troupes assez bonnes et dont 
les décorations et l’attirail sont très riches et fort soignés. On y donne 

beaucoup de pièces qui ont paru pendant la révolution; cependant on 

évite avec soin celles qui étaient en vogue du temps du terrorisme, dont 
on paraît revenu. Pour ce qui est des pièces anciennes que l'on voit 

représenter, on semble s'attacher de préférence à celles de Voltaire et 
de Molière. En vous parlant des théâtres, je ne saurais passer sous 
silence les ballets; on y met le plus grand soin; Vestris en fait toujours 
l'ornement. Mais quelque beau que soit l'aspect de tout cela, je ne 

saurais vous dépeindre la sensation que j'éprouve quand je viens à dé- 

tourner mes yeux du théâtre et que mes regards tombent sur la foule des 

spectateurs. Vous ne voyez que des filles publiques, des femmes et des 
hommes d’une basse extraction, qui occupent les premières places, ?) et 
toute la salle est si remplie qu'il ne saurait plus y entrer âme qui vive. 
L'entrée aux spectacles étant à un prix auquel on ne verrait pas chez 

und erbielt am 16. die Genehmigung des Könige. Am 27. wurbe Harbenberg bavon be- 
nadridtigt, der alsbald Bajel verließ und über Ansbah nah Berlin reifte. 

1) Cbriftion Wilhelm von Bohm, geboren 1764, zum Legations-Selretär ernannt 

7. Januar 1791, Legationsrath 6. April 1793, geabelt 26. Sept. 1794, Legationsrath bei 

der preufifen Gefanbtihaft in Paris feit bem 23. November 1795. Er vermäblte fit 

fpäter in Paris mit einer Tochter des Marquis Girarbin, verwittweten Bafly. 

2) Ebenfo fpridt Lord Malmesbury, nad einem Bejuch der Oper, von ben Sufdauern 

als einer bad-looking company. (Diaries, III, 294). Bergl. aug Meyer, Fragmente 
ans Paris, Hamburg 1797, I, 7Oflg. u. Schmidt, Tableaux de la Révolution française 
I passim. Goncourt, Société frang. s. le Directoire, chap. 11. 
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nous les lanternes magiques dans les rues, l’affluence est énorme. Il 

paraît qu'on a voulu dédommager les Parisiens, par cet étalage illusoire, 

de la misère réelle qui les accable. 
En parlant de misère, je n’entends que la majorité des habitants. 

Il y a toujours un grand nombre de gens assez aisées à Paris, mais qui 

n'osent faire paraître au grand jour leur fortune. Tout le monde, hommes 

et femmes, est simplement vêtu. Point de bijoux, point d’or, aucun 
ornement dans la parure qui püt attirer l'attention. Comme par là les 
femmes qui sont d'un état au-dessus du commun risquent d'être con- 

fondues avec la foule, elles se tiennent la plupart chez elles, et l'on ne 

voit presque dans les rues que des gens que leur état oblige de sortir. 

Le palais royal, nommé maintenant maison Égalité, qui, à ce qu'on 

m'a dit, était ouvert, illuminé et fréquenté par le beau monde jusque 

bien avant dans la nuit, est presque tout désert vers les onze heures 
du soir. La plupart des boutiques qui remplissent cette vaste enceinte 

se ferment même beaucoup plus tôt, faute d'acheteurs et de peur de 

vols. En général, si l’on excepte les négociants en gros et ceux qui entre- 

tiennent leur trafic avec les étrangers, le commerce, ainsi que l’industrie 

qui animait autrefois cette grande ville, ne présentent plus l'ombre 
de ce qu'ils étaient autrefois. Le luxe a disparu: on réduit ses 
besoins au nécessaire, et tous les objets qui ont une certaine valeur in- 

trinsèque sont d’une cherté bien au-dessus de la proportion qui existe 

entre la valeur des signes qui représentent actuellement l'argent et 

d’autres objets moins importants. Vous achèterez bien à un prix mo- 

dique des modes, des confitures ete.; mais on vous demandera pour des 
montres par exemple, pour du drap, pour de la toile, an prix au delà du 
double de ce que ces mêmes objets coûtent chez nous; d'autant plus 

qu'il n’y a pas de prix fixe pour quelque chose que se soit. Il est vrai 
que les assignats baissent presque tous les jours, et un louis vaut peut- 

être aujourd'hui un tiers de plus de ce qu'il valait hier, mais les mar- 

chandises montent à proportion. Aujourd'hui un pain coûte 50 L., de- 

main il en coûtera 60. Jugez par ce que je viens de vous dire de l'extrême 

discrédit des assignats et du délabrement dans lequel doivent se trouver 

les finances du pays. Aussi il n’y a pas de séance, tant des Anciens que 

des Cinq-Cents ou du Directoire exécutif, où cet objet ne fasse la matière 
principale de la discussion. On enfante un projet après l’autre, mais on 
aura beau projeter: tant que la guerre dure, le gouvernement actuel ne 

saurait prendre consistance, ni sortir de l'embarras où il se trouve à cet 
égard. Je crains fort que je ne sois, cet hiver encore, témoin de bien 

des scènes funestes. Il est vrai qu'il règne dans ce moment une tran- 

quillité apparente à Paris; mais je crois qu'elle est forcée, puisque, lors 
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des derniers troubles, on est parvenu à désarmer toute la ville. Cepen- 1795 | 
dant il ne m’appartient pas de préjuger sur l'avenir; c'est au temps seul Dr 1% 
d'éclairer et de débrouiller la situation critique et incertaine où l'on se 
trouve ici. 

Au reste, comme avec Robespierre le système du terrorisme est 

tombé, on ne fait plus tant de cas de ces dehors austères et quelquefois 
révoltants dont chacun était obligé de s'encroûter dans ce temps, s'il ne - 

voulait risquer d’être déchiré par les griffes de ce monstre sanguinaire. 
On fait revivre plusieurs coutumes proscrites de son vivant. On nous 

appelle indifféremment monsieur ou citoyen. Les beaux équipages re- 
commencent à paraître, quoiqu'ils soient encore rares. 

Il y a encore un usage qui existe de l’ancien temps. Le lendemain 

de mon arrivée, à mon réveil, je trouve la porte et les fenêtres de mon 

appartement bloquées par un nombre considérable de femmes. Dés 

qu'elles m’apergoivent, elles se mettent à faire des compliments et à me 

sourire tendrement. Je leur dépêchai mon domestique, qui me rapporta 
de leur part une lettre dont voici à-peu-près le contenu. Les femmes de 

la halle et les bouquetières de la Convention vous félicitent, citoyen, et 

vous témoignent leur joie de votre heureuse arrivée, et attendent votre 

réponse. Ma réponse fut quelques milliers d'assignats. C'est une ga- 

lanterie que, je crois, ces dames ont observée de tout temps à l’arrivée 
d’un ministre étranger ou des personnes de sa suite... . 

23. Beridt von Sandoz-Rollin aus Paris. !) 

Stimmung in Frankreich. 

... Qu'ai-je vu dans la partie de la France que j'ai parcourue? De. 21. 

Un mécontentement presque général des peuples sur la disparité subite 
et énorme du papier avec le numéraire. Qu'ai-je entendu? Un vœu 
presque aussi général de sacrifier la dixième partie des fortunes parti- 

eulieres pour rétablir cette balance et assurer les propriétés. L’esperance 
seule de voir sonder et guérir la plaie profonde des assignats à fait 

supporter l'arbitraire du dernier emprunt de 600 millions de livres de 
France. Cependant la tranquillité et l’ordre semblent avoir pris une 
sorte de stabilité dans la République, et... vouloir en rechercher la cause 
est d'autant plus fondé qu'on n'aperçoit ni les moyens ni les forces de 
les maintenir. Eh bien! on obéit parce que le système de la terreur 

pèse encore sur toutes les têtes: on obéit parce qu’une soumission mon- 
archique aux décrets républicains surnage visiblement: enfin, on obéit 

1) Sämmtliche Berichte nach ben an ben König und bas Minifterium in Berlin ge- 
fbidten Originalen. 
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parce que chacun, s’isolant des affaires publiques, cherche à raccommo- 
der ses affaires particulières. Bientôt Paris, si cela continue, n'offrira 
plus qu'un peuple de marchands boutiquiers et qu'un vaste entrepôt des 

productions du royaume . .. 

Freilaffung der Prinzeffin Maria Therefia. Sieyes. 

... [Nicht Hiffrirt) C’est . .. dans la nuit du 20 au 21 de ce mois!) 

que la prisonnière du Temple est sortie, pour être conduite et échangée 
à Bâle. Le secret a été si bien gardé, que le peuple de Paris n’en a 
été instruit que le lendemain fort tard. Une voiture attendait cette 

princesse à la porte dérobée du jardin, et une autre voiture se trouvait 
à l'entrée du Temple. Elle est montrée dans la première avec la dame 
de Soucy et deux autres personnes de sa suite. Une force armée à cheval 
escortait les deux voitures et devait être relevée en route, jusqu'à son 
arrivée à Bâle. [Gbiffrirt| Lorsque le ministre de l'intérieur a annoncé 

à cette princesse l'heure de son départ, elle a été fortement émue et s’est 
mise à pleurer. Qu'irai-je faire à Vienne? disait-elle, mieux eût valu 
m'oublier entre ces murs et dans ma douleur que de me montrer au monde 

d’une cour brillante. Qu’irai-je y faire? Je n’oublierai de ma vie les scènes 
de malheurs dont j'ai été témoin en France et auxquelles je ne survivrai 

guère. Sa fermeté, sa fierté et son courage ont étonné ceux qui la ser- 
vaient, et ne se sont jamais démentis . . . L'abbé Sieyès disait ces jours- 

ei (et les paroles de cet homme doivent être relevées): »je suis le seul en 
France capable d’être employé à la pacification generale; mais l'Europe 
me haït trop pour m’accorder quelque confiance«. Il disait encore, à propos 
de ce qu’on avait changé les commis du bureau qui lui étaient attachés : 

von veut s'occuper de négociations, et l'on s'entoure de bêtes; qu’on 

juge des traités qui en sortironte . .. 

24. Grlaf an SandozRollin in Paris. 

Frankreich fol durch eine offene Erflärung die Neutralität Hannovers anerkennen. 

... Vous?) aurez sans doute appris directement du baron de Har- 
denberg . . . que le gouvernement français a déclaré, dans une note 
remise par le sieur Barthélemy, qu'il consentirait volontiers à regarder 
la ligne de neutralité du côté de la Westphalie comme intacte et à se 
concerter sur ce sujet avec moi, et que sur cela le baron de Hardenberg 
a témoigné le désir qu'on s’expliquät d'une manière claire et précise sur 

1) Bielmebr am 19, December früh 9 Ubr. 

2) Die Eoncepte der Erlaffe find ausnahmslos von ber Hand bes Geh. Legationsraths 
Lubwig Daniel Le Coq, gez. von Findenftein, Alvensleben, Haugwig. Bon ben Unter 
friften ber drei Minifter fehlt bisweilen die eine ober bie anbere. 
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l'extension de cette ligne et sur les stipulations qui s'y rapporteraient. 
Une pareille explication doit résulter naturellement de la demande ex- 

presse dont je vous ai chargé‘), que la République française déclare 
son acceptation de la neutralité du pays de Hanovre. La susdite ré- 
ponse du sieur Barthélemy est assez satisfaisante et ouvre la perspective 
de s'entendre sur cet objet; mais il faut avant toutes choses qu’on se 

prononce d'une manière catégorique et formelle sur l'acceptation dont 

je viens de parler, et après cela, il ne sera pas difficile de s'arranger 
sur l'extension ultérieure et la démarcation précise de la ligne . 

25. Bericht von Sandoy Rollin aus Paris. 

Gefpräd mit Sieyes. 

... Les dispositions pour la paix se montrent chaque jour davan- 
tage, et j'en ai la confirmation de la bouche de plusieurs députés. Le cri 

général de Paris est celui-ci: faites la paix, et vous aurez de l'argent 
et du pain?) ... 

J'ai vu l'abbé Sieyès dans une maison tierce. C’est l'homme du 
temps dont il est le plus difficile d’avoir une idée juste: ses partisans l’é- 
lèvent comme un dieu, et ses détracteurs le rabaissent comme un diable. 

Cet homme misanthrope et plein de fiel possède une âme forte, de la 

capacité et des préventions extrêmes. La conversation est tombée sur 
la paix. »Si la France, ai-je observé, »conquiert un pouce de terrain 
du côté du Rhin, elle commet la faute de se faire un ennemi de l'Em- 

pire et de le jeter entièrement dans les bras de l'Autriche. Si la France 
au contraire veut s'attacher le roi de Prusse, elle doit prendre le statu 
quo pour base de ses négotiations et attribuer par ce moyen à ce mo- 
narque la principale influence en Allemagne; ce qui est la partager«. 
»Vous tairai-je«, reprit Sieyès, »ce qui arrête la France de suivre ce 

système? Je ne veux pas dissimuler: c'est qu’elle n’est pas aussi assurée 
de l'attachement du roi de Prusse à son égard, qu'elle en aurait besoin. 

Elle le voit hésiter dans sa politique entre la Russie et l'Autriche, et entre 
celle-ci et la France. Tout dépend de ce doute«. »Comment nous en- 
tendre% ai-je répondu, »qu’ont de commun les fausses préventions 
contre le roi de Prusse et la paix de l'Empire x »Si fait«, a-t-il répliqué, 
et il s'est enveloppé dans un raisonnement que ni moi ni lui n'avons pu 
entendre. »Ceux qui m'ont accusé d’être ami de l'Autriche, a-t-il re- 

pris, »ont menti; ceux qui me représenteraient ami des Prussiens, men- 

tiraient également: je ne suis que Français ... 

1) Dr Erlaf vom 7. December. 

2) »La paix et les subsistances: voilà . . . le désir des habitants de Parisx 
Pofizei- Bericht vom 1. December bei Schmibt, Tableaux 2, 497; vergl. 3, 8. 
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Dec. 28. 
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26. Gifte Aubienz bei bem Direktorium. Gegenjeitige Anfpracen. 

1796 Nicht hiffrirt! Mes audiences de présentation ont eu lieu ici le 
Jan. 3. 31 décembre . . . À onze heures et demie du matin, je me suis rendu 

chez le ministre des relations extérieures [Charles Delacroix], accom- 

pagné du chargé d'affaires Fervinus et des conseiller et secrétaire 
d’ambassade de Bohm et Roux, ce qui était me conformer à son invita- 

tion. Les compliments d'usage terminés, j'ai remis à ce ministre mes 
lettres de créance '), autant pour lui en laisser prendre lecture, que pour 

m'éclaircir si la forme qui y était donnée n'élèverait point quelque diffi- 

culté. Je le craignais. Le sieur Delacroix n'a eu aucun sentiment à 

lui sur cet objet; mais il est convenu de prendre celui du Directoire exé- 

eutif, peu de moments avant l'audience. 

Midi avait sonné, lorsque je suis sorti de l'hôtel de ce dernier, pour 

me rendre au petit Luxembourg, dans ma voiture et avec les mêmes 
personnes. Celle du ministre des relations extérieures suivait. Là j'ai 

été conduit avec plusieurs ministres étrangers dans une pièce indépen- 
dante de la maison principale. Alors le ministre a requis ma lettre de 
créance, pour en donner communication au Directoire exécutif. Rentré 

peu de temps après, il m'a dit que ce tribunal ministériel ne s’arrötant 

point à la forme de la lettre en question, serait fort empressé de 

m'accréditer comme ministre de V. M., et que mon audience serait publi- 
que. Quatre huissiers, vêtus dans un costume à-peu-près semblable à 

celui des anciens hérauts d'armes, ont paru ensuite et ont averti que tout 
était prêt pour me recevoir. Le ministre, me donnant la droite, m'a 

conduit de cette pièce à l'hôtel du petit Luxembourg. Une foule de 
monde en remplissait les avenues et les appartements. Des soldats 

rangés en file s'étendaient jusqu'au centre même de la salle où le Direc- 

toire exécutif m'attendait. Ici les six ministres des départements étaient 

I) Die lettres de créance find vom 1. bezw. 23. Oftober batirt. 
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placés en demi-cerele et debout et étaient costumés de leurs robes de 

velours noir, doublées de satin rouge de feu. Présenté au président du 

Directoire, Rewbell, je lui ai remis mes lettres de créance. Puis j'ai 

adressé au Directoire un compliment dont je joins ici la copie; compli- 
ment bien conçu peut-être, mais mal débité pour avoir voulu me fier 
trop à ma mémoire. Le président y a répondu avec précision. Il a dit 
en substance que la République française avait une bienveillance géné- 
rale pour toutes les nations de l'Europe, mais qu'elle distinguerait tou- 

jours l'amitié du roi de Prusse de celle des autres puissances, et qu'elle 

aurait infiniment à cœur de cultiver ses liaisons et sa bonne intelligence : 

1796 

Jan. 3. 

enfin que le Directoire donnerait confiance au caractère de son ministre 

plénipotentiaire. Cette audience ainsi terminée, j'ai été présénté indi- 
viduellement à chacun des six ministres, et chacun d'eux m'a accueilli 
avec intérêt et affabilité . . . 

(Chiffrirt] Voilà pour ceux qui me liront en France. Présentement 
la vérité. Rien n'était plus mal disposé relativement à la représentation 
de cette audience ; nul ordre, nulle décence et nulle étiquette n'y étaient 
observés. A peine le ministre Delacroix savait-il à qui et quand il de- 

vait me présenter; à peine ai-je su quand je devais parler. D'ailleurs 
la foule affluait sur le Directoire et sur les assistants, de manière à em- 

barrasser et à se mouvoir difficilement. L'expression de bienveillance 
de la nation française pour les autres nations a étonné; mais elle a 
échappé au président, qui en est convenu avec ses amis et qui aurait 
bien voulu la retirer. Où j'ai trouvé plus de décence et de convenance, 
c'était dans une pièce attenante à la salle d'audience, destinée unique- 

ment aux membres des tribunaux et aux étrangers de distinction. Là 

j'ai pu m'entretenir avec plusieurs des ministres |?], parmi lesquels j'ai 
distingué facilement les sieurs Rewbell et Carnot comme les principaux 

meneurs du Directoire exécutif. On ne saurait s'y tromper: le premier 
montre de la force et de l'impétuosité dans le caractère, le second 

montre plus de ductilité dans l'esprit et infiniment plus de connaissan- 

ces: son maintien n'a décelé en rien le jacobinisme qu'on lui connaît 
dans l'âme ... 

Sandoz:Rollin’s Anfprahe an bas Direktorium: 

Monsieur le président. La mission que je remplis aujourd'hui près 
la République française recommence des liaisons d'amitié qui n'avaient 

été qu'interrompues. Je suis très flatté en mon particulier d’être un des 

premiers organes à vous assurer de leur sincérité. L'amour de !’huma- 

nité qui caractérise dans ce jour la politique du roi mon maître ne se 

démentira point. Il y restera fidèle, et continuera d'employer son inter- 
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Jan. 7, 
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vention toutes les fois que les circonstances l'y appelleront. Pénétré de 
ce système le roi mon maître élève des souhaits pour qu'une paix glori- 
euse mette bientôt la République française au-dessus de ses victoires '). 
C'en doit être le terme! Pacifier l'Europe, c'est s’agrandir de l'amour 
des peuples. Interprète comme je le suis de l’amitie qui rapproche déjà 
les deux nations, je chercherai, messieurs, à mériter votre confiance par 
la droiture et la franchise de mes démarches. Je la sollicite d'avance. 

Hüffer 1,299. Bergl. auch Häuffer 2, 69 Note 1. 

27. Gefpräh mit Delacroix iiber die Demartationslinie. 

(Nicht hiffrirt) Hier j'ai remis entre les mains du ministre des relations 
extérieures une note officielle, concernant la ligne de neutralité à établir 

tant du côté de la Westphalie, que du côté de l'électorat de Hanovre. J'y 

ai ajouté de vive voix toutes les considérations qui doivent déterminer la 

République française à reconnaître ladite neutralité... |Chiffrirt] D'abord 

le ministre;Delacroix m'a laissé voir quelque répugnance à y souscrire. 

»A quoi bon ces lignes de neutralité«, a-t-il dit, »qu’on ne peut pas sou- 
tenir? Ne les avons-nous pas vu transgresser par les Autrichiens, puis 
par les Français, et tout récemment encore par les premiers près de 
Düsseldorf. »Tout récemment repris-je; »c'était apparemment de- 
puis que le roi de Prusse a fait déclarer hautement qu'il se désisterait 

de la neutralité en question, ne voulant tenir qu’à celle proposée du côté 

de la Westphalie et du Hanovre«. »Qui nous garantit«, reprit-il, »qu’elle 

sera plus respectée x »Le roi de Prusse en prend l'engagement; c'est à 

la République française à en prendre un semblable de son côté; et j'ose 

croire qu'une neutralité aussi imposante ne sera pas violée. »Nous ver- 

rons«, reprit le ministre; »en attendant je ferai une réponse à votre note qui 

pourra vous convaincre que le gouvernement français actuel a un désir 

sincère de complaire en tout ce qui dépendra de lui à S. M. Prussienne. 

On lui a donné des préventions contre nous, je le sais; mais elle en 

reviendra peut-être. Quant à la ligne de démarcation à tirer par cette 

neutralité, elle pourra être traitée et convenue à Berlin. C'est une 

affaire plutôt militaire que politique, et où le ministre de la guerre inter- 
viendra plus que moi« . .. 

Bergl. Hüffer 1, 300. 

1) Diefe Stelle fand in Berlin große Mifbilligung und gab Anlaf, da Sandoz» 

Rollin wiederholt zur Borfibt in feinen Außerungen und Schritten ermahnt wurbe. 
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28. Debatten im Schoße des Direftoriums über die Demarlationslinie; Geipräch 
darüber mit Delacreir. 

... La réponse du Directoire exécutif sur la neutralité qui intéresse 
V. M. se fait attendre: elle est devenue, je le sais, un sujet de débats 

entre les membres Carnot, Aubert-Dubayet!), et Rewbell et Delacroix. 
Les premiers, séduits par les rapports de Jourdan, combattent et rejet- 
tent la ligne de démarcation comme resserrant l'armée française dans 

un espace trop étroit et paralysant toutes ses opérations; les seconds, 
par des considérations politiques, appuient au contraire ladite démarca- 
tion comme un moyen de s'approprier l'amitié du roi de Prusse . .. Le 

ministre Delacroix que j'ai vu et pressé avant-hier matin d'arrêter cette 
neutralité, m'a dit: »s’il n'était question que de la Westphalie pour la 

démarcation, nous tomberions bientôt d'accord, et le roi de Prusse en 

dicterait les articles; mais il s'agit de l'électorat de Hanovre, dont la 
possession pourrait servir à racheter nos Iles Sous-le-vent« . . . 

29. Erlaf an Sandoy- Rollin in Paris. 
Der Gefandte wird angetwiefen, auf ungefäumte Anertennung ber Neutralität Norb- 

Deutihlands zu bringen.?) 

1796 

San. 12. 

... [Nicht Hiffrirt] La neutralité du Nord de l'Allemagne forme la Yan. 29. 
base du traité de paix de Bâle et le motif principal de la conclusion de 
ce traité, qui a si heureusement rapproché les deux puissances. Je re- 
garde ce principe comme fondamental et immuable . .. [Chiffrirt] Ma 
determination est tellement prise à ce sujet, que je ne pourrais envisager 

un refus du gouvernement français de souscrire à la neutralité du pays 
de Hanovre et à la ligne de démarcation qui en est une suite que comme 

une violation de la paix de Bâle et aviser en conséquence aux mesures 
qui me resteraient à prendre . .. Pourvu qu'il me déclare d’une ma- 
nière authentique et formelle son acquiescement à cette neutralité, il ne 

sera pas difficile de convenir, soit à Paris, soit à Berlin, sur la direction 

précise de la ligne à fixer, laquelle pourrait, sans inconvénient et sans 

nuire à l'objet principal, se rapprocher plus que l'ancienne du corps de 
mes États3) ... 

1) Kriegsminifter. 

2) Alvensieben bat auf biefem Altenftüde bemerkt: Nach bem minblichen Decret bes 
Herrn Grafen v. Haugwit Erc., welches berfelbe auf immebiaten Befehl S. M. angegeben. 

3) In bem Erlaß vom 15. Februar heißt es: si le gouvernement français se prête 
à ma juste demande sur le maintien intact de la neutralité du Nord de l’Alle- 
magne, suivant la ligne que je vous en ai tracée, et qu'il me fasse parvenir 
bientôt sur ce sujet une déclaration précise et propre à lever tout soupçon sur 

la pureté de ses vues, vous pouvez être parfaitement sûr que rien au monde ng 
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30. Bolitit des Direftoriums gegen Preußen. Gejpräh mit Delacroix. Das 

Zwangsanlehn. 

... Aussi longtemps qu'il existera une probabilité de mener à une 
bonne issue les premiers pourparlers avec l'Autriche et l'Angleterre, on 

ne sera pas pressé de rien arrêter à l'égard de la ligne de neutralité; 
dès que cette probabilité au contraire s’&vanouira, on la reprendra et on 

conviendra d'en stipuler les conditions. Ainsi la résolution du Directoire 
exécutif sur cette affaire peut devenir une boussole politique qui fera 
juger du haut et du bas desdites négociations ‘. Tout semble appuyer 

au moins mes conjectures; chaque jour le ministre Delacroix me tient 
un nouveau langage sur cette neutralité; avanthier il soutenait par ex. 

que l'électorat de Hanovre ne devait pas inspirer autant d'intérêt à V. M. 
qu'elle le manifestait; que c'était du démembrement même de celui-ci 

qu'elle trouverait un jour des arrondissements convenables à ses Etats; 

enfin que V. M. ne pouvait pas vouloir affaiblir les moyens de pacifica- 

tion de la République française en comprimant ses avantages . 

»Sachez surtout, se mit à dire Delacroix, »et vous pouvez en préve- 
nir le roi votre maître, que nous aurons dans un mois de temps 320 mille 

hommes sur le Rhin et 80 mille en Italie, sans compter les forces que 

nous entretiendrons en Hollande; sachez aussi que l'emprunt forcé 

remplira parfaitement notre attente; 922 millions de livres en assignats 

et 227 millions en numéraire sont entrés déjà dans la trésorerie natio- 

nale, et avant la fin du mois, nous pouvons compter sur 300 millions. 
Et véritablement, ajouta Delacroix, quand, dans une république telle 

que celle de France, om peut trouver en si peu de temps une somme de 

cette nature, elle peut en imposer fièrement à ses ennemis et les réduire 

à la paix. Nos conditions sont connues et elles sont justes. Quoique 
mes dernières notions sur ce même emprunt ne s'accordent pas entière- 
ment avec celle-ei, je erois les miennes plus exactes. Il ne faut pas 

prendre à la lettre toutes les assertions des gouvernants français dont la 
forfanterie et l’orgueil composent en partie le langage?) . .. 

31. Gejpräd mit Rewbell: Politit des Diretoriums gegenüber Preufen ; die Feier 
bes Jahredtages ber Hinrichtung Yubwig’s XVI. 

.. .„ Le sieur Rewbell, qui est franc de caractère et ostentieux d’es- 

m'engagera à me départir du système de neutralité que j'ai embrass& pour le 

bonheur de mes peuples. 
1) Bergl. bas bei Häuffer II4, 69 mitgetheilte Billet des Königs Friebrih Wilhelm 

vom 6. Febr. 1796. 

2) Im der That jcheiterte befanntlich die Zmwangsanleihe faft vollftändig. 
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prit, ... m'a dit: J'aime à vous répéter ce que le ministre Delacroix a été 
chargé de vous exprimer à différentes reprises. Le Directoire est un- 
anime à envisager l'amitié du roi de Prusse comme infiniment utile et 

avantageuse aux intérêts de la République française; il cherchera à la 

cimenter par tous les moyens imaginables, et les circonstances de la 

pacification générale lui fourniront l’occasion d'en donner des preuves à 

ce monarque. Patience seulement: on nous accusera dans l'étranger, 
je le prévois, poursuivit-il, de professer de bonnes dispositions indivi- 

duelles, mais d'y déroger dans nos dispositions publiques. La célébra- 
tion de l'anniversaire de la mort de Louis XVI pourrait être envisagée 
sous cet aspect. Qu'avait-on besoin, demandera-t-on, de réveiller des 

sentiments pénibles et de provoquer des haines?') Eh bien, sachez, me 
dit-il, que {cette célébration de| l'anniversaire a été l'effet de deux gran- 

des mesures du gouvernement: de ranimer l'enthousiasme pour la Ré- 
publique et de parvenir d'autant plus promptement à compléter l'emprunt 

forcé et enfin de rapprocher l'esprit publie de la nation de celui des 
armées, sans quoi leur retour, au moment de la paix générale, serait une 

occasion de troubles et de discorde« . . . Le sieur Rewbell est un 

homme de talents et de caractère, dont je cultiverai la liaison, parce 

que son opinion doit prévaloir dans le Directoire . . . 

32. Anwejenheit Jourban's in Paris. 

. Toute espérance de paix semble être aujourd'hui &vanouie; 

on s’en aperçoit déjà par le renchérissement des denrées de première 

nécessité. D'ailleurs le motif de l’arrivée du général Jourdan n’est plus 
un mystère; on sait qu'il a été appelé à Paris pour rendre compte de 

l'état des armées du Rhin, de celui des magasins, et pour concerter avec 

Carnot un autre plan de campagne; mais, ce que peu de personnes 
savent, le tableau qu'il a donné desdites armées est effrayant: elles 
manquent d’habillement, de fusils, de souliers et de munitions: il n'a 

consolé un peu que par l'assurance que celles des Autrichiens n'étaient 
pas dans un meilleur état. Chaque jour le général Jourdan va au Di- 

reetoire, travaille avec Carnot, et est de plus en conférence avec les 

membres qui le composent. La guerre n’en fait pas le seul objet, à ce 

que l’on soupçonne, et la politique doit y entrer aussi pour quelque 

chose . . 

33. Geipräch mit Delacroir über die Demartationslinie. 

1796 

San. 25. 

Febr. 2. 

... Presse de faire connaître ici les dispositions de V. M. concer- getr. 11. 

1) Dies wurbe in der That in Paris felbft bemerkt; vergl. Shmibt, Tableaux 3, 61, 
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nant la ligne de neutralité, j'avais rédigé une note verbale, composée 

en majeure partie des raisons énoncées dans ses ordres, et en partie de 
quelques réflexions qui m'étaient propres. Le ministre français en a 

entendu la lecture avec beaucoup d'attention; puis il m'a dit: »Je suis 
charmé de voir que les sentiments du roi votre maître à l'égard de la 

République soient bien différents de ceux qu'on lui attribue en Alle- 
magne et ailleurs; la guerre était annoncée comme inévitable entre les 

deux puissances; j'ai plus de foi en ceux-ci et je m'y tiendrai. Eh 
bien, reprit-il encore, le Directoire n'attend que d'être instruit de la 
ligne de démarcation que S. M. Prussienne déterminera pour lui donner 
une réponse prompte et satisfaisante. (C’est un sacrifice, je ne vous le 
dissimule pas, qu'il fera à ses intérêts politiques; mais il s'y résoudra 

pour raffermir l'amitié entre les deux puissances et pour préparer avec 
le temps des liaisons plus étendues. Encore une fois : dès que ce monar- 

que nous aura tracé les limites de cette ligne de neutralité, le Directoire 

avisera aux moyens de lui complaire sans délai« ... 

34. Geipräh mit Rewbell: Mißtrauen gegen ben König von Preußen; der Krieg 

mit England und Defterreich. 

. J'ai eu occasion de féliciter Rewbell sur sa convalescence et 
de causer avec lui. Que n'y ai-je pas appris! »Voulez-vous savoir,« 

me dit-il, »ce qui tourmente et ce qui inquiète le Directoire et principale- 

ment ce qui l’arrête souvent dans ses bonnes dispositions envers le roi 
de Prusse? Eh bien, c'est la crainte de le voir se ranger du côté des 
ennemis de la France; toutes les lettres et toutes les dépêches qu'il 
reçoit de différents lieux de l'Allemagne sont pleines de ces soupçons. 
Ce n’est pas assez, continua-t-il, de se faire mutuellement des compli- 

ments d'amitié; il vaudrait mieux s'expliquer avec cordialité pour se 
rapprocher sans aucun vestige de défiances . . . Je rompis ce sujet de 
conversation pour passer à celui des ressources de la République propres 

à continuer la guerre. lei il s’expliqua avec autant de franchise que de 

sincérité. »La guerre contre l'Autriche nous inquiète moin&, dit-il, »que 

celle contre l'Angleterre; nos moyens pour soutenir l'une sont trouvés, 

et ce n’est pas sans avoir épuisé toutes les ressources de la République ; 

c'est un dernier effort, et ce sera probablement aussi celui des deux 
puissances belligérantes. Mais j'en ai presque l'assurance: nous en 

sortirons triomphants et glorieux... L’Angleterre...ignore ce qui se passe 

dans son intérieur et qui déconcerte tous ses projets ambitieux. Le sieur 

Pitt en sera ébranlé et étourdi probablement de manière à être forcé de 

donner sa démission. Souvenez-vous de ce que je vous confie ici: nous 
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n'y aurons aucune part ni directe ni indirecte, et je me plais à vous ré- 1796 

péter que notre gouvernement n'a plus besoin de recourir à ces mal- 8. 16. 
heureux expédients.!) Notre plan de campagne est presque arrêté, 

ajouta-t-il de plus; la guerre sera défensive du côté de l'Allemagne et 

entièrement offensive du côté de l'Italie. Il importe de détacher l’Au- 

triche de l'Angleterre et la Sardaigne de l'Autriche, comme il importe 
d'agrandir la Sardaigne aux dépens de la dernière; nous y réussirons 
peut-être « . . . 

35. Denfihrift des Freiheren von Alvensleben. Berlin 1796 Februar 21. 
Dunbum, gez. Alvensleben. 

Bedenken gegen die Demartations-Linie und die Verhandlungen mit ben Ständen 

Norbbeutichlande. Geldmangel. Borichläge für ben Fall eines Angriffs auf 
Norbbeutichland. 

Der Hauptgrund und vielleicht der einzige, welcher Seine Königliche Ma- Febr. 21. 

jeftät bewogen, den Bafeler Frieden zu jchließen, war: Mangel an Mitteln, 
den Krieg fortzufeßen, und die erwiejene Unmöglichkeit, diejelben herbeizu- 

Ihaffen. 
1) Die fdon vor diefen Friedens - Negociationen beftimmte, dem Depar- 

tement durch des Herrn Grafen von Haugwig Erc. als befchloffen befannt ge- 
machte armirte Demarcations - Linie, um den Norden Deutjchlands zu deden, 
jhien mir gleich in ihrem Urjprung ganz unaulänglid und ungwedmäßig, da 
die berechneten Mittel, diejelbe zu vertheidigen, auf idealen Gypotbejen be- 
tubten, welche auch jogleich bei Realifirung des Projects ji) in ihrer ganzen 
Blöße zeigten, jo wie ich folches gleich in der Conferenz vom 30. Jaunar, wo 
dem Departement diefer Plan befannt gemacht wurde, vorherjagte. Indejjen 
ward Diejes Project einer nod mehr erweiterten Demarcations » Linie bei den 
Bajeler Friedeng-Negociationen zu Grunde gelegt und machte einen Theil der 
driebensbebingungen aus. Auch hier äußerte ich meine Meinung dahin, daß 
der eine Zwed, die Demarcations » Linie von beiden Theilen refpectiren zu 

laffen, durch die Shwachen Corps, welche wir in Franken und Weltfalen auf 
einem mobilen Fuß ließen, nicht erreicht werden fünnte, und daß der Haupt: 
zwed, unfere Finanzen zu erleichtern und ung der drüdenden Bürde der Kriegs: 
kosten zu entledigen, als erfter und eigentlicher Grund des Friedens, burd die 
Mobil-Erhaltung der für unjere FinanzeZage nur zu beträchtlichen Corps ganz 
verfehlt würde. Endlich trat noc der für unjere politiche Lage ehr bemerfens- 
werthe Umftand Hinzu, daß wenn wir diefen Augenblid benubt hätten, Die 
jehr gegründete Furcht vor dem Einfall der Grangofen den ganzen nördlichen 

1) Über die Verbindung des Direltoriums mit den aufflänbifchen Iren vergl. Sybel 

4, 321. 

Bailleu, Preußen u. franfreid. 1. 4 
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Theil Deutjchlands vermodt hätte, Frieden zu fchließen und ihn auf eine be- 
- ftimmte Art von der öfterreichijchen Partei abzuziehen, und uns ohne die min- 

deften Koften Ruhe und Sicherheit zu gewähren, auch allen den unangenehmen 
Berhältniffen, in welche wir baburd gefommen find, entzogen haben würde. 

2) Der Friede mit Frankreich beftebt, und e8 ift darüber feine Frage; 

nur eigentlich über die Erfüllung und nähere Beftimmung zweier Artikel diejes 
Triedens berridt VBerjchiedenheit der Meinungen. Der erfte hat die Behand- 
lung unjerer Provinzen jenjeit des Rheins zum Gegenftande. Die Franzofen 
behandeln fie als Eigenthum;, wir aber behaupten, e8 fei bloß militärijches 
Depofitum. Art. V »Les troupes de la République française continueront 
d'occuper la partie des Etats du Roi située sur la rive gauche du Rhin«. 

Wir gingen von dem Standpunkt aus, daß unfere weitfälichen Provinzen 

jenjeit des Rbeins nie an Frankreich überlaffen werden, die Franzofen aber 
behaupteten jelbjt während der Negociation auf das Beftimmtefte, daß e8 
unveränderlicher Grundjaß fei, daß fie nie zurücdgegeben werden jollten. Wir 
jehen alfo beide die Provinzen als Eigenthum an, und die Franzofen glauben 
ji) vielleicht burd das Wort continueront beredtigt, diefe Provinzen 
zum wenigjten jo wie vorher zu behandeln, da die Art der Behandlung nicht 
ftipulirt ift, und da fie fi ferner auf die Art, wie wir Sadhjjen ala dépôt im 

jiebenjährigen Kriege behandelt, würden gründen können, mithin im Wege des 
Debder- Streit nicht viel bewirkt werden dürfte, um fo mehr, da nach ben 
Äußerungen des Herrn Gaillard man von dem angenommenen Syften nicht 
abzugeben Willens ift. ES würde aber meines Erachtens, diejes Umftandes 
allein wegen, der Friede nicht als gebrochen angefehen werden müfjen, viel: 

mehr Hätten wir uns bis zur gänzlichen Finalifirung des Krieges mit Pro- 
teftationen zu verwahren. 

Der zweite Punkt, welcher eine nähere Beftimmung zu erfordern jcheint, 
betrifft die Demarcations-Linie, um den Frieden im nördlichen Theil Deutich- 

lands zu erhalten, und man bat die Erhaltung derfelben al8 conditio sine 
qua non der Beibehaltung des Friedens aufgeftellt. Die Franzofen find in 

der Hauptjache mit uns eins, und wird e8 nur auf die Dobificationen derjelben 

anfommen. Ich habe zu der Zeit behauptet, daß unfere Äußerungen über 
dieje Linie in Abficht der Hinzugefügten Neticenz wegen der faiferliden An- 
erfennung bderjelben zu wenig befriedigend für die Grangofen fein würden, 
weil auf feine Weife verlangt werden fann, daß die Franzofen die Neutralitäts- 
Linie refpectiven follen, wenn fie nicht vergewifiert werden, daß ihr Feind, das 

Haus Defterreich, fie auch refpectirt; und ich behaupte daher noch heute, daß 
das Heinfte Übel, was daraus entjtehen kann, eine Prolongation der Nego- 
ciation ift, wie ich denn überhaupt die Erflärung, daß der König e8 nie zu- 
geben werde, daß der Norden Deutichlands angegriffen, viel zu entjcheidend 
in unjerer Zage halte, um jo mehr, da man nie den Sat aus den Augen ver- 
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lieren muß, daß Mangel an Gelde den Bajeler Frieden nothwendig gemacht 3796 

bat, nicht aber die Sicherheit des Nordens Deutjchlands als Grund des rie- BEN 

dens anzujehen ift. 

Beitehen wir aljo auf diefen Sat und wollen denjelben durch Obferva- 
tions-Corps unterjtügen, welches indirecte Drohungen find und wieder zum 
Kriege führen können, fo verwechjeln wir den Neben - Effect des Friedens, Die 
Rube des Nordens, mit dem wahren und einzigen Grunde de3- 
jelben, dem Mangel an Gelde. Diefer Mangel an Gelde eriftirt nod in 
jeinem ganzen Umfange, ift auffallender wie jemals, und die zu ergreifenden 

Mittel, benfelben zu heben, eigentlich Null, wie diefes das Schreiben des 
Herrn von Struenfee Exc. !) nur zu beftimmt darlegt. 

So wie die erften Declarationen an Frankreich, worüber ich hier meine fon 
mündlich gethane Außerung jchriftlich wiederhole, ohne Zuziehung des Depar- 
tement3 von S. Majeftät durch des Herrn Grafen von Haugwig Ere. beftimmt 
vorgejchrieben worden, fo ift auch der Entichluß, welcher Gelegenheit zu dem 

Schreiben des Herrn von Struenfee und meinem fchriftlichen Voto giebt, von 
S. Majeftät durch des Herrn Grafen von Gaugwit Ere. dem Departement 
bloß zur Ausführung befannt gemacht worden. Diejer Entjchluß beftebt 
darin: durch Correfpondenz mit den intereffirten Staaten Deutjchlands auf 

den eventuellen Fall einer den Erwartungen S. Majeftät nicht entjprechenden 
Antwort von Seiten Frankreichs, ein proviforifhes Einverftändniß wegen der 
nöthigen Vorkehrungen, um das nördliche Deutfchland zu fdüben, zu treffen, 
nachdem dem Herrn von Struenfee aufgegeben worden, die für uns erforder- 

lichen Geldbedürfnifje herbeizuichaffen. 

Unfere Eorrejpondenz mit den intereffirten Staaten Deutfchlands, welche 
gegen den Herzog von Braunschweig bis zur Aufforderung zum Mobilmachen 
ausgedehnt ift, fann und wird den Grangofen fein Geheimniß bleiben. Sie 
wird Mißtrauen, aber feine Furcht erregen, und die Negociationen des Herrn 
von Sandoz wo nicht ganz unnüß, zum wenigften äußerft jchwer machen ; 
denn die Franzofen werden gewiß jo gut wie wir unterrichtet fein, daß e8 und 
an Gelde fehlt und daß das Militärifche ohne diefe Hilfe gelähmt ift. Alfo 

halte ich in politischer Rüdfidt diefe démarche für Höchft [hädlih. In mi- 

Litärifcher Rückficht jcheint fie mir ganz unzulänglich zu fein, da eine alliirte 

Armee von 45,000 Mann, als jo hoc) man fie in dem Projecte annimmt, 

feinesweges hinreichend fein fann, die Neutralitäts-Linie gegen die Franzojen 

zu jhügen, wenn fie fie überjchreiten wollen, und hier berufe id mich auf 

Erfahrungen, die ung diejes Hinlänglich bewiejen haben jollten. 

1) Schreiben Struenfee’s vom 19. Februar, worin es u. À. heißt: Unfere Kaffen find 

erfhöpft und mit allen im Lande zu machenden Erjparungen find gewiß nicht die Gelber 

zu gewinnen, bie ein auf bem Kriegsfuß fiebenbes Corps von 25000 M. erfordert. 
4* 
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3) Um diefes Project au8 einem fameraliftifhen Gefihtspunft zu beur- 
teilen, jo muß e8 uns hinlänglic) durch die von Hannover und Braunjchweig 
aus verlangten Korn» Päffe befannt fein, zu welcher Höhe der Mangel des 

Getreides in diefen Ländern geftiegen ift, und der lange Aufenthalt der Armeen 
in Weitfalen ift ficherer Beweis für dortigen Mangel, mithin vor der Erndte 
im September nicht daran zu denfen, eine Armee dort zu erhalten, wenn man 

auch die größten Summen daran wenden wollte. 
4) Nad) Finanz-Rüdfichten ift aus dem Schreiben des Herrn von Struen: 

jee zu ermefjen, daß wir im Berbültnif mit dem entworfenen Plane auf nichts 

Rechnung machen können. 
Wenn nad) diefem 4. Artikel, in Gemäßheit des Briefes des Herrn von 

Struenfee, unfere Geld-Reffourcen nicht hinreichend find, bem Plane Birflid- 
feit zu geben, und die Erfahrung uns hinlänglich belehrt bat, daß auf den 
Geld- und Militär - Beiltand aller Eleinen Fürften wenig oder gar nicht zu 
rechnen, fo wiirde nad den drei zuerft angeführten Gründen, ftatt den Krieg 
von dem nördlichen Theile Deutjchlands zu entfernen, derjelbe dahin gezogen 

werden, und wir jo wenig wie im vorigen Jahre im Stande fein, die Neutra- 
Yität3-Linie intact zu erhalten, vielmehr aus Mangel an Gelde und Magazinen 
gezwungen fein, ben Boriab aufzugeben, diefelbe zu erhalten; mithin würden 

jo wie damals, und noch gegenwärtig burd die Mobil-Erhaltung verjchiedener 
Truppen in Franken und Weftfalen, au) in der Zukunft große Summen ohne 

Erreihung des Zweds aufgeopfert werden. 
Bei diefer Lage der Umftände würde ich, wenn ich befragt würde, dahin 

ftimmen : 1) daß dem von Sandoz aufgetragen würde, fid ohne Neticenz da- 
hin zu erflären, daß man unbedingt von Defterreih, Kaifer und Reid die An- 
erfennung der Neutralitäts-Linie, und von den darin eingejchlofjenen Ständen 
Enthaltung aller Geld- und Mannjchafts - Hülfe an Defterreih, Kaifer und 

Reid nicht nur zu verlangen, jondern aud) zu erzwingen wiffen werde; 2) daß, 
da Die jchriftliche Communication mit den verjchiedenen Ständen fon ftatt- 
gehabt hat und nicht wieder zurücdgenommen werden kann, dem Herrn Gaillard 
in allem Detail Kenntniß davon gegeben werde; 3) daß wenn die Sachen von 

Seiten der Franzofen auf das Außerfte fommen, man fi dahin einfchränte, 
ein Corps an den Grenzen von Halberjtadt und der Altmark zufammen zu 
ziehen, um bas Innere des Staat? zu vertheidigen, als welche Zufammen- 

ziehung doch nur erft, felbft bei den äußerften Unglüdsfällen, im Herbfte ftatt- 
haben dürfte, und wozu die weftfälifchen Garnifonen, welche zu fchrwad) zur 

Vertheidigung der dortigen Provinzen wären, mit Nuben gebraucht werden 
önnten, da überdem, wenn die Franzofen wirklich feindfelig gegen ung agirten, 
diefe Garnifonen nur der Gefahr ausgefebt jein würden, einzeln und en detail 
ruimirt zu werden, mithin würden aud, um gegenwärtig die Koften für die 
Bufunft zu erfparen, alle Truppen in Franken und Weftfalen zu demobilifiren 
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jein, da diefe Truppen dort von feinem wirklichen Nuten find; 4) daß alle 1796 
Kafjen aus dortigen Provinzen gleich bieber gefchict, und jeder monatliche Frbr- ?'- 
Reft nach Abihluß der Rechnung hieher verabfolgt werde, überhaupt dahin 

antragen, daß diefe Provinzen wie im fiebenjährigen Kriege nicht vertheidigt, 
jondern im Fall der Fortdauer des Friedens mit Frankreich und einer Invafion 
der rangofen in den übrigen nördlichen Theil Deutfchlands, ohne alle Gar- 
nijon der Treue und Glauben der Franzofen, welche fie nicht berühren dürften, 
anvertraut würden, jollten wir aber felbft wieder mit Frankreich in Krieg ver- 
widelt werden, bieje Brovinzen doc) ohne Sarnifon, und bdiefe vielmehr zu den 

Grenz : Corps bei Halberjtadt jtoßen zu Lafjen, da wir einen Theil aufopfern 
müfjen, um das Ganze zu vertheidigen. 

Diefe Art zu handeln würde um jo nothwendiger, wenn, wie des Herrn 
Grafen von Haugwiß Ere. fid darüber in der Gonferenz vom 11. Januar 

diejes Jahres geäußert haben, des Königs Majeftät beftimmt entjchlofjen find, 
im Fall die Ofterreicher bei der Demarcation von Krakau ung denjenigen 

Diftrikt, welchen wir verlangen, nicht cediren follten, Truppen marfchiren zu 
lafjen. 

Wenn e3 zu erwarten wäre, daf man den einmal entworfenen Plan auf- 

und meinen Vorjchlägen Gehör gäbe, jo würden gegenwärtig, ftatt Anleihen 
und mehrerer Ausgaben, Erjparniffe burd die Demobilifirung der Truppen 
in Weltfalen und Franken bewirkt werden fünnen; dahingegen bei dem jebt 
befolgten Plane man fid ein wahres und gegenwärtiges unüberfehbares Übel, 
ohne Ruben und Erfolg, zuzieht, um einem entfernten und ungewifjen Übel 

auszumeichen, welches fowohl nad) Logiichen als diplomatischen Grundfägen 
mir ein Jrerthum zu fein jcheint. 

Hüffer 1, 127. 

36. Graf Findenflein an Graf Haugwib. Berlin 1796 Februar 22. 

Nothwendigkeit der Aufrechtbaltung der Neutralität Norbdentichlands. Die Gelbfrage. 

En envoyant à V. E. le mémoire que S. E. M. le baron d’Alvens- $ebr. 22, 

leben vient de m'adresser, je me bornerai à observer qu'il me paraît!in- 

utile de vouloir revenir aujourd'hui à ce qui s’est passé avant et pendant 
les négociations de la paix de Bâle, et que je ne toucherai par conséquent 

pas cet article. Mais quant au maintien de la neutralité du Nord, (car il 

n'est pas question, que je sache, de vouloir assembler le corps d'armée 

dont il s'agit pour soutenir à tout prix la possession civile des États 
d'outre-Rhin), je ne puis que persister dans le sentiment que j'ai mani- 

festé dans nos conférences, savoir: qu'il me paraît qu'on ne saurait y 

renoncer sans que la gloire et la considération du Roi, qu'il importe tant 
de ménager, n’en souffre, et qu'il me paraîtrait également contraire aux 
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intérêts de S. M. et de l'État de permettre que le pays de Hanovre, en- 
clavé dans les États de S. M., devienne le théâtre d’une guerre qui, en 

approchant l'ennemi jusqu’à nos frontières, le mettrait dans le cas de 

nous donner des lois, et propagerait infailliblement les principes révolu- 

tionnaires et démocratiques dans nos provinces adjacentes, comme cela 

s'est fait partout où les armées françaises ont agi. 

Personne ne sent mieux que moi que ce serait un grand malheur si 

nous devions recommencer la guerre en rentrant dans la coalition, et je 
crois que nous sommes tous également pénétrés de cette vérité. Mais si 

ce cas malheureux venait à exister, ce qui, j'espère, n’arrivera pas, et 

que la France voulût nous y forcer, il est plus que probable que l’Angle- 

terre saisirait à pleines mains cette occasion pour nous offrir les subsides 
nécessaires pour subvenir aux frais de cette guerre. Je le répète: je 

regarderais cette situation comme très fâcheuse, et je n'en parle ici que 

pour prouver: 1° que tout moyen de faire la guerre, s'il le fallait abso- 

lument et si nous y étions contraints par la rupture de la paix de Bâle 
par les Français, ne nous manquerait probablement pas; 2° que cette 

conviction, que nous pouvons supposer au gouvernement français, par 

les inquiétudes que l'apparition de milord Elgin a déjà données au mi- 

nistre de France, doit naturellement porter ce gouyernement à ne pas se 
refuser à une demande juste et équitable par elle-même, moyennant 

quoi tout sera dit. 

Quant aux moyens pécuniaires, il faudrait, pour en parler avec pré- 

cision, savoir au juste la somme nécessaire pour rendre mobile le corps 

d'armée dont il s’agit, et le plus ou moins de facilité ou de difficulté pour 

se procurer cette somme par voie d'emprunt. C’est proprement l'affaire 

de M. de Struensée, et dont personne de nous, à ce que je crois, peut 

juger d'avance avant d'avoir tous les renseignements nécessaires pour cet 
effet . .. 

37. Bericht von Sandoz -Rollin aus Paris. 

Unterrebung mit Delacroir über bie NRheingrenze. Bewegung in Paris. linter- 

rebung mit Rewbell. 

... Un des chapitres favoris du ministre [Delacroix] est de parler des 

nouvelles limites de la France jusqu'au Rhin. Il y revint encore. Je 
combattis de nouveau ce système par les raisons mêmes qui servent ici 

à l'établir. »Vous croyez contrebalancer l'agrandissement de la Russie 

par des conquêtes en Allemagne? Vous n'y réussirez pas: elles ne seront 
pour vous, au présent et au futur, qu'un moyen d’embarras et de dis- 
corde. Vous croyez de plus, continuai-je, en imposer par ces nouvelles 
limites aux projets d’envahissement de la Russie contre la Porte Otto- 
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mane? Vous vous trompez encore. Soyez bien persuadés que plus 

l'Europe s'épuise par la continuation de la guerre, et plus la Russie se 

fortifie pour consommer ses vastes projets sur Constantinople. Une paix 
prompte, conclue demain, peut rendre à l'Europe et à vous ses forces. 

Laissez done là ces prétentions gigantesques qui ne feront de votre né- 

gociation qu'un chaos interminable. C'est la paix qui doit sauver la 

Turquie et l'Europe d’un bouleversement général, et non pas vos mi- 
sérables conquêtes«. Comme la Russie est ici le point central de la haine 

du Directoire, mes réflexions parurent faire la plus forte impression sur 
le ministre Delacroix. Au moins n’eut-il rien à alléguer pour combattre 
cette opinion. Tout n'est pas dit au reste sur ce système politique de la 

République. Un grand tiers du Corps législatif partage entièrement mon 
sentiment, et j'ai engagé, sans y paraître directement, quelques-uns de 

ses membres de répandre leurs idées à ce sujet dans les journaux, ce 

qui a déjà été effectué. L'essentiel serait de ramener le Directoire à ce 
système raisonnable, et j'y coopérai avec le plus grand zèle. 

La cessation de la distribution à bas prix du pain et de la viande 
au peuple de Paris avait causé beaucoup de mécontentement. La taxation 

de ces mêmes denrées à un prix plus haut qu'on ne s'y attendait, a pro- 

duit la plus grande fermentation !). Des aventuriers, des Jacobins et des 

royalistes, mettaient tout en œuvre pour l’augmenter encore et exciter le 

peuple aux derniers excès; leurs cris de soulèvement étaient perfides : 
sous Robespierre, disaient-ils, les assignats avaient de la valeur; sous 

le Directoire ils n’en ont aucune. On s'attendait à un mouvement dans 
Paris; un bruit sourd semblait l'annoncer: mais les mesures vigoureuses 

et imposantes du gouvernement ont contenu les mécontents et les 

brouillons : tout est resté dans l'obéissance et dans l’ordre . . . 

J'ai vu hier au soir le sieur Rewbell. »Votre agent Caselli à Cleves«, 

lui ai-je dit, »est aussi actif à inquiéter les peuples des provinces 
prussiennes de la rive gauche du Rhin, qu'à provoquer mes réclamations. 

Je perds mon entendement et mon temps à vous remettre mémoire sur 

mémoire à son sujet. Quand cela finira-t-il% »Taxez-nous d'inactivité, 

mais ne nous taxez jamais de mauvaise volonté envers le roi de Prusses, 
répondit-il, »le vrai est qu'à force d'affaires majeures, nous négligeons 

presque toujours celles d’une moindre importance. Nous sommes dé- 
butants en affaires d'administration; nous croyons gouverner une ré- 
publique, et nous gouvernons un monde. Priez le roi, votre maître, de 

vouloir bien nous excuser et d'être bien persuadé que nous arrangerons 

1) Mit bem 20. Februar wurbe die Bertbeilung von Brob und Gleijé fo gut wie 

aufgehoben unb eine Zare dafür eingeführt. 
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toutes choses dans ces provinces d'une manière à lui prouver nos dis- 
positions à lui complaire«. »Pas même un sursis pour l'emprunt % repris- 

je, avant de nous séparer. »Impossible de nous en occuper dans ce 
moment«, répondit-il, »nous sommes des pauvres qui rassemblons toutes 

nos guenilles«.') 

38. Hardenberg an Bifchoffwerder. Berlin 1796 März 9 »au soir«. 
Eigenhändiges Concept in Hardenberg's Radlaë. 

Rechtfertigung gegen das Miftranen bes Königs. 

J'imagine avoir approfondi la vraie raison du mécontentement que 

le Roi a paru me témoigner, très cher ami, et je ne puis m'empêcher de 
vous en parler le plus tôt possible à cœur ouvert, en vons conjurant de 

rendre compte de ce que je vais dire à S. M., parce que, si je ne me 

trompais pas dans mes conjectures, le motif de cette disgrâce serait 
pour moi des plus affligeants. Mais venons au fait. Plusieurs com- 

binaisons me font croire que S. M. me soupçonne de vouloir travailler, 

de concert avec le prince de Hohenlohe, à la faire rentrer dans la coa- 
lition et d’intriguer pour obtenir la place du comte de Haugwitz. Des 
propos trop favorables que le prince a peut-être tenus, sans doute dans 
les meilleures intentions, sur mon compte, la proposition qu'il convient 

avoir faite au Roi d'envoyer le comte Haugwitz ou moi à Vienne, la lettre 

du baron de Jacobi au comte Haugwitz que vous connaissez ?), mon cher 

général, et dont le comte Haugwitz m'a fait part lui-même, enfin plu- 

sieurs autres circonstances trop longues à exposer dans ce moment 
peuvent avoir donné lieu à ces soupçons. Vous savez, mon cher général, 

que j'ai suivi scrupuleusement dès mon arrivée le principe de ne me 
mêler de rien qui ne fût de ma sphère, de ne parler des objets qui n'y 
entrent pas directement que lorsque je serais questionné; que j'ai cru 

seulement devoir vous donner, à vous et au comte Haugwitz comme à 

mes amis, mon sentiment par écrit sur notre situation politique, afin de 

prévenir par là que mon opinion ne fût pas citée à faux?): que loin de 
vouloir dans les circonstances présentes entraîner le Roi dans la coali- 
tion, et quelle que soit ma façon de penser sur ce qu’on aurait dû et pu 

faire dans le cours de la guerre, mes idées sont conformes au système 

que S. M. a adopté et qu'on poursuit d'après ses ordres et d’après les 
circonstances impérieuses qui le commandent. 

Mais, la présomption à part qu'il faudrait que j'eusse, ne serais-je 

pas l'être le plus méprisable, si, lié comme je le suis d'amitié avec le 

1) Die linférbeiniféen Befitungen Preußens wurben zur Theilnahme an bem Zwangs- 
anlehn angehalten. 

2) Über biefen Brief bat fit nichts ermitteln laffen. 3) Bergl. Häuffer 2, 46—48. 
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comte Haugwitz, je pouvais avoir un instant l’idée de le supplanter? 

J'ose me persuader que lui-même est plus éloigné que personne de me 
croire capable d'une telle noirceeur. Nous avons plusieurs fois parlé sur 

cette matière; il forme les mêmes conjectures que moi sur le méconten- 

tement de $. M.; il sait que je vous écris sur cet article, et j'ai trouvé 

une grande consolation dans la justice qu'il me rend. Toutefois vous 

sentez bien, cher ami, qu'il m'importe plus que je ne puis l’exprimer 

que le Roi n'ait pas l'ombre d’un doute à cet égard. Que penserait-il de 
mon caractère moral et de ma probité si cela pouvait être? Et tous les 
bienfaits, toutes les distinctions dont S. M. me comble et que j'envisage 
avec un cœur pénétré de la plus vive gratitude, ne sont rien en compa- 
raison de l'estime et de la confiance d'un souverain que je sers avec 

l'attachement le plus pur et le zèle le plus ardent. C’est là la récom- 

pense principale que j'ambitionne. Si je pouvais perdre ces sentiments 
de sa part, je serais affecté d'une douleur d'autant plus extrême que je 

suis fort de mon innocence. Puisse done le Roi me connaître plus par- 

tieulierement! il verrait que je suis absolument incapable d’intriguer; 
que très content du poste que j'oceupe, je ne connais que le vif désir de 
le bien servir et d’obeir à ses ordres là et comment il le juge à propos; 
que lorsque j'aurai quelque chose à demander à ses bontés, j'y aurai re- 

cours avec une confiance illimitée et sans détours; que quand je croirai 

devoir lui dire mon sentiment sur les affaires, ce ne sera ni en m'ingé- 

rant d'une manière indiscrète dans celles dont S. M. ne me confie pas 
le soin, ni par des voies sourdes, mais avec franchise, d’après ma con- 
viction et en soumettant mon opinion à ses lumières et à sa haute déci- 

sion. Encore une fois, mon cher général, représentez ceci au Roi; il 

est juste, il est bon; je ne serai en repos que lorsque je serai sûr que 

S. M. me rend justice sur ces objets. Peut-elle me blämer? Non; je 

ne mériterais aucune de ses bontes, si je n'envisageais cette affaire avec 

la plus vive sollicitude. 

Berichte von Sandoz:Rollin aus Paris. 

39. Gejpräde mit Delacroix und bem Direktorium über die Demartationélinie. 

. »Vous pouvez être assur&«, me dit le ministre des relations ex- 

térieures, »que mon rapport au Directoire exécutif sur la ligne de neu- 
tralité sera entièrement favorable aux désirs du roi de Prusse. Vous 

pouvez être assuré également du suffrage du sieur Rewbell; mais je ne 

vous en promettrai pas autant de Carnot, de Petiet, ministre de la 

guerre '), ainsi que de Ramel, ministre des finances; tous ont à ce sujet 

1) Seit bem 6. Februar Nachfolger des oben erwähnten Aubert:Dubayet. 
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des idées différentes. Je crains surtout que cette ligne de neutralité ne 

se trouve en opposition avec un plan militaire qu'a fourni le général 

Jourdan, et qui a eu la sanction d'une commission de guerre. Eerivez- 

moi une lettre ostensible sur ce même objet et déduisez-y les raisons 

que vous jugerez les plus propres à entraîner le Directoire dans cette 
opinion et dans la mienne: j'en ferai usage. Seulement je dois vous 

prévenir que la réponse pourra tarder 6 jours avant de vous être rendue. 

Trois affaires occupent dans ce moment le Directoire, et qui devront 

être terminées avant de prendre en considération la demande du roi de 
Prusse; mais fiez-vous à mon exactitude, vous la recevrez au terme 

indiquée. »Puis-je y croire interrompis-je, »tant de fois j'ai parlé à 

ma cour de vos réponses, j'en attends encore la majeure partie. Un 
moment de silence succéda ici à cette scène assez vive de ma part. Le 
sieur Delacroix linterrompit pour me dire: »j'ai une idée, et ce serait 
celle de faire entrer dans ce même arrangement de neutralité celui d’un 

dédommagement pour la Maison d'Orange: tout sujet d’ombrage et de 
défiance cesserait dès cet instant entre les deux puissances; par ex. si 

dès à présent le roi de Prusse pouvait désigner les sécularisations pro- 
pres à former à la paix un arrondissement convenable à ladite Maison, 
nous n'y donnerions pas seulement notre consentement, mais de plus 
notre garantie: cela deviendrait même un moyen de faire agréer au 
Directoire la ligne de neutralitée . . . 

»Vos intentions sont bonnes«, repris-je, »mais toutes vos idées de 

dédommagement sont bien futures; j'ignore même si vous aurez la pos- 
sibilit à la paix de pouvoir les realisere. »Oui! nous l’auron&, inter- 

rompit-il avec fierté, »si la République de France et le roi de Prusse 
veulent bien s'entendre à cet égard, je ne sais pas où est la force qui 

pourrait y mettre empêchement. Ce ne sera pas l'Autriche, soyez-en 
sûre . .. Il alla jusqu'à me dire qu'il serait possible de faire des paix 
particulières dans l'Empire au gré de V. M., en exceptant néanmoins 

l'électeur de Hanovre. Il alla plus loin encore, qu’on pourrait très bien 

garantir les nouvelles possessions prussiennes en Pologne, et de manière 
à en consolider l'acquisition. Ces citoyens législateurs embrassent l’uni- 

vers dans leur politique, et peuvent à peine prévoir les événements les 
plus rapprochés . .. 

Geprüd mit dem Direktorium und den Miniftern über die Demarfations- 
linie. [Nicht hiffrirt) Les sentiments de plusieurs de ses membres furent très 
favorables à cet arrangement: ils me le témoignèrent à plusieurs reprises. 
D'autres y montrèrent plus d'opposition, en ce qu'une ligne semblable 

pouvait gêner les opérations des armées : mais tous convinrent du grand 
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interetque la République avait de consolider la meilleure intelligence avec 

V.M. |Ehiffrirt) »Oui! la République doit consentir«, disait Rewbell, »à cette 

ligne de neutralité, afin de montrer à l'Europe entière l'estime et l'amitié 

qu'elle porte au roi de Prusse; elle le doit en dépit même de la fluctua- 
tion de ses sentiments à notre égard: ce monarque envisage peut-être 

notre gouvernement comme éphémère et peu stable, et notre République 

comme ne pouvant pas lui offrir les mêmes moyens de forces que les 

puissances qui l’avoisinent. Assurez-le qu'il est dans l'erreur; assurez- 

le que notre gouvernement acquerra un degré de vigueur et de puis- 

sance inconnu au reste de l'Europe. Assurez-le surtout qui il trouvera 

plus de fidélité dans notre amitié que dans les promesses feintes de ses 

voisins. Quel rôle plus glorieux peut-il désirer que d’être le médiateur 

de l'Allemagne et du continent ?« Les sieurs Benezech et Larevellière- 

Lepeaux partagèrent entièrement ces sentiments. Jusqu'ici je n'avais 

pas entendu parler de l'accession de la cour de Vienne à cette ligne de 
neutralité; aucun des membres dont j'ai transmis les opinions ne m’en 
avait touché le plus léger indice. Il n’en fut pas de même des sieurs 
Carnot, Barras et Letourneur; et ce fut à cet objet que le premier s’ar- 

rêta davantage. Selon lui, la République pourrait difficilement donner 

son consentement à la ligne de neutralité, sans que la cour de Vienne 
en fit autant de son côté. C'était un aveu mutuel bien caractérisé de 
leur part qui devait en faire la garantie. Agir autrement, cette ligne 

tomberait à la charge de la puissance qui serait seule à l’observer; d’ail- 

leurs, autant qu'il en pouvait juger, la ligne de neutralité proposée 
gênait en totalité le plan de campagne du général Jourdan, de ce général 

qui avait tant à se plaindre de la partialité du prince de Hohenlohe en 
faveur des Autrichiens. Letourneur et Barras répétèrent, comme par 
écho, ces objections et s'exhalèrent en imprécations contre les derniers ... 

Le sieur Delacroix est accusé dans le public de ne pas marcher avec 
activité, et de laisser une multitude d'affaires en arrière. C’en serait 

assez pour qu'on s'occupât de le remplacer. J’en serai fâché pour ses 
bonnes intentions et pour l'attachement qu'il a voué aux intérêts de 

TN: 

40. Diner bei bem amerifaniféen Gefandten. Œoaft auf die Frankreich befreun- 
beten Könige. 

... . Nicht Hiffrirt Avanthier, ... à un dîner diplomatique chez le mi- 

nistre d’Amerique[Monroe|, j'ai eu l’avantage d'entendre les présidents du 
Conseil des Anciens |Regnier) et du Corps législatif [(Thibaudeau] me 

témoigner les assurances les plus expressives de leur attachement aux 
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intérêts de V. M. C’est le second dîner de ce genre qui a été donné 

aux principaux membres du gouvernement français. Une santé a été 

remarquée dans ce dernier, et que je ne {puis me résoudre de passer 
sous silence: c’est celle des rois amis de la France, portée par le prési- 
dent du Conseil des Anciens. Tous les convives y ont répondu avee 
acclamation: elle peut donner une idée du changement qui s'opère ici 
dans les idées et qui est un effet de l’ascendant que le gouvernement 

acquiert . .. 

41, Unterrebung mit Delacroix: Annahme der Demartationslinie im Princip; 
Gervinus; Taufchpläne. 

Mittheilung einer Note des Dinifters Delacroix vom 24. März, wo- 
nad die franzöfiiche Regierung die Neutralität Norddeutichlands und die 

Demarkation anerkennt; Gaillard wird zu den näheren Verhandlungen bier- 
über bevollmächtigt. Certainement le sieur Delacroix a tenu tout ce 
qu'il m'avait promis. Il m'a donné communication de son rapport, qui 

était bien rédigé pour le style et pour le raisonnement. J'aurais à cœur 

que V. M. püt lui faire dire quelques paroles obligeantes à ce sujet. 

Ces grands législateurs sont vains et sensibles aux éloges . .. Mais le 

début de notre conversation a eu de quoi me surprendre. »Le Directoire 
a pris hier«, me dit-il, »la résolution de signifier à M. Gervinus de sortir 
de la France; il m'a chargé de vous en prévenir. Le Directoire se 

plaint de ce qu’il ne garde plus aucune mesure dans ses discours, dans 

ses relations et dans ses écrits contre le gouvernement; les preuves lui 
en sont acquises de la manière la plus formelle«. En témoignant ma 
surprise et mes doutes au sieur Delacroix de ce que j'entendais, je m’at- 

tachai au moins à écarter la violence et la publicité. Le renvoi du sieur 
Carletti me vint à la mémoire. »Les égards que vous devez au roi, mon 

maître, et les ménagements usités entre les puissances exigent que vous 

vous borniez à charger le sieur Caillard de demander son rappel, et 
qu'il se retire sans bruit; vous ne pouvez rien vouloir davantage !). 

Ces réflexions firent impression sur Delacroix et le ramenèrent à des 
sentiments plus modérés. Il me promit de déterminer le Directoire à 
suivre cette marche . 

Le sieur Delacroix revint ensuite aux projets tant de fois rapportés 

du Directoire d'agrandir la puissance de V. M.: c'est son vœu et c’est 

1) Eaillarb that dann in Berlin Schritte, um bie Abreife von Gervinus zu befchleu: 

n:gen; er bemerkt, berfelbe jei längft als ein »intrigant actif et dangereux« belannt 

gewefen. 1796 April 9. 
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sa politique. Entrant même en quelques détails à ce sujet, il me dit 
que si V. M. jugeait de sa convenance de réunir le duché de Mecklem- 

bourg à ses États et [ou ?] de l'ériger en électorat pour servir de dédom- 

magement à la Maison d'Orange, le Directoire serait prêt à y donner les 

mains et à en garantir la stabilité de la manière la plus formelle . .. 
Avanthier j'ai vu les sieurs Rewbell et Letourneur, et je les ai trou- 

vés obstinément résolus de continuer la guerre, en convenant que les 

fonds déposés à la trésorerie nationale ne seraient pas suffisants pour la 

terminer. Il attendent des chances et des moyens fortuits'), et puis ils 
comptent aussi sur l'impuissance des efforts de l'Autriche. Telle est la 
situation présente des affaires: Ramel, ministre des finances, est dans 

la détresse; Petiet, ministre de la guerre, est aux abois; on résume, 

on calcule, on vend des marchandises, on bat monnaie, et on n'avance 

rien, le numéraire paraît s’engloutir à mesure qu'il se montre sur la 
place ... 

Hüffer 1, 301. 302. 

42. Die franzöfiihen Bertrags-Entwürfe. Carnot. Drouet. 

... [Nicht Hiffrirt] Le ministre Delacroix . . . me communiqua les 
pleins pouvoirs dont le Directoire l'avait muni, pour signer avec moi les 

pièces dont il devait me faire lecture, si j'y étais autorisé de mon côté. 
La première comprenait un traité en forme, relatif à la ligne de démar- 
cation, dont tous les articles m'ont paru conformes, à quelques expres- 

sions près, aux intentions de V. M. La seconde offrait des articles 
secrets, rédigés également en traité, qui embrassaient des arrangements 

éventuels de la dernière importance; traité qui fut aussi imprévu pour 
moi, qu'étranger à la question de la neutralité. Je ne pensais pas que 

l'une et l’autre de ces pièces eussent tant d’analogie entre elles que l’ac- 

ceptation de la première entrainait celle de la seconde: je me trompais. 
En effet, ayant consenti de signer la ligne de neutralité sauf la ratifica- 

tion de V.M.?), le ministre Delacroix m'observa que les arrangements 
éventuels devaient l'être également; celle-là était selon lui une preuve 
des dispositions du Directoire de complaire et d’agreer à V. M., et ceux- 
ei servaient à tranquilliser les alliés de la République sur les vues paci- 

fiques de V. M. pendant la durée de cette guerre. Içi je refusai de me 

1) Rembell äußerte einmal: »nous sommes des fous aguerris et heureux«; Dela- 
croix: »une certaine fortune préside aux affaires de notre gouvernement, 

2) Ju einem Erlaß vom 22. April wurbe bem Gefandten bas Erftaunen des Könige 
tund gegeben, daß er einen Vertrag babe unterzeichnen wollen, beffen Beftimmungen ven 
preußijchen Interefjen diamétralement entgegengejegt [cien. 
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prêter aux propositions du sieur Delacroix et de signer . .. Le seul ex- 
pédient auquel je me résumai fut de lui proposer de charger un courrier 

qui était resté ici à ma disposition de ces nouveaux arrangements, afin 

de mettre le sieur Caillard en état de les discuter avec le ministère de 

V. M. ... Le ministre Delacroix y consentit . .. Ce ne fut pas sans 

me montrer un air froid et de l'humeur, que ce ministre se sépara de 

moi ... 

(Ehiffrirt! Quelques propos vagues du Directoire m’avaient fait 
soupçonner qu'on ne serait pas fâché de s'assurer dès à présent de la 

possession des provinces prussiennes de la gauche du Rhin; cela était 
entendu à différentes reprises; mais je ne croyais pas que cela fût si 
près d’être mis en exécution; les embarras de soutenir la guerre et l'in- 

certitude de conclure une paix me semblaient être des obstacles propres 

à éloigner une pareille idée. Je me suis trompé. Toutes mes réflexions 
pour démontrer le peu de fond que la France devait mettre sur les 

chances de la guerre n’ont abouti à rien: les sénateurs français ne veu- 
lent écouter que ce qui flatte leurs passions et leurs idées de grandeur ; 

ils échafaudent en politique, et ne savent distinguer ni les convenances 
ni le temps. Certainement l'intention du Directoire, dans tout ce qui 

est proposé à V. M., est de vouloir lui complaire; je puis en certifier 

l'assurance; il pense même donner dans cette occasion à V. M. une 
preuve de son attachement et de l'intérêt qu'il attache à la prospérité 

de son royaume. »Il n’est aucune puissance«, disait le sieur Delacroix, »à 

qui nous ayons fait des offres semblables et pour qui nous voudrions 

stipuler et garantir à la paix les arrangements proposés . . . Carnot 
était revenu à opiner pour la ligne de neutralité lorsqu'il en a été 
question dans le Directoire, ce qui a donné dès ce moment la majorité 
pour l’affirmative ... Quelle idée n’a-t-il pas, ce Carnot! Il me disait il 

y a peu de jours: »nous aurons en Hollande, en Allemagne et en Italie 
850 mille hommes sous les armes: certainement nous forcerons dans 

cette campagne l'Autriche et la Sardaigne à faire la paix. L’Angleterre 
restera seule en guerre; il faudra voir alors comment elle supportera 

un débarquement de 200 mille hommes sur ses côtes. On ne sait pas 
assez que la guerre rallie et ranime nos ressources, notre courage et nos 

forces«. Il me disait encore: »le roi de Prusse doit prendre confiance à 
nos engagements et à nos moyens de les soutenir; s'il laisse échapper 
l'occasion que nous lui offrons de s’agrandir, il ne la retrouvera plus 
jamais. Nulle possibilité d’ailleurs de faire ici une objection: tout 
cela était dit, parlé et confirmé avec une assurance qui étonne et en im- 

pose. Drouet, un des otages mis en liberté par les Autrichiens, disait 
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à haute voix et avec le même ton: »j’ai entendu ces Autrichiens assurer 17% 

que deux années ne se passeraient pas sans que l'Empereur ne deelarät Pl 5: 
la guerre au roi de Prusse et ne le fit repentir de sa dernière paix« . . . 

Häuffer 2, 70. Hüffer 1, 302flg. Sybel 4, 243. 244. 

43. Rheingrenze. rievensgerlchte. Pichegrn. 

... »Ouis, me disait hier Carnot, ...»nous tiendrons invariablement Wprit 12. 

au système des limites du Rhin«... Le système des limites prévaut dans 
le Directoire, je ne saurais plus en douter. Ce n’est pas le sieur Rew- 
bell seul . .. qui le soutient: ce sont les membres les plus accrédités 
du gouvernement actuel; il n'y a que Larevellière- Lepeaux et Barras 
dont les sentiments soient modérés et portés pour le statu quo. Mais 
dans le Corps législatif, comme dans celui des Anciens, la majorité est 

toujours pour le système de préférer le bien d'une paix prochaine à des 

conquêtes qui deviendront un foyer de discorde et de divisions . .. 

Des bruits de paix sont répandus et imprimés ici avec la plus grande 
affection; on criait même avanthier dans les places publiques de Paris: 
arrivée de 5 courriers extraordinaires au Directoire avec la nouvelle de 
la signature des préliminaires entre la République française et l'Empe- 
reur. Le peuple crédule y était trompé et en montrait sa joie. Je 
croyais ces bruits sortis du gouvernement même, pour disposer les 

esprits à quelque récidive de l'emprunt forcé. Il n’en était rien. De- 

lacroix et Carnot, que j'eus occasion de voir le même jour, m'en ont 

montré au contraire beaucoup d'humeur, disant qu'ils étaient semés par 
les émissaires de Pitt et par une faction ennemie, dans le but de relä- 

cher le courage des armées; »mais nous y remédierons et nous déploie- 
rons, à l'égard de ces traîtres et de ceux qui les soufflent, des actes de 

sévérité qui dans d’autres temps passeraient pour despotiques« . . . 
Dans une grande fête donnée ces jours passés chez le ministre de l'in- 

térieur/Benezech|}, j'eus occasion de m'entretenir avec le général Pichegru. 

Je l'ai trouvé tel que sa réputation l'annonce: modeste, parlant peu, mais 

parlant bien et jamais de lui. Il se répandit en louanges sur la bravour 

personelle de V.M. et sur la confiance qu'elle inspirait à son armée. »La 
tactique prussienne a fondé la nötre«, disait-il; »nous n’en avons différé 
que par des combinaisons audacieuses et peu soigneuses de la vie des 
hommes. (Cela a réussi, mais cela doit avoir un terme, si l'on veut 

organiser une armée . .. 

44. Heftige Scene bei ben Fünfhundert. Die Parteien und bas Directorium. 

.. . Nicht Hiffrirt]) Jusqu'à ce jour les délibérations du Conseil des April 18, 
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Cing-Cents avaient été calmes et décentes. L'influence des tribunes y était 
absolument inconnue. La séance du 23 germinal ou du 12 de ce mois a 

reproduit une scène fächeuse, et réveillé les passions et l'animosité des 
partis qui divisent le Corps législatif !). 

Il était question de vérifier les troubles du Midi; la commission 
chargée d'en faire le rapport a représenté qu'elle avait besoin de nou- 

veaux renseignements à ce sujet; ce texte a fourni matière à des dis- 
cours très vifs entre plusieurs des membres, et entre autres entre Isnard, 

Jourdan, Rovère et le parti modéré. Ne voulant rien écrire que de vrai 
sur cette matière, je transcrirai les paroles d'une personne sage qui y 

était présente. »A peine le président Doulcet était-il découvert«, m’a- 

t-elle dit; »le Conseil est jeté de nouveau dans le plus grand trouble; 

on voyait dans un coin de la salle Jourdan au milieu de plusieurs dé- 
putés et dans la plus vive agitation. Tout à coup les cris: »à l'Abbaye, 
à l'Abbayex se font entendre. Tous les députés sortent de leurs places 
et se précipitent vers l'endroit du désordre. Le président se couvre 
pour la troisième fois. Enfin la tranquillité renaît et les délibérations 
sont reprises.« On conclut à ce qu'une nouvelle commission soit formée. 

Le lendemain, on criait publiquement dans les rues: »grand combat à 

mort entre plusieurs députés du Corps législatif. Il n'y avait pas eu 
une seule voie de fait; mais les malveillants font usage du mensonge 
et des calomnies pour décrier le gouvernement. Le souhait à faire serait 

qu'on ne leur fournit pas tant d'aliments pour exercer leur perfidie . .. 

(Chiffrirt) Une grande discorde agite dans ce moment le Corps législatif. 
Quelques membres du Midi de la France, tels que Isnard, Jourdan et Ro- 

vère, ont le projet de ressusciter la Montagne et les Jacobins pour incen- 
dier l'anarchie; mais ils n'y parviendront pas. Ces têtes exaltées et folles 
ne sauraient être sous aucun rapport dangereuses. Le parti de Boissy 

d'Anglas, également opposé au Directoire, manque d'énergie et de ca- 

ractère pour prendre une certain consistance ; il se consume en cris, en 

murmures et en mesures inutiles. Cependant il était résulté de toutes 
ces divisions dans le Corps législatif des attroupements et des rassem- 
blements parmi le peuple; on les a vus même, pendant 3 jours, se mul- 

tiplier et grossir considérablement. Le gouvernement en a senti le 
danger. Il était temps en effet: il a fait passer une loi dans les deux 
chambres de législature qui prononce la peine de mort contre ceux qui 

ne se disperseraient pas à la première réquisition, ou ceux qui oppose- 
raient la résistance à la force armée?). Dès ce moment ces attroupe- 

1) Bergl. u. A. die Schilderung biefer Scenen bei Meyer, Fragmente I, 193 fig. ; er 
behauptet, Augenzeuge geweien zu fein. Wovere wird oben irrthümlich genannt. 

2) Gejeg vom 27. Germinal (16. April). 
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ments ont été dissipés. Le Directoire s'est trop prononcé dans ce 
moment de crise pour pouvoir reculer et pour ne pas sévir avec la der- 
nière rigueur contre les ennemis de la constitution. Il y réussira : le 

peuple, las et excédé de révolutions, obéira et sera subjugué plus facile- 

ment qu'un autre peuple. C’est une opinion que je ne cesserai de ré- 
peter... 

45. Borgehen des Direltoriums gegen bie Iacobiner. Boltsfimmung. Unter: 
rebung mit Delacroir. 
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... Depuis que la loi contre les rassemblements a été mise en April 26. 

exécution, et depuis que la police surveille les factieux, les royalistes et 
les terroristes, tout est soumis et la plus grande tranquillité règne dans 

cette ville. Aussi, n’en déplaise aux législateurs modernes, on ne peut 
mettre en activité et fonder un gouvernement que par des voies de vi- 

gueur et de force; la justice n’est, hélas, qu'une œuvre secondaire. Mais 

la grande mesure qui occupe sérieusement dans ce moment le Directoire 
est de saper et d’andantir le parti jacobin ou la Montagne; il ne peut 

plus exister d'intermédiaire ou de ménagements: il faut ou qu'il l’ex- 

pulse entièrement du Corps législatif, ou qu'il voie son autorité toujours 

contrariée et souvent compromise. Rien n’annonce davantage, selon moi, 

les moyens d'énergie et de puissance du Directoire que de former ce 

projet, et il y réussira. Deux camps, de six mille hommes chacun, 

viennent d'être établis, l'un dans la plaine de Grenelle, et l’autre dans 
celle des Sablons, dont l'objet est d'en imposer et d'être employés au 

besoin. La ruine du parti jacobin entraînera nécessairement celle d’un 
grand nombre de fonctionnaires publics, ce qui deviendra très agréable 

au peuple. Le sieur Delacroix y sera compris, comme étant un des 
membres cachés et honteux de ce parti. Les sieurs Maret et Bourgoing 
sont ceux que le public désigne et appelle pour lui succéder . . . 

La constitution s’affermit chaque jour davantage depuis que l’au- 

torité est resserrée en peu de mains, et je ne cesserai de répéter de plus 

que le peuple est mille fois plus las des révolutions, qu'il n’est mécontent 

du gouvernement . . . 

Lorsque j'ai vu le sieur Delacroix, c'était le jour où l’on venait de 

recevoir la nouvelle de la première victoire remportée sur les Autrichiens 

près des frontières de Gênes.!) Il en était transporté de contentement 

et de joie; »encore un avantage de ce genre«, disait-il, »et nous verrons le 

roi de Sardaigne déserter la coalition; encore une seconde victoire sur 

1) Treffen von Montenotte, 12. April. 

Bailleu, Preußen u. Grantreid, 1. wir 
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les Autrichiens, et nous verrons l'Empereur reprendre la négociation que 
l'Angleterre lui a fait abandonner. C’est de l'armée d'Italie et de ses 

opérations que nous devons attendre la paixe . . . 

46. Spftemlofigkeit und Wanbelbarkeit der franzöfiihen Regierung. 

... On se perd à chercher et à trouver le système politique de la 

France. ll n’en existe point: chaque ministre décide souverainement 

dans sa partie, de manière que rien n'est lié à la chose publique. Je ne 
connais aucun envoyé étranger qui ne se plaigne de la variabilité de 

penser et d'agir des employés comme des ministres, et qui ne se plaigne 

surtout de la dureté des formes dont on fait usage ici dans les moindres 

affaires . .. 

AT. Miftrauen gegen Preußen. Unterrebung mit Garnot und Rewbell. Gran 
aôfifte Abfidten gegen Hannover. 

Nicht hiffrirt] De ces soupçons sur les dispositions de V. M. on est 
passé ici à la plus terrible défiance; j'en ai eu la preuve hier en con- 

versant avec le sieur Delacroix, et ensuite avec les sieurs Rewbell et 

Carnot. »Que veut dire ce départ du ministre d'État comte de Haugwitz 
pour Brunswick« !}? m’ont-ils demandé chacun séparément; »que signifie 
ce rassemblement d'une armée de 850 mille hommes, dont le général 

prince de Hohenlohe doit être le chef? Serait-il vrai que le roi de 
Prusse a le projet d'entrer en Hollande et d'y rétablir le stathouder ? 

Et serait-il vrai qu'il est résolu de rompre la paix de Bâle et de se dé- 
clarer contre la France? Tant d'avis nous ont été transmis à ce sujet, ..…. 

qu'il est impossible de les mépriser et de ne pas surveiller sérieusement 
les démarches de la Prusse.« Ma réponse fut de repousser ces bruits et 
ces soupçons, comme sortis de la même source et répandus dans le 

même esprit de semer la défiance et de brouiller. Je le vis: je fus 
écouté comme un homme qui dissimulait. 

[Gbiffrirt) »Entendons-nous mieux«, reprit le sieur Rewbell, »je 
voudrais qu'il n’existät plus de politique sur la terre. Le roi de Prusse 
requiert la neutralité du Nord de l'Allemagne, y compris spécialement 
celle de Hanovre; il la requiert pour la seconde fois et pour la seconde 
campagne; c'est un grand sacrifice et le plus grand que ce monarque 

puisse exiger de notre part. La République consent à lui faire ce sacri- 

fice moyennant quelques arrangements particuliers et quelques engage- 
ments propres à rassurer le Directoire sur toute entreprise contre la 

Hollande. Le roi de Prusse rejette ces derniers comme éventuels, comme 

1) Am 14. April hatte Gaugwit Berlin verlafien. 
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étrangers et comme devant être renvoyés à la pacification générale; 

mais il rejette d'un côté, et prétend de l’autre ce qui est contraire à une 

bonne réciprocité et même à l'équité. Pourquoi le roi de Prusse, en re- 

fusant de se prêter à celles des propositions qui lui ont été faites, n’a-t- 
il pas exprimé clairement ses souhaits et ses modifications? Il eût été 

possible de se rapprocher et de se concerter peut-être. Encore une fois, 
il serait bien à souhaiter qu'on s'expliquât franchement et nettement, et 

qu'on déposât dans des affaires de quelque importance toute espèce de 

politiques . . . »Enfin,« reprirent encore Rewbell et Carnot, »pourquoi le 

roi de Prusse mettrait-il une grande armée sur pied, si ce n'était pour 

nous en imposer et pour nous contrecarrer dans nos opérations militaires ? 

Nous en avons les soupçons. »Pourquoi ai-je besoin de vous le dire«? 

répondis-je: »le roi mon maître lève une armée d'observation pour faire 

respecter la neutralité du Nord de l'Allemagne; le maintien de la con- 
stitution de l'Empire lui tient d'autant plus à cœur qu'il en est devenu, 
à bien des titres, le garant et le protecteur; son influence et sa consi- 

dération dans l'Empire en dépendents . . . 
Le sieur Rewbell parut adopter mon opinion; le sieur Carnot s'y 

montra d'un autre côté entièrement opposé. Son argument fut de dire: 
»le seul moyen qui soit en notre pouvoir pour forcer le roi d'Angleterre 

à la paix, c'est d'attaquer le Hanovre, c’est de le mettre à contribution; 

et puis ce serait aussi de détacher entièrement cet électorat de l’Angle- 
terre. Le peuple de Hanovre y est déjà entièrement disposé, et sa haine 

contre les Anglais est bien prononcéex. »A quoi cela aboutira-t-il«? ob- 
Jectai-je; »convient-il à la République de révolutionner le Nord de 
l'Allemagne pour arracher quelques misérables contributions de Hanovre, 

et enfin de bouleverser des États qu’elle ne veut ni ne peut conserver, et 

dont elle se fera autant d’ennemis irréconciliables? Qu’y gagnera-t- 

elle? Il y a de quoi beaucoup méditer selon moi avant de l’entreprendre«. 
»Mais comment tirer vengeance de ceux qui nous provoquent audacieuse- 

mente? reprit Carnot; »comment punir, par exemple, la ville de Ham- 

bourg de l'affront qu'elle vient de nous faire essuyer à la face de l’Eu- 

rope')? Ces gens-là sont trop riches, et il est indispensable qu'ils 
achètent chèrement leur neutralité. 

On le voit et on l'entend: l'occasion de rangonner et de ramasser 
quelque argent, fait céder ici toute autre considération, et devient le 
mobile de leurs entreprises, et j'oserai dire, de leur politique . . . 

N’ai-je pas entendu le sieur Rewbell me dire avec son ton de fran- 
chise et de brusquerie : »nous aimons le roi de Prusse et nous détestons 

1) Hamburg hatte einen von Frankreich geibidten Refidenten auridgewiefen. 
5* 
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l'Autriche; mais si l'on veut prendre notre amitié pour un pis-aller, et 
si l’on veut la mépriser, nous serons forcés d’y renoncer; d’autres sauront 
en faire plus de cas, et nous reviendrons à ceux que nous n'avons pas 

pu estimerc . .. 
Bergl. Häuffer 2, 71; Hüffer 1, 305. 

48. Grlaÿ an Sandoz:Rollin in Paris. Berlin 1796 Mai 23. 
MWieberholte Forderung der Anerkennung der Neutralität Norbdeutichlands unb ber 

Feftfeßung einer Demartations-Linie. 

... Il est fächeux qu'on ait eu tant de peine à se persuader à 

Paris que c'est tout simplement la tranquillité du Nord de l'Allemagne 
que j'envisage dans les mesures dont je m'occupe, sans que ni l'Empereur 

ni le roi d'Angleterre y entrent pour rien; que j'agis pour moi seul . .. 

et que c'est uniquement à sa situation locale que le pays de Hanovre 

doit sa participation à la neutralité. Mais je compte qu'enfin on aura 
cessé de mettre cette vérité en doute. La Prusse a été la première de 

toutes les puissances coalisées qui ait désiré de se rapprocher de la 
France et qui ait effectué ce rapprochement auquel doit être attribué en 

très grande partie la situation avantageuse où la France s’est trouvée du 
depuis. J'ai stipulé par la paix de Bâle la neutralite du Nord de l'Em- 

pire, et j'y insiste aujourd'hui afin d’&carter tout ce qui pourrait altérer 

entre nous le maintien inaltérable de l'harmonie et de la bonne intelli- 

gence; je viens de restreindre considérablement la ligne de démarcation, 
afin de laisser, comme la France le désire, la liberté nécessaire aux 

mouvements des armées; enfin je viens de réitérer . . . la déclaration la 

plus positive que je n'ai pas la moindre vue hostile contre la Hollande... 
Que puis-je faire davantage pour convaincre la République de la sin- 

cérité de mes intentions et de mon désir d'entretenir et de cimenter de 
plus en plus les relations d’une parfaite amitié avec elle? J'ai témoigné 
en outre, dans la réponse remise au sieur Caillard!), que j'étais très dis- 

posé à me concerter et à m'entendre avec la France sur les objets qui se 
rapportent à la pacification future, pourvu que nous fussions préalable- 

ment d'accord sur la neutralité, et je n'ai différé ces autres objets que 

1) Preußifhe Note vom 10. Mai, als Antwort auf Gaillarb's Note vom 26. April 

(f. biefe bei Häuffer 2, 71). Im jener Note ift nod folgende Stelle merfwürbig: il est 

presque superflu d'observer que ce n'est qu'en faveur de ses propres États que 
le Roi est entré dans les susdites stipulations (Neutralität und Demarfation); que 

c'est uniquement leur repos, leur sûreté parfaite pendant la durée de la guerre 

actuelle, qu'il avait en vue à cet égard... Si d'autres pays de l'Allemagne en 

profitent, c'est leur situation topographique qui en est la seule cause, puisqu'ils 
se trouvent comme enclavés dans ces mêmes Etats. 
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parce que celui-ci, infiniment pressé par sa nature, semble n’admettre 
aucun retard. Si effectivement le gouvernement français n’a pas de vues 

offensives contre l'Allemagne, ... je puis me flatter que cet arrangement 

sera d'autant plus facile à conclure, et nos explications sur les bases de 

la future paix ne pourront qu'en devenir plus actives . .. 

Berichte von Sandoz-: Rollin aus Paris, 

49. Klagen des farbiniféen Gefanbten Revel über Delacroir. 

... Un ministre qui éprouve combien il est difficile de traiter avec 
le gouvernement français, c'est le sieur Revel!). Avant-hier il est venu 

à moi et m'a dit: »j'ai l'ordre exprès de ma cour de vous consulter sur 

ce qui doit faire l'objet de ma négociation; j'en ai le plus grand besoin 

du monde .. . Le Directoire abuse de son triomphe et nous met le couteau 

sur la gorge. Rien de plus humiliant et de plus insultant que l'accueil 

du sieur Delacroix; ce n'est pas à vous, m'a-t-il dit, d'ouvrir des pro- 

positions de paix; vous n'avez à faire autre chose qu'à écouter les nôtres, 

vous y soumettre y signer. Puis entrant en matière, il m'a déclaré que la 
Savoie et Nice devaient être réunies à la France, et que toutes les places 

fortes piémontaises du côté de celle-ci seraient démolies sans aucun dé- 
lai. Vainement veux-je demander du temps pour consulter l'Espagne, 
notre médiatrice, il s'y refuse non seulement, mais il me presse au con- 

traire sans interruption de signer et de signer promptement, afin de mettre 
entièrement de côté ladite médiation, ce qui est son but. Le roi mon 
maître avait à cœur de sauver Nice et de céder la Sardaigne pour le 
racheter; mais cela a été rejeté avec le dernier mépris et avec beaucoup 
d'aigreur. Offensé à mon tour, je n'ai pas pu m'empêcher de dire au 
sieur Delacroix: agissez donc, monsieur, de manière à ce que nous ne 

regrettions pas les Autrichiens, et agissez encore de manière que nous 

puissions devenir vos amis, et non pas vos prisonniers ?) . . . 

50. Babeuf’s Berihwirung. Unterzeihnung ber Allianz zwiihen Frankreih und 

Sardinien. Sieyes. 

... Le Directoire, en exagérant l'histoire de ladite conspiration 

de Babeuf], a dû exagérer aussi ses mesures et ses arrêts; ce qui est 

une faute qui a accumulé d’autres fautes. Des soupçons ont tenu lieu 

1) Revel und Tonfo waren von ber farbinifhen Regierung zu Friebensunterhandblungen 

nad Paris geichidt. 
2) Bergl. Biani, Storia della Monarchia Piemontese (1878) 2, 321: »Trattateci 

per modo que possiamo diventare vostri amici, e non giä vostri prisonnieris ... 
»A voi non spetta imporre condizioni, bensi udire e sottoscrivere le nostre«. 
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de faits, et des actes d'un despotisme outré ont tenu lieu de formes ju- 

diciaires; l'emprisonnement même de Drouet de Varennes est devenu 

une infraction à la constitution: car les propos violents et menaçants de 
cet anarchiste contre le Directoire n'étaient pas un délit de conspiration, 
et l'inculpation de l'avoir pris en flagrant délit, sans articuler en quoi et 
comment, étant une accusation vague et frivole, a porté le peuple à en 

porter ce jugement!). Le Corps législatif, intéressé à donner une grande 

importance à la repr&sentation[?) d'un de ses membres, et intéressé surtout 
de se mettre hors de la juridiction du Directoire, ne se prêtera pas à le 
trouver coupable; il cherche des preuves et n’en trouve pas encore. La 

situation du Directoire est assez embarrassante: si d'un côté il est allé 

trop loin, il achèvera d’aliéner la nation, et si de l’autre il a prétendu 

essayer son autorité par désir de vengeance, il élèvera entre lui et le 

Corps législatif une défiance et une désunion qui ne sauraient qu'être 

funestes. Je crois l'avoir dit: le Conseil des Anciens est le grand mé- 

diateur et le pacificateur entre le Directoire et le Corps législatif, et entre 
celui-ci et le peuple, et en tout sens il est le palladium de la constitution 

de 1795. 

Trois jours après ma conversation avec le chevalier de Revel, le 
traité de paix a été arrêté le 15 au matin, sans attendre la médiation de 
l'Espagne. Il n’y avait plus moyen de reculer: »signez«, disait le sieur 
Delacroix, »autrement le courrier chargé de l'ordre de recommencer la 

guerre part demain; »signez«, dis-je, »autrement Turin est attaqué, 
pris et pillé«. Le négociateur piémontais a donc été forcé d'y consentir, 
et il n’a pu obtenir d'autre adoueissement que la démolition de deux 
[trois] places fortes au lieu des cinq exigées; car, »à qui en appeler«? 

m'observa-t-il, »au Directoire? J’en ai vu les principaux membres; je 

les ai trouvés inflexibles; l'arrêt était prononcé au Corps législatif; la 
commission ne m'a pas permis d'avoir aucun accès auprès d'elle; ainsi 
ne voyant plus aucun moyen de rien changer, j'ai été forcé d'obéir et de 

signer«. »Bien vous en a pris, lui disais-je, »de n'avoir pas eu d'accès au- 
près de la commission; l'abbé Sieyès, qui en était le rapporteur, vous 
aurait dit ce qu’il a fait entendre en plein conseil, savoir qu’un des pre- 

miers articles dudit traité aurait dû stipuler d'amener le roi de Sardaigne 
à la barre de l'assemblée, langage qui a excité un mouvement d'indi- 

gnation générale? N'y a-t-il pas dit encore que les traités avec la Prusse 
et avec l'Espagne couvraient de honte la République de France, et dé- 
celaient l'ineptie de leur auteur Barthélemy«? Le sieur Rewbell, que 

1) Bergl. ‚Schmibt, Tableaux 3, 206, 215. 
2) Diefe Auferung wirb beftritten. 
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j'ai vu hier, m'a confié, à propos de ce discours, que l'abbé Sieyès ne 
serait plus jamais rapporteur dans une commission diplomatique, et qu'il 

n'y aurait pas été admis sans la basse complaisance d'un représentant... 
Svbel 4, 190. 

(An Graf Haugwip.) 

O1. Preußiiche und franzöftiche Politik. 

.. . (Richt Hiffrirt] Je dois répéter à V. Exec. ce que j'ai rapporté à 

différentes reprises au Roi et au ministère : les dispositions du Directoire 

exécutif sont des plus favorables aux intérêts de la Prusse; j'en suis té- 

moin et je puis en garantir la vérité. Mais malheureusement on ne s’en- 

tend pas bien sur la manière et le temps de s’en donner des preuves. Ici, 
on voudrait s'assurer de l'attachement de la Prusse par des arrangements 
antieipes; là, on voudrait attendre l'issue de la guerre pour juger de la 
prépondérance que la République française pourra acquérir. Tel est en 

deux mots le précis de la situation politique des deux puissances. Mais 
celui qui, comme moi, est placé entre des intérêts si divers et si agités, 
est en butte à tous les désagréments imaginables: il ne saurait adopter 

les idées de l’un sans déplaire à l’autre, et il ne saurait tenir une exacte 
impartialit sans devenir passif et nul . .. 

52. Unterrebung mit Delacroix über bie frambfiféen und preufiféen Bertrags: 
entwärfe. 

... Avant-hier matin, j'ai remis au sieur Delacroix la réponse du 

ministère de V. M. à la note du sieur Caillard et le projet de convention 
sur la ligne de démarcation'). Il fit lecture en ma présence de l’une et 
de l’autre de ces pièces; son observation fut de me dire ensuite : »le roi 
de Prusse veut que nous contractions des engagements sur la ligne de 

démarcation, et ce monarque de son côté n'en veut prendre aucuns avec 

la République de France. Où est la réciprocité et la justice? Nous trai- 
tons néanmoins de puissance à puissance. Puis entrant dans une discus- 
sion assez verbeuse, il s’efforça de me prouver que les sécularisations pro- 
posées en dédommagement contribueraient essentiellement à augmenter 
l'influence de la Prusse dans l'Empire; tout dépend, selon lui, de for- 
tifier le parti protestant dont V. M. était le chef. »Pour parvenir à cette 
fin, notre intérêt politique et celui de nos alliés exigent que la Prusse se 

décide sur une indemnisation à procurer à la maison d'Orange, et nous 

1) Note Gaillarb's vom 26. April; preußifche Antwort vom 10. Mai. Der bei Häuffer 

2, 71 angeführte Erlaß vom 8. Mai an Sandoz ift ein nicht vollgogener Entwurf. 
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sentons que la bonne intelligence ne sera jamais bien affermie aussi 

longtemps que cette pierre d’achoppement subsistera. J'insiste encore 

et de nouveau à ce que S. M. Prussienne s'explique clairement sur les 

propositions qui lui ont été faites, et je ne suspendrai ma réponse dé- 
finitive que dans l'espérance que les deux pièces remises ici ne sauraient 

être considérées pour son ultimatume. . . »Séculariser d'avance, disais-je, 
c'est ébranler la constitution de l'Empire, et c’est élever un cri général 

de réprobation contre la Prusse. Tous les princes de l'Empire se rallie- 
ront dès ce moment à l’Empereur«. »Séculariser d'avance, observait-il 
de son côté, c'est ôter à l'Autriche les moyens de placer et d'enrichir ses 

archidues, et puis c'est miner son influence et affaiblir le parti catholique. 
Il est de l'intérêt d'un roi protestant de saisir cette idée . . . D'ailleurs 

la forme militaire de la République de France la rapproche du gouverne- 
ment militaire de la Prusse !)« . . . 

93. Neue Unterrebung mit Carnot und Retobell über bie Neutralität Rorbdeutfch- 

lands, Gintradt zwifchen Direktorium und NRätben. 

Auf die Nachricht von der Kündigung des Waffenftillftandes in Deutich- 
(and, begiebt fih) Sandoz-Rollin zu Carnot und Rewbell, um die Unterhand: 

lung über die Demartationslinie zum Abjchluß zu bringen. Carnot prit la 
parole en sa qualité de président: »Vous dirai-je que le Directoire est 

attaché au roi de Prusse; qu'il a à cœur d'agrandir sa puissance et de 
le mettre en état de résister un jour aux deux cours colossales qui l’a- 

voisinent? Ce monarque ne saurait le mettre en doute; vous en êtes 

chaque jour le témoin. Nous ne pouvons pas consentir dans cette guerre 

à une convention publique sur la ligne de neutralité, sans l'accompagner 

d'une autre secrète qui nous garantisse au moins les faits [?| du roi de 

Prusse à notre égard, et nous ne pouvons pas renoncer aux avantages 

d'intimider nos ennemis en leur laissant la crainte d'être envahis, sans 

en être dédommagés par d'autres avantages bien déterminés. Tout 

cela est d'une bonne et juste prévoyance, et c'est en ceci que consiste 

le mobile secret de notre politique; mais si nous voulons laisser ignorer 
à notre plus cruel ennemi, le roi d'Angleterre, nos prétendus projets sur 
le Hanovre, nous ne voulons rien dissimuler au roi de Prusse à cet 

égard, et nous pouvons prendre avec lui l'engagement secret de ne rien 

entreprendre sur le Nord de l'Allemagne. ni sur l'électorat de Hanovre, 

pendant la durée de cette guerre. C'était déjà notre plan, et votre maître 
peut être assuré que le Directoire l’observera avec le plus grand seru- 
pule; nous en prendrons acte devant vous ... Si cet engagement 

1) Den Erlaf (6. Juni) auf biefen Bericht |. bei Häuffer II, 72 Note. 
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agrée au roi de Prusse, nous pourrons de notre côté renvoyer à la paci- 
fication la convention secrète. On se contenterait de part et d'autre 

d'assurances tacites qui vaudraient celles écrites et signées formelle- 

ment; d'assurances de la part du roi de Prusse de contenir l'armée 
d'observation dans les limites de la ligne de neutralité, et de la part 

des Français, de respecter la ligne de démarcation et d’en réitérer les 

ordres les plus formels à leurs généraux. Ce monarque voudra seulement 

nous faire connaître ses dispositions par une note verbale dont vous 
nous donnerez communication‘). Cent fois et mille fois, et nous ne 

cesserons jamais de le répéter: notre intérêt politique est d'entretenir la 

meilleure amitié avec la Prusse, et de saisir toutes les occasions d’aug- 

menter ses forces et sa puissance. Ce doit être également celui de la 
Prusse, qui tôt ou tard aura besoin peut-être des secours de la France. 

Telle qu'elle est, cette politique ne saurait jamais lui être suspecte. Un 

mot encore, dit Carnot avant de rompre cet entretien: s'il convenait 

mieux au roi de Prusse que les deux conventions fussent signées en 

même temps, je veux parler de celle de la ligne de démarcation et de 

celle des arrangements secrets, nous attendrons sa réponse à cette der- 

nière, et nous ne contreviendrons en rien au plan déjà projeté«?) ... 
»Ne pensez pas, dit le sieur Rewbell, »que nous ayons un système 

de paix bien arrêté: nous tenons peu ou point par ex. aux conquêtes 

sur le Rhin; mais nous serons entraînés par l'opinion publique qui do- 
mine présentement la France; elle seule décidera des conditions de la 
paix prochaine, si tant est que les chances de la guerre n’y influent en 

rien. En quoi notre système est arrêté invariablement, c’est que tels 

succès que nous puissions avoir, nous nous enfermerons toujours dans 
les bornes du Rhin, et même dans nos anciennes limites ... 

L'union est rétablie entre le Directoire et le Corps législatif. J’ai 

pu m'en convaincre à la fête de la victoire *), où j'ai assisté avec tout le 

corps diplomatique. Les membres du Directoire m'ont assuré plus ou 

moins confidemment que la dernière conspiration avait produit le bon 

1) Das preußifhe Minifterium ging, burd eine Note vom 11. Juni, auf biefen Bor: 
fblag ein. Bergl. Häuffer, II, 72. 

2} Gaillarb, der von Delacroix Weifungen erbielt, welche biefem Bericht wiberfprachen, 

fchreibt über benjefben: Je suis tenté de croire que dans les conférences de M. 

Sandoz avec le Directoire, le cours de la conversation aura amené quelques pro- 
pos fugitifs et sans conséquence que le ministre prussien aura sur-le-champ con- 
vertis en propositions formelles; qu'il aura vu des faits là où le Directoire n'aura 
voulu présenter que de simples possibilités, et que donnant à tout cela une im- 
portance à laquelle on n'avait pas songé, il aura établi son rapport sur cette 
base et aura induit en erreur le cabinet de Berlin et moi par conséquent. (25. Juni.) 

3) 29. Mai, fête de la Reconnaissance, zugleich Siegesfeft. 
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effet de leur faire eonnaitre leurs amis et leurs ennemis, comme aussi 

de rallier autour d'eux les provinces et les honnêtes gens de Paris. J'en 

suis certain; on sent bien que le gouvernement a acquis dès ce moment 

plus de force et plus d'autorité : aussi tout obéit et tout cède à l'impul- 
sion de ses décrets. Si l'on entend des murmures, ce sont de vains 

cris qui sont étouffés dans l'immensité du mouvement et du bruit de 

cette capitale. Dirai-je, d'après les journaux, que la fête de la victoire 

était pompeuse et magnifique? Non certainement; le peuple en a été 
exclu, par crainte et toutefois sous prétexte de maintenir l'ordre. Au 

reste les différentes évolutions militaires étaient pitoyables en tout, 
dans l'ensemble, dans l'alignement et dans le maniement des armes. 

On y avait poussé l'oubli des bienséances jusqu'à inviter les ministres 
de Sardaigne, c'est-à-dire jusqu'à vouloir les rendre témoins des dra- 

peaux pris sur leur maître. Ce n'était point l'effet d'aucune jactance 
ou de mépris; non, c'était tout simplement celui d'une gaucherie in- 

discrète . .. 

Hüffer 1, 306, 307, Sybel 4, 244. 

54. Die Agioteurs. 

.. . [Nicht Hiffrirt]) Paris continue à jouir de la plus grande tran- 
quillité. Il n’y existe d'autre bruit que celui des agioteurs, dont les uns 

s'efforcent à discréditer l'échange des assignats en mandats, les autres 
à spéculer sur la hausse et la baisse du papier pour s'enrichir ou se 

ruiner. En vain la police emploie la plus grande vigilance à dissiper 

les groupes de ces agioteurs; ce sont des frelons qui se reproduisent et 

s'agitent sans cesse !) . 

95. Das Direktorium mißbilligt die Proflamationen Napoleon Bonaparte's. 

... Il est important . .. de connaître combien l'esprit du Di- 

rectoire est différent de celui de ses agents dans l'étranger. Observant 
dernièrement aux sieurs Rewbell et Letourneur que la déclaration du 

général Bonaparte était d’un style qui rappelait le vandalisme de Robes- 
pierre, ils furent les premiers à en convenir: »nous n'en sommes pas 
moins indignés que vous, reprirent-ils, »et vous pouvez compter que 

nous avons à cœur d’extirper un langage aussi révoltant« . . . 

1) Am 17. September fbreibt Sandoz: L'amour de l'argent, et puis l'amour de 

l'argent, et toujours l'amour de l'argent, corrompent et absorbent déjà les affections 

du peuple parisien. L'histoire de la liberté passée et celle de la liberté présente 
ne seront bientôt pour lui qu'un objet d'indifférence et de réminiscence des songes. 
Wie man weiß, fpielen die Agioteurs in ben von Adolf Schmidt veröffentlichten Polizei: 

Berichten aus biejer Zeit die Hauptrolle. 
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56. Napoleon Bonaparte und Venedig. Unterredung mit Carnot. 

... Si le général Bonaparte a étonné d'un côté les provinces 
d'Italie par la rapidité de ses victoires, il les a irritées de l’autre par 
la dureté de ses exactions. J'ai eu communication de deux dépêches 
du sénat de Venise à son ministre ici, qui représentent ce général 

comme un Attila et comme un fléau destructeur . . . 

Je viens dans ce moment même de voir Carnot et de lui faire 

lecture de la déclaration de V. M. sur la neutralité du Nord de l’Alle- 

magne. Il en a été parfaitement satisfait. »Nos intérêts réciproques, 

m’a-t-il dit, »doivent donner confiance à nos engagements de paroles, 

comme à nos engagements par écrit... La neutralité du Nord de l’Alle- 

magne est assurée, ... et il ne doit plus être question de s'en occuper. Je 

conseillerai done à votre cour dès à présent des arrangements, qui 

feront partie de la convention secrète. Des propositions de paix peu- 
vent être faites incessamment par l'Empereur, et il ne sera plus temps 
alors d'y revenir. Pourquoi ne prendriez-vous pas le Hanovre«? a-t-il 

questionné. »Parce que nous voulons être les protecteurs de l'Allemagne, 

et non pas des conqu6rants«. 
Häuffer 2, 72. Hüffer 1, 308. 

97. Berhandlungen über bie Neutralität Norbdentfchlands und ben geheimen Bertrag. 

1796 

Juni 20. 

Mittheilung der preußischen Deklaration vom 11. Juni in einer Sigung Juni 30. 

des gefammten Direftoriums. La lecture en fut entendue avec beau- 
coup d'intérêt; tous y reconnurent la franchise et la sincérité des pro- 
cédés de V. M. et furent à désirer que les affaires politiques se trai- 

tassent de cette manière; mais les opinions si l’on pouvait renvoyer 

la convention secrète à l'époque de la paix générale, devinrent épineu- 

ses et partagées . . . Carnot resta à son avis, Rewbell tint à sont oppo- 
sition!). Cependant on se rapprocha pour conclure et pour dire assez 
unanimement: qu'à la vérité le Directoire ne voyait aucun empêchement 
à ce que la convention tacite de la neutralité ne tint lieu d’une plus ex- 
presse et à ce que celle des arrangements éventuels et secrets ne fût ren- 

voyée à la pacification générale, mais que lui, Directoire, était à deviner 

comment V. M. trouverait plus ses avantages dans des arrangements 

de pure indifférence à ceux d’une amitié bien prononcée. »Qu'y gagnera 
en effet le roi de Prusse«, se mit à dire le sieur Rewbell, »le système 

d'étendre les limites de la République jusqu'au Rhin n'est plus assujetti 

1) Carnot hatte fi gegen Sandoz für ben preußifhen Boridlag, Rewbell bagegen 

ausgefprohen. (Sanboz, Juni 25.) 
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à aucune variation; ce monarque a donc le plus grand intérêt d'arrêter 

dès à présent l'échange de ses provinces de Clèves et de Gueldres et 
les dédommagements pour le prince d'Orange. Des délais peuvent 
les exposer aux menées et aux tracasseries que Vienne suscitera parmi 

nous au moment de sa paix, et dout nous ne serons peut-être pas les 

maîtres de nous garantir . .. La convention de la neutralité du Nord 

de l'Allemagne peut être maintenue par un engagement verbal, mais la 

convention éventuelle et secrète exige d'être signée; celle-ci aura be- 

soin d'être sanctionnée à la pacification generale; cella-là n'a besoin 

que de notre engagement, et les ordres donnés au général Jourdan sont 

bien positifs à cet égard'}) ... Je le vis clairement: le sieur Dela- 

croix, rentré en faveur, avait ramené la majeure partie du Directoire à 

son opinion invariable. J'étais instruit d'ailleurs que peu de jours au- 
paravant il avait fait un rapport, où il s'était plaint de ce que l’on avait 

pu abandonner son système pour se prêter à quelques idées isolées de 

ma part... Delacroix m'a reproché . . . d'avoir gagné deux membres du 

Directoire pour contrarier et arrêter des arrangements qui touchaient 
au moment d'être conclus et des arrangements qui n'avaient été pro- 
posés de sa part que pour la prospérité de la Prusse ... 

58. Denkfchrift des Grciberrn von Alvensleben. Berlin 1796 Juli 6. 

Diundum (Kriegsrath Paul Lubwig Le Coq) gez. Alvensleben. 

Borichläge für die Bedingungen des Vertrags mit Frankreich. 

Les exhortations pressantes du Directoire et du ministre des affai- 
res étrangères M. Delacroix, les représentations redoublées de M. de 
Sandoz, les démarches de M. Caillard, les succès des armées françai- 
ses, la défense insuffisante de la maison d'Autriche qui le deviendra 

encore plus depuis le subside manqué en Angleterre, enfin le contenu 

de la dernière dépêche de M. de Brockhausen de Dresde?), rendent 
selon moi très urgent de penser à fixer: 1° non seulement nos indemni- 

tés pour nos provinces transrhénanes, 2° mais aussi d'arrêter définitive- 
ment tous les autres intérêts que nous avons à d&meler avec la France, 

quand ce ne serait qu'éventuellement, comme j'ai déjà osé le proposer 

lors de notre traité de Bâle, où je crois même que nous aurions eu sur 

1) In bem Erlafje an Sandoz beißt es mit Bezug hierauf: Je sens bien que dans 

les circonstances présentes il n'est guère à supposer que la France se relâche du 
principe de la rive gauche du Rhin, et qu'ainsi la nécessité exige de fixer bientôt 
mon indemnisation éventuelle pour mes provinces au delà de ce fleuve. (11. Juft.) 

2) Der Beridt Brodhaufen’s vom 2. Juli enthielt Nachrichten über geheime Griebens- 

verhanblungen zwijchen Öfterreich und Frankreich. 
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plusieurs objets des facilités qui nous seront disputées aujourd'hui; mais 

toujours n'y a-t-il à mon avis plus un instant à perdre. 

Après que la France s’est si souvent prononcée sur le désir qu'elle 

a d'agrandir et de rendre plus puissant le roi de Prusse, je erois pouvoir 

partir de ce principe dans les propositions à faire, n'y ayant rien de 
plus facile que de prouver au gouvernement français que tous les ar- 

ticles qu'on voudrait régler tiennent à ce but. Enfin en posant en prin- 

eipe que tout ce qui serait arrêté ne le serait qu’en autant que par la 

paix avec l'Empire le Rhin soit stipul& comme frontière entre la France 
et l'Empire et que les principes de sécularisation etc. fussent adoptés, 
(même réserve que je comptais mettre aux négociations si elles avaient 

d’après ma proposition été entamées à Bâle) : 

I’ le Roi céderait à la France: 1° la partie transrhénane du duché 
de Clèves, 29 la partie prussienne du duché de Gueldres, 3° la princi- 

pauté de Meurs. 

II La France se chargerait en retour 1° des dettes hypothéquées 

sur ces différents Etats en tant qu'il en existe; 2° elle accorderait liberté 
plénière à tous les habitants de ces trois provinces d’&migrer dans les 

autres États du Roi leur ancien maître, leur accordant un délai de 3 an- 

nées pour vendre leurs bienfonds et retirer leurs capitaux, sans qu'on 

puisse leur en disputer la propriété ni en diminuer le montant sous au- 

cun prétexte quelconque, et sans les molester de manière ou d'autre par 

des droits de sortir ou autres vexations personnelles; 3° en supposant 
éventuellement le Rhin comme frontière, tous les droits acquis au Roi 

sur ce fleuve lui resteraient naturellement; 4° le Roi recevrait en 

échange des provinces susmentionnées, afin de se mieux arrondir, de 
lui donner plus de corps et pour lui rendre en quantité de sujets ce qu'il 

perd en qualité par l'attachement à lui voué par les habitants de Clèves, 
Meurs et Gueldres: l'évêché de Münster, die Geîte Recklinghausen, 
l'évêché d'Osnabrück, l'abbaye de Werden, l'abbaye d’Essen, l’abbaye 

de Herford, le comté de Gehmen, le comté de Limburg, la seigneurie 

de Rheda, la ville de Dortmund, le comté de Steinfurt, en sécularisant 

ces provinces et abbayes, ou en soumettant les terres immédiates qui ne 
le sont pas à la supériorité territoriale du Roi. 

L'evêché de Münster et la Yefte Recklinghausen ont déjà été censés 

par le département nous convenir, et c'est eu consultant la carte qu'il 

apert que le tout reste un pays coupé si celui d'Osnabrück n'y est joint, 
et que les avantages qui résultent d'un arrondissement seraient perdus 

pour ainsi dire si, hors cet évêché, on n'y ajoute encore les abbayes de 

Werden, Essen, Herford, le comté de Gehmen, le comté de Steinfurt, 

le comté de Limburg, la seigneurie de Rheda et la ville de Dortmund, 
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qui toujours soutenus par l'Empereur, ne seraient là que pour nous chi- 

caner et traverser toutes nos démarches tendantes au bien de l'État, 
principe général que la République doit reconnaître à d'autant plus 

forte raison, que toute sa guerre avec l'Allemagne ne dérive que de ce 

principe de ne pas vouloir tolérer une autre puissance ou pouvoir dans 

le centre de ses États. De plus, si nous n’obtenions pas un si grand 
arrondissement, nous ne serions pas indemnises pour des provinces 
aussi riches que bien organisées et attachées au Roi, tandis que celles 

que nous recevrions en échange sont en partie mal organisées, en partie 

très incultes, donnant peu de droits au souverain et beaucoup aux états, 
imbus d’une ancienne haine contre la maison de Brandebourg et d’un 

bigotisme si brut, qu'il fera échouer par fanatisme beaucoup de nos 

arrangements. 

5° Mais ces provinces ne sont rien si on n'y joint et si la France 

ne s’oblige à nous faire tenir respectivement de l'Empereur et de l'Em- 
pire: 1° le droit de non appel pour toutes ces provinces, comme nous le 
tenions déjà dans les pays de Clèves, Meurs et Gueldres, ce qui au fond 

ne fait done que rendre nos nouvelles acquisitions de condition égale 

avec celle des États que nous perdons, 2° le droit de séance à la Diète 

pour lesdites provinces. 
60 D'après le principe adopté par la République française de 

rendre le Roi aussi indépendant que possible de la maison d'Autriche, 

il serait nécessaire qu'elle concourät: 1° à faire réaliser par l'Empe- 
reur la promesse déjà si souvent faite au Roi de lui accorder le jus de 
non appellando pour les provinces de Franconie; et 2° à faire passer 
sous la domination de $. M. la ville de Nuremberg, seul moyen de 
mettre de l’ensemble dans ces pays et d'éviter, vu l’état délabré des 

finances de cette ville, d'y voir établie une commission impériale, qui 

serait un manequin dans les mains de l'Empereur pour chicaner le Roi 

dans toutes ses opérations. 
7° La France nous garantirait toutes les parties de la Pologne qui 

nous sont échues dans les différents partages. 

8° Elle promettrait que dans le cas éventuel où il y aurait un chan- 
gement dans la position de la maison du prince d'Orange, le gouverne- 
ment français se chargerait de procurer au Roi toutes les sûretés pour 
19 les douaires de LL. AA. RR. mesdames les princesses d'Orange et 
20 pour les sommes avancées au prince stathouder. 

99 Elle promettrait de plus que dans le cas éventuel de change- 

ments possibles dans les États Palatins et de Deux-Ponts, il soit garanti 
à S. M.: 1° sûreté des capitaux avancés au due de Deux- Ponts, 
29 sûreté pour les droits de confraternit entre la maison de Brande- 
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bourg et la maison palatine, notamment pour les duchés de Juliers et de 

Berg. _ 

Ce n’est qu’en posant ces bases que je crois qu'on pourra, sans faire 
tort aux intérêts de S. M. dans ce débâcle général où l’ancien ordre des 
choses change absolument, établir un arrangement qui convienne pour 

le moment, en mettant de côté tous les autres objets, tels que les échan- 

ges etc. qui compliqueraient cette négociation de manière à n'y pas 

voir d’issue, à l'exception qu'on pourrait d'abord fixer l'indemnité de 
l'évêque d'Osnabrück de manière à transférer l'alternative de cet 

évêché sur celui de Hildesheim. Je crois au reste que vu les succès 

rapides des Français, il n’y a pas un moment à perdre, puisque l'Autriche 
une fois aux abois, toutes les puissances présenteront un intérêt égal 

aux Français, et alors ils dicteront la loi, tandis qu'aujourd'hui ils seront 

peut-être plus coulants vis-à-vis de nous, mais sans doute l’auraient-ils 

été infiniment plus lors du traité de Bâle, moment dont je proposai de 

profiter, la France n'ayant alors pas eu autant de chances par devers 
elle qu’elle en a aujourd’hui. 

Quand mon opinion n'influerait pas, j'ai pourtant cru de mon devoir 
de la manifester et de la donner ad acta, comme je l'ai fait dans les 

grandes crises politiques qui ont déjà eu lieu !). 

Häuffer, Deutihe Gefbidte 2, 73. Hüffer 1, 309. 

Derichte von Sandoz -Rollin aus Paris. 

99. Bejetung Livorno’s durch die Franzofen. Finanzielles Ergebniß des Feldzugs 

in Italien. 

... Souvent ce sont les généraux d'armée qui prennent de leur 

chef des mesures violentes, et ce n’est pas le Directoire. L'entrée des 

troupes françaises à Livourne en est une preuve. Il y a quelques se- 

maines que l’archidue?), inquiet du voisinage des troupes françaises sur 
ses frontières, avait requis une déclaration qu'on n'émpiéterait pas sur 

1) Graf Findenftein äuferte fit über bieje Dentidrift folgendermaßen: »Je crains 
bien qu'en demandant trop, nous ne courions risque de ne rien obtenir, outre que 

l'acquisition d’Osnabrück, dont le duc d’York, gendre du Roi, est le possesseur 

actuel, et celle de l'abbaye de Herford, dont la collation appartient en quelque 
manière au Roi, mettrait le comble à l’odieux, qui ne rejaillira déjà que trop sur 
la Prusse d'un renversement aussi complet de la constitution germanique, qui, 

pourvu qu'on ne le pousse pas trop loin et qu'il soit étayé par l'exemple de 
l'Empereur, paraîtra excusable, mais qui, à mon avis, ne le serait plus, si on 

voulait s'approprier à droite et à gauche tout ce qui pourrait faire notre con- 

venance« (6, Suli). 

2) Großherzog Ferdinand III. von Toscana. 
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son territoire. Le Directoire y avait consenti; peu de temps après, on 
apprend que Bonaparte y avait fait entrer des troupes pour y rétablir, 

disait-il, la police. Certainement il aurait été désavoué de cette vio- 

lente entreprise, s'il ne l'avait pas appuyée de l'espérance d'y lever 
60 millions de livres. L’appas de l'argent subjugue les suffrages comme 

les décisions du Directoire ‘} . .. Carnot m'a assuré que la campagne 
d'Italie vaudra 215 millions de livres à la République française, et l'on 
demande où est la recette . .. 

60. Äußerung Delacroir’s Über bas Verhalten Granfreids in Italien. 

... J'étais en discussion avec le sieur Delacroix, lorsqu'il a été 

averti que le ministre de Toscane et celui de Gênes attendaient l’'avan- 

tage de le voir. »Chacun d'eux aura des plaintes à me faire, se mit-il 
à dire, l’un pour la police exercée par ordre du général Bonaparte à 
Livourne, et l’autre pour celle exercée dans le golfe de la Spezzia. Le 

système en est arrêté: nous chasserons les Anglais de la Méditerranée, 

et nous y réussirons infailliblement, ou en mettant garnison française 
dans lesdits ports, ou en exigeant leur fermeture à tout bâtiment an- 
glais. Ce n’est pas à la République à respecter des propriétés neutres 

que les Anglais n'ont jamais voulu reconnaître et ménagers 2). 

61. Sendung des Oberft: Lieutenant Karl Chriftian Erdmann von Le 
Goq an den General Jourdan. 

Inftruftion für Le Coq. Berlin 1796 Auguft 2. 
Concept vom Geh. Legationsrath Le Eoq; core. Haugrwit; gez. Alvensleben. Haugwik. 

Anlaß und Gegenftand der Sendung. 

L’électeur de Saxe venant de réclamer, par son ministre à Berlin ?), 
l'intervention et les bons offices de S. M. pour obtenir de la République 

française la neutralité de ses États et du cercle de haute Saxe en général 
et ayant en conséquence rappelé son contingent de l’armée impériale, . 

le ministère du Roi s’est adressé tout de suite au sieur Caillard, ... pour 
faire passer le plus promptement possible cette réclamation au gouverne- 
ment français et l’appuyer des considérations les plus propres à en faire 
réussir l'objet . . . 

1) Am 29. Juli fbreibt Sandoz: Toutes les puissances d'Italie envoient suc- 
cessivement ici des ministres pour dire: j'ai failli et je payerai! 

2) Rewbell fagte bamals zu bem toscaniichen Gefanbten Eorfini: Le soldat ne sait 

pas ce que c'est qu'un neutre. 
3) Note Zinzendorff’s, vom 1. Auguft. 



Berichte von Sanboy-Rollin. Sendung Le Eog’s an Jourban. 81 

Cependant . .. pour prévenir l’effusion inutile du sang entre les 1796 
troupes fraçaises et saxonnes, S. M. a résolu d'envoyer le lieutenant um. 2. 

colonel de Le Coq . .. au quartier du général Jourdan, commandant 

l'armée française de Sambre et Meuse, afin de prévenir que, durant la 

négociation qui vient de s'entamer, les troupes françaises n’entreprennent 
rien contre le cercle susmentionne... Pour s'acquitter de sa commission, 

il reçoit à la suite de celle-ci . . . un passeport, ainsi qu'une lettre du 
sieur Caillard pour le général Jourdan . . . 

Bericht des Dberft-Lieutenant von Le Coq. Plauen 1796 

Auguft 13. 
Erfolg feiner Sendung. SJourban und feine Armee. 

Avec tout l'empressement à m’acquitter des ordres de V.M., je n'ai Aug. 13. 

pu joindre le général Jourdan que le 10 à Erlangen. Après lui avoir 

exposé les motifs de ma mission et ceux qui devaient le porter à se prêter 

aux vues de V. M., il témoigna d'abord quelque ressentiment contre la 

conduite de l'électeur de Saxe (qu'il nommait faible) d'avoir renvoyé son 

contingent à l’armée impériale au commencement de cette année: mais 

après quelques discussions à ce sujet, j'obtins de lui une déclaration de 

ne rien entreprendre contre les États de l'électeur de Saxe et de tous les 

princes de sa maison pendant la durée de la négociation entre V. M. et 
le gouvernement français, attendu que . . . les généraux commandant 

les troupes saxonnes s'engageassent également de ne rien entreprendre 

pendant ce terme contre les armées françaises . . . J'ai fait en con- 

séquence, Sire, toute la diligence possible pour me rendre à l’armée 
saxonne et hâter la contre-déclaration de ses généraux. C’est le général 

de Lindt, auquel l'électeur a confié le commandement en chef de toutes 

ses troupes, qui l’a adressée et envoyée au général Jourdan . .. 

Je dois ajouter quelques observations faites à l’armée de Jourdan 

Le général Jourdan arriva le soir à 6 heures à Erlangen où il prit son 

quartier. Renfermé avec une partie de ses aides de camp, avec le com- 
missaire du gouvernement Gaubert, l'intendant des vivres et quelques 

officiers chefs de différents départements, il expédia tout de suite les 
ordres pour l'opération du lendemain, toute la correspondance de la 
journée et la réponse à mon mémoire. A 9 heures, tout était fait et les 

officiers d'ordonnance partis pour les différentes divisions. Chaque gé- 
neral de division est mis au fait de l'objet principal de la manœuvre et 
plus particulièrement de ce qui regarde sa division, et c'est lui qui à 
son tour règle le detail de la besogne qui lui est assignée. Je n'ai pu 

qu'admirer l'ordre qui règne dans cette partie... Avec le silence qui 
Bailleu Wreußen u Grantreid. 1. 6 
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règne au quartier général de Jourdan sur les opérations militaires et 

politiques, il est surprenant que par rapport à la paix il n'y ait qu'une 
voix: on en parlait hautement, et j'ai été tenté de croire que c'était une 
mesure concertée, sans en entrevoir le motif. Jourdan même, assez si- 

lencieux, ne cachait pas ce désir. 
J'ai trouvé, Sire, l'armée de Jourdan en très bon état, si l’on excepte 

les mauvais vêtements de toutes les couleurs qui couvrent l'infanterie . . 

La cavalerie a de beaux hommes et d'assez bons chevaux; les grenadiers 

sont d’une belle taille, l'infanterie petite, mais composée de jeunes gens 

vigoureux propres aux fatigues. L'attelage de l'artillerie est excellent. 

Cette armée, presque sans équipages, est capable des mouvements les 

plus rapides; tandis que les Autrichiens prennent des positions pour 
couvrir la retraite de leurs équipages, les Français ne cessent de les 

harceler . .. 

Mad Empfang eines Erlafjes vom 13. Auguft, worin ihm eine ähnliche 
Berwendung für Nafjfau-Dranien-Dillenburg aufgetragen war, begab fid Le 

Coq aufs Neue zum General Jourdan. 

Bericht des Dberft-Lieutenant von Le Coq. Amberg 1796 

Augujt 23. 

Mißerfolg feiner neuen Sendung. Politisches. 

... Je trouvai le général Jourdan à Amberg le 20, et je fus moins 

étonné que fâché . . . de ne pas le trouver disposer à acquiescer entière- 

ment aux propositions que je lui fis de la part de V. M.... Il paraît 
en général, Sire, que dès qu'il s’agit de sacrifier des contributions ou des 

réquisitions, on craint de déplaire au gouvernement et de se priver des 

avantages de finances qui dans les succès présents des armées entrent 

principalement en ligne de compte. Le général Jourdan . . . se disait 

dans l'impossibilité de se relâcher quant aux contributions en numéraire, 
la répartition en ayant été envoyée au gouvernement, approuvée par 

lui, et que de nouveaux ordres le forçaient même d’insister sur le paye- 

ment aux termes fixés, sous peine d'exécution militaire et d'un hausse- 
ment des sommes demandées. Par rapport aux réquisitions, je le trouvai 
plus facile . .. 

Sans vouloir m’immiscer dans la politique, je crois seulement de 
mon devoir d'observer très humblement à V. M. qu'il y a dans cette 
armée plusieurs individus qui ne eroient pas qu’il serait de la politique 

du gouvernement français d'agrandir certaines puissances de l’ Allemagne. 
Le général Jourdan lui-même me dit qu'il n'était pas informé des vues 
de son gouvernement, mais qu'il avait, lui, ce sentiment: »parce ques, 
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disait-il, »ces soldats des contingents dont nous nous moquons à présent 1796 
seraient autant de guerriers valeureux sous les drapeaux d'une grande *"# 23- 
puissance. D’autres en revanche paraissent convaincus que, pour entre- 
tenir la balance au Nord et à l'Est de l'Europe, il est de l'intérêt de la 
France de contribuer à l'agrandissement de la monarchie prussienne 

Beridt des DOberft-Lieutenant von Le Coq. Baireuth 1796 

Auguft 25. 

Ausschreitungen der franzöfiichen Soldaten. 

Mes derniers efforts en faveur du malheureux pays de Nassau- Aug. 25. 
Orange n'ont pas eu de meilleurs succès que les premiers . . . Ila 

fallu . . . prendre le parti de s’en aller, dans l'espérance que le ministre 
de V. M. à Paris... obtiendra un ordre au général et aux commissaires 

de ménager ce pays et de le dispenser entièrement des contributions et 
réquisitions. Jusque-là, malheureusement, il aura souffert beaucoup 

par les exactions et excès incroyables qui se commettent en général à 

une armée où l'individu n’est entretenu que de rapine, sans que l'État 
contribue la moindre chose à son entretien. Voilà le cas à l'armée fran- 

gaise, dont le soldat depuis deux mois ne reçoit pas le sou, et malgré 
cela il y en a très peu qui n'aient 10 écus en poche. Pour se les pro- 

eurer, il est facile de s'imaginer à quels excès on se porte; j'ai eu la. 

douleur de les voir pendant quelques jours. Le Palatinat en gémit; 
mais les paysans poussés au désespoir commencent à se défendre contre 
les maraudeurs; ils les tuent et estropient sans miséricorde lorsqu'ils se 
trouvent les plus forts . .. 

Berichte von Sandoz: Hollin aus Paris. 

62. Mangel eines Syftems in der franzöfiihen Bolitit. Theremin. 

..„. Ce n’est pas un système politique que la France constituée prend Aug. 2. 
pour guide dans ses négociations et dans ses relations avec les puis- 
sances de l'Europe: ce sont de simples combinaisons, fruits des eircon- 
stances et de ses succès; elle n’a pas encore de système. Carnot et 

Rewbell, les plus influants dans la partie politique, n’ont ni le temps ni 

les lumières nécessaires pour le fixer; le sieur Delacroix est trop minu- 
tieux et trop scholastique pour embrasser des objets d’une vaste étendue. 
Selon ce que je vois et ce que j'entends, la politique est menée présente- 

ment comme les finances: du jour au jour et d'événements en événe- 
ments. Toute la prospérité de la France provient de la guerre; les 

généraux français ont été pour leur patrie autant de financiers doués des 
plus grandes ressources: le général Pichegru a valu cent millions de 

6: 
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livres dans l'invasion de la Hollande: Bonaparte 215 millions de livres 
dans celle de l'Italie; et les généraux Jourdan et Moreau 72 millions 

dans leurs derniers avantages en Allemagne. La paix avec l'Autriche 
ne sera donc point l'effet d'aucun système politique, mais uniquement le 
résultat des succès et des revers. Le sieur Rewbell me disait hier: »il faut 
reléguer l'Empereur dans ses États héréditaires et le dépouiller de tout 

le reste: le jour de l’humiliation de la maison d'Autriche est arrivé, on 

doit s'en réjouir. Son langage était celui de la passion, de la vengeance 
et de la haine, et ne sera pas vraisemblablement celui qui prédominera 

dans les négociations de la paix . .. 
Ma crainte est que les succès inouis des armées françaises ne 

réveillent le projet de refondre la constitution de l'Empire, et de faire 

une seconde paix de Westphalie. Une paix prompte avec l'Autriche 
serait le seul moyen de détourner cette idée; autrement je ne voudrais 
plus répondre de rien. Theremin!) est devenu le grand publiciste qui 
est consulté dans cette partie, et sa mauvaise tête et sa mauvaise logique 

sont de nature à tout embrouiller et à tout décomposer . . . 

63. Äußerungen Carnor’s über Napoleon Bonaparte und ben Frieden mit Dfier- 
reih und bem beutjchen Reiche. 

. »Nos succös«, m'a dit Carnot, »sont grands et deeisifs?), et ils 

ont tenu néanmoins à peu de chose. Le général Bonaparte a eu besoin 
de tout son sangfroid et de toute sa capacité pour n'être pas déjoué par 
la fortune; il a failli être la victime de deux fautes: d'avoir trop dis- 

persé son armée et d’avoir trop méprisé son ennemi«. Entrant plus in- 
timement en matière, il m'a confié sous le sceau du secret les conditions 

transmises en dernier lieu à Vienne, et qui devraient servir de base à la 

paix. Tout est changé pour la restitution de l'Italie 5); l'incertitude pro- 

longée de l'Empereur de mettre fin à une guerre malheureuse a déve- 
loppé l'indépendance de ces contrées d’une manière rapide et décidée. 
Milan, Bologne, Ferrare et d'autres la demandent à grands cris, et 

menacent de la défendre contre les forces autrichiennes. D’après cela, 

1) Über Theremin vergl. Hüffer 1, 197. 
2) 5. Auguft, Schlacht bei Eaftiglione. Auf die erften ungänftigen Nachrichten über 

das Zufammentreffen von Bonaparte und Alvinby bei Arcole, äußerte Carnot zu Sandoz: 
Bonaparte est brave, mais il est bien jeune, il ne prévoit pas assez le danger, 

et il n'agit que par impétuosité. (24. Nov.); auf die Nachricht von bem fchlieflichen 

Siege dagegen lobte ibn Garnot wegen feiner »présence d'esprit, ses ressources et 
l'impétuosité de ses attaques« (2. Dec.). 

3) Nah ben Berichten von Sandoz aus bem Anfang Juli bätte das Direftorium 
daran gebadt, bem Kaifer die Lombardei als Entihäbigung für Belgien zurüdzugeben. 
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le Directoire avait déclaré franchement au ministère de Vienne que la 
Belgique, le Brisgau et l'Italie seraient détachés de sa domination, et 
composeraient, pour l'Italie, des États indépendants, et pour le Brisgau, 
des objets d'échange; autant de conditions, interrompit-il, dures à en- 

tendre et pénibles à répondre. Le Directoire a déclaré encore que l’em- 
pressement de l'Empereur à rendre la paix à l'Empire et à l'Europe 
pourrait lui faire trouver des dédommagements dans la cession d’une 
partie de la Bavière; que tout dépendrait à cet égard de la diligence 
qu'il y mettrait. »Vous devez penser, a observé ici Carnot, »qu'il n'est 

aucun des membres du Directoire qui n'ait répugné fortement à cet ar- 

ticle, je puis vous en faire laveu; mais de deux choses l’une: ou il faut 
ôter moins à l'Empereur, si on veut lui refuser toute espèce de compen- 
sation; ou il faut lui en trouver de proportionnées, si on veut lui prendre 
beaucoup. Le besoin que le Directoire a de la paix le forcera nécessaire- 

ment à des sacrifices pour l'obtenir. Cependant il serait possible encore 

de sortir de cet embarras: le moyen consisterait en ce que le roi de 
Prusse fit mine de menacer l'Autriche, en faisant approcher de ses 
frontières un corps considérable de troupes; dès ce moment cela pro- 
duirait l'effet de presser l'Empereur à conclure la paix, et cela rendrait 
le Directoire plus difficile sur les conditions et à refuser toute cession 
trop importante. C'est présentement au roi de Prusse à examiner s'il 

peut tenter une manœuvre de cette espèce, qui dans le vrai ne le com- 
promettrait pas et ne l’exposerait à rienc!) . .. 

»Les frontières de la République de France seront reculées jusqu’au 
Rhin«, continua Carnot; »tout en assure aujourd'hui la stabilité. Les 

changements qui en seront la suite exigeront nécessairement d'autres 

arrangements et un nouveau traité. Celui de Westphalie deviendra sans 
vigueur et ne pourra plus servir de base à la constitution de l'Empire; 

ce chaos de gouvernement a duré trop longtemps pour qu'on ne désire 

pas de le voir débrouillé. Une révision de cette nature ne sera point 
préjudiciable au roi de Prusse, bien loin de là: ce monarque peut être 
assuré que le Directoire n’agira que de concert avec lui dans tout ce qui 

aura rapport à cette grande œuvre. Ce qui tient au protestantisme y 

sera principalement favorise« . . . 
Hüffer 1, 313. 

64. Flucht Dronet’s aus bem Oefängnif. 

Nicht Hiffrirt] Le 17 août, la nouvelle de l'évasion de Drouet a été 

1) In bem auf biefen Beridt erfolgten Erlaf heißt es über biejen Borfchlag arnot's : 

Je suis très éloigné d'entendre le moins du monde à cette proposition. (9. Sept.) 

1796 

Aug. 17. 

Aug. 20. 
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annoncée au Directoire. Ce représentant accusé de conspiration !) s'était 
sauvé la veille à huit heures du soir des prisons de l'Abbaye, au moyen 

d’une scie pour briser des barreaux de fer et d’une corde pour se dévaler ; 
évasion qui paraît avoir été bien plus l'ouvrage de la corruption que 

d'aucun autre moyen. 
(Gbiffrirt| On devait croire qu’un événement de cette nature aurait 

causé une sensation extrême, surtout à la veille d’un jugement imposant. 

Eh bien! il en a produit aussi peu sur les deux Conseils législatifs que sur 

le public; on aurait dit que cela était prévu et calculé d'avance. Il l'était 
en effet pour le Conseil des Cing-Cents; la crainte que Drouet ne mé- 
nageät point ses complices pendant la tenue de la haute cour de justice, 

a fait résoudre et favoriser cette évasion; trop de représentants dudit 

Conseil, et Barras lui-même représentant du Directoire?), étaient forte- 

ment soupçonnés d’avoir trempé dans cette conjuration. Cela n'empêchera 

pas que le jugement de Drouet ne soit suivi et prononcé avec toute la 

célérité imaginable, et qu'il ne soit condamné par contumace. Babeuf 

et quelques autres conjurés subalternes ne trouveront pas les mêmes 

moyens d'évasion et expieront vraisemblablement de leurs têtes le com- 

plot dans lequel ils étaient entrés. Je l'ai déjà dit, la fuite de Drouet a 

fait aussi peu d'impression qu'elle a donné d'inquiétude; sa mauvaise 
tête et son incapacité sont bien reconnues . . . 

65. Unterrebung mit Œarnot und Rerobell über ben Bertrag vom 5. Auguft. 

... Le résumé que j'ai tiré avant-hier d’une conversation avec 
Carnot et Rewbell sur la convention secrète signée entre le ministère de 

V. M. et le sieur Caillard, se réduit à ce qui suit. On aurait désiré que 
V. M. eût mis de côté dans le préambule de la convention le titre de 

prince d'Orange, comme de nature à réveiller l'ombrage et la défiance 

de la République batave . . . On aurait infiniment à cœur que le duché 

de Mecklembourg püt être échangé contre la Westphalie®), afin d'éloigner 
les frontières de la Prusse de celles de la Hollande: »car«, ajouta Car- 

not, »on ne saurait se dissimuler qu'une certaine distance est nécessaire 

à la tranquillité des deux pays. Je ne suis pas resté de mon côté sans 
réponse . .. Mais mes observations firent peu d'impression: on est dis- 

1) Drouet war feit bem 10. Mai wegen Theilnahme an Babeufs Berfhwörung in 

Haft. Bergl. oben ©. 70. 
2) Bergl. hierüber die Mittheilungen von Larevellière » Lepeaur, Revue historique, 

10, 78. 
3) Am 31. Auguft bemerft Sandoz biexu: L'échange du Mecklembourg devait se 

faire, si V. M. y consentait, avec l'évêché de Münster, et non pas avec les Etats 

de Westphalie. 
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trait ici sur les représentations, sur les allégués et sur les raisons; on 

ne les écoute pas. C’est l’effet de l'ivresse où les victoires en Allemagne 
et en Italie ont plongé les membres du gouvernement. »Ce n’est pas, 
observa Carnot en sortant de son indifférence, que le Directoire prétende 
affaiblir par ces arrangements les convenances du roi de Prusse, rien 

moins que cela: il est toujours dans la ferme résolution de porter la 
puissance de votre maître, à l'égard de celle de l'Autriche, & l'égalité; 

sa politique ne variera jamais sur ce pointe . .. 
Oüffer 1, 312. 

66. Ynfidten Delacroig’s über bas beutite Reid. 

... L'opinion du sieur Carnot sur la réunion prochaine de Nurem- 
berg à la domination de V.M. n’a pas été celle du sieur Delacroix, tant 
s'en faut): si l’un y trouvait peu d'inconvénients, l’autre y apercevait 

au contraire des difficultés insurmontables. »Ce serait offrir un exemple 
fâcheux; ce serait fouler trop ouvertement aux pieds les franchises et 
les immunités desdites villes, et enfin ce serait jeter parmi elles l'alarme 
à la nouvelle d’une semblable entreprise. Ces arguments me surprirent 
dans la bouche d'un homme qui s’est montré ardent à échanger, à aliéner 

et à conquérir. Je fus étonné surtont de lui voir envisager les villes im- 
périales comme autant de petites démocraties répandues sur la surface 

de l'Allemagne . .. A mesure que le sieur Delacroix rédige et conclut 
des traités particuliers de paix, il amplifie ses idées et ses rêves poli- 

tiques; chaque jour en voit éclore de nouveaux: tantôt il veut ériger un 

grand nombre de principautés d'Allemagne en républiques indépendantes 
et les faire servir de barrière entre l'Autriche et la République française ; 

tantôt il veut agrandir les États du due de Wurtemberg et du margrave 
de Bade, et les opposer pour barrière à l'Autriche . .. 

67. Mittheilungen Netobell's über ben Angriff auf bas Lager von Grenelle. 

1796 

Aug. 25. 

Sept. 4. 

... [Nicht diffrirt) Les mêmes brouillons et terroristes qui avaient Gt. 11. 

essayé de soulever le peuple de Paris au moyen de drapeaux blancs ?), 

ont tenté dans la nuit du 9 au 10 de ce mois de soulever le camp de 
Grenelle. Leur projet était de s'emparer des armes, de l'artillerie et de 

1) Carnot äußerte fit zuftimmenb zu ber Einverleibung Nürnberg’s in Preußen, vor: 

ausgefett, daß biefelbe mit bem freien Willen der Einwohner erfolge. 

2) In der Nacht vom 29. zum 30. Auguft wurde an ber Thüre bes Hotel Beauvau 

eine weiße Fahne aufgehängt mit ber Infchrift: vive le roi, mort aux républicains. 
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marcher ensuite sur le Directoire. Six à sept cents de ces terroristes 

armés de sabres et de pistolets se sont portés sur les gardes avancées et 
ont massacré deux sentinelles. Puis pénétrant dans l'intérieur du camp, 
ils ont crié: mort au Directoire et aux deux Conseils, et ont chanté l'air 

des Marseillais, signes convenus sans doute avec ceux qu'ils croyaient 

être de leur parti. Mais ici ils ont été trompés dans leur attente et dans 

leur complot. Bien loin qu'aucun des soldats fit mine de se joindre à 

eux, tous au contraire se sont réunis, infanterie et cavalerie, pour les 

repousser et les punir de la manière la plus terrible. Le choc n'a pas 
été long: c'était la valeur militaire d’un côté, et c'étaient la lâcheté et la 

trahison de l'autre. Dix-huit à vingt ont été tués et cent trente-deux 

ont été arrêtés et jetés dans les prisons. Un général ex-conventionnel 

et deux autres chefs du même parti sont du nombre des derniers. Leur 

jugement remis à une commission militaire ne sera pas long, et on attend 
que dans ce jour ils seront fusillés. 

(Ehiffrirt] Je tiens ces détails du sieur Rewbell, que j'ai vu hier au 
soir. »La tentative du camp de Grenelle«, m’a-t-il dit, »est une suite de 

celle des drapeaux blancs, ce sont les mêmes brouillons et les mêmes 
brigands. On voudrait nous faire croire que les royalistes l'ont tramée 
et exécutée. Nous ne prenons pas ainsi le change: nous connaissons 

parfaitement ceux qui sont les leviers invisibles de ces mouvements, et 
je puis vous confier que ce sont tout simplement deux représentants du 
Conseil des Cing-Cents'!). Heureusement ils sont impuissants en ca- 

pacité et en fortune et ne nous inspirent aucune crainte; toutes leurs 

machinations et tous leurs efforts n'aboutiront qu'à les dévoiler et à les 

dénoncer de mieux en mieux. La constitution est fondée et rien ne sau- 
rait plus l’ébranlerc . . . 

68. Barras. Das Direftorium und die Rätbe. Delacroix. Unterrebungen mit 

Carnot und Delacroix Über die Bejebung Nürnbergs. Jourdan. 

Angriff auf das Lager von Grenelle. Qui a fourni aux dépenses des 
conspirateurs? quelques agents obscurs de l'Angleterre et plusieurs 

membres du Corps législatif, ennemis secrets du gouvernement, en sont 

accusés. On doit même en avoir acquis des renseignements non équi- 

voques dans la dernière affaire du camp de Grenelle. Croirait-on sur- 
tout que Barras, Tallien, Lessard et Camus sont ceux qui contrecarrent 
toutes les opérations du gouvernement? Rien n'est plus vrai. Carnot 
me l'a donné à entendre assez clairement dans un de mes derniers entre- 

1) Tallien und Greron. 
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tiens. Mais qui est Barras, et d'où vient sa haine contre le corps même 

dont il est membre? . .. En octobre de l'année dernière, il se montra 

le défenseur valeureux de la Convention nationale et fut appelé pour 

récompense au Direetoriat. Nul autre titre ne l'y appelait. Dès lors, 

piqué et aigri du rôle subalterne qu'il y joue et du peu d'influence dont 

il y jouit, il s’est lié avec tous les détracteurs de la constitution présente 

pour chercher à la renverser. Ses moyens de capacité sont faibles; 

mais sa valeur est reconnue, et ses liaisons sont dangereuses. Toute la 

stabilité du gouvernement actuel consiste dans l'union du Conseil des 
Anciens avec le Directoire, et dans l'attachement bien prononcé du mi- 

litaire à ce dernier; c’est être assez fort. Le Conseil des Cing-Cents est 

en inimitié avec le Directoire, et il ne laisse échapper aucune occasion 

de le manifester . .. Cette mésintelligence date des principes annoncés 
de part et d'autre pour la paix: le Conseil la veut promptement, géné- 

reuse et telle qu'elle convient à une grande République; le Directoire 

veut la continuation de la guerre, plutôt que de ne pas la conclure selon 
ses idées et selon ses victoires. Dans ce choc contradictoire d'opinions, 

où l’aigreur a souvent sa part, le Conseil des Cinq-Cents a l'avantage de 

ce que, trésorier de la République, il conteste et rejette toutes les de- 

mandes d'argent que le Directoire lui adresse. Il est même à soupçonner 
qu'il forcera peut-être le Directoire, par pénurie, de signer la paix avec 

l'Autriche . .. 

J'ai été condamné à entendre les rêveries politiques du sieur Dela- 
croix dans une conversation: »&changer les deux Lusaces«, me montra- 

t-il sur la carte, »acquérir en Pologne, obtenir le Mecklembourg contre la 

Westphalie et Münster; puis s'arranger à prix d'argent de la Poméranie 
suédoise; cet arrangement procurerait une prépondérance marquée à la 

Prusse sur la Baltique, doublerait sa puissance et ses moyens de force, 
et la mettrait en état de résister à la Russie« . . . 

Aussitôt après l'entrée du courrier qui m'a été dépêché par le baron 
de Hardenberg !), je me suis rendu dans la soirée du même jour chez 

le sieur Carnot, et je lui ai donné connaissance de la réunion libre de la 

ville de Nuremberg à la domination de V. M. Cette nouvelle l’a surpris 

et affecté en même temps; je n’ai pas pu m'y méprendre; il pensait que 
cette réunion aurait été renvoyée à la pacification générale. Ses obser- 

vations furent de me dire: »mais l'occupation de cette ville n’est-elle pas 
bien hasardée dans les circonstances présentes? Mais sera-t-elle re- 

gardée comme légitime et fondée sans le consentement de l'Empereur et 

de l'Empire? Mais l'anéantissement d’une ville impériale ne jettera-t- 

1) Bergf. Nante, Hardenberg 1, 362 flg. 
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elle pas l'épouvante dans les autres en Allemagne? Mais enfin, la prise 

de possession de cette ville met le Directoire dans l'embarras sur le reste 

des contributions à payer et sur le passage des troupes françaises . . . 

Je le rassurai principalement sur les arrangements à prendre, tant pour 

le payement des contributions, que pour le passage des troupes. L’ar- 
gent est présentement ici un objet sacré, auquel il faut se garder de 

toucher . . . 

Le général Jourdan est tombé entièrement dans l'esprit du Directoire ; 

un jour de revers ternit à la guerre deux années de succès. Carnot me 

répéta, mot pour mot, ce que Rewbell m'avait dit de ce général, qu'il 

s’en laissait imposer et effrayer trop facilement . . . 
Avant-hier j'ai entretenu également le sieur Delacroix sur l’objet 

de la réunion volontaire de Nuremberg, et je n’&prouvai point de sa part 
les difficultés auxquelles je m'attendais d’après une de mes conversations 
précédentes. La considération que cet événement déplairait à coup sûr 

à la cour de Vienne, et celle que c'était une manière de se déclarer 

formellement en faveur de la France, décidèrent son suffrage. Il se ré- 

suma à me dire que le Directoire avait lieu de s'attendre à ce que V. M. 
ne le frustrât pas des contributions qui restaient à solder, et à ce que la 

ville ne fût pas fermée au passage des troupes françaises. Je lui dis 
que cela pourrait faire l’objet d'un arrangement particulier . . . 

Hüffer 1, 314, 

69. Klagen gegen Delacroir. 

... Le comité du Conseil des Cinq-Cents a adressé au Directoire 

des plaintes contre le sieur Delacroix et a demandé son remplacement ; 
il représente ce ministre comme dangereux dans sa politique, en ce que, 

écrasant les États faibles et leur imposant des paix humiliantes, il en 

fait autant d’ennemis irréconciliables de la République. On pense que 

le Directoire pourra difficilement se refuser à éloigner ce ministre, et 

l'on destine déjà pour son successeur le sieur Lehoc, revenu, il y a peu 

de temps, de son ambassade de Suède!) .. 

70. Antiagen Garnot's gegen Jourban. 

. . „ Carnot parut extrêmement intéressé d’en appeler au témoignage 

éclairé de V. M. pour disculper l'échec que son plan militaire avait 

1) Am 6. Oktober berichtet Sandoz hierüber: Delacroix reste en place, sans être 

bien assuré néanmoins de s'y maintenir, tout son appui consiste dans une lettre 
justificative adressée au Directoire, dans l'amitié de Mme Rewbell pour la sienne, 
et dans l’ascendant de la première sur son mari. 
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essuyé, et il me recommenda à diverses reprises de ne pas omettre de lui 

en faire part. »Quand ce monarque saura«, me dit-il, »que le général 

Jourdan, frappé de je ne sais quelle terreur subite et panique, s’est replié 
uniquement pour embarrasser un collègue, le général Moreau, qu'il ja- 

lousait, et qu'il s’est replié en désordre sans avoir essuyé ni revers ni 

défaite, il ne pourra que me plaindre d’avoir été si mal secondé dans 

mon plan de campagne; mais je dois assurer ce monarque, et je me plais 

à le rendre confident de mes projets militaires, qu'aussitôt que les trans- 

ports d’approvisionnements seront rassemblés, Beurnonville reprendra 

l'offensive à Francfort !); cela ne tient absolument qu’à cet incidents . . . 

71. Einige Bemerkungen über den dermaligen Zuftand von Frankreich, 
entworfen nach feiner Surüdfunft von Paris, durch den Königl. 
Geheimen erpedirenden Sekretär D. T. Bayard?). Ansbach) 1796 
Dftober 12, 

Um die gegenwärtige Lage Frankreihs und die Wirkungen der Revolu- 
tion in allen ihren Ramificationen gehörig beurtheilen zu können, dürfte es 
wohl nothwendig fein von zwei Hauptgefichtspunften auszugehen und den 

Buftand der Dinge auf dem Lande von jenem in der Hauptjtadt und den 

größern Gemeinden wohl zu unterjcheiden. Der gehorjamft Unterzeichnete 
glaubt diefe Bemerkung vorausihiden zu müfflen, um bei den fonberbaren 

Gontraîten, die er aufftellen wird, nicht das Anjehen zu befommen , als hätte 
Anhänglichkeit an irgend eine Partei feine Beobachtungen geleitet. 

Der erjte Anblid der neuen Republif ift für den fremden, von Schirad)' 8) 
und andern Zeitungsdeflamationen prävenirten Deutjchen gerade bas Gegen: 
theil von dem, was er zu finden glaubte. Statt revolutionärer Ruinen fiebt 

er eine Menge neuer landwirthichaftlicher Anlagen, auf welche die Eigen: 
thumsrechte der dermaligen Befiter nicht die folibeften fein mögen, die aber 

do) von der größten aller bürgerlichen Tugenden, von Arbeitfamfeit und 
Induftrie, zeugen. Zahlreiche Herden bededen die Fluren, und am Pfluge 
des wirklich gut gefleideten Landmannes fieht man Pferde angefpannt, die 
man in den dermaligen Umftänden am wenigften in Frankreich gefucht hätte. 

Die Eultur ift im Ganzen auf einem fo guten Fuße, daß man füglich der 

Importation entbehren fann, und fic) überzeugt fühlt, daß der vorige Mangel 

1) Beurnonville war zum Nachfolger Jourban’s ernannt, weil, wie Carnot unb New: 

bell zu Sandoz fagten, »il a une vengeance à tirer de la cour de Vienne, et sa haine 
contre celle-ci est bien prononcées. 

2) Bayarb, vorher pfalz-bayerijcher Legations » Sekretär in Nürnberg, war bamals ge- 

beimer erpebirenber Sekretär im fräntiféen Departement. Über feine von Hardenberg 

veranlaßte Sendung nad Paris vergl. Nanfe 1, 362; ber jedoch feinen Namen nicht er- 

mwähnt. 

3) Dünifcher Legationsrath, Herausgeber des politischen Journals in Hamburg. 
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blos fiftio, und durd) den Discredit der Nationalmünze hervorgebracht war; 

denn feitbem wieder in barem Gelde bezahlt wird, tft auf allen Slüben ein 

folcher Überfluß an Conjumptibilien jeder Gattung, daß man auf den erften 
Blid die Ungereimtheit des Bittifchen Aushungerungssyftens einfehen muß. 

Die Aufhebung der Kopfiteuer, des zwanzigiten Pfennigs, der Bebnten 

und Seubalredte, die Geifirung jo mancher indirekten Abgaben haben den 
Fleiß des Landmannes rege gemacht, der feit Abolition des Marimums und 
des fo verderblichen Nequifitionsiyftems ein weites Feld für fein individuelles 
Interefje eröffnet findet. In beffere Wohnungen verjegt und Eigenthümer 

ehemaliger Bachtgüter,, läßt fid der Eultivateur feinen dermaligen Zuftand 
ganz wohl gefallen, er ift ziemlich zufrieden und wird ruhig bleiben, wenn 

man nicht neue Aufopferungen von ihm verlangt. Diejer Zuftand von Apa- 
thie ift aber auch das Einzige, was die Regierung gegenwärtig erwarten darf, 

und e3 ift vorauszufehen, daß, jo lange fie anderswo Quellen zu Fortjegung 

des Strieges ausfindig machen fann, die Majorität des franzöfiichen Land- 

volfes, allen politifen und religiöjen Inftigationen zum Troße, fid nie 
gegen die Republik auflehnen werde. 

Daß aber eben diefer Landmann , beffen Umftände fid fo febr verbeffert 

haben, auch in der Zeit der größten Gefahr nichts für die Erhaltung feines 

Buftanbes werde aufopfern wollen, jcheint eine gewagte Behauptung zu fein, 
deren Richtigkeit aber jeder fühlen wird, der nunmehr das Innere von Frank: 
reich bereift, und die in folgenden Umftänden ihren zureichenden Grund 

haben mag. 
1} Der National-Charakter ift noch ebenjo jchwanfend, ebenfo wenig 

einer Ausdauer fähig, als er e8 zu Cäjar's Zeiten und unter der nachgefolgten 
Negierung von vier föniglihen Stämmen war; unftät und flüchtig , hafcht er 
immer nad) Veränderungen, und wenn man bei einer adtjäbrigen revolutio- 
nären Sombuftion eine entjtehende Feftigfeit zu bemerken glaubte, fo lag fie 
in der beftändig fid ändernden Figur der Regierung , und in dem merhviirdi- 
gen Umftande, daß ein auswärtiger Krieg, welcher der Integrität und viel: 
leicht der Eriftenz der Nation drohte, die Aufmerkjamkeit des ganzen Volkes 
ausschlieglich abjorbirte. Da num feit einiger Zeit gefühlt wird, daß ein 

ehrenvoller Friede längftens hätte gejchloffen werden fünnen, jo bat der Krieg 
alles National-Intereffe verloren, und man murrt laut über ein Gouverne- 

ment, von welchem man vorgiebt, daß e8 ihn nur aus perjönlichen ehrgeizigen 
Abfichten fortjeße. 

2) C8 wird nicht leicht eine Familie in Frankreich gefunden werden kön: 
nen, die nicht den gewaltfamen Tod eines ihrer Anverwandten zu betrauern 
hätte, oder die nicht durch revolutionäre Bebrüdungen litt; bieburd ift in 
allen Gemüthern eine Art von Nefjentiment gegen die Revolution jelbft und 
gegen diejenigen, die man als Fortjeger derjelben anfiebt, entjtanden, und 
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diejes Gefühl wird um fo lauter, je mehr die jeit Dem 9. Thermidor eingetre- 
tene Reaction dem Unwillen aller Bebrüdten und Leidenden die Schranken 

geöffnet bat. Daß man einer gehaften Regierung, die bloß aus Furcht 
größerer Übel geduldet wird, feine großen Aufopferungen darbringen werde, 
ift Leicht zu begreifen. 

3) Ein Hauptgrund liegt wohl auc darin, daß das franzöfiiche Volt 
und bejonders der erwerbende Theil der Nation feit fait einem Jahrzehnt von 
Revolution zu Revolution geführt wurde und fih nun nach Stürmen jo 
mancher Art in eine Ruhe verjeßt zu fein wünfcht, die e8 dem wirklichen Ac- 
quéreur, dem Landmanne möglich made, feinen dermaligen Befigitand als 
gefichert anfehen und die Früchte davon genießen zu fünnen. : 

Auf dem Lande und in den Landftädten felbjt findet man nod die 
ichönere Seite des frangöfischen Charakters; e8 fällt aber auch in die Augen, 

daß zunehmende Jrreligion, Mangel an fittlicher Bildung und der alle gefell- 
jaftliden Bande zernagende Egoismus bdenfelben zu untergraben drohen, 
und e8, falls der revolutionäre Zuftand nod Länger andauern follte, dahin 
bringen würden, daß der Grangofe fein anderes Vaterland mehr als feine 

Hütte hätte. 
Die Bevölkerung auf dem Lande (die infurgirten Provinzen ausgenom- 

men) jcheint eher zu- ala abgenommen zu haben, und dies fünnte wahrjchein- 
fid daher geleitet werden, daß die Refrutirungen für den geiftlihen Stand 

beiderlei Gehledtes, die man jäbrlid auf 50,000 Seelen angab, aufgehört 
haben, und daß eine Menge nervigter Menfen, die der Livrécdienft und 
Lurus-Arbeiten befchäftigten,, zum Aderbau, dem fie entriffen worden, zurüd- 
gekehrt find. In allen Ortichaften , die der gehorfamft Unterzeichnete Durc- 
reifte, ift die Anzahl der requifitionären Mannschaften jo groß, daß verhältnip- 
mäßig zu Schließen, bas Encadrement der franzöfiichen Armeen mehr als über- 
fomplet werden müßte, wenn die Regierung nur die Hälfte biefer burd) das 
Gejeß zum Kriegsdienft verbindlich gemachten Mannidaft ausheben wollte, 
oder — fünnte. 

Departemental- Städte, 

Biele Städte Frankreichs find ruinirt, alle aber befinden fid in einem 
paffiven Zuftand, aus dem fie nur durd) einen baldigen Frieden, wieberbelebte 

Handlung, und aud jelbft durch) Anwendung großer Summen gezogen werden 
önnen, da eine große Menge Werkftätten zerftört find, und in vielen Artikeln 
gänzlicher Mangel an matières premières vorhanden ift. Angenommen, daß 
der Zandınann bei einer Art von Wohlftand nicht ganz zufrieden ift, fo läßt 
fich Teicht fchließen,, da der Städte-Bewohner, der alle die großen Hoffnun- 
gen, Die er auf die Revolution baute, vernichtet fieht, der bei Mangel an Er- 
werb alle feine Bedürfniffe in einem weit höhern Werth als vor 1789 bezahlen 
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muß, und fid im ganzen Sinn des Wort3 von dem cultivirenden Theil aus: 

gezogen fühlt, daß diefer Städter, ohne wie ehehin über Regierungsformen 
zu discutiren, ein Gouvernement von ganzem Herzen haft, dem er fein big- 

heriges Unglüd zujchreibt. Hiezu fômmt nod, daß die Städte der eigentliche 

Si der Comités révolutionnaires und aller damit verbundenen Greuel 
waren, unter ihren Augen wüthete die Guillotine, und doppelt jchwer rubte 
auf ihnen die Hand des Plünderungs- und Schredensiyitems, indem fie den 

vermögenderen Theil der Nation ausmacdhten, und in Mauern eingejchloffen 

leichter durch bejtochene Soldaten bezähmt werden fonnten. Die biedurd 
erzeugte widrige Stimmung, die jelbft unter der Aide des Terrorismus fort 
glimmte, ift nun in allen Städten der Republik in vollem Ausbruch, und 
wird burd) das Gefühl fortdauernden Ungemad8, durd Hactionsgeift, prie- 
fterlie Snfinuationen und beißende Oppofitiong-Schriften immer mehr an- 
gefacht. Gereizt durch die jebige Situation, ftellt man Vergleiche mit der 

ehemaligen an, und da diefe befonbers bei eraltirten Köpfen, für welche die 

Zukunft nicht? und der gegenwärtige Augenblid alles ift, ganz zu Gunften 
des ancien régime ausfallen, jo verwiünjcht man die neue Regierung, und 

eine ftädtiche Snfurreftion wäre unvermeidlich, wenn e8 einen Gentral-Puntt 
gäbe, der die Erplofion gefchidt vorzubereiten und zu leiten wüßte; allein die 

Ungufriebenen find in fo viele Hactionen, diefe wieder in eine jolche Menge 
Parteien von allen Schattirungen getheilt, daß fie durch ihr bejtändiges 
achoppement wider ihren Willen eine Regierung aufrecht erhalten, die, wie 

man gejtehen muß, ihre Blindheit trefflich zu benuben weiß. 

Hauptjtadt. 

Paris ift noch immer die Staat3-Eloafe Franfreihs, und eine Stadt, 
von welcher man vielleicht mit Grunde behaupten fann, daß fie — die Wiege 

der Republit — ihr den Todesftoß geben, oder von ihrer gigantischen Lait 
erdrückt werden wird. Hier ift der Haupttummelplag aller möglichen Yactio- 
nen; bier ift 8, wo der Oppofitionggeift gegen die neue Ordnung der Dinge 
jo weit gediehen ift, daß er die Geftalt einer National-Mode angenommen bat, 
jo daß e8 gegen den bon ton wäre, der Regierung das Wort zu fprechen, oder 

nur ein Blatt zu lefen, das wie der Moniteur und der Rédacteur, in ihrem 

Sinne abgefaßt ift. ES wäre mehr als ein Wunder, daß die Regierung fi) 
erhalten könnte, wenn nicht hier die nämlichen Urjachen in weit bôberm Grade 
einträten, die bei den übrigen Städten angegeben worden find. 

Diefe Hauptftadt ift nämlich in drei große Parteien getheilt, von welchen 
die republifanische von 1795 obenan fteht, nicht als die zahlreichite, fondern 

weil fie Unität bat und die Staatsgewalt in ihren Händen ift, zu ihr gehören 
das Directorium, der größte Theil der beiden Eonfeils, die Minifter , ihre 
Bureaux, alles was vom Beutel der Republif lebt, und eine Menge fried- 
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liebender Menjchen und Infouciants, die der Ruhe alles aufopfern, und den 

jebigen Zuftand jeder mit convulfivifchen Bewegungen verbundenen Anderung 
vorziehen. 

Nad ihr fommt die bei weiten ftärkfte Partei der Royaliften, die aus den 
mebriten Geiftlichen, Gelehrten, Adligen, Manufakturiften, Handwerkern und 
allen Staats-Rentiers befteht. Sie theilt fih in unbedingte Monardjiften, 
in limitirte, conftitutionelle und Anglifaner. Die Einen wollen einen Bourbon, 
dieje einen Orleans, jene den Herzog von Braunschweig und wieder Andere 
ein Wahlreich ; feiner weiß im Grunde recht, was er will, allein darin ftim- 

men alle überein, daß fie fich mit einem Eifer verfolgen, der e8 der Regierung 
leicht macht, fie zu bezähmen. 

Die legte tft die Jacobiner- und Anardiiten-Faktion; zu ihr gehören die 
profcribirte Linke Seite der National-Eonvention, alle Leute, die aus der Re- 
volution ein métier machten und num brodlos find, die Patriotes exclusifs, 

die fich daburd beleidigt finden, da man fie nicht an die Spige der Regie- 
rung gejtellt bat, alle Verabfchiedete der Decemviral-Tyrannei, und die ziem- 
lid) beträchtliche Glaffe von Menjchen, die gern im Trüben fifchen möchten 
und jo ausgeartet find, daß fie fid nie an bürgerliche Ordnung gewöhnen 
werden. Dieje Partei ift lange nicht jo gefährlich, als die Regierung, aus 
Urjachen, die fich leicht errathen Laffen, vorgeben will, wie aus allen ihren 
Unternehmungen erhellt, find ihre Anführer verzweifelte Menfchen,, die aber 
den Kopf nicht auf ihrer Seite haben und ohne alle Überlegung handeln. 

Überdies beftehen die Subalternen aus der niedrigsten Glaffe von Menfchen, 
die fich zwar Ariftide und Brutuffe nennen, demungeacdhtet aber nichts mehr 
und nicht? weniger als Schuhflider, Wafjerträger und Empailleurs de chai- 

ses find, au8 jolchem Gefindel bejtanden wenigftens die Colonnen, die im 
Sructidor das Lager von Grenelle attaquirten. Es ift wohl falid, daß die 

Royaliften fid jo weit berablaffen, mit ihnen gemeinfchaftlihe Sache zu 
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machen, ob e3 gleich wahr ift, daß die Barteien,, um fich defto ficherer zu : 
masquiren, öfters die Farben der andern entlehnen. 

Rebft diefen Hauptparteien giebt e8 noch eine, die Partei der Républica- 

niseurs; eine Corporation, die Schon unter der königlichen Regierung mit dem 

Namen Académiciens bezeichnet wurde, und zu welcher fid von jeher die 
beiten Köpfe Frankreichs befannten. So wie chehin der Jejuiten - Orden, 
theils aus Eigennuß , theils aus Sektirfucht, die päpftliche Religion in allen 

Theilen der Welt zu verbreiten bemüht war, eben jo fuchen auch dieje Herren 
unter der Dede von Kosmopolitismus, Philanthropie und Mauerei, aber 

aus den nämlichen obenerwähnten Gründen, ihre metaphyfiichen Jdeen von 

Bolkzjouveränität, republifanifcher allein feligmachender VBerfaffung, ewigen 
Frieden u. f. w. in allen benachbarten Staaten in Umlauf zu bringen. Ge- 
fährlicher als die Jacobiner,, die von der allgemeinen Verachtung gebrand- 
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markt, zu unfinnig handeln, um eine andere al8 correctionelle Bolizei-Auf: 

merkjamfeit zu verdienen, haben fie in allen Gegenden zahlreiche Affiliationen, 

und die Regierungen dürfen um jo mehr gegen dieje Sekte auf ihrer Hut fein, 
al3 fie au im Auslande aus Leuten befteht, die Genie und äußerliche popu- 
läre Brobität mit raftlofer Intrigue verbinden, und viele Glieder unter ihnen 
fi befinden, die aus Bonhomie und einer Art fanatifcher Bhilofophifterei 
wirklich auf diefem Weg das Glüd des Orbis Terrarum zu bewirfen glauben. 
Da der Franzmann nicht dazu geeigenjchaftet ift, um fid) andauernd mit ab- 

ftracten ideologischen, brod- und erwerblojen Speculationen zu bejchäftigen, 
jo ift dDiefe Partei in der öffentlichen Meinung jehr gefallen, und man haft fie 

jogar, da man glaubt, ihre Grundjäße ftünden der allgemeinen Pacification 
im Wege. 

Derjenige, der in der franzöfiichen Hauptitadt einen Funken Patriotis- 
muë oder Gemeingeift juchen wollte, würde fehr irre gehen, alles reducirt fic 
auf National-Eitelfeit, Egoismus und Gewinnfucht, und jowohl Gouver- 
nants al3 Gouvernés find entweder gute Leute ohne Kopf, oder Schlauföpfe 

ohne Herz. Die Folge ist, daß Gerechtigkeit, Vaterlandsliebe und Uneigen- 
nüßigfeit leere Namen find, daß Rubmbegierde und Nacdheiferung erichlaffen 
und am Ende gar nicht mehr Statt finden. Bei folchen Umftänden ift eg fein 
Wunder, wenn die Regierung mit unwiffenden oder gewifjenlofen Menjchen 
umgeben tft, die alles wagen, weil fie merfen, daß fie nicht? dabei wagen, 

und daß das gemeine Wejen jo beftohlen und desorganifirt wird, daß eine 
Menjchen-Generation dazu gehört, um nur die Sachen wieder in einen leid- 

lien Gang zu bringen. Da indefjen die neue Eonftitution geliebt wird und 

der Haß nur auf die üble Anwendung derjelben fällt, fo läßt fid erwarten, 
daß Ddiejer leidliche Gang hergeftellt und die neue Einrichtung der Dinge mit 

einigen Modiftcationen bleiben wird, wenn e8 nur dem Gouvernement ge- 
lingt, einen dauerhaften Frieden zu jchließen und lauter jolde Männer an- 

zuftellen, die mit Kopf Ehre und NRechtichaffenheit verbinden. Um bei der 
jaft allgemeinen Unzufriedenheit dieje Affertion nicht als parador anzujehen, 
muß man nur erwägen, daß der Parifer die unvermeidlichen Stürme einer 
Gontrerevolution einfieht und wohl fühlt, daß ein neues Königthum mit 
neuen Bedürfniffen nur jene alten Hülfgquellen hätte, aus welchen die Re- 
publit bisher zum Übermaße jchöpfte. 

Die äußere Geftalt von Paris ift, Dank fei e8 der unermüdeten Sorgfalt 
des Polizei-Minifters und dem Eifer der Truppen ruhig ; man deflamirt gegen 
die Regierung , perfiflirt fie, lebt auf gutem Fuße, befucht täglich die Schau- 
fvielbäufer, und läßt fid durch riegs-Nachrichten, jo gut oder jchlimm fie: 
auch jein mögen, wenig irre machen. Seit Aufhebung der Comités de bien- 
faisance bat fi) das allgemeine Elend unter der niedrigen Volfsklaffe ver- 

mindert, und vermindert fich nocd tüglid mehr, da jeit der Wiedererfcheinung 
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des baren Geldes und der neu eröffneten Gommercial-Berbinbung mit Spa- 
nien, Italien, Holland und einigen nordiichen Staaten, der Handel in eine 
merfliche Aktivität gefommen ift. Der Abiab der Parifer Fabrifate wird aud) 
durch den innern Yurus begünstigt, der befonders in Equipagen und Meubles 
alle Borftellung überfteigt, die revolutionären Parvenus erfeben hiedurc) 
die Stelle der ehemaligen Seigneurs, und unterfcheiden fich von diefen nur 
durd) einen hohen Grad von Infolenz. Da die Hauptjtadt lange Zeit bin- 

durch wirflid auf Koften der Departement erhalten wurde, und die Regie- 
rung nod dermalen große Aufopferungen für jelbe madt, jo hätten ihre 

Einwohner Urjache wenigitens Teidlich zufrieden zu fein, allein e8 trifft ein, 
was Voltaire von ihnen fagte: si même, sous une théocratie, le bon dieu 
s'avisait de vouloir les gouverner, il n’en viendrait jamais à bout. 

Negierung. 

Die neueîte Konftitution fteht in der größten Achtung , befonders jeitdem 
einige Engländer und Amerikaner ihr den Vorzug vor allen übrigen einge 
räumt haben. Selbit entichiedene Rovaliften, die in derjelben eine Carriere 
für ihren Ehrgeiz eröffnet finden, wünschen ihre Aufhebung nicht, und glauben, 
daß fie baë non plus ultra aller Regierungs-Berfaffungen wäre, wenn man 

einem Könige die Machtvollfommenheit des Directorii beilegte. Man fühlt 
ziemlich allgemein, daß feines der gegenwärtigen Übel der Gonftitution bei- 

gemefjen werden fünne, daß fie vielmehr viele Wunden beilte, und daß alle 
Schuld auf die revolutionäre Regierung gefchoben werden miüfje. Was in- 
deffen eben fo allgemein gefühlt wird, ift, daß die Konftitution nicht gehen 
will, da man nun nicht ehrlich genug ift, den wahren Grund diefer unange- 
nehmen Stodung gefteben zu wollen, jo fdiebt man alle Schuld auf das 
Directorium und die Legislatur, und bat febr Unrecht, denn die entjchiedene 

Majorität derjelben jucht aus Gründen von Selbiterhaltung die begangenen 
Fehler wieder gut zu machen; daß aber die Konftitution nur auf fittlich gute 
Menjchen anwendbar fei, daß die Wahl des Volfes größtentheils auf Leute 

ohne Werth falle, die fi in ihre Stellen einjchmeicheln , einbetteln, einbeu- 
cheln oder eindrängen, daß diefe Leute über alle Zweige der Aominiftration 
einen esprit de gaspillage verbreiten, der alle Säfte der gejellichaftlichen 
Machine ausjaugt, — dies alles kann der Regierung allein ebenjowenig zur 
Zaft gelegt werden, als e8 ungereimt fein würde, ihr die augenblidliche Um- 

ihaffung des verdorbenen National-Charakters, und die Creation neuer, nie 

beftandener Hülfsquellen zuzumuthen ... 

Rath der Fünfhundert. 

Auf diefem Eonfeil ruht noch der Geift der ehemaligen Convention; die 

Sigungen zeichnen fit burd ftürmijde Debatten, große rebnerijhe Vorträge, 
Bailleu, Preußen u. Grantreid. 1. 7 
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jeichte Discuffionen und heftige Rejolutionen aus. Mit abwechjelndem Glüde 
ftreitet die rechte gegen die linke Seite, und jeder Theil trägt den Sieg davon, 
je nachdem die Umftände des Tages und Zufälle, die außer dem Gefichtsfreis 
republitanifher Gefeßgebung Tiegen follten, der öffentlichen Meinung dieje 
oder jene Richtung geben. Wer nie einer Sigung der Fünfhundert bei- 
wohnte, fann fid unmöglich von der tumultuarifchen Unanftändigfeit , die in 
diefem Bolf3-Senate herrfcht, einen deutlichen Begriff machen. 

Nath der Alten. 

Hier follte man faft bem allgemeinen Spridwort: daß der franzöfijche 
Berftand erft mit vierzig Jahren zur volltommenen Reife gelange, Glauben 
beimeffen. Im Rath der Alten befolgt man genau das Reglement ; in allen 
Rapports und Discuffionen berridt eine logische Sbeenfolge und eine Gründ- 
lichkeit, die jeden mit Achtung gegen eine VBerfammlung erfüllen muß, die 
nebjtdem einen Anftand und eine Wide verbindet, welche billiger Weife allen 
Repräjentanten einer großen Nation eigen fein follten. Die Partei der Mo- 
derirten behauptet hier fortdauernd die entfchiedenfte Mehrheit, und Dadurd) 
daß e8 den heftigen revolutionären Refolutionen der Fünfhundert feine Bu- 
jtimmung meiftens verjagt, bat fich diefes Gonjeil in großes Anfehen gejeßt. 

Minifterium. 

Die Juftiz-Minifter Merlin de Douai und Codon Polizei-Minijter find 
der Gegenjtand des allgemeinen Hafjes; erjtern bejchuldigt man des Jacobi: 
nismus und einer Menge arbiträrer Handlungen, lebtern fann man, wie e8 
jcheint, nicht jo geradeswegs angreifen, man fällt daher über feinen Namen, 
feine Figur, häusliches Leben und alle feine übrigen Handlungen mit einer 
Wuth her, die unerflärbar wäre, wenn man nicht wüßte, daß Codon als 
Polizei-Minifter einzig in feiner Art ift, und fid bloß durch die genauefte und 
unerbittlichite Erfüllung feines Amtes die Ungnade der Herren Barifer zu- 
gezogen bat. Petiet Kriegs-, Truguet Seewejens- und Benezed Minifter des 
Innern, genießen einer großen Achtung; was aber den Minifter der auswär- 
tigen Angelegenheiten Delacroix betrifft, fo ift er von Freunden und Feinden 
verachtet, und man glaubt ihn noch recht artig zu behandeln, wenn man ihn 
la büche diplomatique nennt. Der gehorjamft Unterzeichnete will, um 
diejen Staatsbeamten zu fchildern, nur den einzigen Zug anführen, daß er 
fid) bei Gelegenheit der Nürnbergifchen Gontributions-Moberationsfade gegen 
den Minifter Sr. Majeftät verlauten ließ: die Hauptftärfe des deutjchen 

Reichs beftünde in den freien Reichsftädten. Die Inertie des Herrn Dela- 
croix ift fo allgemein anerkannt, daß er fon längft feinen Abjchied erhalten 
hätte; allein da der Direktor Rewbell die Eitelkeit bat, die auswärtigen An- 
gelegenheiten ausschließlich behandeln zu wollen, fo geht fein Hauptaugen- 
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merk dahin, einen Mann beizubehalten, der feine Eiferfucht um fo weniger 1796 
reizen fann, als er ihm bloß zum Pantin dient. side 

Finanzen. 

Ihre Lage und die täglich) wachjende Penurie ift aus den officiellen 
Rapports des Gouvernements bekannt; was aber auswärts weniger befannt 

jein dürfte und den Discredit aller gegenwärtiger und künftiger Papiermünze 
machen muß, ift, daß die Real-Gypothet der National-Güter, die zum Funda- 

ment aller Finanz-Operationen genommen wird, lange das nicht ift, wofür 
man fie mit fo vieler Emphafe ausgeben will, nicht als wenn die Eftimatio- 
nen im Ganzen unrichtig wären, fondern weil e8 eine pofitive Unmöglichkeit 
ift, fie zu realifiren. Wollte man zum Beifpiel den unftreitig beträchtlichften 

Theil derfelben, die Nationalwaldungen , die dermalen zu ihrem großen De- 

triment en régie verwaltet werden, veräußern, jo wäre Frankreich in wenigen 
Sahren ohne Holz; eine ungeheure Menge von großen, aber meift ijolirten 
National-Gebäuden , deren Schägung fich mit aller Nichtigkeit auf viele Hun- 
dert Millionen beläuft, wird nie verkauft werden können, weil Niemand fit 
findet , der fie zahlen oder brauchen kann. Es fdeint, als wolle man in den 

dermaligen Umftänden die Finanz-Kenntniffe des fränkischen Kreisgefandten 

Herrn von Zwanziger!) zu Nathe ziehen ; fein nach vollbrachter Miffion ver- 
längerter Aufenthalt, die Intimität, in welcher er mit dem Finanz-Minifter 
lebt, und einige dem geborfamit Unterzeichneten gejchehene Mittheilungen, 

Iheinen diefer Muthmaßung einen hohen Grad von Wahrheit beizulegen . . . 

Armee des Innern. 

Die Heere der Franzofen find in Deutichland zu befannt, als daß es 
nöthig wäre ein Gemälde davon zu machen; daher nur einige Worte über Die 

Armee im Innern, die vor einiger Zeit aus leicht begreiflichen Finanz-Urjachen, 
größtentheils reducirt worden ift. Im der Hauptjtadt jelbit ift das Haupt- 
quartier diejer Armee, die von dem General Hatry, befannt durch die Blo- 

quade und Einnahme Luremburgs, commandirt wird. Die Hauptjtärfe ift 
bei Paris concentrirt, und lagert zum Theil bei Vincennes, zum Theil auf 
der plaine de Grenelle. Beide Läger find feit dem Aufftande vom 23. Fructi- 
dor |9. Sept.) veritärft worden, und fünnen gegenwärtig gegen 25000 Mann 

betragen, die täglich die erforderlichen Wachen nad Paris geben. Man jollte 
glauben, daß Truppen, die im Herzen ihres Vaterlandes dienen, und mit 
aller Vorliebe von einer fo requifitionsreichen Regierung behandelt werden, 
ein äußerliches Anfehen haben follten , das weder von Dürftigkeit, noch weni- 
ger von su Armuth zeugte, und doc) ift es eben Dieje Armee, Die 

1) Über Zwanziger'd Sendung nad Paris vergl. Hüffer 1, 219 flg., Nanke 1, 360. 
7» 
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fait am elenbeften ausfieht, ob fie gleich beffer geübt ift, al e8 gewöhnlich die 
republifanifchen Truppen find. Die National-Repräfentation hat ihre eigene 
Leibwade, ein Corps Grenadierd von S00 Mann, das nicht Leicht jchüner 

gedacht werden fann; es fteht unmittelbar unter dem gefebgebenden Körper, 
und bezieht bei den beiden Confeils die Wachen. Da diejes Corps der Negie- 
rung jehr ergeben ift, und jchon bei mancher Gelegenheit die Barijer Roya- 
liften und Anardiften mit blutigen Köpfen nad) Haufe wies, jo ift e8 jehr 

verhaßt, und man nennt «8 jpottweije die prätorianiiche Garde. 

Sranfreidh in Hinfidht auf Deutjhland. 

Der Lautefte Wunfch der franzöfischen Nation ift: Friede mit Deutid- 
(and, und fo jehr auch der Haß gegen alles, was Öfterreichifch ift, in den Ge- 
müthern lodert, jo muß doch in diefem Augenblid die National-Antipathie 
dem allgemeinen Bedürfniß nachjtehen. Mehr als wahrfcheinlich ift e8, daß 
man von der Prätenfion,, den Nheinftrom zur Grenze machen zu wollen, ab- 

gehen werde, und zwar weil man einzujehen anfängt, daß die Erhaltung der 
deutjchen Berfafiung ein wejentliches Intereffe Frankreichs fei, unb daß die 
Behauptung des linken Aheinufers die öfterreihiiche Occupation des bayeri- 

chen Streijes und anderer Reichslande nach fit ziehen, und diefem Haufe einen 
Buwads concentrirter Kraft geben würde, die bei den befannten Gefinnungen 

Dfterreich8 der neuen Republik beftändig furchtbar fein müßte. Was aber 
die Behauptung der bereit3 reunirten neuen Departements betrifft, jo jcheint 

die Regierung entichlofien zu fein, biefür alles wagen zu wollen, und jelbjt 

das widrigfte Kriegsglücd wird nicht Leicht eine Anderung in dem angenom- 

menen Syftem bervorbringen. Deutjchland fteht überhaupt in einem hohen 
Grade von Adhtung in Frankreicd), und die Gejandten mehrerer Stände, na- 
mentlich auch des fränkischen Kreifes haben gewiß Urjache, über die Art zu- 
frieden zu fein, mit welcher fie im ganzen Lande aufgenommen wurden. Der 
gehorfamft Unterzeichnete fann nicht umbin, Hier einen Seitenblid auf einen 
Plan der fränkischen Kreis-Deputation zu werfen, Der nichts weniger bezielte, 

als aus dem fränkischen Neichsfreis eine fürmliche unter franzöfiichem Schuß 
ftebende ftändische Republik zu bilden. Nach diejem Pläncdhen, das vorläufig 

mit einem geheimen franzöfiichen Agenten Namens von Reibeld, jo fi) unter 
dem Titel eines geflüchteten deutihen Edelmanns lange in Nürnberg aufbielt, 
entworfen worden war, und die Zuftimmung mehrerer reichsritterichaftlichen 
Glieder erhalten haben joll, hätte der fortwährende Kreis - Convent Die 
eigentliche Souveränität erhalten und fid in eine conftituirende Verjamm- 
lung formirt, um jowohl eine fhône fyftematifhe Gonititution, als auch die 
Beftimmungen zu entwerfen, nad welchen die bisherigen Landesherren und 
Stände ihr Dominium utile zu genießen und zu Formirung des reprüfen- 
tativen jonveränen Senat? zu concurriven hätten, Wider Erwartung der 
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deutjchen und affiliirten parifer Républicaniseurs, joll diefer Boridlag jedoch 1796 
feinen Eingang gefunden haben ... Dt. 12. 

Berichte von Sandoz-Rollin aus Paris. 

72. Beichluß des Divektoriums über die Unterbanbiung mit Malmesbury. 

Le mécontentement du Conseil des Cinq-Cents contre le sieur Dela- Ott. 24. 

croix est répété à chaque occasion; l'arrivée de lord Malmesbury en a 

fourni une nouvelle preuve‘). Convenait-il de laisser ce ministre con- 

férer avec le négociateur anglais, et n'était-il pas plus utile de nommer 

une commission spéciale pour traiter avec ce dernier? Telle a été la 

forme des représentations faites au Directoire par un grand nombre des 

membres dudit Conseil législatif. Après une longue et mûre délibération, 

le Directoire a décidé que ce n'était pas le moment de déplacer le sieur 
Delacroix, ni de changer l'usage établi pour les conférences: qu’on en 

tirerait des conclusions défavorables au gouvernement actuel. Enfin il 

a été décidé que le sieur Delacroix serait appelé à conférer avec le mi- 

nistre d'Angleterre, de la même manière qu'il l'avait fait jusqu'à présent 

avec ceux des autres puissances . . . 

73. Zufammenkunft und Gefpräd mit Malmesbury über die Friebensunterhandlung 

zwifchen Franfreih und England ?). 

Le silence de lord Malmesbury à mon égard vient de cesser. M'ayant où. 31. 

proposé de me trouver le 30 dans une maison tierce pour éviter toute 

obligation de visite au Corps diplomatique, je m'y suis rendu à l'heure 
indiquée ... Après quelques compliments sur la confiance que le ministère 
britannique mettait dans la droiture de mes principes, il m'assura que 
le roi d'Angleterre voulait la paix, et que sa commission en portait la 
conviction intime: »insidieuse, on n'aurait pas osé me la proposer«, ob- 
serva-t-il, mensongère, je ne l'aurais pas acceptées. La suite de cette 
conversation dévoila peu à peu les principales bases de la négociation : 

il avait ordre de mettre en avant la restitution de la Belgique à !’Em- 

pereur, non point comme une condition péremptoire, mais comme une 

condition qui pouvait être discutée; cette restitution rejetée et réputée 

inadmissible, les équivalents se trouvent non seulement dans la remise en 

possession de l'Italie, mais de plus dans la cession de la Bavière en tout 

1) Malmesbury war am 22. Oftober in Paris angelommen. Bgl. Sybel 42, 325 ff. 

2) € bezeichnet Die biftorifden Kenntniffe des Herausgebers ber »Diaries and Cor- 

respondence of Malmesbury«, daß in einer Anmerkung zu benjelben Sandoz zum Ge- 

fanbten Portugal’ gemacht wird (III, 293). Übrigens beftätigt Malmesbury ben häufigen 
umb vertranten Berlehr zwijchen Sandoz und ben leitenden Männern der franzöfifchen Res 
gierung (III, 330). 
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ou en partie... L'Empereur s'était expliqué il y a plus d'un mois envers 

l'Angleterre sur sa volonté de faire la paix, et l'avait même requise de porter 
ses premières ouvertures au Directoire; les pleins pouvoirs qu'il attendait 
ne devaient servir qu'à préparer les voies de la négociation, et pour le 
reste, $S. M. Impériale ne tarderait pas à nommer un ministre pour dis- 

cuter, de concert avec lui, les moyens d’une paix prochaine. Il ignorait 

encore sur qui le choix de S.M. Impériale pourrait s'arrêter. Lord Malmes- 

bury ne disait rien des prétentions de l'Angleterre; je l'en fis convenir. 

»Vous sentirez bien, répliqua-t-il, que notre intention est de rendre à la 

France quelques-unes de nos conquêtes dans les Indes occidentales, pour 
contrebalancer les restitutions à faire à l'Empereur; mais on ne saurait 

exiger que l'Angleterre renonçât au Cap de Bonne-Espérance et à quelques 

autres établissements dans les Indes orientales; cela serait trop injuste. 
lei je vis clairement que le sieur Delacroix n'avait point exagéré ses 

confidences à l'égard des premières conférences du négociateur anglais: 

c'était à la France à tout rendre, et à l'Angleterre, à tout garder. Lord 

Malmesbury continua et me dit qu'il avait été affecté assez vivement de 

la publication de sa negoeciation!); il prévoyait et craignait surtout 
qu'elle n'offensât le roi d'Angleterre et le ministère, bien qu'il eût cherché 

à tempérer ces premières impressions. Je mis en doute dans ma réponse 
si cette mesure ne tournerait pas plutôt à l'avantage de l'Angleterre qu'à 

celui de la France. »Songez-y biens, observai-je, »vous aurez présente- 

ment dans le Corps législatif un défenseur et un avocat bien prononcé ; 

car la négociation présente est un grand procès dont deux nations vont 
devenir les jugesc . . . L’Angleterre veut la paix et en voici presque une 

preuve: lord Malmesbury me confia que peu de jours avant son départ 
de Londres on avait expédié un courrier au roi des deux Siciles avec 
l'avertissement de faire la paix à tout prix avec le gouvernement fran- 

çais, et même à la condition de fermer ses ports à l'Angleterre: on pré- 
voyait déjà qu'on ne se soutiendrait pas dans la Méditerranée. Avant de 

nous séparer, lord Malmesbury me pria de vouloir guérir les préventions 
et les défiances qui subsistaient contre lui dans le Directoire, et il me 

pria encore de lui ménager les occasions de me voir?) . .. 

1) Die franzöfiiche Regierung hatte bie erften bei biejer Unterbanblung gemwechfelten 
Noten im Rédacteur vom 27. Oft. abbruden lafjen. 

2) Sandoz tourbe von ber preufiichen Regierung au großer Borficht bei feinen Ge: 
Iprächen mit Malmesbury ermabnt. »Ce négociateur est connu ici pour n'être rien 
moins que serupuleux sur la vérité, lorsqu'il ne la juge pas favorable à l'objet 
qu'il traite, et je le soupçonne un peu de vous avoir recherché à dessein pour 
me donner l'éveil par les propos qu'il vous a tenus sur la Bavièrer, (Erlaß vom 
18. Nov.) 
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74. Hagen Carnot’s und Rewbell's über Malmesbury. Nüdzug Morean’s über 
ben Rhein, 

»Le moyen de donner confiance à milord Malmesbury et à son dé- 
but«, me dirent d'une commune voix Carnot et Rewbell; »d’abord il 

s'annonce comme chargé de traiter la pacification générale, et il s'ex- 

plique dans ce sens avec le ministre Delacroix; on devait le croire par 
conséquent revêtu de tout ce qui était nécessaire. Mais lorsqu'on lui 

demande de déployer les pleins pouvoirs de l'Empereur, il répond qu'il 
saura se les procurer et qu'il est prêt à expédier pour cet effet un courrier à 

Vienne. Mais lorsqu'on lui demande de s'expliquer sur la nature des rétro- 

cessions proposées par l'Angleterre, il répond qu'il n’en a que des notions 
vagues et qu'il est prêt à expédier un courrier à Londres pour obtenir des 
ordres plus précis. De bonne foi, est-ce là le langage d'un ministre qui 
veut captiver la confiance du Directoire, et n'est-ce pas plutôt celui d'un 
homme astucieux et d'un politique routinier? Imprimer et publier toute 

la correspondance de cette négociation était la seule manière de déjouer 
ses ruses; c'était aussi celle de réprimer l'espionnage haineux et perfide 
des ennemis du Directoire siégeants dans le Conseil des Cinq-Cents«... 

Carnot me parlant de la retraite de l’armée du général Moreau, me 
dit qu’elle était devenue nécessaire pour les subsistances; elle avait re- 

passé le Rhin dans le plus grand ordre; et s’il était fâcheux de revenir 
au point d'où elle était partie au commencement de la campagne, au 

moins ne l’était-il pas d'avoir vecu en pays ennemi pendant toute sa 
durée. Ces considérations débitées pour en imposer au monde ne le 
consolent pas dans son intérieur d’un changement de fortune aussi im- 
prévu; son dépit et son chagrin se décèlent à chaque instant... 

75. Unterrebung mit Malmesbury. 

... Lord Malmesbury est revenu me chercher encore pour me con- 

sulter sur les dispositions du Directoire, et si elles étaient toujours dé- 

cidées sincèrement pour la paix. Je lui ai répété affirmativement ce 
que je lui en avais dit dans la première conférence. Tant de gens lui 

donnaient des doutes à ce sujet, qu'il ne savait plus qu'en penser; et 
tant de gens lui offraient leurs services pour fomenter en France un parti 
à l'Angleterre, qu'il avait été forcé de les menacer d’être dénoncés pour 
s'en débarrasser. Quelques-uns des derniers étaient même membres du 

Conseil des Cing-Cents, ce qui ne surprendra pas: les républicains 

français sacrifient tout à l'argent, leur honneur, leur liberté et leur fra- 

ternité !) . .. 

1) Am 12. November wiederholt Sandoz: l'argent opère mieux ici que le droit 
et la raison. 

1796 

Nov, 4. 
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76. Verhandlung zwifhen Delacroir und Malmesbury.  Gricbensvorfdläge von 

Frankreich an Ofterreid. 

... Lord Malmesbury, que j'ai vu ce matin, considère les formes 

et la méthode comme indispensables dans sa négociation, et en cela il 

est imperturbable. Le sieur Delacroix, que j'ai vu également au- 
jourd'hui, regarde cette marche comme décelant la ruse et la mauvaise 

foi, et il ne démordra pas de cette prévention) . .. Le public de Paris 

prend parti, comme on le pense bien, dans cette grande affaire: les 

créatures du Directoire et le militaire en général voient dans lord Mal- 
mesbury un diable d’espion plutôt qu'un négociateur; et les partisans 

de l'Angleterre, qui ne sont pas en petit nombre, voient dans le ton 

bizarre et brusque de Delacroix un mauvais secrétaire plutôt qu'un 
ministre des relations extérieures. Une autre classe de gens en prend 
sujet de douter que le Directoire veuille sincèrement la paix; cependant 
on ne saurait avoir cette opinion pour ce qui regarde celle avec l’Au- 

triche. En voici une nouvelle preuve : il n’y a pas six jours que le sieur 

Delacroix a remis au prince Belmonte?) une note contenant des propo- 

sitions de paix qui devaient être adressées directement par la reine de 
Naples à l'Empereur seul, avec prière de n’en donner aucune communi- 
cation à l'Angleterre. Ces propositions assez vagues disaient que si 
l'Empereur voulait consentir dès à présent à la réunion de la Belgique 

et aux limites du Rhin, la paix pourrait être conclue à des conditions 
très honorables . . . 

77. Streit zwifchen Delacroir und Malmesbury. Außerungen des Iebteren. 

De l’aigreur des écrits on a passé bientôt après à celle des paroles. 
La conversation qui a eu lieu le lendemain du départ de mon numéro 713) 

entre le lord Malmesbury et le sieur Delacroix en offre la preuve . .. Le 

premier en entrant chez le ministre, dit: »je viens vous interroger de 
nouveau si le Directoire veut la paix ?« »C’est plutôt au Directoire de vous 
adresser cette question, a répondu le second; »vous ne citerez pas 

votre langage mystérieux et vos notes diplomatiques pour un témoignage 

des dispositions pacifiques de l'Angleterre; jamais rien de moins con- 

1) Aud in Berlin bielt man, bei bem gereigten Ton ber gegenfeitigen Noten, bie 
Unterbanblung für ausfidtsios: malheureusement tout concourt à m'en faire ap- 
préhender la rupture prochaine; je dis appréhender, puisque mes vœux et mes 

intérêts, d'accord avec ceux de l'humanité entière, sont pour une pacification 
prochaine et fondée sur la modération et l’équité. (Œrlaf vom 28. Nov.) 

2) Gefanbter Neapel'8 in Paris. 

3) Beridt vom 14. November. 



Berichte von Sanboy-Nollin aus Paris. 105 

eluant n'a été entendu ou lue. »Venons aux faits, a interrompu le lord 

Malmesbury, »concevez-vous une manière d'entrer en négociation sans 

être convenu préliminairement des principes qui doivent la régler? Vous 
avez consenti à celui des compensations, et aujourd'hui vous semblez 

vouloir vous rétracter«. »Concevez-vous vous-m&me«, a répliqué le sieur 

Delacroix, rune manière de traiter plus pénible que celle de poser éter- 
nellement les principes et de ne vouloir pas en sortir? A quoi tient-il 
que vous n'ayez abordé déjà la question et articulé le chapitre des com- 

pensations? En suivant la marche que vous tenez présentement nous ne 
parviendrons pas à régler l'état de cette négociation dans deux années. 

Il serait temps néanmoins de fixer un terme. Le sang coule, et l’hu- 

manité gémit et souffre. Le Directoire a résolu, et m'a chargé de vous 

prévenir, que si dans 15 jours nous ne sommes pas d'accord sur les 
principales bases du traité, il sera forcé alors de mettre fin à ces con- 

férences et à la prolongation de votre séjour en France. Les reproches 

et les remords en retomberont sur le ministère britanniques . . . 

Les détails que V. M. vient de lire sont écrits sous la dictée même 

du sieur Delacroix et du lord Malmesbury; chacun d'eux m'en a fait 

séparément la confidence. Avanthier le dernier m'a dit: »j'espère en- 
core de ramener cette négociation à des principes modérés et équitables. 
Je sacrifierai, pour y réussir, mes idées particulières, mon repos, ma 

patience et le temps. Tout dépendra surtout de la manière dont la 
cour de Vienne s’expliquera sur l'objet des compensations, et je tremble 

de l'entendre. Ellis est un homme prudent et éclairé !); je lui ai re- 

commandé de ne point dissimuler au ministère britannique combien les 

idées recues et amplifiées de la misère de la France sont fausses, et 
combien elle abonde au contraire en ressources de toutes espèces. La 

note que le lord Grenville m'a envoyée et qui a fait le sujet d’une cor- 

respondance ridicule, était trop entortillée et diplomatique pour la 
France républicaine; je le sens, mais je n'avais pas la faculté d'y rien 
changer?) ... 

Les réponses aux notes de lord Malmesbury n'étaient pas de Charles 
Delacroix, mais bien du Directoire rédigées par le sieur Rewbell . . . 

78. Agitationen der Partelbäupter und Ermübung bes Volles. 

... La convocation des assemblées primaires approche et appelle 
toute la surveillance de l'administration. Déjà on cherche à aigrir les 

1) Ellis, ein Begleiter Malmesbury's, wurbe von bemielben am 15. Nov. nah Lonbon 

geihidt. (Bergl. III, 264 u. 308.) 

2) Bergl. Malmesbury III, 260, 301. 

1796 

Nov. 18. 

Dec. 16. 



1796 

Dec. 16. 

Dec. 20. 

106 Urkunden No. 78—81. 

esprits et à troubler ces assemblées par des libelles affreux contre le 
gouvernement; un de ceux-ci sous le titre du »Directoire traité comme il 

le mérite par le peuple malheureux, a été crié et vendu hier dans les 
places publiques. Mais rien ne fait plus impression: le peuple, las des 

calamités passées, laisse crier et est insensible à tout. Des factions 

mal éteintes et quelques chefs de parti peuvent bien susciter encore 

quelques secousses dans l'État, mais ne peuvent plus tramer de conju- 

rations dangereuses. Il ne faut pas juger de la situation présente de 
la France d’après les journaux : non, rien ne ressemble moins à ce qui 

existe que ce qui s'en imprime par les chefs de parti; ceux-ci, si je 
juge bien, sont usés, décriés, misérables et impuissants . .. 

79. Unterrebung mit Malmesbury. 

Abbruch der Verhandlung zwifchen Frankreih und England, Aus: 
weifung Malmesbury 8. Aujourd'hui matin, Malmesbury m'a fait pro- 
poser ou de passer chez lui ou de me voir dans une tierce maison. J'ai 
préféré le dernier parti. Son début m'a étonné: »Sachez, m’a-t-il dit, 
que j'ai bien plus à me plaindre du ministère britannique que du Di- 
rectoire; sachez encore que je le publierai à Londres et que je me 
plaindrai au chancelier Pitt de la mauvaise tournure que le lord Gren- 
ville a donnée à la négociation; il a fait retomber sur l'Angleterre 
tout l'opprobre de la continuation de la guerre. »Mais le sieur Pitt 
voulait-il décidément la paix% ai-je interrompu. »Il la voulait, j'en 
suis certaine, a-t-il répliqué avec chaleur, »tout comme je suis certain 

que la négociation sera reprise en moins de trois semaines de temps. 

»Cependant le sieur Pitt semble tenir irrévocablement à la restitution de 
la Belgique, ai-je observé, et ce n’est pas un moyen de paix !« »Il n'y a 
pas tenu lorsque je suis parti de Londres; on pourrait donc bien y re- 

noncer encore une fois et prendre une autre base de négociations. Ré- 

sumant avec lui les divers objets qui ont fait la teneur de ses notes et 

de sa conversation avec le sieur Delacroix, j'ai vu que l'Angleterre 

rendrait à la France toutes ses conquêtes tant dans les Indes orientales 

que dans les Indes occidentales; qu'elle se réservait uniquement ou une 

ile des Antilles ou un dédommagement de l'Espagne pour la cession de 

Saint-Domingue; et enfin qu'elle estimait la réunion de Nice, de la 
Savoie et d'Avignon à la France comme un dédommagement suffisant 

de la guerre qu'elle avait soutenue. »Cette Belgique«, interrompit-il, 

»deviendra un terrible objet d'achoppement, je le crains; si vous pou- 
viez m'indiquer à qui on pourrait l’offrir, vous rendriez un grand bien- 

fait à l'humanitéc. La question était insidieuse, je l'ai senti, il voulait 
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que je nommasse la Prusse !). J'ai dit que cette province ne pouvait 

être offerte qu'à l'Empereur . .. J'ai été témoin: milord est fortement 

affecté d'avoir échoué dans sa négociation et très certainement il a cru 

de bonne foi à la possibilité de la faire réussir . .. 

80. Ginbrud der Beröffentlihungen über die franzöfifch-englifche Unterhandlung. 

... La première impression du départ de lord Malmesbury et de 

la rupture de sa négociation a été terrible dans les deux Conseils: on’ 
blâmait hautement le Directoire de n'avoir pas écouté la demande du 
négociateur anglais pour un contreprojet; mais cette impression est 

tombée depuis la publication des pieces qui y sont relatives. On s’est 
élevé surtout contre l’aveu de vouloir rétablir le stathouder et de ren- 

verser la République batave actuelle; prétention qui a été trouvée ab- 

surde et insoutenable, et qui, à dire vrai, aurait dû être traitée verbale- 

ment, au lieu de la poser en principe ... 

81. Bermuthungen über die Beftimmung ber Flotte von Bref. 

Toute l'attention du public se porte dans le moment présent sur 
l'expédition de Brest; on cherche à en pénétrer le secret et on se perd 
en conjectures inutiles. Tantôt on veut que ladite flotte soit destinée 
pour la Jamaïque, et qu'elle ait le projet d’armer et d’insurger les noirs 

qui s'y trouvent contre les colons anglais; tantôt on veut qu'elle soit 

destinée à reprendre le Cap de Bonne-Espérance et Trinquemale ; tantôt 

on veut qu’elle soit dirigée contre l'État de l'Église, afin de forcer le 

Pape à la paix et d'exiger de lui des contributions considérables. Les 
journalistes varient à l'infini leurs opinions à ce sujet, et le public les 

varie d'après eux: mais le secret est parfaitement gardé, et rien n’en 

transpire. L'Irlande est toujours pour moi le point qui concentre le 
plus de probabilités pour cette expédition . .. 

1) Im der That dachte man damals in Lonbon baran, bie öfterreichifchen Niederlande 

Preußen anzubieten. Bergl. Grenville an Eden, 7. Nov., bei Sybel IV, 328. 
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82. Barras. Das Direktorium verweigert die Revolutionirung Dentfchlande. 

Miklingen der Unternehmung gegen Irland. Comment dire et an- 
noncer cet événement au public de Paris? Voilà sur quoi on hésite, et 
on est encore en suspens. Un fait assez remarquable est celui-ci : 

lorsqu'on fut décidé dans le Directoire de tenter l’entreprise sur l'Irlande 

et de presser le départ de la flotte, le directeur Barras fut le seul qui 
s'y opposät et qui protestät contre cette entreprise, la taxant d’absurde 
et de téméraire, et il exigea de plus que sa protestation fût portée sur 

le procès-verbal du jour; ce qui a été effectué. C’est ce même Barras 

qui n'a ni capacité, ni instruction, ni influence; c’est le même qui 
comme président a répondu au ministre d'Amérique de manière à con- 

fondre les noms et l'histoire, et qui a élevé les plus grands sarcasmes 
contre lui ... 

On n’a pas ici l'intention d’insurger les peuples de l'Allemagne ; 
j'en ai une preuve matérielle dans ce que le Directoire vient de faire. 
Un émissaire des pays de la rive droite du Rhin a présenté un mémoire 
muni de 1500 signatures; il y demandait si, malgré les traités existants 
avec le duc de Wurtemberg et le margrave de Bade, le Directoire 

voudrait protéger et garantir l'insurrection de ces peuples et leur in- 
dépendance. On a congédié l'émissaire, en lui disant que la Républi- 

que de France, fidèle à ses traités, n'écouterait jamais aucune pro- 
position qui y serait contraire . .. 

83. Die franzöfifhen Finanzen. Innere Lage. 

(Nicht Hiffrirt] A chaque nouvelle campagne on a mis en doute si 
la France République pourrait la soutenir. J'entends proferer au- 
jourd’hui les mêmes propos que j'ai entendus tenir l'année dernière. 

C'est de dire: le crédit est perdu; les hypothèques nationales n’ont 
aucune valeur, et enfin les ressources sont comblées. Cependant la 
France a soutenu cette nouvelle guerre avec honneur et y a obtenu des 
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avantages en tous genres qu'on ne prévoyait guères. Elle n'a fait au- 
cune autre opération remarquable en finances, que d'échanger des as- 

signats méprisés contre des mandats d'une valeur incertaine. 
Que lui reste-t-il à imaginer aujourd'hui, si elle est forcée, comme 

Je le présume, à courir la chance d'une sixième campagne? elle con- 
stituera encore des papiers sous une autre forme, telle que celle des 
cédules hypothécaires et inscriptions, et elle leur donnera pour sûreté 
les biens nationaux. Le crédit de ce nouveau papier sera aussi misé- 

rable sans doute que celui des précédents; on doit s'y attendre. Mais 
la cupidité des fournisseurs et des approvisionneurs n’en sera point re- 
froidie. Ils offriront toujours et sans cesse leurs services et leurs avan- 
ces, aussi longtemps qu'ils auront la faculté d'échanger leur papier pour 

des biens nationaux. Ceux-ci présentent des appas et une source de 

bénéfices incalculables. Ainsi la guerre enrichit les traitants sans ap- 
pauvrir absolument l'État, car l'aliénation successive des biens en 

question ne lui ôte qu'un revenu annuel peu considérable. J'en ai en- 

tendu évaluer la perte à trois millions six cent mille livres par année. 

[(Gbiffrirt) Que fera done encore la République pour subvenir aux 
besoins de cette campagne? D'abord il ne faut pas croire que le trésor 
national soit épuisé, comme le Directoire affecte trop souvent de le 
répandre; l’histoire des rentiers l'y oblige. Carnot m'a dit à différentes 

fois, et j'ai la preuve de son allégué, qu'au rebours de la plupart des 

puissances de l'Europe qui prônent et étalent leurs richesses et leurs 
ressources, la République française met le plus grand soin à cacher les 

siennes: »cependant on doit penser«, ajoutait-il, »que le Directoire, 

responsable comme il l'est envers la nation, ne s’embarquera pas dans 

une guerre sans s'être occupé des moyens de la soutenire. Ensuite j'ob- 

serve que le papier hypothécaire émis en cireulation pour une somme 

de 400 millions, présentera toujours une valeur réelle de 100 millions 

au gouvernement, tel déchet qu'il puisse encourir. 

De plus, le numéraire qui est actuellement dans le trésor national 

et qui n’en sortira que pour les besoins pressants de la guerre, offre 
déjà des ressources présentes et actives . . . 

Voudrait-on mettre encore en doute que, si la guerre est réduite à 

la défensive sur le Rhin, comme je crois que le Directoire en a le projet, 
les moyens analysés ci-dessus sont plus que suffisants pour soutenir une 

nouvelle campagne”? Aussi je le vois parfaitement rassuré à cet égard. 

(Nicht Hiffrirt] Mais les factions! mais les élections! mais les prêtres 
déportés et rentrés! voilà de quoi embarrasser et inquiéter le Directoire 
exécutif. Ce n’est pas assez, ajoutent les mécontents, de pouvoir combattre 

et repousser l'ennemi extérieur: la grande affaire est de contenir et de sub- 
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1797 juguer celui de l'intérieur toujours renaissant et indomptable. A cela je 
Yan, 12, 

San. 23. 

réponds que si le Directoire a pu dans sa naissance terrasser et dissiper 

une foule de factieux et de terroristes, il est bien à présumer que dans 
l'époque d’une année où il a assis son autorité et augmenté ses moyens 

de force, il réussira plus facilement encore à écraser ces mêmes brouil- 

lons et factieux. 

(Cbiffrirt) Qu'on veuille y réfléchir: . . . les tentatives maladroites et 
souvent imprudentes du premier [Directoire! ont plus affaibli jusqu'à ce 

jour qu'augmenté son autorité, mais qu'un homme de génie et de ca- 

ractère paraisse, et tout sera asservi! 

Nicht hiffrirt) Le Directoire veut décidément la paix. Je l'ai dit et ré- 
pété à plusieurs reprises. Il l'aurait conclue avec l'Autriche et l'Angle- 

terre, s'il n'avait vu l'impossibilité de la traiter séparément avec la pre- 
mière. La crainte de la rentrée des armées dans le sein de la France, ne 

ralentira jamais cette résolution. On oublie que celles-ci, composées en 

grande partie de fils de fermiers et de propriétaires, n’attendent que l'é- 

poque de la pacification générale pour retourner dans leurs foyers et re- 

prendre leurs travaux champêtres. Cette raison, qui rend la désertion 

plus rare que par le passé, contribuera également à les contenir dans 

l'obéissance . . . 

(Chiffrirt] La Prusse doit se porter pacificatrice du continent. Il ap- 
partient au grand caractère d'humanité et de justice de V. M. de mettre 

un terme à la terrible guerre qui bouleverse l'Allemagne et de rallier à 

elle tous les princes de l'Empire qui en éprouvent encore les déplorables 
effets. C'est à elle à poser les premières bases de la paix; ... c'est à elle 

à décider par ex. si la France étendra ses conquêtes jusqu'au Rhin, ou 

si elle se renfermera dans ses anciennes limites . . . Dès que ces grands 

objets auront été discutés et arrêtés avec l’une des puissances belligé- 

rantes, V. M. est en droit de se déclarer contre celle qui refusera de les 

admettre . .. 

84. Grlaÿ an Sandoz:Rollin in Paris. Berlin 1797 Januar 23. 
Bedingungen für eine etwaige Vermittlung Preußens. 

... Rien ne serait plus doux à mon cœur que de concourir efficace- 

ment par mon interposition à épargner à l'humanité la prolongation du 
fléau qui la désole . .. Mais il faut observer avant toutes choses . . . que 

je ne pourrais jamais me mettre seul à la brêche, en intervenant pour 

cette pacification de la manière que vous proposez. Je vous confierai 

cependant, sous le sceau du plus grand secret, que j'ai déjà pris des 

mesures pour connaître exactement les dispositions et la façon de penser 

du nouveau souverain de Russie pour tout ce qui se rapporte aux bases 
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de la future pacification, et que j’attends avec le plus grand intérêt d'en 
être informé pour décider ultérieurement la conduite qu’il me conviendra 

de tenir. Mais dans tous les cas, comme je ne pourrais jamais me char- 

ger d’un rôle que je serais le premier à envisager comme étant contraire 

1797 

Jan. 23. 

à mon honneur, s'il s'agissait de dépouiller mes co-états de l'Empire 
germanique, je ne me résoudrais à une entremise pareille qu'autant que 

J'aurais, de la part de la France, la certitude préalable qu'elle consen- 
tirait à restituer tout ce qui appartient au corps de cet Empire, en en ex- 

ceptant le cercle de Bourgogne ou les Pays-Bas . . . 
Hüffer 1, 317. 
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85. Eid gegen Königthum und Anardie. Benezch. 

... C’est bien à contre-cœur que le Directoire a assisté à la céré- 

monie du serment contre la royauté et l’anarchie; il ne s'attendait pas 

qu'un membre du Conseil des Cing-Cents en réveillerait l'idée !).! 

Le départ du ministre de l’intérieur [Benezech] pour la Belgique est 

relatif à trois objets: d'étouffer les factions qui agitent cette province: 

d'établir un mode plus simple de perception pour les revenus annuels, 

et enfin de destituer ceux des agents de la République qui ont fait élever 
des plaintes contre leur cupidité et leur despotisme. Je connais peu 
d'hommes plus propres à réussir dans cette commission que le ministre 
Benezech : il a de l’ordre dans les idées, de l’affabilité dans les manières 

et beaucoup de caractère dans l'âme . .. 

86. Ginbrud der Schladht von Nivoli. Unterrebung mit Rerobell, 

Hier on était encore triste ici de la malheureuse issue de l'expé- 

dition d'Irlande; à présent on est joyeux des grands succès de l’armée 

d’Italie?). Jamais nouvelle n'est venue plus à propos pour relever l’o- 

pinion du gouvernement dans l'esprit du peuple et jamais chance n'est 
plus remarquable encore dans la fortune du Directoire. Curieux d’exa- 

miner moi-même l'impression que cette victoire aurait produite sur l’es- 
prit des directeurs, je me suis rendu avant-hier au soir au Luxembourg. 

Tout y était plein de cette nouvelle: les représentants des deux Corps 
législatifs venaient successivement faire leurs compliments de félicitation. 
Les ministres de tous les départements s'y trouvaient également. Ce- 

1) In der Situng ber Fünfhundert am 11. Januar war biefe Ceremonie von Delle 

ville angeregt und am 21. Januar, bem Jahrestag der Hinrichtung Lubwig’s XVI., voll- 
zogen. 

2) Shladt bei Rivoli, 14. Januar. 

Jan. 23. 

Jan. 27. 
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pendant la phrase la plus généralement répétée au milieu de cette alle- 
gresse était celle-ci: »nous avions bien besoin de cet événement, car 

véritablement nous commençions à être découragés — vive Bonaparte! 
ce qui prouve qu'on n'avait eu aucun sujet de s'attendre à ce nouveau 

triomphe. Je dois dire au reste que la joie des directeurs se rapportait 
principalement à l'idée que ces grands avantages &branleraient la eour 

de Vienne et la détermineraient à la paix. C'était là le grand objet de 
leurs pensées . . . 

»Des succès pareils à ceux que nous venons de remporter«, me dit le 
sieur Rewbell, »doivent mener à la paix du continent, nous y comptons ; 

mais si, contre notre,attente, l'Autriche persistait à prolonger l’effusion du 

sang humain, conviendrait-il au roi de Prusse de voir de sangfroid l'Alle- 

magne dévastée et exposée encore au fléau destructeur de la guerre? 

Conviendrait-il à ses intérêts politiques que nous cédassions à l’orgueil de 
Vienne et à ses prétentions? il est impossible de le penser. Que reste-t- 
il à faire à°ce monarque pour rendre la paix à l'Europe? Rien que de se 

déclarer le médiateur de l'Allemagne et le protecteur des princes de 
l'Empire. Cette démarche convient à sa gloire, à nos intérêts et à la 

conclusion de la paix. Qu'il veuille y réfléchir!) . . . 
Avant de me retirer, Rewbell me prit à part et me dit: »vous con- 

naissez tout l'intérêt que j'ai voué à la Prusse; eh bien, avertissez qu'il 

convient de se hâter de prendre un parti, car la paix nous sera com- 
mandée de manière que nous serons forcés peut-être de négliger nombre 

d'intérêts et notamment celui de l'Allemagne; c'est là ce que nous aurions 
à cœur d'éviter. Au reste vous serez prévenu à temps des conditions 

que proposera l'Autriche, vous pouvez y compter. Rewbell a des mo- 
ments d’&panchement à la {suite des repas, et celui-ci en était un de ce 

genre . .. 

87. Denfihrift des Grafen Haugmwig. Berlin 1797 Januar 30 ?). 
Concept von Geh. Sekretär Teiche; corr. und gez. Daugwit. 

Die Beziehungen Preußens zu Frankreich feit dem Frieden von Bajel. Der Vertrag 
vom 5. Auguft 1796. 

Lorsque des raisons majeures firent prendre au Roi la résolution de 
faire sa paix séparée avec la France, le premier soin de S. M. était de 

1) In bem bierauf bezüglichen Exrlaffe beift es: vous savez combien il me serait 

doux de contribuer à hâter la reprise des négociations et à en assurer le succès; 

mais il m'est impossible d'y intervenir sans blesser ma dignité et sans détruire 

la considération et l'influence dont il m'importe de jouir en Allemagne, à moins 
que la France ne consente d'avance à restituer les provinces qui appartiennent 
au corps de l'Empire et dont elle a fait la conquête. (12. Febr.) 

2) Diefe Dentidrift war für ben ruffiichen Hof beftimmt. Bergl. and Hüffer 3, 18. 
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rendre par là le repos et la tranquillité à ses propres sujets. Mais la 

Prusse méridionale et occidentale jouissait à peine d'un calme mal as- 
suré encore, et d’après les principes de subversion de tout ordre social 
qui caractérisent le gouvernement français, e’était courir les chances 

d'un bouleversement total que de permettre aux armées de la République 
de pénétrer jusqu'aux bords de l'Elbe. Rien cependant ne s’y opposait 

la paix faite, et les faibles débris de l'armée anglaise, joints aux troupes 
hanovriennes dont le découragement était à son comble, n'auraient, de 

l'aveu de leurs généraux mêmes, opposé aucune résistance. On savait 
du reste que le gouvernement français avait formé le plan de se rendre 
maître des côtes de la mer du Nord jusqu'à l'embouchure de l’Elbe, et il 
suffit de connaître le système de ceux qui gouvernent, d'isoler l'Angle- 
terre, de la séparer du continent et de lui fermer les ports de la Médi- 

terrannée, de l'océan en Europe, et de la mer du Nord, pour ne plus 

avoir de doute à cet égard. On connaissait les plans formés contre le 
pays de Hanovre; l’envahir et renverser son gouvernement était un 

projet aussi facile dans son exécution qu’alarmant pour les États voisins. 

Les embouchures du Weser et de l’Elbe entre les mains des Fran- 
çais, et les cercles de Westphalie et de la Basse-Saxe (dans lesquels les 

provinces du Roi se trouvent coupées et dispersées) sansculottisés, me- 
nagaient de si près la tranquillité et peut-être l'existence même de la 
monarchie prussienne et auraient porté au moins les coups les plus sen- 
sibles à son commerce, qu'il fallait nécessairement songer aux moyens 

d'empêcher toute invasion de la part des Français dans le Nord de l’Alle- 
magne. C'est là ce qui a donné l’idée et amené le besoin de la ligne de 
démarcation et des arrangements qui ont eu lieu à cet égard par la con- 

vention additionnelle de la paix de Bâle. Elle fut tablée sur l'espoir 
d’une paix générale et prochaine. 

Mais le refus de la cour de Vienne d'accéder à la neutralité de cette 
partie de l'Allemagne qui fut comprise dans la première ligne, et les 
événements qui eurent lieu à cet égard à la fin de la campagne de 1795, 

obligerent le roi à songer à contracter de nouveaux engagements avec 

le gouvernement français, afin d'assurer pour tous les cas linviolabilite 
de la neutralité de cette partie du Nord de l'Allemagne qui, par sa po- 
sition topographique, intéresse de plus près ses propres États. Les 
Français refusèrent d'abord de contracter de nouveau des engagements 

au sujet de la neutralité du Nord de l'Allemagne, et depuis sa violation 
aux environs de Francfort en octobre 1795 jusqu'au 5 août 1796, elle ne 
reposait effectivement sur rien. En attendant, les armées autrichiennes 

furent forcées d'abandonner la plus grande partie de l'Empire. Les 
troupes françaises l’occupérent, et à la fin de juillet, elles étaient maîtres 

Bailleu, Preußen u. Grantreid. 1. 8 
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du cerele du haut et du bas Rhin, de celui de Franconie, de la Souabe 

et d’une grande partie de la Bavière. La Saxe fut en danger, et il est 

de fait qu'on craignait à Leipzig l'approche des Français. C'était me- 

nacer les frontières de la Prusse d'un côté où elle s'était crue jusqu'à 

présent à l'abri des événements, et il fallait aviser promptement aux 
moyens de lui assurer de nouveau l'état de neutralité qui devait être le 

fruit de la paix de Bâle. Par les stipulations de cette paix seules, on 
aurait dû se eroire sans doute suffisamment garanti, pour ne pas avoir à 
s'attendre à une invasion ennemie de la part des Français; mais le 
cercle de la haute Saxe envahi et désorganisé par eux, aurait présenté 
les mêmes dangers que ceux qu’on avait eraints l'année passée sur les 

bords du Weser et de l’Elbe et aurait même rapproché le théâtre de la 

guerre d'une manière alarmante du centre de la monarchie. Il n’y avait 

donc plus à balancer, et il fallait en venir à la conclusion d'une nouvelle 

convention au sujet de la neutralité du Nord de l'Allemagne. Elle est 

connue de toute l'Europe, et elle assure, surtout après l'accession de 

l'électeur de Saxe à cette neutralité, un état de tranquillité à une grande 

partie de l'Allemagne; ce qui, durant la continuation de la guerre, a 
fait l'objet de la sollicitude constante du Roi. Mais il n’en était pas de 

même de la part des Français. Aveuglés par le succès de leurs armes, 

ils reçurent avec indifférence les propositions faites par nous, d'assurer 
de nouveau la neutralité au Nord de l'Allemagne, et ils finirent par s'y 

refuser absolument, en déclarant qu'ils ne s'y détermineraient qu’en au- 
tant que le Roi prit des engagements secrets avec eux relatifs à la paci- 
fication future. On n'avait négligé aucune des occasions qui s'étaient 

présentées dans les différents pourparlers qu'on avait eus avec les mi- 

nistres français, pour leur donner à connaître que le Roi, en sa qualité 

de membre du Corps germanique, n'avait d'autres vœux que de voir la 
constitution et le territoire de l'Empire maintenus dans toute leur inté- 
grité; que les liens étroits qui attachent S. M. à la maison d'Orange lui 

inspirent également le vif désir de voir cette maison rétablie dans ses 

charges et dignités en Hollande. S. M. n'a pas cessé de faire usage des 
arguments qui lui ont paru les plus propres à appuyer vis-à-vis de la 
France ses propositions à ce double égard; mais au moment où les 

armées françaises, en possession de la plus grande partie de l'Empire 
et toujours victorieuses, inspiraient au gouvernement de la France une 

confiance sans bornes, il était impossible d'obtenir de Ini le but qu’on 

s'était proposé à l'égard de la neutralité du Nord de l'Allemagne sans 
contracter d’autres stipulations relatives à la paix générale. Mais on 
n'a qu'à lire avec attention la convention qui fut conclue à cet égard, 

pour voir avec quel soin on a évité de ne rien arrêter qui fût contraire à 
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l'intérêt des puissances coalisées. La convention en elle-même n’est 

qu'éventuelle. Ce n'est que pour le cas où à la paix on fût obligé de 
céder à la France la rive gauche du Rhin, et qu’alors, pour dédommager 

les princes séculiers qui perdraient à cet arrangement, le principe des 

sécularisations serait devenu indispensable, que le Roi consent à accepter 
ledit principe, en se stipulant pour lors les objets qui doivent servir de 
dédommagement à S. M. pour la perte quelle ferait en ce cas de ses 

provinces d’outre-Rhin. Le tendre intérêt que le Roi prend au bien-être 
de la maison d'Orange était surtout un grand motif pour lui, d’aviser 

pour tous les cas à assurer à ses augustes parents un état quelconque, 

dans la supposition possible que le rétablissement de cette maison en 

Hollande fût jugé inadmissible. Il en est de même quant à l'intérêt que 
le Roi a pris en tout temps à la maison de Hesse. 

Cet arrangement éventuel, pris le 5 août de l’année passée avec le 
gouvernement de la France, et dans un temps où les circonstances et la 

position où elle croyait se trouver ne lui permettaient point, de son 

propre aveu, de favoriser l’accomplissement des vœux que le Roi avait 

manifestés à l'égard de l'intégrité de l'Empire et du maintien de sa con- 

stitution et au sujet du rétablissement de la maison d'Orange en Hol- 

lande, n'avait alors et n’a moins encore à présent rien d'obligatoire pour 

le Roi que dans la supposition de l'admission à la paix future des deux 

principes sur lesquels il se fonde. S'il faut en croire aux nouvelles qu'on 

a reçues à cet égard et qui paraissent très authentiques, la cour de 

Vienne a pris d'un autre côté ses mesures pour s'assurer ses indemnités 
moyennant des sécularisations dans l'Empire, et il doit être de fait 
qu’elle a demandé au pape entr'autres celle de l’évêché de Liége. 

Il s’en faut de beaucoup que les circonstances dans lesquelles la 

France se trouvait au commencement du mois d'août de l’année passée 
et lors de la conclusion de la convention soient les mêmes, et il 

reste à savoir si ce qui a paru inadmissible dans ce temps à son gou- 

vernement ne serait pas écouté plus favorablement dans un moment où 

le besoin de la paix se manifeste en France comme partout ailleurs; 
mais quoi qu'il en soit, le Roi ne cessera de mettre au jour le double vœu 

sur lequel il n’a cessé de s'expliquer vis-à-vis du gouvernement français. 

Berichte von Sandoz-Rollin aus Paris. 

88. Zwiftigfeiten unter ben Direltoren. 

1797 

Jan. 30. 

... Pour la première fois, une grande désunion règne dans le San. 31. 

Directoire, et ee ne sera vraisemblablement pas la dernière. Un fait 
8 * 
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particulier y a donné lieu: le rédacteur d'une feuille publique !), nommé 

Poncelin, a été accablé de coups, il y a quinze jours, au Luxembourg; 
il était accusé d'avoir imprimé un article insultant contre Barras. Les 
plaintes du rédacteur portées au Corps législatif peuvent entraîner des 
suites assez sérieuses, et l'époque des assemblées primaires y fournit 

encore matière; de là des reproches très vifs entre les membres princi- 

paux du Directoire, les uns soutenant que si Barras était capable d’une 

vengeance cruelle, il devait être assigné et livré aux tribunaux ordinaires 

de justice; un seul, Larevellière-Lepaux, se rangeant du côté de l'ac- 

cusé Barras, soutenait au contraire que si le Directoire s’oubliait au 

point d'abandonner un de ses membres, c'en était fait de sa réputation 

et de son autorité . . . 
Rewbell me présentant dernièrement le général Hoche comme gé- 

néral en chef de l'armée de Sambre et Meuse, me dit: »voyez en lui un 

homme qui aime la Prusse et qui ne connaît d'autre militaire que celui 

de la Prussec . . . | 

89. uUnterrebung mit Rembell über die rovaliftiféen Verihmörungen. 

Mittheilungen Rewbell 8 über die bei den verhafteten Royaliften gefun- 
denen Bapierc?). »Il est assez plaisant«, disait Rewbell, »de voir le pré- 
tendant traiter de puissance à puissance avec le Directoire, tandis qu'il 
n'a ni asile ni un pouce de terrain. Le jugement de ces chefs sera bien- 
tôt rendu, et nous les ferons fusiller comme embaucheurs de Louis XVTIII, 

si nous ne pouvons pas les mettre à mort avec assez de promptitude 
comme conspirateurs; les longueurs des procédures de Vendôme ont 
dégoûté le Directoire d’avoir recours à ces misérables formalités. »Mais 

comment se fait-il, demandai-je, »que de nouveaux conjurés se pré- 
sentent sans cesse et qu'ils ne soient pas d&courages«? »C’est que les 
têtes crédules, répondit-il, »prennent les murmures du peuple pour un 

signe de rébellion ouverte contre le gouvernement. C’est qu'ils ne voient 

pas que le peuple actuel murmure et chante et court bien plus après 

l'argent qu'après une contrerévolutionc . . . 

90. Mitteilungen Rewbell’s über die royaliftifche Berféioërung unb ben bevor- 
fiebenben Zug gegen Rom. 

C’est encore de la conspiration du prétendant que le sieur Rewbell 

m'a entretenu hier. Tout en retentit ici, et selon lui, elle avait des ra- 

1) Courrier républicain. 

2) Bergl. Sybel IV, 435 fig. 
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mifications très étendues que les conspirateurs révélaient successive- 1797 
ment, sans ménager ni leurs parents, ni leurs amis... »Tout se découvre %"- °- 
ainsi«, ajouta-t-il, »par la maladresse des uns et la pusillanimité des 
autres. L'effet que cette entreprise a produit... est d'avoir mis en fuite un 
grand nombre d’&migres qui se tenaient cachés dans cette capitale: la 
majeure partie en est sortie déguisant leurs noms et sauvant leurs têtes. 
On ne saura jamais assez que le prétendant ne voulait se montrer en 
France et dans Paris, qu'à l'époque de l’extermination du Directoire et 

des deux Corps législatifs; sa présence devait consommer l'œuvre de la 

révolution, mais ne devait pas exposer sa dignité et sa personnes . . . 

! La nouvelle qui m'avait déterminé d'aller au Luxembourg, nralgré 

ma mauvaise santé, était [celle de] la prise de Mantoue, qui était gé- 

néralement répandue ici . .. »La prise de Mantoue, me dit le sieur 

Rewbell, »tracera de nouvelles opérations à Bonaparte: une des colonnes 
qui servait au blocus de cette ville se portera sur Trieste, et l'autre, qui 
défendait Vérone et Bergame, se portera sur Romex. Il appelait l'une 
et l’autre de ces expéditions deux opérations de finances, qu'on avait 
besoin de réaliser avant le commencement de la campagne prochaine, 

et il en estimait le produit à près de 68 millions de livres, ce qui n'était 
pas les mettre au rabaiïs . . . 

91. Wunfch des Direftorinms nad preufifcher Bermittelung. Aufgeben ber Rhein: 
grenze. Wahlen. 

... La majeure partie du Directoire est revenue à d’autres idées sur gebr. 25. 
le système de la rive gauche du Rhin: elle tient aussi peu aujourd'hui 

à la réunion de ces pays à la France, qu'elle y tenait fortement il y a 
huit jours. Une conversation longue et animée que j'ai eue avec les 

sieurs Rewbell, Carnot et Letourneur de la Manche, m'en a donné la 

conviction. Les uns et les autres m'ont assuré surtout que si V. M. 

voulait se porter sans délai médiateur pour la paix de l'Empire et du 
continent, ils renonceraient dès ce moment à toute idée d’agrandissement 
de ce côté. Là ils m'ont assuré de plus et unanimement que V. M. 
trouverait dans le Directoire les meilleures dispositions pour procurer 
au prince d'Orange un établissement en Allemagne qui lui servirait de 
dédommagement et d’&quivalent de ce qu'il avait perdu; c'était un projet 
et un engagement pris de leur part. »Songez-y bienc, ont-ils interrompu, 

»le roi de Prusse, en se déclarant médiateur de la paix, donne au Di- 

rectoire la faculté d'en dicter les conditions, et l'Autriche sera forcée d'y 
souscrire. Nous pressons la paix«, ont-ils observé, »mais nous ne crai- 
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gnons pas la guerre, et nous ne sommes pas en peine de la continuer. Les 

avantages d'une nouvelle campagne sont entièrement en notre faveur; 

elle deviendra offensive, . .. (Worte Carnot 3] et nous saurons en combiner 

mieux les succès que dans la précédente. Gare alors pour les contrées qui 
auront déserté nos intérêts, telles que la Souabe et la Bavière! Nous les 

traiterons sans miséricorde en pays ennemis. Les fonds pour cette nou- 

velle campagne, et vous devez le croire, sont déjà trouvés. Cependant 

notre projet est de faire vivre nos armées en pays ennemi; en Souabe, 

du côté de l'Allemagne, et dans le Tyrol et le Frioul, du côté de l'Italie. 

Rome y contribuera pour sa part; le sort en est jeté: nous envahirons 

l'État de l'Église, pour faire repentir l'Empereur d'avoir provoqué l’al- 

liance et la haine du Pape contre la France; et si l'histoire du temps est 

vraie, on attribuera bien plus à ce prince qu'au Directoire l'anéantisse- 

ment absolu de la puissance papale en Europe. Les revenus publics de 
l'État de l'Église, versés dans nos caisses nationales pendant la durée 

de la guerre, donneront un nouveau moyen de finances qui servira à 

entretenir l'armée d'Italie« . . . L'avantage d’avoir ramené les membres 

principaux du Directoire à abandonner pour le bien de la paix la rive 

gauche du Rhin, ne m'a pas paru suffisant: je me suis attaché à faire 

adopter le même système aux membres les plus accrédités des deux 
Conseils, au sieur Portalis des Anciens, et à Cambacérès du Conseil des 

Cinq-Cents. Tous deux ont été parfaitement d'accord sur ce principe 
politique. Le premier entre autre m'a dit et déclaré franchement que si 

cette proposition éprouvait de l’opposition et des difficultés, je n'avais 

qu'à l'en prévenir; qu'en sachant me garder un profond secret sur cette 

confidence, il saurait aussi en faire un sujet de motion dans les deux 

Conseils et y faire décider la question à l’affirmative. »Coûte qui coûte, 

a-t-il ajouté mot pour mot, »nous voulons une paix généreuse et durable ; 

et la réunion de la Belgique à la France est plus que suffisante à nos 
dédommagementse. Si le sieur Portalis tient parole, il y réussira: je 

présage que dans quatre mois il sera un des membres les plus influents. 
J'avais besoin de me prémunir du suffrage de ces représentants pour 

balancer celui des personnes qui y seraient contraires. Le sieur Dela- 

croix est du nombre des derniers, toutes mes raisons pour combattre ses 
préjugés à cet égard l'ont uniquement ébranlé, mais ne l'ont pas per- 
suadé . .. 

J'ose done dire et assurer que V. M. trouvera une grande confiance 

dans le Directoire, et une plus grande encore dans la nation; toutes les 

espérances et tous les vœux sont tournés dès ce moment vers elle et vers 

l'issue de son intervention. En donnant le repos à l'Allemagne, V.M. 

opérera le bien politique supérieur à tous les autres, de raffermir l'obéis- 
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sance des peuples pour les gouvernements établis, qui était prête à être 1797 
déliée et dissoute . . . Grec. 25. 

Les Assemblées primaires vont commencer et se termineront vrai- 

semblablement sans troubles. Le gouvernement s'y est ménagé beau- 

coup d'influence pour éloigner les terroristes, et les honnêtes gens com- 
mencent à sentir la nécessité de se montrer et de rechercher les places. 

Le sieur Barthélemy paraît réunir le plus de suffrages dans ce moment 
pour entrer dans le Directoire. Ce sera moins sa réputation qui les lui 

procurera, que son esprit conciliant et pacifique, et ce sera principale- 

ment la considération de son estime personnelle dans l'étranger. Le 

général Pichegru l'aurait emporté néanmoins sur lui et sur tous les autres 

concurrents, s’il avait eu l’âge requis par la constitution . . . 
Häuffer 2, 99. Hüffer 1, 319. 

92. Napoleon Bonaparte und das Direktorium. Benebig. 

Tandis que le Directoire disait et publiait iei qu'il envahirait Rome Mir 4. 
et détrônerait le Pape, que le sort en était jeté, le général Bonaparte 
écoutait de son côté des propositions de paix et consentait à négocier 

aux conditions à la vérité les plus dures. Mais tel est l’ascendant que 
ce général a pris sur l'esprit du gouvernement: tout ce qu'il dit et fait 

a son approbation; cette dernière mesure l’a obtenue également ... 

Au reste l’indécente plaisanterie de Bonaparte d'envoyer à Paris la ma- 

donne de Lorette a été tolérée, mais n'a pas fait rire. Le Directoire 
sent chaque jour davantage la nécessité d’avoir un culte, et il ouvre 

successivement ici plusieurs églises, pour contenter le vœu et la reli- 
gion des habitants de cette capitale . . . 

Venise élève ici les plus fortes defiances, et je ne serais pas étonné 

qu'on mit garnison française dans toutes ses places frontières. On l’ac- 

cuse de favoriser ouvertement les Autrichiens, et entre autre de leur 

fournir les vivres dont ils ont besoin. Lorsque le général Augereau a 
présenté au Directoire !) les drapeaux pris à Mantoue, il y a fait remar- 

quer un drapeau vénitien et en a tiré, en présence du ministre de Ve- 
nise [Querini], des conclusions très malhonnêtes. En vain celui-ci a 
fait tout son possible pour les repousser ; la prévention est restée . . . 

93. Unterrebung mit Carnot, Rewbell und Letourneur über die preußifche Friedens: 
vermittelung. 

... J'ai trouvé hier trois membres du Directoire dans des disposi- Mär; 10. 
tions telles que le frère de Carnot me les avait annoncées; c’est-à-dire 

1) Am 28. Februar. 
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voulant de préférence la paix continentale, mais ne voulant pas égale- 

ment récuser la paix générale. Leur souhait est que la négociation 

relative à ce sujet puisse bientôt être mise en activité. On comprendra 
bien que ces trois membres sont Rewbell, Carnot et Letourneur; les 

deux autres jouissent dans ce moment de trop peu d'influence en ma- 

tière politique, pour rechercher leur conférence et leur opinion. Ces 
directeurs me montrèrent, dans le cours d'une conversation qui fut assez 

longue et animée, leurs doutes sur un changement de principes de 

l'Angleterre à l'égard de la Belgique et leur résolution de ne jamais se 

départir de la réunion de cette province à la France. »Croyez-en notre 

energie«, dirent-il en élevant la voix, »si cette puissance est impérieuse 
dans ses propositions, nous ne le serons pas moins à les rejeter autant 
de fois qu'elle les produira; nous soutiendrons plutôt une guerre éter- 

nelle que de renoncer à une acquisition qui est liée avec le système que 
nous avons adopté en Hollandec . . . 

»A quoi servira-t-il au roi de Prusse«, dit Rewbell, »de se porter 

pour médiateur de la paix de l'Allemagne, s'il n'en retire pas des avan- 
tages bien déterminés? nous ne le concevons pas. L'époque est venue 
où il doit coopérer avec la République de France à abattre la maison 
d'Autriche, et cette époque ne se retrouvera plus dans les siècles à 
venire .. 

"Que la Prusse y réfléchisse bien !« dit Carnot; »si elle ne coopère 

pas avec la République française à abattre et à réduire la puissance 
autrichienne à ses États héréditaires, nous n’aurons rien fait; la Prusse 

retrouvera dans peu d'années un ennemi outré du plus profond ressen- 
timent, et qui ne cherchera qu’une alliance avec la Russie pour se 

vengers ... 

Resumant ensuite ce qui avait fait le sujet de notre entretien, je de- 

mandai de nouveau aux trois membres du Directoire, s'ils agréeraient 

l'intervention de V. M. pour une pacification générale, et s'ils avaient 

déjà donné une réponse consonnante au sieur Delacroix ? Ils s'accordèr- 

ent à répéter qu'ils auraient préféré pour une infinité de raisons une 

paix partielle, mais qu'ils ne refuseraient pas une paix générale, et 

qu'ils s'expliqueraient de la sorte lorsque le sieur Delacroix ferait son 
rapport ... 

94. Augereau. 

... Quel homme .... que ce général Augereau! Les succès de la 

guerre d'Italie semblaient lui appartenir en propre. »Voici le plan de 

notre prochaine campagnex, m'a-t-il dit aujourd'hui: »nous prenons 
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Trieste, traversons le Tyrol, et nous mettons garnison dans Innsbruck. 1797 

Cela fait, le général Bonaparte et moi, nous avons l'option ou d’exter- Miu 14. 
miner les Autrichiens sur le Rhin ou de brûler Vienne: rien ne peut 
nous empêcher d'effectuer ce plan. Le Directoire considère ce général 

comme un brave militaire, mais en même temps comme peu instruit et 
comme enragé Jacobin ... 

95. Grlaf an Sandoz:Rollin in Paris. Berlin 1797 März 19. 

Empfeblung bes status quo ante als Grunblage bes Griebens. 

... Vous pourrez donner à entendre, à ceux des membres du gou- Mär 19. 

vernement français sur la discrétion et la bonne volonté desquels vous 

croyez pouvoir compter le plus, que le dessein de me faire quitter mon 

système de neutralité et de me disposer en faveur de la coalition semble 
toujours prévaloir dans ces cabinets [de Vienne et de Saint-Pétersbourg! 

et entrer pour beaucoup dans leur conduite et leurs démarches. Ces in- 
sinuations me paraissent infiniment propres à faire juger à la Républi- 

que avec quelle circonspection je suis obligé d'agir de mon côté et à lui 

faire sentir le prix de ma persévérance dans les principes que j'ai sou- 
tenus, non sans lutte et sans efforts, depuis l'époque de la paix de Bâle. 
Elle ne pourrait mieux me prouver qu'elle le reconnaît qu'en mettant la 

plus grande modération dans les propositions conciliatoires dont il 
pourra être question, en les rapprochant le plus possible de la seule 

base qui me paraît propre à fonder une paix solide et durable, celle du 

statu quo avant la guerre et en l'admettant surtout sans délai et sans 

détour vis-à-vis de l'Empire germanique et même par rapport au réta- 
blissement de la maison d'Orange en Hollande. Je persiste à croire 
qu'elle consulterait ses vrais intérêts en suivant une pareille marche, et 

ce serait le sûr moyen de confondre la calomnie et de me mettre en 

état de lui rendre des services utiles et de contribuer efficacement au 
retour de la paix ... 

Berichte von Sandoz -Rollin aus Paris. 

96. Auswärtige Politik der verfchievenen Parteien. Rewbell. 

... Quelle est l'opinion politique de ce parti démocratique, qui März 19. 

l'emporte si souvent par sa masse dans les délibérations? Eh bien! il 
est l'ennemi déclaré de l'Autriche; il a le désir de la réduire au dernier 

degré de faiblesse, pour l'empêcher de nuire, et il a celui d'élever gran- 
dement la puissance de la Prusse. Les républicains, que je nommerai 

directoriens, adhérent à ces mêmes principes, mais d'une manière moins 
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exagérée; ils désirent une paix avantageuse, prêts à y sacrifier une 

partie de leurs conquêtes, et de plus quelques dédommagements pour y 
parvenir; mais les constitutionnels et les royalistes sont les vrais par- 
tisans de l'Autriche et ne le dissimulent pas. Ce sont eux qui vou- 
draient la paix demain, au prix même de la cession de la Bavière; ce 

sont eux qui préfèrent de s’allier plutôt avec l'Empereur qu'avec la 
Prusse, dans la persuasion d'effectuer leurs projets. Et ce sont eux 
encore qui conspirent sous main à fonder un gouvernement semblable 

à celui d'Angleterre, tel roi d'ailleurs qu'on voulüt y appeler; car ils 

tiennent peu au prétendant, et ont une idée peu avantageuse de sa 
capacité. Mais ces constitutionnels et ces royalistes, divisés entre eux 
et sans caractère, projettent sans cesse, et n'exécutent rien. Cette 

question ainsi résolue, il résulte que ces derniers, et enfin tous les émi- 

grés, conjureront au moment de leur retour en France pour l'Autriche 

contre la Prusse, qu'ils prêcheront le retour aux anciennes liaisons avec 

l'Empereur, et qui sait même? l'appui de son ressentiment contre la 
dernière ... 

L’ascendant du sieur Rewbell sur le Directoire étonne même lors- 
qu'on l'explique. C'est l'histoire peut-être de toutes les influences. 

Dans les moments de conspirations successives qui ont eu lieu ici, les 

membres du Directoire étaient souvent étourdis et déconcertés:; Rewbell, 

seul courageux et ferme, prenait des mesures de vigueur, et entrainait le 

suffrage de ses collègues. Cette impression donnée, ses discours comme 
ses actions ont eu la plus grande supériorité, et l'on s’est habitué à le 
considérer comme le salut du gouvernement français et de la Républi- 
que; mais ses opinions, bonnes souvent dans les jours de discorde et de 

troubles, deviennent mauvaises et dangereuses dans ceux de l’ordre et 

de la paix .. 
Häuffer 2, 101. 

97. Unterredung mit Carnot und Delacroig über die preußiiche Friedensvermitte- 

lung. Napoleon Bonaparte. 

Après toutes les espérances qu'on avait formées ici de voir V. M. 

s'emparer de la paix de l'Allemagne, on ne pouvait qu'être surpris et 
affecté du dernier mémoire remis au sieur Caillard, et dont V. M. a 

daigné me transmettre une copie!). Je m’en suis assuré hier par moi- 
même, d'abord dans un entretien avec le sieur Delacroix, et ensuite 

dans un autre avec le sieur Carnot; tous les deux ne concevaient pas 

1) Die preufifche Antwort auf Gaillarb's Note vom 28. Februar ift vom 18. März; 
vergl. Häuffer 2, 100; Hüffer 1, 319; Sybel 4, 477. 
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cet éloignement subit et imprévu de la médiation, et tous les deux en 1797 

prenaient déjà des sujets d’ombrage sur les dispositions de V. M. envers "Pt 3- 

la France. Sandoz bemerkt ihnen, daß Preußen durd die zweifelhafte 

Haltung Ruklands zur größten Vorficht verpflichtet jei. »Que peut craindre 

le roi de Prusse de la Russie dit Delacroix, »une déclaration de 

guerre? eh bien, dès ce moment ce monarque ralliera à lui la Turquie, 

la Suède, la France et la grande majorité des princes de l'Allemagne ; 

diversion formidable et à laquelle le nouvel empereur pensera sérieuse- 
ment avant de s'y exposer. Que peut-il craindre encore une fois? L'é- 

puisement de l'Autriche en hommes et argent est à son comble, et ne 

doit lui donner aucune appréhension de ce côté-là. La paix conclue 
même avec l'Empereur, jamais la République française ne souffrira 

qu'on attaque le roi de Prusse: elle volera à son secours, sans engage- 

ments, sans traité et sans alliancex . . . »Il est une vérité constantes, ajouta 

le sieur Carnot, »et que les événements futurs confirmeront : les deux 

cours impériales n'auront jamais d'autre système que d’abaisser la mai- 

son de Brandebourg, et la France républicaine n'aura jamais que celui 

d'élever sa considération et sa puissances . . . 

Je l'ai dit: Tascendant de Bonaparte sur le Directoire augmente 

chaque jour davantage: il peut être porté au point à devoir l’embar- 

rasser, et je pense que ce moment est déjà venu. C’est lui qui prétend 

insurger toutes les provinces autrichiennes où il passera, et qui préten- 

dait devoir insurger l'État de Venise, pour assurer ses derrieres et sa 

retraite . .. 
Hüffer 1, 321. 

98. Gefpräd mit Carnot über eine Allianz Frankreichs mit Preufen. 

. »La paix faite«, dit le sieur Carnot, »que deviendra la Prusse en Aprit 18. 

restant isolée comme elle l'est aujourd'hui? Elle se trouvera exposée au 
ressentiment des deux cours impériales, et le premier fruit qu’elles 

voudront retirer de leur repos, sera de lui déclarer la guerre; il n'en 

faut pas douter. Nous ne lui dirons pas de contracter une alliance 
avec la France, pour se garantir du danger qui la menace: mais nous 

l'engagerons à y songer. L'intérêt que nous avons voué au roi de Prusse 

et à la gloire de son règne, détermine uniquement ces désirs et ces dis- 
positions de notre part . .. 

99. Ginbrud der Nachricht von Unterzeichnung der Gricbespräliminarien. Unter- 
rebung mit Karnot. 

.. [Richt Hiffrirt] La joie que le peuple de Paris a montrée à la nou- April 29. 
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velle de la paix'), a été des plus vives. Elle est pour lui l'oubli des cala- 
mités passées, le retour de la tranquillité et de l’ordre, et l’extirpation du 

Jacobinisme. Les autres partis étaient éphémères, faibles et peu dangereux. 

C’étaient des factieux sans faction, et c'étaient des royalistes sans amour 

pour le prétendant. (Chiffrirt) Mais nulle voix de louange ne s'est fait en- 
tendre pour le Directoire; toutes les acclamations ont été généralisées sous 

le mot de République, qui dans le langage du peuple n'a rien de commun 

avec les gouvernants. Cependant ce silence est moins l'effet de la haine 
pour ces derniers, que celui de la légèreté et d'une indifférence absolue ; 

le peuple de Paris, livré à l'agiotage et à tous les genres de brocantage, 

est insensible aux triomphes de Bonaparte comme aux victoires des ar- 
mées; insouciant et frivole, il est immobile à tout, hormis à l’argent, et 

ne fait aucun cas de sa souveraineté et de sa puissance . . . Mittheilungen 
Garnot'8 über die Friedensunterhandlungen mit Ofterreid. »Le général Bona- 
parte a eu ordre . . . de déclarer combien le Directoire tenait fortement à 
procurer un établissement au prince d'Orange qui püt lui servir de dédom- 
magement, et de déclarer qu'il existait à ce sujet une convention avec 

la Prusse qui le liait à cet engagement«. lei le directeur Carnot s’inter- 

rompit pour me dire: »je dois à l'intérêt que j'ai voué à la Prusse de vous 
confier la manière dont ces deux articles ont été accueillis. Les généraux 

Merveldt et Bellegarde, à peine en furent-ils instruits dans les conférences 
qui précédèrent la signature des préliminaires, qu'ils exhalèrent en im- 

précations et en reproches contre la cour de Prusse; sa neutralité avait été 
plus perfide à l'Empereur que l'inimitié déclarée de la France. Ce n'étaient 
pas, selon eux, les arrangements avec la dernière qui éprouveraient des 

oppositions; c'étaient uniquement ceux qui auraient rapport aux intérêts 

de ladite cour et qui seraient contestés fortement. L'Empereur ne dissi- 
mulait pas ses sentiments à cet égard?)«. Dois-je croire à ces confiden- 

ces? Tout ce qui passe par la bouche ou la plume des Français est si 
fort altéré que je ne sais qu’en penser ... 

Hüffer 1, 364. 

100. Hewbell's Unzufriedenheit mit ben Griebens-Bräliminarien. Benebig. 

... Rien n'est plus vague et plus indéterminé que les préliminai- 
res; le sieur Rewbell, avec lequel j'ai conversé hier au soir, en était 

étonné et aigri au dernier degré. Je l’ai trouvé également fort vacillant 
sur les limites de la gauche du Rhin, et mes arguments l'ont ébranlé 

1) 18. April, Sricbens : Präliminarien von Leoben. 

2) Abnlide Mittheilungen über Außerungen Dervelbt's erhielt Sandoz aud von 

Clarke. Bericht vom 3. Juni. 
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sans le convaincre. Les grands succès des armées l'ont ébloui et l’ont 
ramené à désirer des conquêtes; heureusement trois de ses collègues ne 

partagent pas ses idées, et il y a eu avant-hier matin des débats très 
vifs dans le Directoire sur ce sujet; mais le sieur Rewbell est impé- 

tueux et despote dans ses opinions. 

La république de Venise éprouve ici les plus fortes tracasseries 

depuis quelques jours; je soupçonne presque qu'on veut faire servir 

quelque partie de son territoire à procurer du dédommagement à l'Em- 

pereur ... 

101. Unterrebung mit ben Direftoren und Delacroir Über die ricbens- Präfimi- 
natien. Gerlichte Über Napoleon Bonaparte. 

... Les trois directeurs Carnot, Rewbell et Letourneur ont été 

d'accord à me dire que les préliminaires signés à Léoben ont été trop 

précipités et laissent une infinité d'objets indéterminés. Tous l'ont été 

également à me confier qu'une certaine partie desdits préliminaires n'a 

pas été rendue publique, telle que celle des dédommagements promis à 

l'Empereur, et celle des arrangements à négocier pour le stathouder et 

les princes de Wurtemberg et de Bade . .. Leur projet étant de donner 

beaucoup d'importance à un congrès qui deviendrait pour l'Europe 

une seconde paix de Westphalie, ils sont résolus de nommer trois 
plénipotentiaires pour y assister. Leur désir est que V. M. veuille en 
nommer deux de son côté munis d'instructions pour agir de concert avec 

ceux de la République et de ses alliés; l’on ne réussirait en rien qu'en 
marchant sur la même ligne et en se ralliant, pour ainsi dire, contre 

l'Autriche . .. 

Les trois directeurs ont été presque toujours d'accord sur les ob- 

jets que je viens de rapporter. Seulement le sieur Rewbell a montré 
quelque répugnance concernant la limite du Rhin: il veut des conquêtes ; 

il croit que les victoires en établissent le droit. Mais l'opinion des deux 
Conseils et celle du public aurait prévalu à cet égard, si même la ma- 

jorité du Directoire eût montré l'ambition d'étendre les limites de la 

France ... 
Le ministre Delacroix prétend qu'il serait possible de revenir sur 

.. les préliminaires dans ce qui concerne la gauche du Rhin; il prétend 

que l'établissement du prince d'Orange dépendant de cette limite, il est 

de l'intérêt de la Prusse comme de la France de la reprendre; il pré- 
tend que ce serait moins la cession d’une partie de la Bavière à l’Au- 
triche qui serait préjudiciable à la Prusse, que la non-exécution de la 
convention secrète; outre que celle-ci y trouverait un agrandissement 
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de puissance, plusieurs princes de l'Allemagne qui lui sont devoues y 

auraient de grands avantages . . . 

Dirai-je présentement les motifs qu'on attribue au général Bona- 

parte pour avoir précipité la signature des préliminaires? Ils appartien- 

draient, s'ils étaient vrais, aux petites passions et à une basse jalousie. 

Il est accusé d'avoir voulu devancer l’arrivée du sieur Clarke pour 

n'être pas frustré de la gloire d’avoir terminé la guerre. Mais dirai-je 
surtout qu'on accuse ce même général d'avoir été séduit par les Autri- 

chiens au moyen d’une somme considérable? Le mystère qu'on emploie à 

semer cette inculpation, m'y rend incrédule . .. 
Hüffer 1, 273, 364. 

102. Grlaf an Sandoz: Rollin in Paris. Berlin 1797 Mai 15. 

Preußens Stellung zu ben Bebingungen bes franzöfich - öfterreichiichen Friedens. 

Die Friedens-Präliminarien von Leoben. J'en infère, à ma grande 
satisfaction, que le principe d’un dédommagement convenable à accorder 

à la maison d'Orange y a été généralement établi; que la Bavière ne 
sera abandonnée ni en tout ni en partie à la cour de Vienne, et que 

celle-ci trouvant son indemnisation principale en Italie, il ne sera 

question tout au plus que de lui céder encore Salzbourg et Passau; enfin 

la rive gauche du Rhin sera positivement restituée à l'Empire, à l’ex- 

ception de ce qui se trouve déjà réuni à la France et de telle petite 
lisière qui servirait peut-être à assurer ses frontières. Je reprends ces 

divers objets, en observant, quant au premier, qu'il ne saurait absolu- 

ment plus être question de chercher le dédommagement de la maison 

d'Orange dans le pays de Hanovre, et que jamais je ne pourrais y con- 

sentir, puisque, indépendamment de toute autre raison, ce serait porter 

un coup mortel à ma considération et à mon influence dans l'Empire . . . 
Je ne vois que le moyen des sécularisations à l'aide duquel il puisse 
être pourvu au sort de cette maison, ainsi qu'aux réclamations que dans 
tous les cas j'aurai à faire valoir pour mon propre compte, soit à l'égard 

de telle petite partie de mon territoire au delà de la Meuse qui pourrait 
être comprise dans les nouvelles frontières de la République, soit pour 
la perte des revenus de mes provinces transrhénanes dont je suis privé 
depuis la paix de Bâle; soit enfin pour mes péages sur le Rhin, s'il 

était question comme on le prétend, de rendre la navigation de ce fleuve 

entièrement libre. Or la France étant surtout intéressée au premier de 
ces objets, il me paraît qu'il lui importe infiniment de porter le plus tôt 

possible la cour de Vienne à l'admission du principe dont il s’agit . .. 
Hüffer 1, 365. 
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Berichte von Sandoz: Hollin aus Paris. 
103. Das Direktorium und die Parteien. Napoleon Bonaparte und Benedig. 

... Le jour du tirage approche: chacun des directeurs tremble de 

tomber du faîte de l'autorité dans les ténèbres du néant . .. Le vœu du 
public est que le sieur Rewbell soit le sortant: son air dur et sévère, 

son langage brusque et son irascibilité lui ont aliéné la majeure partie 

des deux Corps législatifs. Qu'on le sache bien: il n'existe pas encore 
de parti d'opposition en France, car les criailleries de quelques mauvais 
journalistes ne sauraient usurper ce nom; mais le gouvernement, fondé 

comme il l’est aujourd'hui, fera naître nécessairement un parti de ce 

genre, et je vois déjà Boissy d’Anglas et Cambacérès se déclarer pour 

l'opposition . . . 

Les affaires de Venise sont au dernier degré de leur crise. Un cour- 

rier du général Bonaparte est arrivé ici avant-hier, porteur des procès- 
verbaux de tous les assassinats commis sur les Français, et porteur en 
même temps de la demande formelle de pouvoir déclarer la guerre à 

cette république ; le général la provoque, et le Directoire s'y refuse. On 

ne sait qui l’emportera de ces deux autorités. Ce devrait être le pre- 
mier si ses discours aux deux députés vénitiens !) sont exacts : »le Di- 

rectoire juge sur le droite, a-t-il dit, »et moi, j'agis sur les faits: il y a 

trop longtemps que votre gouvernement inquisitorial dure; il m'était 

réservé de l'anéantir« Le Directoire a délibéré avant-hier sur l'objet de 

la déclaration de guerre, et il ne s’est arrêté sur rien; il sent qu'il ne 

peut adresser un message de cette nature aux deux Conseils sans l’ac- 
compagner de raisons suffisantes pour justifier une rupture. En effet, 
Venise est humiliée; Venise demande à deux genoux qu'on mette à mort 

ceux de ses sujets qui sont coupables, qu'on change la forme de son 

gouvernement, et qu'on démembre même son territoire selon la con- 
venance de la politique française, mais qu'on épargne sa capitale et ses 
malheureux habitants. Ce ne serait plus une vengeance que d'aller 

plus loin, ce serait un acte de barbarie; mais le général Bonaparte, de- 

venu une seconde autorité dans le gouvernement français, n’attendra 

pas peut-être le décret du Corps législatif et marchera sur Venise; tout 

doit le faire supposer. 
Le Directoire commence à sentir péniblement le poids des triomphes 

de ce général, et il le soupçonne de viser au protectorat de la Lombar- 

die; aussi plusieurs de ses membres ont opiné de lui accorder sur-le- 
champ la démission qu'il avait demandée, comme le seul moyen de 
rompre ses projets ambitieux ?) . .. 

1) Franz Donato und Leonarbo Giuftiniani. Bergl. übrigens Romanin 10, 123. 
2) Carnot äußerte bald darauf: "nous aurions bien voulu éloigner ce malbeureux 
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104. Letourneur. Frankreich und Spanien. 

Depuis que le sieur Letourneur est sorti du Directoire'), on ne 

cesse de faire son éloge; auparavant on n’en parlait pas. Ses collègues 
s'efforcent surtout de prôner son discernement, et de prouver ainsi qu'il 

ne leur avait jamais été dangereux. Le sieur Carnot que j'ai vu hier, 

s'est expliqué dans le même sens envers moi et est convenu que l'esprit 

de conciliation de Letourneur avait arrêté souvent des altercations dan- 

gereuses. C'était moins, selon lui, des talents et de l'esprit dont on 
avait besoin pour le Directoire que du caractère, et il craignait que le 
sieur Barthélemy manquät de cette vertu?) ... 

Berhandlungen zwifchen Frankreich und Spanien über einen Krieg gegen 
Portugal. Le marquis del Campo?) ne m'a pas laissé ignorer que le 
prince de la Paz éprouvait la plus grande répugnance de voir un corps 

de troupes françaises passer sur le territoire de l'Espagne: il sait par 

les événements du temps que ces troupes se conduisent souvent bien 

plus en ennemis qu'en amis et que leur séjour est dangereux. Cepen- 
dant il faudra se décider, et l’on deviendra d'autant plus pressé ici, 
qu'on espère y occuper des troupes oisives et y gagner des avantages 

de commerce et de l'argent ... 

105. Die öfterreihiih Gefinnten. Delacroix und Barthélemy. 

... Le parti autrichien n’est pas un être chimerique; il est com- 

posé d'un certain nombre de membres du nouveau tiers et de cette 

classe d'hommes dénommés royalistes purs et royalistes constitutionnels. 
Je vois des représentants marquants à la tête de ce même parti: Barbé- 
Marbois, Courtois, Lacuée des Anciens; Dumolard, Tallien et Pastoret 

des Cing-Cents . .. 

Le sieur Delacroix n'est nullement satisfait de la nomination de 

Barthélemy, et il ne le dissimule pas; il craint d'éprouver le ressenti- 
ment de l'ambassadeur pour toutes les duretés qu'il lui a prodiguées en 

différentes occasions et notamment au sujet de l'intérêt qu'il montrait 

pour le duc des Deux-Ponts. On continue de dire que le sieur Barthé- 

lemy, ami de la tranquillité et prévoyant les orages futurs des deux 

Corps législatifs, n’acceptera pas la place de directeur‘) ... 

incident (Krieg mit Benebig), mais les services signalés et éminents de Bonaparte 
nous ont subjugués, et il eût été difficile de les oubliere. Sandoz, 17. Mai. 

1) Ausgefdieben burd bas Los am 13. Mai. 

2) Die Wahl Barthelemy's, die erft am 26. erfolgte, galt bereits für unameifelbaft. 

3) Spanifher Gefanbter in Paris. 
4) In Berlin war man fehr erfreut Über die Wahl Barthilemy’s; man bezeichnete ibn 



Berichte von Sandoz-Rollin ans Paris. 129 

106. Barthélemy und Rembell. 

Barthélemy hat die Wahl zum Direktor angenommen. C’est un excel- 1797 
lent choix pour les circonstances présentes; le Corps diplomatique resi- Sun 3. 
dant ici en conçoit déjà les meilleures espérances. Cependant il sera 

question de voir si le sieur Rewbell voudra lui abandonner le travail 

politique, et si le caractère du nouveau directeur prendra assez d'énergie 

pour n'être pas subjugué. Peu de temps éclaircira tout ceci, et j'y serai 

attentif. Celui des membres du Directoire qui paraît être le plus mé- 

content de l'entrée du sieur Barthélemy est ce même Rewbell; il ne s'en 
cache pas: il a dit à un représentant des Cing-Cents de qui je le tiens : 

»la politique du nouveau directeur est poltronne et faible, et nous ne 

saurons qu'en faire; mais si l'opinion publique veut absolument que je 

lui abandonne la diplomatie, je n’y opposerai aucune difficulté ; seule- 
ment il faudra m'assurer si elle est bien décidée en sa faveur«. Le sieur 

Barthélemy sera le directeur chéri des deux Conseils, et sera un bon 

intermédiaire pour maintenir la bonne harmonie entre le pouvoir exécutif 

et le Corps législatif . .. 

107. Barthélemy. 

... Barthélemy m'avait prévenu . .. que l'amitié de son oncle, Juni 10. 

l'auteur d’Anacharsis, à mon égard avait provoqué la sienne; qu'il serait 

charmé d'avoir avec moi un entretien particulier sur les affaires du 
temps, et principalement sur les moyens d’affermir la paix. La per- 

sonne qui m'a rendu ce compliment, était celle même que le Conseil des 

Anciens lui avait envoyée pour le presser d'accepter sa nomination. Je 
me suis servi du même organe pour lui répondre que j'étais d'autant 

plus flatté de cette bonne prévenance de sa part, que j'avais un intérêt 

bien vif de m’entretenir avec lui, ses talents et ses vertus m'ayant in- 

spiré la plus grande confiance. J'attends présentement le résultat de 
son invitation. Ses amis du Conseil des Anciens lui avaient fait dire 

confidemment par la personne dont je parle ci-dessus: »la patrie et la 
paix ont besoin de vos talents: si vous pouviez vous refuser à la place 

honorable qui vous attend, vous élèveriez des intrigues fâcheuses et des 
partis plus fächeux encore: sauvez-les. J'ai d'autant plus d’empresse- 

ment de conférer avec ce directeur, que je suis déjà instruit d’une partie 
de ses principes politiques: tous sont parfaitement d'accord avec les 

ais un homme sage, modéré, rempli de talents et de bonnes intentions (Erlaf vom 
9. Juni): man boffte befonbers, er werbe bas Direftorium von bem »funeste projet de 
la rive gauche du Rhin« gämlit abbringen (19. Juni). 

Baillen, Preußen u. Frantreid. 1. 9 
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intérêts de V.M., et sont tels qu'elle peut les désirer. Il a témoigné sa 
surprise de voir une négociation de l'importance de celle de Vienne 

abandonnée entre les mains d’un jeune homme avide de fortune et 
d’ambition; il en prévoyait les plus grandes méprises. C'était d'un 

côté, disait-il, l'ignorance; c'était de l’autre l'astuce la plus consom- 
mée ... Il est entièrement opposé au projet de réunir la gauche du 
Rhin à la France, et il soutient que vouloir agrandir la République de cette 

manière, uniquement pour contrebalancer la puissance de la Russie, est 

une absurdité politique intolerable; elle n'aboutirait à rien qu'à embar- 
rasser la paix, à la rendre précaire et à perdre toute influence en Alle- 
magne. Ce serait donc réduire sous le joug de l'Empereur tous les 

princes qui lui avaient été opposés dans cette guerre; ce serait enfin 

soumettre l'Empire à l'Empereur. Il est résolu à s'opposer fortement à 

ce qu'un pareil système düt prévaloir et fût adopté. Il montre la plus 

grande aversion à favoriser la rébellion des peuples contre les gouver- 

nements subsistants et à propager ces principes révolutionnaires qui 
peuvent renverser la France et le monde social. Venise aurait dû être 
conservée, parce qu'un gouvernement n'est pas responsable des crimes 

de quelques-uns de ses sujets. Gênes devrait être maintenu dans sa 

noblesse du livre d’or, parce qu’elle sera plus utile aux besoins et au 
crédit de la France, que ne peut l'être un peuple superstitieux et pauvre. 
Le nouveau directeur ne pardonnera pas au sieur Delacroix les répri- 
mandes qu'il en a essuyées pendant son ambassade. Il cherchera la 
première occasion pour l'éloigner de son ministère; il le dit à quiconque 

veut l'entendre. Malheureusement ce ministre a écrit pour se disculper 

une lettre si humble et si basse, qu'elle a encore aggravé ses torts au 

lieu de les diminuer . . 

108. Bartheiemy. 

Mon entrevue avec le nouveau directeur Barthélemy a eu lieu le 14 

au soir; elle a duré trois quarts d'heure, et suffit pour me faire juger de 

son caractère de moralité et de politique. Ses principes sont bons, mais 

sa fermeté m'a paru très chancelante. 
A peine lui eus-je témoigné l'intérêt que V. M. avait pris à sa no- 

mination, qu'il m'interompit pour me dire: »On pensera favorablement 
de moi en Prusse, et je crois le mériter; mais que suis-je venu faire 

ici? Chaque jour je me trouve atténué et harcelé par des gens avec les- 
quels je n'ai aucun rapport d'idées ni de convenance. Le sacrifice que 
mes amis ont exigé de moi en m’appelant au Directoire exécutif, est ex- 
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trême. J'y perdrai le repos, l'existence, et je n’aurai pas l’espoir d'y 

opérer quelque bien. Pourquoi vous dissimulerai-je«, ajouta-t-il après 

une petite pause, »ce que vous connaissez mieux que moi? Nous mar- 

chons en politique comme nous avons marché à la guerre: beaucoup 

trop pour l'aventure. Rien n'est conçu et arrêté pour notre paix avec 

l'Autriche, et rien ne l’est également pour celle avec l'Angleterre. Nous 
négocions selon les circonstances, et nous réussissons ou nous échouons, 

selon les passions des agents qui y sont employés. Lorsque j'ai voulu 
connaître l'état de la négociation présente avec l'Autriche, . .. j'ai pu 

vérifier qu'aucun membre du Directoire exécutif ne savait exactement en 

quoi elle consistait, et ne savait point l'issue qu’elle pourrait avoir; tout 

y est posé conditionnellement, laissant de plus au cabinet de Vienne des 

options de dédommagements du plus dangereux exemple. On a forcé l'Em- 

pereur à la paix, et on lui a montré beaucoup de crainte de continuer la 

guerre, dispositions qui, une fois pressenties, donnent les plus grands 

avantages aux négociateurs autrichiens. Oui, tout est conditionnellement 

motivé, reprit encore le sieur Barthélemy. On est revenu, contre la signa- 

ture des préliminaires, à remettre en question si, indépendamment de la 

réunion de la Belgique à la France, on ajouterait de plus celle de la gauche 
du Rhin. Il est à remarquer surtout que malgré ces incertitudes on attend 

d'un jour à l’autre la conclusion de la paix définitive avec le roi de 

Hongrie. Des objets d'une aussi grande importance auront été aban- 

donnés entièrement à la décision d'un jeune général d'armée. 

»Ne vous attendez pas, ajouta le sieur Barthélemy, »à des commu- 
nications confidentielles de ma part dans ce moment. Je suis hors d'état 
de vous en donner; cela viendra avec le temps. Étranger à ce qui se 

passe dans ma patrie, j'ai besoin de 3 mois pour m’orienter sur les hom- 

mes et sur les affaires; mais je ne puis m'empêcher de déplorer en 

votre présence qu'une guerre, sontenue en grande partie pour affaiblir 
la maison d'Autriche, paraît avoir à la paix un effet si contraire. Notre 
politique, qui devrait consister à éloigner les dedommagements de l’'Em- 

pereur de la France et de l'Allemagne, n'aura en rien son exécution; le 

fruit de nos victoires sera entièrement perdu ; — enfin sais-je si je suis 
arrivé à temps dans le Directoire exécutif pour contribuer à la paix gé- 

nérale et pour écarter les moyens révolutionnaires, qui ravagent la 

moitié du monde européen En proférant ces paroles le sieur Barthé- 

lemy avait l'air découragé et accablé d’un profond chagrin. 
Dans ce moment, on vint l’avertir qu'un grand nombre de représen- 

tants demandaient à le voir. Cela rompit notre entretien. Je le quittai 
en le priant de m’accorder bientôt une nouvelle occasion de le voir, ce 

qu'il me promit.... 
y* 
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Certainement il y aurait de la témérité de ma part de vouloir le 

juger sur cette conversation. Cependant ses complaintes, son esprit de 
critique amère, et son découragement, annoncent à mon faible avis de 

la crainte et de la faiblesse: il sera subjugué, ou je me trompe fort. 

L'éloignement du ministre Delacroix que le sieur Barthélemy avait an- 

noncé à ses amis comme nécessaire, deviendra pour moi la boussole de 
son influence ou de sa nullité, je l'y attends bien. Loin que le directeur 
Rewbell ait montré du penchant à abandonner au nouveau venu la 

partie diplomatique, il a cherché au contraire à la rendre commune à 

tous les membres du Directoire exécutif. Pour cet effet il a proposé de 

casser le bureau secret et de se partager tout le travail en commun sans 

se réserver aucune partie, ce qui a été convenu. Le sieur Barthélemy 

est arrivé sur ces entrefaites, et a pu remarquer par ce nouvel arrange- 
ment combien on cherchait à lui montrer peu de confiance, et combien on 
cherchait à l’éloigner de la branche d'administration qui lui convenait. 

Il n'est pas partisan de la maison d'Autriche, et il ne le dissimule pas, 

malgré une certaine routine de ménagement et de réticence qui lui est 

familière. Jusqu'à présent le directeur Barras est le seul des membres 
du Directoire qui soit le plus lié avee lui, ce qui ne lui donnera ni in- 

fluence dans ce corps, ni considération dans le publie . . . 

109. Kampf zwifchen bem Direftorium und ben Fünfbunbert. 

... Une lutte terrible s'est élevée entre le Conseil des Cing-Cents 

et le Directoire exécutif, et elle est vraisemblablement celle du roya- 

lisme constitutionnel et du républicanisme. L’esprit du nouveau tiers 
commence ainsi à prédominer. Ce n’est pas une lutte propre à contre- 

balancer les divers pouvoirs du gouvernement, non, c'est au contraire 
un foyer d'animosités, de haines, et qui, prolongée, doit amener des vues 

ambitieuses dans la constitution de la France ou des scènes sanglantes; 

à mesure que le Conseil des Cing-Cents s'attache à ôter au Directoire 

exécutif la nomination des places de l'administration, la surintendance 

de la trésorerie nationale, la surveillance des ministres des départe- 

ments, en exigeant leur responsabilité, et enfin à l'isoler et à le dépouiller 

de toute autorité, le Directoire exécutif de son côté a recours à tous les 

moyens qui sont en son pouvoir pour affermir son existence et sa con- 

sidération politique. Il encourage et favorise sous main la reprise des 
clubs et des associations populaires. Il réveille la secte des Jacobins 

oubliée, méprisée, et s'en entoure, et fomente, sous prétexte de l’affer- 
missement de la République, des factions qui aigrissent et attisent la 
discorde. 
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Plusieurs membres éclairés du Conseil des Cing-Cents et des An- 1797 

ciens, tels que Boissy d’Anglas, Thibaudeau, Pastoret, et tels que Por- uni 22. 
talis, Delmas et Dupont de Nemours, sentent combien il importe de 
ménager la dignité et l'autorité du Directoire exécutif. Ils sentent qu’en 
voulant l’attaquer trop vivement, on court le danger ou de le voir res- 

susciter les Jacobins pour se soutenir, ou d’ameuter les royalistes pour 
renverser la République, deux écueils également dangereux. Les sieurs 

Portalis et Thibaudeau ont employé chacun de son côté leur entremise 

pour conjurer les efforts des deux partis. On ne sait encore que penser 
de leur réussite. Le Directoire semble montrer plus de roideur que le 
nouveau tiers des Cing - Cents; il dit et répète trop imprudemment: on 
connaîtra nos forces quand on voudra les provoquer; on connaîtra surtout 

que si nous n'avons pas envahi une permanence absolue et l'autorité, 

c'était par esprit d’obeissance aux lois et par amour de l’ordre et de 
la paix. 

Mais difficilement, à mon faible avis, le Directoire pourra-t-il s'é- 

tayer des Jacobins pour régner en France. Ce serait élever contre lui 
la haine de la nation, et ce serait précipiter le renversement de la con- 

stitution présente. Quelque tendance que le peuple français ait au- 

jourd'hui pour l’agiotage et toute espèce de frivolité, on ne peut le 
distraire à pas facile de son exécration pour les Jacobins: elle est trop 
profondément enracinée. Des gens qui cherchent le prétendant dans 
toutes les affaires, croient apercevoir ici l’effet de ses intrigues pour 
parvenir à la royauté; j'ose assurer qu'il n'en est rien. Le nouveau 

tiers n'a eu nullement ce prince en vue dans ses attaques, et il n’en a 
pas même bonne opinion. Non, il s’agite pour une monarchie constitu- 
tionnelle, sans avoir réfléchi comment et par qui elle pourrait être oc- 

cupée. C'est précisément ce dénuement de combinaisons et de système, 

qui fait l'affermissement de la constitution directoriale . . . 

110. Schreiben des Grafen Findenftein an den Geh. Legationsrath 
Renfner!). Berlin 1797 Juni 26. 

F 147 K 2. 

Unterrebung mit Gaillarb. 

... M. Caillard a reçu un ordre de témoigner au ministère du Roi Juni 26. 
que les arrangements pour la paix commençant à prendre couleur et 

tendant à une prochaine conclusion, il fallait s'expliquer et se montrer 

1) Renfner concipirte für Findenftein die Schreiben an Haugmwig, während ber Ab: 

wejenheit bes lebteren in Pyrmont. 
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sans détour et d’une manière qui ne laissät plus de doute: que la France 
souhaitait en conséquence qu'il plût à S. M. d'annoncer une détermina- 

tion fixe et précise sur l'objet des sécularisations et qu'elle donnät 

connaissance de sa résolution à la soutenir et de la manière dont elle 

voulait le faire; que la cour de Vienne n’attendait que cela pour en faire 
autant et pour s'emparer de son côté des bénéfices qui étaient à sa con- 
venance, mais qu'elle ne pouvait pas en parler la première pour ne pas 

compromettre son caractère impérial. Sur la réflexion que je lui fis 
comme de mon chef et en prenant le tout ad referendum, que le Roi 

avait les mêmes ménagements à garder comme membre de l'Empire; 

que c'était proprement à la France à proposer la premiere ce moyen 
comme le seul qui pôt trancher le nœud gordien, et que le Roi s’en 

tenait à cet égard aux engagements contractés par la convention secrète 
du 5 août, il me répliqua que cette convention, qui n'était qu'éventuelle, 
ne suffisait plus; que c'était, à le bien prendre, le silence que S. M. 

avait gardé sur son accomplissement, et la délicatesse et les ménage- 

ments dont elle avait usé vis-à-vis de la cour de Vienne, qui avaient 

donné des soupçons en France sur l'espèce de nullité où la Prusse vou- 
lait rester à cet égard; qu'il était temps de les détruire: que S. M. ne 

risquait pas de perdre par là son influence dans l'Empire; qu'elle serait 
soutenue par les états les plus marquants tels que le landgrave de Hesse 

et le duc de Wurtemberg, qui avaient les mêmes intérêts à souhaiter les 

sécularisations, et que l'électeur de Saxe même, malgré son attachement 

à la constitution, n’y serait pas contraire, puisqu'on lui ferait son lot en 

lui procurant le territoire d’Erfurt et quelques parcelles qu'il convoitait 

depuis longtemps; que S. M. pouvait compter dans tous les cas sur la 

France, qui se faisait fort de la soutenir et de terminer ce grand ob- 

jet; à quoi il ajouta qu'il ne me cacherait pas que la cour de Vienne, 

malgré les égards que le Roi lui avait témoignés jusqu'ici, ne laissait 
pas que d'employer sous main tous les moyens propres à mettre la Prusse 

mal avec la France et à nourrir et fomenter les soupçons dont il m'avait 

parlé . .. Je crois que . . . l’on pourrait . . . faire observer à S. E. M. 
le comte de Haugwitz de ma part que cette affaire me paraissait très 

délicate, en ce que d’un côté elle fournirait à l'Autriche le moyen de 

faire retomber tout l'odieux de ces sécularisations sur le Roi et nous 

susciterait une nouvelle tracasserie avee l'empereur de Russie, et que 
d'autre part une réponse vague et évasive donnerait peut-être à la 

France l'occasion et le prétexte de se tenir quitte de ses engagements 
envers le Roi et la maison d'Orange. 
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111. Äußerungen Barthelemy's über die Unterbanblungen mit Öfterreich. Unzu: 
friebenbeit mit Bonaparte. Stellung Bartbelemy's innerhalb bes Direl: 
toriums. 

. »Vous saurez, me dit Barthélemy, »et j'aimerais bannir avec 

vous toute réticence diplomatique, qu'aussi longtemps que le ministre des 
relations extérieures actuel sera conservé, je ne me mölerai point de la 
partie politique: vous en connaissez peut-être la cause, et il serait 

fastidieux d'en retracer le souvenir. J'ai aujourd’hui connaissance des 

négociations de paix avec l'Autriche, et je puis vous assurer que je les 

comprends aussi peu qu'auparavant, Jamais traité ne fut plus hérissé 
de difficultés sans cesse renaissantes; sur rien on n’est encore d’accord}; 
les dédommagements proposés en Italie sont contestés: les objets de 
sécularisation seront consentis moyennant des sacrifices très chers: et 

enfin les instructions qui doivent servir de base à ce traité, sont des 

pièces de rapport dont le général Bonaparte fera usage selon son bon 
plaisir. Votre cour, en demandant d'être instruite de l'état de ladite 
négociation, demande ce que le Directoire ignore lui-même. On dirait que 

ses négociateurs n’agissent que pour eux-mêmes et n'ont aucun compte à 

rendre. Le Directoire, et j'en suis certain, s’est opposé hautement à 
la cession de la Bavière à l'Autriche: malgré cela je ne voudrais pas 

garantir qu'on n’en fit de nouveau le sujet de quelque proposition : atten- 

dez-vous à tout de la part de ceux qui sont chargés de traiter une paix 
aussi importantes . .. 

Cette manière de voir et de dire était le résultat de l'humeur et du 

chagrin du directeur Barthélemy ; on ne saurait absolument y donner 

une entière confiance. Il l'a senti; ear il m'a recommandé avec les 

plus vives instances de ne faire mention de lui et de ses idées qu'en 
chiffres, dussé-je même profiter de l'avantage d’un courrier extraordi- 

naire. On se faisait un jeu d'arrêter ceux-ci, selon lui, et d'enlever 
leurs dépêches ... 

Les efforts du général Bonaparte de vouloir républicaniser l'Italie 

et le monde, ont terni ses victoires et sa gloire: on ne lui en tient déjà 
plus aueun compte ici, et on le soupçonne de vouloir se faire fort de son 

armée pour s'affranchir de toute obéissance et de toute responsabilité. 
Il rend aussi peu compte des sommes d'argent qu'il touche, qu'il rend 

compte de la négociation qu'il traite avee Vienne. Ce général, à 

l'exemple de ceux de Rome, est devenu aussi puissant qu'indépendant. 
Cependant le Directoire ne reste pas immobile dans ses soupçons ; il s'est 
assuré secrètement des généraux Augereau et Masséna, et même du 

commissaire général Berthier, pour déjouer au besoin les projets am- 
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bitieux de Bonaparte et s'assurer de la fidélité de son armée. Ce dernier, 
qui doit en avoir eu quelque avis, s'est entouré de la légion des Polo- 

nais et en a fait en quelque manière sa garde ordinaire . 

Barthélemy ne jouit d'aucune influence dans le Directoire; il laisse 

dire et faire sans montrer aucune opposition. Ses amis et tous ceux qui 

souhaitent un autre ordre de choses en France, n’ont pas été contents de 
son début et moins encore du peu de fermeté qu'il déploie pour partager 

l'autorité, et c'était ce début néanmoins qui devait fixer son rang et sa 
supériorité dans le Corps directorial. Le seul des directeurs avec lequel 
il paraît le plus en liaison dans ce moment est Barras, et c'est celui qui 
est nul pour le suffrage et l'influence. Cependant ses amis espèrent 
encore que l'éloignement du ministre des relations extérieures qu'on 
annonce comme prochain, lui facilitera les moyens de reprendre l’ascen- 
dant qui lui conviendrait en politique et de gouverner dans cette 
partie ... 

112. Geipräh mit Talleyrand. Verhandlungen zwifchen Carnot und Bortalis und 
Dupont be Nemours. 

... Le sieur Maret qui a été porteur des instructions relatives au 

congrès de Lille, a confié à un de ses amis que toute espérance de paix 
s'évanouissait depuis qu'il en avait eu connaissance. Il a ajouté qu’une 
des premières précautions à prendre, dans le cas où le sieur Delacroix 
eût dans cet intervalle un successeur, serait de les changer entièrement. 

Cela dénote à quel degré l'existence de ce ministre est précaire. Tout 
retentit ici du bruit de sa chute, et si l'opinion publique doit influer sur 

son sort, la durée de son ministère sera fort abrégée. Les sieurs Colchen 

et Talleyrand-Périgord sont ceux qu'on désigne pour ses successeurs ; 
ce dernier réunit toutefois le plus grand nombre de suffrages dans les 
deux Corps législatifs. Son caractère est fort, ses lumières sont recon- 

nues, mais sa moralité est corrompue et dépravée. Il m'a dit confi- 

demment il y a peu de jours: »je servirai de moyen de réconciliation 

entre le Directoire et les deux Conseils; je veux la paix et je hais les 
menées et les projets révolutionnaires; mais jusqu'à présent je n'ai au- 

cune certitude d'être appelé au ministère, et tont se réduit à des pro- 
messes et à des ouvertures vagues . .. 

Avant-hier matin, les représentants Portalis et Dupont de Nemours 

ont porté au directeur Carnot leurs instances pour le renvoi des quatre 

ministres des finances, de la justice. de la marine et des relations ex- 

térieures. »Le salut de la République en dépend. Nous avons fait re- 

jeter la résolution qui vous ôtait la surveillance de la trésorerie natio- 
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nale; le Conseil des Anciens fera plus encore, il &tendra votre influence, 

votre autorité, et affermira la constitution de 1795«. Tels étaient leurs 

principaux arguments pour décider le sieur Carnot à se prononcer; mais 
celui-ci ne s’est point encore rendu à ces instances. »Rien n’affaiblit 
plus l'autorité d'un gouvernement que l'abandon qu'il fait des ministres 

qui ont mérité sa confiance, et ce premier acte de faiblesse mène à d’au- 
tres qui ont des suites funestes. Qui garantira donc que les ministres 
proposés aujourd'hui ne déplairont demain et n'exigeront pas un nouveau 
sacrifice « ? . .. 

Sybel 4, 585. 

113. Barthélemy. Kirchliche Bewegung. 
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. L'air et le maintien de Barthélemy sont toujours infiniment Juli 15. 
soucieux et tristes. Il n’a rien gagné en influence en ascendant dans 

le Directoire; il écoute, se tait, et joue un rôle absolument passif. 

Cependant on ne saurait lui reprocher d'être soucieux; les circonstances 
où sa patrie se trouve provoquent ce sentiment. Des discussions de la 

plus haute importance agitent dans ce moment les haines et les factions 
du Corps législatif; ce sont celles de la liberté des cultes et de la rentrée 
des prêtres déportés. Le repos de la France dépendra vraisemblable- 
ment des conclusions prises à ce sujet. En passant d’une extrémité à 
l'autre, c’est-à-dire d'une persécution cruelle à une amnistie absolue, on 

rappelle dans le sein de la France les plus ardents catholiques romains 
et les plus terribles ennemis de la République. Jamais la soif d'une 
religion ne s’est fait sentir avec tant d’ardeur, et jamais on n'y a cru en 
dieu avec tant de foi et de ferveur. Ce serait bien plus avec le rituel 
et des psaumes que le prétendant pourrait remonter sur le trône de ses 

ancêtres qu'avec des manifestes . .. 
Le représentant Barbé-Marbois m'a assuré hier qu'on était parvenu 

à décider le sieur Carnot au changement des quatre ministres, qu'il 
n'avait exigé d'autre condition si ce n’est de laisser au Directoire la 

liberté d’en fixer l'occasion et le temps ... 

114. Minifiermejel. Delacroix. 

(Nicht diffrirt| Peu d'heures après le départ de ma dépêche [du 15 juillet] 
les ministres de l’intérieur, de la police, de la marine et de la guerre !}, 
ont reçu leur démission et les sieurs François de Neufchâteau, Lenoir-La- 

roche, Pléville-Pelet et général Hoche les remplacent dans leurs départe- 

1) Sandoz vergifit, biebei die Entlafjung von Delacroix zu erwähnen. 

Zuli 18.. 
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ments respectifs, [diffrirt| et les ministres de la justice et des finances 
restent, eux qui avec le sieur Delacroix faisaient le principal objet des 
plaintes et des réclamations des deux Corps législatifs. Le publie en est 

étonné et mécontent. 

Ce renvoi imprévu des ministres de la guerre, de l'intérieur et de la 

police générale, qui avaient l’applaudissement de la nation, a été l'effet 

d'une altercation très vive, qui s'est élevée dans le Directoire lorsque le 

sieur Carnot a proposé l'éloignement des quatre ministres désignés pré- 
cédemment !}. On l’a soupçonné de vouloir s'arroger une influence ab- 

solue sur tous les départements, en y nommant des personnes de son 

choix et de son affection. Les directeurs Barras, Larevellière et Rew- 

bell se sont réunis à sy opposer formellement. Ils ont déclaré qu'ils 

n'y consentiraient pas sans que lui, Carnot, fit l'abandon de son côté de 

ceux qui lui étaient le plus attachés; ils l'ont déclaré avec colère et 

avec serment. Dans cette extrémité le président s’est vu dans la néces- 

sité, ou de manquer à la parole donnée aux représentants des deux 
Conseils, ou de se brouiller irrévocablement avec ses collègues. Il a 
cédé aux circonstances, et a abandonné ses amis. Le sieur Barthélemy 
n’a pris d'autre part à cette scène que d'y avoir été présent ... 

Mais quel choix que celui des ministres nommés ci-dessus! Tous, 

à l'exception de Talleyrand-Périgord et de Pléville, sont étrangers aux 
affaires, et sont soupçonnés de jacobinisme, et tous sont du choix des 

directeurs opposants. Cependant le sieur Delacroix a continué jusqu'à 
présent les fonctions de sa place. Il ne s’est point douté de sa disgräce 
que hier matin, lorsque le secrétaire général, le sieur Lagarde, est venu 

lui conseiller de la part du Directoire de donner sa démission, plutôt 
que de la recevoir. Il se croyait inébranlable dans son poste. Ce mi- 

nistre s'est montré chicaneur et difficultueux jusqu’au dernier moment; 

bien loin de se rendre aux instances du sieur Lagarde, il a déclaré qu'il 

ne quitterait le portefeuille et sa place qu'à l'instant où il en recevrait 
la notification expresse du Directoire. Les autres ministres s'étaient 
soumis volontairement à donner leur démission . .. 

115. Pläne des Direftoriums gegen ben Rath ber Fünfhundert. Siviejpalt im 
Schofe bes Direltoriums. 

... Que projette le Directoire? quelles sont les machinations se- 

crètes qui le font agir?... Ses projets sont de faire enlever et arrêter ceux 
des membres du Corps législatif qui lui sont opposés par caractère et 
par principes, et l'entrée de plusieurs régiments dans Paris tendait à lui 

1) Bergl. Sybel 4, 586 fig. 
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en faciliter l'exécution. Lorsque l'avis d'une mesure aussi violente a été 
ouvert par le sieur Rewbell, les directeurs Carnot et Barthélemy s'y 
sont opposés fortement, mais ayant été résolue à la majorité, ils ont 
protesté de nouveau contre cet acte d’injustice et l'ont consigné dans les 
registres du Directoire. Il y a cinq jours que cet avis a été mis en dé- 

libération, et il y en a plus de quinze que la marche des troupes sur 

Paris est commandée. Cela prouve que les trois membres, bien as- 
surés de leur pluralité, avaient devancé lesdits ordres et les mesures de 
force à employer. Cependant l'éveil des deux Corps législatifs, l'éclat 

de leurs réclamations, la division qui en est résultée dans le centre 

même du Directoire, tout cela ajournera nécessairement cet acte de 

violence . .. 

Certainement une lutte à forces ouvertes entre le Directoire et le 
Corps législatif aurait tourné au désavantage de ce dernier. L'armée 

intérieure et extérieure sont républicaines et sont dévouées à l'autorité 
du Directoire; mais cette lutte l'aurait perdu dans l'esprit des Parisiens 

et de la nation, et c’est l'opinion publique qui détruit ou fortifie la 

puissance exécutive . . . 

116. Scheinbare Ausföhnung zwifchen bem Direltorium unb bem Nath ber Fünf: 

hundert. Barras und Kewbell. 
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(Nicht Hiffrirt]) Qui l'aurait pensé? Le plus grand calme a succédé Juli 29. 
tout à coup à la fermentation qui régnait entre le Directoire et le Corps 
législatif. On a eu l'air de se repentir de part et d'autre d'avoir donné 
trop d'éclat à des inculpations fâcheuses. L'intervention de quelques 

représentants a amené des explications amicales et l'oubli des passions 
et des haines. Tout semble être rentré aujourd'hui dans l’ordre. On ne 

parle que du bien de la patrie, de celui de la paix et de la force qu’ac- 
quiert un gouvernement au dehors comme au dedans lorsqu'il inspire 
une grande considération. Tant de variabilité dans le choc même des 
différents pouvoirs ne doit point surprendre. On la verra se répéter 

souvent dans la suite du temps. Un rien réveille et agite une nation si 
inflammable que celle-ci, et un rien la distrait et l'appaise . . . Tant 
d'objets réveillent ici les passions, qu'on ne saurait croire à la durée 

d'aucune réconciliation . . . 

(Chiffrirt] Les projets d’oppression contre le Corps législatif ont été 
abandonnés. Les trois directeurs qui en étaient les complices sont re- 
venus à l'opinion de Carnot et de Barthélemy. Ainsi la division qui 
régnait à ce sujet dans l’intérieur du Directoire exécutif a cessé pour le 

moment, mais Barras et Rewbell ont failli de se trouver dans le plus 



1797 

QGuii 29, 

Aug. 3. 

Aug. 7. 

140 Urkunden No. 116—119. 

grand embarras. On a recueilli les preuves matérielles des ordres ex- 

pédiés de leur part pour la marche des deux régiments sur Paris. Ils 

devaient être dénoncés et mis en accusation hier au Corps législatif, si 
le rapprochement ne fût pas survenu. La femme du dernier m'en a fait 

indiscrètement l'aveu . . . 

117. Äußerungen Talleyrand’s über die Unterbanblungen mit Öfterreih und 
England. 

.. „»Qu’on ouvre les feuilles de l’'histoire«, observa Talleyrand, »on y 
verra que la cour de Vienne n'a jamais eu la volonté dans aucun temps 
de faire la paix; elle y a toujours été forcée, soit quand les subsides 

lui ont manqué, soit aussi quand elle a obtenu par lassitude tout ce qui 

était de sa convenance. Son système est de faire la guerre jusqu’à l’ex- 
tinction de tous moyens, alors elle n’est pas vaincue, et battue elle traite 

en vainqueur '). Vous l'avez bien dit: cette négociation a été manquée 

dans le principe . . . Que de fautes accumulées et qui amèneront les 

plus malheureuses conséquences! Devait-on abandonner une négociation 

de cette importance aux mains de deux jeunes généraux dont le plus 
âgé n’a pas plus de 28 ans? Convenait-il au général Bonaparte de pro- 

clamer en Italie qu'il marcherait bien plus contre le Corps législatif à 

Paris que contre Vienne ?)? et fallait-il oublier les grands intérêts qui 

l'occupaient? Que veut le ministère de Vienne, reprit-il, en prolongeant 
la négociation et en évitant de la conclure ? il veut la reprise du Mila- 
nais, de la Lombardie, et la conquête de l'État vénitien pour dédom- 
magement de la Belgique. Le parti autrichien opérera l’une au premier 

éloignement des troupes françaises, et l'occupation de l'Istrie et de la 

Dalmatie lui assurera la possession de ces provinces. Dans ces cir- 
constances critiques, mon opinion est de forcer la paix de Vienne par 
celle de l'Angleterre. J’en ai fait hier la proposition au Directoire qui 
l'a approuvée. Le chancelier Pitt veut sincèrement la paix, et je viens 

de rouvrir les moyens de rapprochement entre les deux puissances que 
le sieur Delacroix avait fermés d'une manière absolue« . . . Je sais par 

un des confidents intimes de Talleyrand qu'il est entièrement opposé au 

système de la gauche du Rhin ... 

118. Ausf8bnung atvifen bem Direktorium und ben Fünfpundert. 

(Nicht diffrirt) La conclusion du rapport des inspecteurs de la salle 

1) In Berlin fbrieb man hierauf: ce ministre paraît connaître à fond la poli- 

tique tortueuse de la cour de Vienne (15. Auguft). 

2) Bei ber feier bes 14. Juli. 
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avait été de demander compte au Directoire des mesures qu'il avait prises 1797 

pour punir les auteurs de la marche des troupes sur Paris. Sa réponse de- *"8- 7- 
vait être donnée dans trois jours. Il était occupé d'y satisfaire, lorsque des 
conférences sont survenues entre le Directoire et ces mêmes inspecteurs de 

la salle des Cing-Cents. Des explications franches et amicales ont mené 
à une réconciliation qu'on eroit sincère et durable. Le Directoire a pro- 

mis de chasser de Paris tous les militaires réformés, de faire une pro- 

clamation dans les armées pour les détromper sur les fausses impressions 

qui leur avaient été données du Corps législatif, et enfin d'y faire publier 

le décret qui règle qu'aucun corps de troupes ne s'approche de Paris à 
douze lieues de distance. Cette réconciliation ne sera avouée du Corps 

législatif qu'après l'exécution des promesses données et qu'après la ré- 

ponse qui en fera l'objet. Celle-ci est attendue demain. Ai-je besoin 

de dire que c’est à l'intervention du Conseil des Anciens que ladite ré- 

conciliation est due, et que c’est à elle que la France devra souvent le 
maintien de sa tranquillité et de sa constitution présente? Trop de faits 

l'attestent déjà suffisamment. 

(Chiffrirt| Quelle que soit la durée de l'arrangement en question, il est 
le fruit de l'esprit de douceur et de conciliation du président Carnot et du 

sieur Barthélemy. La présence des directeurs Rewbell et Larevellière- 
Lepeaux qui n’ont paru que tard auxdites conférences a failli de tout 

brouiller et de tout rompre; leur caractère s’y est montré dur, inflexible 
et impérieux ... Une considération qui a le plus influé sur le rapproche- 

ment en question, c’est celle que ces dissensions intérieures ralentissaient 

et éloignaient la paix, qui faisait l'objet de leurs vœux; on devait sa- 

crifier à ce bien de l'humanité les passions et les animosités person- 
nelles ... 

119. Gefpräd mit Rewbell und Larevellière: Lepeaug über ben Kampf zwifchen 
Direltorium und Näthen. Napoleon Bonaparte. 

... En apparence la réconciliation semblait être faite, en réalité Aug. 11. 

elle n'est rien moins que consolidée. J'ai pu m'en convaincre dans un 

entretien que j'ai eu il y a deux jours avec les directeurs Larevellière- 

Lepeaux et Rewbell. Quelle aigreur, quelle haine et quelles impréca- 
tions! J’en ai tiré un mauvais augure pour l'avenir. »Que veut le nou- 

veau tiers? disait le sieur Rewbell: »il veut renverser le Directoire et 

la constitution : il veut relever le trône en France et y asseoir ce petit 

libertin de duc de Chartres. L'engagement secret en a été pris et signé 

entre 67 membres du Corps législatif, et ils n’&pient que l’occasion et le 

temps de le mettre en exécution. Pauvres gens! Ils croient le Directoire 
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endormi sur leurs menées, tandis qu'il veille à les déconcerter: ils 

oublient que la force armée est à nous. que les armées sont à nous, et 

que la puissance exécutive est à nous. »On peut bien dissoudre un 
Corps legislatif«, observait le sieur Larevellière-Lepeaux, »et le recons- 
truire, et c'est au Directoire à suppléer à ce que la constitution n'a pas 
prévu et statu&«. »Le projet des représentants, a repris le sieur Rew- 

bell, était de me mettre en état d'accusation avec deux de mes collègues 

pour la prétendue marche des troupes, je le sais; s'ils l'eussent osé, je 

les mettais en état d'accusation à mon tour pour l’arrangement d'Orléans ; 
c'était à voir alors qui aurait sauté d'eux ou de moi, et la force en aurait 

décidé. En se ralliant, comme ils l'ont fait, à tous les royalistes, ils 

forceront le Directoire de se rallier peut-être à tous les Jacobins, à ces 
Jacobins qu'il avait pris pour système d’&carter de toutes les places . . . 

Le ministre de Sardaigne !) est venu me confier qu'on soupçonne 

à Turin le général Bonaparte d'avoir été le mobile secret des dernières 

tentatives faites contre le gouvernement existant et de vouloir même les 

faire répéter . .. 
Le général Bonaparte jouit aujourd'hui de la plus grande faveur du 

Directoire, j'en ai été témoin; dans cette même conversation que je 

rapporte ci-dessus, il a été désigné par les directeurs Rewbell et Lare- 

vellière-Lepeaux comme le bouclier de la constitution présente. Cela a 

fait oublier tous les bruits et tous les soupçons répandus à son sujet, 

ceux par ex, qu'il s’est fait accorder sur les caisses des nouvelles Ré- 

publiques des pensions annuelles de 960 mille livres de France, et ceux 

qu'il visait au Directoire à vie desdites Républiques . . . 

En attendant la réconciliation pleine et sincère des deux principaux 

pouvoirs de la constitution, les employés, les fonctionnaires publics et 
l'armée de l'intérieur ne sont pas payés. Le Directoire ne veut pas dé- 
bourser un sou pour ne pas se trouver sans ressources, et le Corps légis- 

latif ne veut pas lui donner de l'argent afin de l'arrêter dans ses entre- 

prises . .. 

120. Zalleyrand und Newbel. Fortdauernde Spannung gwijden Direktorium 
und Rüthen. Berfude zur Ausföhnung. 

... La doctrine du ministre Talleyrand n'a pas eu encore l’appro- 
bation du Directoire, et son influence sera lente peut-être à l’acquerir. Je 
sais que le jour où il fit lecture des nouvelles instructions à donner aux 

négociateurs français de Lille, le sieur Rewbell les censura, les méprisa 

1) Graf Balbo. Über die Aufftände in Piemont, Ende Juli 1797, vergl. Biandi 
2, 585 fig. 
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et les rejeta comme frivoles; il dut en produire de nouvelles modifiées 1797 

sur l'esprit et le système de ce directeur. Le sieur Barthélemy a montré *Ws- 13. 
ici la même faiblesse que de coutume; il n’a rien dit pour défendre le 
rapport de son ami... J'ai appris hier des présidents Dumolard et 

Dupont de Nemours que cinq députés de leurs Corps devaient avoir 
aujourd’hui au soir un entretien avec quelques membres du Directoire, 

et qu’ils étaient chargés de proposer des moyens de réconciliation. Ceux- 
ei prêchent la réunion et la concorde; tant d'autres prêchent la discorde, 

et de ce nombre sont M"® de Stael et le sieur Constant... . 

121. Spannung zwifchen bem Direktorium und ben Fünfhundert. Mittheilungen 

Zalleyrand’8 über ben Sant zwiihen Carnot und Barras. Beichluf, 

einige Mitglieder der Räthe zu verbaften. 

...L’esprit de défiance entre le Directoire et le Corps législatif est Yug. 20. 
porté au comble ; chacun des deux pouvoirs multiplie les destitutions pour 

se narguer et pour montrer sa puissance. On voit d'un côté celles des com- 
missaires de la trésorerie nationale, dont le but est d'empêcher qu'ils ne 

mettent les 18 [10] millions du Portugal à la disposition du Directoire!); 
on voit de l’autre celles des administrateurs de Paris, uniquement pour 

s'être montrés favorables à la formation de la garde nationale, ces actes 
d'autorité se multiplieront encore et allumeront la discorde . .. Dans 
cet état de choses la guerre est prête à éclater, si le Conseil des An- 
ciens n'intervient pas plus activement à tempérer la fermentation. Le 

temps presse. Le moyen d'y parvenir ne serait pas, comme il en a été 
question dans un de ses derniers comités, d'envoyer le Corps législatif 
à Metz; cela ne ferait au contraire que multiplier les partis et les 

factions d’un bout de la France à l'autre ... 

Mais les divisions qui règnent dans l’intérieur du Directoire ne sont 

pas inférieures à celles dont je viens de parler . . . J'en ai appris quel- 
ques particularités de la bouche même du ministre Talleyrand, et V. M. 

sentira combien elles doivent être ensevelies dans le plus profond secret. 
Il sortait du Directoire lorsque je l’ai vu, et était encore ému et agité de 

la scène à laquelle il venait d'assister. Le sieur Carnot n'ayant pas 
voulu signer comme président un message du Directoire tendant à ar- 

rêter l'organisation de la garde nationale, le sieur Barras s’est levé de 

sa place, l’a traité de misérable et d'homme dont les mains étaient en- 
core teintes de sang; l'autre s’est levé à son tour et l’apostrophant d’a- 

1) Der Bertrag vom 10. bez. 20. Auguft fipulirt die Zahlung. von 10 Millionen von 

Seiten Portugals an Franfreihd. Ein Arrêté bes Direltoriums vom 26. Oftober - erflärte 
ben Bertrag flir non avenu. 
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venturier et de bête, lui a dit que sans sa qualité de directeur, il l'aurait 

fait se repentir sur l'heure de ses injures. »Qu’ä cela ne tiennex, a ré- 

pondu Barras, »et finissons dans l'instant mêmer. Ils étaient près d'en venir 
aux mains, lorsque les autres directeurs ont interposé leurs représenta- 

tions et les ont séparés. Mais la haine et le ressentiment restent. Dans 

le récit dont je viens de rendre compte, le ministre Talleyrand avait 

l'air de dire: dans quel moment suis-je entré en place! le moyen de 

travailler utilement au retour de la tranquillité générale! Cependant il 

conservait encore un peu d'espérance. »Si je puis parvenir, disait-il, 

»à conclure honorablement les deux paix en négociation. je regarderai 

cet événement de nature à concilier celle de notre intérieur. Ce motif 

m'y fait travailler avec la plus vive ardeur« . . . Les négociateurs autri- 

chiens montrent depuis la reprise des conférences plus de cordialité et 
plus de sincérité dans leurs discussions que par le passe; il en augure 

bien pour la paix. Une lettre particulière du sieur de Thugut qui le 
félicite sur sa nomination, sert encore à le fortifier dans cette idée . . . 

On n’a attendu que la fin de la présidence de Carnot pour mettre de 
nouveau en délibération l'arrestation de plusieurs membres du Conseil 
des Cinq-Cents. La résolution en a été prise il y a deux jours dans la 

majorité connue du Directoire, et l’execution fixée à la nuit d'hier. On 

ne l'a différée, à ce que j'apprends, que dans l'espérance de détacher 

quelques membres du parti antidirectorial . . . 

122, Haltung Rewbel’s in bem Kampfe zwifcen Direltorium und Räthen. 

On a vu comment l'attaque contre le Corps législatif était résolue 

pour la nuit du 19 au 20 de ce mois. Tout était disposé dans cet objet 
au moment où on y pensait le moins. Le sieur Rewbell, ébranlé par les 

représentations de ses amis et ému par les pleurs de sa femme, l’a fait 
ajourner. »Vous ne pouvez rien perdre«, a-t-il dit à ses collègues, »en 
temporisant, et vous pouvez gagner beaucoup dans l'esprit du peuple en 

montrant votre modération; soyez calmes et forts. Les sieurs Barras !) 

et Larevellière-Lepeaux, indignés de cette marque de faiblesse, ont 
voulu le ramener à leur première résolution; cela a été en vain. Ila 
tenu bon, et a renvoyé l'attaque méditée. Dès ce moment le bruit a été 

répandu dans le public que la réconciliation était signée entre les deux 
principaux pouvoirs de la constitution. Il n’en est rien . .. Les pré- 
paratifs de guerre continuent, le Directoire exécutif vient de faire entrer 

1) Am 24. Auguft äußerte Barras in Gegenwart von Sandoz: »mes collègues sont 

de bons bourgeois de Paris; pour être habile à gouverner, il ne faut être ni 
père, ni époux et fermer l'oreille à toute sensibilités. Bericht vom 25. Auguft. 
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les troupes qui étaient garnisonnées dans les environs, de manière que 1797 
la capitale est cernée et mise en quelque sorte en état de siége . .. Vas. 24. 

J'ai vu le directeur Rewbell, je l'ai trouvé calme envers le Corps 
législatif et fort animé contre les prêtres; c’étaient eux, selon lui, qui 

attisaient le feu de la discorde et les éléments d'une contre-révolution. 

Sa physionomie et son langage étaient plus gais que de coutume . . . 

123. Distuifion im Direltorium über die Grenze gegen Dentichland; Talleyrand, 
Newbell, Carnot, Bartbelenm. 

... Le Directoire est divisé en politique comme en administration. Aug. 31. 
Le ministre des relations extérieures l'a éproyvé en dernier lieu, ayant 

voulu représenter qu'un des grands moyens de faciliter la paix avec 

l'Autriche était de reprendre les frontières déterminées par les prélimi- 
paires de Léoben, et d'abandonner cette prétendue frontière militaire, 
qui ne servirait qu'à rendre la paix peu stable. Le sieur Rewbell s’est 

emporté à cette proposition; il a déclaré qu'il ne signerait jamais pour 

sa part la paix avec l'Autriche qu'il ne l’eût éloignée des deux rives du 

Rhin, et il a traité d’ignorantissimes tous ceux, et le sieur Talleyrand 

lui-même, qui soutenaient un système opposé. Ce dernier n'a point 

fléchi; il a sontenu qu’en prolongeant la frontière en question, on ne la 

fortifiait pas davantage, et qu'en empiétant sur l'Empire, on augmentait 

les prétentions de l'Empereur et ses demandes en indemnités; que si le 
but de la paix extérieure était utile au Directoire pour gagner la con- 

fiance du peuple, il fallait la dégager de toutes les entraves qui en re- 

tardaient la conclusion . .. Le sieur Carnot s'est rangé de l'avis du 

ministre. Ce n'était pas une frontière plus ou moins étendue que la 

nation demandait, c'était la paix, et le moyen qui devait y conduire plus 

promptement, était celui qu'il fallait préférer. Le sieur Barthélemy s'est 
aussi peu prononcé dans cette occasion que dans les autres. Il a gardé 

un silence profond, lui qui aurait pu, par ses connaissances diplomati- 

ques, ramener le Directoire à d'autres principes et soutenir la doctrine 

de son ami. La conduite politique de ce directeur est aussi singulière, 

que la nullité de son caractère et de son influence. On le voit recevoir 

et accueillir chez lui tous les représentants qui sont ennemis du Di- 

rectoire, et même tous ceux qui sont affichés dans le publie comme roya- 

listes ; il les admet faute de caractère pour les renvoyer . . 
Düffer 1, 371. 

124. Staatsftreih vom 18. Gructibor. 

... Les mesures hostiles du Directoire contre le Corps législatif Sept. 10. 
avaient été retenues par l'hésitation du sieur Rewbell, et nullement 

Pailleu, Preußen u. Frantreid, 1. 10 
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par d'autres considérations: du moment où elle a cessé, les mesures ont 

eu leur exécution ... Jamais entreprise n'était devenue plus facile : 

les grenadiers qui composaient la garde du Corps législatif, séduits et 
gagnés, ont commencé à l'approche de ceux du Directoire à déposer leur 
chef Ramel; puis se réunissant, ils ont prêté main forte pour investir 
les deux Conseils et arrêter les représentants. Il n'y a eu de résistance 

que de la part de la commission des inspecteurs de la salle et du général 
Pichegru personnellement: tout le reste a été saisi et transporté au 

Temple comme un troupeau de moutons. Les délibérations secrètes du 

triumvirat se tenaient chez le sieur Barras, où les directeurs Carnot et 

Barthélemy n'étaient jamais convoqués, comme on le pense bien. Malgré 

cela, ils étaient instruits des résolutions prises contre eux et cherchaient 
à s'en garantir. C'était trop tard. Le malheureux Carnot ne s'attendait 
pas qu'une mort violente serait le terme de ses travaux et de sa réputa- 

tion. Ayant cherché à s'évader par une porte qui avait une issue sur le 
jardin du Luxembourg, il l’a trouvée gardée par des gens armés du 

Faubourg St. Antoine; rentré chez lui, il était resté seul avec son frère : 

à l'heure signalée, entre minuit et une heure, ces mêmes gens, apostés 

par Barras, sont entrés dans sa chambre, l'ont assailli avec fureur ainsi 

que son frère et les ont massacrés l'un et l'autre à coups de bayonnette. 

C'est au moins ce qui en a été débité le lendemain ... 

A la même heure où Carnot était assassiné, le directeur Barthélemy, 

qui attendait avec effroi l'issue de cette nuit, recevait les arrêts chez lui ; 

un officier, suivi de 15 grenadiers, prenait possession de son apparte- 
ment. »De la part de qui x interrogeait le sieur Barthélemy. »Du Di- 

rectoire«. »J'en suis membre«. »Vous êtes un traître et mon prisonnier«. 

Ici la faiblesse de ce directeur s'est montrée; à cette apostrophe, la 

fièvre l'a pris, et il a gardé le lit depuis ce moment jusqu'à ce que le 

lieu de son exil soit décidé. Le publie le plaint par un sentiment de 

compassion, et point par un sentiment d'estime ... 
La probabilité du succès était, comme on vient de lire!), du côté 

du Directoire. Malgré cela je sais que la plus grande inquiétude a régné 
au Luxembourg depuis minuit jusqu’à 8 heures du matin; on y craignait 

qu'un parti caché ne se montrât; on craignait un mouvement des Jaco- 
bins; enfin on y eraignait, comme dans toutes les affaires de ce genre, 

qu'une circonstance imprévue n'y devint contraire et n’en fit échouer 

l'exécution. Quelle entreprise! il était audacieux de la concevoir, et 

il semblait impossible de l’achever sans effusion de sang. Cependant 

tout a fléchi et tout a cédé sans montrer la moindre résistance, et il est 

1) Bergl. ben Beriht vom 22. Juli, S. 139. 
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fort à présumer que les départements suivront l'exemple de Paris. L'in- 
différence des Parisiens sur ces événements a été extrême et telle à faire 

croire qu'ils n'en étaient pas l'objet. Ce sont les Athéniens à l'époque 

de leur décadence. Quelle entreprise contre la constitution! Le Direc- 

toire s'est mis, au moyen de ce nouvel ordre de choses, en possession 

des finances, de l'armée et de toute l'autorité. Les deux Conseils ne 

sont plus dès ce moment que ses machines à décret. 
Le ministre de la justice a été l’auteur de ce plan d'attaque !): il 

vient d'en obtenir la récompense par sa nomination au Directoire . . . 

Carnot, qu'on disait assassiné et de la mort duquel j'ai rapporté 

toutes les circonstances, ne l'est pas; il n'en a fait courir de bruit, à ce 
qu'on prétend, que pour échapper plus facilement aux poursuites de 

ceux qui le cherchaient?) . .. 

125. Mittheilungen von Larevellière-Lepeaur über ben Staatsftreich vom 18. Fructibor. 

. »ll ne faut pas croire«, me disait le sieur Larevellière-Le- 

peaux ?,, »que nous ayons procédé rigoureusement et injustement envers 

nos collègues Barthélemy et Carnot; non, nous avons observé jusqu'au 

dernier moment les ménagements qui leur étaient dus. Peu d'heures 

avant l'exécution de notre entreprise du 4 septembre, nous leur avons 

déclaré que nous étions résolus de rentrer dans nos droits ou de périr: 

ensuite nous leur avons demandé s'ils voulaient partager notre fortune 

et nos périls, ou rester passifs en faisant l'abandon de leurs liaisons et 

attendre l'événement. Carnot, devenu irascible et intraitable, a pris la 

parole; il a dit que non seulement il ne ferait point cause commune 

dans cette entreprise, mais qu'il la dénoncerait hautement et protesterait 

à la face de la nation qu'il n’en était point le complice. (C'était, selon 
lui, un acte arbitraire, qui devait engloutir le Directoire et la Républi- 

que. Barthélemy, son fidèle écho depuis deux mois, a partagé la même 

opinion, ajoutant qu'il tremblait sur le sort de sa patrie. (C’est donc là 

votre dernière résolution à tous deux? les ai-je interrogés comme pré- 
sident, mes collègues ont besoin d'en avoir de nouveau la confirmation. 

Carnot l’a répétée en son nom et en celui de Barthélemy, en élevant la 

voix et en frappant du poing sur la table. Alors je leur ai signifié de 

1) Merlin jelbft leugnet dies. Berge. Wachsmutb II, 618 Anm. 110, 

2) »Carnot, que j'ai vu, m'a révélé la cause du bruit de sa mort. A peine 
était-il sorti du Luxembourg par une porte dérobée, qu'il a vu massacrer à ses 
yeux un homme qu'on avait pris pour lui. Beridt von Sandoz, 9. Februar 1500. 

3) Bergl. damit die Mittheilungen von Yarevelliere -Lepeaur in feinen Memoiren, 
Revue historique 10, 88. 89. 
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se retirer, et d’attendre les mesures de sûreté qui seraient prises à leur 

égard; ear nous ne leur avons rien dissimulé, pas plus qu'aux membres 

des Cing-Cents qui étaient ennemis irréconciliables. Barthélemy a 

pleuré lorsqu'on l’a mis en état d’arrestation, et Carnot a cherché à s’é- 

vader lorsqu'on a consigné les deux portes de son appartemente. 

»L'heure de l'entreprise sonnée, ce n'a pas été sans inquiétude, 
continua Larevellière-Lepeaux, »que nous en avons attendu l'issue; la 

tranquillité de Paris et de la France en dépendait; nous étions bien 
assurés d'une partie des grenadiers des deux Conseils, mais nullement 
de tous: et ces derniers pouvaient résister et grossir le nombre de nos 
ennemis. Le général Augereau avait pris l'engagement envers nous de 

ne faire feu qu'à la dernière extrémité. Francais et Parisien, comme je 

le suis, disait-il, je ne verserai pas le sang des Français comme celui des 

ennemis de ma patrie. Nous avons en horreur les prêtres réfractaires et 

les émigrés, et nous mettrons tout en œuvre pour en purger le sol de la 
République: mais pour le reste, nous n'avons aucun intérêt de trouver des 
coupables, et nous chercherons à faire aimer notre gouvernement, plutôt 

que de le faire eraindre« 

126. Gleihgiltigkeit ber Parifer bei bem Abbrud der Verhandlung mit England ; 

Außerungen über Malmesbury. Barthélemy. 

Abbruch der Berhandlungen mit England in Lille. Cette rupture, qui, 
il ya un mois, aurait produit ici la plus forte sensation, a été reçue dans 

les circonstances présentes avec la plus grande indifférence. Les Pari- 

siens sont devenus insensibles aux révolutions, à la paix et à la guerre, 
et enfin à tout, hormis à l'argent. »C’est un sot que ce lord Malmesburye«, 

me disait hier le sieur Merlin: »c'est un tartuffe«, disait à son tour le 

sieur Rewbell: »c'est un perfide menteur«, disait le ministre des rela- 

tions extérieures; »c'est un homme de beaucoup d’esprit«, remarquaient 
de leur côté les premiers négociateurs français de Lille ... 

Pauvre Barthélemy ! on lui avait fait insinuer peu d'heures avant 

son arrestation, et c'était de la part du Directoire, de prendre la fuite ; 
les portes avaient été laissées ouvertes à dessein; mais il a été inébran- 
lable à vouloir rester et à être jugé, et c'était bien plus par un sentiment 

de crainte que par un sentiment de courage. Au reste on l’a si peu 
soupçonné d'être un conspirateur, qu'on n'a pas même mis le scellé sur 

ses papiers. Ses deux frères, qui étaient restés avec lui jusqu'au moment 
de son départ, n'ont pas inspiré le moindre ombrage et continuent de le 
pleurer. Il n'est pas plus question ici de Carnot que s’il n'avait jamais 
existé: il est beaucoup question au contraire de Pichegru . . . 
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127. Dentihrift des Freiheren von Alvensleben. Berlin 1797 Oktober 1. 
Rep.9 J 3. Cigenbänbig, gez. Alvensleben. 

Précis des faits qui ont précédé et suivi les conventions du 

5 août 1796. 

Si, par la convention additionnelle de Bâle du 17 mai 1795, on a 
stipulé une ligne de démarcation, . .. et si Sa Majesté s'est engagée 
par l’article 3, comme elle l’a fait, de garantir »qu'aucunes troupes enne- 

mies de la France ne passent cette partie de la ligne«; enfin si, par un 

article secret, le Roi s'est encore engagé, »à prendre l'électorat de Hanovre 

en dépôt, dans le cas que le gouvernement de Hanovre se refusât à la 

neutralité, il n'en est pas moins vrai que cette ligne de démarcation, qui 

a si cruellement fait trainer la négociation de Bâle, ligne qu'il était pour- 

tant impossible de soutenir et de faire respecter faute de moyens, comme 

je l'ai souvent manifesté, et nommément dans mon mémoire du 1° avril 
1795, mais sans qu'on ait daigné y faire attention alors, — il n’en est 

pas moins vrai, dis-je, que cette ligne a été violée; car le 10 octobre 

1795 le feldmaréchal Clerfait passa près de Seligenstadt le Mein, de 

manière qu'il ne resta au prince de Hohenlohe, qui commandait le cor- 

don, qu'à sauver nos droits de garantie par une protestation en forme, 

envoyée sous date du 11 octobre au feldmaréchal Clerfait. Le prince 
de Hohenlohe était autorisé à en agir ainsi par un ordre du Roi du 
6 octobre, concerté à Potsdam avec S. Exc. M. le comte Haugwitz, 

dans lequel S. M. dit en termes „daß biefer (General Jourdan) mit aller 
Billigfeit darauf dringe, wegen genauer Refpektirung der Neutralitäts-Linie 

von Seiten Ofterreich® Sicherheit zu erhalten. — Die Franzofen können «8 
wiffen, daß ich abfichtlic mit meinen Truppen in Hinficht auf die Demarca- 
tiong-Qinie nichts weiter als dieje in eigentlichem Berjtande bezeihnen 

wollen, um nicht in unnübe Händel und Thätlichkeiten verflochten zu wer: 
den, — jo überlaffe id €. D. zuvörderft dagegen die geeigneten Vorftellun- 
gen zu machen und jo viel Energie, als ohne Schwertfchlag denkbar ift, 
in die Sache zu legen. Wären diefe VBorftellungen frudtios, — E. D. an- 

beimgeben, fich Lediglich auf die Dedung der Ansbad-Bayreuthiichen Provin: 
zen zu bejchränfen“. Le feldmaréchal Clerfait, à la vérité, dans sa réponse 
du 12 octobre, ne tint pas compte de cette protestation, vu que sa cour 

ne lavait jamais instruit de cette prétendue ligne de démarcation et de 
son devoir de la respecter, tandis qu'il répliqua que s'il existait une 

ligne de démarcation, elle avait été enfreinte le premier {sic !] par le 

passage du Rhin que les Français avaient effectué le [5 septembre] 1795 

près d'Eichelcamp. Quand même nous convenions que l’Eichelecamp à 

la rigueur ne pouvait être censé tenir à la ligne de démarcation, et que 
c'était simplement en vertu d'un arrangement particulier des officiers des 
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deux armées que l'Eichelcamp avait été censé par les gens mal instruits 

enclavé dans la ligne de neutralité, nous n'en faisions pas moins valoir 

cet argument et celui de l'intention du général Jourdan annoncée au 

prince de Hohenlohe de ne plus vouloir respecter la ligne de neutralité, 

tandis que, exactement dans ce moment, elle était déjà enfreinte de fait 
par le feldmaréchal Clerfait, — nous ne laissions pas, dis-je, que de faire 

valoir ces arguments dans notre réponse au mémoire de M. Caillard du 

20 novembre 1795, par lequel il portait fortes plaintes contre l'infraction de 
la ligne par les Autrichiens et contre les rassemblements de Hanovriens, 
Hollandais etc. derrière la ligne de neutralité '\; au reste nous disions en 

termes clairs dans la note responsive du 25 novembre 1795 : »le Roi ins- 
truit en même temps de toutes ces circonstances, n'ayant ni l’obli- 

gation, ni le pouvoir de défendre cette même ligne contre les deux 
partis opposés, dont l’un se déclarait sur le point de l’en- 
freindre et l’autre la transgressait par le fait, n'avait pas 
de choix par rapport au parti qui lui restait à prendre, et se vit obligé 

d'y renoncer également de son côté pour cette partie de l’Alle- 

magne, en ordonnant au prince de Hohenlohe de se replier dans les 
margraviats de Franconie avec le corps d'observation qu'il avait à ses 

ordresc. 
C'est ainsi que nous niâmes officiellement, en contradiction évidente 

de l’article 3 de la convention, l'obligation de garantir la ligne de neu- 

tralité, et que nous déclarions notre impuissance à le faire, comme 

je l'avais prévu et pressenti dans tous mes mémoires sans être écouté ; 
car s'il n'était question que Die Linie zu bezeichnen, ce qui est pour- 

tant bien différent de garantir, on pouvait se passer d’armements si 
dispendieux. 

La ligne de démarcation une fois violée, les reproches directs et 

indirects de la France et de l'Autriche ne nous furent pas épargnés, 
notamment on accusa le prince de Hohenlohe de connivence avec les 

Autrichiens. 
Telle était notre situation équivoque, qui le devint plus encore par 

le vague de l'expression dont nous nous étions servis vis-à-vis de M. 
Caillard: cette partie de l'Allemagne, sans pourtant indiquer 
avec précision où la ligne de neutralité devait encore être censée exister, 

quand les progrès rapides des armées françaises et l'insuffisance de notre 
ligne de démarcation tant prônée par ses fauteurs et tant déconseillée 
par moi fit prendre le 15 février 1796 au Roi (je suppose, par les con- 
seils de S. Exec. M. le comte Haugwitz, le département n'en ayant eu 

1) Bergl. hierüber Häuffer 2, 30. 46; Oüffer 1, 299. 
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aucune connaissance avant). la résolution 1° de négocier avec la France 

une nouvelle ligne de démarcation, {ce qui était encore avouer indirecte- 

ment que les droits sur l’ancienné ligne ne subsistaient plus), et de faire 

de cette neutralité du Nord à stipuler par cette ligne, une condition sine 
qua non de la conservation de la paix; 2° d'inviter les cours de Ha- 
novre, de Cologne, de Brunswick, de Cassel, de Holstein, de Münster, 

d’Oldenbourg, de Saxe, de Lübeck, de Hildesheim et de Mecklembourg, 
de même que les villes de Hambourg, Brême, Lübeck, Mühlhausen, 

Nordhausen et Goslar, à se concerter avec S. M. provisoirement sur les 
mesures à prendre pour que, au cas que la réponse de la France ne fût 

pas satisfaisante, on fût à même de mettre le Nord à l'abri de l'invasion ; 

3° de charger le ministre Struensée de pourvoir aux fonds nécessaires. 

Ne pouvant pas arrêter la marche telle qu'elle était prescrite, puisque 

d'abord le 16 elle fut mise en exécution, je erus au moins de mon devoir 

de donner le 21 février 1796 le votum allemand ci-joint ad acta !}. 

Si, par la phrase: „zwar hatte der vorjährige Feldzug Ereigniffe ber- 

beigeführt, welche veranlafjen, dieffeits die zum Bebuf jener Neutralität 

mit Frankreich eingegangene Demarcations-Linie aufzugeben“, dont nous 
faisions usage dans nos lettres cireulaires du 15 février 1796 écrites aux 
princes et villes qui devaient être associés à nos mesures militaires, nous 
avouions diplomatiquement de n'avoir pu faire respecter la ligne de dé- 
marcation, nous ne pouvions espérer d’inspirer beaucoup de confiance pour 
celle que nous proposions. Aussi les réponses furent en partie évasives, 
déclinatoires, vagues, suspensives, mais toujours faibles et portant en 
principe que ce serait pour nous complaire qu'on se prêterait et qu'enfin on 

se réglerait sur les contingents futurs. La première convention de dé- 

marcation que nous soutenions exister et ne pas exister selon que nous le 

trouvions de notre convenance, tandis que les Français en agissaient à 

peu près de même, n'était remplacée par rien que par la méfiance la 

plus prononcée de part et d'autre, méfiance qui fut nourrie particulière- 
ment près de la République par l’activité diplomatique que mettait 

publiquement M. de Dohm à réunir les princes du Nord de l'Allemagne 
et par la connaissance qu'on avait en France des propositions qu'on nous 
faisait de toutes parts pour rentrer dans la coalition, en attendant que 
nos négociations ne nous attiraient que des rebuffades particulièrement 
à Hanovre, pays pour lequel proprement nous trouvions bon de nous 

sacrifier, et que cela amena avec la France des explications sans fin sur 
nos préparatifs militaires; c'est dans cette crise, où je craignais que 

par nos fausses manœuvres, étant trop faibles pour les soutenir, puisque 

1) Bergl. No. 35. 
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M. de Struensée nous avait dit en termes clairs et nets qu'il n'avait pas 

de fonds, tandis pourtant que c'était lui qui en devait fournir, et que la 

création d'un papier-monnaie dont le comte Haugwitz commençait à 

parler comme d'un moyen facile à se tirer d’embarras, me paraissait 

devoir entrainer la perte absolue de l'État et une mesure inadmissible 

sous tous les points de vue, sens dans lequel je m'en expliquais ouverte- 
ment; — c'est dans cette crise, dis-je, que je donnais ad acta mon votum 

français du 6 juillet 1796), peu instruit, comme le département l'était 

toujours des intentions du Roi connues au comte Haugwitz seul. Lui 
aussi, sans la concurrence du département, signa la convention de neu- 

tralité du 5 août et la convention secrète du 5 août, toutes les deux d’a- 
près les ordres donnés à lui de bouche par Sa Majesté. 

Bien loin de les critiquer, quand même je n'ai pas concouru à leur 

rédaction, et les envisageant même comme nécessaires dans la crise où 

nous nous trouvions, pourtant je dois observer : 

1° que les avantages ménagés à la Prusse ne sont pas en proportion 

des obligations que la France nous [impose] et des pertes que nous avons 

essuyées et que nous devons faire encore ; 
20 qu'on en est venu finalement plus ou moins au point que j'avais 

déjà proposé lors de la négociation de Bâle devoir faire la base de notre 
traité de paix, observations qui alors furent traitées d’inadmissibles et 
qui pourtant exactement alors, vu les bonnes dispositions de la France 

non aigrie encore par les soupçons et par nos démarches indirectement 

menaçantes, auraient, si l'on [en] avait fait l'application, 1° fait obtenir 
des conditions bien plus avantageuses, 2° nous auraient épargné deux 

conventions de neutralité et les frais de deux lignes de démarcation, 3° forcé 

indirectement le Nord de l'Allemagne à faire sa paix, particulièrement 
après la terreur panique qui s'était emparée au mois de janvier 1795 

de toutes ces provinces, qui n'ont eu dans la suite pour boulevard que 

nos conventions, 4° auraient épargné à plusieurs de nos provinces et 
nommément à celle de Minden le poids d’un cantonnement constant qui 

les ruinera pour toujours, 5° et nous aurait évité le faux jour sous lequel 

nous n'avons paru que trop souvent; 6° enfin à la dernière extrémité, si 

aussi la paix du Nord n'avait pas eu lieu, nous aurions toujours conservé 

nos provinces de Westphalie si intactes, que le) sont restées celles de 
Franconie lors de la dernière invasion des Français de ce côté, tandis 

que, par les plans que nous avons adoptés, nous avons eu des dépenses 
enormes, fatigué depuis trois années une partie de notre armée d'une 
manière très marquante, obtenu des avantages incertains et modiques, 

1) Bergl. No. 58. 
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inspiré de la défiance à toutes les puissances, de la confiance nulle part, 

contracté des obligations vis-à-vis de tout le monde, sans gagner en 

force et en solidité comme nous aurions pu le faire. 

Telle est notre situation d'aujourd'hui, que le congrès, préparé déjà 

en avril à Halberstadt et Brunswick par des négociations et discussions 
préliminaires, siégeant depuis le 22 juin 1796 à Hildesheim, très fastueux 

dans ses discussions, très déchiré par les partis de Hanovre, de Holstein 
et le nôtre, très faible dans ses opérations, procure du jour à la 
journée de la nourriture et quelque argent pour les dé- 

penses extraordinaires à l'armée qui est censée devoir garantir 
tout le Nord de l'Allemagne contre l'infraction de la ligne de démarea- 

tion . . . Cette armée, censée être de 41500, nommément 25 mille Prus- 

siens, 15 mille Hanovriens et quinze cents Brunswickois, est toujours in- 
complète, moitié mobile et moitié non, et constamment répartie dans des 

cantonnements très resserrés ou dans ses garnisons ordinaires. Enfin 

je laisse à décider si cette armée, aujourd'hui tolérée par la France et 
l'Autriche, mais vue d’un mauvais œil par une puissance comme par 
l'autre, empêcherait un instant les Français de violer la neutralité du 

Nord, le seul but qu'elle peut et doit avoir. 

128. Grlaf an Sandoz-Rollin in Paris. Berlin 1797 Dftober 2. 

Die Alltanz- Anträge Franfreiche. 

... Quant à l'utilité d'un concert entre lui [le gouvernement fran- 

gais] et moi sur les conditions de la paix continentale, personne ne peut 
en être plus convaincu que moi, et je me suis déclaré prêt à y entrer, 

pourvu qu'il veuille se pénétrer de la différence qu'il y a entre un tel 

concert, fondé sur la confiance réciproque et sur une connaissance ré- 
flechie de nos intérêts communs, et des mesures extrêmes qui, loin de 

remplir le but, aboutiraient au contraire à un bouleversement général, 

précipiteraient la Prusse dans la crise qu'on prétend vouloir lui faire 

éviter et l'exposeraient à des dangers incalculables, dont à coup sûr ja- 
mais la France ne pourrait la retirer . . .. Il n’est que trop vrai que s'il 
est au monde une puissance qui, par l'étendue de ses conquêtes et sur- 

tout par la perspective dangereuse qu'offrent sa conduite et ses principes, 
doit exciter une attention générale, c'est bien la France elle-même, qui, 

pour regagner une certaine confiance, devrait commencer par montrer la 

modération, la bonne foi et les égards pour d’autres gouvernements dont 

il ne paraît pas que ceux qui président au sien se fassent une loi dans 
ce moment . .. Sa façon d'agir envers ceux qu'elle a mis dans sa dé- 
pendance, n'est assurément pas encourageante pour des liaisons telles 
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qu'elle me les a proposées, qui finiraient sans contredit, et probablement 
d'après ses propres vues, par me livrer entre ses mains . .. 

Hüffer 1, 376. 

Berichte von Sando3-Rollin aus Paris. 

129. Geipräch mit Talleyrand über die Ablehnung der franzöfifchen Allianz + Ans 
träge burd Preußen. 

... Hier j'ai cherché à conférer avec le ministre des relations ex- 

térieures, et j'y ai réussi. Je suis entré en matière en le prévenant de 

la manière dont V. M. avait envisagé les différentes propositions du Di- 

rectoire, et de l'impossibilité où elle s'était trouvée d'y adhérer; je me 

référais à la réponse même que le sieur Caillard ne tarderait pas de lui 
acheminer par courrier}. Ici la physionomie du ministre des relations 
extérieures s'altéra d'une manière extrêmement sensible. »Jamais nou- 

vellex, se mit-il à dire, »ne pouvait me contrarier et me chagriner davan- 

tage que celle-ci; je ne m'y attendais pas. Les offres faites au roi de 
Prusse étaient de nature à devoir le convaincre de notre confiance et de 

notre amitié. Ainsi alliance et concert pour la guerre, tout est refusé, 
interrompit-il avec le ton de la surprise; »il faudra m'occuper prompte- 

ment et sérieusement d'y remédier . . . Pourquoi vous le cacher? con- 
tinua le ministre des relations extérieures, j'ai la plus forte répugnance 
d'apprendre cette nouvelle au Directoire, sachant combien il en sera 
affecté et mécontentx . . . 

Les propositions du Directoire sont l'effet de l'incertitude des chances 
de cette guerre et de la crainte de la voir finir avec désavantage. Je 

suis témoin que le Directoire veut sincèrement la paix sur le continent. 

La prolongation de la guerre ne saurait jamais lui être utile, et c'est 

moins la rentrée des armées dans le sein de la France qu'il craint, que 

l'embarras de contenter les état- majors et celui de payer le milliard ré- 

servé à ces armées . . . 

130. Gepräd mit Merlin und Rewbel. Talleyranb. 

... Je suis parvenu à conférer avec les directeurs Merlin et Rew- 

bell . .. Je n'ai pas trouvé les deux directeurs aussi affectés que le 

ministre des relations extérieures semblait le craindre. »Nous plaignons«, 

m'ont-ils dit chacun à sa manière, »la Prusse de ne pas avoir accepté 
des offres qui n'avaient pour but que l'accroissement et l’affermissement 

1) Die ablebnenbe Antwort Preußens auf die franzöfiihen Allianz: Anträge Häuffer 2, 

127; Hüffer 1, 375. Diefelbe ift Übrigens vom 27. September. 
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de sa puissance; une simple déclaration de sa part à l'Empereur aurait 

procuré la paix à l'Allemagne et à l'Europe. Quelle gloire pour la Prusse ! 
Le temps viendra où celle-ci, connaissant mieux les dangers de sa si- 
tuation politique, regrettera de n'avoir pas écouté nos propositions et 
notre alliance . . . L'assistance du roi de Prusse était pressante dans le 
moment où elle a été réclamée; nous ne le dissimulons pas; c'était celui 

où l'Empereur aurait pu recommencer les hostilités sans que nous y 
fussions préparés; le besoin est devenu moins instant, et nous avons la 

certitude de pouvoir réduire ce prince à la paix par l'usage de nos seules 
forces« . . . 

L'existence ministérielle de Talleyrand est toujours la même que je 

l'ai dépeinte, c'est-à-dire précaire. Ce serait un phénomène d'esprit et 
de conduite, s'il parvenait à se soutenir. Tout lui est opposé dans le 

Directoire; le sieur Barras est le seul qui fasse profession de le protéger 

hautement; les autres directeurs, j'en suis instruit, ne lui adressent 

presque jamais la parole. Ce Barras a gagné un certain ascendant par 
son caractère et par ses liaisons d'amitié avec le général Bonaparte. Le 

dernier est une puissance en Italie et un héros protecteur en France... 

131. Ginbrud der Nachricht vom Abfbiuf des Friedens von Campo Gormio. 

. |. Une heure après l’arrivée du général Berthier, le Directoire s'est 

réuni et est resté assemblé près de quatre heures. On n'était rien moins 
que d'accord sur les avantages considérables accordés à l'Empereur et 

qui n'avaient point fait partie de leur ultimatum. L’abandon de Venise 
était à leurs yeux une tache à la paix. Les sieurs Rewbell et Merlin 

surtout en ont montré le plus grand mécontentement; mais la majorité 

ayant décidé que le besoin de terminer cette guerre était devenu im- 
périeux, on s’est déterminé à ratifier le traité}. Comment donc vouloir 

déplaire au général Bonaparte? Difficilement exprimerai-je à V. M. le 

contentement et la joie que la proclamation de cette paix a causés dans 
les deux Conseils et dans le peuple: elle a été extrême. Le Directoire 

y a gagné de la faveur, et les effets publics y ont gagné du crédit et ont 

hausse considérablement. »Il n’a tenu qu'au roi de Prusse, disait Talley- 

rand, »de réduire les dédommagements de l'Empereur à la Dalmatie 

seule; son consentement à nos propositions aurait décidé le général 

Bonaparte à s'y roidir« . . . 
Bergl. and Hüffer 2, 75. 

1) Bei einer jpäteren Gelegenbeit äußerte Rewbell zu Sandoz: »mille fois j'aurais 
voulu rejeter le traité de Campo Formio, si les circonstances l’eussent permisr. 

(Beridt vom 5. Febr. 1798.) 
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132. Allgemeine Unzufriedenheit mit ben Friedensbebingungen von Campe Formie. 

... Il n'est pas un seul des membres des deux Conseils qui n'ait 
trouvé qu'on accordait trop d'indemnisations à l'Autriche; je le sais 
positivement; mais la grande renommée de Bonaparte a imposé silence. 

Le directeur Rewbell dissimule en vain son humeur à cette occasion ; 

elle perce à chaque mot. »Je ne puis pas dire, m’observait-il, »que 

nous ayons fait une bonne paix: mais je puis vous dire que nous en 
avions un grand besoin: il fallait ou chicaner à éternité ou se battre 

jusqu’à extinction de nation. Il ne tenait qu'à votre cour de nous pro- 

curer une paix plus convenable: nous y aurions gagné tous les deux et 

nous aurions mieux affermi la paixe . .. 

La Bavière sera entamée, le sieur Barras m'en a fait la confidence 

aujourd'hui matin avec plus de sincérité. »La paix de l'Angleterre ou 

un concert avec la Prusse, m'a-t-il dit, »étaient les seuls moyens de 

commander la paix à la cour de Vienne; n'ayant pas pu y réussir nous 
avons été à sa mereie . . . 

La République cisalpine est également très mécontente de tous ces 
arrangements, et son ministre Visconti ne le dissimule pas. Elle s'était 

attendue de se voir agrandie de Venise et d’une partie de son territoire... 

133. Das Direftorium und Napoleon Bonaparte. 

Le commandement de l'armée d'Angleterre décerné au général 

Bonaparte, est envisagé ici ou comme un moyen de le faire décheoir de 

sa puissance, ou comme un moyen de sonner l'alarme en Angleterre. Sa 

réponse, qui est attendue encore, décèlera l'idée qu'il en aura prise lui- 
même. C'est le sieur Barras qui a ouvert le premier l'avis de ce com- 
mandement. »En attendant qu'on détermine à ce heros«, a-t-il dit, rune 

récompense digne de ses triomphes, il faut au moins employer utilement 

son génie militaire. Le sieur Larevelliere-Lepeaux a secondé cette 
opinion. Les autres directeurs auraient bien voulu contrarier cet avis, 
on le sait: mais la grande célébrité du général les a rendus muets. 

Dans un gouvernement pareil à celui-ci, le général Bonaparte peut pré- 

tendre à l'autorité. Les politiques de Paris rêvent et croient que le sieur 
Barras médite quelque projet caché dans ce nouveau commandement, et 

qu'il cherche à rapprocher l’armée de la capitale, afin de s'en servir 
utilement selon les circonstances et selon son ambition . . . 

134. Unzufriedenheit bei den Fünfhundert über die Griebensbebingungen. Gallo 

über Thugut. Œalleyranb. Barras. 

On ne s'y attendait pas: le traité de paix avec l'Empereur a essuyé 
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dans le comité général des Cing-Cents les plus grandes objections. Le 
représentant Sieyès s'est élevé surtout contre sa teneur. »J'avais cru, 

at-il observé, »que le Directoire dieterait les conditions de la paix à 
l'Autriche, et je vois que le Directoire les a reçues de l'Autriche. Est- 
ce là le fruit de tant de travaux, de tant de gloire et de tant de sang? 

La cession de la ville de Venise au prince même qui a ourdi sa ruine est 
une atrocité politique, dont la République française aura honte d’avoir 

été la complice. Ce n'est pas une paix que ce traité; c'est l'appel à 

une nouvelle guerre. Guillemardet et Talot ont appuyé, chacun à sa 

manière, cette opinion. »Remarquez«, a dit le dernier, »que le traité de 

paix tend à fortifier l'Empereur et à affaiblir la République cisalpine, 

l'objet de toute notre affection. Comment la soutenir présentement? et 

comment empêcher l'Empereur qu'il ne la détruise avec plus de facilité 

que nous ne l'avons élevée? »Oui, le but de la paix«, a repris l'abbé 

Sieyes, »ne saurait être d'abandonner ses alliés, et des avantages aussi 

considérables accordés à l'Empereur doivent être compensés par des 
avantages équivalents et qui feront sans doute partie des articles secrets. 

Il importe donc infiniment de connaître ceux-ei avant de ratifier le traité ; 

mon avis serait done d'envoyer un message au Directoire pour lui en 
demander communication. 

Cet avis a été adopté unanimement. Une députation de cinq 
membres, dont l'abbé Sieyès, s’est rendu au Directoire, et y a exposé 
l'objet de sa commission. Ce dernier a renvoyé la députation avec la 
réponse suivante: qu'il se tiendrait inviolablement fixé à la constitution, 

qui lui attribuait la faculté de taire ceux des articles des conventions ou 

des traités qui seraient désignés secrets, et qu'en conformité de ce prin- 

cipe, il ne pouvait point déférer à ses désirs. Cette réponse était à pré- 
voir. Malgré cela elle a excité beaucoup de murmures et de mécontente- 

ment parmi les membres du comité. Le parti de la Montagne a dit et 
répété de toute part qu'il n'existait pas de despotisme semblable à celui 

du Directoire; mais à la suite de ces clameurs, il a fini par ratifier le 

traité. La grande célébrité du général Bonaparte commande le respect 

et le silence. 

Le Conseil des Anciens a ratifié de son côté, peu de jours après, le- 
dit traité, sans y trouver le moindre article à critiquer et à réformer. 

On soupçonne avec assez de probabilité que les oppositions de l'abbé 

Sieyès contre la paix avec l'Autriche n'étaient faites que d’après les sug- 
gestions de Rewbell . . . 

On croyait bien plus à la paix à Paris, qu'on n’y croyait à Vienne; 
J'en ai la preuve dans une lettre du marquis de Gallo au ministre de 

Naples ici, dont j'ai eu communication. »Vous ne sauriez eroire«, y est- 
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il dit, »ce qu'il a fallu faire pour lever d'un côté les incertitudes politiques 
du sieur Thugut, et pour rabaisser de l'autre les hautes prétentions de 
Bonaparte: c'était à y perdre la tête et la raison; vous remarquerez 

surtout que si l'Empereur eût consenti à la paix avant le 4 septembre, 

il aurait obtenu des conditions encore plus avantageuses: car la majeure 

partie de la Bavière aurait été réunie à l'Autriche. Ma faveur est per- 
sonnelle ici, continue le marquis de Gallo; le crédit et l'influence de la 

cour de Naples ont baissé extrêmement depuis sa paix avec la France; 
on l'accuse d'avoir été le promoteur du démembrement de l'État de 

l'Église et de ses malheurs. Ce qui vous surprendra, ajoute-t-il encore, 

c'est d'apprendre que le sieur de Thugut montre de l'indifférence et 

souvent de l’humeur contre cette paix: on pouvait mieux faire, selon 

lui, et en prolongeant la négociation pendant l'hiver, on eût amené la 

destruction de la République française . . . 
Les instructions des plénipotentiaires français pour le congrès de 

Rastatt sont dressées et rédigées dans le bureau même du Directoire. 

Talleyrand n'y est pour rien... Il n'est ministre des relations extérieures 

que de nom, et ne jouit pas de la moindre influence. On dit de lui dans 

le Directoire: c’est un homme d'esprit, mais ce n’est pas un homme qui 

mérite confiance, et ce n'est pas un républicain. »L'esprit qui n'a pas de 

caractère n'est bon à riens, me disait en dernier lieu le directeur Barras; 

»voyez Barthélemy, Portalis: voyez Boissy d’Anglas et tous les Clichyens«. 

Il aurait volontiers dit: voyez Talleyrand, s'il n'en avait craint l'indis- 

crétion. La paix, selon lui, n'est pas aussi bonne pour la France, que 

ses succès auraient pu la faire désirer, mais on avait traité avec beau- 
coup de désavantage, ayant l'hiver et un ennemi fortifié à combattre . 

135. Geiprid mit Rewbell. Pläne ber Franzofen gegen Holland. 

...J'ai vu avant-hier matin le directeur Rewbell, mais trop entouré 

de monde pour pouvoir converser avec lui selon mes souhaits. J'ai pu 
conclure néanmoins de quelques propos qu'il m'a tenus que le Directoire 

avait à cœur que les plénipotentiaires prussiens et français agissent 
de concert au congrès dans une infinité d'objets. »Ces Autrichiens, 
disait-il, sont glossateurs, argumenteurs, chicaneurs et menteurs; il y 

aura là de quoi exercer sa patience et ses poumons. Pourquoi diable, 

reprit-il dans son langage brusque, le roi de Prusse veut-il conserver 

ses provinces de Clèves et de Gueldres? que lui serviront-elles depuis 
la nouvelle frontière de la France? Les dédommagements qu'il aurait 

trouvés en échange seraient bien supérieurs à l'étendue et à la valeur 

de ces possessions. Il faut que ce monarque sache surtout que cela nous 
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aurait fourni le motif de proposer et de soutenir avec la dernière énergie 

les indemnisations qui pouvaient lui convenir. Le Directoire a chargé 

le ministre des relations extérieures d'informer votre cour de ses inten- 

tions à ce sujet: c'était un peu tard, mais on ne termine rien dans nos 
délibérations. 

Pourquoi la France veut entretenir 50 mille hommes de troupes en 

Hollande, cela n’est plus un mystère: elle projette d’y susciter une nou- 

velle explosion et de mettre par la force le parti patriotique exagéré en 

possession des places et de toute l'influence; et elle projette surtout de 

mettre la Hollande dans une sujétion absolue de ses volontés et de 

régler sa constitution d’après ce principe. Le parti qui prédomine au- 

jourd'hui en Hollande est accusé ici de faiblesse, d’aristocratie et d’anglo- 

manie ... 
Subel 5, 38. 

136. Bevorftehende Ankunft Napoleon Bonapartes in Paris. 

... On parle iei d'une excursion que voudrait faire vers la fin de 

ce mois le général Bonaparte à Paris, et l'on en parle comme d'un événe- 

ment. C'en serait un en effet, si sa présence avait pour objet les diffé- 
rentes causes qu'on lui attribue; mais ce n’en serait pas un pour sa 

gloire, attendu que Paris en est le tombeau. On prétend qu'il a linten- 

tion de représenter fortement au Directoire que si on n’adoptait pas une 
autre conduite politique à l'égard des puissances étrangères que celle de 
les humilier et de les aigrir, on parviendrait de nouveau à soulever 

l'Europe contre la République française. On prétend encore qu'il veut 
représenter que l'affectation d'éloigner les militaires et les généraux des 

places du Directoire, ne pouvait qu'en aliéner l’armée et la rendre enne- 

mie du gouvernement ... 

137. Das Direktorium und die Jakobiner. Sievès. Napoleon Bonaparte. Die 
Proflamation gegen England. 

Le sieur Rewbell avait raison: le Directoire ne jouira jamais d'un 

repos durable; il aura à combattre ses propres divisions et des partis 
sans cesse renaissants. Les Clichyens travaillaient, il y a quatre mois, 
à renverser le règne du Directoire pour y substituer celui des deux Con- 

seils, et peut-être aussi celui d’une monarchie constitutionnelle. Les 
Jacobins travaillent aujourd'hui à dépopulariser le Directoire, et à y 

substituer une Convention et un Comité de salut public. Plus de dissi- 
mulation et de patience dans les premiers jusqu'au terme des élections 
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auraient pu avancer leurs espérances: moins d'audace dans les dermiers 
pourrait leur promettre quelque succès. La lutte est entièrement à l’a- 

vantage du Directoire, qui a pour lui toute la puissance et toute la force. 
S'il a pu sévir contre des représentants bien fameux dans l'opinion 
publique, on sentira combien à plus forte raison il sévira contre des 

gens qui sont en aversion à toute la France. L'abbé Sieyès est le mo- 

bile secret des menées de la Montagne dans les deux Conseils, et de 

celles du Cercle constitutionnel: vrai caméléon, il les fait mouvoir à son 

gré, sans paraître jamais à découvert. Il y a cinq ans qu'il mine sous 

terre, affectant tantôt de la lassitude et de l'éloignement pour les affai- 

res, tantôt de l'ambition et du désintéressement, mais ne perdant jamais 
de vue l'espérance de parvenir au faîte de l'autorité, et sachant en guet- 

ter toutes les occasions. Un tel homme est toujours dangereux, si même 

la fortune ne le seconde pas. Sa nomination à la présidence du Conseil 

des Cing-Cents !} a étonné et appelé toute l'attention du Directoire: j'en 

suis instruit positivement. Ajourner les deux Conseils avant l'époque 

des assemblées primaires et des élections, semble être la mesure la plus 
propre à prendre et la seule qui püt d'un seul coup dissiper les factieux 
et les factions. Le Directoire est occupé depuis huit jours à délibérer 

sur cette résolution importante, et il ne s’est encore déterminé à rien. 

Trois directeurs sont bien prononcés pour l’ajournement, savoir Barras, 

Rewbell et François; mais les deux autres s'y refusent hautement. Ce- 

pendant la crise est instante : il faudra se résoudre ou à voir l'autorité 

directoriale méprisée, ou à renouveler l'épuration du 4 septembre: opé- 

ration qui, à la longue, deviendrait laborieuse et dangereuse. L'arrivée 
du général Bonaparte à Paris, qu'on annonce comme très prochaine, est 

relative à cette situation présente des affaires. On veut le consulter 

sur les moyens d’extirper toutes ces brigues et tous ces complots, et l'on 

pense que sa gloire, l'enthousiasme de l'armée et sa haine bien pronon- 

cée contre les Jacobins, y réussiront mieux qu'aucune autre mesure. 
Quel appât pour son ambition! En effet, le besoin qu'on a de sa renom- 
mée et de ses services, réveillera ses idées ambitieuses et le rendra 

prédominant, au moins dans le Directoire; tout doit le faire préjuger. 

Cependant j'ai entendu des militaires ses amis, et nommément le général 

Berthier, juger bien différemment du caractère de ce général, et le re- 
présenter comme las de tant de bruit, et comme enclin à se cacher dans 

la retraite pour y cultiver les lettres . . . 
L'abbé Sieyès a fait proposer au Directoire une entrevue avec quel- 

ques membres de la Montagne. Le motif en serait louable, celni de 

1) ür ben Monat Grimaire VI (21. November — 20. December 1797). 
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réunir les trois pouvoirs et de les faire marcher d'un parfait accord. 
L’entrevue a été acceptée. Quelle qu'en soit l'issue, cette démarche a 
étonné, et l'on y a soupçonné des vues cachées. Il existe la plus grande 

haine personnelle entre Rewbell et Sieyès, et elle date depuis leur mis- 
sion en Hollande), où ils n'ont jamais pu s'entendre et se concilier. 

Certainement le Directoire triomphera facilement de ces nouvelles en- 

traves; mais certainement aussi il éprouvera beaucoup de difficultés de 
tenir toujours un juste milieu dans les crises successives du gouverne- 
ment: s’il montre de la modération, les royalistes lévent la tête et veu- 

lent le renverser; s'il montre de la sévérité, les Jacobins conspirent et 
veulent ravir sa puissance. Les républicains composent la moindre 

partie de la nation. Depuis un mois, le sieur Rewbell a admis son col- 
lègue François à la partie diplomatique; ils la traitent et la décident en 
commun. Ce sont eux qui ont composé et rédigé la proclamation du 

Directoire contre l'Angleterre, qu'on trouvera dans tous les papiers 

publics; proclamation du plus mauvais genre déclamatoire?). Le mi- 

uistre des relations extérieures, que j'ai vu ce matin, m'en a parlé dans 

ce sens, observant que cette pièce était l'œuvre des beaux esprits du 

Directoire, et que le sieur Pitt, s'il était bien avisé, devait leur en adres- 

ser une lettre de remerciment. Ses ouvertures pour reprendre la négo- 
ciation avec cette puissance avancent peu et sont contrariées extrême- 

ment par le Directoire; les sieurs Rewbell et François prêchent la 
croisade contre l'Angleterre, comme l'hermite l'a prêchée de son temps 

contre la Terre sainte . .. 

138. lntercebung zwijchen Sieyes und bem Direftorium. Die Jatobiner und 

Napoleon Bonaparte. 

L'entrevue désirée et demandée par l'abbé Sieyès au Directoire n’a 
abouti à rien; bien loin de s'entendre et de se rapprocher, on s’est sé- 
paré avec plus d'humeur qu'auparavant. L'abbé Sieyès a affecté de dire: 

»le Conseil des Cing-Cents secondera le Directoire dans tout ce qui con- 
cernera le bien de la République, mais il prétend conserver la liberté de 
son assentiment ou de son opposition; une obéissance aveugle de la 

part des deux Conseils serait destructive de toute administration et de 
toute considération ; le Directoire n’est fort que de l'union des deux pou- 
voirs de la constitution L'exposition de ces principes a déplu, mais 
plus encore la manière dont on en a fait l’application. Le sieur Lare- 

1) Mat 1795. 

2) Proflamation vom 3. Frimaire (23. November). 
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vellière-Lepeaux l'a relevé avec aigreur. »Le Directoirec, a-t-il dit. 

»bien convaincu de ne proposer jamais rien qui ne soit d'une utilité re- 

connue et qui ne soit dans les limites de la constitution, insistera aussi 

sur une acceptation pure et simple de la part du Conseil. Le parti en 
est pris: on a résolu de comprimer l'essor et les projets ambitieux des 
Jacobins avant qu'ils aient le temps de se fortifier des recrues des 
élections prochaines. (Cela devient instant. L'on croit toujours que 

la présence du général Bonaparte . . . doit servir à l'exécution de cette 

mesure . .. 
La faction jacobine ... a voué une haine implacable au général Bo- 

naparte, qu'elle considère comme son ennemi déclaré, et elle tâche 

d’atténuer ses triomphes par des épithètes ridicules, telles que celles de 
petit César, de grand usurpateur et de petit négociateur. Elle taxe sa 
paix avec l'Autriche d'une trahison abominable, et proteste que les ar- 

ticles en doivent être redressés au congrès. Ces propos sont répétés 
dans les deux Conseils, et si leur sentiment eût prévalu, le traité de 
paix avec l'Empereur n'aurait jamais été ratifié . .. 

139. Empfang Bonaparte'3 burd bas Direktorium (6. December); feine Pläne. 

Außerungen Talleyranb's. 

... C'est dans l’appartement de Barras comme président que les 
autres directeurs se sont réunis pour attendre le général Bonaparte. La 

réception qui lui a été faite a varié selon les affections et les passions 

de ces gouvernants : chaudement et à bras ouverts par Barras et Lare- 

vellière-Lepeaux, amicalement par Rewbell, et froidement par les deux 
autres. J'écris d'après ses propres observations que le général Berthier 
a trahies indiserötement. Dans le Directoire, il doit avoir été question 

des arrangements à prendre pour la paix générale et du rassemblement 
de 60 mille hommes sur les côtes de la Bretagne. Il ne croit pas, com- 
me Talleyrand, à un prompt dénouement du congrès de Rastatt, pré- 
voyant au contraire toutes les chicanes et les entraves que Vienne oppose- 

rait aux propositions qui n’entreraient point dans ses vues. Il croit à 

la paix avec l'Angleterre, ne concevant pas comment la Hollande vou- 

drait se refuser à la cession de Trinquemale, après l'échec que sa ma- 
rine venait d’essuyer!). Son projet est celui-ci: il formera un camp à 

St. Malö et y établira son quartier général; il fera mine de rassembler 

un grand nombre de bâtiments de transport et dans le même moment il 
fera proposer à Londres d'envoyer un négociateur pour traiter. Certai- 

1) Schlacht bei den Kamper Dünen, 11. Oftober. 
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nement il a accepté ce généralat bien plus dans la persuasion d'achever 
la paix de l'Europe que dans l'idée de tenter une descente, dont il pré- 
voit tous les hasards et tous les dangers . 

Le ministre des relations extérieures m'a promis de recommander 

avec instances au général Bonaparte les plénipotentiaires de V. M. au 
congrès, et m'a prévenu qu'il était sûr d'y réussir. Ce ministre a ap- 

plaudi au choix que V. M. avait fait pour cette commission !), me disant 
à ce sujet que la mission française serait une des plus mal composées et 

une des plus faibles au congrès: Treilhard, selon lui, était un ignorant, 

et Bonnier, qu’il connaissait particulièrement, n'avait qu'un vain caquet : 

mais il espérait que le bon esprit et la grande pénétration du général 

Bonaparte suffiraient à tout . .. 

140. Öffentlicher Empfang von Napoleon Bonaparte. Unterrebung mit ibm. 

Nicht hiffrirt] Jamais on ne vit tant de monde rassemblé qu'il y en 
a eu hier matin pour voir l'audience publique du général Bonaparte. 

Les avenues du Luxembourg étaient inabordables. Jamais on n'avait 
entendu des applaudissements et des acclamations aussi fortement pro- 

noncées de »Vive Bonaparte« et de »Vive le Directoirex, tout en reten- 
tissait. A midi et demi ce général, conduit par le ministre des relations 

extérieures et accompagné de son état-major, s'est présenté dans l'em- 
placement qui avait été préparé au Luxembourg pour le recevoir. A 

son approche, le Directoire s'est levé. D'abord un silence imposant, 

puis des acclamations multipliées y ont succédé et qui étaient repétées 

au loin. Le discours du général Bonaparte prononcé à la suite de celui 
du ministre des relations extérieurs a été peu entendu; le lieu était trop 
vaste, et la foule trop bruyante pour y réussir. Le directeur Barras y 
a répondu avec émotion et avec dignité; avec émotion en ce qu'il re- 

voyait ce même général, qui de son choix était parti sans bruit pour le 

commandement de l'armée d'Italie, en revenir couvert de triomphes et 

de gloire. La présidence même de ce directeur offrait encore dans cette 
occasion une singularité de destinée très remarquable. 

(Chiffrirt] J'ai pu approcher ce général et converser avec lui. Son 
abord est sec et réservé pour les curieux importuns; mais il est honnête, 
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affable et même confiant pour ceux qui ont mission à lui parler; je l'ai 

éprouvé pour mon personnel. Le jour où j'ai remis dans l'intérieur du 

Directoire mes lettres de créance ?}, était celui même fixé pour son au- 
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dience publique. Après m'être acquitté de ce qui concernait ce premier 

objet, c'est-à-dire après avoir assuré le Directoire de la sincérité des 
sentiments d'amitié de V. M. et avoir reçu un langage parfaitement 

réciproque de sa part, je me suis trouvé en mesure de l’entretenir. 

Nous étions huit dans la chambre, y compris le Directoire. »Comme 
Prussien, j'ai pris beaucoup d'intérêt à votre gloire«, me mis-je à dire, 
»et comme philantrope j'en ai pris également à votre humanité. »Une 
certaine fortune et de l'activité«, répliqua-t-il, »ont fait la base de mes 

succès ;- le grand Frédéric est le héros que j'aime à consulter en tout, 

en guerre comme en administration; j'ai étudié ses principes au milieu 

des camps, et ses lettres familières sont pour moi des leçons de philo- 
sophie«. Passant de là aux objets de la pacification générale, je lui 
montrai mes craintes que le congrès de Rastatt ne devint un théâtre de 
chicanes et de divisions, au lieu d'être un refuge de paix. Je lui re- 
présentai surtout qu'un des moyens de trancher ces difficultés eût été 
de convenir des principaux objets entre les trois puissances avant de les 

porter à Rastatt. Cette idée fut débitée comme m'étant absolument 

propre. J'y ajoutai que pour y réussir, la France devait en faire la pro- 

position à Vienne, et que sans cela les discussions du congrès seraient 

prolongées à l'infini. Je fus écouté et bien compris. »Non, nom, reprit 
le général Bonaparte, »vous êtes dans l'erreur à ce sujet; les articles 

secrets du dernier traité de paix sont rédigés pour la convenance 
de votre cour; il faut que Vienne consente à ce que nous exigeons en 

matière de sécularisations et en matière de dedommagements; elle 
y souscrira finalement, et j'en ai en quelque sorte obtenu son con- 
sentement; il ne sera question que de bien nous concerter et de 

bien nous entendre. J'ai des regrets, dit-il, que le roi de Prusse 
n'ait pas envoyé un négociateur à Udine; j'aurais mieux connu ce 

qui entrait dans ses intérêts politiques, et j'aurais pu les combiner 
mieux peut-être avec ceux de Vienne. J'en ai également de n'avoir 
trouvé aucun de vos plénipotentiaires à Rastatt dans le court séjour que 

jy ai fait, nous aurions pris langue, et nous serions vraisemblable- 
ment tombés d'accord des principaux points. Les Autrichiens, conti- 
nua-t-il, sont lourds et défiants en négociation, si lourds qu'ils ne savent 

ni par où il faut commencer, ni par où il faut finir. Le comte de Co- 
benzl, que j'ai distingué parmi eux comme un homme instruit et de mé- 

rite, n'est pas supportable en matière de négociation; c'est une mer à 
boire que de lui faire entendre raison sur les objets les plus simples et 
les plus elairs«. Je lui parlai des plénipotentiaires de V. M. comme 

de personnes qui sauraient l'apprécier et l'entendre. Je pris même pa- 
role d'aller chez lui pour en causer plus particulièrement. Sa réponse 
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fut flatteuse pour moi. Il me quitta dans cet instant pour se rapprocher 
du Directoire. Je ne puis m'empêcher de relever le discours qu'il y tint 

et qui servira à caractériser ce général. »Sachez, directeurs, se mit-il 

à dire, »que je n’ai pas vu vos grenadiers sans une vive émotion et sans 

me convaincre que je vaux mieux comme guerrier, que comme négocia- 
teur« . .. 

Düffer 2, 82. 

141. Napoleon Bonaparte und Barras. 

. .. Les imprécations du président Barras contre l'Angleterre !) ont en- 
couru la censure des gens éclairés et ont été blâmées généralement. 

Elles n'ont pas échappé au général Bonaparte, qui en a fait de sérieux 

reproches à son ami, tels que ceux-ci: »pourquoi me rendre témoin de 

ces menaces? pourquoi me faire douter de la grandeur de la République, 
en s’abaissant, comme on le fait, à injurier une puissance rivale? Vous 
provoquez ainsi la nation anglaise, en ne croyant provoquer que son 

ministère, et vous vous exposez à la voir réunie pour vous combattre. Je 

croyais le Directoire bien supérieur à ces petites passions: il eût été 

beau, grand et digne de lui de ne faire aucune mention dans ce discours 

de cette expédition: rassembler en silence les hommes et les moyens 

qui devaient la mettre en exécution, eût été cent fois plus imposant. Le 
sieur Barras s’est disculpé à son tour: »Vous ne connaissez pas le ca- 

ractère des divers partis qui agitent la République: parler faiblement 

de cette expédition, n'eût pas enflammé les patriotes à la seconder; n’en 
point parler du tout, eût été exciter les Jacobins à accuser le Directoire 
d'être en connivence avec le ministère britannique: il fallait éviter l'un 

et l’autre de ces écueils. Il est done à observer qu’on a eu la discrétion 

d'écarter tout ce qui était relatif au roi d'Angleterre, comme un moyen 

de respecter sa dignité et de laisser une porte ouverte aux négociations. 
»Toutes ces raisons, a repris Bonaparte, »ne changent rien à ma façon 

de penser: si la République française est devenue la première puissance 
de l’Europe, elle doit en prendre le langage: si elle ne l’est pas devenue, 
elle doit montrer un langage plus modérée. Cette petite scène a eu lieu 

entre le directeur et le général en présence de plusieurs personnes . . 

On a vu les affections de chacun des directeurs à l'égard de ce gé- 

néral le jour de sa présentation. Tout a déjà changé depuis ce moment. 
Bonaparte a l'art d'attacher et de captiver les hommes, comme celui de 

diriger ses entreprises. François de Neufchâteau est revenu à son parti: 

1) In der Rebe von Barras am 10. December. 

1797 

Dec. 11. 

Dec. 14, 
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de manière qu'il possède une majorité absolue dans le Directoire. Rew- 

bell et Merlin n'ont pas partagé le même enthousiasme: ils attendent 
encore et se rendront finalement . . . 

142, Banquet zu Ehren Bonapartes; feine Haltung. 

(Nicht iffrirt) Les deux Corps législatifs, empressés également de 

montrer au général Bonaparte leurs sentiments d'amitié et de recon- 

naissance, lui ont donné, le 20 de ce mois, un banquet civique. C'était 

un dîner de 750 couverts, servi sur une seule table, dans l'immense 

galerie du Muséum. Le Directoire, les ministres et le Corps diplomatique 

y ont assisté. La plus grande harmonie et cordialité ont régné parmi 
les convives, et on a eu ici une preuve non équivoque de la parfaite 

réunion des trois pouvoirs de la République française. Chaque santé a 
été portée alternativement par le president des Cinq-Cents et par celui 
des Anciens, et des coups de canon tirés à l'extérieur du palais des 
Tuileries les répétaient au loin. Ce banquet civique a commencé à huit 

heures et a duré jusqu'à onze heures du soir. 

{(Gbiffrirt] Il n'en faut pas douter : l'esprit de conciliation du général 
Bonaparte a opéré cette réunion remarquable. La confiance dont il 

jouit dans le Directoire est telle, qu'on ne prend aucune mesure sans le 

consulter, et celle qu'il a acquise dans les deux Conseils n'est pas in- 

férieure. Les chefs et les meneurs de ces derniers sont devenus ses ad- 

mirateurs, et le dur et inflexible Sieyès est du nombre; un langage 

modeste, plus réfléchi que spirituel et plus mélancolique que gai, sont 
ses moyens de plaire et de captiver . .. 
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143. Napoleon Bonaparte. Talleyrand. 

... La faveur du général Bonaparte gagne dans le Directoire, 

bien loin de s’affaiblir. Il n’est pas de jour qu'il ne s’y rende et n'y 
travaille comme s’il en était membre, et il n’est pas de jour qu'il ne soit 

consulté sur la majeure partie des objets qui y sont proposés. Tel est 

l'effet de son ascendant et mieux encore de son esprit de conciliation, 

que la plus grande réunion règne aujourd'hui dans le Directoire et que 

le gouvernement marche avec assurance et vigueur. Je pourrais même 
dire, avec stabilité, s'il gouvernait moins minutieusement et moins ar- 

bitrairement . . . 

Mais que résultera-t-il de cette grande faveur et de ce grand as- 

cendant du général Bonaparte? La fera-t-il servir à sa propre ambition 
et à s'élever à la toute-puissance? Je ne vois rien qui puisse faire soup- 

çonner seulement un semblable projet. La santé de ce général est faible 
et sa poitrine est fort délabrée: son goût pour les lettres et la philo- 

sophie et son besoin de repos et de faire taire les envieux le mèneront à 
vivre de retraite et d'amitié . . . 

»Rien n’est plus risible, me dit Talleyrand, que d'entendre le lan- 
gage des ministres impériaux sur la ligne de démarcation de la Ré- 

publique française : tantôt ils s’obstinent à dire que l'intégrité de l'Em- 

pire sera maintenue avec la plus scrupuleuse exactitude; tantôt que 

Mayence ne doit point être évacuée: tout cela dans le moment même où 
le comte de Cobenzl convient avec nous par écrit du jour où cette place 

de Mayence et d'autres doivent être mises en notre possession. N'est-ce 
pas là une mauvaise dérision? Quant aux plénipotentiaires français, 

reprit le ministre, je les crois peu propres à leur commission; on me les 
représente comme peu confiants, peu sociables et peu conciliants« . . . 
Le crédit de ce ministre se soutient sur l'amitié de trois directeurs: mais 

les sieurs Rewbell et Larevellière- Lepeaux lui sont entièrement con- 
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traires. Ces derniers ont affecté de le montrer en n’assistant pas au bal 
qu'il a donné au général Bonaparte!) ... 

144. Beñedlidteit Talleyrand’s. 

... Tout s’ach&te ici en matière d’affaires, non pas au Directoire, 

mais auprès des ministres qui lui sont subordonnes. Le ministre des 
relations extérieures aime l'argent et dit hautement que, sorti de sa 

place, il ne veut pas demander l’aumône à la République; ses amis le 

fortifient dans cette idée. Quand tous les objets de compensation et de 

dédommagement demandés par V. M. seront convenus et arrêtés ici, on 
pourra alors lui faire don d’une certaine somme que je ne saurais évaluer 
dans ce moment, mais qui ne saurait être moindre de 300 mille livres. 

Sa manière de présenter les objets au Directoire est adroite; il a le 

talent d'amener les suffrages à son avis, en ayant l’air d'y être opposé... 
Hüffer 2, 364. 

145. Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

... J'ai réussi hier matin à voir le général Bonaparte et à m'entre- 
tenir avec lui: la crainte de le voir partir pour Rastatt sans réchauffer 

ses bonnes dispositions, m'avait rendu pressant à son égard. Sa première 

question fut de me dire: »Que fera-t-on au congrès aussi longtemps 

qu'on n'y connaîtra pas les demandes de la Prusse? rien sans doute, et 
ma présence y deviendra jusqu'à ce moment peu nécessaire. En vain 

les plénipotentiaires prussiens donnent à entendre que faute d'avoir 
connaissance des articles secrets d’Udine, ils sont hors d'état de proposer 
les dédommagements de leur cour; cela n’est pas plausible. Quand j'ai 
traité avec les négociateurs autrichiens, ils ont tenu le même langage ; 

ils prétendaient aussi ne pouvoir pas fixer leur indemnisation sans 
avoir une communication des articles secrets de la Prusse. J'ai écarté 
cet incident et bien d'autres. Mon argument était de dire qu'il fallait 

s'occuper des ses propres intérêts et oublier ceux des autres. Je le ré- 

péterai présentement aux négociateurs prussiens. Ces articles secrets 
du traité de paix avec l'Autriche ne sont plus un mystère, chaque jour 

les dévoile, et il doit suffire de vous assurer qu'ils ne contiennent rien 
de préjudiciable aux intérêts de votre monarchie . .. La France doit 
favoriser la Prusse dans les compensations qui lui seront attribuées : 

c'est son alliée d'amitié et de nature«. 

1) Rad bem Bericht vom 15. Januar waren Rewbell und ber Polizei-Minifter Sotin 

bie bauptiädlidfien Gegner Talleyranb’e. 
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»La politique de l’Autriche, continua-t-il, est d’&loigner ses pos- 

sessions de la République française et de n'avoir plus aucun point de 

contact avec elle. Ce doit être également celle de la Prusse. Nos 
principes révolutionnaires doivent convenir aussi peu à l'une qu’à l’autre 

de ces puissances. Je n'ai rien compris à ce que je viens de lire dans 
quelques dépêches que votre cour avait requis la Russie et la Suède 

d'assister comme médiateurs au congrès: en avez-vous Connaissances ? 

Non seulement je lui avouai mon ignorance à cet égard, mais je contestai 

fortement cette nouvelle. »L'on craint à Vienne la Russie«, observa le 

général, »bien plus qu'on n’y craint la France, et on y regarde cette 
_ puissance comme devant dévorer le Nord tôt ou tard; si on n'y prend 

pas garde, elle acquerra assez de forces pour y r&ussir . . . 

146. Nachtrag zur Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

1798 

Jan. 25. 

Quelque soin que j'aie mis de retenir les objets de mon entretien avec Jan. 27. 

le général Bonaparte, il m'est échappé celui-ci que je m’empresse de ré- 

tablir. Il parlait de la République cisalpine. »Le seul côté faible que 
la France présente aujourd'hui à l’Autriche«, disait-il, »est l'Italie, et no- 

tamment ladite République: mal affermie, encore dans sa naissance, 

elle peut être exposée à bien des vieissitudes; notre appui même ne l'en 

garantirait pas pour l'avenir, si la Prusse ne voyait en elle une alliée 
utile et naturelle. Je pense donc que cette puissance ne saurait tarder 
à la reconnaître et à établir entre les deux États des relations de la plus 

intime amitié. J'ai parlé dans ce sens au Directoire cisalpin, et je serais 

chagrin de m'être abusé à cet &gard«. Ma réponse à ceci fut aussi la- 

conique que mesurée et fut de dire: »si la Prusse doit aux bienséances 

et à ses anciennes liaisons avec l'Autriche de ne pas être la première 
à reconnaître la République cisalpine, elle saura néanmoins s'en ac- 

quitter lorsque le temps et ses intérêts l’exigeront«; réponse qui parut 

satisfaire ce general... . 

147. Augercan. 

(Augereau] Devenir général de la 10° division de général en chef Jan. 31. 

qu'il était, est une disgräce bien manifeste; on ne saurait en douter!). 

Augereau était l’ennemi déclaré de Bonaparte et de Rewbell, et il ne 
s’en cachait pas; il disait hautement et écrit de même qu'il saurait bien 

faire descendre du, directoriat ceux qu'il y avait maintenus le 18 fruc- 

I) Augereau wurbe von ber Rheinarmee nad Perpignan verfebt; vergl. Sybel 5, 36. 
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tidor; que c'était trop longtemps endurer que des. avocats gardassent 

toute l'autorité sans y faire concourir les généraux des armées; qu'il 

fallait surtout prévenir et arrêter les complots d'un général et d'un di- 
recteur qui tendaient à vouloir gouverner seuls la France. Ces décla- 

mations absurdes et imaginaires avaient fait impression, on ne sait 

comment, sur l'esprit des officiers généraux de l’armée; tous avaient 

pris entre eux des engagements de rester attachés à Augereau et de 

marcher au besoin sur Paris. On peut apercevoir au reste, dans l'arrêté 

même du Directoire et dans les éloges fallacieux qu'on donne à ce gé- 

néral, qu’on a craint son caractère violent et quelque éclat de sa part. 

On a cherché à l’éloigner en lui donnant le commandement de l’armée 

contre le Portugal, afin de le perdre sans bruit et sans secousse. 

Le sieur Rewbell, que j'ai vu hier, m'a laissé voir toute sa haine 

contre Augereau. »C’est une bêtes, disait-il, »qui s’est laissé égarer par 
un tas de fripons; il a voulu me faire passer avec Bonaparte pour un 

aristocrate, ce qui est aussi difficile à persuader en Allemagne qu'en 
France«; en quoi le sieur Rewbell avait raison. »Il est temps«, continua- 

t-il, »d’arröter ces menées; de projets en projets il nous aurait plongés 

dans la guerre civile. Le Directoire, qui est un composé de faiblesses 

et de pitoyables ménagements, en aurait eu toute la faute; car il y a 
plus d’un mois qu'il est instruit des complots de ce générale . . . 

Quelle différence de langage de Rewbell à Talleyrand! on ne peut 

qu'en être frappé en passant de l'un à l’autre. C'est une grande puérilité, 
selon lui, pour des administrateurs que de congédier de cette manière 

Augereau; il eût été bien plus digne de la République de le casser à la 

tête de l'armée et de l’exiler; c'était le conseil du général Bonaparte, 

qui n’a pas été goûté. Au lieu de cela, on lui donne de l'emploi pour 
l'éloigner et le perdre ensuite . . . 

Erlaffe aus Berlin an Sandoz-Rollin in Paris. 
148. Die preußischen Entihäbigungs - Ansprüche. 

... Je ne vise à aucun agrandissement, et il n'y a que la nécessité 

impérieuse de maintenir l'équilibre qui me forcerait à en réclamer. Le 
sentiment de la justice, aussi bien que la conviction intime du plus grand 

intérêt de ma monarchie et de tous les gouvernements, me font désirer 

sur toutes choses que l'Allemagne, au moins pour la partie qui ne sera 

point cédée à la France, éprouve le moins de changements qu'il sera 
possible, et, pour cet effet, je consens aussi à n’appliquer le principe 

des sécularisations qu'autant qu'il sera absolument indispensable pour 
l'indemnisation des princes perdants et nommément le prince 
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d’Orange'); bien entendu que pour lors les principautés héréditaires 

sur la rive droite du Rhin et nommément la Bavière demeurent entière- 

ment intactes aux maisons souveraines qui les possèdent. Voilà en gé- 

néral ma façon de penser que vous ne pouvez assez avoir devant les 
yeux; mais pour vous mettre en état de l'appliquer aux circonstances 

qui surviendront et de vous expliquer même dès à présent en conséquence 

envers le Directoire, je distinguerai trois cas : 

19 Si la cour de Vienne veut se désister de toute acquisition quel- 

conque en Allemagne, soit par sécularisation ou autrement, j'épuiserai 

volontiers toute la modération que ma susdite façon de penser m'inspire, 

en me restreignant, au moins quant à ce qui me concerne moi- même, 

à la plus stricte indemnité de mes pertes effectives sur la gauche du 
Rhin, soit que cette indemnité puisse m'être assignée par un arrondisse- 
ment en Franconie tel je lindiquerai ci-dessous, ou bien par quelque 

sécularisation en Westphalie, ou enfin par celle de l'évêché de Hildes- 

heim, pourvu que les autres princes lésés et surtout la maison d'Orange 

obtiennent des dédommagements équitables et proportionnés. Vous jugez 

bien que c’est là le cas le plus favorable et dont je désire ardemment 
l'existence. 

2° Si la cour de Vienne, sans toucher à la Bavière, insiste pourtant 

sur les sécularisations qui sont à sa convenance, notamment sur celles 

de Salzbourg et Passau en tout ou en partie, je réclame, comme de 

raison, l'exécution entière de la convention secrète du 5 août |1796|, et 

par conséquent la cession du pays de Münster et Recklinghausen, en y 

ajoutant les petits avantages que vous connaissez relativement à Essen 

et Werden et surtout un arrondissement en Franconie. Quant à cet 
arrondissement même, on ne peut ici vous en tracer les limites avec une 

entière précision; ... l'on se bornera à observer ici pour votre direction 
qu’il devrait comprendre une partie à peu près de 76 milles carrés, 

des pays de Würzbourg et Bamberg, moyennant que la maison d'Orange 
en soit indemnisée ailleurs, et de plus une partie de l'évêché d’Eich- 
staedt, la ville de Nuremberg, dont l'acquisition, vu l'immense fardeau de 

ses dettes, ne peut guère m'être mise en compte, et enfin quelques petites 
villes impériales et autres districts de peu de valeur dont la réunion est 
essentielle pour établir sur un pied solide l'administration intérieure de 
mes principautés. Le tout ferait un accroissement d'environ 130 milles 
carrés. 

30 Enfin s'il est impossible de prévenir le démembrement de la Ba- 
viere jusqu'à l'Inn, l'équilibre de l'Allemagné est rompu et le malheu- 

1) Zufag von Alvcnsleben. 
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reux cas d'un bouleversement général paraît inévitable. Des lors, je 

dois, pour rétablir en partie cet équilibre et pour ma propre sûreté, 
étendre mes demandes en proportion et insister, outre les objets men- 
tionnés au cas précédent, sur le duché de Westphalie et sur l'évêché 
d’Osnabrück, s'il y a moyen d’indemniser ailleurs le possesseur actuel, 
ou du moins sur les évêchés de Hildesheim et de Paderborn. Tous mes 
vœux sont pour que ce troisième cas, que je regarderais comme le plus 

grand malheur de l'Allemagne, ne vienne point à exister, et vous ne 

pouvez me donner une plus forte preuve de votre zèle qu'en employant 

tous les efforts possibles pour le prévenir . .. 

149. Die Abtretung des linken Rbeinufers. 

... Je ne puis m'empêcher de soupçonner qu'on cherche à rejeter 

sur moi l’odieux de la cession de la rive gauche du bas Rhin, en présen- 
tant l'abandon de mes provinces transrhénanes comme volontaire et 
comme entraînant celui des États qui les environnent sur la même 
rive. Il faut opposer la force de la vérité à cette insinuation mensongère 

et insidieuse. Ce n'est pas moi certainement qui ai posé pour base la 
cession de la rive gauche. Je ne désire et ne demande pas mieux que 
de conserver mes provinces d'outre-Rhin, pourvu que la France veuille 

laisser à l'Empire les districts qui les environnent et forment le pays 
entre la Moselle, le Rhin et les frontières de la Hollande, et ce n'est que 

bien forcément que, dans le cas contraire et pour ne pas me charger 
alors d'une possession précaire et isolée, j'ai déclaré vouloir souscrire à 

leur cession . . 

Berichte von Sandoz-Rollin aus Paris. 

150. Die Unternehmung gegen England. Napoleon Bonaparte. 

Bebr. 18. / ... Le ministre de la marine!), homme droit et franc, dit de son 

côté à qui veut l'entendre que tous les moyens de transport manquent 

pour l'expédition en Angleterre. Cependant les esprits s'électrisent de 
proche en proche pour la descente en question, et quoique les offrandes 

soient encore bien au-dessous de l'emprunt ?}, elles ne laissent pas que 
de préparer une partie des matériaux qui y sont propres. Une particu- 

larité est à remarquer à ce sujet: c'est que le Directoire et les deux 

Conseils n'ont pas mis un sou dans ledit emprunt, eux qui auraient dû 
donner l'exemple à la nation; cela donne à penser et à se plaindre . . .! 

1) Pléville: Belet. 
2) €s war zugleich eine Kollefte unb eine Anleihe von 80 Millionen für bie Unter: 

nehbmung gegen England ausgeichrieben. 
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Le séjour prolongé du général Bonaparte à Paris a été nuisible à 1798 
sa grande célébrité. Il n’est plus question de lui; à peine est-il remar- Ft 18. 
qué au spectacle et à peine est-il nommé. Le peuple de Paris, toujours 
léger et frivole, dit déjà de lui: que fait-il ici? pourquoi ne va-t-il pas 

sur les côtes? pourquoi n'est-il pas embarqué pour attaquer l'Angle- 

terre ? . .. 
Hüffer 2, 371. 

151. Unterredung mit Talleyrand: Spanien, Ägypten. 

... [Talleyrand m'a dit): »Le ressentiment du Directoire contre &etr. 22. 

l'Espagne est aujourd'hui au comble. En voiei une preuve, que je vais 

confier à votre discrétion la plus absolue. Les sieurs Rewbell et Merlin 
ont rédigé, à mon insu, une lettre au roi d'Espagne, où ils l’avertissent 

dans les termes les plus forts que le prince de la Paz trahit ses intérêts 

et ceux de sa nation, et demandent son exil, s’il veut conserver l'amitié 

de la République frangaise«. lei le ministre des relations extérieures, 
craignant qu'on ne vint linterrompre, a fermé à clef la porte de la 

chambre, et a continué : »cette lettre est adressée au secrétaire d’ambas- 

sade Perroche, et un certain Segui!), négociant parti depuis deux jours, 
en est le porteur. Elle doit être remise en mains propres du roi d’Es- 
pagne, et on doit se servir du prince de Castel-Franco pour y réussir. 

Tout cela, ajouta-t-il, est le fruit de deux jeunes évaporés, le prince de 

Careney, fils du duc de la Vauguyon, et d’un Roquesante, consul à 

Cadix; et ceci prouve que le Directoire est le jouet des plus audacieux 

intriguants«. 

J'ai confié à votre secret des démarches qui appartiennent au Di- 

rectoire, interrompit le ministre des relations extérieures; je vais pré- 
sentement vous confier des projets qui m'appartiennent. J'ai proposé 

en effet une entreprise qui pourra étendre la sphère de nos colonies et _ 
éclairer l'histoire du monde: c’est celle d'employer les 40 mille hommes V4 

restants en Italie à conquérir la partie la plus florissante de l'Egypte ; 

j'y vois peu de défense à rencontrer, et j'y vois des ressources immenses 
pour notre commerce, et un trésor pour les sciences. ‘La majorité du / 
Directoire, observa-t-il, a saisi avec enthousiasme cette entreprise, et 

je n’attends que leur unanimité pour la mettre en exécutions . . . 

152. Unterrebung mit Talleyrand. 

... Le ministre des relations extérieures, que j'ai vu hier matin, Sehr. 28. 

1) Bergi. die Erflärung von Segut im Moniteur 6, 814. 
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m'a dit: »Le Directoire est inquiet de la grande influence que le lord 

Elgin gagne à Berlin: il croit y voir une ligue du Nord et un système 

plus intime de liaisons avec l'Angleterre: je combats et je rejette bien 

loin cette idee ; je crois apercevoir au contraire dans les principes énergi- 
ques du jeune roi une confiance absolue dans sa propre puissance et 
une aversion bien décidée pour tout ce qui pourrait l'affaiblir, tel que 
des ligues et des liaisons mal-entendues; il est aussi impossible dans 
mon opinion de vouloir concilier la Prusse avec l'Autriche, qu'il est im- 
possible de cimenter une amitié solide entre l'Angleterre et la France, 
ou entre l'Autriche et la France; des intérêts opposés et des haines tra- 

ditionnelles s'y opposeront toujours. Vous aurez pu l'observer aussi 
bien que moi«, ajouta-t-il, »la France est une jeune république qui com- 

met des fautes par inexpérience et par ivresse, et qui jette sa gourme; 
la guerre ne fera que les perpétuer et les étendre au loin. Pourquoi? 

parce que l'éducation actuelle est pour la guerre, parce que les succès 

des armées républicaines ont électrisé l'esprit national, et parce que le 
métier de soldat offre des chances et des avancements plus rapides et 

plus honorables que tout autre état. C’est la paix . . . qui doit refroidir 

cela et réveiller les anciennes habitudes; c'est elle qui fera fermenter 

dans l'intérieur, et qui mettra bientôt le Directoire aux prises avec la 

nation. Mais tel est l'effet des contradictions du monde politique: le 
Directoire veut décidément la paix, croyant mettre fin à ses travaux et 

à ses peines: et l'Europe veut la guerre, croyant peut-être mettre fin à 

l'inquiète ambition du Directoire. On ne réfléchit pas assez que l'esprit 
directorial changera nécessairement tous les trois anse. 

Mes objections à ces réflexions de Talleyrand ne furent faites de 

ma part que pour dissimuler mieux que je partageais depuis longtemps 

la même opinion. En quoi je me trouvai surtout parfaitement d'accord 

avec lui, c'était sur le mauvais choix des agents et des employés de la 

République dans l'étranger. Il cita Mengaud à Bâle comme un sot pré- 
somptueux; il gémit de pitié de trouver dans sa lettre aux cantons de 
Fribourg et de Lucerne que la France n'avait que des idées de bien- 

veillance à l'égard de la Suisse; il ne s'agissait en effet que de renver- 

ser la forme de ces gouvernements . . . 

Le ministre des relations extérieures continuant ses ouvertures con- 

fidentielles, m'assura que le général Bonaparte considérait l'entreprise 

[contre l'Angleterre) comme fort hasardée, et préférait de négocier !la 

paix avec l'Angleterre, plutôt que d'effectuer cette descente, ce qu'on 

croira sans aucune peine. Îl est en guerre ouverte présentement avec 

le sieur Rewbell pour la nomination d’un ministre de la guerre. Le pre- 
mier propose un successeur en la personne de Berthier, et le directeur 
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propose à son tour le général Joubert. Les suffrages du Directoire sont 1798 

partagés entre ces deux compétiteurs, de manière que selon toutes les 5%. ?5- 
apparences ni l'un ni l’autre n'obtiendra cette place . . . 

Le sieur Talleyrand me parla du traité d'alliance défensive, et non 

pas offensive, avec la République cisalpine !): c’est lui qui l’a rédigé en 

secret. Il pensait que toutes les puissances d'Italie en seraient satis- 

faites. J'y ai bridé les Cisalpins«, observait-il, »avec des chaînes de 
fer, et ils ne pourront pas concevoir une idée ambitieuse sans la permis- 
sion du Directoire; cela était nécessaire avec des têtes follement ex- 

altées, et qui pensaient qu'une armée était un droit pour conquérirx. 
»Bon avis, disais-je; »vous sentez que le mauvais exemple en cela est 

émané du centre du Directoire«. Il en convint . .. 

153. Unterrebung mit Talleyrand. 

. Le ministre des relations extérieures me l'a répété encore 

avant-hier matin: »le Directoire veut décidément la paix générale, si 

même ses faits semblent y être contradictoires: c'est le seul moyen de 
jouir de ses travaux et de ses triomphes militaires. En attendant ses 
émissaires agissent dans l'Empire, comme ses corsaires agissent sur 

mer : les uns, en transgressant leurs instructions, et les autres, en foulant 
aux pieds tous les principes connus et adoptés. Cherchant alors une 

dépêche du sieur Mengaud, il m'y fit lire ce passage étonnant: si je ne 
contenais ma juste fureur, je mettrais tous les Bâlois en marmelade. 

»Et l'on m'a chargé de répondre à un pareil style! Cet homme, observa- 

t-il, entraînera le Directoire dans des brouilleries infiniment plus 

sérieuses qu'on ne le présage: les Vaudois ne sont pas aujourd'hui si 

attachés à leur indépendance qu'ils l'avaient manifesté dans l'origine de 
leur révolution; la présence des troupes françaises consume leurs den- 
rées et leur argent. Du reste, je n’ai pris aucune part dans cette politi- 

que révolutionnaire, qui doit réagir tôt ou tard contre la République 

française elle-möme« . .. 

154. Ginbrud der Nachrichten aus der Schweiz. Unternehmung gegen England. 

... C'est hier au soir que la nouvelle de l’oceupation de Berne ?) 
et des combats qui l'ont acheminée est parvenue au Directoire. Il les 

a appris avec autant de chagrin que d'inquiétude, sentant l'embarras où 

1) Vertrag vom 21. Februar. Bergl. übrigens unten No. 158. 159, 

2) 5. Dir. 

Mary 4. 

März 10, 
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1798 il sera de justifier ces hostilités et ces massacres. Il s'était flatté qu'en 

März 10. intimidant les chefs et en les forçant d’abdiquer, les troupes seraient 

dispersées d'elles-mêmes et congédiées; mais l'événement n'ayant point 
répondu aux avis que Mengaud et tant d'autres agents subalternes lui 

ont donnés, il est à croire qu'il fera tomber tout son ressentiment sur 

ceux-ci, ce qui ne remédiera point aux maux commis et au bouleverse- 

ment qui s'en suivra. Le Directoire est très embarrassé, je le sais, 

comment il réussira à mettre en exécution le nouveau système de gou- 
vernement à établir en Suisse. Le général Brune écrit: »le désespoir 

est dans le cœur de tous les habitants de ce canton, et le déploiement 
de la force ne servira qu'à l'augmenter encore. Que dois-je faire pré- 
sentement? et quelles mesures dois-je employer « Le sieur Merlin a dit 
en entendant cet article: »c’est un butor que ce Brune; il veut juger de 

l'esprit de la Suisse par celui de quelques brouillons qui s'y trouvent: il 

faut le rappeler, s'il continue à s’apitoyer de la sortec . . . 

Les rapports du ministre de la marine ne sont rien moins que fa- 

vorables à cette expédition [contre l'Angleterre]. Il écrit qu'autant il 

trouve de bonne volonté et d'ardeur dans les troupes de terre, autant il 
trouve de froideur et d'inactivité dans les marins. Il ne sait à quoi 

l'attribuer, si ce n'est au peu d'emploi qu'on leur a donné et au grand 

découragement qui en a été la suite. D'un autre côté le général Bona- 

parte, qui aperçoit tous les hasards de cette descente, voudrait pouvoir 

s'en exempter sans offenser le Directoire. Il pense et dit que la plus 

déplorable mort pour un général d'armée, qui a acquis quelque réputa- 

/ tion, est d’être noyé; il ne peut en supporter l'idée. Autant il répugne 

à cette entreprise, autant il adopte avec chaleur celle contre l'Égypte 

et se flatte d'y réussir . . . 

Ce général a désapprouvé hautement tout ce qui se passe en Suisse ... 

Le murmure est général ici contre les hostilités commises à Berne, et 

produira un mauvais effet à la veille des élections . . . : 

Svbel 5, 55 ff. 

155. Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

März 14. ... Le général Bonaparte, dans l'entretien que j'ai eu avec lui, 

ne m'a point dissimulé que son départ pour le congrès devenait chaque 
jour plus incertain, qu'une autre destination l'appelait ailleurs, et qu'il 

laisserait probablement aux plénipotentiaires français l'honneur de signer 

la paix définitive; triomphe qui eût été plus dans ses affections que tous 
les triomphes de la guerre. Passant de là aux oppositions soutenues de 
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la députation de l'Empire à la cession de la rive gauche du Rhin, il me 

fit ce raisonnement, que je m'appliquerai à transerire littéralement: »la 
cour de Vienne est convenue avec moi de donner son consentement à la- 

dite cession, et elle l’effectuera ; les difficultés qu'elle a l'air d'écouter 

et de favoriser aujourd'hui, n'ont d'autre but que de dissimuler mieux 

ses arrangements avec la République française et de ménager sa popu- 

larité dans l'Empire ; négocier pour elle est, comme l'on sait, épuiser la 

patience et le temps. Certainement la possession de Mayence, que l'Em- 

pereur a abandonnée à la France d'une manière déplorable et sans qu'il 

y fût obligé, a donné au Directoire l'idée, et bientôt le droit, d'acquérir 

la rive gauche du Rhin, ce qui sans cela ne pouvait pas tomber dans sa 

pensée; ainsi l'Empereur, en livrant Mayence, a livré nécessairement 
cette limite; et quoi qu'il dise et fasse, il passera toujours pour être 

l'auteur de ce démembrement de l'Empire. Mais le désir du Directoire 
et le mien serait présentement que le roi de Prusse intervint dans le 

traité de Campo Formio, et engageät les électeurs de Saxe et de Hanovre 

à consentir à la cession de la rive gauche du Rhin, avant que l'Empereur 

les y déterminât. Cette obligation envers lui de moins affaiblira en quel- 

que sorte des conditions éventuelles qu'il importe à la Prusse et à la 

France de contester et d'annuler: et cette obligation de moins pour 

l'Autriche deviendra une obligation de plus pour la Prusse, et contribuera 

à augmenter ses indemnités ; il n'existe pas d'autre manière de sauver 

la Bavière de toute espèce de démembrement. 

»Le roi de Prusse devrait peser ces considérations dans sa sagesse. 
Si au contraire ...ce monarque flotte entre Vienne et la France, et penche 

plutôt pour la première, le Directoire, délié de toute espèce de recon- 

naissance à son égard, s'en tiendra à l'observation stricte de ses engage- 

ments pour ses compensations; le mal qui en résultera sera uniquement 

le fait de la Prusse: car l'Autriche gagnera dès ce moment une très 

grande supériorité sur elle, supériorité acquise dans la richesse effective 
de ses nouveaux États. Ce serait trop perdre pour la Prusse, que de 

perdre encore une chance qui lui est offerte, de rétablir une proportion 

de puissance entre elle et Vienne; je ne saurais me résoudre à le croire... 

Si la Prusse prétend étendre sa neutralité jusqu'à être passive dans ses 
intérêts les plus chers, elle oublie alors de prendre le rang de première 

puissance qui lui est assigné, et elle oublie que pour assurer la paix, elle 

doit affaiblir la grandeur de sa rivale, l’Autriche« . . . 
J'exprimai à ce général tous mes regrets de le voir empêché d'aller 

à Rastatt, et mes craintes que cela ne fût interprété comme un éloigne- 

ment de la France pour la paix générale: mais il combattit cette idée, 
m'assurant d'une manière aussi franche que positive que le Directoire 

Baillen, Preußen u. Granfreid. 1. 12 

1798 

März 14. 
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1798 avait bien plus besoin de repos que de guerre, et que la paix, telle 

Mär 14. qu'elle devait être eonelue, était trop honorable pour s'y refuser . . . 
Me parlant des événements de la Suisse, il me dit savoir que j'avais 

tenu à Rewbell le langage d'un politique sage; ami des grands prin- 

cipes qui devraient diriger le Directoire, il déplora le sang répandu sans 

cause et sans raison à ce sujet, et déplora encore de voir ce même Di- 
rectoire dirigé par une poignée de gens sans aveu et sans instruction... 

Je replace ici une particularité qui appartient aux événements de 
la Suisse, et qui n'est pas indifférente. Le général Bonaparte avait 

conseillé aux Bernois, lors de son passage dans leur ville, de faire un 

14° canton du pays de Vaud, et de le faire de leur propre mouvement, 
mais ce conseil fut rejeté avec un orgueil presque insultant, jusqu'à dire 

qu'aucune puissance sur la terre ne saurait les y forcer; »propos insense«, 

me dit ce général, »et que j'aurais bien voulu ne pas entendre« . . . 

Dans cette conversation, dont j'ai supprimé tous les détails inutiles, 
le général Bonaparte était confiant; mais son air était soucieux et rê- 

veur. Son existence politique est extrêmement pénible et critique: 

brouillé avec le directeur Rewbell et avec le sieur Barras, il ne se sou- 

tient que par la sagesse de sa conduite et par la grandeur de ses services 

et de sa réputation. L'expédition contre l'Angleterre répugne à ses 

goûts, et il aurait bien voulu en remettre le commandement, s'il l'avait 

pu sans offenser le Directoire et se perdre . . . 
Häuffer 2, 174. Hüffer 2, 207. 369. Sybel 5, 106. 

156. Unterrebung mit Talleyranb. Die Unternehmung gegen England. 

Miy 18. / ...»Savez-vouse, m'a dit Talleyrand, »que tandis que le Directoire 

. /erie guerre contre l'Angleterre, moi je crie au contraire paix, comme le 

“ dernier terme de ses ressources. L'on se trompe, lui ai-je représenté 
en dernier lieu, quand on envisage la guerre épuisant ses finances et 

divisant la nation; on se trompe. C'est au contraire la paix qui doit 

opérer ces résultats, c'est-à-dire un engorgement de papiers, la ruine du 

crédit public et une banqueroute inévitable. La guerre réveille le pa- 

triotisme de cette nation, et grâce aux mesures adoptées par le Directoire 

contre les neutres, on a mis tout le commerce de l'Europe dans la pos- 

session de l'Angleterre. L'on se fâche quand je parle de la sorte et l’on 

ne veut pas être éclairé. A mesure que le temps se prolonge, la pos- 
sibilité de se rapprocher diminue. On persiste en Angleterre dans ses 
anciennes prétentions, et l’on hausse en France les siennes . . . 

»On se fâche, et on ne veut pas être éclairé, remarquait le sieur 

Talleyrand: il dissimulait ainsi une scène très vive qui s'est passée il 
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y a peu de jours, entre le directeur Rewbell et lui. »Que parlez-vous 1798 

de faire la paix avec l’Angleterre«, disait l'autre: »vous êtes le seul qui zu ch 
puissiez avancer une pareille absurdité; je ne vois plus qu'un seul moyen 

de lui procurer la paix, c'est de l'humilier et de la subjuguere«. 

J'ai entendu à des gens bien instruits et admis souvent dans l'intérieur 

du Directoire douter de la réalité de cette descente en Angleterre, et je 

leur ai entendu prétendre que ces menaces et ces préparatifs n'avaient 

d'autre but que d'obtenir une paix avantageuse et allumer une révolution 

dans cette île . .. 

157. Außerung Talleyrand's über eine neue Coalition. 

... Talleyrand m'a dit: »on trayaille à la paix à Rastatt, et il n'y Miu 22. 
aura pas de paix. Il se prépare dans le Nord une coalition qui em- | 
brasera de nouveau l'Allemagne et l'Europe, et Vienne a été invitée d'y" 
accéder !}. L'envoi précipité du général Bernadotte à son ambassade 
n'a eu d'autre motif que d'éclairer ce qui se célait à cet égard et si celle- 

ei voudrait y entrer. On doute en général à Berlin et ailleurs que le 
Directoire soit disposé sincèrement à la paix, et je puis vous garantir 
que ses dispositions sont néanmoins telles et qu'il y travaille de bonne 

foix . . 

158. Unterhandlungen mit ber cisalpinijchen NRepublit. Pläne gegen Malta und 

Agypten. 

... Le traité d'alliance convenu ici entre la France et la République Mir 24. 
cisalpine a excité beaucoup de surprise et de mécontentement dans les 
deux Conseils de la dernière et a été rejeté ensuite par celui des An- 

ciens. La nouvelle en est venue ici avant-hier aux plénipotentiaires 

Visconti et Serbelloni. Quand le Directoire français, a dit le ministre 

Testi dans une note, voudra traiter la République cisalpine en État in- 

dépendant, elle sera toujours son amie; mais quand il voudra la traiter 

en esclave, elle ne lui saura plus aucun gré de l'avoir affranchie du joug 

de l'Autriche; le traité d'alliance serait notre honte et notre ruine. Le 

peu d'habitude où l’on est ici d'éprouver des oppositions semblables a 
allumé beaucoup d'humeur et de ressentiment. Le traité est fait, a-t-on 

dit; l’armée est là; l'obéissance doit s’ensuivre. Puis Talleyrand a 

1) In Berlin erwiberte man bierauf: le gouvernement français pourrait-il se 

cacher qu'en continuant sur le même pied, il fait effectivement tout ce qui dé- 
pend de lui pour amener une réunion de tous les souverains contre les principes 

révolutionnaires qu'il paraît propager et contre les mesures qui semblent avoir 

pour but de les. soutenir? (Erlaf vom 6. April 1798.) 

12* 
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mandé les plénipotentiaires Visconti et Serbelloni, et leur a dit: »le Di- 

rectoire croit s'apercevoir que les deux Conseils cisalpins sont influencés 

par des créatures de l'Autriche, et qu'il devient nécessaire d'en faire 
l'épuration; faute de cela, le gouvernement serait entravé, et l'amitié 
entre les deux Républiques très refroidie«. Serbelloni, seul présent à ce 

discours pour raison d'indisposition de son collègue, a dit: »mais vous 
avez exigé trop d'argent d'une République naissante: mais il n'existe 

pas de richesse capable de payer 18 millions de livre de France !); mais 

la comparaison de 3 millions de florins que nous avons payés à l'Em- 

pereur, avec celle de 18 millions de livres à payer à la République 
française, est désavantageuse et fâcheusec. »Comptez-vous pour rien 
les frais énormes de la guerre passée, l'accroissement de votre territoire, 

et l'avantage d'avoir été élevés au rang de puissance indépendante % 

a répliqué le ministre des relations extérieures. Il s'est résumé par 

déclarer que le traité devait être repris en bonne et sérieuse considé- 

ration, et devait être ratifié sans aucun autre délai . .. 

L'on équipe à Toulon avec la plus grande activité sept vaisseaux 
de ligne et trois frégattes, et l’on y rassemble près de 18 mille hommes 

de troupes. Le plus grand mystère règne sur le but de cet armement: 

les uns l’attribuent à une entreprise contre Malte: les autres au projet 

de se réunir à Carthagène avec onze vaisseayx de ligne espagnols, et 

de chasser les Anglais de la Méditerranée ; “les autres enfin à la grande 

expédition contre l'Égypte, à laquelle le général Bonaparte donne tou- 

jours la préférence. Peu de temps encore, et le mystère de cet arme- 

ment sera éclairei. Je suis porté à soupçonner qu'on tentera peut-être 

d'enlever Malte d'un coup de main, en même temps qu'on fera voile 

pour l'Égypte. Le Directoire dissimule ses vues sur ladite île, sachant 
combien il serait facile au grand-maitre de se jeter dans les bras de 

l'Angleterre, qui dès ce moment aurait la surveillance et la clef de la 

navigation du Levant . .. 

Talleyrand a justifié hier dans le Directoire le rejet de l'alliance de 

la part des Cisalpins; il a dit que c'était un premier acte d'indépen- 

dance qui, s'il était réprimé, produirait un mauvais effet parmi les 
alliés de la République française: qu'il s'occuperait incessamment de 

redresser celui des articles qui avait paru trop humiliant, la préférence 
donnée aux officiers français pour commander les armées de la République 

cisalpine ?) . .. 

1) Rad Art. 6 des Vertrages vom 21. Februar hatte bie Cisalpina filr ben Unterhalt 

eines franzöfifchen Heeres jährlich 18 Millionen zu zahlen. 

2) Nach Art. 8 des Vertrages fichen bie Truppen ber Cisalpina unter ben Befehlen 

jranzöfiigher Generale. 
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159. Sertrag mit der Gisalpina. Rewbell und Merlin, Talleyrand. Francois 
von Neufchätean. Geipräb mit Talleyrand und Napoleon Bonaparte. 

Le sieur Talleyrand n'a eu que l'honneur d'avoir voulu contenir le 

ressentiment du Directoire sur le rejet du traité avec les Cisalpins; il 

n'a rien obtenu davantage. Un arrêté du Directoire s’en est suivi, dont 

la forme était aussi dure que le contenu: l'on y menaçait la République 

cisalpine qu'en cas de persévérance dans son refus, on la remettrait en 

état de conquête et de réquisitions. Par une bizarrerie assez singulière, 

dans le temps que le Directoire envoyait un courrier avec cet arrêté 
foudroyant, un autre courrier extraordinaire arrivait ici de Milan avec 

l'acceptation pure et simple du traité en question. On a eu quelque 
regret de sa précipitation; mais on n'a pris aucune mesure pour en dé- 

truire le mauvais effet. Ainsi le traité d'alliance et de commerce entre 

les Républiques française et cisalpine subsiste dans toute sa rigueur, et 

les représentations de Serbelloni et de Talleyrand n'ont abouti à rien. 

Dans ce même temps une scène assez vive s'était élevée entre les 

directeurs Rewbell et Merlin; l'indifférence et les retards de l'Empereur 

à envoyer un ambassadeur ou un ‘ministre à Paris, en était l'objet. 
»Souffrir ces délais«, disait le premier, »c'est encourir le danger de voir 

l'Empereur manquer à ses engagements de paix, et c'est affaiblir notre 

considération en Europe; il n'y a pas d’empereur qui tienne, et il est 

temps de sortir de cette humiliation; mon opinion est donc qu'il faut 
déclarer à la cour de Vienne que si dans un terme fixé elle n’envoie pas 
ici ou un ministre ou un agent public, le Directoire fera retirer à l'in- 

stant même son ambassadeur«. »Il faut être conséquente, disait le sieur 

Merlin; »vous avez dit que l'étiquette de la République française était 

de n’en point avoir; n’agissez done pas en sens contraire de ce principe, 
et ayez plutôt l'air de ne pas vous apercevoir de cette négligence autrich- 
ienne; si vous y réfléchissez, l'avantage est de votre côté. Vous ap- 
prendrez par votre ambassadeur ce que vous avez intérêt de savoir, et 

l'Empereur ne saura rien de tout ce qui se passe dans votre intérieur ; 

mon opinion est done que la grandeur de la République française con- 

siste à laisser l'Empereur parfaitement libre sur cet objet, plutôt qu'à 

vouloir le contraindre à l'envoi d'un ministre à Paris«. »Je n’entends ici 
depuis quelque temps que des opinions de robin«, a repris brusquement 

le sieur Rewbell, »et j'en suis fatigué Le sieur Merlin s'est contenu, 

mais n'oubliera pas l'injure. On est allé aux voix sur cette discussion, 

et elles ont été partagées, de manière qu'on n'a pu prendre aucune dé- 

termination. Le sieur Larevellière-Lepeaux s'est rangé de l'avis de 
Rewbell; Barras et François de Neufchâteau de celui du sieur Merlin. 

1798 

März 25. 
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Je cite ces suffrages comme caractérisant en quelque sorte leurs pen- 

chants politiques. 
Quel bien ne serait-ce pas, si Talleyrand entrait dans le Directoire ! 

On en parle aujourd'hui dans le publie comme d'une nomination pos- 

sible, et il est assez habile pour en éloigner l'idée, afin de ne pas élever 

des intrigues contraires, si la majorité du Conseil des Anciens lui était 

acquise. Je crois connaître assez ce ministre pour être convainen 
que son système serait extrêmement favorable à la Prusse et au repos 

de l'Europe. Plus d’ebranlement dès ce moment et plus de commotion ; 
quelles que fussent même les contradictions qu'il pourrait essuyer de 

Rewbell sur certains objets, il aurait l’art ou de le ramener à ses idées, 

ou d'obtenir la majorité des suffrages. L'opinion que j'ai de lui est celle 

que quelques puissances en ont déjà prise. La cour d'Espagne et celle 

de Portugal lui ont fait faire en dernier lieu une proposition assez remar- 
quable : que s’il avait besoin, pour entrer dans le Directoire, d'une somme 

de 1500 mille francs, elle serait mise à ses ordres, au moment où il le 

jugerait convenable; qu'il pouvait y compter, ainsi que sur le secret le 

plus inviolable. Je tiens cette particularité de l'ambassadeur d'Espagne 

même [del Campo}, qui a effectué la commission, et je requiers sur cette 

anecdote le même silence qu'il a exigé de moi. 

Les directeurs tireront, au reste, fidèlement au sort sur celui d’en- 

tre eux qui devra sortir; je le sais positivement. François de Neuf- 

château, affecté du triste rôle qu'on voulait lui faire jouer à cette occa- 

sion, a déclaré fièrement à ses amis qu'il croyait être aussi propre au 

directoriat que tel autre de ses collègues !) . .. 

Le sieur Talleyrand et le général Bonaparte m'ont dit que rien 

n'assurerait mieux le repos de l'Allemagne et n'affermirait la paix du 

monde, qu'une alliance entre V. M. et la République française; Talley- 

rand surtout attache le plus grand intérêt à cette idée . . . Ma réponse 

à ces propositions a été très mesurée et circonspecte. (a été de dire: 
la paix sur le continent bien consolidée déterminera probablement la 
politique future de la Prusse et celle de ses alliances futures: jusqu'à 

cette époque elle restera religieusement neutre. Le général Bonaparte 

était extrêmement rêveur et distrait lorsque je lai vu; ses discours por- 

taient même l'empreinte de l'humeur et du découragement. »Concevez- 
vous dans votre politique, me disait-il, que la République française 

veuille la paix dans le Nord de l'Europe, et veuille la guerre dans le 

Midi de l'Europe? On s'y perd. J'y vois une suite de malheurs incal- 

1) Schen am 8. Februar berichtet Sandoz, daß Brançois der ausjheibende Direktor 
jein werbe. 



Berichte von Sanboy-Rollin aus Paris. 153 

culables et un bouleversement qui ne saurait être favorable à ceux- 

mêmes qui l'auront excité. Il serait temps que le Directoire terminä 

ses entreprises et remit le glaive des armées dans le fourreau: l'huma- 

nité a besoin de respirer«. Le général commence à faire mystère de son 

départ pour les côtes de l'Océan, et ses amis l’annoncent très prochain, 
aux premiers jours du mois d'avril. Son vœu serait de commander de 
préférence l'expédition contre l'Égypte; mais son embarras est toujours 
de se démettre de celle contre l'Angleterre . . . 

160. Unterrebung mit Rebel. 

Avant-hier matin j'ai réussi enfin à voir le sieur Rewbell . .. Il 

m'a dit: »votre cour doit chercher à terminer le plus promptement pos- 
sible le congrès de Rastatt; chaque jour de retard peut amener des 

incidents fâcheux. Ilse passe à la droite du Rhin des choses que nous 

n'autorisons pas, mais qui paraissent prendre une certaine consistance ; 

c'est vous dire assez que des brouillons voudraient révolutionner ces 

pays et les détacher de leur régime actuel. Je m'y oppose de tout mon 
suffrage, comme une entreprise injuste, alarmante pour notre politique 

et nuisible à notre commerce; mais les innovations trouvent des fau- 

teurs dans le Directoire, et je n'ai pas besoin le vous les designer«. Il 

voulait parler de Larevellière-Lepeaux . . . 

Il fut question ensuite des élections de Jacobins. C’est ici qu'il 
montra de l'humeur et de la colère. »La résolution en est prise dans le 
Directoire, disait-il; »le premier d'entre eux qui voudra être maintenu 

dans son éligibilité sera arrêté et incarcéré comme un perturbateur du 

repos public; ce serait faire abhorrer le gouvernement républicain que 

de voir dans les administrations des égorgeurs; le Directoire n’en souf- 

frira pas. C’est le ministre de la police générale, Sotin, qui nous a affi- 

liés avec cette détestable secte; il en faisait un moyen de faveur et de 

soutien dans sa place. Plusieurs fois je l'ai averti de cette faute, et je 
lui en ai prédit l'issue; mais il se refusait aux meilleures raisons et à 
l'évidences !) . .. 

161. Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. Truguet in Spanien. 

... Ma conversation avec le général Bonaparte a roulé prineipale- 

ment sur le congrès et sur la possibilité d'une paix avec l'Angleterre. Ses 

idées de mettre une prompte fin aux conférences dudit congrès, comme 

1) Aud Merlin hatte fid kurz vorber zu Sandoz beftig gegen bie Jalobiner ausge: 

fproden. (Bericht vom 1. April.) 
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devant assurer le repos de l'Allemagne, sont parfaitement conformes à 

celles du sieur Rewbell. »La paix de l’Empire«, disait-il, »donnera la 

paix au mondes. Ses craintes sont également que V. M. ne soit trompée 

dans ses sentiments généreux, en préférant de négocier avec Vienne sur 

les objets de ses compensations, plutôt que de les occuper en vertu des 
arrangements pris avec la République française. On ne devrait pas 

oublier que lui, général, avait été pendant cinq mois fort incertain de 

l'issue des conférences de Campo Formio, bien qu'on fût d'accord sur les 

bases essentielles de la négociation; les plus misérables incidents ser- 

vaient à Thugut pour épuiser la patience et le temps; c'était l'intérêt 

qu'il portait à la Prusse, ainsi que tout bon Français, qui lui suggérait 

ces réflexions: car appelé bientôt à d'autres destinées, il serait étranger 

au congrès de Rastatt. »Trop d’orgueil et de confiance dans sa marine, 

reprit le général Bonaparte, »pourrait bien abuser et perdre l'Angleterre; 
son esprit patriotique, quoique porté au plus haut degré, ne sera pas 

suffisant toutefois pour la mettre à l'abri des secousses de ses mécon- 
tents et de l'enthousiasme militaire de nos troupes; en bonne politique 
elle aurait dû conjurer cet orage et négocier avant que les coups soient 
portés; le moindre préjudice qui puisse résulter pour elle de notre ex- 

pédition, c'est la séparation de l'Irlande, et ce premier ébranlement 

communiqué bientôt à l'Écosse, dissoudra toutes les parties de sa puis- 

sance et décidera sa chute. Cependant je pars dans peu de jours avec 
l'idée, et je dirai même avec l'espérance, de trouver quelques ouvertures 

de sa part pour un rapprochement . .. L’Angleterre y trouvera le Di- 

rectoire favorablement disposé malgré les préparatifs et les cris de ven- 
geance qui retentissent en France«. Ici le général Bonaparte fut inter- 

rompu par une lettre et un message du président Merlin. Il en devint 
rêveur . 

Tout me dit et tout me fait soupçonner que le général Bonaparte 

ne partira point pour Brest et pour les côtes de l'Océan, et tout me dit 

que l'arrêté du Directoire à ce sujet n'est qu'une feinte pour en imposer 

à l'Angleterre et à l'Europe. A quoi bon donner tant de publicité à ve 

départ? Encore une fois, on a besoin d'être en guerre avec l'Angleterre 
pour tenter l'expédition contre l'Égypte, et on a besoin de donner le 
change à la dernière pour divertir son attention et retenir ses escadres... 

Le sieur Truguet sera rappelé de l'ambassade d'Espagne. Le 

prince de la Paz, son ami, lui avait fait mystère de sa démission !), au 
point qu'il écrit par le même courrier porteur de cette nouvelle: »jamais 

ce ministre d'État n'a été plus en faveur et en autorité. I] écrit aussi, 

1) 28. März. 
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en parlant de la reine: »j'ai cru m'apercevoir que j'ai fait des progrès 

sensibles sur le cœur de cette princesse, qui serviront utilement aux in- 

térêts de la République. Il y a eu un rire universel dans le Directoire 
lorsqu'on a lu cette dépêche . . . 

162. Zalleyrand. 
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Gefprüd mit Talleyrand über die Schweiz. Le ministre était rêveur April 11. 

et soucieux. Il m'en apprit lui-même la cause. Un nommé Jorry, élec- 

teur, avait placardé un libelle horrible contre lui, le dénonçant comme 

un faux républicain et indigne de siéger dans le Directoire: ce dernier 
avait à la vérité sévi contre le calomniateur et l'avait fait arrêter !), mais 

cela ne le guérissait pas du soupçon que Jorry ne fût l'instrument de 
quelque intrigue supérieure pour parvenir à l’&carter du Directoire. J'ai 
pu me convainere ici combien il attachait d'honneur et d’ambition à sié- 

ger dans le Directoire. Je l'ai dit et je le erois: son entrée dans cette 

première magistrature de la France mettrait fin aux convulsions futures 

de l'Europe . . . 

163. Unternehmung gegen Ägypten. Unterrebung mit Talleyrand. 

... L'aide de camp Marmont, ami et confident de Bonaparte, m'a 

donné au sujet de l'expédition contre l'Égypte quelques particularités 
qui peuvent intéresser V. M. Neuf vaisseaux de ligne et dix frégates 
composeront l'escadre destinée à cette croisade lointaine, et 30 mille 
hommes de troupes formeront l’état de ses forces. On travaille nuit et 
jour à l'équipement de ladite escadre, et l’on croit sa sortie fixée au 15 

mai prochain?) . .. 

J'ai vu hier matin le ministre des relations extérieures, qui ne 

m'a plus dissimulé le but de l'armement de Toulon; c'eût été trop mé- 

fiant de sa part. En confirmant une partie des particularités rapportées 

ci-dessus, il a gémi de voir l'ébruitement qu'on a donné à ladite expé- 

dition, et il l'a attribué à l'arrêté maladroit du Directoire *), qui en- 

joignait au général Bonaparte de se rendre à Brest dans un terme déter- 

mine, arrêté auquel il n'a pas obéi. Le sieur Talleyrand m'a avoué 

de plus qu'il était avec Magallon, consul en Égypte, l'auteur de cette 

grande entreprise et qu'il en attendait les plus grands succès. »Elle av, 

disait-il, »un but historique et politique : le premier, en recueillant les 

1) Über Sorry's Verhaftung f. Moniteur 6, 794. 

2) Die Abfahrt fand am 19. Mai flatt. 

3) Bom 2. Avril. 

April 19, 
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monuments qui peuvent servir à débrouiller l'histoire de cette partie du 

globe; et l’autre, en éloignant l'attention et les forces du gouvernement 

de ces idées révolutionnaires qui auraient bouleversé l'Europe; la Ré- 

publique universelle est une chimère aussi grande que la monarchie 

universelle l'a été . .. 

Sandoz fordert Zurücdziehung der franzöfiichen Truppen vom rechten 
Rheinufer. »Le rapport que j'ai faite, continua Talleyrand, »sur la re- 
traite des troupes françaises est entièrement conforme à votre demande. 

Il aurait vraisemblablement ramené la majorité du Directoire à ses con- 

elusions, si une démarche de la cour de Vienne n'avait réveillé des 

soupçons sur ses vues politiques et suspendu cette décisions . . . 

164. Der Aufruhr gegen Bernabotte in Wien. Unterrebungen darüber mit New- 

bell und Talleyrand. 

Un courrier de l'ambassadeur Bernadotte est arrivé ici de Vienne 

le 23 de ce mois en huit jours de temps; il était porteur de dépêches 

qui ont annoncé l'insulte faite à l'hôtel et à la personne de cet ambas- 

sadeur dans une émeute populaire, et qui ont donné lieu à une séance 
du Directoire exécutif, qui a duré depuis dix heures du matin jusqu'à 

cinq heures de l'après-midi. Des le lendemain, la nouvelle de cette in- 
sulte était répandue à Paris et y a causé autant de surprise que d'irrita- 
tion. Quelques-uns, et c'est le plus petit nombre, ont blâmé l'ambassa- 

deur d'avoir arboré sur sa porte le drapeau tricolore, comme un signe 

nouveau et inusité, et ont blâmé le ministère de Vienne d’avoir tardé 

pendant cinq heures à employer la force armée pour dissiper la populace. 
Ces fautes commises ainsi des deux parts peuvent servir à faciliter une 
réparation et à empêcher une rupture décisive entre les deux puissances. 

Dans le jour même de la réception de ces dépêches de Vienne, le départ 

du général Bonaparte, fixé au lendemain, a été contremandé, et l'expé- 
dition dont il est le chef a été ajournée. 

Peu d'heures après avoir appris ces nouvelles, je me suis rendu à 

tout hasard au Luxembourg, pour essayer de voir l'un ou l’autre des 

directeurs; j'étais impatient de juger de l'impression qu'elles auraient 

causée, et de pressentir les suites qu’elles pourraient avoir. Le sieur 

Rewbell m'a reçu. Sa conversation était celle d’un homme aigri et 

irrité. »Vous avez appris, se mit-il à dire, »l'outrage fait à Bernadotte, 

qui n'est autre chose qu'un guet-apens abominable de l'Angleterre et de 

la Russie. Comment donner une autre signification en effet à des vio- 

lences de cette nature? et comment justifier surtout le procédé d’avoir 
laissé l'ambassadeur de la République exposé pendant cinq heures aux 
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vociférations et aux coups d'une populace effrénée? Vienne a 30 mille 
hommes de garnison; Paris, qui est un monde en comparaison, n’en a 

pas autant, et cependant un juge de paix et le premier état-major de 

quartier n'aurait pas besoin de prendre les ordres du Directoire pour se- 
courir un ministre étranger qui serait attaqué: tous feraient leur devoir 

en pareil cas. Mais on le voit, cette scène avait été préparée et fomentée 
par l'argent de l'ambassadeur l'Angleterre, et secondée par le ministre 

de Russie; leur conduite après l'événement n’a que trop justifié ces 
soupçons . .. Notre ambassadeur ne croit pas que l'Empereur et l'Im- 

pératrice aient suscité la populace contre lui, comme un prétexte d'une 

nouvelle guerre, non; il rend compte d’une conversation qu'il a eue la 
veille avec l'Impératrice, qui prouverait le contraire !). Cette princesse 

lui ayant montré des craintes sur Naples et lui ayant témoigné qu'elle 

ne serait tranquille à cet égard qu'après avoir reçu une déclaration po- 

sitive du Directoire qu'il ne serait rien entrepris contre ce royaume, 

l'ambassadeur l'avait assurée qu'il recevrait bientôt une pièce semblable, 

et lui avait fait en attendant les protestations les plus propres à la tran- 

quilliser; protestations qui avaient satisfait pleinement cette princesse, 
au point qu'elle l'a remercié de lui avoir rendu, dès ce jour même, le 

contentement et le repos. Le Directoire veut la conservation de Naples 
et de la Sardaigne, observa le sieur Rewbell, et saura la maintenir. 

Que gagnerait-on de reprendre une nouvelle ligue pour déclarer la 

guerre à la France? Nous sommes plus aguerris et plus forts que nous 

n'avons jamais été. Ce ne sera pas une opération militaire facile que 

d’arracher à la République Mayence, Kehl et Luxembourg; on y con- 

sumerait bien des hommes et bien du temps. Qu'on nous laisse done 

tranquilles; car si on met aujourd'hui la France en jeu, et qu'on lui 

fasse tirer l'épée, je vous le dis: tout moyen de conciliation avec Vienne 

sera épuisé ; il faudra qu'elle périsse ou que nous succombions. L’Alle- 

magne en sera bouleversée, et sera couverte de sang et de carnage. 

»Le Directoire ne cherche pas et ne veut pas la guerre; il exigera 
une réparation de la cour de Vienne, celle de la punition et de la mort 

des chefs des mutins qui ont insulté l'ambassadeur. Si on la refuse, il 

avisera aux moyens de se la procurer, et tout l’odieux et les funestes 

effets en retomberont sur le ministère de Vienne. lei il échappa à 

Rewbell, dans l'abandon de cette conversation, de dire: »il n’y a que 

cette détestable Angleterre qui aura déjoué présentement toute entre- 

prise contre elle; car la nécessité de surveiller une nouvelle ligue et 
une nouvelle guerre nous forcera de rassembler des forces d'un autre 

1) Bergl. ben Bericht Bernabotie's darüber bei Hüffer 2, 250. 251. 
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côté et d'être préparés à tous les événementse. Il finit par me dire que 

l'arrivée de Bernadotte à Paris et son rapport circonstancié donneraient 

la juste mesure de l'événement qui avait eu lieu . . . Vorftellungen von 

Sandoz-Rollin: »Mais à qui la faute s'il existe des ligues? Vous avez 
l'air de les craindre, et vous faites néanmoins tout votre possible pour 
les alimenter, les resserrer et les fortifier. Ce que je vais vous repré- 

senter appartient à la politique du monde. Ne donnez-vous pas, par 

exemple, l'alarme à l'Europe par vos entreprises sur l'Italie, sur l'Alle- 

magne, sur la Suisse et sur Genève? Avez-vous dit un seul mot, publié 

une seule déclaration de votre résolution de laisser la Suisse à elle- 

même, et de votre résolution de reprendre vos premiers engagements de 

ne point vous immiscer dans les gouvernements étrangers? Prenez ce 

langage, et toutes les ligues seront dissoutes à l'instant«. »C’est mon 

idee«, reprit le sieur Rewbell. »J’ai soutenu dans le Directoire qu'une 
de nos premières démarches devait être de rassurer la cour de Naples 

contre toute entreprise de notre part et de rassurer également l'Empe- 

reur à cet égard; nous y procéderons dans peu de jours. Le seul objet 

de notre politique dans ce qui s’est passé en Suisse, et surtout dans la 

réunion de Genève, a été de faciliter nos communications avec l'Italie 

pour secourir la Cisalpine. Cependant le Directoire est pénétré d’une 

grande vérité, c'est qu'il n’existera jamais de paix stable en Italie et 

dans le Nord de l'Allemagne qu'à l'époque où une alliance sera conclue 

entre la Prusse et la France; il serait temps d'y songer« . . . 

Il est à remarquer que la conversation dont je viens de donner le 

précis à V. M. s'est tenue à 11 heures du soir dans le jardin attenant à son 
appartement. Rewbell me l'avait proposé pour se dérober aux curieux 

importuns qui l’assiegent. Le lendemain, je passai chez le ministre des 

relations extérieures, sur son invitation. L'objet en était de m'apprendre 
l'événement de Vienne, dont il ne me croyait pas instruit, etil mena 

répété une partie des particularités rapportées ci-dessus; mais son opi- 
nion sur cette affaire était bien différente de celle de Rewbell: il gémit 

de cet incident fächeux, comme pouvant embraser de nouveau l'Alle- 
magne et l'Europe, et il bläme la conduite de Bernadotte comme celle 

d'un jeune homme léger et imprudent. »Son devoir eût t&«, disait-il, 
»d’adoueir les faits au lieu de les aggraver, et son devoir eût été aussi 

de rester pour demander une réparation éclatante, et en cas de refus, 
de partir; mais non, il s'en va, prenant pour modèle la conduite de 
l'ambassadeur Bonaparte à Rome, sans réfléchir qu'il n'existe aucune 

comparaison à faire entre Vienne et Rome. J'ai parlé dans ce même 
sens au Directoire, continua le ministre des relations extérieures, lors- 

que j'y ai été appelé pour délibérer sur les mesures à prendre dans cette 
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circonstance, et je crois être parvenu à calmer un peu la grande irrita- 

tion où j'ai trouvé les directeurs à la lecture de ces dépêches. Les 
guerres seraient trop fréquentes, ai-je dit, si, à chaque insulte que reçoit 

un ambassadeur, on prenait les armes pour la venger. Je suis occupé 

présentement de rédiger une note du Directoire à l'Empereur, pour de- 

mander la réparation de ce qui a été commis, c'est-à-dire la punition 
exemplaire des chefs des mutins, et le déplaisir formel et publie de 

l'Empereur des faits qui y ont donné lieu, et je l'ai rédigée de manière 

à conjurer plutôt l'orage qu'à l'exciter. Mon opinion est que le Directoire 

doit donner dans ce moment un grand exemple de modération, afin de 
détruire la mauvaise idée qu'on a pu prendre de ses mœurs et de ses 
principes politiques. Ce soulèvement populaire contre l'hôtel et le dra- 

peau de l'ambassadeur français était l'effet des trames de l'Angleterre 

et de la Russie, et nullement celui d'aucune vengeance de l'Empereur. 

J'en étais ici de cette affaire lorsque le secrétaire d'ambassade 

Fréville est arrivé de Vienne. Le récit qu'il a fait de vive voix au Di- 

rectoire de l’outrage commis envers la personne de l'ambassadeur a en- 
flammé de nouveau son courroux. Il faudra voir s'il y persévérera . . 

Hüffer 2, 266, 267. 

165. Grlaß an Sandoz-Rollin. Berlin 1798 Mai 4. 

Das Reid und Preußen bei Erneuerung bes Krieges. 

Drohende Erneuerung des Krieges zwifchen Frankreich) und Dfterreich. 
Dans ce cas il est au moins bien à désirer que le congrès de Rastatt ne soit 

point rompu et qu'on parvienne, même au défaut de l'Autriche, à neu- 

traliser l'Empire moyennant que la France reste provisoirement en pos- 
session de la rive gauche et retire par contre toutes ses troupes de la 

rive droite. Je mande à mes plénipotentiaires à Rastatt de travailler 
sur ce principe, et de votre côté vous ne négligerez rien pour le faire 

goûter au gouvernement français . .. A en juger d'après les derniers 

rapports de mes ministres à Rastatt, je dois croire même que les pléni- 

potentiaires français ne m&connaissent pas que la France y trouverait 

son intérêt; il est sûr au moins qu'il lui resterait en Italie et en Suisse 

assez de points d'attaque où il pourrait employer ses troupes plus avan- 

tageusement qu'en Allemagne ... 

Vous pouvez être complètement sûr que je suis très éloigné, quel- 

ques offres qu'on püt me faire, de donner les mains à une . . . coalition 

contre la France, tant que celle-ci de son côté ne portera point atteinte 
au système de neutralité stricte et impartiale que je me suis prescrit et 
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que je ne demande pas mieux que de pouvoir maintenir. C’est de quoi 

vous pouvez avec sûreté répéter en toute occasion les plus fortes assu- 

rances . 

Berichte von Sandoz- Rollin aus Paris. 

166. Unruhen in Piemont, Unterrebung mit Talleyrand. 

... Les nouvelles tentatives de quelques déserteurs g@nois et cis- 

alpins contre les frontières du Piémont !) ont donné lieu à des conféren- 

ces et à des notes successives de l'ambassadeur de Sardaigne. Il de- 

mandait que le Directoire voulût se prononcer fortement à Milan et à 

Gênes contre ces hostilités, les notes de cet ambassadeur étaient judi- 
cieuses et sages. Il m'a prié de les appuyer dans l'occasion, et je m'y 
suis porté, n'y voyant aucun inconvénient. Le sieur Rewbell m'a assuré 

que le Directoire avait été autant surpris que l'ambassadeur de Sar- 

daigne même de ces hostilités; qu'elles étaient faites contre ces inten- 

tions et qu'il ne tarderait pas d'y mettre un terme. »Ginguené«?) a-t-il 

ajouté »fait sottises sur sottises et ne sait ni parler ni écrire convenable- 
ment«. Le ministre des relations extérieures m'a répété hier les mêmes 

assurances. Il avait fait conseiller au roi de Sardaigne d'attaquer et 

d’exterminer les assaillants, en attendant les démarches ultérieures du 

gouvernement français. »Quelle diplomatie que la nôtre !« a-t-il ajouté, 

»nos ministres à Gênes?) et à Turin voient tout cela avec une indifférence 

et un silence qui n'est pas dans le sens de leurs instructions. N’ai-je pas 

tout à l'heure reçu une lettre du ridicule Mengaud, dans laquelle il me 
dit, en parlant des quatre cantons dissidents de la Suisse: laissez faire, 

citoyen ministre, je leur jouerai un tour de ma façon auquel ils ne s'at- 

tendront guère. Cela fait rire le Directoire, au lieu de lui faire pitié«. 
Après cette conférence, Talleyrand me confia que le rappel du sieur 

Caillard était résolu, et qu'il ignorait encore le successeur qu'on lui 

donnerait‘). Il me prévint qu'il ne me serait plus possible d’y remé- 

1) Bergl. Biandi 2, 638 fig. 

2) Franzöfiicher Gefandter in Turin. 
3) Sotin, ber frühere Bolizeiminifter. 

4) In Berlin erwiberte man barauf: la probabilité du rappel du sieur Caillard 
me fait une véritable peine, puisque je dois à ce ministre le témoignage que, 
tout en prenant très fort à cœur les principes et les intérêts de son gouverne- 
ment, il a mis dans sa conduite toute la sagesse et la prudence possibles. Rien 

de plus injuste d'ailleurs que le reproche qu'on lui fait d'avoir gardé le silence 
sur mes liaisons avec la cour de Vienne et sur l'alliance de garantie qui doit en 
être résultée. Je l'ai répété mille fois: il n'existe ni alliance pareille, ni coalition 
quelconque. (11. Mai.) 
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dier, ayant été témoin que la majorité du Directoire avait prononcé ce 
rappel, fondé sur le silence qu'il avait gardé dans les liaisons entre 

Berlin et Vienne, et de l'alliance garantie qui devait en être résultée ... 

167. Unterredung mit Talleyrand. Gieyès zum Gejanbten in Berlin ernannt. 

... L'heure où j'écris est celle où le Directoire tire au sort pour 
savoir qui d'entre eux sortira de la place de chef suprême de la Républi- 

que, pour tomber dans le néant et dans l'oubli. C’est un jour d’angois- 

se et de peine. Talleyrand que j'ai vu hier, m'a dit que depuis huit 
jours les têtes directoriales étaient tellement occupées de ce jour fatal, 

qu'ils avaient suspendu toutes les affaires et avaient laissé les mi- 
nistres des départements maîtres de toutes les décisions qui en ressor- 
tissaient . . . 

A la suite de cette même conversation, . .. le ministre des rela- 

tions extérieures me fit confidence du successeur qu'on donnerait à Cail- 

lard. | »C'est un de mes amis, se mit-il à dire, qui a été fort avant dans 
la révolution, qui en est très dégoûté, et qui est aujourd'hui autant ex- 

agéré contre, qu'il était exagéré pour elle; c'est le député Sieyes«. Vo- 
yant l’étonnement que me causait cette nomination, il reprit la parole 

et continua de la manière qui suit: »j'attache beaucoup de prix à ce 

qu'il soit admis et accueilli avec distinction à votre cour: vous pouvez 

être assuré qu'il emploiera ses talents et son esprit à complaire et à 
marquer l'estime particulière qu'il fait d’un gouvernement édifié par 
Frédéric II, et régi par son successeur avec autant de dignité que de 

gloire. Désabusé sur les républicains modernes, bien plus encore que 
sur les républiques, il voudrait s'éloigner de sa patrie qui n’a plus aucun 

attrait pour lui'). L'abbé Sicyès sera revêtu du caractère d’ambassa- 

deur« . . . En répondant à Talleyrand, je le fis avec tous les ménage- 

ments qu'exigeait la personne de l’abbé Sieyès. Je ne lui dissimulai pas 

qu'il existait beaucoup de préjugés contre ce député dans l'étranger et 
dont la Prusse n'était pas éxempte, . . . et je l’assurai que l'amitié qui 
existait entre lui, Talleyrand, et Sieyès, servirait en quelque sorte de 

responsabilité pour la conduite de cet ambassadeur . . | 
Hüffer 3, 64. 

Grlaffe aus Berlin an Sandoz -Rollin in Paris. 

168. Ehrenbreitftein. Die Abtretung ber linksrheiniichen Befigungen Preußens. 

... Vous n'ignorerez pas les prétentions extraordinaires que ceux 

(les plénipotentiaires) de France viennent encore de mettre en avant à 

1) Diefelben Berfiherungen gab aud Merlin. 
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la charge de la rive droite. Elles sont telles, que si le Directoire ne 

s'en désiste pas en très grande partie, la négociation doit éprouver des 

difficultés presque insurmontables et conduire, sinon à un bouleverse- 

ment total de l'Allemagne, du moins à une paix illusoire et mettant 

l'Empire dans la dépendance entière de la France. L’artiele de ces 

prétentions qui m'intéresse le plus, c'est la démolition d’Ehrenbreitstein, 
puisque l'Allemagne restant ouverte et à la merci des Français de ce 

côté là, le Nord de l'Empire sera continuellement exposé à la possibilité 
de leurs entreprises et se verra forcé d’être constamment en armes pour 

sa défense. Il semble que cette réflexion ne puisse échapper au Direc- 

toire et doive l’engager à renoncer au moins à cet article, sil desire 

véritablement de vivre dans la suite dans un état permanent de bonne 
intelligence avec moi. Vous ferez tout votre possible pour l'y disposer 

par vos représentations. 
Je désire beaucoup aussi qu'il veuille munir sans délai ses pléni- 

potentiaires d'un ordre positif, pour négocier avec les miens, déjà com- 

plètement instruits à cet égard, un acte formel relativement à la cession 

particulière de mes provinces transrhénanes. Ils viennent, à ma grande 

surprise, de s’y refuser, sous prétexte que les modifications dont on con- 

viendrait avec l'Empire pour la cession de la rive gauche en général, 

devraient s'étendre aussi à mes États sur cette rive. Il s'entend en 
effet qu'on ne pourra accorder moins à mes provinces; mais j'ai droit de 
supposer qu'on ne se refusera pas à quelques stipulations plus favo- 

rables à celles-ci et tendantes au soulagement de leurs habitants, puis- 
que le cas de cette cession particulière est très différent de celui de l'a- 

bandon du reste de la rive gauche. L'Empire se trouve en quelque sorte 
jusqu'à ce moment dans un état de guerre avec la France, et c’est pour 

en sortir qu'il souscrit aux sacrifices en question; au lieu que de ma 

part, vu la paix subsistante depuis trois ans entre nous, cette cession, 
quoiqu'éventuellement convenue d'avance, n’en est pas moins volontaire 

et doit par conséquent être soumise à un arrangement en forme, que 

d'ailleurs la France elle-même semble avoir intérêt à conclure pour sa 

propre sûreté future. Ce n'est au reste qu’à Rastatt que ces détails 

peuvent être réglés, vu leur connexité inévitable avec ceux de la cession 

du reste de la rive gauche . .. 

169. Die Ernennung von Sieyes zum Gefandten in Berlin. 

... Vous avez prévu avec grande raison l'extrême surprise qu'un 

choix aussi inattendu pour remplacer le sieur Caillard à ma cour, a dû 

nécessairement me causer, et j'approuve beaucqup tout ce que vous en 
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avez dit au sieur Talleyrand. Malgré ses assurances, il s'en faut de 
beaucoup que, vu le caractère profondément dissimulé de l'abbé Sieyès, 

on puisse compter de la part de celui-ei sur une conduite sage et sur des 
principes raisonnables. Si done vous pouvez de bonne manière empêcher 
son envoi, je désire que vous vous y employiez de votre mieux. Mais je 

sens bien que si le Directoire persiste, il n'y a pas moyen de le refuser 

absolument. Pour ce qui concerne cependant le caractère dont il sera 
revêtu, vous insinuerez, et, au besoin, vous déclarerez tout uniment que 

si le gouvernement français persévère dans la résolntion de faire un 

changement dans sa mission à Berlin, je le prie au moins de s'en tenir 

invariablement, pour celui qui en sera chargé, au caractère de ministre 

plénipotentiaire . . . Vous aurez soin de mettre d'abord, dans vos in- 

sinuations sur ce sujet, un ton assez prononcé pour faire comprendre que 

ma détermination à cet égard est invariable !) . . . 

170. Gaillard an Graf Gaugwit. Berlin 1798 Mai 10. 
Mundum, gez. Gaillard. 

Antrag auf Abichluß einer Allianz zwifchen Preußen und Frankreich. 

Je crois, Monsieur le Comte, qu'il ne sera pas sans utilité de retracer 

à votre mémoire les principaux points de nos deux dernières conférences, 
ainsi que les raisons déduites en faveur de la proposition qui en a été 

le sujet: 

2 grand événement s'est passé à Vienne; le renouvellement de la 

guerre ou la conciliation peuvent en être la suite. Dans ces circon- 

stances, le Directoire juge que le moment est arrivé où la Prusse, re- 
nongant à son indécision, doit prendre un parti qui ne laisse plus aucun 

doute sur son système politique. (Je n'ai jamais pu me persuader que 
les intérêts de la Prusse pussent être séparés de ceux de la République 
française, et j'ajoute encore qu'ils ne doivent point être séparés de ceux 

de l'Empire en général, et que les liens à former doivent avoir pour but 
d'assurer à l'Allemagne une paix solide et que rien désormais ne puisse 

altérer. de pour atteindre un but si désirable, que je vous ai proposé 

de conclure en ce moment même un traité d'alliance avec la République 

française. 

1) Diefer Erlafi genügte bem König mod nidt. Auf feinen ausbridiiden Befehl 

wurde in einer Nachfchrift vom 22. Mai hinzugefügt, daß ihm die Ernennung von Sieyes 

im böchften Grade perjönlich unangenehm fei. Sandoz folle alle Mittel anwenden, um 

berfelben vorzubeugen. Weshalb laffe man nicht Eaillarb in Berlin, »qui par sa droiture 

et sa conduite sage et réservée s'est acquis déjà des titres à ma confiance que 

son successeur, quel qu'il soit, n’aura pointe. 

Baillen, Preußen u. Grantreid. 1. 13 
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En résumant tout ce que nous avons dit sur ce sujet, il se trouve que 

nous l'avons envisagé de deux manières, en le divisant en deux questions. 

La première: la Prusse doit-elle s’allier avec la République ? la seconde : 

est-ce actuellement le véritable moment de conclure cette alliance ? 

La première de ces deux questions n’est point difficile à résoudre, 

car elle ne peut être envisagée que sous deux points de vue, ou en sup- 

posant que la Prusse préférerait l'alliance de quelque autre puissance, 

ou qu'elle ne voudrait d'alliance d'aucune espèce. Dans le premier cas, 
la Prusse ne pourrait s’allier qu'avec l'Autriche ou avec la Russie, ou 

avec toutes les deux ensemble. Il est évident alors que cette double ou 

triple alliance ne serait plus qu'un renouvellement de la coalition contre 
la France, et je ne me persuaderai jamais qu'une pareille idée puisse 

entrer dans le système de la Prusse, surtout lorsqu'elle est devenue li- 

mitrophe de la République. Le parti de rester sans allié quelconque 

ne serait pas moins dangereux pour la monarchie prussienne; car dans 

le cas d’une attaque, soit de la part des Russes, ce qui tôt ou tard arri- 

vera, soit de la part des Autrichiens, ce qui n'est pas moins probable, 

soit de la part des uns et des autres, ce qui est également dans les 

chances possibles, que ferait alors la Prusse? aurait-elle recours à la 

République dont elle aurait déjà deux fois rejeté l'alliance, en lui avou- 

ant que si elle a recours à nous, c'est le besoin pressant de notre secours 

qui la force à cette démarche? Comment pourrait-elle espérer qu'une 

pareille sollicitation arrachée par l'intérêt personnel et le besoin du mo- 

ment serait favorablement accueillie, lorsque cette même proposition 

d'alliance faite par la République aurait été repoussée par la Prusse 
dans un moment où il n'aurait pas été question de l'intérêt personnel de 

la France, mais simplement des moyens d'assurer à jamais la paix en 
Allemagne et d’en donner l'honneur à la Prusse? L'idée de rester sans 

allié quelconque ne peut done devenir jamais la base du système poli- 
tique de la Prusse. 

Il résulte de tout ce qui précède que le véritable moyen de mettre 

chaque chose à sa place, est d'établir par une bonne et solide alliance 

une liaison intime d'intérêt entre la Prusse et la République française. 
Cette proposition est si évidente, elle est d’ailleurs avouée depuis si 
longtemps, que je regretterais presque de l'avoir rappelée et discutée, 

s'il n'avait pas été nécessaire d’en faire encore mention afin de traiter la 

question présente dans toute son étendne, de manière que rien ne man- 
quât au tableau général. 

Actuellement il s’agit de savoir si le moment est arrivé de réaliser 
aujourd'hui cette alliance, dont la convenance et l'utilité sont d'ailleurs 

démontrées et convenues pour une époque quelconque. 
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Il n’est pas douteux, et je crois l'avoir démontré, qu’il est impossible 

de trouver un moment plus opportun et mieux choisi pour terminer cette 
affaire importante. Toute l'Allemagne est en suspens. Aurons-nous la 

paix, aurons-nous la guerre? telle est l'alternative inquiétante qui par- 

tage tous les esprits. Dans ce moment décisif, si la Prusse prend enfin 

son essor, si elle choisit justement cet instant pour former son alliance 
avec la République, il est évident que la guerre devient absolument im- 

possible. Il est évident que l'Autriche déjà ruinée par sa lutte contre la 

République seule, n’osera jamais dans un si grand état d’&puisement 

rouvrir la guerre contre la République fortifiée par la Prusse. L’Autriche 
restera donc en paix, l'Empire jouira du repos, et verra clairement qu'il 

en a l'obligation au parti que la Prusse aura su prendre. Craindrait-on 
que la Russie ne voulüt entrer en scène? On connaît assez la jactance 

de cette puissance, mais on ne connaît pas moins l'épuisement de ses 

finances. Personne n'ignore l'état de dépérissement où les a laissées la 
feue impératrice, et l’on sait également que Paul I”, fort éloigné de 

l'esprit de sagesse et d'économie du jeune monarque prussien, bien loin 

de guérir les plaies profondes infligées par sa mère aux finances de son 

pays, n’a fait jusqu'à présent qu'aggraver le mal, et ne tardera probable- 

ment pas à le rendre entièrement incurable. Il est connu aussi que 

Paul I® n'aime point la guerre, pour laquelle il n’a point été élevé; il 

serait toujours arrêté par la crainte d'une révolution intérieure. Je 
n’ajoute rien sur ce sujet, sur lequel le gouvernement prussien en doit 

savoir beaucoup plus que moi. L'alliance avec la République réalisée dans 
le moment actuel est done u... moyen infaillible d'empêcher absolument le 
renouvellement de la guerre, dans le cas même où les puissances ennemies 
ou amies peu sûres de la France en pourraient avoir quelque volonté. 

Le second cas qui se présente est de savoir si l'Autriche montrant 

des dispositions manifestes à la conciliation, la Prusse doit cependant 
saisir également le moment pour conclure son alliance avec la Répu- 
blique. Premièrement, rien n’est décidé encore sur la conciliation, et 

l'Empire, qui saura que dans cette incertitude la Prusse n'a point né- 
gligé les moyens d'assurer le repos de l'Allemagne contre tous les évé- 

nements, ne peut manquer de lui en savoir le plus grand gré. Cette 

politique est parfaitement conforme aux intentions humaines et: bien- 

faisantes du roi de Prusse; elle lui assure la bienveillance universelle 

de tous les princes de l'Empire et, par une conséquence nécessaire, une 
influence en Allemagne d'autant plus puissante, qu'elle sera fondée sur 
la reconnaissance et sur la certitude qu'on aura acquise que le jeune roi 

ue cherche qu'à diriger entièrement son système politique sur le plus 
grand bien de l'Allemagne. 

13* 
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En second lieu, la conciliation füt-elle assurée, l'alliance de la 

Prusse avec la République ne peut être encore envisagée que sous le 

jour le plus favorable. Elle ne nuit à rien; elle n'empêche point les 

négociations de Rastatt de suivre leur cours naturel: elle donne au con- 

traire à la députation prussienne une consistance beaucoup plus grande 
qu'elle ne l'avait jusqu'à présent. Les députations qui ont entravé 
jusqu'aujourdhui ces négociations verront bien qu'il serait inutile désor- 

mais de chercher à prolonger davantage par des chicanes de toute espèce 
une affaire qui, malgré leur mauvaise volonté, ne se terminera pas moins 

suivant le vœu de tout ce qu'il y a de raisonnable dans l'Empire, dans 

l'état où les circonstances ont amené les choses. Ainsi loin de nuire à 

la négociation générale, l'alliance de la Prusse avec la République doit 

en rendre la marche plus rapide et l’amener à un terme très prompt. 
Dans toutes les hypothèses, l'alliance proposée est donc un bien, et 

pour la Prusse, et pour l'Empire en général. 
Quel peut être le motif qui porte la République à faire aujourd'hui 

cette proposition et à en presser l'acceptation? Nous ne craignons point 
que la Prusse dévie assez de son intérêt pour se prêter à une nouvelle 

coalition contre nous. Nous ne craignons guère les Russes; nous ne 

craignons pas davantage les Autrichiens; mais nous trouverions fâcheux 

de renouveler les horreurs de la guerre dans le cœur de l'Allemagne qui 
en a déjà tant souffert. Notre proposition a donc pour but la paix, et 

rien autre chose que la paix. Elle ne doit donc point inquiéter la Prusse 
par la crainte d'une guerre. Elle ne lui sera donc onéreuse dans aucun 

cas; bien loin de là, elle ne peut que seconder ses vues et les plans de 

Sa Majesté. Si, l’année dernière, elle a cru devoir décliner la propo- 

sition qui lui fut faite, elle pouvait du moins alléguer pour excuse que 

nous lui proposions d’entrer en guerre ipso facto; mais, aujourd'hui, ce 

n'est pas d’une guerre qu'il est question, mais au contraire d’en empêcher 

le renouvellement. Les raisons alléguées l’année dernière n’ont donc au- 

cune application dans le moment présent; et si la Prusse persévérait dans 
son refus, nous devrions nécessairement supposer que ce refus tient à des 
causes qu'on ne se soucie pas de nous révéler, et renferme quelque arrière- 
pensée sur laquelle il serait juste que nous nous tinssions en mesure. 

A tous ces détails, je vous ai présenté, Monsieur le Comte, quel- 

ques autres réflexions générales qui méritent bien aussi quelque at- 

tention. Nous sommes pressés d'établir un système politique, et, en 

vérité, vous devriez l'être aussi. Nous avons cru, et nous croyons en- 

core, que ce véritable système consiste dans une union intime entre nos 
deux nations, et ce serait avec le plus grand regret que nous nous 

verrions obligés de renoncer à un plan qui jusqu'à présent nous a paru 
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le vrai moyen de mettre les différents peuples de l'Europe à l'abri de 

nouveaux envahissements. Mais si après nous avoir refusés l’année der- 
nière, vous nous refusez encore aujourd'hui, vous comprenez que la 
dignité de la République française ne lui permettrait pas de s’exposer à 
un troisième refus, et qu’alors nous nous verrions dans la nécessité de 

chercher dans d’autres combinaisons, dans lesquelles la Prusse n’entrerait 

plus pour rien, les moyens de parvenir au but que nous avions cherchés 

par son concours. Je suis tellement persuadé que le ministère du Roi 

sentira toute la force des considérations que je viens de mettre sous vos 

yeux, que je ne doute pas que vous ne soyez autorisé à traiter avee moi 

les détails de l'alliance. 

Häuffer 2, 180. Hüffer 3, 62. 

171. Denkichrift des Freiheren von Alvensleben. Berlin 1798 Mai 12. 
Eigenhänbige Niederfchrift. 

Empfehlung der Allianz mit Frankreich. 

1° Les prétentions énoncées dans la note du 14 floréal ou du 3 mai 
des sieurs Treilhard et Bonnier, remise à la députation de l'Empire, 

portent entre nombre d’autres articles nommément sur 1° la levée de tout 

péage sur le Rhin et les rivières qui s’y portent, 2° le transport de toutes 
les dettes des provinces cédées sur les indemnités à accorder, 3° et sur 
des entraves sans fin mises à l’usufruit de toute possession du côté droit 
du Rhin; si bien qu'il en résulte que si nous nous en tenons à notre 

dernier principe, de renoncer à toute indemnité, notre perte est immense, 
non seulement parce que nous perdons de fait, mais aussi par les dettes 
dont nous serions obligés de grever nos anciennes provinces pour payer 
celles des provinces cédées à la France, enfin par le non-payement des 

dettes du duc de Deux-Ponts et du prince d'Orange, si également ils 
n'étaient pas indemnisés d’une manière convenable. 

20 Ce serait se faire illusion que de croire obtenir par la force des 
armes de beaucoup meilleures conditions et pour le total et pour ce qui 
est relatif à nous. 

3° Pour agir, il faut des moyens; ces moyens ne peuvent consister 

que dans une réunion franche de plusieurs puissances au même but et 

capables d'employer de pareils moyens. 1° La marche de la cour de 
Vienne depuis quatre mois, sa conduite molle vis-à-vis de la France, 

ses faux-fuyants dérisoires vis-à-vis de la députation à Rastatt, son 
obstination constante jusqu'aux moindres bagatelles à tout ce qui pourrait 

nous convenir, et enfin l’aveu du prince Reuss que, quoique ses instruc- 

tions fussent très détaillées, on attendait pourtant de notre cour la pro- 
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position comment forcer les Français à quitter la rive droite du Rhin 
s'ils ne s'y prêtaient de gré, comme cela était à prévoir, me portent à 

poser en fait que la cour de Vienne n’agit pas franchement, 

un des premiers points cardinaux. D'ailleurs ses moyens relativement 
à l'Allemagne, après sa retraite derrière le Lech et après l'abandon de 

Mayence, sont devenus nuls. 2° La Russie est nulle par ses moyens et 
par son éloignement. Elle pourrait simplement empêcher le mal de ce 
côté en gardant le dos, si peut-être les Turcs ne lui donnaient de la be- 

sogne et qu'il ne survint une révolution dans son intérieur, ainsi qu’on 
ne saurait jamais calculer sur la Russie comme une puissance qui pour- 

rait coopérer à l'attaque et faire réussir le plan de porter la France à 
des conditions plus tolérables. 3° Le Danemark est faible, rien moins 
que décidé, et nullement rassuré sur son intérieur. 4° Enfin quant à 
l'Angleterre, l'expérience de tout ce siècle doit nous prouver qu'elle ne 
pense constamment qu'à elle. 

49 Toutes ces puissances en apparence veulent nous ramener à une 

coalition contre la France. La Russie et l'Angleterre le veulent sincère- 

ment; l’une, puisqu'elle n’y saurait perdre; l’autre, puisqu'elle y trouve 

un avantage évident; le Danemark n’agit que par impulsion; mais la 

cour de Vienne a un double but: 1° ou de nous brouiller avec la France 

et d’en tirer parti pour elle, 2° ou s'il faut la guerre, de nous y ra- 

mener; c'est pourquoi ces lenteurs, cette ostentation dans les moyens, 

et l'intervention requise de la Russie. Son premier but est presque rem- 
pli; il ne s'agit que de se décider sur le second après les convenances. 
Toutes ces puissances veulent nous ramener à une coalition, loin d'être 
rebutées par un premier refus. 

5° Quant à nos propres moyens, je ne les crois également pas faits 

pour une guerre offensive; mais c'est à la finance et aux militaires à 

décider cette question. 
6° Done d'un côté ces quatre cours nous offrent une alliance contre 

la France dans l'esprit et avec les moyens que je viens d'indiquer, con- 

traires au fond à toutes acquisitions, indemnités ete. et pour nous et pour 

le prince d'Orange, convoitant constamment une partie de la Bavière, et 

soutenant constamment la constitution germanique dans tous les cas où 

elle paraît nous être contraire, et s'en moquant quand elle sert à ap- 

puyer nos intérêts et ceux des princes qui nous sont attachés. Elles 

nous offrent une alliance qui amène avec certitude la guerre, dans 

laquelle toutes les chances sont contre nous. 

7° La France, dans le même instant, nous offre l'alliance d'une 

manière si catégorique, que la refuser, c’est nous jeter dans la coalition 
pieds et mains liés, nous isoler, ou, pis que cela, voir devenir l’Empe- 
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reur l’allié de la France. Si l'alliance avec les quatre puissances nous 

force à la guerre avec certitude, celle-ci peut nous y mener, mais 
cela est même moins que probable et le succès presque assuré; si l’alli- 

ance avec les quatre puissances nous enlève tout espoir de nous refaire 
par des indemnités et nous affaiblit extrêmement, celle-ci nous assurera 

des indemnités et nous renforcera, même elle nous procurera le seul 
moyen possible à procurer encore des avantages personnels aux habi- 

tants des provinces que nous avons cédées, devoir sacré pour le Roi vis- 
à-vis des sujets si fidèles. 

s° Ce serait se faire illusion que de croire se tirer de ce dilemme 

entre les différentes puissances qui briguent notre alliance sans se pro- 
noncer et sans se prononcer bientôt. La mission d’apparat du prince 
Repnine et la déclaration du sieur Caillard se croisent d'une manière trop 

manifeste, pour échapper par des demi-mesures ou par des réponses 
dilatoires. Nous choquerons ou la Russie ou la France, et nous ne 

pourrons compter ni sur l’une ni sur l'autre, même toutes les deux pren- 
dront de la défiance et deviendront nos ennemis secrets. Après tout ce 
qui a précédé, je n'hésite pas à me prononcer pour une alliance avec 

la France, s'entend avec les modifications nécessaires, nommément 

celle, s'il est possible, que l'effet n'en saurait commencer qu'après la 

pacification générale sur le continent; ce serait même saisir l'esprit de 
la note de M. Caillard, qui appuie sur ce qu'il n’est pas question d'une 

guerre instante, mais bien plus de rassurer la France sur les manœuvres 
des puissances coalisées et sur la rentrée de la Prusse dans la coalition. 

9° Si l'alliance avec les puissances coalisées, ou pour mieux dire, 

le refus de l'alliance avec la France, nous aurait dans l'instant même 

exposés à des dangers imminents, comme je l'ai détaillé plus haut et pour 
lesquels je puis m'en rapporter encore au tableau que M. de Brockhausen 

en trace dans sa dernière dépêche !), je erois qu'il est évident qu'au 

moins nous ne courons pas les mêmes dangers en choisissant la France 

pour alliée. L'Empereur sera toujours tenu en échec par la France: la 
Russie ne saurait remuer, nous connaissons trop bien l’état de ses finan- 

ces, la désorganisation de son armée et le mécontentement de son 
intérieur, pour oser la craindre, et si même elle pouvait et voulait nous 

tomber sur le corps, il ne dépendra que de nous et de la France de la 

faire attaquer par la Suède et par les Tures. 

109 Si peut-être tout ce que j'ai avancé pourrait paraître concluant 

1) In einem Bericht vom 8. Mai jpricht Brodhaufen von ber in Dresben berridenben 

Bejorgniß, daß die bei Weblar verfammelten Grangofen mit Leichtigkeit Sachen und 
Franten überfhwenmen könnten. 
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et décisif, s'il s'agissait de la politique ordinaire d'après laquelle on a 
cru jusqu'ici devoir se diriger dans les cabinets de l'Europe, on m’ob- 

jectera qu'ici il s'agit de sauver l'Europe d'une révolution générale et 

non d'un intérêt partiel et momentane. Cet argument porterait coup, 
et je ne nierais pas qu'il y a même du vrai dans ce raisonnement; mais 

posons en fait qu'il est question d’une révolution générale, il s’agit de 

savoir si on l'empêche absolument et si on l'éloigne en adoptant un sys- 
tème tel que la Russie, l'Autriche et l'Angleterre nous le proposeront. 
Avec les moyens que nous connaissons aux Français, nous pourrions 

prévoir que nous serions la première victime, car les Français étant 

déjà au cœur de l'Allemagne, nous serions obligés de nous opposer les 

premiers au torrent, avant que la Russie ait pris l'idée de faire quelque 

chose, si jamais elle veut et peut même le faire; et si enfin elle en 

prenait la résolution, une armée russe qui passerait par nos provinces 
équivaudrait une demi-révolution. Enfin pour combattre les Français 
avec avantage, il faut adopter leurs usages, leurs moyens, sans quoi 
nous serons toujours inférieurs et aurions constamment le dessous. 

Quels sont ces moyens dans l'armée? nuls magasins, nuls équipages ; 

on existe par réquisitions, et on se pourvoit du nécessaire et même du 
superflu partout où l’on arrive. Cela est dur, mais cela est possible 
dans un pays qui n’est pas le nôtre, mais cela devient impossible, in- 
humain, dans les propres Etats du Roi, et sommes-nous sûrs d'établir nos 

armées sur un sol étranger? et si nous agissons avec les Saxons et les 

Hanovriens, nous serions à la vérité sur un sol étranger quand nous 

serions dans ces pays, mais eux ne le seraient pas, et je laisse là les 
réflexions sur ce qui en résulterait. Pour fournir aux moyens, il faudrait 

comme en France (avant qu'elle pillät tous les pays) mettre tout le nu- 

méraire en réquisition; pour fournir les recrues, mettre les hommes qui 

ne sont pas du canton en réquisition, de manière que toutes les villes 
exemptes aujourd'hui, telles que Berlin, seraient obligées de fournir des 

recrues; pour rendre l'armée aussi leste que celle des Français, où nul 

officier que le général et l’aide de camp ont des chevaux, il faut con- 

gédier tout notre état-major, nos capitaines et nos premier-lieutenants ; 

car à l'exception d'une partie des lieutenants et des enseignes, nos offi- 
ciers, avec la meilleure volonté du monde, ne seraient pas capables de 
faire les marches à pied et de porter leurs bagages en même temps. 
Ceci exigerait un remplacement général de tous ces officiers, qu'on ne 

saurait prendre que dans les simples soldats. Ce serait se faire illu- 
sion, selon moi, [que] de croire faire la guerre aux Français d’une ma- 

nière avantageuse [autrement] qu'en adoptant leurs principes, et en les 

adoptant, en mettant en réquisition dans son propre pays l'argent, les 



Dentirift von Alvensleben. Bericht des Kabinets-Minifteriums. 201 

hommes et même, si l'armée y séjourne, tout ce qui lui est nécessaire, 

et en désorganisant l'armée par un changement total du corps des offi- 
ciers, on adopte de fait une révolution volontaire, si on peut même par- 

venir à conserver l'état monarchique ‘en employant des voies si dures; 

mais ce qui est bien plus à craindre, on amènera peut-être par cette 

marche une révolution républicaine, précisément le mal qu'on veut évi- 
ter, et on l'accélérera, au lieu de l’éloigner. 

Berlin, ce 12 mai 98. Alvensleben. 

P.S. J'ai négligé d'appuyer de nouveau, quant à l’article 5, sur le 

danger qui nous menace de voir toute la Prusse méridionale et nouvelle 

Prusse occidentale en insurrection, dès que nous serons en guerre avec 

la France, puisque j'ai déjà eu occasion dans plusieurs vota de mani- 

fester mon opinion sur cet objet et que plus que jamais je suis convaincu 
que les Français mettront tout en œuvre pour donner de la suite à une 

marche qui jusqu'ici n’a été que secrète et qu'ils se sont ménagés de ne 

mettre en évidence que selon les circonstances. Leur silence absolu sur 

la Pologne fait preuve évidente de leur politique à cet égard, et je le 

répète encore: nous n’aurons rien fait malgré les paix les plus solen- 
nelles qui auraient été signées à Rastatt, si nous ne parvenons à les faire 

prononcer sur cet objet !). 

172. Das Kabinetd-Minifterium an Friedrich Wilhelm III. Berlin 
1798 Mai 13. 

Concept von ©. D. Le Coq. Mundum gez. Gindenflein. Alvensleben. Haugwik. 

Die framëfifhen Allianz» Anträge. Erwägungen für unb wiber die Annabme. 
Borichlag zu einer Antwort an Eaillarb. 

Depuis le rapport que j'ai eu l'honneur, moi Haugwitz, de faire 
verbalement à V. M. de mes deux entretiens avec le sieur Caillard, 

dans lesquels il a produit, au nom et de la part de son gouvernement, 
la proposition d’une alliance à conclure entre V. M. et la France, ce mi- 
nistre m'a fait parvenir la lettre adressée à moi seul, sous la date du 10 
de ce mois, que nous prenons la liberté de joindre ici en original, et 

dans laquelle il renouvelle la susdite proposition, en tâchant de la re- 
présenter comme l'unique moyen de parvenir à une prompte paix et d'en 
assurer la durée, mais sans articuler avec précision la nature de l’al- 

liance offerte, ni les conditions de la paix à laquelle elle devrait se 

rapporter. 

1) Was Häuffer in feiner deutfchen Oelbidte 2, 181 als Inhalt einer Dentidrift von 

Alvensleben angiebt, find Stellen aus bem folgenden Berichte des Kabinets-Minifteriums 

an ben König. 
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Pour compléter ce qui concerne cet objet, il me reste à ajouter que 

dans une dépêche que le sieur Caillard m'a lue en plus grande partie, 

il est dit que sur la première nouvelle de l'événement de Bernadotte, le 
Directoire avait donné ordre de faire marcher ses armées sur le Rhin, 

mais que cette nouvelle avait été suivie de près par l’arrivée d’un cour- 
rier autrichien, porteur des assurances les plus positives de la part de 

l'Empereur, des regrets qu'il éprouvait de ce qui venait de se passer et 
de ses offres de satisfaction, qui faisaient espérer que cette affaire dés- 

agréable serait aplanie au contentement des deux parties; que l’Empe- 

reur annonçant en même temps le départ instant du baron de Degelmann 

pour Paris!), le Directoire avait résolu de son côté d'envoyer le général 

Bonaparte à Rastatt pour contribuer à cet aplanissement; qu'en atten- 

dant, il lui importait plus que jamais d'établir pour lui un système poli- 

tique ferme et durable, et que pour cet effet, il réitérait à la Prusse la 

proposition d'une alliance qui servirait essentiellement à amener une 
prompte pacification; qu'elle avait à la vérité été déclinée au mois de 
septembre, mais qu'aujourd'hui les circonstances étaient entièrement 

différentes, puisqu'alors il avait été question de partager avec la France 

les hasards de la guerre, au lieu que le but de l'alliance proposée main- 
tenant était d'abord la paix, et puis le maintien du repos et de la tran- 
quillité pour tous les temps; enfin que si la Prusse pouvait s'y refuser 

encore une fois ou se borner à une réponse évasive, le Directoire serait , 

forcé de chercher d’autres combinaisons ; sur quoi le sieur Caillard m'a 

encore donné à entendre que dans ce cas il doutait que le gouvernement 
français voulût continuer à entretenir ici une mission formelle. 

On ne pourra pas se dispenser de répondre par écrit à ce ministre, 

quoiqu’en adoptant une forme non-officielle, semblable à celle de sa 
lettre, et il s’agit par conséquent de prendre au sujet de l'alliance pro- 

posée un parti décisif. Dans la grande incertitude où V. M. se trouve 
encore aujourd'hui et depuis quatre mois sur les vrais sentiments de la 

cour de Vienne, grâce aux inconcevables lenteurs qu'elle a mises jusqu'à 

ce jour à répondre aux ouvertures pleines de franchise et de modération 
que vous lui avez faites, Sire, pour un concert sur les affaires de l’Alle- 

magne, cette décision est infiniment difficile et offre de côté et d'autre 
la possibilité de suites sérieuses et embarrassantes. 

Une alliance conclue dans ce moment-ei entre V. M. et la Républi- 
‘que française, supposé même qu'on parvint à en rendre les stipulations 

purement défensives et innocentes et à en différer l'effet jusqu’apres la 

pacification de l'Allemagne, n’en ferait pas moins la plus vive sensation, 

1) Bergl. Hüffer 2, 266. 
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rtout à Vienne et à Pétersbourg. Il en résulterait nécessairement un 

rapprochement et une union plus intime entre ces cours et celle de 
Londres contre la France et la Prusse, dont les effets éclateraient à la 

première occasion et qui par le fait équivaudrait à cette nouvelle coa- 

lition du Nord, qu'on regarde avec raison comme propre à éloigner tou- 
jours plus l’époque de la paix générale. D'un autre côté la France 

s'appuyant de l'alliance de V. M. n’en serait que plus difficile dans ses 
arrangements avec l'Autriche et saisirait peut-être le premier prétexte 

pour recommencer avec elle une guerre qu'elle trouverait bien moyen de 
faire passer pour défensive, afin d'y entraîner V. M. Il serait super- 
flu d'observer combien d'après la position topographique de vos Etats, 

Sire, une rupture avec les deux cours impériales serait dangereuse: et 

aux embarras qui en résulteraient, pourrait se joindre encore le danger 

d'une insurrection qui éclaterait peut-être dans les parties russe et au- 

trichienne de l’ancienne Pologne, et qu'on empêcherait difficilement de 

gagner de proche en proche les provinces polonaises de V. Majesté. On 
ne peut d'ailleurs se cacher que le gouvernement français, sans parler 
même des variations qu'il pourrait encore subir dans sa forme actuelle, 

n’est pas propre à inspirer de la confiance, soit dans ses principes, soit 

dans son exactitude à remplir ses promesses, au lieu que les cours im- 

périales, malgré ce que leur conduite a eu jusqu’à présent d’&quivoque 

et d’inexplicable, semblent du moins, pour peu qu'elles veuillent ouvrir 

les yeux, avoir un intérêt absolument identique avec V. M., tant sur les 
affaires de la Pologne, que particulièrement pour ce qui concerne la 
tranquillité intérieure et le maintien de la forme des anciens gouverne- 
ments. Enfin V. M. ayant une fois embrassé le système de la neutra- 

lité, sur lequel elle s’est encore récemment expliquée envers la cour de 
Pétersbourg, ce serait s’en écarter que d'entrer dans ce moment-ci en 

alliance avec la République française, et peut-être une persévérance 

inébranlable dans ces mêmes principes est-elle le seul moyen, s'il en 

existe un, de tenir dans un certain équilibre les forces des puissances 
respectives et d'accélérer la conciliation et la paix. 
ve Mais le refus de cette alliance n'en est pas moins sujet aussi aux 

nconvénients et aux dangers les plus réels. La note et les discours du 

sieur Caillard font assez connaître qu'au défaut de V. M.le Directoire 

se tournerait du côté de l'Autriche, et on ne peut certainement répondre 

que ses offres d'alliance n'en soient accueillies. Il est probable alors 
qu’elle s'établirait aux dépens de l'Empire et surtout de la Bavière, que 
la cour de Vienne convoite et que la France se soucierait peu de sacri- 

fier, en cherchant elle-même ses principaux avantages en Italie. S’op- 

poser à ce système d’envahissement en Allemagne, ce serait risquer une 
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guerre contre les forces réunies de la France et de l'Autriche, et pour 
en éviter les chances dangereuses, il ne resterait A V. M. que de se con- 

tenter d’indemnites modiques, qui dans aucun cas ne pourraient rétablir 

l'équilibre entre elle et la cour de Vienne. De plus, le gouvernement 

français, renonçant après ce refus à la convention de neutralité, re- 
prendait peut-être plus sérieusement que jamais son projet d’envahir le 
pays de Hanovre et de séparer l'Angleterre du continent. V. M. se 

trouverait dès lors dans le cas de soutenir par la force le système qu’elle 

a embrassé pour la sûreté du Nord de l'Allemagne et d'avoir une guerre 

défensive avec la France, dans laquelle l'Autriche resterait tout au plus 
neutre et passive. Enfin il est très possible que pour opérer dans ce 
cas une diversion puissante, la France cherchât à exciter et à soutenir 
les dispositions révolutionnaires des mécontents en Pologne, qui, dans 

de semblables circonstances, seraient d'autant plus difficiles à réprimer, 
que la Russie, sur laquelle nous croyons en général qu'il n'y aurait 

jamais beaucoup à compter pour un secours actif et efficace, aurait 

sans faute les mêmes et de plus grandes difficultés encore à combattre 
chez elle. 
7 Il n'appartient qu'à V. M. seule de prendre son parti entre ces deux 

ternatives difficiles. /Si, comme nous avons lieu de le présumer, elle 
se décide à décliner la proposition du sieur Caillard, nous ferons tout 
ce qui dépendra de nous pour adoucir la forme de ce refus, en le moti- 
vant par le système de neutralité invariablement adopté par V. M. jus- 
qu'à l'époque de la pacification et dont elle pouvait d'autant moins 

s'écarter qu'elle n'avait cessé de l'alléguer vis-à-vis des autres puissan- 
ces; par le peu de nécessité d'une alliance pareille pour conclure la 

paix que le Directoire assure former son but principal et qui ne dépend 
que de la France elle-même; par le danger qui en résulterait au con- 

traire pour une extension du feu de la guerre, puisque ce serait inviter 
les autres cours à se réunir entre elles et à former une nouvelle coalition 

contre la France; enfin par l'impossibilité d'établir, avant que la paix 
générale n'ait fixé et assuré les intérêts respectifs, un système de liai- 

sons politiques solides et permanentes pour l'avenir. Nous y joindrons 
les assurances les plus expressives et les plus énergiques de la résolu- 
tion de V. M. de n’entrer dans aucune coalition contre la France, tant 

que celle-ci voudrait respecter sa neutralité ; mais ce qui, plus que toute 

autre chose, donnerait du poids à ces assurances et adoucirait le refus 

de l'alliance proposée, ce serait une insinuation, par laquelle on donne- 
rait à entendre que V. M. ne prétendait nullement renoncer à des liaisons 
plus étroites avec la France pour la suite, et ne serait pas éloignée de 

s'en occuper à l'époque de la tranquillité généralement retablie; qu'il 
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importerait pour cet effet d'accélérer cette époque, comme V. M. n'avait 

cessé de le désirer, et qu’elle invitait la France à y travailler de concert 
avec elle, en commençant par lui communiquer d'une manière franche 

et complète ses intentions à ce sujet. Un article pareil a fait partie de 

la réponse que nous avons faite au mois de septembre dernier, suivant 

les ordres du feu roi, au sieur Caillard sur la proposition d'alliance dont 

il fut alors chargé, et comme la perspective que cette insinuation ouvri- 

rait pour un rapprochement futur entre les deux puissances, ne serait 
toujours que très générale et subordonnée aux événements et aux cir- 

constances, il n'y aurait en cela aucune contradiction avec les espéran- 

ces également vagues et dépendantes des événements qu'on a fait 

concevoir au cabinet de Russie, pour la possibilité d'une réunion des 
gouvernements monarchiques après la paix conclue. Nous supplions 
done V. M. de vouloir bien, en nous donnant ses ordres sur la réponse 

au sieur Caillard, nous faire connaître en particulier si elle agréerait 
qu'on y insérât l’article dont nous venons de parler? Nous ne manque- 
rons pas au reste, après avoir dressé cette réponse, de la présenter à 
son approbation, avant de la délivrer au ministre de France '!). 

Parmi les suites possibles du refus dont il s’agit, nous avons allégué 

ci-dessus l'invasion des Français dans le Nord de l'Allemagne et nous 

avouons, Sire, que c'est celle qui nous paraît la plus vraisemblable et 

la moins éloignée, surtout si la France venait à se désister du projet 

d'une descente en Angleterre. V. M. saura apprécier dans sa sagesse 
la nécessité urgente qui en résulte de songer à temps et en silence aux 
moyens militaires et particulièrement aussi aux moyens pécuniaires qu'il 
faudrait en ce cas réunir pour soutenir la neutralité dont V. M. est l’au- 
teur et l'appui. 

Nous la supplions encore de pardonner l'étendue de ce rapport; 

l'extrême importance de l’objet ne nous a pas permis de passer sous si- 
lence aucune des considérations essentielles qui nous ont paru y appar- 

tenir?). 

Hüffer 3, 63. 

1) Eine in bdiefem Sinne entworfene Antwort an Caillarb (vom 15. Mai) erhielt, 

nad einer Konferenz mit bem Herzog von Braunfhweig und Haugwig, bie Genehmigung 
bes Könige. 

2) Man barf fit nicht wundern, daß Alvensieben biefen feinen Anfichten wiber- 

Iprehenden Bericht an ben König gezeichnet bat. Er pflegte zu umterfchreiben, was feine 
beiden Gollegen einmal unterfhrieben hatten, inbem er fidh begnügte, feine abweichende 
Überzeugung burd ein Separat-Botum ad acta zu geben. Bergl. jeine Dentidrift vom 
1. Oftober 1797 No. 127. 
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173. Denkfchrift des Grafen Haugwib für den Herzog von Braun: 
Ihweig'). Potsdam 1798 Mai 17. 

Bollmadt für den Fall, daß die Franzofen die Neutralität Norbbeutichlands ver- 

legen, biejelben mit Gewalt zurüdzumeifen. 

1798 S.A.S. Mgr le duc de Brunswick est déjà informée par les com- 

Mai 17. fnunications verbales du ministre d'État comte de Haugwitz?) des pro- 
/ positions d'alliance adressées au Roi par le ministre de la République 

française et de la réponse déclinatoire de Sa Majesté. 
Si les choses en restent là, si l'effet de ce refus se bornait à re- 

froidir le Directoire sur des relations dont tous les résultats avantageux 

auraient été pour lui, tous les résultats critiques pour la Prusse, S.M. 

verrait accomplir son vœu le plus cher, et au milieu du désastre de 

l'Europe, ses États jouiraient encore de la paix et du bonheur qui la 

suit. Mais le ton qui caractérise les dernières ouvertures de la France, 

la menace verbale de rappeler son ministre si la Prusse n'y répond 
pas, la marche trop éprouvée d'un gouvernement qui se soutient par la 

guerre, le moment surtout, ne permettent point de se livrer aveuglément 

à cet espoir. 
Dans l'ivresse de ses succès la France a décrété le plan gigantes- 

que d’une descente en Angleterre. A mesure qu'elle s’est occupée des 

moyens, les obstacles se sont développés. Elle semble calculer enfin 
- les dangers auxquels elle s'expose et désirer des circonstances qui la 

dispensent de les courir. Mais le Directoire a annoncé son plan avec 
tant de faste, qu’il se couvre de honte en reculant. Il lui faut du moins 

des motifs du plus grand poids. Il doit mettre un autre projet à la 

place, et il en est un qui non seulement motiverait l'abandon du pre- 

mier, mais qui tendant au même but, quoique moins directement, effa- 

cerait plus que tout autre la honte du démenti. 
On connaît les anciennes vues des Français sur Hanovre et sur 

Hambourg. C’est là qu'ils sont sûrs de porter à l'Angleterre un coup 

sensible, et sans la neutralité du Nord de l'Allemagne, sans la garantie 

de la Prusse, ils l’auraient frappé déjà. Qui peut répondre qu'ils n'y 
reviennent aujourd'hui? . . . C'est pour ce cas que S. M., qui se voit à 
la veille d'une absence de quatre semaines, devait à Mgr le duc de ne 

lui laisser aucun doute sur ses intentions pendant cette époque. 

La neutralité du Nord de l'Allemagne est un point dont elle ne se 

1) Nach einer von Haugwis am 22. Mai feinen Eollegen überreihten Minüte. (Der 

Stil feint Übrigens Lombarb’s Antheil zu beweifen.) 
2) Der Genog von Braunschweig und Graf Haugwig waren gleichzeitig nad Potsdam 

zum Könige berufen worben. 
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départira jamais, et au moment où les Français violeront les engage- 
ments qui la fondent, c'est les armes à la main qu'elle en embrassera 

la défense. S. A. S. connaît les moyens dont elle peut disposer d’abord 
et ceux que des ordres préliminaires lui assureraient en très peu de temps. 

C’est à un talent comme le sien à juger sans appel de ce qu'il est pos- 

sible d'effectuer avec eux. Quant au moment de les déployer, il est 

deux écueils que le Roi désirerait d'éviter également. Laisser aux 

Français le temps de préparer leurs mesures et de rassembler leurs 
forces sans préparer à son tour les siennes, serait pécher contre toutes 

les règles de l’art militaire. Preeipiter ces apprêts avant que le besoin 

le prescrive, serait s’&carter d'un principe de politique auquel le Roi ne 
renoncerait qu'en gémissant. Il veut la paix. Il veut ôter à l'ennemi 

jusqu'à la dernière occasion de la rompre, éviter surtout de la provo- 

quer. Des mesures militaires précoces qu'une politique avide de pré- 

textes appellerait infailliblement offensives, seraient dans ce sens contre 

ses intentions. C’est là une considération que la sagesse de Mgr le duc 

appréciera sans peine, et il ne saurait entrer davantage dans les 

vues de S. M. qu'en s'étudiant à tromper l'attente des Français, qui vont 
épier ses moindres mouvements, les envenimer dans l'esprit de la nation 

et armer pour leur cause un enthousiasme que l'excès de la circon- 
spection de notre part peut réussir enfin à lasser . . . 

Mais si rien de ce qui peut mettre la République dans son tort ne 

s'est négligé, si aucune mesure prématurée n’a provoqué les siennes, si, 

au mépris de tous les efforts du Roi, les Français veulent, coûte qui 
coûte, poursuivre leur système de perfidie, s'ils violent la ligne de dé- 

marcation ou se préparent à le faire avec des moyens instants, redou- 
tables, tels que le danger croisse par l'attente, ou qu'une plus longue 

circonspection fit perdre des ressources précieuses pour le repousser du 
premier coup, le Roi, aussi plein de confiance dans la façon de penser 
de Mgr le duc, que juste admirateur de ses talents, autorise S. A. S. à 

prendre dans son absence et sans attendre de nouvelles communications 

le parti que les circonstances pourront exiger, à n’en croire que ses con- 

naissances et son tact sur la manière la plus utile de disposer de ses 
moyens militaires et à ne point risquer la perte d'occasions heureuses, 

ou le concours d'événements moins favorables, par une attente dont dès 
lors la confiance du Roi le dispense . . . 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

174. Unterredungen mit Talleyrand und Siebès. 

1798 

Mai 17. 

.… .[Talleyrand m'a dit}: »cent fois et mille fois je reviendrai à vous le Mai 17. 
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dire: c’est un mal que votre cour ait voulu diviser et compliquer ses 

négociations ; elle n'obtiendra rien avec Vienne, elle aura refroidi con- 

sidérablement l'amitié du Directoire. Je parle de tout cela en homme 

dévoué aux intérêts de la Prusse, et j'en parle surtout en homme qui y 

sera bientôt étranger; je serai destitué vraisemblablement d'un minis- 

tere où je n'ai essuyé que des déboires, et je serai nommé peut-être à 
l'ambassade de Constantinople: je la desire et je l'accepteraic . . . Dans 
le cours de cette conversation entiérement amicale, il me confia qu'il 

avait eu il y a peu de jours des discussions fort vives avec le sieur 

Rewbell sur les affaires de la Suisse: son sentiment était de soutenir 

que si on n’adoptait pas bientôt d’autres mesures, on y perdrait toute 
espèce d'influence; c'était un peuple belliqueux qu'on avait réduit au 
désespoir. La restitution des créances du canton de Berne était due à 

ses soins et avait coûté deux millions de livres de France!) ... 

P.S. C'est le lendemain?) du départ de ma dernière dépêche que 
j'ai vu l'abbé Sieyès: je le trouvai entouré d'un grand nombre de ses 

collègues des Cinq-Cents qui étaient venus pour le féliciter sur sa nomi- 

nation. | Après les premières paroles de politesse d'usage, il me prit à 

part et me dit: »avant d'accepter la mission de Berlin, j'ai voulu véri- 

fier si l'amitié entre les deux nations n'était point équivoque, et si je ne 

courais pas peut-être la chance d’une rupture entre elles. Les dépêches 

de Caillard m'ont tranquillisé. Mon intention est de prêcher la paix à 
Berlin comme à Paris; la paix, qui est le seul moyen de maintenir l'Eu- 

rope dans son assiette et de la garantir d'une anarchie affreuse. La 
Prusse a dans sa puissance la faculté de l’accélérer. On ne trouvera 

pas en moi . . . un politique dans l’acception du terme qui y est donnée 

ordinairement; mais on y trouvera un homme qui aime l'ordre moral 
et social, qui ne se prêtera pas à tous les projets du Directoire et qui 

saura même opposer dans l'occasion. De tout temps je n’ai vu qu'une 

liaison et une alliance naturelle pour la France: c'est celle avec le roi 

de Prusse. Je vois de même aujourd'hui, et je serais bien flatté si je 
parvenais à l’établir et à la cimenter« . |. 

175. Unterrebung mit Talleyrand: preufifte Bolitit; drohende Entlaffung Talley- 
ranb's. 

. »Tenez-le pour certain«, [m’a dit Talleyrand] : »les négocia- 

tions du roi de Prusse avec les deux cours impériales ne sauraient avoir 

1) Bergl. Hüffer 2, 323. Sybel 5, 123. 
2) 15. Mai. 
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une bonne issue; de deux choses l’une: s'il obtient ce qu'il désire, il 

faudra qu'il entre dans un concert avec lesdites cours contre la Erance; 

s’il s’y refuse, il n’obtiendra rien, on contestera de plus ses indemnités, 
et il passera pour suspect et bientôt pour ennemi de l’un et de l’autre«... 

»Je m'explique librement avec vous, ajouta-t-il, en homme attaché sin- 

cèrement aux intérêts de la Prusse et qui ne sera bientôt plus rien dans 
les affaires« . . . 

[(Talleyrand] m’apprit qu'aujourd'hui même dans la nuit le sieur 

Treilhard devait faire une motion dans le Directoire pour le maintenir 

en place, que le sieur Merlin l’appuierait de tout son suffrage, et qu'ils 

hésitaient de croire que Larevellière-Lepeaux lui fût contraire. Les 
deux autres directeurs s'étaient déclarés ouvertement contre: le sieur 

Barras, pour avoir attribué la froideur du général Bonaparte à son égard 
à quelque mauvaise insinuation de lui, Talleyrand; et le sieur Rew- 
bell, pour avoir éprouvé sa critique et son opposition dans plusieurs 
objets politiques . . . 

176. Unterrebung mit ŒEreilbarb. Debatte im Direktorium über die Schweiz. 
Talleyranb. 

J'ai eu occasion de voir le directeur Treilhard d'abord au Direc- 
toire et ensuite chez lui; j'ai été content de ce qu’il m’a dit dans cette 

conversation de ses dispositions pour la Prusse et du grand intérêt que 
la France devait mettre à lui procurer des indemnisations équivalentes 
à celles de l'Autriche . . . J'ai été content de ses principes sur la poli- 
tique future du Directoire, savoir qu'étant parvenu aujourd’hui à fonder 
l'existence et la durée de la République, il devait s'occuper du bonheur 
de ses peuples et n’intervenir dans les affaires de l'Europe que comme 
une grande médiatrice pour en affermir la paix; je n'ai rien vu en ceci 
ni dans ses autres discours qui annonçât le chaud révolutionnaire comme 
on la accusé . .. 

Non, le sieur Treilhard n'est point un chaud révolutionnaire; j'en 
ai la preuve dans ce qui vient de se passer dans le Directoire même, au 
sujet des arrangements à prendre pour la Suisse: le ministre des rela- 
tions extérieures était présent et ne m'en aura point imposé dans cette 
occasion. Il était question de savoir si on donnerait droit aux commis- 

saires français, dans la discussion concernant les scellés sur les caisses 
publiques}, ou au Directoire helvétique. Le sieur Rewbell voulant 

soutenir son beau-frère Rapinat, posait en principe que le Directoire 

1) Bergl. Hüffer 2, 324. 

Daillen, Preußen u. Franfreih. 1. 14 
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d’Aarau n'était qu'une magistrature provisoire: qu’en conséquence le 

commissaire pouvait être envisagé comme le centre de l'autorité jusqu'à 
ce qu'un nouvel ordre de choses fût établi. Le sieur Treilhard a attaqué 

le principe et le commissaire; il a soutenu que vouloir attribuer plus 

d'autorité à un particulier qu'à un corps gouvernant, était dérisoire et 
attentatoire à l'indépendance de l'Helvétie: qu'il fallait de toute néces- 
sité adopter un autre système à l'égard de cette nation, sans quoi on la 
soulèverait et la jetterait dans les bras de l'Autriche. »Faire la guerre 

sans être en guerre et même sans la déclarere, a-t-il observé, »est un 

acte peu digne d'une grande nations. Le sieur Rewbell a repoussé 

faiblement ces arguments, et cependant rien n'a été décidé dans cette 
séance sur l’objet de la discussion . .. 

Talleyrand m'a parlé de particularités injurieuses répandues sur 
son ministère dans les papiers américains et publiés par ordre du Con- 
grès, particularités présentées d’une manière à influer sur son sort minis- 

tériel. L'air affecté et déconcerté avec lequel il a touché cette dernière 

circonstance m'a fait préjuger qu'il y avait du vrai dans leur exposé; je 
l'ai dit: la soif de l'argent l'aura entraîné dans une multitude de souil- 
lures ‘) . . . Je le crois perdu pour le ministère des relations extérieures. 
Le sieur Truguet est arrivé d'Espagne avec des preuves de sa vénalité 

dans le traité avec le Portugal . . . 

177, Talleyrand über bie Ablehnung der franzöfiihen Allianz » Anträge burd 

Preußen. 

Gefprüd mit Talleyrand über die Ablehnung der franzöfiichen Allianz: 
Anträge durch Preußen. Il me dit d'un air affecté et très serieux: »Mais 
savez-vous que c'est trop souvent repousser les avances amicales de la 
République? peu de puissances ont été privilégiées à ce degré. Il entre 

dans tout cela de l'humeur, des préventions et peut-être aussi des ob- 
stacles secrets; je ne sais plus qu’en penser, tant de refus continués de 
votre cour pour des liaisons naturelles et nécessaires à l’affermissement 

de la paix deviennent incompréhensibles. Le Directoire, peu habitué 
à voir des propositions de cette espèce rejetées, sera forcé de se tourner 
d'un autre côté et de rechercher l'alliance de l'Autriche, à laquelle il ré- 

pugnait. La Prusse en aura la faute de toute nécessité. La République 

française a besoin d’une alliance en Allemagne pour compléter son sy- 

stème politique. Toutes démarches ultérieures cesseront dès aujourd'hui 
envers la Prusse sur cet objet« . . . 

1) Bergl. Sybel 5, 17. 
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178. Magen Talleyranb's über bie franzöfiihen Gefanbten im Auslande. 

... Le ministre des affaires étrangères, que j'ai vu ce matin, était 
abattu et consterné. »Concevez-vous«, m'a t-il dit, »que la République 

française n'ait que des fous pour agents, pour ministres, pour ambassa- 
deurs? c'est à qui me donnera le plus d'embarras. A Turin, Ginguené 

fait des scènes ridicules, par ex. il écrit au Directoire: j'ai pris une 
grande mesure digne de ma représentation; c’est celle de ne plus aller 
chez le ministre des affaires étrangères piémontais, mais de le requérir 
de venir chez moi; mesure qui sera tancée et redressée, comme il con- 

vient. A Naples, Garat fait un discours de maître d'école, qui aura fait 

rire d’&tonnement toute l'Europe. A Gênes, Sotin voulait soulever la 
République ligurienne contre la Sardaigne; il écrivait que cette puis- 

sance lui déplaisait. A la Haye, le sieur Delacroix bätissait des systèmes 
contre l'Angleterre, tandis que le gouvernement hollandais eroulait 
sous ses pieds. Guillemardet, en Espagne, est trop novice pour qu’on 
ne doive pas attendre de sa part les plus grandes écoles. Aussi long- 
temps, ai-je dit en dernier lieu au Directoire, qu'on ne voudra employer 

en diplomatie que des conventionnels, on ne réussira qu’à faire abhorrer 

la République françaises . . . 

179. Stetobell über die Senbung von Sieyès nat Berlin. 

Retwbell bemerkt: »L’abb& Sieyès a été chargé de répéter aussi for- 
mellement qu'il est possible combien l'attachement du Directoire pour la 

Prasse est franc, loyal et sincère, et il ne tiendra qu’à elle d’en ressentir 
les effets. L'abbé Sieyès connaît nos intentions et a toute notre con- 
fiance. Le grand objet de sa mission, et je n'ai aucune raison de vous 
le cacher, . .. consistera principalement à détourner le roi de Prusse 
d’entrer dans aucun pacte contre nous, mais à l’engager plutôt de former 
des liaisons intimes avec la République françaises . . . »Chaque fois«, 
lui dis-je, »que j'entends parler d’arrangements secrets et de ligues se- 
crètes contre la France, je ne puis m'empêcher de lui en attribuer la 
faute. Comment Naples peut-elle voir détruire Rome sans en être 
ébranlé et sans craindre le même sort? et comment le roi de Sardaigne 
ne serait-il pas alarmé en voyant bouleverser la Suisse, et en voyant la 

lenteur avec laquelle on arrête les hostilités injurieuses de Gênes. Vous 
êtes revenu à un autre système, bien plus peut-être par la considération 
de trouver l'Europe réunie et prête à se soulever contre vos entreprises, 
que par la conviction d'assurer mieux le repos de votre républiques . . . 

»Désabusez-vous, répliqua ici le sieur Rewbell, »nous sommes revenus 
à d’autres principes par la considération que vouloir gouverner les autres 
est se perdre et s'anéantir soi-même . . . 

14* 

1798 

Juni 16. 

Guni 24, 
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180. Distuifion im Direktorium über die auswärtige Politit Frankreihe. Treil- 

bard. Gejpräd mit Newbell. Zalleyrand. 

... Le Directoire commence à soupgonner qu'il a été induit en 

erreur sur les affaires de Hollande et à changer d'opinion à cet égard. 
Le parti qui a triomphé lui paraît être encore plus opposé à l'influence 

française, que celui qui a succombé. Le sieur Rewbell dit à qui veut 

l'entendre: »e’est un bien mauvais exemple de voir une minorité de 
150 hommes renverser un gouvernement établi, et de le voir rappeler 

dans les emplois tous ceux qui en avaient été expulsés. Sait-on même, 

ajoutait-il, si le parti qui triomphe est patriote, ou orangiste, ou anglais ? 
on n'y connaît plus rien. Delacroix a adressé un mémoire justificatif 

de sa conduite, qui n’a été accueilli que de ce seul directeur, la majorité 

du Directoire s'étant réunie à le rejeter; il y a eu même à ce sujet une 
altercation assez vive entre ce dernier et Treilhard. »Conciliez- vous 

donc«, a dit celui-ci; »vous abhorrez les Jacobins en France, et vous 

voulez les soutenir en Hollande. L’impéritie du sieur Delacroix s’est 
montrée dans toute sa conduite et pouvait entraîner les suites les plus 
sérieuses. C’est à cette impéritie de vos agents, observait-il, et de vos 
ministres dans l'étranger, qu'il faut attribuer l'alarme qui est répandue 
en Europe sur vos projets et sur votre système politique. Ne voit-on 

pas Garat donner au roi des deux Siciles le conseil de se faire Jacobin ? 
ne voit-on pas Ginguené organiser une guerre entre le roi de Sardaigne 
et Gênes? et ne voit-on pas, car il faut tout dire, Rapinat soutenir que 
les caisses helvétiques sont des caisses françaises? Qu'arrive-t-il de là? 

que votre gouvernement ne s'étend pas au delà de cette enceinte, et que 

le gouvernement est véritablement là où sont vos généraux et vos agents 

de toute espèce. Il est temps de mettre fin à tout cela, si vous ne voulez 
pas être compromis sans cesse, affaiblir votre considération et anéantir 

votre puissance. Le sieur Rewbell a tenté de relever ces objections, 
dont une portait directement contre lui-même; mais le sieur Treilhard 
avait fait impression et a réuni les suffrages. Quelle différence de sen- 
timent et de langage de cet homme à Rastatt et de cet homme directeur ! 
Ceux qui l'ont connu dans ce premier lieu, comme le plénipotentiaire 
Melzi!), assurent qu'elle est extrême. Cependant son séjour au congrès 
ne lui a pas été inutile, et a pu servir à l’Eclairer sur la réunion des 
puissances en masse contre les principes et le despotisme de la Répu- 
blique française . . . 

J'allai visiter le président Rewbell: ... j'y trouvai quelques membres 

1) Graf Melzi d’Eril, VBevollmädtigter ber cisalpinifhen Republik in Raftatt. 
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des deux Conseils rassemblés. Les affaires d'Italie devinrent le sujet 1798 
de l'entretien général, et j’entendis ces représentants s'extasier sur l'a- ni 28. 
venir florissant qui attendait ces diverses républiques. »Serait-ce bien 
là ce que vous en pensez«? dis-je à Rewbell quand ils furent sortis. 

»Non pas tout à faite, dit-il...»C'était une des grandes conceptions de 
Bonaparte de vouloir édifier ici une république, et d'en détruire là une 
autre... J'ai soutenu dans le temps qu'il était cent fois plus avantageux 

à notre système politique et militaire d’avoir la Lombardie pour ennemie, 
que pour amie, et les faits le prouvent déjà; mais les triomphes et la 
gloire de Bonaparte avaient subjugué et comprimé toutes les opinions. 

Jamais peuples ne furent moins propres au système républicain, ajouta- 
t-il, que ceux de la Lombardie et de Rome; il en arrivera ce qui 
pourra« . . . 

Le ministre des relations extérieures a repris un peu de considération 
dans le Directoire depuis que le sieur Barras lui a rendu son amitié. Le 
ministre de la marine a été le conciliateur, et l’on ne pouvait pas mieux 
choisir. Dès ce moment Talleyrand a réuni la majorité du Directoire en 
sa faveur, et pourra se soutenir encore quelque temps dans son ministère. 

Jamais ministre n'aura eu tant de haut et de bas dans sa faveur . .. 

181. Nadridt von der Belebung Malta's. 

... Lorsque la capitulation de l’île de Malte a été lue par le mi- Juli 4. 
nistre de la marine, le Directoire s'est fort récrié sur cet acte de généro- 

site, de permettre aux chevaliers de Malte de rentrer en France et d’ac- 
corder au grand-maitre une pension aussi forte que celle de 300 mille 
francs; c'était une condescendance déplacée. »Remercions le général 

Bonaparte, a dit le ministre de la marine, d'avoir su procurer à la Ré- 

publique française une conquête de cette importance, et respectons la 

capitulationc. Le lendemain de la réception de cette nouvelle‘), le 
chevalier Azara ? a représenté au ministre des relations extérieures que la 
cour d'Espagne a des droits incontestables sur cette île, et qu'elle les 
revendiquerait si celle de Naples négligeait de faire valoir les siens. 

»Vous avez raisons, a répondu ce ministre, »ces droits seraient incontes- 
tables sans doute pour toute autre puissance que pour la République 

française »Je ne reçois pas cela pour une r&ponse«, a repris Azara, »et 
je remettrai une note à ce sujet. On peut prévoir l'inutilité d’une dé- 
marche pareille. Naples n’osera ni se plaindre ni protester contre cette 
conquête . .. 

1) Die Nadridt von der Befebung Malta's war am 30. uni in Paris. 

2) Spanifher Botihafter, Nachfolger von bel Campe. 
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Je l'ai dit: le Directoire ne veut pas la guerre, mais il ne fera rien 

pour l’eviter; fort de ses succès passés, il se croit supérieur à tous les 

événements et à toutes les coalitions . . . 

182. Graf Findenftein an Graf Haugwib und Baron Alvenéleben. 

Berlin 1798 Zuli 5. 

Aubienz von Sieyès bei bem König. 

Le nouveau ministre de France M. Sieyès m'a remis, au sortir de 

son audience, la copie du discours qu'il a tenu au Roi!)... Le Roi 
m’ayant fait entrer, après toutes les audiences finies, m'a parlé de ce 

discours, en me disant qu'il y avait observé des phrases qui tendaient 
visiblement à des relations intimes avec la France; mais qu'il s'était 
contenté d'y répondre en termes généraux, qu'il ne demandait pas mieux 

que d'entretenir et de cimenter l'amitié et la bonne intelligence qui l'u- 

nissait à la République, et S. M. m’ajouta qu'elle n'avait nullement l'in- 

tention d'aller plus loin et d'entrer dans des liaisons plus étroites avec 
ces gens-là; c'est à quoi je n’ai pu m'empêcher d'applaudir, puisqu'il n'y 
avait aucun fond à faire sur une puissance qui ne tenait rien de ce 
qu'elle promettait et qui n’agissait que par le principe de ses avantages 

et de son utilité et sans s’embarrasser de celle des autres et même de 

ceux qu'elle regardait comme ses amis. Je m'attends au reste que cet 
homme dangereux nous taillera de la besogne et tiendra une marche 

très différente de celle de son prédécesseur. 

Berichte von Sandoz: Nollin aus Paris. 

183. Konvention mit bem König von Sarbinien. Die Ereigniffe in Holland. 

Stellung des Direktoriums zu den Gejandten im Auslande und ben Par- 

teien im Inneren. 

... Le roi de Sardaigne a signé une convention avec le général 

Brune, pour remettre la citadelle de Turin au pouvoir des Français?) ; 

1) Sieyes hatte bei feiner Audienz Folgendes geäußert: . . . j'ai accepté cette mis- 
sion, parce que je me suis constamment prononcé . . . en faveur du système 
qui tend à unir par des liens intimes les intérêts de la France et de la Prusse, 
parce que les instructions que j'ai reçues étant conformes à mon opinion poli- 
tique, mon ministère doit être franc, loyal, amical, convenable en tout à la mo- 
ralité de mon caractère; parce que ce système d'union d'où dépendent la bonne 
position de l'Europe et le salut peut-être d'une partie de l'Allemagne, eût été 
celui de Frédéric II, grand parmi les rois, immortel parmi les hommes, et parce 

que ce système enfin est digne de la raison judicieuse et des bonnes intentions 
qui signalent le commencement de votre règne . .. 

2) 28. Juni. 
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et c'était dans le moment où le Directoire souhaitait qu'il rejetät sèche- 
ment cette proposition !), et c'était dans le moment où son ambassadeur 

pressait une réponse pour faire révoquer une demande semblable. »On 
ne saurait croirex, me dit avant-hier le ministre des relations extérieures, 

»la surprise et l'embarras que cette convention a causé à ce même Di- 

rectoire, et elle a été d'autant plus imprévue, qu'il n’en voyait pas la 
nécessité. Que risquait en effet ce monarque d'attendre les dépêches de 

son ambassadeur pour se diriger? Une crainte exagérée l'a fait céder 

à ce que Brune, Sotin et Ginguené ont exigé de lui« . . . »Qui empêches, 

observai-je à ce ministre, »que vous ne désapprouviez la conduite de 
Brune et consorts dans cette occasion? et qui empêche surtout que vous 

ne cassiez la convention qui vient d’être signée? (C’est un beau té- 

moignage à donner à l'Europe que le Directoire n’a point d'arrière-pensée 

sur le Piémont«. »Les ministres de la République ne sauraient être 
désavoués à ce degré: on ne saurait sévir contre eux comme ayant agi 
de leur seule autorité sans compromettre le Directoire« . . . 

Le sieur Rewbell est convalescent d'une colique néphrétique et 
n’assiste aux séances du Directoire que lorsqu'elles se tiennent chez lui. 
Je l'ai vu un instant avant-hier au soir, et en présence de trop de monde 
pour avoir pu parler librement; à peine eus-je le moyen de lui dire: 

»les affaires de Piémont pourraient embarrasser la paix, si vous n'y 
mettez ordre«. »Le roi de Sardaigne est bien mal conseill&«, répondit-il 
à voix basse ; »il montre d'un côté un ressentiment déplacé en entrant à 
main armée sur le territoire génois, et il montre de l’autre une faiblesse 

extrême en précipitant l’arrangement qu'il vient de faires. »Mais avait- 

il le choix d’en prendre un autre«? observai-je; »le temps était pres- 

sant. »Mieux valait-il attendre le résultat de ce qu'il avait commencé 
icie, répondit-il . .. 

Les affaires de Hollande divisent toujours fortement ici les suffrages 

du Directoire; quelques-unes des dernières séances ont été fort orageuses 

à ce sujet. Le sieur Treilhard essaye son caractère et son esprit en 

combattant successivement les idées de ceux de ses collègues qui veulent 
dominer. Dernièrement il a entrepris Larevellière-Lepeaux, et l'a traité 
d'ignorantissime sur ces mêmes affaires de Hollande: il l'a défié de lui 
dire avec précision quel était le parti en Hollande qui était favorable au 
système français, et quel était le signe auquel on le reconnaissait? et il 
l'a défié de lui dire quel serait le dernier résultat de ces choses de partis ? 
Le sieur Barras, qui n’a plus ni voix ni influence pour les affaires, en a 
pour ces scènes de discorde, et parvient à les contenir. Au milieu de 

1) So behauptet Sandoz in feinem Bericht vom 4. Juli. 
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ces divisions, on se réunit néanmoins à ne pas admettre les lettres de 

créance du ministre de Hollande, sous prétexte que son gouvernement 

n'est ni assis ni avoué; on a fait retirer, par une suite de cette opinion, 

Roberjot de la Haye, pour lui rendre sa première commission à Rastatt. 
De tous côtés ce sont les agents intérieurs et extérieurs qui mènent et 

dirigent le Directoire; aussi les inconséquences qui en résultent sont 
multipliées, et altèrent la confiance qu'on pourrait y avoir. En Sardaigne, 

on voit Ginguené et Sotin agir selon leur bon plaisir, sans se mettre en 

peine des intentions du gouvernement. En Suisse, l'on voit Rapinat 
désavoué et rappelé, puis justifié et réintégré, et cela dans l'espace de 

quinze jours. Toutes ces inconséquences proviennent du degré d’in- 

quiétude et d'embarras que le Directoire prend successivement ou des 

Jacobins, ou des prétendus royalistes. Si ceux-là conspirent, il s'attache 
aux gens modérés; si ceux-ci conspirent au contraire, il s'attache aux 
gens ardents et impétueux ; ainsi ballotté sans cesse d'un parti à l'autre, 
il suit une marche incertaine et affaiblit autant de fois l'opinion publique, 

qui est la seule force des gouvernements . . . 

184. Gepräde mit Talleyrand und Don Azara. 

... [Talleyrand m'a dit] : »J’ai soutenu encore en dernier lieu qu'il 

fallait montrer à l'Europe qu'on pouvait prendre confiance aux engage- 

ments et aux traités contractés avec la République française, et j'ai sou- 

tenu de plus qu'il fallait assujettir les envoyés et les agents dans l'étranger 
à leurs instructions, et à une responsabilité sévère s'ils s’en écartaient. .. 

Die Friedensunterhandlungen drohen zu fdeitern. La cour de Vienne n'y 
songe pas assez: ce n'est pas l'armée française qu'elle aura principale- 

ment à combattre: c’est l'esprit révolutionnaire qui se répandra comme 

un torrent dévastateur et qui ravagera toute l'Allemagne!) ... L'on 
croit à Vienne que la République française a un besoin urgent de la 

paix, et l'on croit à Paris que l'Autriche ne peut pas soutenir deux an- 

nées de guerre. Voilà l'esprit qui règne dans les négociations des deux 
partis et qui arrête la conclusion de la paix qui préserverait l'Europe 
d’un bouleversement générale . . . 

Le chevalier Azara, avec qui je me suis lié, croit la guerre iné- 

vitable. »J'ai été témoin en Italie«, m’a-t-il dit, »des exactions répétées 

1) Bei einer anderen Gelegenheit bemerft Talleyrand: Des traînées de poudre ré- 
volutionnaire ayant des ramifications fort étendues sont toutes prêtes et n’attendent 
que le signal d'être allumées; leur explosion bouleverserait le monde. (Sandoz, 
22. Juli.) 
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des Français et du vœu secret et général des peuples de retourner plutöt 
à l'Empereur que de rester dans une dépendance aussi humiliante. J'ai 

entendu au Directoire cisalpin me dire en confidence : si la guerre re- 

commence, la République cisalpine croule, et nous favoriserons sa chute 

bien loin d'y mettre opposition . . . 

185. Distuifion im Direktorium über Krieg und Frieden. Oebante einer Ver- 

mittelung Preußens. 

... La cessation des conférences de Selz n'est pas regardée ici 
comme un sujet de rupture avec l'Empereur, mais c’est de celles de Ra- 

statt qu'on attend la grande solution de la paix ou de la guerre. Le 

conclusum de l'Empire, reçu ici avant-hier !), a causé autant d'étonne- 

ment que d'humeur, et a donné lieu à des débats assez sérieux dans la 

dernière séance du Directoire. Il était question de déterminer si l’on 

devait continuer les négociations et reporter à Rastatt les objets qui 

n'avaient pas été réglés à Selz. Larevellière-Lepeaux soutenait qu'après 
tant d'offres et d'essais infructueux, il fallait rompre et recommencer la 
guerre. Le sieur Merlin avouait qu'en voyant la mauvaise foi du cabinet 

de Vienne, il n'avait pas des idées assez nettes des propositions faites 
d'une part, et du refus de l’autre, pour fixer son jugement à cet égard. 
Le sieur Treilhard pensait qu'avant de prononcer définitivement la 
güherre, il fallait épuiser au moins les derniers moyens de rapprochement 
soumis à leurs plénipotentiaires. Le sieur Rewbell, toujours malade, 

disait par écrit qu'il avait besoin de toucher au doigt et à l'œil les res- 

sources et les moyens de la République, avant de voter une guerre qui 
deviendrait générale et terrible. Le sieur Barras s'est rangé de l'avis 

de Treilhard; mais tous se sont réunis au même sentiment, de rassem- 

bler un grand appareil de guerre pour en imposer à l'Empereur et à 

l'Empire. On a déjà réuni près de 100 mille hommes en Italie, et l'on 
doit porter l’armée d'Allemagne à 300 mille hommes. Le général Hatry, 
regardé ici comme un général de paix, a été remplacé par Joubert?), 

estimé pour être le meilleur militaire après Bonaparte. La crise est 
véritablement commencée pour l'Allemagne. 

En effet, de la manière dont je connais les passions qui agitent ici 

le gouvernement, un rien peut décider la guerre. Le grand plan de 

l'Autriche, et je erois le deviner, n’est pas de s'inquiéter du sort de 
l'Allemagne, mais de s’agrandir en Italie en renversant les Républiques 

1) Bergl. Hüffer 3, 176. 

2) Hatry tourbe im Kommanbo ber franzöfijhen Truppen in Mainz burd Joubert 

erfetst. 
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son ambition: mais il conviendra aussi peu aux intérêts de V. M. de 
voir l’Allemagne révolutionnée et dévastée, qu'il lui conviendra de sou- 

tenir tous les efforts de la guerre pour l'empêcher. C'est done le mo- 
ment pour V. M. d'interposer ici ses bons offices pour arrêter la reprise 
d'une guerre qui embraserait l'Europe dans toutes ses parties, et c'est 
une démarche digne de la grande célébrité de son règne. L'Espagne y 

interviendra aussi pour sa part, à ce que m'a assuré le chevalier Azara. 
»Si la Prusse ne veut pas la guerrex, m'a dit hier le sieur Barras, »ainsi 

qu'elle nous en a donné à différentes reprises l'assurance, elle devrait 
intervenir pour conjurer l'orage prêt à bouleverser l'Europe; le Directoire 
ne sera pas éloigné de faire quelque sacrifice pour se rapprocher. Le 

sieur Treilhard m'a tenu le même langage, aux sacrifices près, dont il 

n'a sonné le mot, ajoutant de plus que les succès de la guerre pouvaient 
être douteux, mais que les succès de l'esprit révolutionnaire ne le seraient 
pas; circonstance qui devait être prise en sérieuse consideration . . . 

186. Das Direktorium wiünfcht ben Frieben. 

Unterredung mit Rewbell und Treilhard über die Unterhandlungen in 
Raftatt. J'ai cru remarquer dans l’air et le langage des directeurs la 
crainte de se voir entraînés dans une nouvelle guerre et dans des événe- 

ments incalculables. Le Directoire veut décidément la paix, quelque 

doute que j'entende mettre souvent à ses dispositions à cet égard. Ilen 
a besoin pour ne pas tomber dans la dépendance absolue des généraux 
et de l’armée; tant d'exemples passés et récents lui en ont montré le 

danger; et il en a besoin parce que la possibilité de reproduire les moyens 
révolutionnaires pour se procurer de l'argent lui est ôtée . .. 

187. Unterrebung mit Talleyranb über bie Beziehungen Frankreichs zu Preufen. 
Kosciuszto. 

... Une foule de ci-devant nobles était hier chez Talleyrand, tous 
frondeurs et solliciteurs, et qui, à la longue, le perdront dans l'esprit 
des républicains et du Directoire. Il me tira à l’écart et me dit: »je 

veux vous donner communication de quelques articles d’une dépêche que 
J'adresse à l'abbé Sieyès.« Il me fit lecture en effet de ceux qui roulaient 
sur la nécessité que V. M. interposât ses bons offices entre la République 

française et l'Autriche pour obtenir une paix prompte et durable); ce 

1} Hierauf erging folgenber Erlfaß: Mes principes vous sont assez connus pour que 

vous deviez être sûr que si, par l'interposition de mes bons offices, je puis contribuer 
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serait un rôle digne de ses intérêts politiques et de sa puissance ... IL 1798 

dit: ou il faut que V. M. se prononce sur les conditions de la paix, ou il Jufi 26- 
faut que le Directoire cède à tous les sacrifices que l'Empereur exigerait 
et qui sont tels à dénaturer le système politique de l'Europe. Nulle 

alternative encore y était. Il répète: ou une alliance avec la Prusse, 
alliée naturelle de la République française, ou une alliance avec l'Au- 

triche, tout incompatible qu'elle puisse être. Enfin on disait à Sieyès : 

si ces considérations et d'autres que vous saurez ajouter ne produisent 
aucun effet sur le cabinet de Berlin, vous renfermerez alors votre mission 

dans un rôle absolument passif d’observateur. Sandoz betont dagegen die 
rüdfichtsloje Haltung Frankreichs gegen Preußen. »Vous exigez beaucoup 
de condescendance de vos amis, mais vous ne dites ni ne faites rien pour 

les y déterminer . . . Examinez vos démarches et vous trouverez qu'elles 

tendent bien plus à repousser la confiance qu’à l’attirer. Ne vois-je pas 
par ex. Kosciuszko recherché et fêté par le Directoire '), et n'entends-je 

pas qu'on lui prête des projets extraordinaires et opposés aux intérêts 
de la Prusse? Le ministre des relations extérieures ne releya que ce 

dernier article et avec vivacité: »qu'on ne dise pas que Kosciuszko soit 
écouté ici; ce serait avoir une pauvre idée de notre discernement. Ce 
Polonais est trop borné en tout genre pour pouvoir être consulté en rien; 
ses partisans sont dispersés et ont une faible opinion de ses talents mi- 
litaires. On lui donnera des dîners par curiosité, une chétive pension 
peut-être, et on l'oubliera comme tant d’autres plus méritants que lui?«... 

188. Die Jatobiner. Senbung von Labo. Mermbel. 

... Le parti jacobin s’agite ici . . . et souffle la guerre comme un Juli 28. 

moyen d’embarrasser le Directoire et de l’exposer à des revers dont 
il pourrait tirer avantage. Plusieurs membres des deux Conseils par- 

tagent les mêmes idées, dans l'espoir de sortir de la honteuse sujétion 

au maintien ou au rétablissement de la paix, particulièrement de celle entre la France 

et l'Empire, je m'y emploierai avec zèle et empressement; mais si la République 

continue à vouloir me charger d'une médiation armée et mettre pour condition 

de sa déférence à mon interposition la conclusion d’une alliance entre elle et moi, 

je ne pourrais me rendre à son invitation sans déroger au système de neutralité 
que j'ai invariablement embrassé. (6. Auguft.) 

1) Rosciusilo war im Juli von Amerila nah Paris gelommen. 
2) Bei einem amberen Gejpräd äußerte fit Talleyrand im folgender Weile über 

Kosciusjto: »nous avons jugé Kosciuszko bon pour le courage, mais inepte pour 

conduire la moindre entreprise. Dans nos mœurs, tout homme qui ne sait pas 

s'exprimer avec originalité, avec facilité et avec esprit, est perdu et bientôt 

méprisér. (Sandoz, 19. Auguft.) 



1798 

Juli 28, 

Aug. 1, 

220 Urkunden No. 188—191, 

où ils sont tombés. Les uns et les autres sont loin de prévoir que le 

parti qui pr&dominera en France sera celui de l'armée, qui servira dans 

la suite du temps de transition & un autre ordre de choses. 
De toutes parts on n'entend que plaintes contre le Directoire français 

et ses agents. Le Conseil cisalpin vient d'envoyer ici le général Lahoz 

pour dénoncer le conciliabule de Milan et spécialement Brune et Gin- 
guené comme conspirant à changer la forme de leur gouvernement et 

leur existence politique. Le fait est que ceux-ci voulaient faire passer 
toute l'autorité au Directoire cisalpin pour éprouver moins de difficultés 

et d'opposition dans les grands arrangements qu'ils méditent. Le gé- 

néral Lahoz sera mal accueilli et considéré ici. Il passe pour être un 

déserteur autrichien et pour être très suspect dans son dévouement à la 
Cisalpine. Le général Bonaparte a fait sa fortune. Il est à remarquer 
que les deux secrétaires qui l'ont accompagné sont des insurgés pié- 
montais ... 

Le sieur Rewbell est toujours sérieusement malade et n'assiste à 

aucune séance du Directoire. Sa femme voudrait qu'il donnât sa démis- 

sion; mais ses autres parents, avides de places et d'argent, s’y opposent 
fortement, et lui-même n'y est pas disposé. En attendant les amis de 
Sieyës viennent de faire partir pour Berlin un nommé Perret pour le 

tenir au courant de tout ce qui se passe, et pour prendre sa réponse et 
son consentement pour le directoriat, pour le cas où Rewbell viendrait 
à donner sa démission ou à terminer sa vie... 

189. Geipräh mit Talleyrand. General Brune. 

Sandoz fragt Talleyrand nad) dem Schidjal von Piemont. »Vous cher- 
chez en vain«, me dit-il, »un gouvernement plus absurde que le nötre 

sur la surface de la terre; il est si absurde, que j'ignore parfaitement 

ce qui est tramé à ce sujet. Je déteste Ginguené et ses manœuvres 

autant que le roi de Sardaigne peut le faire. J'ai quelques amis dans 

le Directoire qui se sont bien montrés en ma faveur dans l'occasion; 

malgré cela, je n'ai pas pu réussir à éloigner cet ambassadeur de sa 

mission« . .. 
L'accueil que le général Brune a reçu du Directoire a été assez 

froid; il n'a été amical que de la part de Barras, son protecteur et son 
ami . .. Brune n'était point initié . . . dans le grand plan qui concerne 
l'Italie, et l'ordre qui l’a appelé ici peut y avoir rapport. Présentement 

il est occupé à se disculper des dénonciations faites contre lui par le 
Directoire !eisalpin; ce qui ne sera pas difficile. L'ambassadeur de 
Sardaigne a eu un entretien avec ce général, dont il m'a confié la sub- 
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stance. A entendre Brune, les Francais ont sauvé le Piémont d’une 

insurrection générale; Ginguené et lui ont dénoncé au roi ceux de ses 
employés qui exciteraient et fomenteraient les troubles avec ses voisins 

du Milanais et de Gênes . .. 

190. uUnterrebung mit Talleyrand über Napoleon Bonaparte. Rewbell. 

... Le ministre des relations extérieures a essuyé, au sujet du 
nouveau plan sur l'Italie, une scène mortifiante : le sieur Larevellière- 
Lepeaux l'a traité de ministre insouciant, inexact et de républicain dou- 

teux, pour n'avoir pas rapporté au jour prescrit le travail qui lui avait 
été demandé à ce sujet; mais cette scène n’a pas troublé son existence 
ministérielle . . . 

Gefprüd mit Talleyrand. Talleyrand croit le général Bonaparte 
sorti de Malte et fort exposé, si Nelson n’a pas perdu son temps à croiser 
devant l'île. Il sent que l’habilité de cet amiral anglais, son courage 

entreprenant, assurent tout l'avantage à la flotte de ce dernier; mais 

aussi il tient pour certain que le général Bonaparte ne serait pas pris 
vivant, mais mort. »Ce n'est pas«, ajouta-t-il en baissant beaucoup la 

voix, »que le Directoire serait fort affligé de l'échec qu’il pourrait rece- 
voir; la gloire de ce général a trop retenti, et il ne serait pas fâché de 
la voir un peu terniex. En sortant de cette conférence, j'ai demandé à 
voir le directeur Rewbell sans y réussir; on me l'a annoncé comme 
étant toujours en souffrance et en danger. Quelques personnes veulent 

savoir qu'il éprouve des délires fréquents, et qu’alors il jure de n'avoir 

point reçu d'argent et de n’en point laisser après sa mort. Le genre de 
sa maladie est fort incertain encore, car Treilhard, consulté s'il avait la 

pierre, a répondu en riant que c'était de la bile recuite avec de la co- 
lère . .. Le plan de Talleyrand est fait: il aspire à signer la paix con- 

tinentale; après quoi il postulera l'ambassade de Vienne pour s'y mé- 
nager une retraite et y jouir de la grande fortune que sa vénalité lui a 

procurée . .. 

191. Preufifhe Dentfhrift an Sieyes. Berlin 1798 Auguft 3. 
N Concept von 2. D. Le Coq; ges. Haugwip. 

Die Grundlagen für ben rieben zwifhen Franfreih und bem beutjchen Reiche. 

Le citoyen Sieyès, envoyé extraordinaire de la République fran- 
çaise, ayant témoigné au ministère du Roi le désir que l’on püt tomber 
d'accord à Berlin des principes fondamentaux de la pacification germa- 
nique, de manière à amener ensuite la prompte conclusion de cet ouvrage 
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salutaire d'après ces mêmes principes, on a cru devoir exposer dans le 
présent mémoire les principales idées qui, selon le sentiment de S. M., 

doivent y servir de base. 
Le Roi lui-même, ainsi qu'il l'a témoigné en tant d'occasions, n'a 

pas de plus ardent désir que de contribuer à l’accomplissement du vœu 

général qui demande le rétablissement de la paix et de la tranquillité. 

Mais il voudrait surtout que cette paix fût solide et durable et fondée 

pour cet effet sur des principes qui pussent ramener et affermir la con- 

fiance réciproque, et ne pas laisser la partie souffrante dans un état 
constant d'ombrage et d'appréhension. Telle sera sans doute aussi la 

façon de penser du Directoire, et certainement, les motifs puissants qui 

peuvent l'y engager n'échapperont point aux lumières d'un ministre aussi 
éclairé que le citoyen Sieyès. Le Roi n’a jamais méconnu que la France, 

dans la position où le succès de ses armes l’a placée vis-à-vis de l'Em- 
pire, doit en receuillir des avantages, et, d'après cette considération, 

5. M. a éventuellement acquiescé pour elle-même et concouru à détermi- 
ner la députation de l'Empire au congrès de Rastatt à souscrire au sa- 
crifice énorme de la rive gauche du Rhin. La mission française à Ras- 
tatt doit rendre à cet égard à la sienne une entière justice, et la paix 
serait signée depuis longtemps si l’on s’en fût tenu strictement à ce 
premier'principe. En effet, le Roi s'attendait avec toute l'Europe que la 

République ne pousserait pas plus loin ses prétentions et que, satisfaite 
enfin de la frontière naturelle qu'elle avait demandée et réalisant ses 

assurances pacifiques tant de fois répétées, elle ne voudrait point élever 
de nouvelles difficultés et exciter de nouvelles alarmes, en réclamant 

sur les possessions de l'Empire et sur les droits de ses membres au delà 
de cette limite. Personne n’ignore que depuis longtemps, et bien avant 

la dernière guerre, une chaîne des meilleures forteresses, faciles à ap- 

provisionner et à secourir de l'intérieur du pays, rendait déjà la France 
presque inaccessible à des armées étrangères du côté de l'Allemagne. 
Depuis cette dernière époque, l'esprit militaire de la nation a pris un 
nouvel essor. La bravoure de ses troupes, les talents de ses généraux, 

ont acquis une réputation aussi juste qu'universelle. La réunion de la 
Belgique a plus que doublé cette force défensive, et en ajoutant mainte- 

nant à tant de moyens la frontière du Rhin, toutes les positions fortes 

que présente la rive gauche de ce fleuve et particulièrement la forteresse 
de Mayence regardée de tout temps comme le boulevard de l’Alle- 
magne, il ne reste certainement pas le moindre doute que le territoire 
français ne devienne désormais inattaquable dans toute la force de l’ex- 

pression. 

Il le serait, si même la rive droite du Rhin était occupée par une 
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puissance en état de réunir promptement ses forces et de les concentrer 

sur un même point. Mais que l’on compare au tableau précédent celui 

que présente de ce côté l'Empire divisé en nombre d'états, faibles et 

isolés, ou du moins éloignés de plus de cent lieues du centre de puis- 
sance des deux grandes monarchies de l'Allemagne, l'Autriche et la 

Prusse! Comment, dans de telles circonstances, concevoir pour les temps 

à venir le moindre ombrage de quelque entreprise de la part du Corps 
germanique au préjudice de la République française? et qui ne voit que 

si jamais, contre toute apparence et même toute possibilité, l'idée pou- 
vait en exister, la France serait toujours à portée d'agir même sur la 

rive droite, et de prévenir sans effort des mesures qui lui paraitraient 
dangereuses ? 

Qu'il soit permis de le dire: le cas est exactement opposé à l'égard 
de l'Empire germanique, et quelque opinion qu'on veuille avoir des in- 

tentions pacifiques de la France pour l'avenir, il n'est pas possible pour- 

tant de fermer les yeux sur la grande facilité que la réunion d'une masse 

énorme de forces derrière le Rhin lui donnera dans tout état de cause, 

pour inonder l'Allemagne de ses troupes. Il est dans la nature humaine 

que cette situation dispose les esprits à l'inquiétude et à une sorte de 
défiance; mais cette disposition ne doit-elle pas devenir un sentiment 
amer et dominant, si, au milieu de tant d'avantages, la France étendant 

ses demandes à mesure qu’elle en obtient l’objet, passe la ligne qu'elle- 

même avait indiquée comme tracée par la nature pour former ses 

frontières, et prétend encore empiéter sur la rive droite? Sa situation 
défensive étant déjà inexpugnable, il est clair que chaque point qu’elle 

obtiendrait sur la rive droite paraît entre ses mains un point d’atta- 
que et concourt à lui donner envers l'Empire une attitude offen- 
sive. Celui-ci de son côté n'ayant pour sa défense que le Rhin et les 
places fortes qui se trouvent sur la droite, pour peu qu’on touche à cette 

barrière déjà si faible, pour peu qu'on réclame sur les possessions et les 
droits des états sur cette rive, il ne lui reste, et particulièrement à ceux 

de ses membres que sa défense concerne et intéresse le plus, d'autre 

parti à prendre, même après la paix conclue, que de se tenir armé dans 
l'intérieur, de rallier toutes ses parties et de porter constamment leur 
attention commune sur un même objet d'inquiétude et d'appréhension. 
C’est à la politique éclairée du gouvernement français qu'on s'en remet 

avec confiance, pour décider si c'est là ce que ses vrais intérêts exigent, 
et s'il peut lui convenir de donner à l’Empire la force du désespoir? 

En un mot, si la paix doit être appuyée sur des bases solides et 

permanentes, si la retraite et le désarmement des troupes respectives 
doit en être l’heureux effet, si la confiance et les relations commerciales 
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doivent reprendre entre les deux nations pour leur bonheur réciproque, 

elle doit se fonder sur la base striete de la limite du Rhin, et il importe 
autant à la France elle-même qu'à l'Empire que les positions que celui-ci 
conserve sur la droite demeurent absolument intactes, et qu'il ne soit 

porté aucune atteinte aux droits et possessions quelconques des états sur 

cette même rive, afin de leur laisser au moins une sorte de ligne de dé- 

fense; de ménager l'opinion publique en épargnant à la nation le sen- 

timent douloureux et toujours renaissant d’une dépendance humiliante 
et d'effacer insensiblement le souvenir des sacrifices prodigieux qu’elle 
est obligée de faire au désir de la paix. 

C'est done là le seul principe que le Roi soit en état de proposer 
pour ramener promptement, entre la France et l'Empire, une paix solide 
et permanente. Si le Directoire l’accepte, rien n'empêcherait de l'arrêter 
tout de suite, et le traité de paix pourrait être signé immédiatement 
après. Quant aux conséquences de détail, elles en découlent d'’elles- 
mêmes, et il suffira de les indiquer en peu de mots, sans entrer à ce 
sujet dans tous les motifs amplement exposés par la députation de ’Em- 
pire au congrès et appuyés par les représentations des plénipotentiaires 
prussiens. 

19° La République française se bornant à la cession de la rive 

gauche, se désisterait de ses prétentions sur Kehl et Cassel, comme ap- 
partenants à la rive droite. 

2° Le cours du Rhin, ou chemin de navigation (Thal-Weg), forme- 

rait la limite entre les deux puissances, de façon que les îles sur la 
gauche resteraient à la France et celles sur la droite à l'Empire, et sauf 
les arrangements à prendre pour assurer à la forteresse de Wesel l’ap- 

partenance de Buderich et tous les ouvrages hydrostatiques qui en 

dépendent comme indispensables à l'existence de cette forteresse, per- 

pétuellement menacée d'une ruine entière par l'impétuosité du fleuve. 
Cette modification découle déjà du principe général de la conservation 
intacte des places sur la rive droite, et dans les relations d'amitié et 
de bonne intelligence qui subsistent entre S. M. et la République, elle 

ne doute pas un moment que le Directoire n’y acquiesce d'autant plus 
volontiers, que cette place sera véritablement entre les mains du Roi un 

gage réciproque du maintien de la paix et de l'harmonie entre les deux 

nations. Il s'entend au reste qu'en poursuivant le cours du fleuve de- 
puis Emmerich, le Waal, qui notoirement forme son vrai lit, sera censé 

former la frontière entre les deux États. 
30 La République n’insisterait plus sur la démolition d’Ehrenbreit- 

stein. On allègue à cet égard le danger de Coblence, et en effet, si la 
forteresse dont il s'agit se trouvait au pouvoir d'une puissance formi- 
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dable, ce motif pourrait mériter considération. Mais qu'on veuille bien 
se rappeler le tableau trop vrai qui vient d'être tracé de la force des 

États germaniques bordant la rive gauche du Rhin! Ce n’est pas appa- 

remment de la part du faible possesseur d’Ehrenbreitstein, que la France 

eraindrait une entreprise quelconque, et qu'on permette de le répéter, à 
la moindre mesure annonçant une pareille attaque d'une puissance en 

forces, la République ne serait-elle pas la maîtresse de la prévenir? A 

la vérité, l'expérience a fait voir qu’Ehrenbreitstein possédé par l'Em- 
pire n'empêche point les troupes françaises de pénétrer dans l'intérieur 

de l'Allemagne. Mais au moins c’est un point de défense de plus, dans 
la position précaire où elle se trouve déjà vis-à-vis de la France, et les 
motifs généraux allégués ci-dessus trouvent ici leur plus entière applica- 
tion. Il couvre en quelque manière le Nord de l'Allemagne, dont l'accès 
serait ouvert aux armées de la République, si les ouvrages de cette 
forteresse devaient être rasés, en tant qu'ils pourront l'être. C’est prin- 

cipalement sous ce point de vue, que l’objet tient à cœur à S. M. Prus- 

sienne, comme intéressant la tranquillité de la partie septentrionale 

de l'Empire et le système défensif dont elle est le créateur et le garant, 

et, par cette raison aussi, elle se flatte que la République ne balancera 

point à y renoncer, pour ne pas mettre le Roi dans la nécessité fächeuse 
de suppléer par une continuité d'armements défensifs dans le Nord de 
l'Allemagne, à la privation d’un point d'appui auquel sa sûreté ne laisse 
pas que de tenir du plus au moins. 

49 A l'égard du versement des dettes de la rive gauche sur les in- 
demnités de la rive droite, cet objet est d'une nature trop compliquée, 
pour qu'on puisse y rien statuer ici d’une manière définitive et générale. 
On donne cependant à considérer si, même en supposant telle indemni- 

sation des souverains perdants qu'on voudrait admettre, il y aurait une 
ombre de justice à faire porter à un pays quelconque les charges con- 

tractées par un autre et originairement affectées à son profit? Mais dans 
tous les cas, le Roi croirait faire le plus grand tort aux sentiments d’a- 
mitié du gouvernement français, s’il se permettait le moindre soupçon 

qu'il pourrait être question d'appliquer un tel transport des dettes aux 

provinces transrhénanes de S.M. A la paix de Campo Formio, la Ré- 
publique s'est chargée de celles qui se trouvaient hypothéquées sur les 
Pays-Bas. S. M. ne rappellera point sous quelles circonstances bien 

différentes elle a conclu celle de Bâle, et quelles en furent les suites 

favorables pour la France. Sans doute, et à plus forte raison, la Ré- 

publique ne songe point à admettre contre le Roi un principe quelle n'a 

point fait valoir contre la maison d'Autriche. 

5° Pour ce qui concerne les péages sur la droite du Rhin, le Roi ne 
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saurait à la vérité anticiper sur les déterminations de la députation de 
l'Empire à cet égard. Mais on observera qu'il est infiniment dur de 

priver d'un trait de plume les états situés le long de la rive droite des 
revenus plus ou moins considérables que l'exercice de leurs droits in- 

contestables de péages pouvaient leur valoir. Les intérêts de la Prusse 
s'y trouvent concernés particulièrement et d'une manière très sensible, 

et loin que dans les contrées soumises à sa domination le commerce ait 

souffert de cet exercice, il y était en quelque sorte intéressé Ini-même, 
puisque les revenus dont il s'agit étaient affectés en très grande partie 

à l'entretien des ouvrages hydrostatiques et de la navigabilité du fleuve, 

qui bientôt encombrerait son propre cours, sans une surveillance per- 
pétuelle et de très fortes dépenses. Le plus simple serait sans contredit 

que les choses restassent à cet égard sur l'ancien pied. Il est à prévoir 

que, dans le cas contraire, les discussions longues et pénibles que l'objet 
exigerait retarderaient infiniment la signature du traité, et tout au moins 
faudrait-il le renvoyer à un arrangement ultérieur, soit entre la France 

et l'Empire en général, soit entre la première et les états riverains, en 
laissant jusque-là le tout in statu quo. Un tel arrangement pourrait 

alors embrasser généralement tous les rapports commerciaux respectifs, 

et le Roi de son côté y serait parfaitement disposé. 

6° Il resterait encore à convenir entre la République et l'Empire de 
quelques points ayant pour objet de fixer les relations respectives et 
d'assurer les propriétés des habitants de la rive gauche. La justice et 
l'humanité réclament fortement un régulatif à cet égard et la députation 
n'a cessé de le rappeler. Cet acte serait accompagné ou suivi d’un acte 
particulier de cession des provinces transrhénanes de S. M., qui régle- 
rait à leur égard les mêmes objets et pour les stipulations duquel S. M. 
espère de retrouver les sentiments d'amitié du gouvernement français, 

qu'elle n’a pu reconnaître jusqu'ici dans la manière dont, sans égard 
pour des considérations quelconques, on a traité jusqu’à présent ces pro- 

vinces et leurs malheureux habitants. 

Le Roi se flatte que la franchise avec laquelle on vient d'exposer sa 

façon de penser sur les grands objets dont il s’agit, fournira au Direc- 
toire exécutif la meilleure preuve de la pureté de ses vues et de la sin- 
cérité de ses sentiments, et S. M. désire que le citoyen Sieyès veuille 
bien employer ses talents et la confiance dont il jouit à mettre dans tout 

leur jour la force et la solidité des motifs sur lesquels elle se fonde. 

192. Graf Gaugwit an den Grafen Findenftein. Berlin 1798 Auguft 7. 
F 147 K. 

Unterbanblung mit Sieyes. 

... M. Sieyès s'est rendu il y a quelques jours chez moi. Il m'a 
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parlé de la paix et du désir de ses commettants que le Roi voulüt en 1798 

accélérer la conclusion, comme ils étaient persuadés qu'il en avait le br D 

pouvoir. Je lui ai répondu ce qu'il y avait à dire de notre part sur ce 
sujet. »Mais«, reprit-il, »pourquoi ne pourrions-nous pas la signer ici % 
et comme j'ai vu qu'il appuyait avec complaisance sur cette idée, j'ai 
cru devoir entrer dans son sens d’une manière qui, si elle n'avance pas la 

chose, ne peut du moins pas la reculer. J'ai fait dresser en conséquence 

le mémoire ci-joint !) ... Je ne compte nullement que M. Sieyès acquiesce 

à son contenu, mais en supposant pour un moment que la France voulät 
conclure au prix de tous les articles qui y sont contenus, il ne me paraît 
pas douteux qu'on ne ratifiät volontiers à Rastatt ce qui aurait été signé 

sur ce pied à Berlin . .. 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

193. Unterredung mit Roberjot. General Brune. Drobenber Wieberausbruc 
bes Krieges. 

. .. Je sors de mon entrevue avec Roberjot. Son langage n'est pas Aug. 11. 
celui d’un profond politique, mais d'un homme plein des meilleures dis- 
positions pour rapprocher les parties intéressées à la paix. Il a la con- 
fiance de Talleyrand, et il a été parfaitement accueilli du Directoire. 

Ses instructions étaient aussi conciliatoires qu'elles pouvaient l'être, et il 

me confia que le seul point sur lequel il se trouverait en opposition ab- 

solue, était celui du versement des dettes de la gauche du Rhin à la 
droite. Le Directoire tenait à dignité à ne pas s'en départir; mais à 
l'entendre, cet article n'éprouvera pas les mêmes difficultés que par le 
passé, quand on aura vérifié que ces dettes se montent à une somme peu 

considérable, Cologne et Trêves étant en effet les deux seules posses- 
sions dans cette partie qui en sont grevées . . . Quoi qu'il en soit, Ro- 
berjot sera porteur de tous les moyens de rapprochement imaginables 
pour conclure la paix de l'Empire, et il le sera également d'un terme 
fixe pour l'acceptation des conditions et pour la elotüre du congrès. Son 
départ est arrêté à ce soir. J'appris de lui que l'acte de cession à traiter 
séparément pour les provinces prussiennes n'avait jamais fait le sujet 
des lettres de Talleyrand; ce qui m'affecta vivement. J'allai avec lui 
dans le cabinet de ce dernier, à qui je représentai de nouveau la néces- 

sité de ne pas laisser partir ce plénipotentiaire sans lui obtenir le con- 
sentement du Directoire pour l'acte de cession en question; je lui fis 

sentir combien j'étais peiné d’un oubli qui compromettrait ma véracité. 

1) Bergl. No. 191. 
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Son embarras fut aussi léger que ses promesses. Le général Brune s’est 

fait annoncer dans ce moment même chez le ministre des relations ex- 

térieures. Il venait conférer avec lui et recevoir ses dernières instruc- 
tions. Il part demain pour le Milanais. Je l'ai trouvé sérieux, préoccupé 

et triste. Ce qui se passe en Italie est aussi peu selon les désirs de ce 

général, que selon ceux de Talleyrand. Leur intention était . . . de 

sauver le Piémont, et ils n'y réussiront pas!). Un certain David, secré- 

taire d'ambassade à Milan, a trouvé moyen de traverser toutes leurs 

idées à ce sujet: fanatique Jacobin, il a représenté que révolutionner le 

Piémont, était se garantir de la connivence du cabinet de Turin avec 

l'Empereur en cas de guerre et intimider ce dernier. Les sieurs Merlin - 

et Larevellière-Lepeaux paraissent avoir adopté fortement cette opinion, 
et vouloir tout disposer pour la mettre en exécution. Brune avait de- 

mandé le rappel de l'ambassadeur Trouvé à Milan, celui de Visconti à 
Paris, et celui de Ginguené à Turin, comme de mauvais tracassiers et 

brouillons, qui ne feraient que susciter des embarras et jeter les nou- 

velles républiques dans les bras de l'Empereur. Il avait demandé de 
plus de pouvoir traiter et terminer ici le rétablissement de la paix entre 

le Piémont et la république de Gênes, ainsi que la remise de la citadelle 

sous de certaines conditions; mais tout lui a été refusé. Le Directoire 
s'est borné à lui dire qu'ayant obtenu sa confiance pour le commande- 
ment de l’armée française en Italie, il devait y borner uniquement ses 
soins. Ce général part navré et presque résolu de donner sa démission. 

Je tiens ces particularités d'un de ses amis intimes. Croirait-on que 
Visconti entretenait une correspondance suivie avec les Jacobins de Paris 
et de Milan, et n’entretenait aucune avec le Directoire eisalpin? »C’est 
l'homme le plus méprisable et le plus exécrable qui existe«, m'a dit en 
dernier lieu le sieur Talleyrand. Si les idées du secrétaire d’ambassade 
David l’emportent en effet, on verra la citadelle de Turin n'être pas ren- 
due au terme stipul& par la convention de Milan; on verra celle-ci an- 
nulée sous les prétextes les plus mauvais, et l’on verra Ginguené tra- 

vailler à faire insurger le peuple de Turin, et à demander l’abdication 
du roi de Sardaigne . .. 

194, Unterrebung mit Zalleyrand und Agjara. Preufiiche und fpanijge Ver 
mittelung. 

. .. De quel côté sortira done cette paix de l'Empire et de l’Empe- 
reur? Le ministre des relations extérieures que j'ai vu ce matin, m’a 

1) Rad bem Bericht von Sandoz vom 5. Auguft hätte Brune bem Plane ber Zer: 
triimmerung Piemont's miberfproen. 
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protesté, ne plus savoir d'où il peut l’espérer; la Prusse, sur laquelle 1798 

il comptait, vient, à l'entendre, de lui envoyer un mémoire qui n'est Tus- 19. 
qu’une répétition de ceux remis en différents temps à Caillard, et qui ne 
peuvent pas servir aux circonstances présentes !}. »Les événements 

marchant à pas de géants, observait-il, »d&placent tout; et le cabinet 
de Berlin parle et s'explique comme si tout était en repos; il ne veut 
pas voir qu'une nouvelle guerre avec l'Empereur, dans ces temps de 

fermentation, embraserait l'Europe entière, et qu'il n'est aucune puis- 

sance en état de s'en garantir. Jamais l'intervention de la Prusse n'est 

devenue plus pressante; il faut, en se pronongant pour une neutralité 

décidée, se prononcer au moins fortement pour le rétablissement de la 
paix et tenir le langage qui lui est propre. Au lieu de cela, la Prusse 

nous ramène froidement à des principes qui, s'ils étaient adoptés, recom- 
menceraient les négociations de Rastatt et feraient parcourir de nouveau 
le même cerele de contestations et de difficultés. La paix demain, ou 
l'Europe est bouleversée; souvenez-vous de mon malheureux pronos- 

ticl« Le sieur Talleyrand débitait tout cela de suite, et avec beaucoup 
d'action et d'humeur. Reprenant un ton radouci, il me dit: »le cheva- 
lier Azara a senti comme moi tout le danger qui menace l'Europe et a 

considéré la nouvelle lutte prête à éclater comme devant être la mort de 

plusieurs puissances ; il a proposé formellement, en conséquence, la mé- 
diation du roi d'Espagne comme celle qui serait la plus impartiale et la 
moins suspecte aux deux puissances belligérantes. J'ai accueilli la pro- 

position, sans prendre encore l’assentiment du Directoire, sentant que 

cette médiation isolée n'aurait pas assez de poids par elle-même . . . 
Le chevalier Azara, que j'ai vu hier, m'a dit: »votre cour et la 

mienne devraient réunir leurs médiations pour une paix qui peut encore 

sauver l'Europe. Le temps est pressant et critique. Je sens que l'Italie 
doit faire encore une fois le sacrifice de cette paix, et c'est sur quoi il 
faut travailler avec célérité. Si votre cour se décide à entrer dans ma 
proposition, faites-m'en part, et tout sera bientôt préparé et mis en acti- 
vité. Mais il faut se häter; le feu de la guerre aura éclaté du côté de 

Naples avec un acharnement terrible avant que nous ayons disposé la 
médiation que je propose. Vienne, je crois en être sûr, donnera son 
assentiment à cette proposition, et le Directoire n'y montrera pas moins 
de dispositions. Si cette occasion est perdue, c'en est fait de l'Italie 

et d'une bonne partie de l'Allemagne; tout sera révolutionné et anar- 
chise« . .. 

1) Es ift bas Memoire vom 3. Auguft. (No. 191.) 
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195. Aufzeichnung des General: Adjutanten Oberft Zaftrow. Berlin 
1795 Auguft 12. 

Eigenhändig, obne Unterfchrift und Datum. 

Unterrebung mit Sieyes über ben Frieden zwiichen Frankreich unb bem -beutfchen 

Reiche. 

1798 Le ministre de France m'a communiqué, dans un entretien que j'ai 
Aug. 12. eu avec lui le 12 de ce mois, les observations suivantes relativement à 

la conclusion de la paix, ainsi que sur le moyen d'y parvenir. 

En partant du principe que la France veut la paix, et qu’elle em- 

brassera tous les moyens quelconques pour se la procurer sur le con- 

tinent, ce ministre m'a fait entrevoir deux chances : l’une, de la faire 

avec gré et assertion de la Prusse et de l'Empire germanique, et l’autre, 

sans leur admission, en se concertant uniquement avec la cour de 

Vienne. 

Le penchant, ainsi que l'intérêt de la France, portent son gouver- 

nement à désirer que la première chance puisse avoir lieu, afin que l’é- 
quilibre de l'Europe, sans souffrir une altération, soit plus que jamais 
solidement établi et mette obstacle à toute nouvelle levée de bouclier, 
au lieu que s'il se voyait contraint d'embrasser la seconde, il s'en sui- 
vrait la nécessité d'accorder à la maison d'Autriche tous les nouveaux 
agrandissements auxquels ses vastes et insatiables projets tendent en- 
core. |Le Directoire exécutif, pour parvenir à son but principal, qui est 

la” paix continentale, croit devoir souscrire aux vues de l'Autriche, | (quoi- 

que ce ne serait pas sans la plus grande répugnance), jugeant ses forces 
entièrement suffisantes pour balancer sous tous les rapports celles de 

cette puissance; mais il laisse à considérer si le reste de l'Europe pour- 
rait voir d'un œil indifférent s'élever au milieu d'eux une puissance 
gigantesque, qui ne rencontrerait plus d’obstacle pour mettre èn exécu- 
tion ses plans anciennement formés et auxquels la France n'aurait plus 
ni intérêt ni obligation de s'opposer.\ Le ministre de France conçoit 
qu'un tel agrandissement de la maison d'Autriche ne saurait convenir ni 

à la Prusse, ni aux états de l'Empire germanique, et s'empresse d’ex- 
poser le moyen de le prévenir, en proposant de se concerter avec le 
Directoire exdeutif pour cimenter une paix qui, en rendant le calme à 
l'Europe, mette un frein à tous les projets d’agrandissement ultérieurs 

S. M. le roi de Prusse ayant par sa sagesse déjoué une partie du 
plan de la cour de Vienne, en renonçant à toute indemnité à la charge 

de l'Empire, a écarté par là la plus grande pierre d’achoppement, et 

mis le Directoire exécutif à même de refuser à cette cour tout autre genre 
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d'agrandissement, étant plus que suffisamment indemnisée par son ex- 
tension en Italie. Mais avant de faire à l'Empereur-roi cette déclara- 
tion, le Directoire demande à la cour de Berlin et aux principaux états 
de l'Empire d'y accéder, et de convenir éventuellement des moyens à 

ettre en usage pour l'engager à y souscrire également. 

Le point de la question par conséquent est: le roi de Prusse et les 
| principaux états de l'Empire Youdraient-ils consentir à un nouvel agran- 
/dissement de la maison d'Autriche, ou voudraient-ils s'entendre avec le 

gouvernement français pour l'engager à ne pas outrepasser le statu quo 
actuel, s'entend apres l'évacuation de la partie de la Bavière occupée 
encore par ses troupes? Dans le premier cas, le gouvernement français 

n'aurait des arrangements à prendre qu'avec la cour de Vienne, en cé- 
dant à ses prétentions afin de prévenir toute nouvelle hostilité, et la 

paix avec l'Empire n'en serait que dépendante, tandis que dans le se- 
cond la paix avec l'Empire serait conclue dès le moment où le concert 
susmentionné aurait lieu, et les différends qui occupent encore le congrès 

de Rastatt ne seraient à considérer que comme des accessoires entière- 
ment soumis à l'objet majeur. 

196. Friedrich Wilhelm III. an das Rabinet&-Minifterium. Charlotten- 

burg 1798 Auguft 17. 

Eigenhändig ; gez. Frédéric Guillaume. 

Antwort an Sicyes,. 

On pourrait exposer au pp. Sieyès qu'on n'était aucunement éloigné, 

et que ce serait au contraire avec plaisir, qu'on interposerait ses bons 
offices près de la cour de Vienne quant aux affaires d'Italie, et qu'on 
croyait être sûr que celle-ci ne se refuserait pas à renoncer à tout agran- 

dissement ultérieur en Italie, en autant, s'entend, que la France renon- 
cerait également à tout agrandissement et toute prétention quelconque à 
faire sur_la rive droite du Rhin, en se contentant toutefois du grand 
sacrifice que l'Empire venait déjà de faire à la Republique en lui cédant 
toute la rive gauche du Rhin. On pourrait ajouter à ceci qu'on se per- 
suadait en outre que la cour de Vienne ne se refuserait pas, mais con- 
céderait encore plus facilement, et assurément avec la meilleure volonté 
du monde, à accéder à un arrangement aussi désirable, qui aurait pour 
but la pacification et la tranquillité de l'Allemagne et peut-être de l'Eu- 
rope entière, en se désistant de tout agrandissement qui outrepasserait 

8 limites actuelles en Italie, si d'un autre côté la France voulait en 

Fa , outre ce qui regarde l'Allemagne, y ajouter de son côté quel- 

1798 
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1798 ques mesures rassurantes quant à la Suisse et à la conservation des États 
Aug. 17. actuels de l'Italie !). 

197. GErlaß an Sandoz -Rollin in Paris. Berlin 1798 Auguft 20. 

Unterrebung mit Sieyes. 

Aug. 20. ... Dans l'entretien que mon ministère a eu avec le sieur Sieyès 

en lui remettant cette pièce ?}, celui-ei a témoigné d'une manière plus 

prononcée qu'il ne l'avait encore fait que le but constant et unique de ses 

émarches est de m'entraîner dans une alliance offensive et défensive 
ee la France contre l'Autriche. Après avoir lu le mémoire, il a même 

dit en propres termes qu'il ignorait à la vérité s'il existait effectivement 

encore des différends entre la République et la cour de Vienne, mais 

qu'en tout cas ce n'était pas de bons offices qu'il s'agissait, mais de se 

réunir ensemble contre ladite cour pour l'avenir; il a demandé à plu- 
sieurs reprises si done mon intention était de m'en tenir uniquement au 
présent sans contracter un engagement éventuel pour la suite ? Sur quoi 

on lui a répondu que dans ce moment c'était du rétablissement et de 
l'affermissement de la paix qu'il était question, et que j'y invitais itéra- 

tivement le Directoire, afin de terminer le plus tôt possible cet ouvrage 

salutaire . .. 

198. Graf Saugwib an den Grafen Findenftein. Berlin 1798 Auguft 21. 
F 147 K. 

Berhandlungen mit Sieyes. Unterrebung mit Prinz Geinrid. 

Aug. 21. ... Lorsque M. Sieyès eut lu le mémoire que je lui ai remis, con- 

cernant la paix de l'Empire, . . . il me témoigna que cette pièce ne ré- 
pondait pas à son attente, que ce n'était que du Rastatt, dont il 

n'était pas question ici, et qu'il ne pourrait l'envoyer au Directoire. Il 

battit même étrangement la campagne sur ce qu'il pensait devoir faire 

entre nous l'objet d'une négociation relative à la paix continentale. Il 

jugea sans doute de cette tentative, apparemment selon lui manquée, 
qu'il ne devait pas s'amuser avec le ministère, mais qu'il convenait de 

suivre une autre marche pour parvenir à ses fins. Il se rendit en con- 

/ séqüence chez M. le colonel de Zastrow et le chargea de faire parvenir 
/ au Roi les ouvertures dont V. E. trouvera la substance dans l'exposé ci- 

1) Diefem Erlaffe entfprad bie dem Abbe Sieyes am 19. Auguft ertheilte Antwort. 

2) Die Note vom 19. Auguft. 
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joint, et dont les propositions fallacieuses reviennent à l'insinuation déjà 1798 
/ faite sous diverses faces de forcer l'Autriche à main armée de souscrire à "us ?!: 
/ la paix que la France lui dicterait. Sa Majesté, à qui cette marche ir- 

régulière et astucieuse de traiter les affaires a, comme de raison, déplu, 

a daigné tout de suite me communiquer le susdit exposé, et V. E. verra 
par le décret ci-joint . . . avec quelle justesse et solidité S. M. m'a fait 

connaître ses intentions sur la déclaration ministérielle que j'ai remise 

au sieur Sieyès, et dont la forme lui fera connaître que ce n’est point 
par des voies détournées que S. M. entend qu'il entame les affaires et 
que l'on traite avec hi!) ... 

Mgr le prince/Henri m'ayant fait dire à son retour qu'il désirait me 

voir?), je m'y suis rendu, en rencontrant M. Sieyès sortant du cabinet de 

S. A. Royale./J'ai ouvé le prince aussi français que l'homme qui venait 

de le quitter pouvait le souhaiter. Je dois réserver à des détails qui ne 

peuvent se rendre que de bouche tout ce que S. A. R. m'a dit dans un 
entretien qui a duré près de quatre heures. Je n’en citerai qu'un trait : 

c'est que le prince a fait tout ce qui a dépendu de lui pour m’engager à 

disposer le Roi de retirer son corps d'armée de Westphalie et d’aban- 

donner ainsi la ligne de neutralité. 
Le sieur Siey&s a reçu la réponse que je lui ai remise relativement 

à ses ouvertures à M. de Zastrow avec un sentiment concentré de mé- 

contentement, dont il n’a étouffé l'explosion qu'avec contrainte. Il a 

battu la campagne, comme à son ordinaire, mais il faut s'attendre à des 

démarches de sa part qui pourront donner lieu à des explications déci- 
sives, puisqu'il a fait entendre d’une manière assez prononcée qu'il s’a- 

gissait d’arrangements à prendre dans tous les cas contre la maison 

d'Autriche . .. 

199, Note von Sieyes an das preußifche Kabinets-Minifterium. Berlin 
1798 Auguft 22. 

Dank für die Anerbietung der Bermittelung Preußens. 

La note remise le 2 fructidor (19 août) à l'envoyé de la République Aug. 22. 

1) Findenftein ermwiberte hierauf: il faut convenir que cette marche n'est pas 

dans l'ordre; ... mais ce ministre s'est apparemment imaginé que ces sortes 

de détours, auxquels le général de Bischoffwerder avait accou- 
tumé les ministres étrangers sous le règne précédent, lui réussi- 
raient encore sous celui-ci. (24. Auguft.) 

2) Prinz Heinridy war in Teplig zur Kur gemelen. — Sieyes freibt am 7. Juli an 

den Ardivar Resnier in Paris: Üe prince Henri m'a traité avec des égards distin- 

gués pour le représentant de la grande nation. Il est étranger à toute espèce 
d'affaires, mais au moins il ressemble à un homme: il parle et on peut parler 

avec lui. (Sntercept.) | 



1798 

Aug. 22. 

Aug. 25. 

Aug. 27. 

234 Urkunden No. 199—202, 

française par le ministre d'État et du cabinet ne s'annonce que comme 

une réponse à l'entretien qui avait eu lieu, huit jours auparavant, entre 

M. le colonel de Zastrow et le citoyen Sieyès, au sujet de la paix con- 
tinentale; mais l'envoyé de France ne peut se dispenser d'y voir une 
offre positive et nouvelle, qui, quoique non provoquée de sa part, exige 

qu'il la reçoive avec les sentiments d'intérêt et d'amitié qui l'ont dictée. 

Cette offre est celle des bons offices du Roi pour aplanir des différends 
ou des difficultés qui, suivant la note, se sont élevés de nouveau entre la 

République française et la cour de Vienne depuis le traité de Campo 
Formio. Le soussigné ignore si en effet il s'est élevé entre ces deux 

puissances des difficultés assez graves pour appeler utilement linter- 
position des bons offices de S. M. le roi de Prusse; mais il doit se mon- 

trer infiniment sensible à une attention qui prouve au moins la part ami- 

cale que $. M. serait disposée à prendre aux intérêts de la République 

française dans le cas où de telles difficultés viendraient à s'élever. Dans 
cette hypothèse, le soussigné à cru convenable de faire connaître ces 

bonnes dispositions à son gouvernement, et il a l'honneur d’en prévenir 
le ministère du cabinet. 

Berlin, le 5 fructidor, an VI. 

Sieyès. 

200. Graf Haugwik an den Grafen Findenftein. Berlin 1798 Auguft 25. 
F 147 K. 

Sieyes, 

Sieyts überreicht die Note vom 22. . . . Il faut s'attendre de la part 
du sieur Sieyès aux démarches les plus étranges et qui pourront couper 
court à tout moyen de traiter avec lui. Il vient de détacher le sieur 

Ephraim à M. le comte de Schulenbourg, pour lui dire que, ne voulant 
pas traiter d’affaires avec moi, il lui demandait de s'adresser pour cet 
effet à lui dans les ouvertures qu'il aurait à faire à Sa Majesté) . .. 

201. Note von Sieyes an das preufifhe Kabinets-Minifterium. Berlin 
1798 Auguft 27. 

Winfht eine ErMärung Preußens, auf Eutjhäbigungen zu verzichten. 

L'Envoyé de la République française, au Ministère du cabinet. Office. 

Le Directoire de la République veut la paix. Le Roi la veut aussi. 
/Dans les communications verbales que mon caractère m'a mis à portée à 

1) Bergl. Hüffer 3, 67. 
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recevoir du ministère prussien, j'ai distingué un fait dont la connaissance 

officielle est propre à accélérer cette paix si ardemment désirée par ceux 
que la nature n'a pas disgraciés de tout sentiment humain. | Plusieurs 
fois il m'a été dit que l'Empereur avait fait déclarer à Sa Majesté qu'il 

abandonnait ses prétentions à de nouvelles indemnités au delà de celles 
qu'il possède déjà, si le roi de Prusse voulait de son côté renoncer à 
toute indemnisation pour les pays qu'il perd sur la rive gauche du Rhin. 
Au nom de la paix, qu'une pareille déclaration peut faciliter, je demande 
la notification de ce fait, pour être à l'instant transmis au Directoire 
exécutif, qui la recevra comme un nouveau gage des dispositions paci- 

fiques et amicales de Sa Majesté. 

Berlin, le 10 fructidor, an VI (27 août). 
Sieyès. 

202. Note des preufifhen Kabinets-Minifteriumsd an Sieyes. Berlin 
1798 Auguft 31. 

Concept von 2. D. Le Eoa; ges. Alvensleben, Haugmwit. 

Preußen verzichtet unter gewiffen VBorausfeßungen auf Entichäbigungen. 

‘ Sa Majesté le Roi de Prusse, pour faciliter le rétablissement d'une 

Aal prompte et solide, est prête à renoncer à toute indemnité pour la 
perte de ses provinces transrhénanes, résultant de la cession de la rive 
gauche du Rhin à la France ;-wais c’est dans la double supposition, d’un 
côté, que la paix sera effectivement conclue sur cette dernière base et 

qu'ainsi la rive droite restera intacte, de l’autre, que S. M. l'Empereur 

renoncera également à toute indemnité aux dépens de l'Allemagne. Elle 
invite donc le gouvernement français à suivre les sentiments conciliatoires 

et modérés qui animent le Roi et à porter à son tour les mêmes facilités 

à la prompte conclusion de la paix. Celle-ci ne saurait sans doute être 
assez accélérée, et le Roi s'attend qu’elle sera immédiatement suivie de 

la retraite des troupes françaises de la rive droite, leur séjour prolongé 
dans l'Empire et les réquisitions sans nombre qu'elles se permettent pe- 

sant tellement sur les contrées riveraines, que le fardeau en devient in- 

supportable. Il croit pouvoir s'attendre aussi que la cour de Vienne, 
qui a souvent manifesté le désir de contribuer de son côté à accélérer la 

paix de l'Empire, sera prête, tout comme le Roi, à ne former aucune pré- 
tention d'indemnité à la charge de l'Allemagne, et S. M. renouvelle en- 

core à cet égard l'offre de ses bons offices}. 

1) Haugwit, ber ben Inhalt biefer Note angab, wies ben Eoncipienten berfelben ju: 

gleih an, nach ber auebrüdlichen Beflimmung bes Königs bem style sec et décharné 
der Rote von Sieyes fih anzufchlichen. 

1798 
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Berichte von Sandoz -Rollin aus Paris. 

203. Lucian Bonaparte. Gang ber franzöfifchen Politik. 

... L'on trouve dans les frères du général Bonaparte des ennemis 
du gouvernement . .. Lucien Bonaparte . . . épie toutes les occasions 
de se faire un parti dans le nouveau tiers des Cinq-Cents, et Joseph, 

l'ex-ambassadeur, avec moins de talents, le seconde de tous ses efforts. 

On a vu le premier s'élever contre les désordres des marchés faits avec 
les fournisseurs et en demander une révision approfondie, dans l’esp6- 
rance d'y trouver bien des coupables. On vient de l'entendre, il y a peu 

de jours, s'élever contre les manœuvres de l'ambassadeur Trouvé dans 
le Milanais et l’accuser hautement de conspirer contre l'indépendance de 
cette république. Toutes ces motions n'ont pas eu de succès, il est vrai, 
et ont été rejetées dès leur naissance; mais elles ont donné de l'audace 

à leur auteur . .. Apostrophé ces jours derniers par le directeur Merlin, 
qui lui demandait le motif et le but de ces déclamations et si un homme 

qui cherchait, comme lui, à brouiller les deux premières autorités ne de- 
vait pas être puni de la peine des anarchistes et des perturbateurs : 
»'est comme du temps des prêtres, a répondu Lucien Bonaparte; »quand 

ils étaient inculpés, ils disaient que Dieu était insulté. Rendez au Corps 
législatif ses droits et sa dignité, et il pourra composer ensuite avec le 
Directoire; mais aussi longtemps que ce ne sera point effectué, je sou- 

tiendrai en publie et en particulier que la constitution est enfreinte«. 
Tous deux s’&chauffaient, Lucien s’emporta jusqu'à menacer le sieur 

Merlin de le faire repentir un jour de ses principes despotiques. Cette 

scène se passait chez le ministre de la police générale, en présence de 
trop de personnes pour rester secrète. Une suite de la motion du re- 
présentant Bonaparte a été que le général Lahoz, arrivé ici comme mi- 
nistre cisalpin, a reçu l’ordre de quitter, dans un terme très court, le 

territoire de la République française. Il est parti hier... 
Quand on perd ici l'espérance d'attirer la Prusse dans ses intérêts, 

on se rapproche de Vienne; et quand on ne peut point régler les objets 

de la paix avec celle-ci, on revient à la Prusse; c'est au moins la marche 
politique, que j'ai vu suivre depuis deux ans... 

204. Marquéy und Barras. 

... Le représentant Marquézy, grand Jacobin, rédacteur du journal 
des Francs, se présente il y a peu de jours chez le sieur Barras; il était 
accompagné d’un membre du Conseil des Anciens. A la vue de Mar- 
quézy, le directeur s'irrite, vient à lui et lui dit en présence de vingt 
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personnes: »vous êtes bien hardi de venir chez moi; si votre qualité de 

représentant ne me retenait pas, je vous jetterais par les fenêtres sans 

autre secours que celui de mes bras, sortez« . . . 

205. Zalleyrand über die Haltung Preufens. 

. »On répète trop souvent et trop hautement à Berlin«, m'a ob- 
servé Talleyrand, »qu'on est neutre, pour que cela puisse produire un 
bon effet; nous voudrions qu'on affectât moins d'indifférence pour les 

événements du temps et pour le retour de la paix. Publier à Vienne 
qu'on parle en puissance neutre, n’est pas le moyen de se faire écouter 
et de se faire craindre. Qui empêche le roi de Prusse de se prononcer 
d'une manière plus décidée pour la pacification du continent et de s’em- 
parer d’un rôle digne de son règne? Qui l'empêche de déclarer par ex. 

que l'Allemagne était depuis trop longtemps en proie à une guerre 
destructive, pour qu'il ne souhaite pas d'y mettre un terme? qu’en re- 
nonçant, comme il avait fait, à une partie de ses indemnités pour abréger 

les moyens de conciliation, il avait lieu de s'attendre que l'Empereur 
montrerait les mêmes dispositions de son côté et consentirait à ratifier le 
eonclusum de l'Empire et le traité de Campo Formio? Qui l'empêche de 
déclarer que si l'Empereur pouvait oublier le salut de l'Empire au point 
de préférer la guerre à la paix, il se verrait obligé de rallier à lui la 
majeure partie des princes d'Allemagne et de les faire consentir à une 
paix prochaine avec la République française? Il n'existe aucun autre 
moyen, de vaincre la roideur et l'opiniâtreté du cabinet de Vienne à nos 
propositions, c'est-à-dire à ses engagements. Le moment est des plus 
urgents. Si la guerre recommence, tout est perdu, l’Europe est révolu- 

tionnée et ira au diablex . . . 

206. Unterrebung mit Talleyranb: Grlaÿ besjelben an Sieyès. 

Talleyrand zeigt fi zufrieden mit der preußifchen Note vom 31. Auguft. 
Il me proposa de faire partir ma dépêche ... par courrier jusqu'à Wesel; 

il en profiterait pour le charger d'une dépêche à Sieyès; il me ferait 
lecture de son contenu et de ce que le Directoire aurait déterminé pour 
la paix de l'Empire . . . Le sieur Talleyrand, à la suite de ces discours, 

me donna rendez-vous pour le lendemain. 

Dans l'instant même, je prends la plume pour rendre compte à V. 

M. de ce dernier entretien. Si j'ai bien retenu, voici la substance de la 

communication qu'il m'a donnée de sa dépêche à Sieyès et qui fera le 
sujet de ses conférences avec le ministère de V. M. D'abord le Direc- 
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1798 Lie veut aujourd'hui fermement la paix de l'Empire: il croit pouvoir 
Sept. 9. 

Sept. 12. 

se flatter de la conclure, puisqu'il se rapprochera, en bonne partie, des 
principes de la cour de Prusse sur cet objet ; 41 n'insistera que sur deux 

points: le versement des dettes de la gauche à la droite du Rhin 

et la possession de l'ile de St. Pierre; Lénsuite il aura besoin de la 
ratification de l'Empereur pour cette paix, qui sans cela serait éphé- 

mère et peu durable, ou, à son défaut, de la ratification des princes 

de l'Empire pour y tenir lieu d’&quivalent. dei le Directoire aime À 
compter sur l'influence de la Prusse et sur son grand intérêt de paci- 
fier l'Empire. »Mais il est de plus, reprit le sieur Talleyrand, »un 
autre objet qui intéresse essentiellement la paix continentale C'est celui 

d'une garantie faite par la Prusse, l'Espagne, les Républiques française 

et hélvetique, des États de l'Italie tels qu'ils existent aujourd'huit; ga- 
rantie qui, selon lui, entraverait les projets de l'Empereur et le forcerait 
de signer la paix). En réciprocité de cet engagement, le Directoire 
prendrait celui de garantir à son tour l'indépendance de ces mêmes États 
d'Italie et en général de tous les gouvernements, articulant bien expres- 
sément dans le traité de paix que la République française respecterait 
la sûreté politique de chacun d'eux et ne se mêlerait en rien, et sous 

aucun prétexte, de leurs affaires intérieures. Le sieur Talleyrand avait 
à cœur et à ambition que le Directoire fit une déclaration semblable sous 

son ministère, afin de tranquilliser l'Europe et de mettre en évidence les 
principes qui avaient dirigé sa politique . .. 

207. Alvensleben. Précis d’une conversation que j’ai eue avec 
M. Sieyès le 12 septembre. *- 

Gigenbänbig. 

M. Siey&s prétend avoir dit, et à M. de Zastrow séparément et à 
M. de Haugwitz séparément et à tous les deux conjointement, que la 
France voulait la paix et qu'elle aurait la paix; qu'il s'agissait simple- 
ment de savoir comment elle l'aurait, ou 1° par nous, ou 2° sans nous; 

que le but de ses propositions et de son envoi avaient été de porter la 
Prusse (bien convaincu comme il l'était que toute paix qui se ferait à 
Rastatt ne serait qu'une paix plâtrée, si elle n'était consolidée par un 
concert des deux gouvernements), enfin que son but avait été de porter 

la Prusse de poser éventuellement à Berlin 1° les bases de la paci- 
fication générale en convenant notamment 2° quel devait être le par- 

1) Eine foie Garantie bezeichnete man in Berlin als une véritable alliance of- 
fensive contre l'Autriche. (Un Sanboz, 20. September.) 
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tage de l'Empereur en Italie et en Allemagne; 3° de fixer également la 

situation de toute l'Allemagne conjointement, afin que l'Empereur n'ait 

pu empiéter sur les princes qui auraient formé corps autour du roi de 

Prusse; 4° de se garantir réciproquement sur tous ces objets. 

En forme de réflexions et de réponses à mes questions, il ajoutait : 
1° qu'il considérait la paix de Rastatt qui aurait suivi ou précédé abso- 
lument comme indifférente, mais qu'ici le vrai état de la question aurait 

été décidé; 2° qu’on nous aurait déroulé ici tous les plans pour l'avenir; 
30 que tout n'aurait été qu'éventuel; 4° qu'il s'était offert à mettre ses 

propositions par écrit, ce qu'on n'avait pas voulu; 5° qu’à juger après la 

réponse qu’on lui avait donnée, on avait mal saisi, mal rendu au Roi ses 
propositions, puisqu'il n'avait pas demandé les bons offices de notre cour 
pour faire la paix, qu'ils pouvaient la faire quand ils voulaient avec 
l'Autriche: 6° il se plaind de ce qu’on ne répond pas à ses notes; 7° il 

se plaind de ee qu'il n'ose pas négocier avec tout le monde; 8° que le 

comte Haugwitz avait paru entrer entièrement dans ses vues, et qu’en- 
suite, dans sa réponse, cela avait été tout à fait le contraire. 

Comme il était facile de répondre à une grande partie de ses plain- 
tes, je n’y ai pas manqué; et quant à l'objet principal de la conférence 
qu'il m'avait demandée, je m'en suis tenu à lui dire qu’effeetivement je 

n'avais pas era qu'il s'était jusqu'ici absolument expliqué dans ce sens, 
comme il l’annongait, et que j'étais bien aise de m’en voir instruit; qu'au 
reste il sentirait que je ne saurais m'expliquer en manière quelconque 
sur l’objet dont il était question. 

Berlin, le 13 septembre 1798. 
Alvensleben. 

208. Erlaß an Sandozj-Rollin in Paris. Berlin 1798 September 18. 

Fefthalten am ber Neutralität. Der Neichsfriebe. 

. Soyez-en très certain: jamais, quoi qu'il en arrive, je ne me 
départirai du système de neutralité tel qu'il est stipulé entre la France 
et moi, ni ne permeftrai que les limites en soient retrécies. Du moment 
où la France rompt cette ligne, elle rompt ses stipulations avec moi et 
me déclare la guerre. Elle me force dès lors à employer contre elle les 
moyens qui sont en mon pouvoir, et par conséquent à faire cause eom- 
mune avec les puissances belligérantes . . . Mon plus ardent désir est 
de conserver la paix et, s’il est possible, de la rétablir généralement sur 

un pied solide et durable. Celle de l'Empire ne dépend absolument que 

de la France, et si elle se contente enfin des grands sacrifices qu'il a 
déjà faits, sa conclusion n'éprouvera plus de retards. Mais je ne crains 
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pas la guerre, et elle aura immanquablement lieu si le Directoire m'y 
oblige en attaquant le Nord de l'Allemagne . . . Je vous charge itérative- 
ment de vous expliquer là dessus envers les personnes du gouvernement 

de manière à ne pas laisser le moindre doute sur ma résolution ferme et 
inébranlable de regarder comme une attaque directe contre moi toute 

invasion dans les pays de la neutralité et de m'y opposer de toutes mes 
forces . . . 

209. Graf Findenftein an Graf Haugwis und Baron Alvenéleben. 
Berlin 1798 September 20, 

Unterrebung mit Gicyès. 

Je ne m'attendais à rien moins qu’à l'entretien que je viens d'avoir 

avec M. Sieyès. Il n'y a pas été question de ce que M. de Sandoz nous 

a marqué). Ils’est borné à me dire que son gouvernement souhaitait 

de savoir si le Roi avait renoncé à toute indemnité, à condition que 
l'Empereur renonçât de son côté à tout dédommagement en Allemagne. 
Je lui ai répondu que je ne concevais pas comment l'on pouvait avoir 
des doutes sur ce sujet en France, où le ministre de $. M. avait parlé 
dans plus d’une occasion du sacrifice généreux que le Roi était disposé 
à faire pour la paix de l'Allemagne et pour le bonheur de l'humanité. 

Sur quoi il m'a dit d'un air surpris qu'on aurait donc pu le lui dire dans 
la réponse qui lui a été donnée lorsqu'il en a fait la première demande, 

et sur ce que j'ai répliqué qu’on n'avait fait aucune difficulté de répondre 

au mémoire qu'il avait remis dans les termes les plus clairs, il m'a voulu 
soutenir que cette réponse portait simplement qu'il n'y avait eu rien de 
fait et de signé. Je lui ai dit alors que cela était vrai, qu'il n'y avait eu 

aucune convention signée sur ce sujet, mais que le Roi n’en persistait 

pas moins dans le dessein de renoncer à toute indemnité si l'Empereur, 
comme il y paraissait disposé, voulait en faire autant de son côté. Alors 

il m'a témoigné qu'il ne voyait done pas ce qui pouvait arrêter la paix 
de Rastatt. vJe n'ai pu m'empêcher de lui faire sentir sur cela que cette 

paix ne dépendait que de la France, si elle voulait se contenter de la 

rive gauche du Rhin, à laquelle la députation de l'Empire avait consenti 

et renoncer aux points de Kehl et Cassel et à d’autres demandes qui por- 
taient sur la rive droite. Il s’&chappa jusqu'à dire que dès lors il ne 
voyait pas ce qui pourrait arrêter cette négociation, dont il ne se m&lait 
pas au reste et qu'il laisserait faire aux plénipotentiaires de Rastatt. Il 
n’a été question d’ailleurs, dans toute cette conversation, ni d’une négo- 

1) Bergl. ben Bericht von Sandoz vom 9. September. 
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ciation à entamer ici au sujet de cette paix de l'Empire, ni d'une garantie 
de cette paix de la part du Roi. Je ne sais si ce ministre en aura dit 
plus à Vos Excellences, et je suis curieux d'apprendre de quelle manière 
il se sera expliqué envers $. E. M. le comte de Haugwitz, à qui il avait 
demandé une heure. Il m'a quitté assez brusquement, en me disant 
que si on lui avait répondu aussi franchement que je l'avais fait sur 
l'existence d'une renonciation réciproque à toute indemnité, il aurait eu 
lieu d’être satisfait, ajoutant que des lors il ne pouvait être question que 
de dédommager les princes perdants par la cession de la rive gauche. 

[J'avoue que M. Sieyès est un homme avec lequel je n’aimerais pas à 
m'entretenir souvent. ! 

210. Graf Haugmwig an Graf Findenftein und Baron Alvensleben. 
Berlin 1798 September 20. 

Unterrebung mit Sieyis. 

J'avais appointé M. Siey&s à 1 heure ce matin, mais il a jugé à 
propos de venir une demi-heure plus tard; de sorte que ce n’est qu'en 
me levant de table que je puis avoir l'hopfeur de rendre compte à VV. 
EE. de l'entretien que j'ai eu avec lui. YIl n’a guère été plus satisfaisant 
que celui dont S. E. M. le comte de Finckenstein vient de nous donner 

connaissance; et si je vais entrer en quelques détails sur la manière 

dont le ministre de France s'est expliqué vis-à-vis de moi, c'est moins 
pour l'importance que j’accorde à ses explications que pour donner un 
supplément à tout ce qui tient à l’histoire de la conduite tout à fait par- 
ticulière de cet homme. Après m'avoir parlé de la pluie et du beau 
temps, des manœuvres de Potsdam, de l’affluence des officiers étrangers, 
et de je ne sais quel autre objet encore, il me dit assez brusquement : 
»enfin, vous avez reçu des lettres de Paris qui vous portent la réponse du 
Directoire. VV. EE. sentent bien que je n'avais qu’à lui répliquer que 
nous avions reçu effectivement des dépêches de M. de Sandoz par le 
même courrier qui avait apporté à lui, Sieyès, le paquet que le ministère 

lui avait fait remettre, et que le ministre du Roi à Paris nous annonçait 

que le Directoire avait chargé son ministre à la cour d'ici d'entrer avec le 
ministère du Roi dans des explications relatives à la paix de l'Empire. 
»Vous les connaissez doncx, répliqua M. Siey&s. »Nous les attendons de 

votre parte, fut ma réponse. »Mais on me mande«, riposta-t-il, »qu'on 
n'a rien laissé ignorer au ministre de Prusse. M. de Sandoz, lui répli- 
quai-je, nous a effectivement rendu compte d’un entretien qu'il a eu avec 
M. Talleyrand, dans lequel ce dernier a bien voulu toucher en gros quel- 

ques objets sur lesquels nous avions lieu de croire que lui, Sieyès, au- 
Bailleu, Preußen u. Frantreid. 1. 16 
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rait regu des instructions de la part de son gouvernement, mais que ces 

notions étaient trop vagues, pour que nous nous permettions d'en porter 

le moindre jugement, jusqu'à ce que nous aurions reçu de sa part les 
explications auxquelles nous croyons pouvoir nous attendre d’après ce 
que M. de Sandoz nous en avait dit. M. Sieyès ne se rebuta pas. Il fit 
encore quelques tentatives pour m'engager à entrer le premier en ma- 
tiere; mais se persuadant enfiw, à ce qu'il me semblait, que ses peines 

à cet égard étaient perdues , A1 me dit: »le Directoire veut effectivement 
la paix, et malgré qu'on en débite le contraire, A est sûr qu'il la veut; 

aussi me semble-t-il, ajouta-t-il, qu'on est en chemin de la conclure; wi 

ne sera plus ici, ce sera à Rastatt; mais le Directoire, avant cette conclu- 
sion, désire de s'entendre avec S. M. Prussienne sur un objet qu'il croit 

également conforme aux intérêts de la France et de la Prusse. C'est 
de savoir s'il pourrait convenir à S. M. Prussienne d'admettre, à la con- 
clusion de la paix entre la France et l'Empire, ‚An article portant qu'il 
serait mis en principe que les princes séculiers ou héréditaires seuls au- 
raient droit d'être indemnisés des pertes qui résulteraient de la cession 
de la rive gauche, vu que la Prusse et l'Autriche avaient renoncé pour 

leur part aux indemnités qu'elles avaient été dans le cas de réclamer à 
la charge de l'Empire pour les pertes qu'elles avaient essuyées. M. 

Sieyès m'ayant prévenu que son intention était de remettre une note 
sur cet objet, mais qu'il était également prêt à entrer en discussion 
préalable, si je croyais que par ce mode on pourrait accélérer la con- 
elusion de la paix qui, peut-être, ne tenait plus qu'à cet objet; je lui ai 
répondu que le moyen le plus expéditif me semblait être celui de le 

traiter par écrit, et que je croyais pouvoir m'attendre que nous ne tarde- 
rions pas de recevoir la note qu'il m'avait fait espérer. 

211. Note von Sieyes an das preufifhe Kabinets-Minifterium. Berlin 
1798 September 20. 

BVorfchlag zu einem Artikel bes Heichsfriebens,. 

L'Envoyé de la République française au Ministère du Cabinet. Office. 

Le Directoire exécutif ne voulant négliger aucun moyen d'amener 

la conclusion du traité de paix qui se négocie à Rastatt, et persuadé que 

le Roi de Prusse est animé des mêmes intentions pacifiques, a jugé con- 
venable de consulter S. M. sur une mesure qui lui paraît devoir atteindre 
ce but salutaire. UElle consisterait à faire insérer dans le traité de paix 

définitif un article dans le sens qui suit: »la Prusse et l'Autriche re- 
nonçant à toute indemnit&LAl n'y aura parmi les états ci-devant posses- 
sionnés sur la rive gauche du Rhin que les princes héréditaires qui aïent 
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droit à être indemnisésæ. Comme le Directoire a tout lieu d'espérer que 1798 
S. M. ne pourra méconnaître l'utilité de cette clause, j'ai reçu l'ordre UN: 

exprès d'engager le ministère du cabinet à prescrire à ses plénipoten- 
tiaires au congrès qu'ils aient à se concerter d'une manière prononcée 

et efficace avec les ministres français pour la faire adopter le plus 
promptement possible. Le ministère du cabinet voudra bien observer 
que cette clause ne pouvant préjudicier en aucune manière aux autres 
articles du traité qui ont été ou qui pourront encore être débattus à Ras- 

tatt, on doit avec toute raison s'attendre qu’elle sera accueillie, comme 

elle est proposée, sans aucune condition accessoire qui puisse en retar- 
der l'adoption définitive. 

Berlin, le 4° jour complémentaire de l'an VI de la République 
française. (20 septembre). 

Sieyès. 

212. Graf Kindenftein an Graf Saugwis und Baron Alvensleben. 
Berlin 1798 September 21. 

Außerung Über die. vorhergehende Note von Sieyes. 

J'ai l'honneur d'envoyer à Vos Excellences la note ci-jointe que le Set. 21. 
ministre Sieyès a fait remettre dans ma maison hier entre huit et neuf 

heures du soir. Il me paraît assez singulier qu'il donne l'exclusion en- 
tiere aux princes ecclésiastiques dans la clause qu'il propose d'insérer 
au traité de paix, puisqu'on nous a marqué plus d’une fois que les pléni- 

potentiaires français avaient fait espérer au sieur Albini'), que la Ré- 
publique ge pröterait à quelque dédommagement pour l'électeur son 

maître. un au Roi, il pourrait lui être assez indifférent que les prin- 
ces ecclésiastiques ne fussent point indemnisés ; afais la cour de Vienne 

ne voudra jamais admettre une clause pareille ‚et il me semble qu'il 
n'est pas de l'intérêt de $S. M. d'être le premier à la proposer, puisque la 
majeure partie de l'Empire l'envisagera toujours comme un renverse- 

ment de la constitution dont tout l’odieux retomberait sur la Prusse. 

213. Gutachten de8 Baron8 Alvensleben. Berlin 1798 September 21. 
Eigenhänbig. 

Empfehlung des von Sieyes gemadten Borfchlags. 

Le principe énoncé dans la note du citoyen Sieyès antérieurement Sept. 21. 
a toujours été mis en avant par nous comme base des indemnités à ac- 

Fo 

1) Bevollmädtigter bes Kurfürften von Mainz in Raftatt, 
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corder aux princes de l'Empire, 4 d'ailleurs ce principe est absolument 
conforme à nos intérêts; aussi j'avoue que, quant à moi, je ne crois pas 

qu'il y aurait du mal à instruire en conséquence nos ministres à Rastatt, 

pourvu que nous portions des modifications aux termes prononcés et 
efficaces qu'on exige de nous. Par la seule cession de la rive gauche 

du Rhin la constitution germanique est déjà tellement boulever- 

sée, qu'il faut déjà la reconstruire à neuf pour qu'elle puisse marcher 

légalement, ainsi que cette seule considération ne saurait m'arrêter. 

D'ailleurs si nous éloignons un peu plus la cour impériale par cette 

marche, il faut convenir que pour les affaires de l'Empire nous ne par- 

viendrons jamais à la mettre dans nos intérêts, puisque ses intérêts et 

les nôtres sont en contradiction manifeste, et qu'il s'agira seulement d'un 

peu plus ou d'un peu moins de haine. Si nous nous mettons à dos par 
cette marche les princes ecclésiastiques, nous parvenons aussi, si ce plan 
passe, à les affaiblir de manière que leur haine sera nulle; tandis que 

les souverains héréditaires se rangeront tous de notre côté, si nous nous 

pronongons à cet égard. D'ailleurs l'adoption de ce moyen sera le seul 

qui pourra nous fournir des moyens 1° à être conséquents dans tout ce 
que nous avons manifesté jusqu'ici vis-à-vis de la France, 2° à remplir 

les engagements directs ou indirects que nous avons pris avec plusieurs 

princes souverains héréditaires d'Allemagne et 3° à rétablir la balance 

en Allemagne qui sans cet expédient serait absolument à notre dés- 
avantage. 

214. Note von Sieyes an das preufifhe Kabinets-Minifterium. Berlin 
1798 September 27. 

Dringt auf Antwort. 

Le soussigné ne peut se dispenser de soumettre au ministère du 

cabinet cette réflexion : la proposition contenue dans l'office qu'il a eu 
l'honneur de lui adresser par ordre exprès de son gouvernement, il y a 
aujourd'hui huit jours, ne mérite-t-elle pas, par la nature même de 
son objet, une prompte réponse ? 

Berlin, 6 vendémiaire, an VII de la République française (jeudi, 
27 septembre 1798). Sieyès. 

215. Äußerungen der Rabinetéminifter über die vorftchende Note. 

J'ai l'honneur d'envoyer à Vos Excellences une nouvelle note de M. 

Sieyes, par laquelle il presse la réponse à la première d'une manière 
qui me paraît assez indécente. 

Berlin, le 27 septembre 1798. Finckenstein. 



Serbanblungen mit Sieyès in Berlin. 245 

Je crois que dans la réponse à M. Sieyès il faut lui donner sur les 1798 

doigts. Alvensleben. Ft 27. 

Il est d'autant plus étonnant que M. Siey&s se permette d’énoncer 

son impatience de ce que nous avons tardé depuis huit jours à lui ré- 

pondre, que ni lui ni son gouvernement n’ont jugé à propos de donner 

signe de vie sur trois offices que nous avons délivrés au ministre de 
France. Haugwitz. 

216. Note des preufifhen Kabinetd-Minifteriumd an Sieyes. Berlin 
1798 September 29. 

Concept von ©. D. Le Coq; ges. Findenftein, Alvensleben, Haugwit. 

Der König bat fit Über bie Frage bes gegenfeitigen Verzichtes und der Entichä- 
bigungen mit bem Kaifer in Berbindung gefett. 

Nous avons eu soin de mettre sous les yeux du Roi l'office que le Sept. 29. 

citoyen Sieyès, envoyé extraordinaire de la République française, nous 

a fait passer le 20 de ce mois, au sujet d’un article qu'il propose d’in- 
sérer dans le traité de paix qui se négocie à Rastatt. 

Suivant les communications verbales du ministre des relations ex- 
térieures envers l’envoy& du Roi à Paris et dont ce dernier a rendu 
compte à S. M., elle avait lieu de penser que les ouvertures récemment 
commises au citoyen Sieyès embrasseraient généralement les stipulations 

de la paix à conclure. Elle se plaisait d'autant plus à cette supposition, 
qu'elle espérait de trouver dans les explications annoncées l'occasion de 
satisfaire le désir si souvent manifesté de sa part de contribuer, par son 
intervention et ses bons offices, à rendre enfin à l'humanité souffrante la 

tranquillité et la paix, et il semble en effet que la tractation isolée de 
tel ou autre objet particulier, en augmentant les délais, ne puisse que 
retarder davantage ce but salutaire. L’attente du Roi n'ayant pas été 
remplie à cet égard, S. M. se flatte que ce sera au congrès même que le 

gouvernement de la République voudra manifester de plus en plus des 
dispositions conciliantes et pacifiques. Les moyens lui en seront faciles, 
puisqu'il ne saurait plus être question de nouveaux articles à y débattre, 
mais seulement de céder à la voix de l'équité et de consulter la solidité 

de l'ouvrage à conclure, en se relâchant sur les objets qui restent encore 

en litige, après les immenses sacrifices auxquels l'Empire germanique 

s'est déjà offert. 
Quant au contenu de la note du citoyen Sieyès, l’article de la paix 

future qui s'y trouve proposé renferme proprement un double objet, 

savoir, la renonciation de S. M. l'Empereur et du Roi lui-même à toute 
indemnité et le principe: »que parmi les états ci-devant possessionnés à 



1798 

Sept. 29. 

Sept. 21. 

246 Urkunden No. 216—217. 

la rive gauche du Rhin, il n'y aura que les princes héréditaires qui aient 
droit à être indemnises«. 

A l'égard du premier point, et en tant qu'il y est question de la re- 
nonciation du Roi, S.M. croit devoir se référer à la note remise au mi- 

nistre de France sous la date du 31 août, où elle a déclaré être prête de 
son côté à cette renonciation, moyennent qu'elle ait pareillement lieu de 

la part de S. M. l'Empereur, et que du reste la paix entre l'Empire ger- 

manique et la France soit conclue sur la base stricte de la cession de la 

rive gauche du Rhin. A la même occasion, S. M. a témoigné qu'elle 
croyait pouvoir s'attendre à des dispositions parfaitement analogues de 

la part de la cour de Vienne, pour une renonciation à toute indemnité à 

la charge de l'Allemagne. Mais le gouvernement français ayant jugé à 
propos de revenir sur cet objet, qu'il regarde comme propre à accélérer 
la pacification, le Roi, toujours fidèle à son désir de contribuer à ce but 

sacré, a cru ne pouvoir choisir une voie plus courte et plus simple pour 
y concourir à cet égard autant qu'il dépend de lui, qu'en s'adressant à 

la cour de Vienne elle-même, par une communication ouverte et franche, 

pour connaître avec précision ses sentiments sur ce point. 
Il en est de même du second objet de l'article proposé, savoir du 

principe qu'il s'agirait d'y établir quant aux indemnités. Il est incon- 
testable que ce principe ne saurait entrer dans la pacification de l'Em- 

pire, sans l'accession de l'Empereur comme chef du Corps germanique. 
Le Roi a donc pensé ne pouvoir mieux faire que de s’en ouvrir également 
envers ce monarque, en s'employant auprès de lui pour acheminer sur 

ce sujet une détermination commune, qui puisse faciliter l'ouvrage de la 

paix. A l'un et à l'autre égard, S. M. s'empressera de s'expliquer ul- 

térieurement envers la République française, aussitôt que la réponse de 

la cour de Vienne lui sera parvenue. 

Nous venons au reste de recevoir encore la note du citoyen Sieyès 

du 27 septembre, par laquelle il a trouvé bon de presser notre réponse 

à la première. Le ministère du Roi a suivi constamment le principe de 
ne retarder inutilement aucune affaire; mais de laisser aussi à chacune 

le temps que son objet ou les circonstances rendent nécessaire. Ce prin- 
cipe tient à la nature des choses et au bien du service, et il ne s’en dé- 
partira jamais. 

217. Bericht von Sando;- Rollin aus Paris. 

Allgemeine Mifbiligung der Unternehmung gegen Agypten. Sbwantenbe Œnt- 
ichlüffe des Direftoriums über Krieg und Frieben. 

... »Qu’avait-on besoin, a dit le sieur Rewbell au Directoire à son 

retour, de chercher des expéditions aussi chimériques et lointaines que 
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celle d'Égypte? c'était vouloir y perdre une flotte et une armée. Onse 1798 

souviendra que je m'y étais opposé de tout mon pouvoir lorsqu'il en fut St: 21- 
questions. »C'était également mon avis, a dit Larevellière- Lepeaux, 

ennemi secret, autant que son collègue Rewbell, de la gloire de Bona- 

parte. »C'était bien plus le mien encore«, a observé le sieur Treilhard, 
»et j'aurais combattu fortement cette idée, si j'avais eu l'avantage d'être 

membre du Directoire«. Tous blämaient ainsi une expédition, pour la- 
quelle ils déploient une activité peu commune et une dépense de 45 mil- 
lions de livres de France. 

Mais comment y remédier, et comment tirer vengeance de la des- 

truction de la flotte française !)? C'est sur quoi on a discuté et délibéré 

très longuement dans deux séances du Directoire. Le sieur Rewbell y 
a prêché la guerre. »Si vous hésitez de la déclarer à Naples, disait-il, 

»qui l’a provoquée de mille manières, et si vous tardez à vous rendre 

maîtres de la Sicile, c'en est fait de Malte, qui tombera au pouvoir des 

Anglais, et c'en est fait de votre navigation dans la Mediterranee«. 

Larevellière- Lepeaux a fort appuyé cet avis, et a soutenu que l'état 

d'incertitude dans lequel on restait, affaiblissait la considération militaire 

de la République et ses ressources en tout genre. Le sieur Merlin vou- 

lait qu'on épuisât tous les moyens de conserver la paix avant d'émettre 
une résolution qui entrainerait des suites incalculables. »Souvenez-vous«, 

at-il observé, »que la guerre est l'aliment des anarchistes de la France, 
comme des anarchistes d'Allemagne, et que tous l'attendent avec im- 

patience pour profiter de votre embarras et désorganiser le monde et 
votre République. Cependant la pluralité des suffrages penchait pour 
la guerre. Les ordres devaient être expédiés au général Brune, deux 
jours après, de commencer les hostilités et de brusquer ses opérations 
militaires, de manière à pouvoir s'emparer de la Sicile, seul moyen 

d’öter aux Anglais la possibilité de rester dans la Méditerranée. Le 
ministre de la guerre avait été mandé pour lui prescrire les mesures à 
prendre à cet effet et en presser l'exécution. Tout à coup le représen- 
tant Briot fait une motion d'ordre dans le Conseil des Cinq-Cents, où 
insultant indirectement à la lenteur du Directoire dans les négociations 

de la paix, il propose d'attribuer à une commission la faculté d'en abréger 
le terme. Cette motion imprévue et violente a jeté l'alarme dans le Di- 
rectoire. On a cru y reconnaître le projet formé des anarchistes de 
souffler la guerre, et l'on est revenu à l'opinion de Merlin, c'est-à-dire 

de temporiser encore avant de rompre formellement avec l'Empereur. 

1) Die Radridt von der Sbladt von Abulir (1. Augufl) war Mitte September in 
Paris. 
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On sait qu'attaquer Naples, est déclarer la guerre à l’Autriche. Les 

ordres de commencer les hostilités ont été renvoyés dès ce moment à un 

autre temps . .. 

218. Note von Sieyes an das preufifhe Rabinet& Minifterium. Berlin 
1798 Oftober 3. 

Mifbilligt die Mittheilung an ben Kaifer; erneuert ben Borfchlag zu einer Ver: 
ftänbigung. 

Dans l’office que l’envoy& de la République française a eu l'honneur 

de remettre le 4° jour complémentaire de l'an VI (20 septembre), il s’est 

efforcé d'exposer d'une manière claire et précise le vœu du Directoire 
exécutif relativement à un article additionnel, qui pourrait terminer le 
traité qui se négocie à Rastatt; article qui paraissait au gouvernement 
français propre à satisfaire tous les intérêts bien connus de l'Empire et 
à lever les difficultés qui s'opposaient encore à la conclusion de la paix. 
En le proposant à S. M. conformément aux ordres du Directoire, le sous- 
signé a expressément déclaré que la clause qu'il renferme étant indé- 
pendante de toute autre stipulation qui aurait déjà été ou pourrait être 

encore débattue au congrès et ne pouvant en conséquence leur pré- 

judicier en aucune manière, il paraissait juste et convenable de ne la 
point mêler à des conditions accessoires, qui en embarrasseraient in- 
utilement la discussion. 

Le soussigné avait tout lieu d'espérer que cette proposition, si ana- 

logue aux sentiments jusqu'ici manifestés par le cabinet de Berlin et 
” présentée avec confiance par celui de Paris comme le gage de la paix, 
serait accueillie avec empressement. Il a vu avec douleur, dans la ré- 
ponse du ministère, que sans opposer cependant aucune considération 
tendante à affaiblir ou à rejeter au fond la mesure proposée, on ne s'é- 

carte pas moins de la marche qui seule pouvait en accélérer l'adoption, 
et qu'on avait voulu aussi la lier accessoirement à d'autres objets ap- 
partenants à d'autres articles du traité. 

Le Directoire de la République française entraîné par les rapports 

de confiance que les ouvertures précédentes avaient établis entre les 

deux gouvernements, ne pouvait en effet prévoir que, sans sa partici- 
pation et même contre son vœu aisément présumable, le projet qu'il 
faisait soumettre à S. M. serait communiqué à un autre cabinet, dont les 

vues peuvent cependant être différentes des siennes, et avec lequel il 

aurait établi lui-même, à cet égard, des relations directes, si cette 

marche lui eût paru préférable ou plus compatible avec les intérêts de 
la République. Cette communication s'écarte également des intentions 
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du Directoire lorsqu'elle implique, sans son aveu, une renonciation po- 
sitive à tout territoire situé en deçà du Rhin, quoique cette renonciation 

ne doive être qu’&ventuellement le résultat des négociations entamées. 

Le soussigné connaît et respecte les liens qui unissent les différents 

membres du Corps germanique. Mais, quelque éminente que soit la 
prérogative du chef de l'Empire, il sait qu'elle ne renferme que le pou- 

voir de sanctionner les résolutions des états, dont chacun a le droit de 

proposer ce qui lui paraît le plus avantageux au bien public. Si ce droit 

appartient aux membres les plus faibles de l'Empire, il est à plus forte 

raison l'apanage de celui qui a une existence indépendante et a su se 
mettre de niveau avec les premières puissances de l'Europe. Pour faire 
insérer dans le traité la clause dont il s'agit, il faut sans doute qu’elle 

soit adoptée par l'Empereur, mais elle doit l'être aussi par les états. 
Les formes n'auraient done été aucunement blessées, si la proposition de 
cette clause eût été faite d’abord à la députation de l'Empire, sauf à ob- 
tenir dans la suite la ratification de la cour de Vienne. 

Quoi qu'il en soit, le soussigné fait des vœux pour que la réponse du 

cabinet autrichien ne confirme pas ses doutes sur le succès de cette 
communication, qui loin d'accélérer l'ouvrage de la paix, lui paraît de 

nature à le retarder de plus en plus. 
Pour répondre aux réflexions qui précèdent la notification de cette 

démarche du ministère de S. M., le soussigné doit remonter aux commu- 

nications qu'il a eu l'honneur d'entretenir avec le cabinet du roi, peu de 

temps après son arrivée. Son premier vœu, le but principal de ses ins- 
tructions, a été d’aplanir les difficultés qui entravaient la conclusion 
d'une paix solide, en établissant autant qu'il dépendait de lui un concert 
amical entre les deux puissances. C'est pour cet effet qu'il a présenté 
dans ses entretiens avec les personnes qui jouissent de la confiance par- 
ticulière de S. M., un ensemble de vues qui lui paraissaient embrasser 
les relations politiques et nécessaires entre la Prusse et la République 

française. Cette masse d'idées et de combinaisons, fondée sur toutes 
les hypothèses possibles dans l’ordre politique, accueillie d’abord dans 
des conversations confidentielles, fut écartée ensuite par des communi- 
cations écrites, qui ne portaient que sur des faits isolés, sur des demandes 

partielles, sur des offres qui n’étaient pas applicables à la situation de 
la République. Dans cet état des choses, le soussigné aurait pu se 
prêter peut-être à discuter à Berlin des objets de détail, dont la con- 
naissance appartient essentiellement au congrès général. Mais des mo- 

tifs personnels de délicatesse que le ministère appréciera facilement, et 
plus encore la conviction intime que la force des circonstances produirait 
à Rastatt des résultats plus avantageux qu'il n'avait lieu d'en espérer 
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de ses propres négociations, lui ont fait la loi de s'en tenir religieuse- 

ment au sens de ses instructions. La note qui lui fut remise après lui 
avoir été annoncée comme devant renfermer un plan de coopération 

fondé sur des engagements réciproques, dont les bases avaient été ar- 

rêtées confidentiellement, n'était en effet qu'une série de demandes aux- 

quelles le soussigné n'était aucunement autorisé à répondre, et l'offre des 

bons offices qui lui fut faite ensuite étant également étrangère à l'objet 

de sa mission, il dut se borner à la transmettre à son gouvernement. Il 

a vainement cherché le motif de la différence extrême qu'il remarquait 

entre les propositions écrites et les entretiens confidentiels. Il n'a pu se 
convaincre que des circonstances passagères aient pu diriger une poli- 
tique, qu'il s'agissait d'établir sur des bases permanentes. Il a gémi de 

voir négliger le moment où les intérêts les plus chers à l’Europe auraient 
pu être fixés de la manière la plus avantageuse entre deux puissances 
évidemment destinées à marcher ensemble pour rétablir un équilibre 

rompu par tous les déchirements qui ont affligé le continent depuis huit 

années !}. Mais convaincu aussi de l'impossibilité de se faire entendre, 

il a dû respecter en silence les raisons qui ont déterminé la conduite du 
ministère et attendre les instructions ultérieures de son gouvernement. 

Ces instructions lui ont prescrit de soumettre confidentiellement à S. M. 
l'insertion au traité de paix de la clause que le ministère a jugé à pro- 
pos de communiquer à la cour de Vienne. Si l’envoy& du roi à Paris a 

informé sa cour que le soussigné ferait des ouvertures qui embrasseraient 

généralement les stipulations de la paix à conclure, ce n’est pas sans 

doute dans la supposition que les débats du congrès de Rastatt seraient 
transférés à Berlin, mais que dans le cours de la discussion sur la me- 
sure proposée par le Directoire, le soussigné avait des pouvoirs suffisants 
pour aplanir quelques difficultés qui embarrassent encore la marche du 
congrès. Le ministère du cabinet paraît avoir reconnu lui-même lin- 
utilité d’une ouverture générale sur les stipulations de la paix, puisqu'il 

ajoute qu'il ne pouvait plus être question de nouveaux articles à débattre 

à Rastatt. Or, comme les articles qui y ont été débattus sont connus de 

tout le monde, il eût été superflu d'en présenter l'ensemble à un cabinet 
qui exerce une si grande influence sur les délibérations du congrès. 

Si, d'un autre côté, l’envoy& du roi a voulu faire entendre que le 

soussigné était autorisé à soumettre à S. M. plusieurs projets tendant à 
consolider la paix, il a parfaitement bien saisi les intentions du Direc- 
toire. Mais d'après ce qui s’est passé à l’&gard du premier projet que le 
soussigné a eu l'honneur de présenter, le ministère du cabinet jugera 

1) Incorrect citirt bei Nante, Harbenberg 1, 402. 
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lui-même s'il eût rempli le vœu de son gouvernement en lui soumettant 

les autres par écrit, et si le parti qu'il a pris de les communiquer verbale- 
ment à S. E. M. le comte de Haugwitz ne convient pas mieux à sa si- 

tuation et à l'état actuel des choses. 
Quant à la condition que le ministère du cabinet a jugé convenable 

d'ajouter à la clause proposée, le soussigné est prêt à entrer dans des 

explications qu'il a tout lieu de croire satisfaisantes: mais il se flatte en 

même temps que le ministère, après avoir rempli envers l'Empereur les 
devoirs que lui paraissaient imposer les lois constitutionnelles de l'Em- 

pire germanique, après avoir reconnu que la clause proposée est analogue 

aux pe de l'Allemagne et qu'elle tend évidemment à consolider la 

paix, foudra bien prescrire aux plénipotentiaires du roi à Rastatt de se 
concerter avec les ministres de la République française, pour faire 
adopter cette clause par la députation de l'Empire. 

Berlin, le 12 vendémiaire an VII de la République française 
(le 3 octobre 1798). 

Sicyès. 

219. Gutachten ded Grafen Haugwig. Berlin 179$ Dftober 10. 
Dundum (Kriegsratd D. Du Bois), gez. Haugwis. 

Bemerkungen über bie leßte Note von Sieyes. Frühere Unterrebungen mit Sicyes. 

Si je vais accompagner la note du sieur Sieyès du 3 octobre de 

quelques observations, ce n’est pas que mon intention soit de fournir le 

canevas pour la réponse que nous serons dans le cas d'adresser à ce mi- 

nistre; mais il m'a paru être important de relever plusieurs articles de 

cette note. Nous aurons peut-être occasion dans la suite de revenir sur 
ces objets. S'il était question de les traiter maintenant avec le ministre 
de France et d'entrer en discussions avec lui, il n’est pas à prévoir qu'il 
puisse en résulter aucun bien pour les intérêts du Roi. Il me semble 
donc préférable de nous en tenir au dernier paragraphe, où le sieur 
Sieyès nous annonce des explications dans lesquelles il était prêt à entrer, 

en ajoutant qu'il avait lieu de les croire satisfaisantes. En lui deman- 

dant ces explications, il faudra nécessairement lui observer que l’expé- 

rience du passé nous ayant prouvé à différentes reprises que les expli- 

cations verbales qui avaient eu lieu entre le ministère et lui, semblaient 

avoir été mal saisies et avaient donné évidemment lieu à des mésenten- 

dus, le Roi nous avait chargés d'inviter le sieur Siey&s à remettre par 
écrit dorénavant tous les objets qu'il avait à traiter et qu'il jugerait être 

de quelque importance. On ne pourra pas se dispenser de relever à cette 
occasion qu'on avait vu avec surprise que le ministre de France semblait 
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indiquer s'être acquitté, d'une manière officielle, d'une commission reçue 

par son gouvernement, dans un entretien qu'il a eu avec moi et auquel 

il se réfère, tandis que cet entretien n’a roulé presque en entier que sur 
des affaires très indifferentes, et que l'unique que je pourrais qualifier 

d'officielle, était l'observation passagère que le sieur Sieyès me fit à 

l'égard de la garantie de la paix de l'Empire. Il m'avait répété à diffe- 
rentes reprises, et avec cette emphase qui lui est propre que la France 
voulait la paix. Sur l'observation que je lui fis, que telles étaient süre- 
ment les dispositions de la députation de l'Empire chargée de la con- 

clure avec elle, il m'interrompit assez brusquement en me disant: »il ne 
suffit pas de faire la paix; il faut que cette paix soit garantie et qu’elle 
le soit par la Prusse, la France et l'Autriche«. Quoique le point de vue 

sous lequel une telle garantie pourrait être proposée par la France ne 

me fût point échappé, je me contentai de lui observer que les trois puis- 
sances dont il venait de parler étant en partie puissances contractantes, 
je ne concevais pas trop bien pourquoi il serait question de compliquer 

davantage l'ouvrage de la paix, en mettant sur le tapis une proposition 
qui semblait être superflue. M. Sieyès me riposta qu'on pourrait peut- 
être appeler la Suisse à concourir à cette garantie. Ma réponse fut: 

qu'avant de s’eriger en puissance garante, il me semblait qu'il fût à dé- 

sirer que la Suisse devint puissance indépendante, et que le gouverne- 

ment des Cantons fût mieux consolidé qu'il ne semblait l'être jusqu'à 

presént. La réponse de M. Sieyès fut qu'à cet égard il était entièrement 
de mon avis, et qu'il était bien loin d'approuver tout ce qui s'était fait 
dans ce pays. Voilà comme se terminait l'entretien que j'ai eu avec ce 

ministre, au sujet d'un objet sur lequel il aimerait maintenant avoir 

l'air de m'avoir fait quelque communication officielle. Il me reste en- 

core à observer que tout ce que M. Sieyès a dit dans la note que j'ai 

sous les yeux au sujet des ouvertures qu'il prétend avoir faites avant la 
remise du mémoire qui lui expose les bases de la paix de l'Empire, telles 

que le Roi les envisage, comme de nature à consolider l'ouvrage de la 
paix et à ramener l'harmonie et la confiance entre les deux nations, 
m'est absolument étranger, et que je dois croire que cela tient au reste 

des contradictions manifestes dont toute la conduite de ce ministre a été 
marquée depuis son séjour ici. 

220. Note des preufifhen Kabinets- Minifteriums an Sieyes. Berlin 
1798 Dftober 13. 

Œoncept von ©. D. Le Coq; ges. Findenftein. Alvensleben, Haugwig. 

Rechtfertigung des Berbaltens Preußens bei der Berhanblung mit Grantreid. 

Le ministère du Roi s'étant expliqué dans la dernière note qu'il a 
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eu l’honeur de transmettre au citoyen Sieyès, envoyé extraordinaire de 
la République française, sur les motifs qui ont engagé le Roi à entrer en 

communication préalable avec S. M. l'Empereur sur la proposition con- 
tenue dans le précédent office de ce ministre, il croit ne pouvoir que s'y 

référer pour ce qui concerne cet objet dans le nouvel office qu'il en a 
reçu en date du 3 de ce mois. Plus le gouvernement français assurait 
envisager l'insertion de l’article additionnel proposé pour la paix avec 

l'Empire comme propre à accélérer cet ouvrage salutaire, plus il a paru 
au Roi, qui n'aspire qu'à sa prompte et solide conclusion, qu'il fallait 

nécessairement amener sur ce point, au moyen d'une communication 
ouverte et franche, un accord amical entre les principaux intéressés, 

sans lequel l’arrangement ne pourrait parvenir à consistance. Ces mo- 

tifs conservent encore toujours le même degré de solidité aux yeux du 
Roi, et il en résulte qu'avant de pouvoir munir ses ministres au congrès 

d'instructions sur ce sujet, S. M. doit en attendre préalablement la ré- 
ponse de l'Empereur. 

C'est ce même aveu de la paix si souvent exprimé par le Roi, qui 
a présidé sans interruption à toutes les démarches du ministère envers 
le citoyen Sieyès, et qui en particulier avait fait attendre avec le plus 

grand intérêt à S. M. les explications détaillées et complètes dont elle 
avait cru ce ministre chargé sur les objets de la pacification. Elle n’a 

pu se refuser à la conviction que c'est uniquement de la République 
française qu'a dépendu en dernier lieu et que dépend encore le rétablis- 
sement de cette paix à laquelle l'Allemagne aspire depuis si longtemps. 
En effet, l'Empire ayant de son côté apporté à ce désir le grand et dou- 

loureux sacrifice de l'abandon de la rive gauche du Rhin, il devait na- 
turellement penser qu'après avoir posé cette base exigée de la France 
pour condition du rétablissement de la paix, toutes les difficultés seraient 
aplanies. /Son attente à cet égard n'ayant point été remplie, et le gou- 
vernement français ayant au contraire élevé ensuite de nouvelles pré- 

tentions excédant cette base, le Roi avait cru pouvoir espérer à d'autant 
plus forte raison que la République, pour mettre S. M. à même de juger 

des intentions pacifiques qu’elle assurait avoir envers l'Allemagne et de 

l'ensemble de ses vues à cet égard, voudrait enfin lui en faire une com- 
munication complète; non qu'il püt y avoir encore de nouvelles deman- 
des à former de sa part, mais pour s'expliquer et aviser à des moyens 
de s'entendre sur les prétentions inattendues déjà produites par elle, et 
qui en grande partie touchaient de près les intérêts particuliers de la 

Prusse. 
Le citoyen Sieyès semble insinuer dans sa note qu'il a donné plus 

d'étendue à ses ouvertures verbales envers l'un des ministres du cabinet, 
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1798 qu'à celles qui ont eu lieu par écrit; mais on ne peut s'empêcher d'ob- 

Of. 13. server sur ce sujet que jamais dans les entretiens dont il parle, on n'a 
pu trouver une exposition complète des idées et de l’ensemble des de- 

mandes de son gouvernement sur les stipulations de la paix à conclure, 
le seul objet dont il était et pouvait être question pour le moment entre 
les deux puissances. Quelque temps après le retour du Roi à Berlin '), 

ce ministre ayant paru désirer la communication des sentiments de S. M. 
sur l'ouvrage de la paix, nous avons eu l'honneur de lui remettre un 

mémoire sur les bases qu'elle jugeait seules propres à fonder une paci- 
fication prompte et solide entre la France et l'Empire. Depuis ce mé- 
moire, qui est demeuré sans réponse et sans suite, les ouvertures du 

citoyen Sieyès envers M. le colonel de Zastrow ayant <nfirmé le Roi 
. dans l'idée que les retards et les difficultés de la paix de l'Empire pou- 
| vaient tenir en grande partie à l'état des choses entre la République 
| française et la cour de Vienne, S. M. s'est empressée d'offrir, par la note 
remise à ce ministre sous la date du 19 août, l'emploi de ses bons offices 

. comme le seul.moyen qui soit en son pouvoir pour aplanir ces difficultés 

' et rétablir l'harmonie et la bonne intelligence entre la République et 

l'Empereur. Cette note a eu le sort du mémoire, étant demeurée égale- 
ment sans réponse quelconque. Enfin l'office du ministre de France du 

21 septembre ayant proposé l'insertion, dans le futur traité de paix, de 

l'article qui s'y trouve indiqué, le Roi a pris sur ce sujet le seul parti qui 

Jui ait paru compatible avec son désir invariable d'amener un arrange- 
. /ment pacifique, solide et fondé sur l'accord des principales parties inté- 

ressées, sans lequel, loin d'assurer la paix, tout arrangement quelconque 
ne peut que devenir l'occasion et jeter le germe de nouvelles dissensions. 

Telle est en raccourci la conduite que les ordres du Roi nous ont mis 

dans le cas de tenir envers la République et son ministre relativement 

aux affaires de la pacification. $S. M. se flatte qu'elle sera trouvée na- 
turelle et conséquente par tous ceux qui voudront bien l’envisager avec 
impartialité. 

Dans le cas où le citoyen Sieyès, comme la clause finale de son 
dernier office paraît l'indiquer, aurait à nous transmettre des explications 

ultérieures, nous les recevrons avec plaisir; mais puisqu'il paraît que 

les ouvertures verbales ont l'inconvénient d'être plus facilement exposées 
à des mésentendus et à une diversité d'interprétation, nous sommes 

chargés de le prier de vouloir bien s'en acquitter par écrit, pour tous les 
objets qu’il jugera d'une certaine importance. Nous ne pouvons au reste 

1) Der König war am 29. Juni von der Hulbigungsreife in bie öftlichen Provinzen 

nach Charlottenburg zurldgelehrt. 
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nous dispenser d'observer à cette occasion, sur la partie susindiquée de 1798 
son dernier office, que l'intention du Roi n'a point été et n’a pu être 
d'ajouter une condition à la clause proposée pour le futur traité, puis- 

qu'ayant cru nécessaire d'en communiquer préalablement avec le cabinet 
de Vienne, il a pensé ne pouvoir en général s'en expliquer encore de son 
côté. Ce n'est que sur la renonciation à ses indemnités que S. M. a pu 
se déclarer, et témoignant être prête à accélérer par ce nouveau sacrifice 
le prompt aplanissement des difficultés, moyennant que S. M. l'Empe- 

reur veuille bien en faire autant de son côté, et que la paix soit conclue 
sur la base stricte de la limite du Rhin. 

Berichte von Sandoz:Rollin aus Paris. 

221. Anftrengungen von Daumon und Azara für Erhaltung des Friebens. 

La résolution de commencer les hostilités se ralentit chaque fois 

qu'il est question de la mettre en exécution. Le général Joubert, qui 
devait partir sans délai et qui avait l'ordre d'attaquer Naples, a été re- 

tenu sous divers prétextes. Tous les amis du gouvernement s’entremet- 
tent à conjurer l'orage et à éloigner la reprise des hostilités. Le député 
Daunou est un de ceux qui s'y emploient avec le plus de chaleur. Der- 
nierement il a dû représenter aux directeurs Larevellière-Lepeaux et 
Merlin, combien peu on pouvait compter sur la fidélité des Italiens et 
sur leur amour pour la liberté; tous ne voyaient que les peines et la 
gêne du moment présent, et ne comptaient pour rien le bonheur de l'a- 

venir; l'Autriche pourrait supporter, selon lui, vingt défaites sans que 
cela tirät à conséquence; mais le Directoire n’en pourrait pas éprouver 

une seule sans que le contrecoup en fût senti au centre de la République 

et provoquât des murmures et des accusations sérieuses. »La fortunes, 
disait-il encore, »a ses limites, et vouloir les franchir témérairement, 

c’est s'exposer aux plus malheureux revers; discours sage, judicieux, 
et qui sorti de la bouche d’un républicain zélé, aurait dû produire plus 
d'impression. Cependant si je suis bien instruit, les deux directeurs 
n'en ont point été touchés . . . 

Le chevalier d’Azara s'est employé aussi, de son côté, avec beau- 
coup d'énergie à conjurer les esprits et la reprise des hostilités. Il a 
adressé au président du Directoire une note, disant qu'il était prêt à 
faire passer à Vienne toutes les propositions propres à amener une con- 
eiliation; qu'il était disposé à s'y rendre lui-même et à travailler à cette 
œuvre salutaire; enfin qu'il pensait que le Directoire ayant fait une paix 

avantageuse, il devait s'occuper d'en retirer les fruits et la gloire. Le 

ministre des relations extérieures a été chargé de le remercier, au nom 
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du Directoire, de ses bonnes intentions, et de lui observer qu'il ne pou- 

vait en faire aucun usage; que ce serait compromettre inutilement son 

caractère d'ambassadeur et la dignité du Directoire, et que si le désir 
de la paix était équivalent à Vienne à celui qu'on avait à Paris, l'Em- 
pereur avait assez de moyens d'en donner participation. »L’obstination 
est inconcevable de part et d'autre, m'a dit hier Azara; »il n'y a pas 

moyen de faire entendre raison à quelques-uns des membres du Direc- 

toire, et surtout de leur faire entendre que les Français seront chassés 
de l'Italie dans la première campagne, et qu'ils auront besoin de tous 
leurs efforts et de toute leur ardeur guerrière pour y reprendre l’ascen- 
dant et y soutenir leur système; que, dans cet intervalle de temps, des 
événements de toute espèce pourront survenir et embarrasser leurs com- 
binaisons. Mais rien ne fait impression sur eux, a-t-il ajouté avec viva- 
cité; ils préfèrent la guerre au scrupule de renoncer à la pitoyable Ré- 

publique romaines . . . 

222, Stimmung in Stalien. 

... Le général Joubert est parti le 19 au soir pour l'Italie, avec 
l'instruction, à ce que je crois savoir, de ne pas rompre la paix qu'il 

n'eût reçu l'ordre péremptoire du Directoire et qu'il n'eût rassemblé 150 
mille hommes; forces qu'on regarde comme absolument indispensables 
pour soutenir les succès et la gloire des armes françaises. L'état des 
troupes qui existait jusqu'à ce jour en Italie était ignoré du Directoire, 
tellement qu’il a été fort surpris d'apprendre, par le tableau du ministre 
de la guerre, qu'il n'existait que 60 mille hommes dans cette contrée, 

dont 20 mille devaient servir encore à la défense des places fortes. Le 

commissaire Haller, arrivé dans ces entrefaites et consulté par le Di- 
rectoire, a confirmé non seulement cet état des choses, mais a représenté 
de plus les mauvaises dispositions de la majeure partie des peuples 
d'Italie pour les Français, qui, au premier revers, deviendraient des 
ennemis irréconciliables et se réuniraient aux Autrichiens pour les chas- 
ser de ce pays. Ce propos de Haller, trop divulgué dans le public, a 
produit le plus mauvais effet . .. 

223. Sendung Bottots nad Wien. Haller. Nachrichten über Thugut. 

. .. Le sieur Bottot, secrétaire du sieur Barras, a été chargé par 

le Directoire de se rendre en apparence à Rastatt, mais en réalité à 
Vienne, et de faire la plus grande diligence !). Il est parti il y a deux 

1) Berg. Sybel 5, 239. Am 6. December berichtet Sanboz, daß Bottot nur nad 

Mailanb geretit fei. 



Berichte von Sandoz.Rollin aus Paris. 257 

jours ... Le représentant Daunou et le sieur Haller ont été les prinei- 

paux moteurs de ces nouvelles ouvertures. Ce dernier, en me confiant 

cette particularité, m'a promis de me donner tous les détails qui y ap- 
partiennent. Haller brigue ici, avee beaucoup d'adresse, la place de 

ministre de finances, affectant de dire que les ressources de la Republi- 

que sont immenses, mais que l'indépendance où sa propre fortune le 
met l'éloigne nécessairement de toute idée d’ambition. On le fait riche 

d'un capital de 15 millions de francs, fruit de ses vexations comme eom- 
missaire de l'armée en Italie. Le général Bonaparte disait de lui qu'il 

ne connaissait pas de tête plus fertile en ressources et d'âme plus im- 
morale . .. 

L'ambassadeur d'Espagne prétend être instruit que la cour de Vienne 
est revenue depuis un mois à des sentiments sincères de paix, et il se 

fonde sur une lettre qu'il vient de recevoir de l'ambassadeur Campo 
Alanche et qu'il m'a communiquée. Ce dernier y disait qu’à la suite d’un 

entretien avee le baron Thugut, il en avait reçu l'assurance que si le 

Directoire voulait envoyer à Vienne un agent muni de pouvoirs assez 

étendus, il reprendrait les négociations et déterminerait un lieu pour les 
continuer. Le baron Thugut avait pris des soupçons et des alarmes sur 

les arrangements secrets de la Russie et de la Porte dont on lui avait 
fait le plus grand mystère . .. 

224. Unterrebung mit Haller. 

1798 

Rov. 22. 

. »Il serait temps«, [m'a dit hier] le sieur Haller, »qu’on mit plus Rev. 26. 

de discernement dans le choix des agents français dans l'étranger !). Ce 

sont eux qui ont fait mépriser et hair la République française: c’est 

Brune qui a achevé de détacher la République cisalpine de ses liaisons 

avec la France; c'est le commissaire François Pety qui fait parler le con- 

sulat de Rome dans une proclamation ?) comme des insenses; proclama- 
tion qui a été blâmée, il est vrai, par le Directoire et traitée de pièce 
incendiaire; c'est enfin l'énergumène Faypoult qui précipitera la sé- 
paration de l'Italie. Je l'ai dit à qui a voulu l'entendre, ajouta Haller: 
si la guerre recommence, on envahira Naples, mais on ne pourra pas s'y 
maintenir; le premier revers qu'on essuiera sera le signal d'un soulève- 
ment général contre les Français et sera l'époque de leur expulsion de 

toute l'Italiex . 

1) »La plupart de ces agents sont des instruments de la révolution, qui croient 

que leur mission ostensible cache celle secrète de bouleverser les pays où ils 
résident. Ginguené en fait hautement l'aveu dans les plaintes et les reproches 
qu'il exhale ici au sujet de son rappele. (@anboz, 30. November.) 

2) Moniteur 7, 258, 

Baillen, Prenfen n. Granfreit. 1. 17 
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Pourrait-on douter encore que le Directoire veuille sincèrement la 

paix? Dans d'autres temps, il n'aurait pas appris patiemment l'entrée 

des Autrichiens dans les Grisons, ni l'agression des Napolitains !) . .. 

225. Grlaß an Sandoz:Rollin in Paris. Berlin 1798 November 26. 

Vorftellungen wegen Ehrenbreitftein. 

. . „ Ce n’est pas seulement comme contraire à l'armistice général et 
au droit des gens que vous devez représenter le blocus de cette place 

(Ebrenbreitstein] ?), mais comme violation publique de la foi des traités 
à l'égard d'une convention conclue expressément sur ce sujet, après la- 

quelle la France n'aura plus à se plaindre si d’autres puissances ne met- 
tent pas plus d’exactitude qu'elle-même à remplir leurs engagements 

envers elle; comme une perfidie enfin dont les suites, si la chute de la 
place en résultait, m'obligeraient à de plus fortes mesures pour la dé- 
fense du Nord de l'Allemagne et sèmeraient partout la défiance et les 
soupçons. Voilà les points de vue sous lesquels vous devez insister avec 

toute l'énergie dont vous êtes capable sur la liberté de ravitaillement 
dont il s'agit. Si, comme vous le soutenez toujours, le Directoire veut 

la paix de l'Empire, c'est à cet égard qu'il doit donner la première 

preuve de ses intentions, puisqu'un tel exemple de mauvaise foi détrui- 
rait tout à coup toute certitude pour l'observation d'une paix quelcon- 
que . . 

Berichte von Sando;- Rollin aus Paris. 

226. Unterredungen mit Talleyrand und Rewbell. 

... C'est moins la décision des généraux sur le danger de ravitail- 

ler Ehrenbreitstein, et c'est moins l'importance qu'on attache à la 
cession de Buderich, qui occasionnent le silence que le Directoire garde 

sur ces deux objets; ce sont plutôt d’autres considérations plus pressan- 
tes. J'ai pu m'en convaincre dans la reprise de mes instances à ce sujet. 

»A quoi nous servira-t-il d’obliger le roi de Prusse dans ses désirs x m'a 

dit le ministre des relations extérieures. »Que nous en reviendra-t-il ? 
Nous avons presque la: certitude qu'il travaille bien plus à prolonger la 

guerre contre la République qu'à lui donner la paix, et qu'il espère d'en 

1) Cela prouve à la vérité que le Directoire ne se croit pas en état de re- 
commencer les hostilités avec avantage, mais cela ne prouve nullement qu'il 
veuille la paix. (Ranbbemertung von Haugwiß.) 

2) Bergl. Häuffer 2, 187. 
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retirer de grands avantages; les discours et les actions de ses plénipo- 

tentiaires à Rastatt pour entraver la pacification de l'Empire le prouvent 

suffisammente. Irrit& de ce soupçon, je voulais savoir de lui en quoi 

consistait sa certitude. Tout se réduisait à de misérables soupçons. 

»Vous avez pu juger des dispositions favorables du Directoire pour la 

Prusse, m'a dit le sieur Rewbell, et combien elles avaient pour objet 

l'agrandissement de cette puissance. J'y étais, pour mon personnel, 

fort attaché: cependant celle-ci n'a point paru lui en savoir gré. Sans 

se coaliser dans la guerre contre la République, elle s’est coalisée d'une 
autre manière : elle a pris des engagements avec Vienne pour écarter 

le Directoire de s'immiscer, après la paix de l'Empire, dans les arran- 
gements intérieurs de l'Allemagne, et nommément dans les sécularisa- 

tions!); engagements d'autant plus surprenants, qu'il était bien plus de 

l'intérêt du roi de Prusse de s'entendre avec nous sur l'article des sécu- 

larisations que de nous en éloigner. Le Directoire ne peut pas con- 
descendre aujourd'hui à ses désirs sur Ehrenbreitstein et Buderich, sans 
favoriser les combinaisons hostiles de l'Autriche. Il ne voit aucun 
moyen de concilier tout cela que de séparer ces objets de la négociation 

de l'Empire. Une demande isolée de Buderich et du péage d’Elsfleth 
réussirait infiniment mieux ... 

227. Sriegserflärung an die Könige von Neapel und Sarbinien. 

... Ausbruc) des Krieges mit Neapel. On se flatte encore ici que les 
hostilités commises sont uniquement l'effet de la passion et de la haine de 

la reine de Naples contre les Français. Cela est si vrai, que le Directoire 

a recommandé soigneusement au représentant Daunou, chargé de faire 

le rapport du message du Directoire, d'éviter tout ce qui pourrait ulcé- 
rer et choquer la cour de Vienne; précaution qui a été parfaitement ob- 
servée. On veut repousser l’insulte essuyée d’une manière publique et 
solennelle, mais on veut laisser à l'Empereur la faculté de la réparer, 
sil en a la volonté. 

Ce n’est pas la découverte d’une connivence qui a provoqué la dé- 
claration de guerre contre le roi de Sardaigne: c’est plutôt le résultat 
d'un plan de campagne du général Joubert. Il a posé en principe que 

la facilité avec laquelle les troupes impériales stationnées dans les Gri- 
sons pouvaient se porter dans le Piémont rendrait toutes ses opérations 
militaires très hasardées et les ferait échouer; que telle confiance qu'on 

1) Je ne puis m'empêcher de croire que l'arrangement des affaires intérieures 
de l'Allemagne ne regarde pas la France. (Erlaß vom 14. December.) 
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pût mettre dans la bonne foi du roi de Sardaigne; mieux valait encore 
se mettre en possession éventuelle de ses États, que de se voir exposé à 

des revers incaleulables; que d'ailleurs l’animosite contre les Français 

était trop prononcée en Piémont et dans la majeure partie de l'Italie pour 
qu'on dût se fier à rien. Joubert déclarait de plus que sans cette dis- 

position préliminaire, il ne pouvait pas se charger du commandement de 

l'armée d'Italie. Je tiens cette particularité de Daunou, qui a vu la 

lettre . .. 

228. lUnterrebnng mit Rewbell. 

Vorftellungen von Sandoz bei Rewbell wegen des BVBerfahrens gegen 
Piemont. Rewbell m'écouta sans aucune espèce d'impatience. Sa ré- 
ponse fut de me dire: »le Directoire n’a aucun reproche à faire au roi et 
à la reine de Sardaigne: leur conduite n’a jamais élevé aucun soupçon 

défavorable; mais il n'en est pas de même de celle du duc d'Aoste à 
notre égard, et il est difficile de nourrir plus de perfidie et de cruauté. 

Nous avons la preuve matérielle qu'aussitôt après l'entrée des Autri- 

chiens dans les Grisons, il a fait distribuer 16 mille fusils aux paysans 

piémontais des frontières. Les ordres ostensibles étaient de les mettre 
en état de s'opposer aux entreprises des Autrichiens; mais les ordres 
secrets étaient de faire cause commune avec eux, et de leur fournir les 

moyens d’exterminer les Français et d'ôter à l'armée d'Italie la possibi- 

lité de se soutenir. 
»C'est encore là, disais-je, une dénonciation vague et chimériques. 

»Non, nous avons en main, me dit-il, une lettre de ce prince, qui prouve 

les faits allégués. Le Directoire prendra un grand intérêt de mettre 

le roi de Sardaigne et sa famille à l'abri de tout danger, vous pouvez en 
être convaincu. Il serait de plus très porté à conserver l’organisation 

actuelle du pays, s'il n'y voyait pas des obstacles sans nombre à sur- 

monter et peu de sûreté pour ses armées; question, au reste, qui est 

encore à examiner, et à laquelle, pour mon suffrage, j'apporterai une 
attention scrupuleuse. L’occupation militaire du Piémont est devenue 
absolument indispensable. Tout dépendra de savoir comment elle sera 
mise en exécution. A qui la faute présentement, si la guerre recom- 

mence? Nous voulions fortement la paix. Nous avons agi dans ce sens, 
et nous avions même conçu les meilleures espérances d'y réussir . . . 

Tenez pour certain, en attendant, que la République française, provo- 

quée comme elle vient de l'être, saura se défendre et attaquer à outrance. 

Il ne sera pas aussi facile qu'on veut le divulguer dans l'étranger de 

nous vaincre. Notre armée est redoutable par ses succès passés, et 
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notre conscription militaire Taugmente de 212 mille hommes. Si les 
événements de la guerre nous forcent d’appeler la seconde classe, nous 
porterons nos armées à un état de plus de 500 mille hommes; forces 
suffisantes sans doute pour résister à toutes les armées qu'on voudra 
nous opposer. Qu'on le sache bien, interrompit le sieur Rewbell: le 

Directoire remplira avec une fidélité scrupuleuse tous les engagements 

qu'il a contractés, et tant que j'en serai membre, je ne permettrai pas 

qu'on y donne la plus légère atteinte’). Il apprendra à connaitre dans 
cette guerre qui sont ses ennemis et ses amis, et saura prendre ses me- 
sures en conséquence. Peu de puissances voudront rester neutres au 
premier échec que nous essuierons; je m'y attends au moins. Ce serait 
un grand malheur: car l'Europe déchirée et anarchisée resterait sans 
médiateur et deviendrait la proie de l'Angleterre et de la Russie. Le roi 

des Deux Siciles usurpe le territoire de Rome, et nous reproche de l'a- 
voir usurpé, comme si nos fautes faisaient son droit. Son royaume sera 

envahi infailliblement dans un mois de temps, s'il n'est pas secouru 
promptement ou par la médiation de l'Empereur ou par ses arméese . . . 

229. Œougut. Gabarrus. Das Direltorinm und General Joubert. 

... Azara m'a communiqué une lettre de son collègue à Vienne, 

dans laquelle celui-ci rend compte d'une conversation qu'il avait eue avec 
le ministre Thugut. Naples en était le sujet. Il le pressait, au nom du 
roi d'Espagne, de déclarer si l'Empereur voulait sauver Naples ou l’a- 

bandonner. L’intention de son maître était d'employer toute son inter- 

vention pour éviter l'invasion dont ce royaume était menacé. Le baron 
de Thugut a écouté tout cela sans l'interrompre, a penché la tête sur 

l'épaule, a souri et s'est congédié sans proférer une seule parole?). Ce 

silence a désespéré l'ambassadeur Campo d’Alanche et lui a fait dire: 

ou l’on a perdu la tête ici, ou il existe quelque arrangement louche et 
secret que je ne puis découvrir. 

Le sieur Cabarrus est attendu ici pour des objets particuliers, et 
notamment pour ceux de sa fille*). Le roi d'Espagne, en annonçant ce 

voyage, avait ajouté de sa propre main: s'il est arrêté à Paris, tant 
mieux ; s’il en est chassé, tant mieux; et s’il ne revient pas en Espagne, 

tant mieux encore; c'est un méchant brouillon . . . 

1) Quelles atteintes déjà données! (Randbbemerfung von Alvensleben.) 

2) Das Direktorium wußte, baÿ Öfterreich an bem Angriff Neapel’s keinen Antheil 

batte. (Sandoz, 16. December.) 

3) Belanntlid Madame Tallien. 

Dec. 
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Le général Joubert a blâmé les changements opérés dans la Ré- 

publique cisalpine par le commissaire Rivaud, et a demandé de pouvoir 
y substituer ceux du général Brune comme plus avantageux. Le Di- 
rectoire a rejeté l'opinion du général Joubert, et a répondu qu'il accepte- 
rait sa démission s'il y persistait. On a senti combien l'autorité s’aflai- 
blissait, en voulant complaire aux caprices de chaque général en acti- 

vité . 
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Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

230. Unterrebungen mit Zalleyrand und Rewbell. 

. »Vous vous trompez«, [m'a dit Talleyrand] »si vous pensez que 

le sort de Naples intéresse beaucoup la cour de Vienne. Elle sacrifiera 
celle-ci et tout en un mot à ses avantages particuliers. Jamais égoisme 
politique ne fut poussé à ce degré extrême. Nul doute au reste que si 

Naples eût remporté des avantages considérables, l'Empereur ne se fût 

déclaré ouvertement et n'eût fait une puissante diversion du côté de la 

Cisalpine. Nous croyons en être instruits positivement. Quoi que l'Em- 
pereur dise et fasse, il n'aura pas les moyens de maintenir le règne du 

roi des Deux Siciles« . . . 

»Qui a pu empêcher le roi de Prusse d'être notre allié x m'a dit en der- 

nier lieu le sieur Rewbell. »Pensa-t-il qu'il y ait de l'incompatibilité dans 

une semblable alliance ? L'exemple même des Romains devrait lui prouver 

le contraire. S'il était possible de quitter ses préventions, on verrait que 
nous sommes aussi forts de notre manière de gouverner que de notre puis- 

sance, et l'on verrait surtout que la République française mettra la fidélité 

à ses engagements au nombre de ses devoirs les plus sacrés ‘)«. »Le roi de 

Prusse connaît le prix d'une telle alliance«, ai-je répondu; »mais l'aecepter 

dans le moment où elle lui a été offerte, c'était sortir de la neutralité dont 

il s'était fait un système, et c'était éloigner la paix de l'Europe; n'y at- 

tribuez aucun autre motife. »Depuis que j'ai vu Koseiuszko«, me dit ce di- 
recteur, »j'ai été dégoûté des Polonais et de tous leurs projets. Ces 

gens-là ne sont propres à rien. Tout au plus pourrait-on employer ce 
partisan à être général de brigade pour débaucher, en cas de guerre, 

les Polonais qui se trouveraient dans les armées de l'Empereur, et les 

1) Ebenfo bemerkt Larewelliere-?epeaur: La Prusse voudrait-elle laisser toujours 

à la maison d'Autriche le rang de première puissance et la dignité impériale ?... 

Ne serait-il pas bientôt temps que le roi de Prusse s’occupät de donner un plus 
vaste essor à sa puissance et de terminer ce que son «aïeul a commencé si 

glorieusement? (Sandoz, 7. Januar.) 
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incorporer dans les légions de cette nation«. Cette opinion du directeur 
à l'égard de Kosciuszko est celle de tous ceux qui le connaissent; il n'a 

inspiré ici d'autre intérêt que celui d'une stérile compassion . . . 

231. Schwantende Entfchlüffe des Direktoriums über Krieg und Frieden. 

.. . »Peu s'en est fallu, et je puis vous le confier«, m'a dit le mi- 

nistre de la guerre |Sch£rer|, »que tout ne fût rompu déjà dans ces jours- 
ci. Le Directoire avait reçu l'avis de Vienne que l'Empereur et toute 

sa cour avaient manifesté la plus grande joie de l’arrivée des Russes et 

s'étaient rendus A Brunn pour les voir manœuvrer; ce qui avait été ef- 

fectué. A ces avis, deux directeurs, Larevellière-Lepeaux et Treilhard, 
voulaient qu'on fit un message au Conseil des Cing-Cents pour déclarer 

la guerre à l'Empereur, sans attendre même une réponse qui ne pourrait 

qu'être négative. Cette particularité ne dévoile que trop, selon leur 
opinion, les dispositions qui prédominent dans ladite cour. Tarder da- 

vantage à se décider, serait une faiblesse indigne du Directoire et de 

Vardeur des armées. Le sieur Rewbell a contenu une résolution aussi 
fougueuse. Il a représenté qu'ayant pris pour système de vouloir la paix, 

il ne fallait pas s'en départir; que rien ne périclitait encore; que l'état 
de leurs forces était de nature à ne devoir craindre ni Russes, ni Au- 

trichiens. »Quelle que soit l'issue de la guerres, a-t-il remarqué, notre 

situation sera toujours infiniment supérieure à celle de nos ennemis: ils 
ont à trembler pour l'invasion de leurs provinces, tandis que les nôtres 
seront hors de toute entreprise semblable«. Les sieurs Merlin et Barras, 

ébranlés par ces raisons, se réunirent pour l'opinion de Rewbell et lais- 
sèrent ainsi sans effet les premiers transports de ressentiment de leurs 
collègues . . . 

232. Das Direftorium. Joubert und die Armee in Italien, 

... Tandis que le Directoire approuve et soutient les faits de son 

commissaire Rivaud dans la République cisalpine, le général Joubert 

continue d'y être opposé. Il a cherché de plus à se faire un parti dans 
l'armée; douze officiers généraux ont déclaré que si Joubert donnait la 
démission de son commandement, ils demanderaient également de se 

retirer. Cette lettre, adressée au directeur Merlin, a excité lindignation 

du Directoire. Que sera-ce donc de la subordination et de l'obéissance 

de l’armée, si nous donnions l'exemple de céder aux caprices et à l’hu- 
meur des généraux”? tout serait bientôt perdu. On a été unanime à ré- 

pondre par le courrier suivant que la République ne manquerait jamais 
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d'hommes dignes de la servir, et que la démission serait acceptée du 

moment où ils la donneraient; qu’on publierait de plus un arrêté qui les 
déclarerait incapables de posséder aucun emploi dans le militaire et 
dans le civil. Dans le même temps, Fouché de Nantes, chassé de la 
Cisalpine par Rivaud, est revenu ici. S'étant présenté, il y a quelques 

jours, chez le sieur Barras, il lui a dit en pleine assemblée: »l'armée 

d'Italie est mécontente des mesures que prend le Directoire et qui ne 
tendent à rien moins qu'à mettre la République cisalpine dans la dépen- 

dance de l'Empereur; je crois devoir vous en avertir, et souvenez-vous 
surtout qu'une armée irritée peut devenir funeste à des usurpateurs tels 
que vous. Le sieur Barras a contenu sa colère, mais ayant dénoncé 

ces paroles injurieuses, le Directoire a donné ordre au ministre de la 

police de faire arrêter Fouché. Il s'est caché et a trouvé moyen jusqu'à 

présent de s’y soustraire. Bien des gens croient apercevoir dans ces 

faits et dans ceux de Joubert un germe de discorde et de troubles entre 
le Directoire et l'armée!) . . . Joubert ne jouit pas encore d'une célébrité 

assez étendue pour oser lutter avec la première autorité de la République ; 

à peine est-il connu dans l'armée qu'il commande ... 

233. Denfihrift des Grafen Gaugwib. Berlin 1799 Januar 15. 

Dundum (Du Bois), gez. Haugwig. 

Rep. 59, Karton Dentihriften. 

Die Politit Preußens feit 1794. Das Svftem ber Neutralität Norbbeutichlande. 

Berhältniß Preußens zu Frankreih. Bedrohung Preußens burd Graufreid. 

Nothwendigkeit der VBerfländigung mit Rußland und England. 

Il ya dix ans que la politique était un travail moins difficile peut- 

être; ses principes reposaient sur des bases connues et dont les rapports 

avaient été calculés depuis une longue suite d'années. Un prince sage, 

étranger à l'ambition fausse, puisait les seules leçons qu'il en eût à 

prendre dans certains rapports géographiques, commerciaux, militaires 

de ses États; rapports fixés par une longue expérience, par les travaux, 
par les fautes mêmes de ses prédécesseurs. Depuis la révolution fran- 
çaise et l'empire de ses funestes principes, depuis qu’un conquérant plus 

terrible dans ses ravages — l'opinion — a succédé à ces conquérants 
éphémères dont l'ambition pouvait alarmer le repos de l'Europe, mais 
jamais ne l’avait détruit, des intérêts nouveaux ont croisé les intérêts 

1) Später berichtet Sandoz von großen Zwiftigkeiten zwifchen ben Generalen in Italien ; 

es gäbe Leute, welche befiirchteten, »que l'armée d'Italie pourrait lever l’étendard de 

la rébellions, (27, Sanuar.) 
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existants, des puissances rivales en ont eu de communs, des amis natu- 
rels ons dû diviser les leurs. Les anciennes vérités conservent leurs 

droits, les nouveaux dangers les combattent, et l'art d'échapper à ce 

dédale n'est rien moins que la politique d'autrefois. 

Dans la crise qui travaille ses entours, au milieu des périls qui la 
menacent elle-même, quelle est la marche que la Prusse doit suivre ? 

C’est là limportante question qui fait l'objet de ce Mémoire. 

Au moment de l'éruption du volcan qui embrase aujourd'hui l'Eu- 
rope, dans ce premier conflit d'intérêts nouveaux que l'expérience n'avait 

pas encore balancés, il était sans doute difficile qu'une puissance ne 
flottât pas. Mais depuis l'année 1794 la Prusse a eu un système à elle, 

et ne s'en est plus écartée . . . Elle avait payé trop cher l'incertitude 
dans laquelle elle avait flotté depuis 1786. Frédéric-Guillaume parvint 
à s'en convaincre, et il confia à son ministre qu'il honora dès lors de 

toute sa confiance le système qu'il s'était prescrit. Il se fondait sur les 

principes suivants : faire la paix avec la France sous les meilleures con- 
ditions possibles pour les intérêts particuliers de la Prusse: rendre dé- 
pendant le sort de l'Empire de la paix avec la France, et celui de la 

Hollande, de la paix générale dans laquelle l'Angleterre devait être 

comprise, sans rien stipuler dans la paix séparée entre la Prusse et la 
France qui liät les mains aux parties contractantes de la pacification 
future et générale: neutraliser la Prusse et de même toutes les provin- 

ces de l'Allemagne qui, par leur position topographique, faisaient corps 

avec elle, éloigner de cette manière le théâtre de la guerre de ses fron- 

tières, et se ménager d'avance les moyens et les ressources pour la dé- 

fense de son propre foyer. 

On fut déjà informé dans ces temps que le gouvernement français, 
maître de la Hollande, avait formé le projet de s'emparer des côtes 

de la mer du Nord jusqu'à l'embouchure de l'Elbe. Leur projet favori 

était, et il ne faut pas douter qu'il ne le soit encore, d'isoler l'Angle- 

terre en la séparant du continent et en lui fermant pour cet effet 

les ports de la mer du Nord. L’invasion du pays de Hanovre y entrait 
pour beaucoup. L’ex&cution de ce projet était aussi aisée en elle- 
même qu'effrayante à l'égard de ses suites. Ce fut la ligne de dé- 

marcation qui sauva alors le Nord de l'Allemagne, et avec lui, celui de 

l'Europe. Elle formait une digue contre les entreprises des Français . . . 
Enfin, il faut dire que le système de la Prusse était d'éviter toute rela- 
tion intime avec la France, tout ce qui passerait les bornes d’un simple 

traité de paix, et d'entretenir autant que possible la bonne harmonie 

avec les cours de Pétersbourg, de Vienne et de Londres. Tel était le 
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problème à résoudre, et on laisse à juger si effectivement il l'a été par 179 

la conduite subséquente du cabinet de Berlin. Jan. IB. 

Quatre ans sont passés. On a vu de part et d’autre employer, par 

les nations en guerre, les plus grands efforts. Le sang a coulé partout. 

Partout on a vu des provinces dévastées, des peuples en insurrection, 

des trônes ébranlés et les ressources les plus précieuses des États épui- 
sés. La Prusse seule, et les provinces qui se sont mises sous sa pro- 

tection, ont joui du calme de la paix. Elle a eu le temps de rétablir 
ses finances. Hélas! que ne l’a-t-elle mieux employé! . .. 

Des l'établissement de la ligne de démareation, on avait senti la 
nécessité de sa garantie, et par conséquent celle d'une armée du Nord, 

dont la destination devait être de la mettre à l'abri de toute infraction 
quelconque. En ne consultant que l'apparence, il paraissait tout simple 
de laisser à cet effet sur le Weser le corps d'armée ou une partie des 

troupes qui en 1795 avaient quitté le Rhin. On en avait même conçu le 
projet. Mais il faut savoir que l'entretien de cette armée, qui dans ce 

temps-là ne dépassait peut-être pas le nombre de 44 mille hommes, 
coûtait au delà de vingt millions par an. (sic! Or quelles étaient les res- 

sources suffisantes pour faire face à une telle dépense? et l'on frémit 
quand on songe qu'il aurait fallu la continuer pendant quatre ans. C'é- 

tait ce calcul et les réflexions auxquelles il donna lieu, qui engagèrent 

le Roi à faire revenir les troupes qui en attendant étaient stationnées en 

Westphalie. On aima mieux confier, pour un temps, la sûreté de la 
monarchie prussienne aux seuls moyens qu'elle trouvait dans sa politi- 

que, que de continuer un armement qui n'aurait pas laissé de plonger 
ses finances dans un dédale dont il aurait été impossible peut-être de 
se tirer par la suite. Cependant les événements de 1796, les progrès 

alarmants des Français dans le cœur de l'Allemagne, les justes appré- 

hensions qu'on avait conçues de les voir reprendre leurs anciens projets 
sur Hanovre et les embouchures du Weser et de l'Elbe, obligèrent la 
Prusse à songer sérieusement d’asseoir sur une assiette solide la neutra- 

lité du Nord de l'Allemagne. Il fallait pour cet effet un corps de 10 
mille’ hommes sur le Weser, et il en fallait un sur la Werra. La diffi- 
culté était de se procurer les moyens pécuniaires. Elle parut d'abord 

invincible. De longs débats s'élevèrent, et il semblait qu'on allät pré- 

férer de s’exposer plutôt à être enveloppé par les Français et à subir la 
loi du Directoire que d’aviser à des moyens de défense qu'on avait ab- 

andonné l'espoir de trouver. Jamais peut-être la Prusse n’a-t-elle été 

dans une situation plus embarrassante.| 

L'association de Hildesheim et l'accession de la Saxe à la neutralité 

non seulement l'en tir&rent, mais consolidèrent tellement son système 
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qu'elle a eu du depuis la satisfaction de le voir respecté par toutes les 
parties, et qu'il n'y a plus personne actuellement qui révoque en doute 

que dans la crise où se trouve l'Europe, la Prusse a su prendre le parti 

le plus conforme à ses intérêts et le plus digne du rôle qu'elle est ap- 

pelée d'y jouer. Il y avait pour le patriote prussien une autre obser- 
vation à faire encore. On a vu, par ce qui a été dit plus haut, que 
l'entretien des troupes retirées en 1795 du théâtre de la guerre avait 

coûté au delà de 20 millions par an. Si, pour assurer la neutralité du 
Nord, on avait dû laisser ces mêmes troupes en Westphalie sur le même 

pied, la dépense jusqu’aujourd’hui excéderait déjà la somme de 70 mil- 
lions. L'association des états, réunis pour ce même objet, fournit, la 

Saxe y comprise, un corps de 50 mille hommes et au delà, et cet arme- 

ment n'a coûté à la Prusse, depuis les 30 mois qu'il se trouve sur pied, 
que la somme de 2,13$,206 écus. Personne ne révoquera en doute que 

c'est à cet armement seul que la Prusse et avec elle une partie de l’Alle- 
magne soient redevables du calme dont elles ont joui jusqu'à présent. 

Mais l'association de Hildesheim nous a frayé encore le chemin de pour- 

voir à l'avenir aux moyens de défense contre toute agression de la part 
des Français. Elle a frayé le chemin à une ligue défensive à laquelle 

le danger commun appellera dans tous les temps la Prusse, la Saxe, la 

Hesse et les princes réunis au congrès de Hildesheim. Les forces que 
les trois premières se trouvent en état de mettre en jeu sont connues. 

Mais il résulte du tableau des prestations fournies par les états associés 

que dans un cas extrême, où ces états seraient appelés à remplir en en- 
tier les devoirs que les lois d’Empire leur imposent, les contributions 

fournies par cette association suffiraient pour l'entretien de S0 mille 
hommes et au delà. Ajoutez-y la Saxe et la Hesse, et l'on peut sans 
exagération faire monter l'état de défense pour le Nord de l'Allemagne 

jusqu'au nombre de 120 mille hommes, auquel la Prusse fournirait en 
troupes au delà de la moitié de ce nombre, sans que la dépense de la 

fourniture du pain et des fourages excédât la somme d’un million et 
demi par an ... 

Nous avons vu de quelle manière et par quels moyens la Prusse a 

soutenu son système depuis 1794. Voyons maintenant quelle est sa po- 
sition vis-à-vis des puissances de l'Europe. On ne parlera ici que de 
celles qui se trouvent comprises dans la grande lutte et qui sont en re- 

lation particulière avec la Prusse. 

Il est résulté, par les négociations de Bâle entamées en 1794 entre 

la Prusse et la France, l’état de paix qui subsiste jusqu’aujourd'hui. Le 

traité conclu à ce sujet n'a de positif que la paix' entre les deux puis- 

sances; tout le reste est hypothétique. Il en est de même de la con- 
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vention du 5 août 1796, qui, quoique arrachée à la Prusse dans un mo- 

ment où les armées victorieuses de la République, déjà en possession de 

la plus grande partie de l'Empire, paraissaient ne plus connaître de ré- 

sistance et semblaient à la veille de dicter la paix sur le continent, ne 

contient cependant que les vœux du Roi et le témoignage des efforts 

employés par S. M. auprès du gouvernement français, pour lui faire 
goûter dès lors le rétablissement du statu quo avant la guerre pour base 

de la pacification, et cette même convention exprime à plusieurs repri- 
ses, et nommément à la fin du préambule et dans les articles 1”, 3 et 5, 

la dépendance absolue où les stipulations éventuelles qu'elle renferme 
se trouvent des principes qui pourront être admis à la future pacification 
avec l'Empereur et l'Empire. Il en est de même de ce qui a été stipulé 
à l'égard de la maison d'Orange. Il importait sans doute au Roi de lui 
ménager un sort pour le cas où il fût impossible de la rétablir dans ses 
possessions et charges en Hollande; mais ce n'était que pour le cas seul 
où les puissances coalisées et l'Angleterre surtout, si fortement intéressée 
au rétablissement de l’ancienne constitution dans ce pays, seraient obli- 

gées de s'en désister à la paix générale. Depuis le temps que la con- 

vention susmentionnée a été signée, les vues du Directoire sur les pays 

subjugués par la force de ses armes se sont dévoilées davantage. Il 

paraît évident que son intention est de réunir la Hollande à la France. 

Il résulte de ce qui vient d'être dit que la position de la Prusse vis- 
à-vis de la France présente, pour le moment actuel, le tableau suivant: 
état de paix entre les deux puissances; neutralité armée durant les 
hostilités en Allemagne: état d'opposition de la Prusse contre la France 
à l'égard des prétentions de cette dernière à la charge de l'Allemagne, 

tant que la paix de l'Empire n'aura rien stipulé à ce sujet; non-opposi- 

tion pour le cas qu’à la paix future de l'Empire la rive gauche soit cédée 

à la France; consentement hypothétique d'effectuer un arrangement, 

d'après lequel la maison d'Orange soit indemnisée par les évêchés de 
Würzbourg et de Bamberg et reçoive une indemnité équivalente par la 
République batave, au prix de tous les biens immeubles, dans l'étendue 
des Provinces-Unies du pays dit de la généralité et des colonies hollan- 

daises, mais tout ceci pour le cas qu'à la pacification future le rétablis- 

sement de la maison d'Orange dans ses charges et dignités en Hollande 

soit jugée inadmissible. Pour achever ce tableau, il est à observer en- 
core qu'à l'égard de l'indépendance de la Hollande surtout, mais encore 
de celle de la Suisse, alliée de la Prusse, de la Sardaigne et des autres 

États de l'Italie, rien ne bride les droits lincontestables de |la Prusse 
de s'y intéresser et de manifester cet intérêt conformément aux circon- 
stances . . . 

1799 

San. 15. 
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Beziehungen Preufiens zu England, Rußland, Ofterreich, Türfei, Däne- 
mark, Schweden, Spanien. Die neue Coalition gegen Trankreid). 

1799 ... Quel que soit le parti auquel les grandes monarchies, flottant 

Jan. 15. entre le danger de tout perdre ou l'espoir de beaucoup gagner, s'arré- 
teront enfin, le génie qui a veillé si particulièrement sur la Prusse depuis 

le commencement de ce siècle jusqu'à sa fin, saura la garantir de tomber 

dans les mêmes erreurs. Appelé par sa puissance, par la fidélité de ses 
peuples et par l'exemple de ses aïeux à être un des arbitres du monde, 

le souverain de la Prusse doit avoir sa politique à lui. Son système, 

calculé sur ses relations avec les puissances qui l'entourent, sur les mo- 

yens que lui offrent ses armées et ses finances, sur les dispositions de 
ses peuples, sur ses intérêts commerciaux, enfin sur les dangers qui 

l'environnent et sur l'esprit du temps, — ce système qu'il saura se tracer 

lui-même dans sa sagesse, doit faire sa seule boussole, et les intrigues, 

la corruption et les impulsions étrangères en seront à jamais bannies. 

L'exemple frappant qu'en a fourni dans sa longue carrière le grand Fré- 
déric anime l'héritier de son trône et de ses vertus . .. 

... I] a réussi à la Prusse, en suivant la politique qu'une sage pré- 

voyance lui dictait, de se tenir à l'écart pendant les quatre dernières 
années qui viennent de s'écouler. Les avantages qu'elle en a-retirés 
lui ont mérité la bénédiction de ses sujets et l'admiration même des 

étrangers impartiaux. Mais ces avantages peuyent-ils être permanents ? 
Pour le cas d’une plus longue lutte, est-il dans la nature des choses que 
la Prusse puisse conserver sa neutralité, sans déroger à sa sûreté, 
sans porter des coups funestes à son existence? Pour résoudre ces 
deux questions importantes, il convient d'examiner avant toutes choses 
la nature des dangers dont elle est menacée. 

L'Europe et avec elle la Prusse ne connaît qu'un seul ennemi. Une 

seule calamité afflige la terre; un seul danger par conséquent menace 
la Prusse. C'est sur elle aussi que pèse la puissance gigantesque de la 

France. On va la considérer ici sous ce dernier rapport. Tant que la 

ance reste en possession des pays situés entre la Moselle et la Meuse 
d'un côté, et le Rhin et l'Ems de l’autre, la sûreté de la Prusse sera 

nenacée, et elle doit en être ébranlée jusque dans ses fondements, si 

avec cela la France reste une puissance révolutionnaire, fondant son 

pouvoir sur les principes auxquels elle est revenue depuis le 5 septembre 
1797. L'Escaut, la Meuse, le Waal et l'Yssel, le Rhin même, c'étaient 

là les boulevards que la nature avait élevés contre les projets de con- 
quête qui menaçaient autrefois l'Allemagne septentrionale du côté de 
l'occident. Ces boulevards ne sont plus. Peut-on les laisser au pou- 
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voir de l'ennemi de tout ordre social? et s'il paraît hors de doute qu'il 1799 

faut enfin en venir à les lui arracher, doit-on attendre le moment où il 3% 15- 
sera parvenu à s'y fortifier au point qu'il deviendra impossible peut-être 

de l’en expulser? Qu'on ne s'y trompe pas: les moyens que le Directoire 

emploie pour cet effet ne sont pas mesurés sur l'échelle qu'on employait 

autrefois. Ses moyens sont d'un genre dont il était réservé à la fin de 

ce siècle de nous faire connaître la nature: l'épuisement total de toutes 
les fortunes particulières, le dégoût qui en résulte et qui rend les 

propriétaires mêmes moins attachés à leur patrie, l'athéisme, la cor- 
ruption des mœurs, et cette indifférence qui, plus que le reste, abrutit 

les hommes et les rend enfin incapables de s'opposer à un gouvernement 

tyrannique. Peu d'années encore, et la France révolutionnée aura fondé 
l'esprit qui l'anime dans les pays dont elle s’est entourée, et dont les 

habitants doivent lui servir d'instruments pour arriver à ses fins. 

Bewegung in Holland und am linken Aheinufer gegen die Franzofen. 
Laissera-t-on s’&mousser ces dispositions qui sont celles de la nature ré- 
voltee?... 

S'il est d'un intérêt majeur pour la Prusse que-les peuples dont on 
vient de parler secouent le joug de la tyrannie française, qu'ils soient 
rendus de nouveau à leur ancienne indépendance, que les uns retournent 
à leur maître, que les autres se donnent leur ancienne forme de gou- 
vernement sous telles modifications qui leur sembleront les plus con- 

formes aux besoins du temps et au bonheur des individus; si tel est l'in- 

térêt de la Prusse, ne faut-il pas qu'elle cherche à combiner les moyens 
qui peuvent y conduire? . . . Il est sans doute à désirer, et l'humanité 
souffrante le réclame à grands cris, que le temps soit venu où les puis- 

sances de l'Europe, et particulièrement l'Angleterre, la Russie et la 

Prusse, puissent s'entendre enfin sur les moyens propres à Taffranchir 

des maux sous lesquels elle gémit. Wenn aber Ofterreid fi mit Grant- 
reich verftänbigt? La réunion de principes et de moyens entre la Prusse, 
l'Angleterre et la Russie, ( devient tout aussi urgente et plus même peut- 

être pour le cas que l'Autriche s arrange avec la France . 

La Russie et l'Angleterre sont à la veille de faire Né Gi au ca- 

binet de Berlin des explications franches, à ce qu'il faut croire, et très 

étendues, sur les mesures qu'elles ont concertées entre elles, et sur les 

moyens qu'elles sont prêtes à employer pour cet effet!}. Si l'intérêt de 

la Prusse, compris dans celui de l'Europe entière, exige de réunir ses 

1) Panin madte bamals bem Grafen Haugwig vorläufige Mittheilung von ben An- 

trägen Englands und Auflandse, wonad unter Beihälfe Preußens Holland und Belgien 
befreit und unter einem Oranier vereinigt werben follten. Bergl. auch Sybel 5, 262. 
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moyens avec ceux desdites puissances, il est temps de mettre de eöte 
toute autre considération et de ne s’oceuper que de Tobjet prinetpai:-qui 

ie peut être autre que d'aviser aux moyens d'établir sur des bases s0- 
lides les relations des puissances entre elles, afin de retrouver l'équilibre 

que la révolution française et ses progrès alarmants ont menacé de ren- 
verser de fond en comble. Die Anträge Ruflands und Englands. 

Après avoir tracé un tableau fidèle de la conduite que le cabinet de 
Berlin a tenue dans les quatre dernières années, on se flatte d'avoir ex- 

posé en même temps celui de la situation actuelle de la Prusse. Il fera 
connaître au juste les relations dans lesquelles elle se trouve avec les 
autres puissances de l'Europe, et le jour qu'il jette sur ses intérêts poli- 
tiques, peut conduire maintenant au parti définitif qui lui reste à prendre 
dans la crise actuelle. Les considérations à consulter, à la suite de ce 

qu'on vient d'exposer, appartiennent particulièrement aux calculs des 
moyens, et dans toute entreprise du genre dont il est question main- 

tenant, c'est aux militaires à les faire, et le politique doit se borner à y 

concourir, en ouvrant les vues et en indiquant les moyens . .. 

Beridte von Sandoz- Rollin aus Paris. 

234. Zalleyrand. Gieès. 

... Dans deux mois Talleyrand ne sera plus rien pour les affaires 

étrangères. Il ne me l’a pas dissimulé dans une conversation. Son sou- 
hait est d'être élu député aux Cinq-Cents, et il a l'espérance d'y réussir. 
»On ne se fera jamais une idée, m'a-t-il dit, »de tous les déboires que j'ai 

essuyés pendant les derniers temps de mon existence ministérielle: j'en 
suis excédé depuis huit mois. Il n’a pas rédigé une seule note, toutes 
lui ont été remises par le Directoire avec ordre de n'y rien changer !). 
»Votre style est du pathos [patois?] pour moi, lui dit un jour Rewbell 

en plein Directoire; je n'y trouve ni précision, ni jugement. Au fait, 
et au fait, voilà ce que vous oubliez toujours. Le sieur Siey&s aspire 
au Directoire et fait mouvoir sourdement tous ses amis pour y parvenir. 
Talleyrand prétend qu'il pourrait bien y entrer contre le vœu même du 
Directoire, attendu qu'il réunit les suffrages des Jacobins et des républi- 
cains. »D'une manière ou d’autre«, ajouta-t-il, »il trouvera place ici, 
soit parmi les gouvernants, soit pour me succéderx . . . 

1) »Talleyrand n'est instruit de rien, tout se prépare et s'effectue à son insue. 

(20, December 1798.) 
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235. lUnterrebung mit Rebell. 

. »Tous les efforts d’une guerre prochaine, m’a dit Rewbell, ne 

procureront jamais à l'Empereur ce que les conditions d’une paix hono- 

rable pouvaient lui faire obtenir. N'était-ce pas assez en effet que d’a- 

grandir ses frontières en Italie et d'assurer l'existence politique de la 
Toscane, de Naples et de la Sardaigne? existence qui aurait été garantie 

à la paix definitive par les premières puissances de l'Europe. Que vou- 
lait-il de plus, après un traité tel que celui de Campo Formio et auquel 

il n'aurait jamais dû s'attendre s'il n'avait pas eu à négocier avec le gé- 
néral Bonaparte, le plus ignorant des hommes en matière politique? . .. 

La guerre! Qu’y gagnera l'Empereur ?. . . elle est devenue notre élément, 

et nos victoires et nos conquêtes consolident notre puissance. Le Di- 

rectoire, qui est toujours parfaitement d'accord et uni pour se défendre, 
ne le serait pas peut-être s'il était question de gouverner. Son embarras 
n'est pas de recruter des hommes et de les envoyer combattre, la nation 
est devenue guerrière: son embarras serait véritablement de les recueillir 

dans le sein de la République sans être exposé à des murmures et à des 
commotions dangereuses t)« . . . | 

236. SGoubert wünfcht Krieg; bas Direktorium zögert. 

... Le général Joubert, qui aspire à la célébrité de Bonaparte, 

prêche la guerre dans toutes ses lettres, et il a proposé un plan de cam- 

pagne qui doit avoir donné au Directoire une grande idée de ses con- 

naissances militaires. Il promet, sur la responsabilité de sa tête, de 
signer la paix à Vienne dans l’espace de six semaines ; mais le Directoire 
écarte ces idées, et persiste à vouloir épuiser tous les moyens de con- 
ciliation avant de reprendre les armes. La crainte de donner trop d’as- 
cendant à l'armée, en augmentant ses triomphes, l’entretient plus dans 

cette façon de penser que l'insuffisance de ses ressources pécuniaires. 

Ce serait faire un faux calcul que de mesurer celles-ci sur le tableau 
des recettes et des dépenses annuelles et sur les derniers débats au Corps 

législatif; on ne trouverait rien dans l'un et dans les autres de ce qu'il 

importerait de savoir. Par ex. le gouvernement n’est pas tenu, par la 

constitution, de rendre compte des contributions levées sur les pays con- 

quis; celles-ci sont un mystère pour les deux Conseils et pour l'Europe …. 

1) Hieran anfnipienb jchrieb bas preußiiche Minifterium: le gouvernement actuel 

de France m'a toujours paru intéressé, pour le maintien de son autorité, à ne 

pas faire cesser entièrement la guerre au dehors, et sa conduite passée n'ayant 

que trop confirmé cette supposition, toutes ses assurances pacifiques semblent ne 
mériter qu'une confiance au moins très limitée. (Œrlaf vom 18. Februar.) 

Baillen, Preufen n. Frantreid. 1. 18 

1799 

Jan. 24, 

Febr. 7. 
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237. Dfterreihifche Politit. Gejpräh mit Newbell. 

Mittheilungen Azara’3 über einen Bericht von Campo D'Alande aus 

Bien, welcher die öfterreichifche Antwort auf die franzöfische Note vom 2. Ja- 
nuar enthält‘). L'Empereur veut la paix; la France n’a qu’à déclarer 
qu'elle ne fera point passer, de gré ou de force, ses troupes par l'Em- 
pire. L'Empereur prendra de son côté des mesures analogues, et l'on 
pourra s'expliquer sur le reste. Ces lignes forment toute la substance 

de ladite réponse. Le baron de Thugut a persisté, en la délivrant à 
l'ambassadeur Campo d’Alanche, que l'Empereur n'était point coalisé, 
et qu'il n'avait pris jusqu'à présent aucun engagement ni avec l'Angle- 

terre, ni avec la Russie, ni avec la Porte Ottomane . . . L'Empereur a 
été aussi surpris qu'irrité de l'agression de Naples contre les Français. 

»Si la reine pense, a-t-il dit au ministre de Naples?), que je veuille 
eompromettre ma puissance et ma couronne pour la secourir, elle est 
dans l'erreur; vous pouvez l’assurer que je la laisserai terminer sa sotte 
entreprise comme elle l'a commencée. Toutes les tentatives du marquis 

Gallo pour faire déclarer ce prince contre les Français n'ont abouti à 

rien, et il a dépêché un courrier à Londres pour en instruire la cour 
d'Angleterre et l'engager à hâter l'embarquement des troupes russes en 

Dalmatie . .. En vain l'ambassadeur Campo d’Alanche a voulu inter- 
roger le baron de Thugut sur le parti qu'il se proposait de prendre dans les 

circonstances actuelles, et en vain a-t-il voulu représenter que le temps 
de faire la guerre semblait être passé pour en retirer quelque succès et 
quelques avantages. Ce ministre s’est enveloppé, comme de coutume, 

dans son air mystérieux et n’a répondu que par des paroles décousues et 
insignifiantes. Seulement il lui est échappé de dire dans une autre oc- 

casion que c'était moins la cour de Vienne que celle de Russie qui déci- 

derait de la guerre ou de la paix. Tout ce que je rapporte ici à V. M. 
est extrait de la dépêche de Vienne dont Azara m'a laissé prendre 
lecture . .. 

Äußerungen Rewbell’8 über die Berjude, Preußen in die Coalition hin- 
einzuziehen. »Quelle est la puissance, ajouta encore le sieur Rewbell, 
qui peut contribuer de bonne foi à l'agrandissement de la monarchie 

prussienne? Ce n'est pas la Russie, et c'est encore moins l'Autriche, 

mais c'est uniquement la République française, dont les liaisons sont 
écrites et marquées par le caractère des deux nations et par leur’geo- 

graphie. On a dit à Berlin, je le sais, qu'on ne pouvait prendre aucune 

1) Bergl. Sybel 5, 255. 

2) Abbe Sianfante. Gallo fam am 16. Februar in Wien an. 
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confiance au Directoire français, qui avait pour prineipe ou de gouverner 1799 

ses alliés ou de les révolutionner. Ce reproche est absolument mal 8": '>- 
fondé . .. La Prusse prend dans ses liaisons avec la République fran- 
çaise le rang de première puissance, tandis qu’elle ne peut prendre que 

celui de seconde et troisième puissance dans ses liaisons avec l'Autriche 

et la Russie; considération importante et qui mériterait d'être meditee... 

Vous connaissez mon inclination pour la Prusse et qui ne s’est point dé- 

mentie d’un seul instant; vous pouvez juger d’après cela combien je 
serais affecté de la voir sacrifier ses vrais intérêts à quelques misérables 

préventionge . . . 

238. Friedliche Gefinnung des Direftoriums. Konflicte mit ben Generalen in 

Italien. 

... Jamais les dispositions pour la paix n'ont été aussi prononcées Fr. 22. 
dans le Directoire qu’elles le sont depuis huit jours; c’est faire croire à 
la possibilité d’aplanir toutes les difficultés. Plusieurs causes doivent 
y avoir donné lieu; le refus absolu de plusieurs généraux de soumettre 

l'exécution de leurs plans de campagne à la volonté du Directoire; celui 
d'admettre auprès d'eux des commissaires civils et de partager l'autorité 
avec eux: enfin les correspondances suivies de la majorité des généraux 

avec les Jacobins, dangereuses pour le gouvernement et dont on a eu 
des preuves matérielles . . . C’est dans cet état des choses que le direc- 
teur Larevellière-Lepeaux a dit en effet, en présence de quelques re- 

présentants, que la paix devenait nécessaire pour soulager l'humanité et 

de plus pour sauver la liberté, et que si l'Empereur voulait s'expliquer 
de bonne foi, il serait possible de pacifier le continent, en sacrifiant la 
Dalmatie à l'Autriche et à la Russie, et en rétablissant les rois de Sar- 

daigne et des Deux Siciles . . . L 

Le Directoire n’a nullement le projet de se prononcer sur l’établisse- 
ment des nouvelles républiques de Naples et de Turin, et encore moins 
de se prononcer sur la réunion de la dernière à la France. Le député 
chargé de cette proposition qui est arrivé ici, n’a pu obtenir aucun accès. 

Le Directoire sent parfaitement que s'il avouait et reconnaissait ces deux 

républiques, il fermerait dès ce moment toute espérance et toute possi- 
bilité de paix. Il est tellement éloigné de favoriser à cet égard l’activité 

des agents français en républicanisme, qu'une des causes qui a fait rap- 

peler le général Championnet, outre celle d’avoir outragé le commissaire 

civil [Faypoult], est d’avoir organisé cette forme de gouvernement contre 

ses instructions. C’est la même cause qui vient de faire rappeler Eymar | 

de Turin. On dit que Championnet sera traduit devant un conseil de | 

18* | 
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1799 | guerre pour avoir méconnu l'autorité du Directoire dans la personne de 
Fehr. 2 ’son commissaire. J'hésite d'y croire. Cela produirait la plus terrible 

fermentation dans l’armée. On ne sait pas assez qu'un des motifs de 
dégoût et de ressentiment du général Joubert est la défense qui lui a été 

intimée de s'emparer de Livourne; l'occupation de cette place et de la 
Toscane entrait dans son plan militaire. C’eût été encore roidir Vienne 

contre toute proposition de paix. Le général Bernadotte, à qui l’on avait 
offert le commandement de l'armée d'Italie, l'a refusé dès qu'il a appris 

qu'on voulait lui adjoindre un commissaire civil. Ce commissaire est la 

bête noire de tous les généraux . .. 

239. Äußerungen Rewbell's über bie preufifée Politik. 

Gebr. 28. A la dernière audience du Directoire, le sieur Rewbell m'a dit: 

»... Sachez qu'il n'a pas tenu aux plénipotentiaires prussiens à Rastatt 
que la guerre n'ait déjà éclaté; ils emploient leurs talents à aigrir les 

plénipotentiaires autrichiens contre ceux de la République, et à prêcher 

que la guerre mettra fin à l'influence et à la prépondérance de cette der- 
nière . .. Quoique je sois bien éloigné de penser que ces discours soient 
le résultat de leurs instructions, je crois remarquer toutefois que la Prusse 

ne serait pas fâchée de voir la guerre éclater entre Vienne et Paris, dans 
l'espérance d'en tirer avantage pour elle-même. Cette politique n’est 
pas celle, à mon avis, qu'elle devrait avoir. La situation présente des 
affaires est telle à lui faire préférer le rôle de pacificateur à tout autre. 

Un mot du roi de Prusse, prononcé à Vienne avec la franchise et la 
fermeté de son caractère, déciderait l'irrésolution autrichienne et la paix. 
Au lieu de cela, je ne le dissimulerai pas, on semble s'occuper à Berlin 
de projets cachés et qui ne peuvent être dirigés que contre la République 

française. On parle d'augmenter la ligne de démarcation d’une autre 
armée d'observation, composée de Hanovriens et de Hesse-Casselois ... 

C’est au roi de Prusse à se montrer le pacificateur de l'Allemagne et de 
l'Europe; . . . prêchez cette doctrine autant de fois que vous en aurez 
l'occasion « . . . 

240. Grlaf an Sandoz: Rollin in Paris. Berlin 1799 März 17. 

Rechtfertigung ber preufifen Politik. 

März 17. ... Je ne puis m'empêcher de relever les propos que les membres 

du Directoire, et en particulier le sieur Rewbell, vous ont tenus de nou- 
veau, à l’occasion de la crise présente, sur la conduite et le système de 
la Prusse. J'y retrouve la même crédulité aveugle pour des avis faux 



Sriftwediel mit Sandoz-Rollin in Paris. 277 

et controuvés, le même esprit de défiance vraie ou simulée, que j'ai déjà 1799 
eu si souvent occasion de combattre. On a grand tort d’accuser mes Mit 17. 
plénipotentiaires à Rastatt d'attiser le feu de la guerre. Leurs instruc- 
tions et leurs vœux ne tendaient qu'à la paix, et malgré le silence des / 
ministres français sur les objets de la pacification qui me touchaient di- f 
rectement, malgré les nombreux sujets de plainte que j'ai à cet égard, 

ils n'ont pas discontinué de leur témoigner tous les ménagements et tous 
les procédés qui, dans l'état présent des choses, dependaient d'eux et 

auxquels on n’a nullement rendu justice. Il est également contraire et 
à ma façon de penser personnelle et à mes principes politiques de sou- 
haiter secrètement, comme on vous en a manifesté le soupçon, une nou- 

velle guerre entre l'Autriche et la France‘). Sans parler des autres 
considérations que cet objet présente, quel intérêt pourrais-je y avoir, / 
puisque j'ai déclaré n'avoir en vue aucun agrandissement quelconque et / 
vouloir même, pour faciliter la paix, renoncer à mes justes prétentions 

d'indemnité? J'ai de plus offert avec empressement et sincérité mes 
bons offices pour arranger les différends entre ces deux puissances, et il 
n'y a pas de ma faute qu'on n'ait pas voulu en profiter. Du reste, in- 

ébranlable dans ma résolution de soutenir, par tous les moyens que la Pro- 

vidence m'a confiés, ma neutralité et celle du Nord de l'Allemagne, je 

n'ai pas songé, ni ne songe encore, à des projets hostiles quelconques 

contre la République. Tout ce que des agents mal intentionnés ou très 
mal instruits peuvent avoir mandé sur ce sujet, est de la plus grande 
fausseté . . . 

A entendre les discours du sieur Rewbell et même ceux de la plu- 
part des agents français en Allemagne, on dirait qu'il dépend effective- 

ment de moi de procurer à l'Empire en général une neutralité entière. 
Je n’ignore point le sens de ces propos. On aurait voulu m’entrainer 
dans une sorte de médiation armée ou plutôt dans une liaison offensive 
avec la France, et celle-ci n'ayant pu convenir à mon système, on semble 

vouloir rejeter sur moi la faute des maux qui menacent de nouveau le 
Sud de l'Allemagne. Mais tout ce qui dépendait de moi, je crois l'avoir 

fait, pour amener cette neutralité générale, sans doute infiniment dési- 

rable, si elle eût été possible. J'en ai manifesté en toute occasion, et 
particulièrement par votre organe, le désir ardent et sincère. J'ai offert 
mes bons offices, et l’on n’en a pas tenu compte. Il est clair qu'il 

n'était pas en mon pouvoir de forcer les parties intéressées à cette neu- 

/ 

1) C'est la tranquillité de l'Europe et de l'Allemagne en particulier, la paix 
au dehors, le calme et l’ordre dans l'intérieur des gouvernements, qui m'in- 

téressent par-dessus toutes choses et que je désire vivement. (Erlaf vom 25. fe 
bruar.) 
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tralité salutaire, et au point, où les choses en sont, je ne congois pas 

qu'il puisse être question d’une nouvelle proposition à ce sujet, puis- 

qu’elle ne supposerait rien moins qu'une retraite entière et complètement 

rassurante des armées respectives. 

Berichte von Sando3: Rollin aus Paris. 

241, Distuffion im Direktorium über die Kriegserflärung an Ofterreih. Die 

Proflamation Bernabotte's. 

... Etait-ce une époque bien favorable au Directoire que celle des 

prochaines élections pour déclarer la guerre à l'Empereur et à la Tos- 

cane? Cette question est au moins très problématique. Elle a été telle 
pour le Directoire, où elle a élevé des discussions assez fortes. Les 
sieurs Merlin et Barras représentaient que prolonger un peu plus ou un 
peu moins le terme de la rupture ne compromettrait pas la dignité du 
Directoire et donnerait moins de prise aux Jacobins pour agiter dans ce 
moment les esprits. Les trois autres membres, et principalement le 
sieur Rewbell, ont soutenu le contraire. L'irrésolution de Vienne pour 
la paix ne provenait, à l'entendre, que de la condescendance avec la- 

quelle on s'était prêté à prolonger les termes de la rupture, et cette con- 
descendance, envisagée comme faiblesse, avait roidi le sieur Thugut 

contre toutes les ouvertures qui lui avaient été faites. Déclarer la guerre 

était rompre toutes ses mesures et décider la paix; on en ferait bientôt 
l'expérience. Malgré cela cette résolution n'aurait pas prévalu, si les 
nouvelles de Milan n'avaient pas irrité de nouveau la majorité du Direc- 
toire contre l'Autriche}. Le peuple de Paris s'est lamenté plus qu'il n'a 
murmuré de cette déclaration de guerre, et elle a fait moins de sensation 

que celle contre le Piémont. 

La proclamation du général Bernadotte au commandant de Philipps- 
bourg a trouvé ici une désapprobation générale ?}. Le Directoire l’a 
taxée d’insensde; elle sera désavouée incessamment dans le journal du 

Rédacteur. »Je n'ai pas pu m'empêcher d’observer«, m’a dit hier Talley- 
rand à ce sujet, »que des pièces de cette nature sonnaient bien plus l’a- 

larme en Europe que les invasions les plus criantes et qu'elles étaient 

en contradiction manifeste avec nos allégués. J’ai représenté fortement 
au Directoire qu'il était de sa dignité que toutes les pièces de ce genre 
sortissent de ses bureaux et nullement de la plume de ses generaux«... 

1) Aufftände in Piemont, Ende Februar. 

2) Die baierfche Regierung wurbe barin als »gouvernement provisoire« bezeichnet. 
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242. Unterrebung mit Boffi, Abgefanbten ber proviforifhen Regierung in Turin. 

... La députation de Turin est à Paris depuis quelques jours. J’ai 
rencontré le sieur Bossi qui en fait partie chez le ministre des relations 
extérieures, et j'ai appris de lui le sujet de sa commission et ses incerti- 
tudes d'y réussir. La réunion du Piémont en est l'unique motif. »Ma 
patrie n’a nul autre moyen de se sauver«, disait-il à l'ambassadeur d’Es- 

pagne et à moi, »que d'effectuer cette réunion; autrement elle périt de 

faim et de misère. Jamais situation géographique et politique ne fut 
plus malheureuse! Le Piémont, démembré de la Savoie et du comté de 
Nice, n'a ni débouché vers la mer, ni débouché vers l'Italie. La Ré- 

publique ligurienne nous ferme le passage pour l’une, et la République 

cisalpine nous entrave pour l’autre. Le roi de Sardaigne a tout perdu, 
parce qu'il était faible et dévot. L'époque où il est entré en guerre sans 

nécessité contre la République française, a commencé sa perte, et celle 
où il a fait sa paix l’a consommée entièrement. »Vous parlez, repris- 
je, »de la situation malheureuse du Piémont, et vous semblez oublier 
qu’il a existé ainsi d'une manière prospère pendant deux siècles. Vous 
parlez du vœu général de ses habitants pour être réunis à la République 
française, et vous semblez oublier que les insurrections qui viennent 

d'éclater démentent ces assertions. Que croire presentement% »Le gou- 
vernement provisoire piémontais a hésité, il est vrai, interrompit le sieur 
Bossi, »à se déclarer pour cette réunion, mais il a senti que hors de là il 

ne résisterait pas aux partis qui loppressent«. »Mon opinion est pronon- 

cée sur tout cela, a dit Azara; si le Directoire pouvait avoir le projet 

de s'approprier de plein gré le Piémont, la paix est impossibles.  »C'est 
aussi la miennex, ai-je ajouté. Il faut croire que le Directoire la par- 

tage aussi pour le moment, car il vient de défendre au gouvernement 
provisoire de Turin de mettre en délibératiou cette réunion et de s’en 
occuper. La députation piémontaise n'a pu obtenir aucun accès auprès 
du Directoire, mais a été admise simplement à conférer avec le ministre 

des relations extérieures !) . .. 

243. Kellermann über Jourban. Gieyés. 

... Le général Kellermann, membre du Comité militaire du Di- 
rectoire, m'a parlé de Jourdan comme d’un général présomptueux, igno- 
rant et inférieur à la majeure partie de ceux qui commandent. Il m'a 

1) Am 17. April berichtet Sandoz, daß bas Direltorium auf Boridlag Talleyrand’s, 

gegen Barras und Œreilbarb, die Reunion Piemonts abgelehnt hat. 

1799 

März 24. 

Mär 31. 
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dit qu’il ne serait maintenu dans son généralat que jusqu'après les élec- 

tions. On eraignait son retour à Paris, comme pouvant élever des menées 

dans le Conseil des Cing-Cents, où il a beaucoup de partisans. Masséna 

avait demandé sa démission, qui lui avait été refusée. Il prétend que 

le commandement de Jourdan occasionnerait son déshonneur. Les gé- 

néraux Moreau et Joubert sont, selon lui, les deux seuls généraux en 

état de diriger les opérations des armées . . 

L'abbé Sieyès est devenu, depuis quelques semaines, l'objet de l'at- 

tention publique. On voit d'un côté la majorité du Directoire se pronon- 

cer hautement contre son entrée dans le Directoire, et on voit de l'autre 

la majorité des deux Conseils travailler pour lui concilier tous les suffra- 

ges. Nul autre que Sieyès peut gouverner et faire prospérer la Républi- 

que, est le mot qui prédomine. Malgré cela il est difficile, à mon juge- 

ment, de croire que cet envoyé puisse l'emporter. Le Directoire a tant 

d'ascendant et une si grande prépondérance sur les esprits, qu'il dirigera 

le choix des deux Conseils à sa volonté; je serais au moins bien trompé, 

s'il en était autrement . . . 

244. General Jourban vor bem Direltorinm. Die Jatobiner. 

.. . Trois séances consécutives ont eu lieu pour interroger le général 

Jourdan. Ses moyens de justification à cet égard semblent avoir obtenu 

grâce devant le Comité militaire, bien que la majeure partie des mem- 
bres qui le composent lui fût opposée. Il a dit qu'il avait trouvé l'armée 

du Danube dans le plus mauvais état d’insubordination; que le soldat 

n'obéissait pas aux officiers, et que ceux-ci n'obéissaient pas au général. 

Il a dit que le dénombrement fait des troupes lorsqu'il en a pris le com- 

mandement était bien inférieur au tableau que lui avait donné le ministre 

de la guerre, 82 mille hommes au lieu de 125 mille hommes. Il a dit 

que l’archidue Charles, fort de sa nombreuse cavalerie, s'en était servi 

pour enlever trois de ses avant-postes, et qu'il paraissait avoir pris pour 

système d'agir plutôt avec celle-ci qu'avec l'infanterie, et qu'aussi long- 

temps que la cavalerie républicaine serait aussi inférieure en nombre 

qu'elle l'était, on n'arrêterait pas ses progrès. Ces raisons, qui ont 

ébranlé le Comité militaire, n'ont pas fait la même impression sur le Di- 
rectoire. On n'y veut pas croire à la possibilité des revers. Jourdan 
sy étant présenté, il y a deux jours, doit avoir essuyé l'accueil le plus 

dur et le plus accablant. »Votre faute«, lui a-t-on reproché, »est de 

n'avoir pas pris des renseignements exacts sur les forces de l'armée ; 
marcher en avant sans ces données préliminaires était exposer l'armée à 

une retraite humiliante et déshonorante. Votre faute est d’avoir trop 
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isolé vos avant-postes du corps de l’armée; mais votre plus grande 1799 
faute, a dit le sieur Rewbell, est de perdre la tête dans des circonstances "Pl !!: 
difficiles, et vos campagnes militaires en offrent plus d’un exemple. 
Joubert et Moreau sont toujours ceux des généraux qu'on désigne pour 

succéder à Jourdan; mais rien n’est décidé à cet égard. On était blasé 
ici sur les triomphes, et on ne peut pas s’habituer aux moindres revers ; 
tel est l'effet que la retraite précipitée des armées françaises a produit. 

L’animosit& des Jacobins, qui n’est jamais en repos, en a profité 

pour chercher à empoisonner les faits et à en rejeter l'odieux sur le Di- 
rectoire. De là des dénonciations contre les sieurs Rewbell et Barras, 

comme chargés de la partie militaire. De là des libelles affichés et pla- 
cardés en dépit de la surveillance de la police. De là des rassemble- 
ments secrets dans plusieurs quartiers de Paris... 

245. Barras und Napoleon Bonaparte. 

... Le sieur Barras a dû proposer en dernier lieu dans le Directoire Apit 14. 

de rappeler le général Bonaparte et de lui conférer le commandement de 

l'armée d'Italie. Son nom devait en imposer à l'ennemi et donner plus 

de confiance à l’armée française. Mais il n'y a eu qu'un cri parmi ses 

collègues pour s'y opposer. »N’avons-nous pas assez de généraux qui 
veulent usurper l'autorité, sans avoir besoin d'y joindre encore celui-là ? 

Le général Bonaparte est bien où il est, et notre plus grand intérêt est 

de l'y laisser« . . . 

246. Mängel ber Militär- Verwaltung. Siepès. Talleyrand über den Naflatter 
Eongreß. 

... Rien ne prouve mieux, selon moi, que le Directoire voulait la rit 21. 

paix et croyait fermement aux dispositions pacifiques de l'Empereur, que 

le peu de prévoyance qu'il a mise à compléter ses armées. Le Comité 

militaire — et l’on peut s'en apercevoir — n’a point remplacé le sieur 

Carnot pour la partie du génie et les plans de campagne, tant s'en 
faut. D'ailleurs il se plaint que le Directoire mutile et décompose la 

majeure partie de ses opérations . . . 

(L'abbé Sieyès éprouve, comme je l’ai dit, la plus forte opposition 
du Directoire, et réunira la majorité des suffrages des Anciens pour 
y entrer. La lutte sera forte, et il faudra voir qui des deux l’emportera. 

Sieyès a écrit au représentant Lecoulteux à cet égard: »je préfère de 

voir passer cet attelage que d'y être atteléc !) |... 

1) Am 28. April jchreibt Sandoz: La voix publique appelle toujours Sieyès au 
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Talleyrand m'a dit hier que le Directoire soutiendrait à tout prix 

la durée du congrès de Rastatt. C'est, celon lui, la seule manière de 

publier à l'Europe qu'il veut sincèrement la paix. Les plénipotentiaires 
français ont reçu ordre d'y rester et d’essuyer plutôt toutes les violences 
en leurs personnes que de partir. Le déshonneur, leur a-t-il observé, 
ne sera pas pour vous, mais pour la puissance qui les commettra. Ce 
ministre souhaite vivement que V. M. ait la même façon de penser en 
maintenant la durée du congrès de Rastatt, ainsi qu’on le vit à Osna- 
brück dans la guerre de 30 ans. Un lieu de rassemblement toujours 

ouvert pour la paix ne serait jamais indifférent; ce serait d’ailleurs une 
espèce de sauve-garde pour un grand nombre de princes de l'Empire... 

Dank für Nachrichten über den Krieg in Deutfchland. On cache et on 
déguise les faits ici, et on n’est instruit de rien que par conjectures. 

247. Gejprüde mit Rebell und Talleyranb. Der Oefanbtenmorb. 

. . »Pourquoi vous le dissimulerai-jex, m'a dit le sieur Rewbell, 

»les revers que nous avons essuyés deviendront utiles; je les avais prévus 

en grande partie. Des triomphes trop répétés avaient enflé notre orgueil 
et avaient corrompu peut-être nos têtes. Il est temps de revenir à des 
idées de prévoyance et de saine politique et à se pénétrer de la vérité 
que révolutionner et conquérir, c’est troubler sa prospérité et son repos. 

Ce que je vous dis ici de nos revers, n’est pas l'effet d’un sentiment de 

crainte, mais c'est au contraire l’effet du bien qui peut en résulter pour 

la paix générales . . . Er jchiebt die Schuld auf einige feiner Collegen vivres 
d'un malheureux esprit qui avait plus de rapport au jacobinisme qu'au 

républicanismer . . . 

Unterredung mit Talleyrand über die Möglichkeit eines Friedenzschluffes 
(30. April). Dans le même moment où je conversais avec ce ministre, 

on lui a apporté une dépêche du télégraphe de Strasbourg qui trans- 
mettait ces seules lignes de Jean Debry: mes deux collègues ont été 
assassinés hier; je ne suis arrivé ici à Strasbourg que par miracle. 
»Quelles horreurs !« a été son exclamation. Il m'a remis ensuite la dé- 

pêche comme pour en prendre lecture. Toute la ville est pleine au- 
; jourd’hui de ce forfait, qui a excité la plus terrible indignation, et l'on 

en accuse le prince Charles, qui certainement y est très innocent . . . 

Directoire. Plusieurs représentants des Anciens m'ont dit, en me parlant de cet 
envoyé: »nous considérons sa nomination comme une opération de finances, 
comme une opération de paix, et comme une opération de salut publics. 
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248. Graf Haugwi an König Friedrich Wilhelm III. Berlin 1799 
Mai 5. 

Dunbum (Du Bois), gez. Haugwib. 
Rep. 89. 

Anträge Englands und Ruflands betreffend die Mitwirkung Preußens zu einem 

Angriff auf Holland; OGrinbe für Annahme berjelben. 

Votre Majesté a daigné m’ordonner de retracer à sa mémoire, et par 
écrit, l'important objet sur lequel j'ai eu l'honneur de lui faire mon rap- 
port verbal. J’ose croire qu'elle daignera agréer que je reste attaché, 

dans ce très humble rapport, à la même suite d'idées à laquelle elle a 
daigné applaudir dans celui que je lui fis de bouche. 

Les difficultés qui se sont élevées dans la négociation que nous 

avons poursuivie jusqu'à présent avec les ministres de Russie et d’An- 
gleterre, ne les ont pas entièrement rebutés. Ils reviennent à la charge, 

et en tâchant de renouer par un autre bout le fil de la négociation, ils 
sont évidemment dirigés par trois différents motifs. 

L’Angleterre ayant destiné ses fonds à la poursuite de la guerre et 
à des mesures actives, est en état de disposer d’un million de livres ster- 
lings pour le courant de l’année à l'effet d’une entreprise hostile, dont le 

\ but doit être la délivrance de la Hollande. Cette somme, à ee qu'on voit 

aintenant, est celle qu'elle avait d’abord destinée à la Prusse. Ayant 
échoué vis-à-vis d'elle dans la proposition qu’elle lui fit, d'établir entre 

elle et les cours de Londres et de Pétersbourg un concert d'une offensive 

immédiate, l'Angleterre est prête à offrir encore cette somme à la Rus- 

sie, pour l’engager à une coopération plus active, et les premières dé- 
marches à cet effet sont effectivement faites. C’est sur quoi M. Grenville 

s'est expliqué avec la plus grande franchise. Mais il ne m'a pas dissi- 

mulé que, quel que soit le concours de la Russie, il était dans son opinion 

que l’entreprise contre la Hollande réussirait difficilement sans la parti- 
cipation efficace de la Prusse. Cette opinion, qu'il annonce pour être 

particulièrement la sienne, est, il faut le croire, encore celle du ministère 

britannique, et il en suffit pour l’'engager de revenir à la charge et 

d'offrir à V.M.lemilliondelivres sterlings dont il s'agit, 

pour le courant de l’année, et pour le cas qu’elle s’en- 

gage à l’entreprise contre la Hollande. 

—Par ce quo je viens d'exposer très humblement à V.M., elte daignera 
voir que l'Angleterre, en renouant la négociation, est dirigée par le 

double motif de l’engager à l’entreprise contre la Hollande ou, pour le 

cas qu'elle s'y refuse entièrement, de disposer du million de livres ster- 
lings qu'elle y destine en faveur de la Russie. Elle est dirigée encore, et 

c'est le motif que la Russie partage avec elle, par celui d'entretenir la 
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négociation entamée avec vous, Sire, et d'amener de manière ou d'autre, 

entre les trois cours, un rapprochement et une réunion quelconque sur 

les affaires générales de l'Europe. 
Quelle que soit la détermination finale de V.M. sur cette proposition 

de la part de l'Angleterre et sur la nature de laquelle je reviendrai en- 
core dans la suite de ce très humble rapport, je crois, d’après les prin- 
cipes qui me sont connus, Sire, d'être les vôtres, ne pas me tromper en 

prenant pour décidé que pour tous les cas l'intention de V. M. sera d’&- 
carter le voile qui couvre encore l’état actuel de la négociation entamée 

entre les trois cours et de s'expliquer envers celles de Russie et de Lon- 

dres, avec une véritable franchise, sur ses intentions à l'égard des pro- 
positions qu'on lui fait, concernant la Hollande. Elle ne voudrait pas, 
et j'ose le dire avec cette candeur dont elle me permet d'unir l'hommage 
à celui de la profonde soumission que je lui porte, elle ne voudrait pas, 
dis-je, s’exposer au reproche d’avoir entravé, par un espoir illusoire de 
son concours futur, l’entreprise contre la Hollande dont l'Angleterre s'oc- 
cupe, pour le cas qu'elle fût décidément déterminée à ne pas y concourir, 
et dans aucun cas, par la force des armes. 

J'en viens maintenant à la proposition même. Elle consiste en ce 
que V. M. reconnaisse que l’affranchissement des Provinces-Unies et le 
rétablissement de leur ancienne constitution soit une mesure à laquelle 
elle est appelée de concourir par les traités qui l'unissent à cette républi- 
que, et qu'elle s'engage à employer ses moyens, conjointement avec 

l'empereur de Russie et l'Angleterre, pour atteindre ce but; et que, si 

une sommation préalable de sa part au gouvernement français ne fût 
pas immédiatement suivie de l'entière évacuation de la Hollande par les 
troupes françaises, elle s'engage à faire marcher contre elle l'armée sur 

la force de laquelle la Prusse serait convenue avec les cours de Péters- 

bourg et de Londres. Cette armée devrait agir pour cet effet et contre 

l'ennemi dans l'espace de deux mois, à compter du jour de la signature 

du traité, ou pour mieux dire, de l’article secret, et ses opérations 

seraient préalablement convenues entre les parties contractantes. 
Telles sont les propositions de l'Angleterre. Elles ont été assez 

clairement articulées pour qu'il me soit permis de croire d’en avoir saisi 
le véritable sens. Il n’en est pas tout à fait de même de celles que la 
Russie y joint. Le comte Panine annonce cependant qu’un corps de trou- 

pes russes serait prêt à agir en Allemagne et sur le Rhin, en prenant sa 

route par la Bohême, et favorisant par là l’entreprise des armes prus- 
siennes contre la Hollande. 

Vous ayant exposé maintenant, Sire, l’état de la question, je supplie 
V.M. d'agréer que je reproduise encore, et dans le plus profond respect, 
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les réflexions que j'ai eu l'honneur de présenter à sa profonde considé- 
ration dans la matinée d'hier. 

Il_est sans doute d'un grand intérêt pour la Prusse d’arracher la 
Hollande d’entre les mains des Français. Tant!) que la France reste 
en possession des pays situés entre la Moselle et la Meuse d'un côté, et 
le Rhin et l’'Ems de l’autre, la sûreté de la Prusse sera menacée, et elle 
doit en être ébranlée jusque dans ses fondements, si, avec cela, la France 

reste une puissance révolutionnaire, fondant son pouvoir sur les principes 
auxquels elle est revenue depuis le 5 septembre (18 fructidor) 1797. 

L'Escaut, la Meuse, le Waal et l'Yssel, le Rhin même — c'étaient là les 

boulevards que la nature avait élevés contre les projets de conquête qui 

menagaient autrefois l'Allemagne septentrionale du côté de l'Occident. 
Ces boulevards ne sont plus, et ce qui met le comble à ce désastre, ils 
sont au pouvoir de l'ennemi de tout ordre social. S'il est à prévoir effec- 
tivement que tôt ou tard la Prusse sera obligée de tourner ses armes de 
ce côté-là, faudrait-il attendre le moment où la France ayant consolidé 
son ouvrage gigantesque, il deviendra impossible peut-être de l’expulser 
d'un pays dont l'indépendance est devenue d’un si grand prix pour la 

sûreté de la monarchie prussienne même? Je me dispense d'ajouter à 
ces très humbles observations celles que votre propre cœur, Sire, vous 
fait faire. Elles sont dictées par les relations personnelles de V. M. et 
ses sentiments de tendresse envers une famille qui lui est chère à tant 
de titres. 

Si enfin V. M. se déterminait dans sa sagesse d'écouter les propo- 
sitions de l'Angleterre et d'accepter l'offre d'un million de livres sterlings 
pour le courant de cette année, je crois prévoir qu'elle ne s’y prêterait 

qu'en stipulant expressément les conditions suivantes : 

En faisant marcher tel ou tel nombre de troupes, {sur lequel il 
resterait de convenir d'une manière plus précise encore), et en fixant l'é- 
poque où ces troupes seraient rendues aux lieux de leur destination, 

c'est-à-dire dans les positions que V. M. leur assignerait dans l'enceinte 
de la ligne de démarcation, d'après le plan militaire qu’elle se serait 
tracé elle-même, elle se réserve expressément la faculté de n'en venir à 
l'expédition contre la Hollande que pour le cas que les circonstances ou 
l'état des choses d'alors sera tel, que l’entreprise dont il s’agit 
pourra être faite sans compromettre les intérêts de sa 
propre monarchie. Ce serait à elle seule à en juger à l'époque 

susdite. 

1) Die folgende Stelle ift der Dentidrift vom 15. Januar entnommen. Bergl. 
&. 270. 
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Il reste à savoir sans doute si sous une telle restriction l'Angleterre 

voudra fournir le secours pécuniaire qu'elle offre. Si elle le fait jamais, 
ce serait une preuve rare peut-être de l'hommage qu'elle porte à la pureté 

de vos sentiments, Sire, et à la confiance que votre caractère inspire. 

Mais il n'est pas échappé à V. M. combien sa propre gloire serait com- 

prise dans un tel engagement. 

Après cet article, qui sans doute est le plus difficile, il y en aurait 

d’autres encore à régler. 
L'Angleterre aurait à s'engager de continuer, l’année révolue, les 

secours pécuniaires, si les circonstances l’exigeaient, et V. M. déclarerait 

d'avance que la Hollande délivrée et ses frontières assurées, sur quoi 
encore elle ne se rapporterait qu'à son propre jugement, elle n'irait pas 

un pas plus loin et se bornerait dès lors à des mesures purement défen- 

sives et telles que l’état des choses l’exigerait. 
En réitérant à V. M. la très humble prière que nous avons eu l’hon- 

neur de lui adresser par notre rapport du 3 de ce mois, de nous accorder 
une autorisation expresse pour la continuation de nos conférences avec 

les ministres d'Angleterre et de Russie, j'ose maintenant la supplier très 
humblement de me faire connaître avant toutes choses sa détermination 
finale, qui me servira de règle, s’il faut écouter les propositions de l’An- 

gleterre, en autant qu’elles ont pour but la coopération future de V. M. 
pour laffranchissement de la Hollande, ou si son intention est d’&carter 

une fois pour toutes tout ce qui se rapporte à une coopération effective 
contre la Hollande, et ne s'en tenir uniquement qu’à la proposition des 

cours de Pétersbourg et de Londres, en autant qu'elles sont relatives à 
une garantie mutuelle et à un arrangement provisoire entre les trois 
cours sur les objets majeurs qui doivent être réglés à la paix future. Je 
n'ai certainement pas besoin de fixer l'attention de V.M. sur les dangers 
auxquels une telle détermination pourrait encore exposer les intérêts les 
plus chers de sa monarchie. Elle les a appréciés d'avance. 

L'Italie délivrée et tombant au pouvoir de l'Autriche, la Suisse ren- 
due à son ancienne constitution, la cour de Vienne ne rougira apparem- 
ment pas d'en venir à un nouvel arrangement équivalent à celui de 

Campo Formio, et il n’y aurait entre un tel acte perfide et celui qui l’a 
précédé que l'avantage inappréciable que l'Autriche en retirerait, que 

tandis qu'elle se serait mise à couvert contre les entreprises futures de 
la République française, les forces toujours infiniment considérables de 

cette dernière ne p&seraient désormais que sur les frontières de la Prusse, 
et que cette puissance se trouverait plus que toute autre, exposée à en 

de ne pas avoir saisi le moment favorable {si effectivement il se pré- 



Haugmwit an Friebrich Wilhelm LIT. Dentidrift von Lombard. 287 

sente) de reculer les frontières de la France révolutionnaire du côté du 179 
Nord, comme l'Autriche aurait réussi à y parvenir dans le Midi. un, 

Appelé par mon devoir et par la confiance dont V. M. daigne m'ho- 

norer, j'ai dû lui exposer ce que j'ai puisé dans ma conviction intime, 

et j'attends maintenant qu'elle daigne me prescrire les principes qui me 

serviront de règle dans la conduite et le langage à tenir vis-à-vis les 

plénipotentiaires de Russie et d'Angleterre. 

249. Denfirift des Geh. Rabinets- Sefretärs F. W. Lombard. 
Gigenbänbig, ohne Datum und Unterjrift. 

Rep. 80. Sarton Dentiriften. 

Gegenfats zwifchen Franfreih und bem übrigen Europa; Gefahren Preußens. 
Folgen der Neutralität oder der Theilnahme am Kriege. Bebenklichkeiten eines 
jeden Œntidluffes. Das Svfiem des Grafen Haugmwit. 

L'ancienne politique n'existe plus. Les opinions les plus saintes [Gegen 
autrefois sont aujourd'hui des préjugés gothiques. Cette vieille haine 

contre l'Autriche, cette jalousie contre la Russie, cette existence en Em- 

pire, tous ces phantômes disparaissent devant une considération plus 
puissante, et il n'y a plus dans ce moment que deux rivaux en présence : 

la France et l'Europe. Les cours sentiront enfin le besoin qu’elles ont 
de s'unir, ou si elles s’aveuglaient assez sur leurs véritables intérêts pour 
se déchirer encore, eh bien, il en naitrait des guerres qui se termineraient 

comme toutes. On aurait des avantages, on aurait des revers, on finirait 
par la paix, et il n’en aurait coûté que des sacrifices. 

Mais la guerre, ouverte ou sourde, que fait la France à l'Europe \ 
entière, porte essentiellement un caractère de destruction. Là, il s’agit 
de vaincre ou de mourir. La première conquête de l'ennemi n'est pas 
une province perdue, mais un premier coup de hache porté au fonde- 
ment du trône, et le dernier revers est le choc qui le renverse. Il n’est 

plus dans le monde qu'une politique, qu’une crainte et qu'un vœu: dé- 
truire ce repaire de brigands, ou leur opposer enfin une barrière — voilà 
tout ce que les cours doivent vouloir et veulent sans doute, et du mo- 
ment où elles le pourront, jamais politique n'aura été plus aisée que 

la leur. a 

Jusqu'à la paix de l'Angleterre et de l'Autriche, le tigre eraindra le 

lion, et la Prusse sera respectée. Mais dès que les Français se verront 

délivrés de leurs autres ennemis, ils lui feront payer cher son repos. Ils 

se vengeront de ce respect qui les humilie, porteront vers le Nord leurs 
armes mortelles et leurs principes empoisonneurs, et tireront de la 
possession de la Hollande des moyens incalculables pour inonder un 
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1709 pays ouvert, où trois batailles perdues ne leur coûtent que du sang et 
me au où une victoire peut les amener jusqu'au centre des États. 

Avec cette conviction, une haine mortelle est certainement tout ce 

qu'on leur doit, et si, en prenant les armes, on pouvait calculer leur 
ruine, on ne pourrait trop tôt y courir. Mais quand le devra-t-on et 

comment? Malheureusement c'est l'avenir qui jugera la question, et l’on 

marche en aveugle dans une carrière où des événements qu'on ne peut 

prévoir, où les succès et les revers justifieront seuls le système qu'on 
aura suivi ou prouveront seuls son erreur. 

La Prusse peut rester tranquille ou prendre part à la guerre. 

10 Dans le premier cas, ou les Français triompheront, ou ils seront 
es plus faibles. Si les Autrichiens succombent, la Prusse sera attaquée 

à son tour et le sera seule sans secours et sans alliés. Elle aura eu tort 
de ne pas prévenir ce moment et de n'être pas tombée sur le commun 
ennemi, lorsque sa diversion pouvait quelque chose encore. Si les im- 

périaux sont vainqueurs, quel fruit la Prusse en retirera-t-elle? Les 

Français seront chassés au delà du Rhin, je le veux: chassés de l'Italie 
et de la Suisse, je l'accorde encore. Mais là, tranquilles derrière leurs 
fleuves, leurs forteresses et leurs Alpes, ils présenteront à l'ennemi une 

barrière invincible et que cet ennemi ne voudra pas même franchir. 

L’Autriche, sûre à son tour de ses frontières et de l'Italie, plus que ja- 

mais redoutable, mais guérie sans doute par les fautes passées de pro- 

jets plus vastes encore, tendra les mains à la paix et se souciera peu 
d’épouser à l'avenir une cause qui ne sera plus immédiatement la sienne. 
La rage républicaine, déçue dans le Midi, refluera vers le Nord. Ces 
tranquilles provinces, ces riches ports de commerce, qui ont fleuri sous 

l'égide de la Prusse, appelleront la cupidité des Français, et, devancés 
par leurs agents et par leurs principes, ils chercheront à se dédommager 

sur elle des obstacles qu'ils auront trouvés ailleurs ou des pertes qu'ils 

y auront faites. 

20 Dans le second cas, c'est-à-dire si la Prusse fait la guerre, l’al- 

ternative est à peu près la même. En cas de défaite des impériaux, la 

/ Prusse restera seule en lutte et aura hâté par son attaque précoce le mo- 
ment de la catastrophe. Et si les Autrichiens triomphent, la Prusse ne 
jouira de leur appui que jusqu'au moment où ils auront repoussé les 
Français dans leurs insurmontables barrières. De ce moment, les ré- 
publicains n'ayant plus ni l'espoir de réussir dans le Midi, ni la crainte 
d'y éprouver de plus grands revers, réuniront tous leurs moyens contre le 
Nord et feront peser sur la Prusse seule tout le poids de cette intermi- 
nable guerre. 

Ainsi, quelque côté qu'on envisage, on n’a guère que le choix des 
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maux, et sur toutes ces considérations il ne surnage qu'une vérité bien 1799 

claire : horreur du nom français et besoin de l’&eraser tôt ou tard. as Bat] 

Rien de plus aisé que de calculer les inconvénients des deux partis : 
rien de plus difficile que de choisir. L'esprit humain est porté à voir 
l'objection plutôt que les motifs de suffrage. Quelque résolution que Sa 

Majesté prenne, elle doit s'attendre à voir l'inquiétude publique étudier 

les motifs contraires, et ce qu'il y a de désespérant dans cela, c'est que 
le Roi aura raison et que le publie n'aura pas tort. Quand le pour et le 
contre d’une chose git dans l'avenir, Dieu seul peut être sûr de son 
choix. La France peut se dégoûter de son joug, et tel système sera bon. 

Un événement inattendu, la tragédie de Rastatt par ex., peut y ranimer 
un instant l'esprit national, produire un succès, en préparer de plus 

grands, et ce même système n'aura rien valu. 

Et cependant il faut prendre un parti: car le meilleur qui soit à 

prendre perd de son prix par l'attente. Et malheureusement pour le 

Roi, c'est lui seul qui doit décider. C’est là la prérogative de son rang 

et le prix pénible de la couronne qu'il porte. Sür d’avoir partout des 

inconvénients à combattre, il faut qu'il ‘en croie un certain tact, qu'il 

écoute la voix de son cœur et cette logique naturelle qui ne le trompe 

jamais, et qu’entier au parti qu'il aura pris, il écarte dès lors toutes les 

idées contraires, tout ce qui, en lui rappelant la possibilité d'un autre 
système, Öterait au sien de son énergie. 

Si le comte de Haugwitz avait eu le temps de flotter, peut-être il 

flotterait encore. Mais il a dû porter un jugement, il l'a fait, et n'a plus 

pensé depuis qu'à y mettre cette suite, cette série invariable d'idées, de 

motifs et de résolutions, qui caractérise son travail et avec laquelle un 

mauvais système l'emporte souvent sur un bon. Il est une justice qu'on 
ne peut refuser au sien. En inelinant pour les propositions des deux 

cours, il y a apporté les modifications les plus sages: il a épuisé tout 

l'art de la politique pour conserver à son maître toute la liberté eom- 
patible avec des engagements solennels, et si l'on n'éprouvait un fris- 

sonnement involontaire en pensant aux suites du premier pas, c'est 
à cet habile ministre qu'on le devrait. 

Hélas, telles sont les ténèbres de la question. Les oracles seuls 

pourraient prononcer, mais les oracles ne parlent plus, et tel serviteur 

fidèle qui voudrait mériter mieux la confiance de son auguste maître, se 

dit en soupirant qu'il est plus aisé de le servir de son sang que de ses 

lumières. ee 

| Mais ce qui n’est sujet à aucun doute, c'est le prix extrême des re- 

lations de la Prusse avec les autres puissances, et ce serait les altérer 
Bailleu, Preußen u. Grantreid. 1. 19 
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sans retour que de se refuser à leurs ouvertures touchant une garantie 

mutuelle et tels arrangements à convenir pour le moment de la paix 

générale. \ 
Au lieu de parler ci-dessus d'une expédition contre la Hol- 

lande, je me suis toujours servi du terme général de guerre contre 
la France. Car c'est un jeu de mots que de distinguer les deux choses. 

On ne eonquiert la rive droite du Rhin qu'en combattant sur sa gauche, 

et cette distinction de manifeste équivaudrait certainement pour la France 
à une déclaration complète de guerre, et les résultats seraient les mêmes, 

ainsi que les efforts qu'il faudrait pour les amener. 

250. Denfihrift des General-Majors Richel !). 

Eigenhändig, ohne Unterjchrift und Datum. 
Rep. 59. Karton Denticriften. 

Zwei Denkfchriften über die preußische Politis Die Anträge Englands und 

Ruflanbs. Stellung Franfreihe. Die coalifirten Mächte. Mögliche Ergeb- 
niffe bes Krieges. Preußen muß feine Nentralität behaupten, bis e3 die Ent- 

fheidung bringen fann. Sortbeile biefer Politik. 

(Mitte Mai) Brobabilitäten. Die vorliegenden Memoird enthalten in ihrem 
Sdoofe eine Menge theil® grümdlicher — alternativer — equivoquer Wahr- 
heiten, jämmtlich aber wichtig wegen ihres bedeutenden Objects. 

Die fruchtbare Einbildungskraft des Einen?) Shildert mit lebhaften Zügen 
das Gräßliche einer revolutionären Regierung, deren weitausfebende, incal- 
eulable Pläne mit der Geringihätung aller geheiligten Bande, die den Men- 
ichen an den Menjchen, an die Natur und an ihren Schöpfer Fetten, nicht 

allein den Umsturz der Throne, jondern aud) die einer jeden confequenten 
Regierung droht, mit einem Worte: Univerjal- Monarchie, geleitet durch die 
Macht der Meinungen, gehüllt in die tyrannifche Enveloppe einer himärischen 
Freiheit, unterftüßt durch den Abjchaum der Menjchheit, burd die Terreur 
einer anfangs gemißleiteten, nun unterdrücten, überhaupt alfo unglüdlichen 
Nation, und durch die anfängliche Inconfequenz ihrer Gegner. Der Berfafier 

folgert aus der Gräßlichkeit diejes Ungeheuers den natürlichen Wunjc [nad] 
deffen Vernichtung, mit dem Ausdrude ennemi universel — guerre aux 

Français, al3 den einzigen Hauptbegriff der allgemeinen gefunden Politit von 

Europa. Er jizzirt die Scene des Glüds und des Unglüds der jebt auf der 

Bühne fechtenden Mächte, indem er das große jchwierige Gefchäft, von Dem 

1) Über Rüdel's „Schreiberei” vergl. Minutoli, Beiträge zu einer künftigen Biographie 

Friedrih Wilhelm’s IL, S. 87. — Riel wurde übrigens, wenige Tage nad Abfaffung 

biefer Denkichrift, zum General-Lieutenant befördert. 
2) Es ift nicht recht erfichtlich, welche Denkichrift bier gemeint ift. 
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hier die Rede ift, das Shidial und die Concurrenz Preußens dem allerdings 1799 
fürtrefflichen Tact und dem natürlichen Gefühle S. Königl. Majeftät über Mitte Rai.) 
läßt, und feine Schilderung, in der Hauptjache, ift die Natur der Wahrheit. 

Das fein bearbeitete Memoir !) eines allerdings fpeculativen und jcharf- 
finnigen Staat8minifters developpirt eine Menge relativer und alternirender 

Ideen in gedehnterem Umfange. Er referirt an ©. À. M. die erneuerten Pro- 
pofitionen Englands und Rußlands. Travertiren wir die Schönheit eines 

blühenden Styl3 in einfachere Worte, jo beftebt der Ertract davon, mit wenigen 
Worten, darin: 1) daß England für diefes Jahr über eine Million Pfund 

Sterling zu disponiren hat; 2) dafür fol Preußen simplement Holland er- 
obern ; 3) oder im Fall Breußen diejes nicht will, deftinirt man das Geld für 

diefe Operation an Rußland. 4) Beide Höfe gemeinihaftlih, Aufland und 
England, dringen auf eine Declaration und Reunion mit Preußen über die 
allgemeine Lage von Europa, d. BH. Preußen foll Schlagen, und der Graf 
Hauhwiß [sie!] unterftügt den Wunjc) diefes Glaubensbefenntnifjes, um der 
ZTortur zu entgehen, die er von den beiden negociirenden Miniftern leidet. 
5) Er citirt die zwifchen Preußen und der alten Republik Holland beftehenden 
Tractate zur Aufredterbaltung ihrer alten Conftitution, die die neue Republif 
Holland zu ihrem eigenen Schaden und Verderben, wenigjtens temporell, ab- 
geändert bat. 6) Man will, daß Preußen durd eine Aufforderung Holland 
erobere oder wider Frankreich marjchire, und zwar zwei Monate nad) dem 
neuen Allianz-Tractat. (Hiebei ift wohl zu merken, daß man Dfterreich, als 
die gegenwärtig hauptfriegführende Lanbmadt mit Feiner Sylbe erwähnt.) 
7) Rußland fügt Hinzu, daß jolches durd) Böhmen an den Rhein marjchiren 
wolle, um die Operationen von Preußen auf Holland wahrjcheinlich durch die 

Blodade von Mainz und Ehrenbreitftein zu favorifiren. S) Das Memoir 
ichildert die Nothwendigfeit der Befreiung Hollands als einer Vormauer für 
Preußen und als einer analogen Handlung der Blutsfreundidait. 9) Es 
jchmeichelt ich der Minifter, daß fid) vielleicht England zu der Condition be- 
queme, wenn Preußen aud nur mit einigen Truppen die Demarcation ver: 

ftärkte, bis zu dem Zeitpunfte, den S. À. M. allerhöchitjelbft erwwählen wür- 
den friegerifch zu handeln, und gründet diejes Argument auf das Vertrauen 
diefes Staat? gegen die Berjon des Königs. 10) Auch jollte es S. À. M. 
überlafjen bleiben, feinen Schritt weiter zu gehen als Holland u.j.w. Scließ- 
(ich überläßt der Verfafjer die Entjcheidung einer jo wichtigen Corde lediglich 
der allerhöchften Decifion S. À. M. 

Grade dieje große und wichtige Decifion eines edlen, von der Natırr mit 
Berftand begabten, das Glüd feiner Völker, das Glüd von Europa wollenden 

jungen Königs, auf beffen Wink jebt ein Welttheil die forjchenden Blide heftet, 

1) Bericht des Grafen Haugwig vom 5. Mai. No. 248. 
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den man von allen Seiten durch Anfinuationen, Brojecte und Entjcheidungen 

belagert, bedroht, beftürmt, in der wicdtigiten Gorde der menjchlichen Ein- 

bildungsfraft, dies ift der Vorwurf gegenwärtiger Abhandlung. Concentriven 
wir aljo den umfafjenden Sinn diejes merfwürdigen Mempirs zu mehrerer 

Überficht in wenige dürre Worte, fo befteht das Thema darin: mit einem 
neuen corps d'armée gegen die Erhaltung von einer Million Pfund Sterling 
für diefes Jahr die Demarcation zu verftärten, in diejer Verfafjung 
drantreid aufzufordern, Holland zu verlaffen, und, wo Frankreich das nicht 

will, die vereinigten Provinzen Hollands mit Gewalt der Waffen zu erobern. 
Welche Prätenfionen! Sind etwa 6 Millionen Thaler, die England für 

diejes Jahr übrig bat, ein Object für die ungebeuren Koften des Krieges? 

Saum werden jolche für die erfte Mobilmahung reichen, welches der Oberft 

von Zajtrow näher berechnen fann. Wer bezahlt uns für die folgenden Jahre ? 

Wer leijtet für die Erfüllung diefes Beriprechens die Garantie? Wenn Preußen 
enfilirt ift, England fein Geld zurüdzieht und die ganze Laft des Krieges auf 

ung zurücjällt? It auch dafür gejorgt, dag Niemand einen Separat: Frieden 

mache und Preußen fiten lafje? Wird Franfreih aus Holland laufen um 
einer fimpeln Drohung? ft es wohl in diefem Falle je geraten zu drohen ? 

d. D. mein Deffein vorher zu declariren, damit der Feind defto fräftigere Maf- 

regeln nehme zu refiftiren? Welcher fterbliche Menjch kann, bei dem Wechjel 
des menschlichen Glüds und der Ariege, wohl die pofitive Eroberung einer 
Provinz unter allen Umftänden verfprechen ? jo lange mit all’ feinem Berjtande 
und jeiner vermeinten Kraft e8 feinem eingefchränkten Blide verfagt ift, der 

Borficht die Dichte Dede zu entrücken, welche die Zukunft verhüllt? 
Mit diejen Fragen entwideln wir näher die Data des großen Thema, 

das für Preußen zu entjcheiden ift. Eine glänzende Tirade könnte der menfch- 
lite Wiß aus der Vergangenheit unferer neueften Weltbegebenheiten, unfer 

Serftand aus ihr ein Heer von bittren Kritiken zur Warnung für die Nachwelt 
formen ; allein eine ewige Nacht decte die Sünden der Vergangenheit, die Ge- 
genwart bejchäftige ung, Leite durch ein faltes Galcül unmagfirter Brobabili- 
täten die wärmere Einbildungstraft, daß die Zukunft, infoweit ein Sterblicher 
die ungewiffe Stette der oftmaligen Konjuncturen eines Chamäleon zu fafjen 

vermag, nie die Beichlüffe der Gegenwart bereuen möge. 

CS ift Leider eine traurige Wahrheit: das revolutionäre Frankreich in 
jeiner bouleverfirenden Form ift ein natürlich allgemeiner Feind der ganzen 

Menjchheit und der Staaten mehrerer Welttheile. ES giebt nur zwei Mittel, 
jeinen politischen Raujd Hinwiederum zur ruhigen Vernunft und dem Gefühle 
der Menschlichkeit zu erweden;, nämlid: wenn das eigene Elend der Nation 
fi ihrer Tyrannen entledigt und die Contre: Revolution bewirkt, oder aber 
durch äußere Macht. Als Corollaire fünnte man hinzufügen: oder durch 
die Verbindung der äußern und innern Gewalt, zeigte nicht die Gejchichte des 
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erften franzöfifchen Strieges, der die Duelle aller der gegemvärtigen Übel ift, 
wie äußert jchwantend und ungewiß militärische Pläne find, die außer feiner! 
eignen berechneten Kraft auf den zufälligen Hülfsleijtungen und Meinungen 

der Einwohner beruhen. Die Gontre-Revolution an und für fit ift ein Werk 
der zufälligen Conjunctur. Alfo ift die äußere Kraft der Vorwurf quaestionis. 

Die gegenwärtig activ coalifirten Mächte nach) ihrer Rangordnung find : 

England, Ofterreid, Rußland und die Türkei. England, die erfte wegen 
ihrer immenfen Reffourcen, nicht allein fich jelbit, jondern auch noch andere 

Mächte burd den nervum rerum in Bewegung zu feben. Ofterreid durch 
jeine große Bolfämenge und Truppenftärfe auf dem feften Lande, Rußland 
als eine rejpectable Beihülfe, beide aber dem Gelde Englands und feiner 

Politik ehrfurchtsvoll fubordinirt. Der Türke als ein Mitläufer die Zahl der 

Alliirten zu vermehren, bis jebt aber hat derjelbe nicht einmal die Kraft ge- 
habt, einen detachirten, von aller Unterftügung entblößten fremden General 
mit einem mäßigen corps d'armée aus feinem eigenen Lande zu fdlagen. 
Hgypten verbleibe alfo interimiftiich en parenthèse, fo bebrobend auch) übri- 
gens das Dajein des berühmten, aber genievollen Abentheurers ift, der folches 
ala ein verfappter Despote beherricht, in einem Gefilde der Robeit, wo die 

Erxtenfion jafobinifher Grundfäße nad) allen Directionen umfaffend und ge- 
fabrlid) ift. 

Wir fommen nun zu dem Sriegsichauplage auf dem feften Lande. Wir 
erbliden ein zahlreiches öfterreichifches Heer, an feiner Spihe einen tapfern 
jungen Prinzen, der mit einem Zauberjtabe Leben und Nerv in einen halb 

aufgelöfeten Körper zurüdführte. E3 find die Waffen eines Cabinets, das 
wider Sinn und Vernunft bei Campo Formio nod vor kurzem an Preußen 

Gefährlichkeit drohte, um feines Eigennußes willen die Grenzveiten des deut- 
chen Reihs zum allgemeinen Schaden und VBerderb verrieth, dem ein ver: 
botenes Gelüfte zur Erhafhung fremden Eigenthums eine mehr denn hundert: 
jährige Naturkrankheit war, [das] anjebt zum Ariege gekommen ift e8 wei; 

nicht wie, und auf dejjen wahre Freundichaft Preußen alfo nur mit einer 

mäßigen, eingejchränkten Vorficht zu bauen berechtigt ift. Das Ganze aber 

geht vor dem einzelnen Theil. Vis-A-vis von Grantreid ift Ofterreich ein 
Gott; e8 bat bod eine Regierung und Grenzen. Vergefjen wir alfo was da 

war, um einer gejünderen Politif den Grundfab zu opfern, dag man aus 

zweien Übeln das Hleinere wählen müffe, und daß große wichtige Zwede nur 

durch eine vereinte Kraft zu bewirken jtehen, anftatt jolche die geringfte zer: 
ftorende Gegentraft Leichtlich vernichtet. 

Wir jehen ferner die Tete eines ruffiichen Heeres unter einem im den 
Waffen grau gewordenen Sonderling, der anjebt die Neugierde von ganz 
Europa fpannt, und von dem wir die Refultate erwarten miffen — erwarten 

müffen, ob die in den öffentlichen Blättern annod marjchirende ruffische, jo 

1799 
Mitte Mai.) 
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1799 zahlreich fein follende Berftärtung in realibus eintreffen und wie ihr Waffen- 

Mitte Rei] fick die dortigen Conjuncturen verändern wird. 
In dem vaften Reiche der Möglichkeit eriftiren nur drei Haupt - Alterna- 

tiven: die eine, die Waffen der Goalifirten find glücdlich und befiegen die 

Franzojen; die zweite, die Coalifirten find unglüdlid und werden befiegt, 

die dritte, das Deploiement der erften Kräfte läßt vielleicht das Kriegesglüd, 

wenigftens in moderater Proportion, auf eine Zeitlang balanciren. 

Auf Preußen heftet Europa das Auge — die Eoalifirten, um jolches nur 
zu dem erften Schritte zu entrainiren, denn die übrigen folgen von jelbit, und 
fie haben Redt, einen jo mächtigen Helfer für die allgemeine Sache zu ge- 
winnen. Frankreich wünfcht aus eben folden Gründen Preußens Reutralité, 

indem e3 fich möglichft bemühen wird, einen Samen der Zwietracht in vollem 
Make auszuftreuen, der aber nun wohl fbwerlid die giftigen Früchte tragen 

wird, weil fein jafobinifdes Syitem demasfirt ift. 

Der Monarch), al3 der wohlmwollende Beherrfcher feiner würdigen Nation, 
beherzigt ihr Glüd, und der größere Haufe der Millionen feines Volts 

wünscht, ift e8 möglich? aus feiner VBaterhand den Frieden. Welches ift nun 
der Entidluf des Königs von Preußen? Wahrjcheinlic das Glüd jeines 

Volts, die Dauer und Zuverläffigkeit feiner politifhen Eriftenz, erft für fid 

jelbft, darauf aber folche nubbar zu machen, infoweit als thunlid, für das 

allgemeine Wohl der Menfchheit — und dies ift mit anderen Worten des 

Königs eigene Ehre! — Balanciren wir alfo vorher nur einige wichtige Fragen, 
bevor wir die Refultate folgern. 

1) Wird Preußen wohl feine Neutralité abjolut behaupten, wenn, auf 

den Fall des Unglüds der coalifirten Mächte, Frankreich außer den Nieder: 
landen, Holland und dem Centro des vorliegenden beutiden Reichs, nicht 
allein ganz Italien und die Schweiz zur Übermacht feiner gefährlichen Staats- 
Umwälzungen benußte, fondern aud jogar den Thron von Wien nebft ganz 
Deutjchland in feiner Grundvefte zu erjchüttern bedrohete? Antwort: Nein! 

Nicht aus Liebe zu Ofterreich, fondern um der gefunden Vernunft, und um 

feiner eigenen zukünftigen Selbfterhaltung willen, fann man in abstracto 
jagen, muß der König fchlagen mit feiner ganzen Macht, die öfterreichifche 

Monarchie, burd diefe ich jelbft zu retten, um nicht en détail gefchlagen zu 

werden und die traurige Rolle zu übernehmen wie einft Mithridates gegen die 
Römer, um der Ehre zu entbehren, nur der Lebte zu fein, den das verderbliche 

jafobinifche Syftem verzehrt. Alfo wäre diefe Frage burd ihre eigene Schluß; 
folge kurz entjchieden. 

2) Der Gegenjat diejes Gemäldes würde in folgenden abermaligen Fragen 
befteben. Wie, wenn den Eoalifirten, ohne Preußens Beitritt, das Glüd in 
einem ganz außerordentlich hohen Grade günftig wäre? Würde die Balance 

von Europa nicht auf der andern Seite verloren gehen? Würden diefe Mächte 
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auch vielleiht nicht außerordentliche Prätenfionen machen? Sid über alle 1799 

politifche Proportion vergrößern? Zufammen vereint über Preußen ein ge Mitt Mai. 
fährliches Übergewicht gewinnen? Und vielleicht dasfelbe am Ende wohl gar 
jelbft zu überwinden trachten? Würde Preußen bei feiner ftricten Neutralite 
nicht feine politiiche Conjequenz verlieren? Und da, auf den Fall des Un- 
glüds der Eoalifirten, der preußische Staat dennod vor den Rif zu treten ver- 
bunden ift, follte er auch nicht wünfchen, bei einer günftigen Operation der 
Goalifirten, und nod) um jo viel ehender, die Vortheile des Glücks zu theilen ? 
Antwort: Allerdingd wünjcht man fi) aud billig die Agrements einer 
Sade, wenn man an ihrem Desagrement Theil nimmt, und alfo wäre aud) 
auf den glücklichen Fall die Brobabilite eines Krieges für Preußen da. Aber 

jowohl das Glüd als aud das Unglüd bat jeine Grade und fowohl das Ex- 
trem des einen als aud des andern ruht nod in feinem Embryo. Die Du: 
vertüre der Campagne läßt unter den jebigen Umftänden noch nicht jo bald 
das Extrem des Unglüds hoffen und zu dem Extrem des Glüd8 gehört vorerit 
die Eroberung der Schweiz und Italiens, und aud alsdann ift noch nichts 
gewonnen, fonbern erjt der alte status quo des Linken Flügels hergeftellt, und 
e3 wäre nod) erft bas vorliegende Centrum von Deutihland, Holland und die 

Niederlande zu erobern, bevor man ein Dorf von Frankreich bat. Der Zeit: 
raum aber, den die friegerifchen Operationen der Coalifirten zu der Entwide- 
lung des einen oder des anderen alles erfordern, erzeugt für Preußen : 

3) Den interimiftiichen Zuftand der Balance, der in dem Reiche der Mög: 
lichkeit S. M. dem Könige entweder den Frieden völlig fichert oder dod) 

wenigftens auf eine Zeitlang, bis zu feinem entjcheidenden Bunkt, und bei 

Diejem lebteren Falle ift der große Endzwed der: Der Königvon Preußen 
joll entideiben. Er wird folches auf den Fall des Unglüds, wenn er 
mit feiner und feiner Verbündeten bedeutenden Macht dem VBordringen eines 
gefährlichen Feindes fein Ziel febt, umd mitteljt feiner eigenen Erhaltung 

ruhmvoll Ofterreich und Deutjchland rettet. Ex wird folches auf den Fall des 
Glüds, wenn er mit vielleicht ficherem Lorbeer die vereinigten Provinzen Hol: 
lands erobert, feine fiegreihen Waffen weiterführt und fobann aud) auf feiner 

Seite einen ehrenvollen Frieden erringen Hilft. 
Die Probabilite des Krieges alfo für Preußen gegen die Probabilite des 

Friedens ift allerdings nach dem gezogenen Galcül wie zwei zu eins: allein, 

falls die Conjunctur nicht ohne Schwertichlag die Segnungen des Friedens 
befördern folle, jo ift e8 ein großmächtiger Unterjchied, mit welchem Tempo 

Preußen Schlägt und welcher Mittel e3 fich bedienet, um, der Lage der Sache 

nad), den großen fid vorgefegten Zwed auf dem möglichit Fürzeften Wege zu 
erreichen. Eine genaue Abwägung und Sammlung feiner innern Kraft würde 
der erfte jeiner Pläne fein, Geheimniß der zweite. Seine richtige Gaifirung 
des Tempo'3 zum Schlagen, das Meifterjtüd. Die Energie zur Vollendung. 
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1799 Die Standhaftigkeit des Königs gab trot allem einjeitigen Tadel unferer 

Mai Rolitit die erfte Confequenz, und S. D. werden folche auch gewiß; nod jebt 
gegen die jcheinbaren Drohungen Ruflands und die etwas frühzeitigen Se: 

ductionen des Londoner Cabinets behaupten. 

Drohung oder, welches mit andern Worten einerlei gejagt ift, Verftärfung 
der Demarcation ohne Bwed ift grade die nachtheiligste aller Ideen: fie com- 

promittirt die Würde deffen, welcher nicht ernftlich agiren will, effeetuirt nichts 

und verräth ungeitig Die Brojecte, Die man bat. Supponire ic) aber auf ben 
einen oder andern Fall Preußen in einer jcheinbaren ftricten Ruhe, in fit 
jelbft aber zum Striege gerüftet, die ganze Hauptmacht Frankreichs auf dem 

rechten Flügel ihrer bedroheten Defenfiong : Linie mit den Kriegsheeren der 

coalifirten Mächte en main, mit ihrem in einer wahrjcheinlichen Progreffion 
degarnirten oder dod Jhwachen linken Flügel, und der König erjcheint wie 

aus den Wolfen mit einem Heere von 225,000 Mann auf diejenigen fenfiblen 

Theile, die mein gegenwärtiger Zwed und die Kürze der Zeit für jebt nicht 
weiter zu entwideln erlaubet, — e8 ift probable — das Gewicht ift fühlbar in 

der großen Schaale! und — entjcheidet! | 
Diefe angezeigte Macht ift nicht unerhört. Nechne id Preußen, nad) 

Abzug defjen, womit die Klugheit gebietet die großen Städte, Feftungen, fo: 
wie die nenen polnischen Provinzen zu befeben, zu 150,000 Mann, die Sachjen 
zu 20,000, Hannoveraner zu 20,000, die Hefjen zu 15,000, und die Bayern, 
die zu feiner Zeit fi) wohl Hinzufügen ließen, nur mit 20,000, jo würde dies 

die angegebene Summe von 225,000 betragen. Und entjtände wider Ver: 

hoffen aus andern Gründen aud) ein proviforijcher Decort von 45,000 Mann, 
jo verbliebe doc) auch jelbjt der verminderte Numerus von 180,000 nod immer 

eine bedeutende Armee. 
Das Geld müßte England liefern. Es hat nod bis zur Zeit das aus: 

ichliegliche Monopol an Europens reichhaltigen Contributionen. Ihm ift an 

Holland gelegen, fonit verliert e8 feine mercantiliiche Connexion mit dem Gon- 
tinent, fein politijches Dafein und feine ereludirte Kraft. Andere Reffourcen 

liegen fi) annod durch Gontributionen und Lieferungen der übrigen nicht mit 
agirenden Staaten und Provinzen, wie auch durd die Benubung des feind- 
lien Landes erfinden. 

Die militäriiche Operation aber jelbjt ginge vom rechten Flügel en 

échelon, oder aber von beiden Flügeln, mit einigen Central» Referven zur 
Communication, und einer Arriere-Flanfe gegen die See. 

Die großen Vortbeile aber, welde S. M. der König bis zur Eriftenz 
diefes allerdings mit Delicatefje zu ergreifenden großen Tempo'3 hat, find 

folgende: daß durch die vorläufig möglichjt längfte Dauer des Friedens für 
Preußen vielleicht nod) die ungleid) wichtigere Möglichkeit erzielet werden fann, 

auch vielleicht ohne Schwertichlag einen annehmlichen Frieden zu erhalten ; 
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oder daß Doc, bei der weifen Sparfamkeit des Königs, das Land mehrere 179 
Reffourcen zum Kriege fammle; daß man Zeit gewinne, feparat mit England it Mai] 
einen annehmlichen Subfidien - Tractat für den Fall abzufchließen, wenn der 
König nad) den Grundfägen feiner eigenen Politik für rathfam befinden follte, 
Holland zu erobern, woran England und zwar zu jeder Zeit alles gelegen ift, 
und daß man durch bicfe äußere Hilfsquelle die Laft des Krieges von den 

Schultern des preußifchen Volfes nimmt; daß der Kaifer von Rußland, um 
feine Thefis zu behaupten, gewiß, in der zuverläffigen Meinung von Preußens 

ftricter Reutralité, mehrere Truppen auf den Kriegsfchauplag fhidt, als wenn 
er Preußens thätigen Antheils zum voraus ganz verfichert wäre, wodurd) die 
Coalition und enblid) unfere eigenen Operationen gewinnen; daß fit, um 
deutjch zu reden, fowobl die coalifirten Puiffancen als aud Frankreich zuvor 
etwas mürbe machen, Durch welche Relation unfer eigenes Spiel um defto Leichter 
wird, und daß endlich, für die erwähnten Fälle der Noth unfere Operationen 
um dejto wirffamer werden, je üiberrafchender und nachdrudsvoller fich folche 
deployiren. 

Dies würde mein Refultat fein, alfo: Frieden — überrafchen — ent: 
jcheiden. 

Schließlic, wünsche ich nichts febnlicher, als daf diefe geringfügigen Be- 
merfungen, die wenigjtend aus einem reinen Herzen fließen, unter der bedeu- 

tenden Mafje wichtigerer Geiftesproducte nur etwas in die große Schaale 

legen möchten, welches zum Beten des VBaterlandes, fowie der Menschheit 
ein Geift jublimerer Gattung ordnen, und nur ein König befehlen fann. 

251. General : Adjutant Oberft Ködris an Priedrih Wilhelm ILL. 
Charlottenburg 1799 Mai 12.) 

Eigenhändig, gez. v. Ködrit; unbatirt. 
Rep. Su. 

Ich babe den Grafen Haugwig geftern Abend vorläufig gefprochen, und Mai 12.) 
ihm gejagt, wie Ew. tönigl. Majeftät feit entjchlofjen wären, fein jchriftliches 

Engagement von fich zu geben, jondern Sie behielten fi) vor, nad Zeit und 

Umftänden zu handeln, ohne auf irgend eine Art gebunden zu fein. Er, der 

Graf Haugwiß, habe feine Pflicht gethan, dem Könige feine Meinung, den 
Berfolg jeines Syftems befannt zu machen, und fei alfo in der Folge vor 

jedem fchiefen Urtheile und Verantwortung fider. Der Graf gab mir zur Ant: 

wort, jeder Befehl feiner Majeftät fei ihm heilig, er unterwerfe fic) demfelben 
in Unterthänigfeit, Ew. Majeftät müfen feinen Schritt gegen Ihre Über- 
zeugung thun, Sie blieben Îtets Herr und Meifter. 

Nun geht meine aflerunterthänigite Bitte an Allerhöchitdiefelbe, den 
Grafen Haugwit nicht mit Kälte zu behandeln oder gar zu meiden ;- er ver- 
dient in jedem Betrachte wegen jeines Attachements, feiner Uneigennüßigfeit 
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und jeiner Aufopferung das Gegentheil. Haben Ew. Maj. die Gnade, ihn 

mit Dero gewöhnlicher Offenheit und Menjchenfreundlichkeit (woburd Sie 
die Herzen der Menjchen an fich ziehen) zu begegnen, mehr verlangt er nicht, 

diejes ift feine einzige Belohnung, wodurd er den Genuß von Rogau !) bei 
dem Anblid der hiefigen Schönen Natur vergißt. 

252. Graf Haugwis an Graf Findenftein und Baron Alvensleben. 
Berlin 1799 Mai 15. 

Dundum (Du Bois), ges. Haugwik. 

Unterrebung mit bem König, welder die Anträge Rußlands und Englands ab- 
lehnt. 

Le Roi a pris sa r&solution sur notre rapport du 3 de ce mois, et Sa 

Majesté, en me la faisant connaître, m'a informé en même temps de sa 
détermination finale sur la poursuite de la négociation avec les ministres 
de Russie et d'Angleterre. Après mon retour de Charlottenbourg?), je 
n'aurais pas tardé de rendre compte à Vos Excellences de l'entretien que 

. j'ai eu avec $. M., si je n'avais été accablé, comme je l'étais, d’un gros 

rhume accompagné de violents maux de tête, ‘mais me sentant mainte- 
nant soulagé, je ne tarde pas de m'en acquitter. 

Elles daigneront permettre que je commence par retracer l’état de 
la question, en l’accompagnant des réflexions que j'ai cru devoir sou- 
mettre à la considération du maître. 

Les difficultés qui se sont élevées . . . (folgt mit unwejentliden Jn- 
derungen die Stelle aus dem Beridt vom 5. Mai, ©. 283, . . . les cours 
de Pétersbourg et de Londres, ©. 284). 

Il ne fallait sans doute pas se dissimuler qu'un engagement pareil 

aurait conduit directement à la guerre contre la France: et quoique 

j'eusse lieu de me convaincre que le Roi ne s’y déterminerait pas, j'ai 
cru de mon devoir de retracer encore à 5. M. quels sont les motifs d’in- 

térêts pour la Prusse de ne pas laisser la Hollande dans la dépendance 

entière de la France. Tant qu'elle reste en possession . . . (folgt mit 
unwefentliden Ynberungen die Stelle aus dem Bericht vom 5. Mai, ©. 285, 
... à y parvenir dans le Midi, ©. 287). 

J'ai cru devoir exposer à VV. EE., et dans toute leur étendue, les 

motifs qui auraient pu conseiller à la Prusse de s'entendre avec l’Angle- 

terre et de se mettre par là en état de concourir à l’entreprise qui doit 

avoir pour effet l’affranchissement de la Hollande ; Ara cru d'autant 
plus nécessaire que la détermination que le Roi m'a annoncée comme 

1) Befigung des Grafen Oaugwits in Schlefien. 
2) Der König war am 11. und 12. Mai zur Abhaltung von Nevuen in Charlotten: 

burg. 
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étant définitivement prise de sa part, est entiérement négative. L'in- | 1799 
tention de S. M. est d’&carter une bonne fois toute proposition qui ten- *t !5- 
drait à engager la Prusse à une coopération immédiate et effective contre 

la Hollande. Elle m'a chargé de m'en expliquer avec M. Grenville de 
manière à lui ôter tout espoir de réussir dans une telle négociation, pour 
l'empêcher qu'il ne fasse aucune proposition y tendante. L'idée du Roi 

est de lui épargner le désagrément d’un nouveau refus. 
Mais d’ailleurs le Roi n'est pas éloigné d'écouter les propositions sur 

lesquelles M. Grenville s'est expliqué en dernier lieu, quoique d'une 

manière assez vague, et qui se réduisent aux deux points suivants. Le 
premier se rapporte à une garantie mutuelle à établir entre les cours de 

Berlin, de Pötersbourg et de Londres. Et quant au second, les trois 

cours contracteraient dans un commun accord l'engagement mutuel de 

s'entendre sur les objets majeurs qui doivent être réglés à la paix fu- 
ture. Parmi ces objets, il faut croire que c'est toujours la Hollande qui 

tient le plus à cœur à l'Angleterre. Le Roi ne meconnait pas que la 
Prusse y est également intéressée, et S. M. ne ferait aucune difficulté de 
promettre aux deux cours: de réunir ses soins aux leurs pour que, à 
l'époque de la paix définitive, la république des Provinces-Unies soit 

tirée de l'état d'assujettissement où la France la retient actuellement, et 
qu'elle recouvre conséquemment son ancienne indépendance. Le Rei 

irait plus loin, et S. M. désire même de pouvoir amener les choses au 

point qu’on laisse à l'Angleterre l'espoir que, pour le cas qu'elle veuille 

un jour réunir ses moyens aux nôtres, c'est-à-dire nous fournir des mo- 

yens pécuniaires, la Prusse emploierait, pour le cas que les circonstances 
l'obligent à changer la défensive en offensive, ses efforts en commun 
avec les deux autres cours pour assurer tant à la Hollande qu'aux pays 

limitrophes une frontière solide, qui les mette à l'abri des entreprises 

futures de la République française. 

L'humeur que l’empereur de Russie manifeste depuis quelque 

temps . .., fait croire que de ce côté il ne faut pas s'attendre à beau- 
coup de facilités à amener le concert dont il s’agit, mais peut-être que 

l'Angleterre y en apportera davantage. 

253. Dentihrift des Freiheren von Alvensleben. Berlin 1799 
Mai 121). 

Rad einer Abfchrift (Geh. Sekretär A. W. Humbert) des Diunbums. 

Antrag, von Franfreih Rüdgabe der linférheinifhen Befibungen Preußens und 
Entihäbigungen ju verlangen. 

Le texte de la paix de Bäle du 5 avril 1795, article 5, porte: »les Mai 12. 

1) Dem König mit Anfchreiben vom 13. Mai überreicht. 
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1799 troupes de la République française continueront d’oceuper la partie des 

Mai 12. États du Roi située sur la rive gauche du Rhin. Tout arrangement dé- 

finitif à l'égard de ces provinces sera renvoyé jusqu'à la pacification 

générale entre l'Empire germanique et la France. 

Il est connu que la République française, loin de demeurer dans les 

ornes d’une simple occupation que stipulait cet article de la paix de Bâle, 

a traité les provinces prussiennes d'outre-Rhin en pays conquis et incor- 

porés pour jamais à la France. Les représentations énergiques et mul- 

tipliées dont la mission prussienne à Paris a été chargée à ce sujet, ne 

nous ont valu que de vaines promesses aussitôt démenties par l'effet, et 
le gouvernement français n'en a pas moins exercé dans ces malheureu- 

ses provinces tous les actes de souveraineté possibles, au point de s'en 

approprier les revenus, de changer la constitution, de mettre les do- 

maines en vente, d’assujettir les habitants aux impositions les plus oné- 

reuses et d'exiger même d'eux le fameux serment contre la royauté. 

Si la Prusse s'est contentée jusqu'à présent de protester contre cette 

infraction d'un traité solennel, si elle n'a usé jusqu'ici que de la voie 

des négociations pour obtenir le redressement d'aussi justes griefs, c'est 

sans contredit parce que d’un côté l’on était fondé de ne plus croire 

éloigné le moment de cette pacification générale qui devait décider enfin 

du sort des provinces prussiennes transrhénanes, et que de l'autre, quel- 

que grands que fussent à l'égard de ces provinces les griefs du Roi 

contre la France, toujours ils n'étaient pas d'une nature assez grave 

pour motiver une nouvelle guerre contre cette puissance, dans un mo- 

ment où les succès prodigieux de ses armées la rendaient si formidable. 

4 Maintenant la scène a changé. Les prétentions toujours croissantes 

mises en avant par les plénipotentiaires français à Rastatt ont fini par de- 
terminer l'Empereur à recommencer les hostilités sous l'assistance de la 

Russie, et leur reprise a été suivie de la rupture, illégale à la vérité mais 

sans retour, du congrès de pacification. La catastrophe sinistre dont cette 
- rupture a été accompagnée, autant que les premiers et importants succès 

des armées autrichiennes et russes, semblent nous présager une guerre 

conduite avec une opiniâtreté et un acharnement réciproque, et éloigner 
par conséquent pour très longtemps encore Le rétablissement de la paix. 

Dans ces circonstances, la Prusse ne saurait, à mon très soumis 

avis, permettre que ses provinces d’outre-Rhin continuent à rester en 

proie au gouvernement français intéressé à les ravager davantage, à 

mesure que la M2 inattendue des événements diminuera son espoir 
de les conserver. Plus le Roi est demeuré fidèle aux engagements qu'il 

a pris, et plus il est incontestablement en droit d'exiger qu'à son tour le 

gouvernement français cesse enfin de se jouer de la foi des traités en 
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violant, comme il la fait jusqu'ici, en dépit de toutes nos remontrances, 

la stipulation solennelle que contient à l'égard des provinces prussiennes 

transrhénanes l’art. 5 de la paix de Bâle. 
Je proposerais done de déclarer sans retard au gonvernement fran-_ 

çais par une note officielle, dans laquelle on retracerait tous les justes 

sujets de plainte énoncés ci-dessus et en se référant aux différents mé- 

moires déjà remis sur cet objet, que le Roi voyant à regret l'époque de 

la paix plus reculée que jamais, ne pouvait consentir à ser plus long- 

en LA ces Eee en dépôt entre les mains de la France ; pe) S.M. 

maines le ren) complet de toutes les pertes causées dé 

lesdites provinces par les mesures arbitraires de la République tant au 
souverain qu'aux particuliers, et nommément la restitution entière de 

tous les revenus perçus et de toutes les contributions levées depuis la 
fin d'avril 1795 jusqu'à cette heure, et dont on se réservait la liquidation 

après avoir pris connaissance du montant effectif de ces pertes: que si 

la France se refusait à ces justes demandes du Roi, il ne resterait à S. 
M., dès l'expiration du terme fixé, d'autre parti à prendre qu’à se rendre 
maître de ces provinces par la voie des armes et de se faire justice elle- 

même de toutes les prétentions qu'elle est.en droit de former. Le 
_ Cette précaution d'exiger des Français la restitution réelle de nos 
provinces transrhénanes (dont le sort définitif serait toujours réservé 

jusqu’à la paix entre l'Empire et la France) n’est que trop justifiée par 

la défiance que le procédé de la France a dû inspirer depuis la paix de 

Bâle par les actes arbitraires qu'elle s'est permis contre tout droit des 

gens, en détrônant le Pape, les rois de Sardaigne et de Naples, en dé- 
possédant le grand-duc de Toscane, en détruisant l'ancien gouvernement 

de la Suisse, en envahissant l'Égypte au sein de la paix et contre toute 

bonne foi reçue entre les puissances de l'Europe, enfin en disposant par 

le traité secret de Campo Formio d'une partie de la Bavière contre tous 

les engagements pris de conserver et de faire conserver intacts les États 

de l'électeur. si 
Je proposerais en outre: 1° de commettre au due de Brunswick le 

soin de rassembler l’armée de démarcation sur un point d'où elle peut 

réaliser sur-le-champ la menace faite à la France: 2° d'ordonner la ré- 

union d'un nouveau corps de troupes qui serait destiné à soutenir au 

besoin les opérations de celui de démarcation: enfin 3° de communiquer 
la note remise au gouvernement français par le sieur Sandoz et dont 

copie serait donnée ici au citoyen Sieyès, aux cours de Vienne, de Péters- 

1799 
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bourg et de Londres, desquelles il est à prévoir qu'elle sera bien aceueil- 

lie, et de demander aux cours de Dresden et de Cassel, en leur faisant la 

même communication, un secours de troupes pour le cas où la France 

s’opposerait à notre prise de possession. 

S. M., en adoptant ce plan, 1° reste fidèle aux engagements pris 

vis-à-vis de la France de ne point entrer dans une alliance contre ce 
souvernement. 2° Elle est conséquente dans sa marche quant aux dé- 

clarations faites au comte Panine, à M. Grenville et au comte de Dietrich- 

stein. 3° Elle se soustrait à l'influence despotique que les trois cours 

auraient pu vouloir exercer en l'entraînant dans leur système, tandis 

qu'elles peuvent se convaincre au contraire que S. M. agit d’après son 
système à elle. Elle doit être assurée de plus que le besoin urgent 

qu'auront ces cours des forces de la Prusse pour reconquérir les Pays- 
Bas et les Provinces-Unies les engagera nécessairement à recourir à nous 

avec des offres convenables lorsque la partie sera engagée, événement 

qui est très vraisemblable, vu que les Français ne voudront jamais con- 

sentir à nos propositions. 5° S. M. en adoptant ce plan, évite toutes les 
altercations avec la Russie et l'Autriche, {qui avec la première pourraient 
devenir très sérieuses), tout en conservant une contenance qui dément 

toute influence étrangère. 605$. M. se ménage, à l'époque de la paix, 

vu la part qu'elle aura prise aux dernières opérations et dans l'espoir 

plus que probable d’une issue heureuse, le droit de concourir à cette 
paix et d'y influer d'une manière directe, avantageuse et glorieuse pour 

elle et pour ses États. 70 Enfin S. M. contribue par cette marche le plus 
efficacement à détruire la force d'un gouvernement qui menagait le genre 

humain et qui probablement dans ce dernier combat doit être anéanti. 

Tout le fait espérer, et je erois que le moment propice, qu'il importe tant 

en politique de ne pas laisser échapper, est venu maintenant, tandis que 

jusqu'ici il m'a toujours paru éloigné pour la Prusse. 

254. König Friedrih Wilhelm III. an den Freiheren von Alvensleben. 

Potsdam 1799 Mai 18. 

Dundum (3. W. Yombard), gez. Frédéric Guillaume. 

Ablehnung der Anträge von Alvenslchen. Feithalten ber Neutralität. 

J'ai reçu votre mémoire, et j'en ai pris connaissance avec un intérêt 

tout particulier. La question a des points de vue bien différents sans 

doute, et vous sayez appuyer le vôtre d'arguments et de motifs dont je 
ne me cache point la force. Mais vous aurez été informé dans l'inter- 
valle que ma résolution était antérieurement prise, et qu'en balangant 
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les deux systèmes, d'une entreprise quelconque qui équivaudrait à la 

guerre, ou d’une exacte neutralité, j'ai reconnu à ce dernier parti un 

avantage du moins qui a fini par me décider. C’est qu'il n'exelut point 

l'autre, tandis qu'abandonné une fois, il l'est sans retour. Ainsi peut- 
être vos réflexions me seront tôt ou tard aussi utiles qu'elles me sont 

agréables aujourd'hui. En attendant je vous remercie du zèle qui vous 

les a dictées et ne me dispense de vous parler de ma bienveillance et de 
mon estime que parce que depuis longtemps vous avez dû les connaître. 

Berichte von Sandoy Rollin aus Paris, 

255. Unterrebung mit Jofeph Bonaparte. Der Gefandte der Eisalpina. 

... Joseph Bonaparte, que j'ai trouvé hier chez le ministre des re- 
lations extérieures, triomphait secrètement de l'embarras où il voyait le 
Directoire. »Que lui reste-t-il à faire % observait-il; »s'il veut s'associer 

avec le parti jacobin, il trouvera sans doute des ressources en tous gen- 

res, mais il en sera écrasé: s’il veut au contraire s'associer avec le parti 
modéré et vraiment républicain, il ne trouvera que de misérables pallia- 

tifs. Pourquoi a-t-on forcé mon frère de s’expatrier et de chercher dans 
des pays lointains un asile contre la jalousie qu'il avait inspirée? Les 

revers éprouvés dans les armées depuis son départ rehaussent et consoli- 
dent sa gloire. Je puis me tromper, mais je prévois que si l'embarras 

du Directoire se prolonge, il invitera mon frère à revenir dans sa patrie 
et à reprendre le commandement des armées; son mérite et sa fortune 
l'y suivront encore. En même temps que Joseph Bonaparte ne voit 

qu'un seul général propre à relever les revers du temps, c’est-à-dire 
son frère, il ne voit aussi qu'un seul homme administrateur propre 

à rallier tous les partis et à gouverner avec sagesse et fermeté: c'est 
Sieyès . .. 

L’ambassadeur de la République eisalpine!) se lamente de ce qu'il 
ne sait plus où habite son gouvernement, et en demande des nouvelles 
à tous ceux qu'il rencontre . . . 

256. Die Jatobiner und das Direktorium. 

... Les Jacobins s’agitent fortement ici depuis les derniers revers 
militaires. Quelques-uns de leurs conciliabules ont recommencé et se 

tiennent dans des lieux écartés et à des heures indues, pour échapper à 

1) Serbelloni. 
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la vigilance de la police. On m'a voulu assurer qu'une députation de 
ceux-ci s'était rendue chez le président du Directoire, et avait dit: nous 

demandons l'éloignement de Talleyrand du ministère des relations exté- 

rieures; nous demandons la punition des déprédateurs et la mise en 
accusation du général Scherer et de Rewbell; nous demandons la nomi- 

nation de Moreau au commandement de l'armée du Danube et la nomi- 

nation de Joubert à celle d'Italie ; nous demandons l'expulsion des nobles, 
ou une taxe qui serve de responsabilité de leur conduite; enfin nous 

demandons l'entrée de Siey&s dans le Directoire comme y étant appelé 

par lassentiment général de la nation. On m'a voulu assurer également 

qu'ils avaient offert, en rétribution de ces demandes, de favoriser la 

levée d'une taxe de guerre de 150 millions de livres, et celle de S0 mille 

hommes de surplus aux conscrits déjà enrôlés et partis, et d'imprimer 
un nouvel enthousiasme à l'esprit publie en faveur du gouvernement. 

Enfin ne s'oubliant pas, ils exigeaient pour rétribution de ces avanta- 
ges d'être mis en possession, eux et leur parti, de toutes les places de 
l'intérieur de la République. Le représentant Talot portait la parole. 

Cette députation a été fort mal accueillie du président Barras. »Quels 
sont vos pouvoirs pour parler de la sortes, a-t-il répondu ? »Oubliez-vous 

que le Directoire commande et punit les factieux? Je rendrai compte au 
Directoire de la témérité de vos propositions, mais en attendant sortez 

de ma présence. Cela en a imposé. J'ai omis de dire qu'elle avait 
demandé également la démission du ministre des finances. 

Une seconde députation de ces mêmes Jacobins, c'est-à-dire de 

ceux des représentants de cette secte qui s’assemblent à la Bibliothèque 
nationale, a été répétée le surlendemain. Prenant un ton plus modéré, 

elle a démenti le langage de la veille; elle a dit qu'elle n'avait d’autre 

but dans sa démarche que de se concerter avec le Directoire sur les 

moyens de repousser les attaques de leurs ennemis communs et sur les 

moyens d'en triompher de nouveau. La patrie n'était en danger, selon 
eux, que dans l'esprit des alarmistes. Cette députation a été bien ac- 

cucillie. Le sieur Barras lui a dit: »je rendrai compte de vos bonnes 
intentions au Directoire, et je puis vous dire d'avance qu'il se prêtera à 

toutes les mesures propres à relever l'énergie des armées et de la na- 

tion. Cette députation devait être admise aujourd'hui dans le sein du 
Directoire . . . 

Larevellière-Lepeaux a parlé, dans l’entrevue qui a eu lieu avec la 

députation jacobine, avec autant de force que de dignité. »Si vous 

voulez partager nos travaux«, a-t-il dit, »et surveiller les déprédateurs 
publics, vous ne pouvez pas rendre un plus grand service à la patrie: 

mais si vous voulez partager notre autorité, cela ne se peut pas: la con- 
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stitution nous a placés où nous sommes, et nous saurons nous y main- 
tenir« . .. 

257. Œreilbarb und Rewbell. 

... Le sieur Treilhard n’a ni consenti ni ne s’est opposé à la nomi- 

nation de Sieyès au Directoire. Il a laissé faire. Il a dû dire à Talley- 

rand à propos de celle-ci : c'est encore un problème de savoir s'il faudra 
se réjouir ou s’affliger de cette nomination; le temps en décidera. Mais 

au moins qu'il ne s'avise pas de vouloir nous régenter, car il nous trou- 

vera très indociles. Ce qu'on m'assure comme un fait positif, c'est que 

Talleyrand a été destitué de son ministère pendant deux jours; le Di- 

rectoire avait pris la résolution de le conférer à Rewbell, et ce dernier, 

qui avait demandé une prolongation de trois jours, avait déclaré qu'il 

ne l'accepterait pas avant l'élection de son successeur. Quand il a appris 
que Sieyès l'avait emporté à une grande majorité, il s'en est désisté ab- 

solument . .. 

258. Geipräch mit Lucian Bonaparte. 

... Lucien Bonaparte me disait hier: »Sieyès s'abuserait extrême- 

ment s'il pensait pouvoir tenir comme directeur la même conduite qu'il 

a tenue comme représentant, c'est-à-dire de faire agir et de ne jamais 

se montrer à découvert. On n'aura de foi à ses principes et à sa gestion 
qu'autant qu'il s'en annoncera franchement et publiquement l'auteur. Il 

n'est plus temps de proposer des palliatifs et de marcher dans les ténè- 
bres, et il n’est plus temps de vouloir démoraliser le monde comme un 
moyen de le gouverner«. Lucien Bonaparte prétendait savoir que son 

frère le général Bonaparte recevrait probablement l'invitation de revenir 
en Europe, si les revers des armées se prolongeaient, et qu'il y obéirait 

sans hésiter; mais il croyait savoir également qu'il n’accepterait de com- 

mandement qu'après avoir fait ses conditions . . . 

259. Kampf zwifhen Direftorium und Nätben. Sieyes. 

... Trop d’entrevues entre le Directoire et les principaux membres 

des deux Conseils ne pouvaient à la longue que réveiller les passions et 
les haines. Une dernière tenue chez le sieur Merlin a produit ce mau- 

vais effet. On s'y est fait mutuellement les reproches les plus durs, et 
on s'est séparé aigri et mécontent. Il en est résulté déjà deux mesures 

Bailleu, Preußen und Frantreid. 1. 30 
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du Conseil législatif, qui ont excité la plus vive sensation: un message 

du Conseil législatif au Directoire pour demander compte des moyens 

qu'il avait pris pour soutenir la guerre avec vigueur, et un autre pour 

demander des renseignements sur l'état de la politique extérieure et sur 
celui des troubles à craindre dans l'intérieur. Un plus long silence de 
la part du Directoire sur cet état des choses, y était-il dit, serait in- 

quiétant pour le peuple et pour le Corps législatif. L'exposé de ce der- 
nier, remarquable surtout pour la forme, se trouve dans les journaux 

de ce jour. Quoique le Directoire préviît bien, à ce qu'on a voulu m'as- 

surer, quelque provocation de sa part, il ne s'attendait pas néanmoins 
qu'elle serait si prompte et si prononcée. Il en a été vivement affecté, 
et il est résolu de mettre dans sa réponse toute l'énergie dont il est 
capable. De quelque manière qu'on envisage cette mesure, on ne sau- 

rait disconvenir que c'est un premier acte d'hostilités du Corps législatif 

qui semble en préparer d'autres et qui peut avoir des suites très sérieu- 
ses. Le parti des Jacobins y est devenu prédominant depuis les revers 
et depuis les dernières élections, et paraît avoir le projet d'attaquer et 

de ruiner l'autorité du Directoire . . . C'est dans ces circonstances que 

Sieyès arrivera, et il n’en exista guère de plus difficiles. Il arrive trou- 
vant le Directoire persuadé qu'il fera cause commune avec le Corps dont 
il est membre, et trouvant au contraire les deux Conseils convaincus 

qu'il s'en séparera pour sauver la patrie. Tout dépendra done de la 

conduite que tiendra ce nouveau directeur et de son influence . . . 

260. Antunft von Sieyes. 

... L'abbé Sieyès n’est pas descendu au Luxembourg au moment 
de son arrivée, mais chez son ami Resnier. Il a été enfermé seul en- 

suite pendant la durée de ce jour avec Talleyrand. Le lendemain, il 

a fait dire à ses collègues qu'ayant besoin de se reposer des fatigues du 
voyage, il ne se rendrait auprès d'eux que le jour suivant qui est au- 

jourd'hui. Ce peu d’empressement du nouveau directeur de visiter ses 
collègues et d'accélérer la cérémonie de sa réception, les a fort étonnés 

et scandalisés, à ce qu’on veut savoir. Les membres des deux Conseils, 

mécontents et opposés au Directoire, en ont conclu aussitöt/que Sieyès 

n'épouserait en rien les principes et le système qui avait été suivi jus- 

qu'à présent. Leur refrain est de dire: il faut prendre le contrepied 
de tout ce qui a été fait en politique, en finances, en guerre, sans quoi 

la République périt infailliblement . . . 
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261. Kampf zwifchen Direltorium und Rüthen. Gejprüd mit Talleyrand. 

... Il n’est pas de jour qu'il n’y ait des pourparlers entre les di- 

recteurs Siey&s et Barras et les membres les plus influents du Corps 
législatif. Une bonne réconciliation en est l’objet, et rien n’en résulte 

encore. Celle-ci deviendrait même très difficile, s'il est vrai que le 

parti jacobin s’obstine à y mettre pour condition l'éloignement de deux 
directeurs : de Larevellière-Lepeaux comme ayant abusé de son pouvoir 
pour aliéner l'Europe et éloigner la paix, et de Treilhard comme étant 

entré dans le Directoire avant l'année écoulée depuis sa sortie des Cinq- 
Cents. On dit même, et j'ai de la peine à le croire, que l'expulsion des 

deux directeurs aurait été effectuée, si le sieur Barras ne s'y était opposé 
fortement . . . C’est le Directoire, au dire de Talleyrand, qui se ralliera 
au Corps législatif, et ce n’est pas ce dernier qui se ralliera au Di- 

rectoire . . . 

Talleyrand paraît content et affermi dans sa place depuis l’arrivée 
de Sieyès !} j'en juge au moins d'après sa contenance et sa conversation. 
»Vous serez satisfait, m’a-t-il dit avant-hier; nous aurons dans l’espace 

de six semaines un système de politique extérieure qui, à ce que j'espère, 
nous procurera des alliés; il ne sera plus question de donner des coups 

de bâton à l'Europe, pour les voir rejaillir ensuite sur la Frances . . . 

262. Merlin. Unterrebung mit Sofepb Bonaparte. Demiffion Treilbarb's. 

... On accuse Merlin d'avoir tenu une conduite artificieuse et qui 

tendait à faire du directoriat une dictature formelle, et on l’accuse d’a- 

voir montré une hauteur insupportable aux représentants . . . Sieyès est 
le seul des directeurs auquel les mécontents des deux Conseils exposent 
leurs plaintes et en demandent le redressement. »Mais enfin quel est le 
but de vos récriminations et de vos haines contre le Directoire x de- 

mandai-je il y a peu de jours à Joseph Bonaparte. »Celui de restreindre 

son autorités, répondit-il, »et de le replacer dans les limites où la con- 

stitution l'avait mis; il a trop abusé du pouvoir de faire la guerre et la 

paix, pour qu'on ne cherche pas les moyens de le réduire, si on ne peut 

pas le lui ôter. N'est-ce pas avoir abusé étrangement de ce pouvoir que 

de bouleverser comme il l’a fait les peuples et les gouvernements étran- 

1) Am 30. Juni berichtet Sanboz: T'alleyrand est mécontent et voit tout en 

mal dans ce qui concerne Sieyès. Il lui attribue la cause d'avoir perdu l'espoir, 

et pour toujours peut-être, d'être assis dans le Directoire, et il en est vivement 

affecté. 
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gers? et n'est-ce pas une garantie à donner à l'Europe en sanctionnant 

que ces invasions et ces conquêtes destructives ne dépendront plus de sa 

volonté, mais de l’assentiment du Corps législatif x . . . 

Demiffion Treilhards. Tout dépendra des choix qui seront faits pour 

remplacer les directeurs destitués. On avait parlé de Talleyrand, mais 

ila contre lui des préventions terribles, celles d'évêque, de noble et 

d'exconstituant . . . Le peuple est resté au milieu de cette fermentation 

dans une impassibilité extrême, et ne prend pas le plus léger intérêt à 

l'issue des événements . . . 

263. Revolution vom 30. Prairial. Sieyes. 

... [Nicht diffrirt! Ces événements ont été un rêve et je dirai même 

un nouveau spectacle pour le peuple de Paris: il en a ri et n'en a point 

été alarmé. On ne concevra jamais dans l'étranger le degré de stupeur 
et de lassitude où ce même peuple est tombé; dégoûté du régime ré- 

publicain, espérant un changement, un roi; mais l’attendant du temps, 
de Dieu, et incapable de faire aucun effort pour sortir de sa situation 

présente. 

‚Ehiffrirt] Sieyès avait ourdi la grande scène dont je viens de rendre 

compte à V. M. et avait l'air d'y être absolument étranger. Jamais dis- 

simulation ne fut portée à un plus haut degré! En présence de ses col- 
lègues, il affectait de soutenir qu'il était le premier intéressé à ce que le 

Corps législatif ne s’arrogeät pas le pouvoir d’avilir le Directoire: en 
arrière d'eux il encourageait les patriotes du même Corps à se mettre en 

permanence et à prononcer à tout”prix les destitutions convenues . . . 
Tout est allé jusqu'à présent au gré du nouveau directeur, et tout tend 

à faire préjuger qu'il dominera seul dans le Directoire. Gohier, élu en 

remplacement de Treïlhard, ministre de la justice sous la monarchie 

constitutionnelle, puis président du tribunal de cassation, est nul de 
caractère. Ducos, élu pour remplacer Merlin, est l'ami de Sieyès . . . 

En même temps qu'on a reconstruit à neuf le Directoire, on en fera 

de même pour toute l'administration, la majeure partie de celle-ci sera 
changée, et il n'y aura d'exception que pour les ministères des affaires 

étrangères et de la justice. Encore Talleyrand aura-t-il bien de la peine 

à se soutenir. J'en juge par ces deux lignes que Sieyès lui a écrites et 
dont j'ai eu connaissance: »Le mauvais exemple de faire argent de ce 

qu'il y a de plus cher parmi les hommes, de l'honneur, vous a gagné 

aussi. J'ai repoussé l'accusation: mais songez à vous diseulper, car 

sans cela je cesse d'être votre ami. Un événement aussi imprévu que 
celui de déplacer en deux jours de temps la majeure partie du Directoire 
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devait donner naissance aux bruits les plus extraordinaires. On en a 
entendu de toute espèce. Les royalistes attribuent à Sicyès des projets 

bien différents de ceux qu'il avoue: ceux cachés de disposer les esprits 

pour appeler sur le trône le duc d'Angoulême, marié à la fille de 
Louis XVI. Les Jacobins croient voir dans ce nouvel ordre de choses 

le triomphe de leur secte, de leurs principes et le retour de leur règne. 
Enfin les républicains envisagent la refonte du Directoire comme une 

manière de remonter la République et de lui imprimer une nouvelle im- 

pulsion et une nouvelle force. Sieyès travailler pour le duc d’Angou- 

löme! C’est bien peu le connaître! Sieyès ne veut aucun partage en 

matière de gouvernement. Les Jacobins ont renversé, il est vrai, le 

Directoire républicain; mais leurs principes ne prédomineront pas: 
Sieyès n'éprouvera aucun remords à les payer d'ingratitude . . . 

J'ai vu hier Sieyès. Il avait l'air content et presque gai, ce qui 

est un tic rare chez lui. »J'ai chassé du temple, m'a-t-il dit, »à l’exem- 

ple de notre Seigneur, ceux qui vendaient, trafiquaient et déshonoraient 

la République. Je m'occuperai bientôt des affaires extérieures, et sur- 
tout notre politique prendra une forme plus décente et plus utile. Sieyès 
parle déjà en homme qui gouvernera tout. Quel changement de scène ! 

»Il est douteux«, me disait Talleyrand peu d'heures après, »si tout ce 

qui se passe ne tournera pas autant contre Sieyès, que contre ceux qu'il 

a chassése . . . 
Siey&s est mécontent du choix de Moulins, ayant compté sur celui 

de Marescot. Il voulait un général pour ménager l'armée, mais non pas 

un général du temps de Robespierre. Talleyrand, chagrin de n'avoir 
pas eu un seul suffrage pour être mis sur la liste, prétend que Sieyès ne 

pourra pas sympathiser avec des gens aussi dépourvus de moyens et de 
talents, et qu'il sera mis dans la nécessité ou de renverser à force armée 

tout ce qui a été fait, ou de donner sa démission. Je n’en crois rien. 

Sieyès n'est guère propre à ces actes de vigueur, ct il préférera vrai- 

semblablement d’être accolé à des ignorants, que de trouver des oppo- 
sants . .. 

264. Sieyis. Pampblete. 

... On a vu Sieyès s’applaudir de l'expulsion des directeurs qui 

avaient perdu l'État et ses ressources: on le voit aujourd'hui, à ce qu'on 

m’assure, se plaindre et être alarmé des choix du Corps législatif et de 

toutes les mesures qui en sont la suite. Il avait proposé pour ses collè- 
gues Dandès/?}, Cambacérès et Talleyrand; tout le parti vraiment républi- 

cain y avait adhéré avec chaleur. Mais à peine les élections ont-elles 
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commencé que le parti jacobin, fermentant à mesure qu'il essayait ses 

forces, a entraîné les choix dans un autre sens et surtout dans celui de 

rabaisser le Directoire . . . 
Siey&s a convoqué une deputation des principaux meneurs du Con- 

seil des Cinq-Cents, et il leur a déclaré en termes très énergiques qu'ils 

eussent à s'abstenir de donner aucune suite à une accusation contre 

Barras, comme aussi de mettre en motion sa destitution; enfin qu'ils 

eussent à dissoudre, dans un terme très prochain, la permanence du 

Conseil des Onze; que s'il éprouvait des objections ou des contrariétés, 
il serait forcé de séparer la cause de la République de celle du Conseil 

des Cinq-Cents et de marcher sans son aveu!) ... 

Depuis que la liberté de la presse a passé au Conseil des Cinq- 

Cents, on ne saurait se faire une idée du grand nombre de pamphlets 
qui eireulent; on entend crier leurs titres dans les rues : visite du diable 

au Directoire: cela va mal; procès criminel d'une aventurière nommée 

la révolution; testament de Rewbell; — et chaque jour en voit éclore 

de nouveaux . .. 

265. Gerüchte über Preußen. 

.. Tous les avis venus d'Allemagne annoncent que V.M. est par- 

tagée entre deux projets: celui de demander, par une déclaration pres- 

sante et énergique, l'évacuation de la Hollande et sa remise en possession 
des provinces de Clèves et de Gueldres ; et celui d'entrer à force armée en 
Hollande et d'y rétablir et garantir le stathoudérat sur le pied où il était 

anciennement. On parlait publiquement à l'armée de Minden de ces 
projets, et on en parlait publiquement à Wesel... 

266. Gieyès. Talleyrand. 

... Le bruit était répandu hier dans Paris que Sieyès avait donné sa 

démission du directoriat. Je n'y croyais pas. Voulant m'assurer néanmoins 

de ce qui avait pu y donner lieu, j'ai cherché à voir ce président du Direc- 
toire, et j'y ai réussi. Il était entouré de plusieurs représentants des Cinq- 

Cents, et il tenait, lorsque je suis entré, le langage suivant: »présentement 
que chacune des autorités est rentrée dans les limites de la constitution, 

elles doivent marcher de concert et tendre au même but, de défendre et 

de maintenir la durée et la gloire de la République. N'est-ce pas là votre 

1) Am 27. Guni berichtet Sandoz, Sieyes babe die Aufhebung der Permanenz bes 

Comités der Elf durch die Drohung feines Nüdtrittes erreicht. 
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vœu « »Ü’est le nôtre, ont répondu à l'unanimité et à haute voix les 1799 
représentants. »Ü’est notre vœu, a repris le plus vieux de ceux-ci, »et Juli 1. 
nous sommes prêts à le sceller de notre sange. »Des aujourd'hui la Ré- 

publique va déployer ses ressources et ses forces, a interrompu Sieyös. 

Ce langage n'est pas celui d'un homme qui donne sa démission . . . 

La révolution survenue ici a été une journée de dupes. Tous ceux 

qui en attendaient les meilleurs effets pour leur avancement et leur 

ambition ont été déçus dans leurs espérances. Talleyrand est du 
nombre . .. 

Zalleyranb. 

... Talleyrand m'a dit ce matin: »il y a dans tous les gouverne- Juli 6. 

ments et principalement dans celui-ci un ressort moteur qui le fait aller, 
quelle que soit l'incapacité de ceux qu'on y place; c'est uniquement des 

noms propres qu'on change contre d’autres noms propres. La conservation 

des chefs des bureaux compose le ministère et supplée à toute . . . 
Talleyrand me dit ... qu'il ne prévoyait pas pouvoir être con- 

servé en place; qu'il attendait sa démission, mais qu'il ne la donnerait 
pas !) ... 

267. Dentfhrift des Grafen Saugiwik. 
Eoncept von Du Bois, mit eigenhändigen Correcturen von Haugwiß. ohne Unterfchrift und 
Datum, 

Perfëntides. ble Folgen eines Sieges der Coalition ohne Ebeilnabme Preufens. 
Berechtigung und Nothwendigfeit des Vorgehens Preußens gegen Frankreich, 
welches ben Frieden von Bafel gebrochen bat. 

Aufgefordert durch die Befehle des Königs, meine Gründe für die in der/Mitte Juni.) 

gegenwärtigen politischen Lage zu nehmende Partie noch einmal auseinander 
zu feben, wird mir der Höchjte Grad der Freimüthigkeit, die in meinem Herzen 
immer ungertrennlid von der tiefften Ehrfurcht ift, doppelt zur Pflicht, und 
jo peinlich aud) an fich für mic) der Kampf ift, jo ift er doc), ich fann e8 nicht 
verfennen, ein neuer und unidübbarer Beweis des allerhöchjten Vertrauens. 

Dies giebt mir neue Stärke, und jo gewiß ich bereit bin, meinen letten Bluts- 
tropfen für den König und feinen Staat aufzuopfern , ebenfo muthvoll werde 
ich, meiner Pflicht und der Wahrheit treu, allein nad) meiner Überzeugung 
jpreden. Auch wünfchte id, entfernt von aller Schmeichelei, ausdrücden zu 
fönnen, mit welchem hoben Gefühl von Refpect die Bedenklichkeiten des 
Königs, jelbit die nen angeftrengten Prüfungen über den Weg, den er einzu- 

ichlagen bat, mich erfüllen. Sie find ein untrüglicher und dem Herzen eines 

1) Am 14. Guli fchreibt Sandoz: Talleyrand m'a confié qu'il avait donné la 

veille sa démission, et qu'il la répéterait jusqu'à ce qu'il l’obtint. 



312 Urtunben No. 267. 

1799 treuen Diener jo woblthuender Beweis, wie ernftlid der Monarch mit jeinem 

Mitt Gepiffen zu Nathe geht, wie Lebhaft ihm feine Pflichten vor Augen ftehen, 
und wie jehr ihm Alles daran Liegt, fie auch von feiner Seite vor Gott und 

jeinem Volke treulich zu erfüllen. Läge irgend eine Erfaltung in der Erfül- 

lung der meinigen, fo wirde diefe Überzeugung allein mich mit neuem Feuer 
beleben. Gewiß aber joll fie mich je mehr und mehr zu einem fühnen und 
wahrheitsvollen Gang aneifern. 

ES Liegt tief in der Überzeugung des Königs, daf durd) die Partie, die 
Preußen in dem gegenwärtigen Augenblid nehmen wird, fich vorzüglicd) die 

Ahtung und das Vertrauen gründen werde, welche der Monard) fich in feinen 
äußern und innern Verhältnifien zu erwerben hat. Im den äußern wird e8 

die Grundlage des Fünftigen Berhältniffes Preußens mit dem übrigen Europa. 

Meniger die Rrone, die ihm im Anfange diejes Jahrhunderts erworben wurde, 
als das hohe fricgerifhe Genie Friedrich's IL. haben Preußen in den Rang 
der erften Mächte Europa’3 erhoben. Unter den Continental-Mächten theilt 

e3 benfelben in der gegenwärtigen Zeit mit Rufland und Defterreih. Was 

aus Frankreich werden joll, wird erft der Ausgang zeigen. Die beiden erit: 
gedachten Mächte ftehen mit 450,000 Mann im Kriege geübter Truppen auf 

dem Kampfplate. Welches aud die Nebenabfichten der Theilnehmer fein 

mögen, jo bleibt immer das Hauptmotiv der Coalition: das durch die fran- 

zöfiiche Revolution geftörte und noch vor kurzem mit dem gänzlichen Umfturz 

bedrohte Gleihgewicht von Europa wiederherzuftellen und dadurch den rie 
den für die Zukunft zu fichern. 

England als commerzivende Macht hat ein vorzüiqliches Antereffe an der 
Wicderherjtellung der Ruhe und des Gleichgewichts auf dem Kontinente. Die 
nördlichen Küften Deutjchlands find in diefer Rüdfidt für Großbritannien 

von der erften Wichtigkeit. ES wird daher Alles anwenden, um denjenigen 

Theil diefer Küften,, der in den Händen der Frangofen ift, ihnen zu entreifen 

und dadurch den übrigen zu fichern. Seine Flotten im Dcean und mittel- 
Ländiichen Meer, jo wie die durch englifche Subfidien bewaffneten Truppen 

des ruffiichen Kaifers, kämpfen vorzüglich für diefen Preis. Aber e8 entgeht 

dem Scharfjinn des britifhen Gouvernements nicht, daß die Befreiung Hol- 
lands jelbjt und die Sicherung feiner Fünftigen Independenz von Frankreich 
auf eine folide Art allein das Werk von Preußen jein kann, befonders aber 
darum, weil Preußens eigenes Interefje mehr als das irgend einer anderen 

Macht die Independenz von Holland und die Entfernung der franzöfifchen 
Grenzen von der Seite erfordert. Œrbält es aber ein für alle Mal die Über- 
zeugung, dak Preußen eine jede Concurrens zur Wiederherftellung und fünf: 

tigen Sicherung der vorigen Eonfiltenz Hollands verjagt, jo wird e8 alle feine 

Mittel anftrengen, um durd) Zuziehung anderer Mächte feinen Zwed zu er: 

reichen. 
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Eine foie Lage der Dinge wiirde nothwendig Rußland und Ofterreich 

den entjcheidenditen Einfluß auf denjenigen Theil von Europa geben, der! 

durch die wanfenden Waffen der franzöfischen Republif nicht mehr vertheidigt 

wird. Dfterreicdh bleibt Meifter von Italien, und in Deutfchland vereinigen 
die beiden Kaijer ihre Macht dergeftalt, daß jelbft wenig Hoffnung übrig 
bleibt, diejenigen Fürften des Neichs, welche die bisherige Politik an Preußen 

gefettet hat, länger in diefen Feljeln zu erhalten. 

Welches würde alsbann Preußens Lage fein? An feinen Grenzen des 
feften Landes von Dften, Süden und Weften umgeben mit friegfübrenden 

Mächten, mit Mächten, deren Gefinnungen ihm das gerechtefte Miftrauen 
einflößen müßten , und die, welches auc) die militärische Macht Preußens fei, 

denn doc den unverfennbaren Bortheil über dafjelbe erworben hätten, daß 

alle ihre Armeen aus wirklichen mobilen und geübten Truppen beftehen. Es 

ift indeß wohl zu erwarten, daß, jo lange als der Kampf mit Frankreich 

dauert, man Preußen ruhig aber ifolirt fteben Laffen würde. Sobald aber 
mit Sranfreich, (c3 fei mit gänzlicher Schwächung defjelben, oder durch gegen: 
jeitige Convenienz , oder durch Heritellung irgend einer Ordnung der Dinge, 

zu welcher Die fiegreichen Mächte beigetragen hätten) , der Friede abgejchloffen 
wäre, und die von ihren Siegen zurüdgefehrten Truppen am Niederrhein , in 

Sachen, Böhmen, Mähren, Galizien und längs der Weichjel, des Bugs und 
des Niemens mobil ftänden, — welches ift dann Preußens Lage? Wer kann, 

wenn Ofterreid und Rufland , verbunden mit den übrigen Fürften des beut- 

jen Reich , welches auch immer die perfönlichen Gefinnungen diefer lebtern 
jein mögen, eine fo ungeheure Macht zu ihrer Dispofition haben, — wer fann, 

wage ich zu fragen, dann für die Abficht der erjtern ftehen? Sollte Ofterreich 
vergeffen haben , daß jich Preußen erft feit 60 Jahren zu feinem Rival empor: 

geichtwungen hat? Nein, e8 liegt unverkennbar in dem Syftem des Wiener 
Rabinets die preußische Macht, fobalb e8 die Gelegenheit dazu findet, in Die 
Berbältniffe der Markgrafen von Brandenburg zurüdzufeßen. Bolitiich tho- 

richt würde e3 immer von Nufland gehandelt fein, in Abfichten diefer Art 
einzugehen. Aber was ift nicht von dem perjönlichen Charakter des Kaijers 
Paul zu erwarten? Welches aud immer das Intereffe Englands fein mag, 
Preußen nicht fallen zu Laffen, fo wäre doc) unter biefen Umftänden nichts 
von ihm zu erwarten... . 

Was würde nun Preußen mit folchen Erwartungen für eine Partie zu 
nehmen haben? Wenn nach abgejchloffenem Frieden mit den Grangofen die 

fieggewohnten Truppen der beiden Kaifer an die preußijchen Grenzen zurüd: 

fehrten? E83 bedarf einer gewifjen Zeit, che die preußische Armee mobil gemacht 
werden fann. Schreitet man zeitig zu diefer Maßregel, jo wird fie eine Pro: 
vocation; gefchieht c3 zu jpät, jo haben die Feinde Halb gewonnenes Spiel. 
Ich babe zwar bas gerechte Vertrauen zur treuen Anhänglichkeit und Energie 

1799 

Mitte Juli, 
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1799 Der preußischen Nation, daf fie in einem folchen Fall alles aufbieten würde, 

(Mitte Juin unter dem Scepter des geliebten Monarchen zu erhalten. Ich babe daher 
jelbft von den Mitteln, einen folchen Krieg zu führen, welche leider unjer 
gegenwärtiger Finanzzuftand nicht darbietet, Feine Erwähnung thun wollen, 

weil aladann allerdings der lebte Pfennig in der Tafche eines jeden Preußen 

bereit ftehen müßte. Nur muß id als Finanz-Eonfideration noch erwägen, 

dag wenn Preußen fid) in dieje tfolirte Lage, von der hier die Rebe ift, febet, 
jeine Finanzen täglich abnehmen mifjen . . . 

Commercielle Rachtheile einer Entzweiung mit ben Seemächten. 

Rad meiner Überzeugung und nad) der forgfältigften Prüfung der Stim- 
mung des Bublicnms weiß id, daß ein nicht geringer Theil defjelben ent- 
Ichieden für eine gewiffle Theilnahme an dem gegenwärtigen Kriege ftimmt. 

Wie viel mehr aber würde e8 der Fall fein, wenn durch die Nicht-Theilnahme 

Commerz und Eireulation gehemmt würde? ... 
Wenn indef die vorzüglichfte Gefahr, die Preußen auf den Fall, daß es 

eine jede Theilnahme an der gegenwärtigen Lage von Europa verfagt, in 

DOfterreich8 Bolitit in Abficht Preußens Liegt, fo wird e8 allerdings höchft 
wichtig zu erwägen, ob Ofterreid mit Zuziehung von Rufland feine auf die 
Schwähung Preußens zielenden Abfichten nicht ebenfo gut und vielleicht eher 

erreichen könnte, wenn Preußen der Coalition beiträte, und im Laufe derfelben 
fi) in gleichem Maße wie die beiden übrigen Schwäche? 

ES bleibt nun zwar wohl augsgemadjt, daß England, als das Haupt: 
Mobile der Coalition, auf den Fall, daß Preußen feinem alten Syftem in 

Abfiht Hollands treu bleibt, auf feinen Fall zugeben kann, daß Preußen 

gejhwächt werde, inbeffen foll Preußen über diefen wichtigen Gegenftand 
feinem mehr als fid) jelbjt trauen und auf jeine eigenen Kräfte bauen können. 

Um diejes zu erweifen, jei e8 mir vergönnt, nunmehr als ein Gegenftüd 
zu dem vorftehenden Gemälde, welches Preußen in feiner ifolirten Lage 

darjtellt, diejenige auseinander zu feben, in welche fi Preußen auf den 
Tall jebt, wo e8 mit England und Rußland, vorzüglicd) aber mit der erfteren 

Macht, fid) über die gegenwärtige Lage der Dinge einverfteht. 
Seit dem Bajeler Frieden ift Preußen aus der Coalition gegen Frankreich 

getreten, umd feit diefer Zeit ift wenigitens von Seiten des hiefigen Rabinets 

nie Die Rede davon gewejen, wieder in Die Coalition einzugehen. Welches 
auch die Tentativen gewejen find, die man, jedocd) nur auf eine indirecte Weije, 
von Seiten Rublands in diefer Abficht gemacht bat, fo hat man doc) immer 
gewußt, fie Hiefiger Seits gehörig abzuweifen. Aber bei der gegenwärtig zu 
nehmenden Partie ift die Rebe davon , ftandhaft bei Dem Syften zu bleiben, 
welches Preußen bei Abjchluß des Bafeler Friedens annahm und auf welchem 

jelbft jeine Verhältniffe mit Frankreich gegründet find. Was bicie Lebteren 
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anbetrifft, fo beftehen fie vorzüglich darin, da Preußen bis zum Abjchluß des 1799 
Friedens dem franzöfiichen Gouvernement geftattete, feine jenfeit dem Rhein Mitt Iuti. 
liegenden Provinzen in militärifchem Befit zu behalten, fid) aber den politi- 
fdjen und Eivil-Befit ausdrücklich refervirte. In Abficht Hollands ftipulirte 
aber Preußen ausdrüdlich, daß nad feinem MBunid, die alte Ordnung der 

Dinge wieder herzuftellen, e8 das fogenannte batavifche Gouvernement auf 

feine Weife anerkennen würde, fondern auf die Wiederheritellung der Statt: 
halterichaft dringe, und das desfalls zu treffende Arrangement bei dem General: 

Frieden, zu welchem nothwendig England concurriren muß, zu nehmen fei. 
In diefer Zwilchenzeit ift der Friede von Campo Formio gejchloffen wor: 

den. Durch die geheimen Artikel diefes Friedens bat Frankreich fomobl den 
Bafeler Frieden in Abficht einer eventuellen Geffion unferer jenfeit dem Nhein 
gelegenen Provinzen als aud) die mit Preußen abgejchloffene Convention von 
1796 in Betreff des Haufes Dranien gebrochen. Preußen bat aljo nicht 

allein freie Hand, feine eignen Provinzen wieder zu occupiren und die Fran- 

zojen aus Holland zu vertreiben, fondern es tft zu beidem als Souverän der 

eritern und als Garant der Gonftitution von 1788 verpflichtet. Wenn 
Preußen beides heut von Frankreich verlangt und auf den Fall der Weigerung 
e3 mit gewaffneter Hand durchjegt, jo fann Fein Menjch in der Welt verten- 
nen, daß in diefer Handlung von Seiten des Monarchen irgend etwas anderes 
fei al3 Erfüllung feiner Souveränetäts-Pflicht. Seine treuen Linfsrheinifchen 

Unterthanen haben hiezu ein gegründetes Recht, und fo lange die Tractaten 
von 1788 beftehen, hat England und Holland nicht minder gegründete Rechte. 

Diefe Grundfäße find evident, beruhen auf Thatfachen, und fie miüffen 
nothwendig den Beifall von ganz Europa erhalten. Frankreich fefbft kann 
ihnen nichts entgegenfeben. Will das lebtere aber noch mit jeinen geidwäd- 

ten Kräften gegen Preußen feine alte alle Ordnung der Dinge über den Haufen 

werfende Politik fouteniren, weil e8 vielleicht wähnt, daß e8 Preußen an 

Energie fehle au von feiner Seite feine Rechte zu behaupten, jo bleibt freilich 

nicht anders übrig, als diefe Rechte mit den Waffen in der Hand durchzu- 

feßen. 

Bei einer nähern Auseinanderjegung der Motive, welche den König be- 
wegen, unter den gegenwärtigen Umftänden diejenige Partie zu nehmen, wo- 

von jebt im Einverftändniß mit England und Rufland die Rede ift, wird es 
fi hinlänglich zeigen, daß nicht der König an Frankreich den Krieg erklärt, 

jondern daß, nachdem das franzöfifche Gouvernement burd den Frieden von 
Campo Formio feine Berbültniffe mit Preußen gebrochen, daß, nachdem 

das Directorium, nach dem eigenen Geftändniß der heutigen Machthaber in 
grantreid, den Reichsfrieden nicht bat abjchliehen wollen, Preußen nun- 
mehr nicht Länger mit Gleichgiltigkeit feine Provinzen der franzöfischen Ufur- 

pation überlafjen und ebenfalls nicht dulden fann, daß das franzöfische Gou- 
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vernement fich über Holland ein Recht anmape, welches ihm nicht gebühret. 

Mitte Juli g3 ift möglich, daß durch den Weg der Negociationen oder durd) eine endliche 

Juli 17, 

peremptorifche Declaration der Zwed erreicht werde, aber ohne Anwendung 

und Vorbereitung von kräftigen Mitteln fann man fich deffen nicht chmeicheln, 
und daher ift ein Einverftändnig mit England und Rußland unumgänglich) 

nothwendig. 
Endlich bleibt mir noch) übrig zu beweifen, daß ein jolches Einverftändniß 

Preußen auf feine Weije Schwächen, fondern e8 in den Stand jeßen würde, 
in feiner ganzen Stärke und mit verdoppelter Energie in den Berhältnifjen mit 

allen feinen Nachbarn zu ftehen. 
Wenn der Seiner Majeftät in der erften Esquiffe vorgelegte Plan ') be- 

folgt und nad) demjelben das Einverjtändnig mit England und Rußland ge- 
troffen wird, jo müßte die Cooperation von Seiten Preußens ungefähr mit 
60,000 Mann oder einigen 50,000 Gombattanten beftehen. Imjofern die 

Hannoveraner, Sahfjen und Hefen dazu cooperiren, fo wiirde der Herzog von 

Braunjchweig,, dem vermutblid das Commando diejer gefammten Truppen 

anvertraut werden fodte, eine Armee von S0— 90,000 Mann commandiren. 
Die Rufjen , welche ihm zur Seite operirten, würden von dem Augenblid an, 

e8 treten Berhältniffe ein, welche da wollten, Preußen nicht mehr die geringfte 
DOmbrage erregen fünnen. Und was follte Rußland wohl irgend auf einer 
andern Seite wagen fünnen, nachdem c8 mehr als 110,000 Mann auf der un- 
geheuren Linie vom mittelländifchen Meer an bis an den Main auf fremdem 

Grund und Boden ftehen, und faum 50,000 Mann in feinem unermeßlichen 

Neiche dDisponibel übrig behält? Preußen bebielte indef 170,000 Mann 

in dem Bezirk feiner Staaten, wovon der größere Theil an der Nähe der 
ruffiichen Grenze fteht, und Preußen könnte zugleich) mit Gewißheit auf die 
fid) in Netivität befindende Armee unter den Befehlen de8 Herz0g8 von Braun- 
ichweig rechnen. 

Indem ich der bôditen Beurtheilung Vorftehendes unterwerfe, wage ich 
e8 fo dringend als chrfurchtsvoll um eine definitive Entjcheidung zu bitten. 

Die Ehre des geliebten Monarchen erfordert, daß die Ungewißheit, in welcher 
man bis jebt Die eingeleiteten Negociationen bat chweben Lafjen, gehoben 
werde, und das Wohl feines Staates dringt mir nochmals den heigen Wunjch 
ab, daß die zu nehmende Entjchliegung e8 befördern möge. 

268. König Friedrich Wilhelm III. an Graf Haugwis. Charlotten- 
burg 1799 Juli 17. 

Diundum (Lombard), gez. Frédéric Guillaume. 

Abichnung binbenber Vereinbarungen mit Rußland und England. 

Vous avez été témoin, mon cher comte, de la position pénible où je 

1) Ein Bertragsentwurf, über ben Th. Greuville und Daugwit fi verftändigt hatten, 
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me suis trouvé depuis deux mois. La crise politique de ma monarchie, 1799 
la nécessité de prendre un parti sur les moyens de l'en tirer, m'ont Juli 17. 
affecté vivement. C'est le désir de bien faire, celui de m'instruire, qui 

ont suspendu mes résolutions ou qui les ont balancées. Je dois les dé- 
terminer enfin, et c'est autant à l'ami qu'au ministre que je les confie 

dans ce moment. J'ai puisé dans vos entretiens et dans vos mémoires 

des idées aussi lumineuses qu'utiles. L'importance dont il est pour la 

Prusse que la Hollande soit indépendante, les titres qu'elle a à réclamer, 

dès qu'elle voudra le faire, ses provinces d’outre-Rhin, la nécessité d'af- 
faiblir de ce côté-là le colosse qui pèse sur elle, tous ces principes, vous 

les avez développés avec tant de clarté, tant de logique, que la discussion 

n'a plus porté depuis que sur le moment et le mode. En faisant cause 
commune avec les cours d'Angleterre et de Russie pour obtenir un but 

si essentiel à la Prusse, sera-ce en concertant dès à présent avec elles 

l'époque et les moyens, en prenant des engagements dont je ne puisse 

plus revenir, ou simplement en convenant vis-à-vis de ces puissances 

du vœu qui nous est commun et en leur faisant espérer pour un avenir 

non déterminé, dont moi seul je resterais juge, le concours que ma posi- 

tion me permettra ? Telle a été la question. 

Vous avez épuisé la matière, et ce n’est pas ici le lieu d'y revenir. 
J'ai senti toute la force des raisons qui conseillent le premier parti, et 

elles n'ont cessé de balancer les motifs qui parlaient pour l'autre que 
parce que ce dernier, je l'avoue, fait moins violence à mon cœur. Jaloux 
de la dignité de ma couronne, mais jaloux du repos et de l'amour de 
mes peuples, à la veille de le compromettre peut-être par une guerre 

dont rien ne garantissait au fond ni la durée ni l'issue, je souffrais de 

penser que mes idées les plus chères, que mes plans favoris allaient 
être sacrifiés ou suspendus pour longtemps, et j'embrasse enfin le sys- 

tème qui, en reculant l'explosion, m'offre du moins l'avantage d'attendre 
les événements et de ne passer aux mesures extrêmes que quand moi- 

même je jugerai qu'on ne peut plus les suspendre !). 

Telle est ma résolution, mon cher comte. Plus j'ai dû la prendre, 
plus j'ai besoin dans ce moment de vos conseils et de votre zèle. Les 
prétentions des cours de Londres et de Pétersbourg, des espérances 
peut-être déjà conçues, rendront les relations avec elles, si précieuses 
cependant, difficiles à ménager. L'assurance de penser comme elles, 

quelque expresse qu’elle puisse être, des promesses de concours, mais 

indéterminées quant au temps, seront peu de choses aux yeux de puis- 

sances si exigeantes. Il faudra beaucoup d'art pour faire marcher de 

1) Uuridtig citirt bei Rante, Harbenberg 1, 407. 
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pair ma constance à refuser des engagements positifs, et mon désir 
d'entretenir avec mes alliés les rapports dont je connais aussi tout le 
prix. 

Les ouvertures adressées à la mission française, l'accueil qu'elles 

rencontreront, les suites qui pourront successivement en résulter, dé- 
velopperont peut-être un ordre de choses qui vous fournira des moyens 

et portera conseil avec lui. 

En attendant, oceupez-vous avec votre zèle ordinaire du système 
que je me prescris d'aujourd'hui. Étudiez tout ce qui peut ajouter à 

ses avantages et diminuer ses inconvénients. Communiquez-moi toutes 

les réflexions qu'il vous fournira et tout ce qui vous paraîtra jeter du 

jour sur son développement. Venez à moi avec confiance chaque fois 

que vous aurez des ouvertures utiles. Soyez-moi en un mot ce que vous 

me fütes depuis deux ans. Je n'oublierai jamais ce que j'ai dû dans 

cette occasion à vos Inmieres, à votre zèle, à votre franchise, et suis 

avee autant de reconnaissance que d'amitié . .. . 

269. ombard an Graf Gaugiwit. Charlottenburg 1799 Juli 17. 
Eigenhändig, gez. Lombard. 

Stimmung und Auferung bes Könige. 

Le caractère de V. E. est mis à une grande épreuve. Je tremble- 
rais pour l'État si un autre qu'elle avait à la subir. Mais si la connais- 

sance que j'ai de votre cœur, monsieur le comte, rassure le patriote, 

hélas, quelle fait saigner le cœur de l'ami. 

Le Roi, qui cède à l'impulsion du sien, n’y gagnera rien pour sa 

tranquillité. C’est à présent que, tout retour devenu impossible, la 
force de vos raisonnements le poursuivra à son tour. Video meliora 
proboque, Deteriora sequor. Accoutumé à voir lamour-propre des hom- 

mes se révolter contre les contradictions et dicter plus que le devoir 

leurs opinions et leurs conseils, „Nein“, s'est-il écrié, en retrouvant dans 
votre dernier mémoire la même expression de respect et de tendresse, 

„Nein, e8 ift vod der edelfte Mann!“ 

Cher et respectable comte, ne laissez pas refroidir votre zèle pour 

ce jeune et intéressant souverain. S'il se fait des fautes, veillez sur 

leurs suites. Songez que vous travaillez plus pour l'ami que pour le 

maître, car il l’est de toutes les puissances de son âme, et chaque jour 

les preuves s'en multiplient sous mes yeux. 

Je suis affligé et abattu, mais je donnerais pour V. E. mille vies si 

je les avais. 
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270. König Friedrich Wilhelm III. an Graf Haugwis. Charlotten- 
burg 1799 Juli 21. 

Diundum (Yombard), gez. Frédéric Guillaume. 

Einleitung von Verhandlungen mit Frankreich über Holland. 

. Je partage vivement avec les cours de Pétersbourg et de F9 
Londres le désir de voir la Hollande et les pays limitrophes délivrés du Mi ?1 
joug des Français. Des considérations puissantes, particulières à ma 

monarchie, prises surtout de sa position géographique, ne m'ont pas per- 

mis de concourir au succès du vœu commun sur le même plan que mes 
alliés, mais je ne m'en flatte pas moins de pouvoir beaucoup pour le 
remplir. Vous savez que je n'ai pas attendu les invitations des deux 

cours pour prononcer l'intérêt que je prends au sort de la Hollande, que, 
vis-à-vis de la France elle-même et à une époque tout autrement dif- 

ficile, la Prusse se réserva constamment d'y concourir, et que la France 

n'y méconnut point ses titres. Le moment est venu peut-être où, par rd 

des moyens moins onéreux à la monarchie, je réussirai à les faire valoir. 

Il n’est pas impossible que le Directoire, entouré d'obstacles et de re- 
vers, ne goûte enfin des principes de modération, particulièrement à 

l'égard des objets dont il a été question jusqu'à présent entre les trois 

cours. II sent le besoin de présenter à la nation des résultats plus ras- 
surants et de lui faire espérer qu’en abandonnant les principes subver- 

sifs de tout ordre social et les projets d'envahissement qui ont aliéné 

l'esprit publie contre l'ancien Directoire, on réussira à ramener la paix, 

après laquelle la France soupire. Si cette espérance est illusoire, je 

dois commencer du moins par essayer de la réaliser. Vous donnerez 

done aux ouvertures qui pourront amener l'évacuation de la Hollande 
toute la?suite, toute l'activité que l'importance de l'objet demande. Tant 
que je pourrai me flatter d'arriver au but par cette voie, les motifs qui 
m'en défendent toute autre acquièrent une double force, et ce n'est qu'à 

l'issue de la négociation avec la France, que je pourrai juger le système 

dont ses refus me feraient la loi . .. 

271. Erlaß an Sandoz-Rollin in Paris. Berlin 1799 Juli 22. 
Unterrebung zwiichen Saugwits unb Otto. 

. J'ai à vous faire part aujourd'hui d'un entretien que mon mi- 3uÿ”22. 

nistre d'État, le comte de Haugwitz, vient d'avoir avec le chargé d'af- 

faires Otto, qui s'était rendu chez lui pour lui parler d'affaires et surtout 

du bruit répandu de nouveau dans le publie d'un prochain débarque- 
ment de troupes russes à Hambourg, et pour lui témoigner l'espérance 
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ee je ne me départirais point de mon système de neutralité. Le comte 

le Haugwitz, sur cette insinuation, lui a observé comme de son chef et 

par forme de e réflexion particulière qu'assurément, quel que fût d'ailleurs 

le désir de la Prusse de rester neutre dans la nouvelle lutte qui venait 
de s'élever, son attention devait cependant nécessairement. se e_porter 

sur deux objets q qui sont pour elle du plus grand intérêt; savoir 1° la 

possession de mes provinces transrhénanes, dont la seule occupation 
militaire avait été intérimistiquement abandonnée à la France par la 

paix de Bâle et dont on savait qu’elle ne s'était pas moins arrogée la 

possession civile et plénière, en s'emparant de l'administration et de 
tous les revenus que j'avais le droit le plus évident de réclamer; 2° le 

sort de la Hollande, auquel il m'était impossible d'être indifférent : que 
d'après sa manière de voir, à lui, comte de Haugwitz, iln ‘y avait qu'un 

moyen de conserver l'amitié et la bonne harmonie entre les deux puis- 

sances, c'est-à-dire de s'entendre sur ces deux objets: que dans ce mo- 
ment il semblait importer plus que jamais à la France de rendre à la 

Hollande son ancienne indépendance, en se concertant A cet égard avec 

la Prusse, plutot que de la voir s'effectuer par les armes des puissances 
coalisées: qu’enfin on ne pouvait lui cacher que tant que la France res- 

terait en possession de ce pays et le traiterait pour ainsi dire en province 
française, je ne pourrais, par des considérations locales et militaires 

faciles à saisir, m'empêcher de regarder la France comme une puissance 
contre laquelle il me faudrait constamment rester dans une attitude de 

défense; ce qui naturellement ne pouvait que nuire aux relations de 

bonne intelligence à entretenir entre nous. 

Le sieur Otto a paru entrer dans ces idées, en insinnant qu'il avait 

‘aussi déjà pensé qu'il conviendrait de s'entendre sur ces objets. Il a mis 

en avant l'idée d'une nouvelle ligne de démarcation, prolongée de ma- 

nière à y comprendre mes provinces transrhénanes et la Hollande, en 

élevant cependant la question: si mes vues porteraient sur le rétablisse- 

ment du stathoudérat? Lä-dessus, sans paraître rejeter absolument le 

biais d'une ligne de démarcation prolongée, on lui a répondu que c'était 

l'indépendance effective et entière de la Hollande que je devais désirer, 
et que celle-ci supposée, si alors, comme il était probable, la majeure 

et la plus saine partie de la nation désirait le retour de la famille stat- 
houdérienne, je me flattais que ce ne serait pas la France qui s’oppose- 

rait au rétablissement de cette maison si étroitement liée à la mienne. 
Le charge d’affaires a fini par demander la permission de faire sur tout 

<ela son rapport à son gouvernement et témoigné le désir de contribuer 

à un rapprochement sur les objets en question; en observant qu'il était 
obligé toutefois de mettre beaucoup de délicatesse dans la manière de 
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présenter ces idées entièrement nouvelles, mais qu'il eroyait savoir 

qu'elles n'étaient pas éloignées de celles que le directeur Sieyès avait 

rapportées d'ici . . . 

Berichte von Sandoz-Hollin aus Paris. 

272. Reinhard. Joubert. 

. .. Sieyès commence à ne plus laisser les places au choix du Corps 

législatif, et encore moins à celui du club des Jacobins. Il s'occupe 

sérieusement de rendre au Directoire sa dignité et son autorité. Il vient 

de nommer deux de ses amis au ministère de la justice et des relations 

extérieures, tous deux, ainsi que le ministre des finances, ses collègues 

dans le ei-devant Comité du salut public. Reinhard, au dire de Talley- 
rand, est un homme instruit, sage, aussi ennemi du propagandisme qu'il 

l'était lui-même; il professe les opinions du directeur Sieyès sur les re- 
lations politiques de la France avec la Prusse et s'appliquera à ménager 
et cultiver l'amitié de cette dernière . . . 

Joubert relève le général Moreau en Italie. Il a obtenu du Direc- 
toire un plein pouvoir fort étendu et tel qu'il pouvait le désirer et il em- 

porte une somme de 9 millions de francs pour l'équipement des conserits. 
Son ton avec le Directoire actuel est aussi altier qu'il l'était avec le pré- 

cédent. »Je commanderai l’armée d’Italie«, a-t-il dit, »aux conditions 

suivantes, en les présentant à Sieyès. »Mais on ne fait pas la loi au 
Directoire«! »On ne fait pas non plus la loi à un général, a-t-il ré- 

pondu, »à qui on donne une armée battue trois fois« . . . La supériorité 

de ce général provient autant de son caractère de désintéressement que 
de ses talents militaires !) . .. 

273. Plan gegen Portugal. 

... Je crois savoir qu'on a délibéré longuement dans le Directoire 

sur les moyens de porter un coup vigoureux à l'Angleterre; une descente 

en Irlande ou en Angleterre et une entreprise contre le Portugal sont les 
projets dont on s’y est occupé. Les opinions ont été fort partagées à cet 
égard, et on n'est convenu encore de rien. Je crois savoir également 

que le rapport du Comité militaire, consulté à ce sujet, est absolument 

1) Am 28. Juli berichtet Sanboy, Joubert babe auch Bollmadht erhalten »à faire 

des ouvertures de rapprochement, s'il en trouve occasion, et à conclure tel ar- 
mistice qu'il jugera nécessaires. Sein Schwiegervater Semonville begleite ibn als 

politifher Ratbgeber. 

Bailleu, Preußen u. Grantreid. 1. 21 
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et unanimement pour l'entreprise contre lePortugal. Ce serait, selon son 

exposé, le seul moyen d'ébranler fortement le ecommerce de cette puis- 

sance, de lui fermer les ports de la Méditerranée et d'obtenir sur-le- 

champ une contribution de 16 à 20 millions; ce scrait encore, selon son 
exposé, une expédition qui peut être effectuée avec 20 vaisseaux de ligne 

et 15 mille hommes, et dans le même moment que l'Angleterre serait 

occupée de son débarquement en Hollande. On commence à avoir des 

indices que l'expédition secrète de l'Angleterre est destinée pour cette 
dernière contrée . . . 

274. Sieyes. 

.»Le plus mauvais lot qui puisse écheoir à un hommes, a dit 
Sieyès en dernier lieu, »est de le voir directeur de la République fran- 

çaise: il n'existe pas de métier plus terrible et plus infernale . . 

275. Die Gafobiner und Augereau. 

. |. Une nouvelle crise est à la veille d'éclater et qui décidera vrai- 

semblablement de l'existence politique de l'une ou de l'autre des premières 

autorités. La lutte, si elle a lieu, sera sanglante. Quoique la faction 

des Jacobins soit réduite infiniment ici pour le nombre des individus, 
elle recèle néanmoins dans son sein des chefs pleins de résolution et 
d'’audace. Le général Augereau est du nombre, Augereau qui conser- 

vant surtout un ressentiment profond de l'oubli que l'ancien Directoire 

avait mis à ses services lors du 18 fructidor, croit trouver aujourd'hui 

l'occasion de s’en venger en eulbutant les directeurs et le directoriat. 

L'établissement d'une Convention et d'un Comité de salut public lui vau- 
drait pour récompense, à ce qu'on débite, le titre et la place de géné- 

ralissime de la force armée dans l'intérieur de la République . . 
Yu ht 
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AI 1\ >; : 

276. Denfihrift des Herzogs von Braunfchweig. 1799 Auguft 25. 
Abichrift im Grofberzogl. Hans:Arhiv zu Weimar !). 

Ausbreitung ber revolutionären Principien in Europa. Berechtigung ber Coalition 

gegen Franfreih. Widerlegung der Einwendungen gegen bie Theilnahme 

Preußens am Kriege und Gründe für biefelbe. 

Der gegenwärtige Krieg ift von feiner Entftehung an als ein Beweis an- 

1) Herzog Karl Auguft bat eigenhändig barauf bemerkt: Memoire des Herzogs von 

Braunschweig über die Verhandlungen im Lager von Petershagen bei Minden anno 1799, 

bem Könige von ibm übergeben und mir im Herbft 1500 mitgetheilt. Die mit „ “ be 

zeichneten Worte oder Grunbjäge, welche bas Memoire beftreitet und zu widerlegen int, 

find ipsissima verba 5. M. des Königs. 



Berichte von Sanboy Rollin. Derfibrift des Herzogs von Braunfdiweig. 323 

zujehen, wie weit eine Nation burd Trugichlüffe und Verdrehungen der all- 
gemein anerfannten Grundjäße von Religion und Moralität verleitet werden 
fann. Die Verführer der franzöfischen Nation befchräntten fit nicht lediglich 

darauf, unter dem Schein von Freiheit in Frankreich die Grundpfeiler aller 

Religion, Negierungsform, und die fich darauf gründenden Gefebe umzu- 
ftürzen, fonbern e8 ward als Princip der revolutionären Politik angenommen, 

durch die Gewalt der Waffen diefe Grundfäe allgemein zu verbreiten. 

Die Borjpiegelung einer idealischen Freiheit, die den Menjchen Rechte 
ohne zu beobachtende Pflichten Lehrte, wirkte auf den unvorfichtigen, unbe- 

(ehrten, Leidenjchaftlichen großen Haufen, befonders auf die Jugend, und auf 

eine Rlafje von Menjchen, welche die Befriedigung ihrer Eigenliebe und ihres 

Stolze8 darin juchte, der heranwachjenden Generation burd Sophismen die 

Köpfe zu verdrehen und fie dadurd für alle allgemein fchädlichen Eindrüce 
empfänglich zu machen. Der nicht beobachtende oberflächliche Theil der Men- 
chen fab nicht die Folgen einer fo verftimmten Dentart ein, nannte den gegen 

Tranfreich unternommenen Bertheidigungstrieg einen Krieg gegen Meinungen. 
Diejer theils falfch verftandene, theils aus Bosheit erfonnene Ausdrud wirkte 
mehr auf die gegen Frankreich aufgeftellten Armeen, als man e8 vielleicht je 
vermutbete; fie glaubten gegen Meinungen über Freiheit, die zu einer allge: 

meinen Glückjeligfeit leiteten, angeführt zu werden, und das Glüd der Waffen, 
welches durch die Schlaffheit und Unbeftimmtheit, womit der Krieg von Seiten 

Deutichlandg geführt ward, fid für die Ujurpatoren der franzöfiichen Nation 

erklärte, ward nur von zu vielen Leichtfinnigen, Betrogenen, oder wahren 
Böjewichtern als die Folge des Kampfes der Freiheit gegen die Tyrannet an- 
gejehen, jo daß wenig Armeen fit werden jchmeicheln können, nicht heimliche 
Anhänger der franzöfiichen Revolution bei fich gehegt zu haben. Dieje Stim- 

mung erjchlaffte die Disciplin und den militärischen Geift, welcher der Ehre, 
gegen den Feind durch vorzügliche Thaten fid zu zeigen, alle anderen Unter: 
fuungen nadiebte. Die Folgen diejer überhand nehmenden Dentungsart, 
die hervorfeimende Meinung von der Entbehrlichkeit der bisherigen Regierun: 

gen, die auf Geburt oder Herfommen fid gründen, der heimliche uni, 
durch das Glüd der franzöfiihen Waffen eine Veränderung in der jebigen 

politifchen Berfaffung von Europa entjtehen zu feben, äußerten für das 

Scidjal von Europa eine folche eritaunliche Wirkung, daß e8 nicht wenig 
auffallend ift, wie jolche haben überjehen werden fünnen, und wie Berjün- 
lichkeiten und übel verftandene Bolitik die Aufmerkfamkeit von dem vor Augen 

liegenden wichtigen Gegenftande haben entfernen fünnen. Die Berblendung 
und Kleinmüthigfeit jtieg zu einem jo unbegreiflichen Grade, daß man öffent: 
ih behauptete, nichts fünne den franzöfiichen Heeren und ihren Anführern 

widerstehen, und deutjche Armeen, die bis zu diejem Zeitpunfte allen feind- 
lichen Anfällen Frankreichs rübmlid widerjtanden hatten, verließen die ftärt- 
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ften Stellungen, fefte Bläte, Provinzen und anjehnliche Länder, welche ebe- 
dem mehrere Feldzüge hindurch zum Kriegsichauplage gedient hatten, ja ftatt 

fid) zu vereinigen, wie gegen die Eroberungsjudt Ludwig des XIV., um 
Deutidiands Unabhängigkeit von Frankreich zu behaupten, die Ehre und 
Rechte der deutichen Nation zu retten, juchte man fein Glüd und feine Rube 
in Nadjgiebigfeiten und partiellen Friedens - Traktaten, die von Seiten des 

franzöfischen Directorii offenbar die Abficht verriethen, den einen Staat durd) 

den andern zu ftürzen. 
Rad jo manchen angefnüpften und wieder abgebrochenen Unterhand- 

(ungen mit dem Directorio war endlich an einen Generalfrieden zu Raftatt 
die Hand gelegt. Ohngeachtet daß man beinahe drei Kurfürjtenthümer am 
linfen Rheinufer dem Feinde zum Opfer brachte, ohngeachtet daß Mainz auf 
eine nie zu erwartende Art den Franzofen war übergeben worden und ohn- 

geachtet man fi) empürenden Forderungen abjeiten des Feindes biegjam fügte, 
jo ließ dennoch die ftolge Raubiudt des Directorii nicht zu, den Frieden zu 
beendigen. 

Außer der Unterjochung der Schweiz, des Kirchenftaats, des Königreichs 
Neapel, der Entjeßung des Königs von Sardinien, mit dem dag Directorium 

Frieden geichlofjen hatte, der Befitnabme von Toskana, war das rechte Rbein- 
ufer anhaltend mit den Läftigften Bedrüdungen bejchwert, Ehrenbreititein 
blotirt und zur Übergabe gezwungen, und zwar alles diejes während eines ge- 
ichlofjenen Waffenftillftandes. Nachdem nun aud) diefe wider das Völkerrecht 

laufenden Handlungen geduldig waren ertragen worden, hielt bas Directorium 
dafür, den legten Schritt wagen zu dürfen, e8 verlangte nämlich vom Kaijer 

die Zurücjendung der ruffiichen Hülfstruppen, die zum Schuß von Ofterreich 
nad) der Umwälzung der Schweiz und Italiens herbeigeeilt waren, und griff 
bekanntlich das Haus Ofterreid ohne weitere Kriegserflärung an. Das Rriegs- 
glüc wandte fich endlich in diefem Beitpuntte, und Ofterreid mit Rußland 
vereinigt, burd England unterftügt, haben big daher bas auf dem Bunft des 
Umfturzes ftebende Europa gerettet. 

Wenn die äußeren und innern Verhältnifje Preußens den Basler Frie- 
den auch nothwendig machten, jo war jedoch im voraus zu berechnen, daß für 

die im Striege verbleibenden Mächte die gefahrvolliten Folgen daher entfteben 
mußten. Bon Seiten Preußen? war wahrjcheinlich mit diefem einfeitigen 

Frieden die billige Hoffnung verbunden, fürs beutiche Reid zu einem allge- 
meinen Frieden dadurch zu gelangen: wie wenig aber die folgenden Begeben- 
heiten diefer Erwartung entiprochen haben, Liegt leider offenbar vor Augen. 
Der gute Zwed fürs Allgemeine ward gänzlich verfehlt, und der Zeitpunkt 
diejeg Friedens ward als die Quelle alles nachher ausgebrochenen Unglüds 
angejehen. Nachdem nunmehr das Glüd der Waffen auf eine entjcheidende 
Art fid gegen Frankreich erflärt, nachdem eine fremde Macht den thätigften 
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Antheil an dem Schicjale von Europa nimmt, eine Macht, welche eine vor- 1799 
fidtige Politik bis daher von den inneren Angelegenheiten des deutfchen Neichs Ang. 25. 
Îtets zu entfernen gefucht hat, wird die Auflöfung der Frage von äuferfter 
Wichtigkeit: In wie weit der König von Preußen, als nad) Ofterreich das 
mächtigfte Mitglied des deutfchen Reichs, das Shidial desjelben ben beiden 
faiferlichen Höfen allein wird überlaffen wollen und der daher zu beforgenden 
Folgen halber wird überlaffen können? Um diefe Frage zu beantworten, 
wird genau auseinanderzufegen fein, was gegen eine thätige Theilnahme an . 
dem gegenwärtigen Kriege gefagt werden kann und was hingegen für Gründe 
eintreten, die eine Theilnahme anrathen. 

Gegen den Beitritt zu den verbundenen Mächten fünnen folgende fieben 
Gründe angeführt werden, denen man die Beantwortung beigefügt hat. 

»1. Dass ein anhaltender dauerhafter Friede nur allein das innere 
»Glück einer Nation zu befördern vermögend sei, dass die preussische 
»Monarchie nach so manchen Erschütterungen Frieden nöthig habe, so- 
»wohl um ihr Finanz-System völlig wieder herzustellen, als auch den neu- 
»acquirirten Theil von Polen in die Verfassung zu setzen, um dem ganzen 
»Staatskürper nützlicher zu werden«. 

Beantwortung. Dieje weifen und wohlthätigen Grundfäße haben im 
Allgemeinen ihre völlige Richtigkeit, und ftände zu wünjchen, daß felbige zum 
Wohl der Menjchheit ausgebreiteter wären, jebod fünnen Berhältniffe davon 
modificirte Ausnahmen veranlafjen. Die preußische Monarchie fann ihrer 

Lage nad) id nie ifolirt betrachten, fie ift in diefem Falle, um in der glüd- 
lichen Lage, in welcher fie fich bis jebt befindet, zu verbleiben, ihren mächtigen 
Nachbarn Achtung und Zutrauen einzuflößen verbunden; jeder Macht in 

Europa muß fie fich formidabel zeigen ,; ohne diefe Zwede zu erreichen, würde 
eine Armee von 200,000 Mann mehr zur Laft als zum wahren Nuben fein. 
Das innere Wohljein jeder Monarchie ift befonder8 abhängend von dem 
Berthe, welchen fie durch ihr Gewicht in die europäischen Angelegenheiten 
legt, von der Achtung, Die fie dadurch genießet, und von den Verhältnifien, 

in welchen fie mit andern Mächten ftehet, indem hierdurd) eigentlich die äußere 
Sicherheit des Staats, aljo die erfte Grundlage der Societät, hinreichend ge- 
ftüßt wird. Sebt ift das ganze politische Syftem von Europa erjchüttert, zu 
defien Wiederherftellung Preußen aufgefordert wird mitzuwirken. Wäre Die 
preußijche Monarchie in dem vorfeienden Falle zur Beendigung des Kriegs 

gegen Frankreich genöthigt, Anftrengungen zu machen, welche ihr inneres Glüd 
ftörten, fo würde ein folches Unternehmen mit mehreren Schwierigkeiten ver- 
bunden fein. Da aber der Beitritt zu Den im Sriege befangenen Mächten nur 

einen mäßigen Theil der preußifchen Armeen erfordern würde, welcher durc) 
englifhe Geldbeiträge unterftügt werden fann, jo würden Feine neue Laften zu 

beforgen fein, die den großen Zwed überwögen: die Wiederherjtellung der 
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1799 Ordnung der Dinge thätig mit zu bewirken. Die franzöftiche Revolution bat 

Aug. 25. baë eigene, daß während ihrer Dauer man Lafter und Miffethaten in Übel- 
thätern geehrt gefehen bat, und die Meinung, daß nur Glüd und Verjchmigt- 

heit dazu gehöre, um fich zu erheben, hat auf leichtfinnige Gemüther dermafen 
gewirkt, daß für die praktische Moralität zu wünjchen ftebt, bas Syitem, auf 

welches diefe Verfehrtheiten fich gründen, erdridt zu jehen, wenn auch wichtige 
pofitifche Gründe e8 nicht erforderten. 

2. Bei einem Kriege gegen Frankreich sei nichts zu gewinnen, ee | 
»urdrigem Glück aber zu verlieren«. \. iv, ur Ar fr ALU À T Er 

Beantwortung. In einem Angriffskriege gegen Feankreid) würde aller: 

dings wenig zu gewinnen, Hingegen viel mehr zu verlieren fein; allein unter 

den jebigen Umftänden würde e8 vornehmlich) darauf ankommen, die von 
Frankreich in Befit genommenen königlichen Provinzen wiederum zu befreien, 
die im Jahr 1788 an Holland geleiftete Garantie geltend zu machen, und 
Frankreich nad) Maßgabe der Umftände fo viel thunlich in feine alten Grenzen 
zurückufchieben und dadurch den allgemeinen Frieden zu befchleunigen. Durd) 

die Wiederherftellung von Holland erhält der nördliche Theil von Deutjchland 
wiederum feine ehemalige Vormaner, und jet würde die Ausführung eines 

jolchen Unternehmens ohnftreitig burd die mißliche Lage der Franzöfiichen 
Armeen in der Schweiz und in Italien erleichtert, wenigftens würde dadurd) 

ein großer Theil der Beforglichkeiten als gehoben anzufehen jein. 

»3. Wahrscheinlich wird Oesterreich nur die Räumung von Italien 

»und der Schweiz erwarten, um Frieden mit Frankreich zu schliessen, 

moodurch gegen Preussen die ganze Macht Frankreichs würde ange- 

moandt werden können«. 

Beantwortung. Dieje gerechte Beforglichkeit würde verfchwinden, wenn 
Rupland die Garantie übernähme, daf Ofterreid nicht eher Friede mache, big x 

Holland befreiet, das linke Rheinufer vom Feinde gereinigt und dag Schidjal AE 
der Niederlande feitgejebt fein würde. Bei der befannten Stimmung des 
ruffiihen Hofes würde dieje Gewährleiftung nicht verfagt werden. 

»4. Preussen hat gegen den Rhein keine natürlichen Grenzen, kein N SÉ 

sicheres Vertheidigungs-System aus Mangel an festen Plützen, es würde NA) 

»daher allen Folgen eines unglücklichen Krieges ausgesetzt sein. SA 

Beantwortung. Die ficherfte Defenfion des Niederrhein und des ganzen SS N 
nördlichen Deutjchlands befteht in den ehemaligen holländischen Plägen an &\ 

der Maas, an der Waal und in der Generalität; e8 ift daher nicht eine will: N 
fürliche Unterftügung der Holländer, nicht der der ftatthalterfchen Regierungs- 

form geleifteten Garantie im Jahre 1788 wegen, fondern zur Wiederherftellung 
der ehemaligen Sicherheit der füniglich preußifchen Lande felbft, dak Hol- 

land ein ganz unabhängiger Staat von Frankreich werde und durch eine 
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Berbindung mit Preußen dem nördlichen Deutichland gegen Frankreich wie- 1799 
derum zum Schuß diene. a 

»5. England hat ein grösseres Interesse an der Befreiung von Holland 

als Preussen; der südliche Theil von Deutschland ist allein durch das 

moidersinnige Benehmen des Wiener Hofs in die missliche Lage versetzt, 
»in welcher er sich kurz vor den letzten Successen von Oesterreich befand, 

„wogegen der nördliche Theil durch Preussens Neutralität gerettet ist. 

Beantwortung. Seit der Trennung der Niederlande vom Haufe Ofter- 
veic) wird das Sntereffe von England mit dem Wiener Hofe vermindert, und 
in dem nämlichen Mae mit Preußen vermehrt, da beide Mächte ein gleiches 

Intereffe Haben, Holland und wenigftens einen Theil der Niederlande nicht in 
franzöfischen Händen zu laffen und eine intermediäre Macht zwilchen Trank: 

reich, dem Nhein und der Nordjee zu bilden. Das Unglüd, welches den jiid- 
fichen Theil von Deutjchland betroffen und nod betrifft, rühret ohmftreitig 
von dem Benehmen Ofterreich® her, welches die Trennung des Neichs hin- 
gegen ftet3 ala eine Folge des Bajeler Friedens den Mafregeln des Berliner 

Hofs zu feiner Rechtfertigung entgegengejeßt, und wenn der nördliche Theil 
von Deutjchland mit inniger Rührung feine Erhaltung allein dem wohlthä- 
tigen Schuße Preußens zu verdanken hat, jo wird fefbft diejer Theil des Reis 

nie zu einer ficheren Eriftenz wieder gelangen fünnen, wenn nicht Holland und 
das Finke Rheinufer gänzlich von Frankreich getrennt und die alte Ordnung 
der Dinge bergeftellt wird. 

»6. Frankreich ist als ein natürlicher Allürter der preussischen Mon- 

»archie zu betrachten, den man nicht soweit heruntersetzen will, als V4 

metzt die Umstände erlaubten ; überdem hat das Directorium in Frank- 
reich den Neutralitätstraktat vom 5. August 1796 bis daher gehalten«. 

Beantwortung. Frankreich konnte ehedem als Preußens natürlicher 

Alliirter angejehen werden, fo lange England wegen der dfterreichiichen Be- 
figungen der Niederlande mehr oder weniger Alltirter diefer Macht war, und 
jo lange Frankreichs Allianz mit der Pforte und mit Schweden der preußischen 
Monarchie einige Sicherheit gegen die beiden Faijerlichen Höfe darbot. Seit 
der Theilung Polens aber, jeit der Allianz der beiden Faijerlichen Höfe mit der 
Pforte hört die Theilnahme auf, die Franfreih an Preußen nehmen fonnte. 
Sollte aber aud Frankreich jemalen Preußen wieder nüblid werden fünnen, 

jo muß nothwendig die Wiederherftellung von Frankreich vorausgehen. ES 
muß nämlich diefes Reid eine fefte Negierungsform wieder erhalten, welche 

nicht wie die jebige auf Grundfäßen berubte, die gegen alle rechtmäßigen Re- 
gierungen offenbar ftreiten, eg muß feine Verbindungen mit der Pforte wieder 
anzufnüpfen im Stande fein, e8 muß mäßig, gerecht und billig wiederum 

handeln fünnen, und um diejes zu bewirken, wird die Nation von ihren jebigen 

Unterdrüctern befreiet werden müfjen. Das Directorium bat die Neutralität 
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1799  injoweit refpeftivet, als e8 burd ein widerfeitiges Betragen mit Preußen fic 

Aug. 25. compromittiren konnte, allein die Behandlungen der königlich preußifchen 
Provinzen am linken Rheinufer gegen die Worte und den Sinn des Basler Trie- 
dens beweifen hinreichend, wie das Directorium fid alles erlaubt, was e8 mit 

Sicherheit und ohngeahndet glaubt ausüben zu fünnen, und daß e8 nur ledig- 
li deshalb Preußen font, weil es fich fürchtet durch völlige Wortbrüdjigkeit 

gegen dafjelbe einen wichtigen Feind mehr zu befommen. 
»7. Durch den Beitritt zu den bereits vereinigten Müchten wird dem 

Haus Oesterreich indirecte gedienet und dessen Macht bestätiget«. 

Beantwortung. Wenn Preußen zu den bereits vereinigten Mächten träte, 
unter der bereit3 erwähnten Garantie von Rußland (daf Ofterreid feinen 
Bartieulair- Frieden made), würde Preußen allerdings einen Theil der fran- 
zöfischen Macht, welche gegen die faiferlichen Armeen concentrit ift, vermin- 
dern und felbige gegen fich richten, und dadurch allerdings die Succefje der 

kaiserlichen Armeen befördern ; Preußen aber gewänne hierdurch) das Verdienit, 
durch Abkürzung des Krieges Millionen von Menjchen von dem unvermeid- 
lichten Berderben gerettet zu haben, einem verderblichen Kriege ein Ende zu 

machen und den nicht unbedeutenden Bortheil, beim Frieden eine entjcheidende 

Sprache zu führen und in die Reihe der erften Mächte wiederum einzutreten, 
wohin feit dem Rurfüriten Friedrich Wilhelm alle Regenten Preußens geftrebt 
haben. Europa erwartete von Preußen feine Rettung, die jebt Rußland 
übernommen bat, das beutidhe Reid und Holland hofften vorzüglich auf den 
mächtigen Beiftand Preußens. Imwvieweit diefe Macht den beiden Faiferlichen 
Höfen die Wiederherftellung der zerrütteten politischen Verbältniffe von Europa 
überlaffen will, würde einer nicht hinlänglich unterrichteten Feder zu erörtern 
nicht geziemen. 

Db folgende Betrachtungen aus dem wahren Gefichtspunfte hergeleitet 
find, wird nur burd höhere Einficht entjchieden werden können. 

Bekanntlich bat die preußische Monarchie gegen die Memel jowie gegen 
den Ahein feine natürlichen Grenzen nod feite Pläbe; die preußifchen und 
pommerjchen Küften find zu ausgedehnt, um in Ermangelung einer Seemadht 
vertheidigungsfähig zu fein. Nur die vorzüglichite Militär - Verfaffung, die 

Belebung des Geijtes in der Armee, welcher diejelbe in den miplihften Lagen 
bei Roßbach), Leuthen und Zorndorf fiegen machte, nebft einer burd die Leßte 

Theilung von Polen nothwendig gewordenen Bereinigung mit Rußland kann 
Preußens fortdauerndes Glüd und Sicherheit beftätigen. 

Die jebige thätige Einwirkung Ruflands in den Kampf der legitimen 
Regierungen gegen das Revolutions » Syitem der Franzofen rettet wahrjchein- 
lich Europa von dem unvermeidlichen Umfturz, welcher bereit3 in der Schweiz, 
in Italien, in den Niederlanden, in Holland und am linken Rheinufer voll- 
führet war und welcher bereits das rechte Rheinufer bedrohte. Der Friede 
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wird dereinft nur unter ruffischer Garantie geichlofien werden, wodurd) dieje 

Macht einen durch Verträge beftätigten Einfluß in Deutichland erhält und 
mit Ofterreich alliirt ihre Präponderanz im Reiche teilen wird, wohingegen 

Preußen ohne zutrauliche Verbindung mit irgend einer Macht bleibt, indem 
e3 weder mit ben verbündeten Mächten nod mit Frankreich zu einem gemein- 
Ichaftlichen Zwede hat wirken wollen, und tritt e8 daher aus der Reihe der 

Mächte heraus, die burd ihre Macht und Lage ein enticheidendes Gewicht in 
die allgemeinen Berbältniffe von Europa zu legen berechtigt find. Die Folgen 
von einer jolchen politischen Trennung von Europa fünnen zu mancherlei fein, 
um fie im Voraus zu berechnen, und wenn Schweden und Dänemark ein un- 
bedeutemdes Berhältnif in dem wiederherzuftellenden Gleihgewicht von Europa 

ertragen können, fo wird ihr Beifpiel nie fir Preußen anwendbar fein. Jene 
find durch ihre Lage von den mancherlei politichen Verbültniffen getrennt, in 
welche Preußen durd) die feinigen verwebt ift, abgefondert vom feften Lande 
giebt ihnen ihre Seemacdht eine Eriftenz, die zwar oftmalen compromittirt wird, 

jedoch) auf ihre inneren Verhältnifje nie die Wirkung bat, die fie Haben würde, 
wenn ihre Lage der von Preußen ähnlich wäre. 

Durd) die Anwendung nur eines Theils von Preußens Macht konnte der 
Friede bejchleunigt werden, und diejes fünnte noc) der Fall fein, wenn Preußen 
mit den Waffen in der Hand dem Directorio feinen Willen erklärte. Hierdurd) 
würde Preußen aber auch im Stande fein zu verhüten, daß Ofterreich fich beim 
Frieden weder zu wichtige Vortheile nod) Bergrößerungen ausbedänge, die 
natürlicher Weife das Mifverhältnif feiner Kräfte nod vermehrten. Dfter- 

reid bat auf alle Weije gefucht, fi) an Rußland bei diejer Gelegenheit nod) 
inniger anzufchließen, und es ift hierin durch die Familienverbindungen nur 
noch mehr verjtärkt worden. Die einzige vielleicht fich nie wieder zeigende Ge- 
fegenheit, wodurch Preußen fi) Rußland verbindlid machen fann, ift offenbar 
der Beitritt zu den vereinten Mächten. Bewirit c8 durch feine Unthätigkeit 
eine Kälte zwifchen fi) und Rußland, fo fcheint Leicht zu beftimmen, was für 
unangenehme Verhältniffe dereinft bei jedem neuen Mifverhältniffe zwifchen 
Preußen und Ofterreich daraus erwachjen müfjen, befonders wenn man be- 
denkt, wie jehr Rußland feinen Einfluß in Deutjchland zu vermehren be: 
dacht ift. 

Die ganze Summe der Gründe, welche Preußen bewegen können, zu den 
vereinten Mächten beizutreten, fcheint fic) auf Folgendes bringen zu laffen: 

1) Durch Unterftüßungen von England bewirkt e8 ohne irgend eine be- 
deutende Anftrengung den allgemeinen Frieden viel fchneller, fdjonet daher das 
Wohl und das Blut von vielen Taufend Menfchen. 2) E3 bringt für ganz 

Europa einen weit fefteren Frieden durch diefen Beitritt deshalb zu Wege, 
weil dadurch dig Aussichten zu neuen Kriegen unter den großen Mächten be- 

nommen werden, indem bDiefe jodann fämmtlid mit einander einverftanden den 
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Frieden bewirkt haben. 3) ES erhält fi) in der ihm gebührenden Stelle der 
entjcheidenden Mächte Europas. 1) ES wird Herr, bei dem Frieden darauf 

zu feben, daß die übrigen Mächte fid) nicht in gar zu vwortheilhafte, ihm ge: 
fährliche Lagen verjeßen. 5) ES madt fi) das fo bedeutende und ihm jebt 
jo nahe gelegene Rußland geneigt und 6) Von neuem zum Garant feiner 

Länder. 7) C8 fichert fi, im Fall der Wiederherftellung der rechtmäßigen 
Regierung in Frankreich deren Erfenntlichkeit und Freundichait. ES fann 
mithin durch feinen Beitritt feine ganze politiiche Sicherheit feftitellen, dahin: 

gegen bei fortdauerndem Nichtbeitritt jolche willkürlich aufs Spiel feben. 

277. Bericht von Sandoz:Rollin aus Paris. 
Finanzielle Berlegenbeiten. Zwiftigleiten im Direktorium. Eröffnungen von Sainte: 

dev. 
. C'est la prolongation des divisions intérieures qui est cent fois 

plus dangereuse que les victoires des coalisés . . . C’est surtout la pénu- 

rie des finances qui est le ver rongeur. Le gouvernement républicain 

périra, selon moi, du même mal que le gouvernement monarchique a 

péri, si on n'y remédie pas promptement . . . 

Le sieur Barras, lié d'abord avec Sieyès pendant la mise en juge- 
ment des ex-directeurs, s'en est séparé dès lors et est retourné à ses 

plaisirs et à son jacobinisme'). Les directeurs ne sont d'accord entre 
eux que sur les moyens de se maintenir en place et en dignité. Gohier, 

Ducos et Moulins se défient de Sieyès et de son esprit et ont appuyé 
sous main, à ce qu'on m'a voulu assurer, les invectives vomies dans le 

journal des hommes libres: scandale qui ne trouvera croyance nulle 

part, hormis ici . 
Sainte-Foy, le confident de Talleyrand, est venu me‘trouver et m'a 

tenu le discours suivant . . . »Le retour de la paix pourrait dépendre 
uniquement du rétablissement d'une monarchie constitutionnelle et héré- 

ditaire. Si cela arrivait, les suffrages des autorités et de la saine partie 

de la nation ne se decideraient pas pour un Bourbon . . . Les suffrages 
se déclareraient plutôt pour un prince allemand et protestant . . . c'est 

le frère du Roi votre maître et c’est le prince Louis de Prusse, fils du 
prince Ferdinand. Nous sommes certains que leur éducation militaire 

et économique les rendra agréables aux armées et propres à réparer le 

désordre des finances ?) . .. 

1) Am Schluffe bicies Berichtes jchreibt bagegen Sandoz: Barras, à ce qu'on m as- 

sure, est revenu à Sieyès. 
2) In Berlin erblidte man im biejer Eröffnung nur une bien forte preuve de 

détresse et d'embarras, ober, wie aud Sandoz vermutbet batte, l'intention secrète 

de mettre la défiance et même la désunion entre la Prusse et les puissances 

belligérantes. (Erlaß an Sandoz, 8. Sept.) 
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Ce n'est pas le Directoire, ce sont encore moins les Jacobins, et ce 1799 

sont aussi peu les deux Conseils qui décideront la transmutation de la "8 ?°- 
république en monarchie; non certainement; mais ce sont les armées . 

278. Aufzeichnung des Grafen Haugwib (für König Friedrih Wil- 
helm ILI.). Berlin 1799 Auguft 28. 

Mundum (Du Bois) gez. Haugwik. 

Das Direktorium lehnt bie preufiichen Anträge ab. Hangwiß empfiehlt, ben 

Herzog von Braunfhweig Über den Rhein vorrüden zu laffen und fid mit 

England zu verfländigen. 

Le Directoire vient de s'expliquer sur les ouvertures que j'ai été ug. 28. 

chargé de faire au sieur Otto en date du 20 juillet!) relativement à l’é- 

vacuation de la Hollande, des provinces du Roi et des pays limitrophes, 

par les troupes françaises. La réponse du Directoire est entièrement 
déclinatoire. Le chargé d’affaires de la République, après avoir parlé 
de l'intérêt avec lequel le Directoire avait reçu la proposition de retirer 
ses troupes de la Hollande et des pays limitrophes, me fit connaître sans 

détour, quoiqu’avee un embarras visible, que les mesures pour la défense 

de la Hollande étant prises et les troupes françaises devant y concourir, 
le Directoire ne pouvait se résoudre d'évacuer la Hollande et de déférer 

à cet égard à la demande du Roi... Haugwiß fragt: »de quel droit le 
Directoire prétendait se maintenir encore en possession des provinces 
prussiennes sur la rive gauche du Rhin ?« . .. 

Cette première démarche faite vis-à-vis du Directoire et vu l'effet 
qu'elle a produit, il importe maintenant de savoir quelles sont les com- 
binaisons auxquelles ses résultats doivent nécessairement conduire . . . 

S. M. s'est convaincue de l'importance dont il est pour la Prusse 
que la Hollande soit indépendante, et elle ne l’est pas moins des titres 

qu'elle a à réclamer, dès qu’elle voudra le faire, ses provinces d’outre- 

Rhin. Elle sent la nécessité d’affaiblir de ce côté-là le colosse qui pèse 
sur la Prusse . .. 

Ils se présentent à mon esprit trois différents partis auxquels la 

Prusse, libre maintenant dans son choix, peut se déterminer. 
1° Elle pourrait maintenant, après s'être convaincue que ce n’est 

plus la voie de la négociation qui la conduira au but qu’elle s'est pro- 62. 
posé, offrir aux puissances coalisées contre la France son concours à la 
guerre, en s'engageant à prendre une part immédiate et active à l’entre- 
prise qu'elles méditent contre la Hollande. Une démarche pareille, si 

1) Bergl. ben vorhergehenden Erlaf an Sandoz, 22. Juli, No.271. 
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d'ailleurs elle était conforme aux sentiments du Roi, répondrait parfaite- 

ment aux relations dans lesquelles la Prusse s’est trouvée précédemment 

avec ses alliés . . . Dès lors la guerre serait résolue et la coopération du 

Roi décidée, sans qu'il fût possible de reculer l'explosion, et le concours 

de la Prusse n'aurait d'autres bornes que la délivrance de la Hollande 

et des pays limitrophes opérée et une frontière solide procurée à ces 

pays, qui les mette à l'abri des entreprises futures de la République 

française, et ce ne serait que ce but obtenu que la Prusse se trouverait 

de nouveau dans le cas à s'en tenir à des mesures purement défen- 
RIVES . . . 

2° Mais il s'offre un second parti à prendre. Ce serait que le Roi, 

en conformité à la promesse qu'il en a faite à S. M. Britannique dans sa 

lettre autographe ‘), lui annonçât l'issue qu'avait eue la démarche que 

S. M. a faite envers le Directoire français, et qu'elle lui fit connaître en 

me temps la résolution qu'elle avait prise de donner une suite sérieuse 

à la sommation à laquelle elle s'était portée, et que pour cet effet elle 

allait faire avancer ses troupes sous les ordres du due de Brunswick 
vers le Rhin, pour les faire agir conformément aux circonstances; que 

cette armée se mettrait en possession de ses provinces d’outre-Rhin, en 
prenant pour cet effet une position militaire entre le Rhin et la Meuse ; 
du reste, et pour ce qui regarde les affaires de Hollande, on donnera à 

entendre à l'Angleterre qu'on était prêt à s'entendre avec elle à mesure 

que les circonstances se développeraient, et que ce serait toujours en 

conformité des principes que S. M. Britannique connaissait au Roi à ce 

sujet. Il n'y a pas de doute qu'une telle déclaration, suivie de près de 
l'exécution même, nous ramènera le cabinet de Saint-James, et la Prusse 

gardera encore les mains libres d'agir ensuite d'après l'événement, et la 

faculté de ne consulter dans toutes ses démarches que ec que l'intérêt de 
sa monarchie lui prescrira. 

Les efforts réunis de la Grande-Bretagne et de la Russie et la dé- 

gradation du gouvernement français, qui augmente à mesure que les 
autres s'élèvent, laissent peu de doute que l'expédition contre la Hol- 

lande n'aura un succès complet. La Prusse y aura contribué essentiel- 

lement par le mouvement qu'aura fait le duc de Brunswick ; l'Angleterre 

ne pourra et ne voudra pas le méconnaître. Le Roi aura la satisfaction 
de recouvrer ses fidèles et anciennes provinces, et en tendant la main à 

l'Angleterre, il se sera acquis de nouveau le seul allié sur lequel raison- 

nablement il est permis de compter, et qui seul nous suffit dans l'époque 
actuelle. 

1) 25. Juli 1799, 
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Si le Roi dans sa sagesse juge qu'il est de la dignité de sa couronne 1799 
et de l'intérêt de sa monarchie d’embrasser ce parti, j'ose observer "8 ?°- 
encore qu'il n'y a pas un moment à perdre. M. Grenville est sur son 
départ. Qu'il parte, mais qu'il emporte la conviction de ce nouvel ordre 
de choses. Des combinaisons plus heureuses ram&neront bientôt ce mi- 
nistre bien pensant. Que le Roi daigne appeler auprès de lui le duc de 
Brunswick, et qu'il consulte ce général éclairé sur l'exécution de la par- 

tie militaire . .. 

Einladung an Helen und Sachen zur Mitwirkung, nicht aber an Ruf- 
land. Je ne saurais finir cet article sans mettre aux pieds du Roi l’aveu 
que le parti dont il s'agit ici est celui que je regarde être le plus con- 

forme à la gloire de sa couronne et à l'intérêt de ses peuples . VA 

e serait 30 Je ne parlerai que peu du troisième parti à prendre. 

celui de renoncer entièrement à tout concours aux affaires dont l'Europe 

entière s'occupe et qui tôt ou tard doivent déterminer le sort des puis- 
sances, les relations qu'elles auront entre elles, et le rôle qu’elles seront 

appelées de jouer dans le siècle futur. Il sera difficile, sinon impos- 

sible, d'entretenir un concert quelconque avec l'Angleterre, et je ne con- 

çois pas trop bien comment le Roi pourra remplir la promesse qu'il a 

faite à S. M. Britannique dans sa lettre autographe de se concerter avec 

elle sur ce que, en cas de refus de la part du Directoire français, sa 

position lui preserirait ultérieurement à faire. Et quel serait notre rôle 
vis-à-vis de la France? Après une première sommation faite, peut-on 

reculer encore et endurer de la part d'un gouvernement, qui se voit 

obligé de plier devant tous les autres, le peu d'égard avec lequel il nous 

écoute, tandis que ce n’est à la modération de la Prusse qu'il doit de ne 

pas se voir écrasé à la fin de cette campagne ? 

279. König Gricbri Wilhelm III. an Graf Hangmwis. Charlotten- 
burg 1799 Augujt 29. 

Mundum (Lombard), gez. Frédéric Guillaume. 

Befiehlt Fortfegung der Unterbanblung mit Frankreich. 

Vous avez très bien jugé en prévoyant que, des trois marches d&- Aug. 29. 

veloppées dans votre mémoire, ni la première ni la dernière ne pour- 
raient me convenir. Dun côté, je ne veux point la guerre; de l’autre, 

une parfaite insouciance a ses grands inconvénients. Je me dois de 

cultiver mes relations avec les alliés, et surtout, d'être attentif au sort 

de mes provinces d’outre-Rhin, que les succès des Anglo-Russes expo- 
seraient à un nouvel envahissement. 
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Mais pour atteindre ce ee ne crois pas qu'il soit nécessaire 

encore d'adopter une autre marche ni d'entrer avec l'Angleterre dans de 

nouvelles explications. Toutes celles que je pourrais dans la suite avoir 

à lui faire ont été renvoyées après la négociation entamée avec le Di- 
rectoire. Cet état des choses subsiste. ne négociation n’est pas rom- 

pue pour avoir éprouvé un premier obstacle. 4e grand avantage de 

celle-ci est le prétexte qu'elle m'offre et le temps qu’elle me fait gagner. 
Au moment où l'expédition des Anglais va répandre tant de lumière sur 

les événements, il m'importe plus que jamais de conserver ce prétexte. 
Le souhaite done que les pourparlers se poursuivent, par Otto, par San- 

doz-Rollin, sous les formes qui vous paraitront préférables, mais d'une 
manière qui les prolonge et qui m'amène à l'époque où les premiers suc- 

cès des Anglo-Russes ou bien leurs premiers revers auront, soit exposé 

mes provinces à une invasion d'un autre genre, soit justifié les réflexions 

tirées si souvent, dans vos conférences avec les deux ministres, de la 

position géographique de ma monarchie et de la double circonspection 
dont elle me fait la loi. 

Dans l'audience de Grenville'), je partirai done de l'idée que la 

matière est épuisée entre son maître et moi et que ma lettre autographe 

ne me laisse rien à lui dire, et, s'il avait l'indiscrétion de parler du refus 
du Directoire, connu sans doute dans le corps diplomatique à Berlin, il 

comprendra sans peine qu'une première ouverture dans une négociation 

n'en est pas le dernier résultat. 

Dans le parti mitoyen que votre mémoire développe aussi, je recon- 
nais l'avantage de sauver mes provinces transrhénanes d'une nouvelle 

invasion. Mais je ne puis y employer des moyens qui, aux yeux des 

Français, équivaudraient à une agression véritable. Peut-être est-il 

telle mesure moins marquante, telle dislocation paisible de troupes, qui 

réunirait tous les buts à la fois, en me mettant plus à portée de ces pro- 

vinces, en imprimant aux républicains du respect sans précisément les 
provoquer, en favorisant par cette jalousie l'expédition des alliés et en 

me préparant de premiers titres à leur reconnaissance. Je m'occuperai 

de cette idée, et si je me détermine à la suivre, je vous en ferai part in- 
cessamment. 

/ Vous, en attendant, veuillez vous occuper des nouvelles représen- 

‚ /tations à adresser au Directoire, des motifs pris de son propre intérêt 
w 

dont on pourrait la soutenir, et du mode enfin par lequel on pourra pro- 
longer l'état actuel des choses dans la relation avec les alliés. 

1} Grenville hatte am 27. Auguft um eine Abjchiedsaudienz gebeten, die ibm am 31. 
gewährt wurde, 
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280. General-Adjutant Oberit Zaftrow an Graf Haugwis. Charlotten- 
burg 1799 Auguft 29. 

. Eigenhändig, ges. Zaftrow. 

Beihluß des Königs, Truppen von der Wefer mad Wejel vorrüden zu laffen. 

Berjprochenermaßen verfehle id nicht, €. €. ganz gehorfamft anzuzeigen, 
wie die Intention ©. M. des Königs dahin geht, einen Theil der an der 
Wejer jtehenden Truppen nad) Wejel vorrüden zu laffen, um à portée zu fein, 

die überrheinifchen Provinzen zu bejegen, jobald die intendirte Landung der 
Engländer und Ruffen in Holland und den Niederlanden einen günftigen Er- 
folg ‘gehabt haben wird. Durd diefe VBorrüdung der preußifchen Truppen 
glauben Allerhöchftdiefelden eines Theil dem Unternehmen der Engländer 
indivect nüßlich zu fein, und anderen Theils das franzöfische Directorium zu 

einer gefälligeren Sprache zu bewegen. Dies fei aber auch Alles, wozu Sie 

Sid für jegt verjtehen fünnten und wollten, und glaubten Sie nicht , daß es 

nöthig jein würde, in diefem Augenblid Schon dem König von England die 
Antwort des Divectoriums mitzutheilen, indem, wenn bei einer Unterhandlung 

die erjten Borjchläge nicht angenommen würden, fie darum nicht gleich ganz 

abgebrochen werden könnte, wofern man nicht abfichtlic) vompiren wolle . . . 

281. Aufzeichnung des Grafen Haugwis. Berlin 1799 September 1. 
Concept von Du Boid, corr. und gez. Haugwig. 

Entihluß des Königs, Truppen an den Rhein riüden zu laffen und von Grant: 

reich die Räumung der linksrheinischen Befigungen Preußens zu fordern. 

Roi a pris le parti de faire avancer vers le Rhin une partie du 

corps sous les ordres du duc de Brunswick !}. Ces troupes se porteront 
vers le Bas-Rhin aux environs de Wesel, afin d'être à portée d'agir en- 

suite selon les nz l'intention du Roi est de 

poursuivre la négociation avec la France. #n tächera encore de faire 

comprendre au Directoire combien il est de son propre intérêt de ne pas 

se refuser à la proposition que le Roi lui a faite à l'égard de l'évacua- 

tion de la Hollande._Æ#e Roi n'ayant d'autre but que de rendre à ce 

pays son ancienne indépendance et d'éloigner par là de ses frontières le 

théâtre de la guerre, la France aurait obtenu pour elle l'avantage in- 

1) Am 31. Auguft erließ der König an ben Herzog von Braunfchweig ben Befehl, 
von ber Obfervations-Armee etwa 10,000 Mann unter bem General-Lientenant von Schlaben 

„mach der Gegend von Wefel jo nahe wie möglih an ben Rhein rüden zu laffen”. Schlaben 

follte die etwaige Landung ber Engländer und Nuffen fofort nad Berlin berichten und 
daun ben Befehl erhalten, ben General-Major L'Eftocq mit einem Keinen Corps über ben 

Rbein Setzen zu laffen, um die jenfeitigen preußiichen Befigungen zu occupiren. 

Aug. 29, 

Sept. 1. 



Sept. 8. 

336 Urkunden No. 281—283. 

appréciable d'être de son côté à l'abri de toute invasion ennemie sur les 

‘ frontières bataves, tandis que les mesures hostiles qui se préparent 

maintenant tout le long de la côte, exposent visiblement la Hollande à 
devenir de nouveau le théâtre de la guerre et la France elle-même la 
verra portée des bords de la Meuse et de l'Escaut dans le Brabant, la 

Flandre et peut-être même sur son ancien territoire . . . 

Là où les choses en sont venues maintenant, il est difficile de sa- 

voir s'il peut réussir encore de ménager à la Hollande l'avantage de 

conserver le calme dont elle jouit. Il sera difficile peut-être qu'elle 

échappe à l'orage qui gronde sur elle; mais quel que soit le sort de cet 

État voisin, le Roi ne peut pas souffrir plus longtemps que ses provinces 
d'outre-Rhin partagent les dangers, les horreurs de la guerre. Le Roi 

doit à ses fidèles sujets de les couvrir contre les nouveaux dangers dont 

l'approche d'une nouvelle guerre les menace. Pour cet effet le Roi de- 

mande au Directoire qu’il retire ses troupes des provinces prussiennes 
sur la rive gauche du Rhin, et S. M. fait avancer les siennes pour les 

occuper. 
Tel est le précis du langage que le Roi m’a chargé de tenir vis-à- 

vis du sieur Otto; et tout en poursuivant la négociation avec ce chargé 

d'affaires, S. M. veut en informer son ‘ministre à Paris, l'instruire des 

principes sur lesquels elle se fonde, et le charger de venir à son appui 

par les représentations énergiques qu'il aura à faire de son côté. On 

apprendra en outre à M. de Sandoz que les troupes du Roi se mettent 

en marche vers le Rhin, qu'il n'y a cependant rien d’hostile dans cette 
mesure, mais que le Roi croit pouvoir s'attendre maintenant que le Di- 
rectoire se hâtera de satisfaire S. M. à l'égard de la demande qu'elle a 
faite par rapport à ses provinces transrhénanes. 

La dépêche à M. de Sandoz passera demain à la signature du 

Roi !) ... 

Berichte von Sandoz- Rollin aus Paris. 

282. Unterrebung mit Sicyès. MBnnid nach einem Staatafireid. 

Sandoz macht Sieyès Vorftellungen wegen der »independance de la 
Hollande et la restitution des provinces transrhénanes . . . »Vous parlez 

de ces deux objets, reprit le président, »comme ayant été articulés for- 

mellement par votre cour: cependant il n’en est rien. Je puis vous 

assurer que nous n'avons reçu jusqu'à présent que des insinuations très 

vagues à ce sujet. Quand le roi de Prusse nous adressera une demande 

1) In biefem Sinue erging am 2. September ein Erlaf an Sandoz. 
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1799 formelle et officielle sur ce qui paraît l'intéresser, nous y répondrons 
Sept. 8. avec franchise et avec confiance. Le Directoire saura mettre en consi- 

dération ce qu'il doit à l'amitié du roi de Prusse et ce qu'il doit aux 
grands intérêts de la République. Le rapport que Otto a fait au Di- 
rectoire était plutôt le résultat d'une conversation confidentielle que celui 

d'une demande ministerielle« . . . »Des propositions amicales, observai- 
Je, »&quivalent souvent à des demandes formelles, quand on veut s’en- 

tendre. Celles faites au chargé d'affaires Otto étaient de ce genre. Le 
temps presse et s'écoule. Le temps presse tellement que si les coalisés 

trouvaient les provinces prussiennes d’outre-Rhin occupées par les Fran- 
çais, ce serait un prétexte pour en vouloir prendre possession et en dis- 
poser peut-être. Il est donc infiniment urgent pour la cour de Prusse 
et pour vous-même de l'évitere . . . 

Chaque jour on s'attend ici à un coup d'État du Directoire . . . Le . 

peuple le désire comme un terme à la stagnation et à la cessation de 

toute industrie et de tout commerce... 

283. Verhandlungen über die Räumungen der linférbeinifen Provinzen Preußens 

unb Hollanbs. 

(Nicht Hiffrirt] Empfang der Weifungen vom 2. September. Sandoz Set. 15. 

überreicht dem Minifter Reinhard eine Note (dd. 13. Sept.) , in welcher er in 
aller Form die xévacuation des provinces prussiennes transrhénanes et de 
la Hollande« verlangt und den Marjch preußifcher Truppen nach dem Rhein 
anfündigt. Reinhard erwidert: »aussi longtemps que l'invasion des An- 
glais subsiste, toute possibilité de vouloir se concerter sur l'indépendance 
batave est ôtée, . . . car négocier, tandis qu'un ennemi attaque, serait 

paralyser ses moyens de défense . .. La marche des troupes prussiennes 
sur le Rhin annoncée si positivement a l'air d'une menace qui ne laissera 
pas d’affecter sensiblement le Directoire. A quoi bon menacer quand 

on a l'intention de s'entendre et de négocier’ Il voyait moins un grand 
intérêt pour la Prusse dans la réoccupation desdites provinces que de 

l'embarras pour la République d'y acquiescer . . . Sandoz betont das 
»droit incontestable« Preußens auf feine linférbeinifhen Provinzen. »Au 
moins vous ne prendrez pas pour base des arrangements à cet égard, 
reprit Reinhard, »la nullité du traité de Bäle?« »Cela n'est point entré 
dans mes instructions et ne fait point partie de ma note«, observai-je... 

(Gbiffrirt) On m'avertit . . . dans l'instant que la résolution du Di- Sept. 16. 
rectoire était prise de frapper un grand coup dans quatre jours, qui con- 
sisterait de faire arrêter et déporter les généraux Jourdan et Augereau 

comme les principaux auteurs de la résistance des Jacobins . . . 
Pailleu, Preußen u. Hranfreit. 1. 22 
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1799 On a expédié deux bâtiments en Égypte. L'un doit longer les côtes 
Sept. 16. de Barbarie pour échapper aux Anglais, et l’autre doit tenter la naviga- 

tion ordinaire. Tous deux portent pavillon danois et la prière au géné- 

ral Bonaparte de se rendre en France et de chercher tous les moyens 

d'échapper à l'ennemi . . . 

284. Antwort ber franzöfifchen Regierung auf die preußiichen Forberungen. 

Sept. 22. Nicht Hiffrirt) Empfang der Antwort Reinhard’3 auf die Note vom 13. Sep- 
tember. Borftellungen von Sandoz wegen der Ablehnung der preußifchen For: 

derungen. Je lui suppéditai [à Reinhard] le mode que les troupes françaises 
évacueraient les provinces transrhénanes et que les troupes prussiennes n'y 

entreraient qu'après un certain temps déterminé. Cet expédient sauve- 
rait le reproche de céder à la force et parut lui plaire; il me promit d’en 

parler à Sieyès . . . Avant de me quitter, il me dit qu’une circonstance 

avait vivement blessé le Directoire: c'était celle d'avoir accompagné de 
démonstrations guerrières, par la marche de 18 mille hommes, la note 

remise. Le Directoire avait été mis dès ce moment dans l'impossibilité 

d'accorder l'évacuation, sans s’exposer à une grande responsabilité et 
sans être inculpé dans le Corps législatif d'avoir avili la dignité de la 

République . . . 

Unterredung mit Sieyes, diefer jagt: »Le désir constant du Directoire 

est d’obliger le roi de Prusse, et j'y suis en mon particulier très disposé 
par la vénération que je professe pour ce monarque. Maïs pourquoi 

vouloir contraindre à force armée ce même Directoire à un acte, qu'il 

aurait été disposé de faire de volonté et d'amitié? C’est le mode qui a 
été repoussant. Nous avons dû répondre comme nous avons fait et re- 

venir strictement au traité de Bâle. La propriété des provinces trans- 
/ rhénanes appartient incontestablement à la Prusse, et le Directoire la 

/ reconnaîtra toutes les fois qu'il en sera requis: mais l'occupation militaire 

V a été réservée à la République aussi longtemps qu'il n’existerait pas 
d'autres arrangements. Ceux-ci pourraient se trouver d'une manière 
plus naturelle et plus amicale dans l'occupation civile pour la Prusse de 
ces mêmes provinces, et dans l'occupation militaire pour la France sous 

certaines restrictions. Ils pourraient se trouver aussi dans d’autres me- 

sures de conciliation. Mais avant tout il serait de la convenance de 
faire replier les troupes dans la ligne de d&marcation« . . . 

A l'issue de cet entretien, je me rendis chez le ministre Reinhard : 

il avait aussi peu réussi que moi à décider le président à admettre le 
mode que j'avais proposé . . . 
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Beilage. Le ministre des relations extérieures à M. de Sandoz- 17% 
Rollin, ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Prusse. Paris, le bi 

1°* jour complémentaire, an VII de la République française. 

... La demande . . . qui est relative à la République batave est, 

comme vous l'avez senti vous-même, trop tardive pour qu'elle puisse 

faire l’objet d’une discussion applicable au cours actuel des événements. 
Par cette raison même, le Directoire exécutif est très empressé 

d'entrer dans les vues du Roi qui désire que les provinces prussiennes 

transrhénanes ne soient pas exposées à devenir les victimes de la nou- 
velle guerre qui les menace. Veuillez, monsieur, assurer $. M. que la 

sollicitude qu’elle témoigne à cet égard sera pour la République fran- 

çaise un motif de plus pour défendre par tous les moyens qui sont en 

son pouvoir un territoire que ses armées occupent en vertu d'un traité 
solennel et sacré. Cependant, si jamais la République française pouvait 
douter de ses moyens de résistance, ou si les événements de la guerre 

amenaient des dangers réels pour les provinces transrhénanes, le Direc- 
toire exécutif serait le premier à réclamer l'intervention de S.M. pour 
les mettre à l'abri de toute agression conjointement avec les troupes 
prussiennes . . . 

Le Directoire . . . ne saurait dissimuler que les ordres que vous an- 

noncez avoir été déjà expédiés pour la marche des troupes prussiennes 
sur le Rhin porteraient un caractère de précipitation peu compatible 
avec les égards que se doivent des gouvernements amis . .. 

Reinhard. 

285. Das Kabinetd-Minifterium an König Friedrich Wilhelm III. 
Berlin 1799 Dftober 4. 

Concept von €. D. Le Eoa; gez. Frindenftein. Alvensleben. Hangmwit. 

Beantragt nee Vorftellungen an die franzöfiihe Regierung wegen ber linfsrhei- 
nifhen Befisungen Preußens. — Erlaf darliber an Sandoz. 

Die ablehnende Antwort des Direftoriums. L’intention de V. M. telle Oft. 4. 
qu'elle me l’a fait connaître à moi, Haugwitz, étant de ne faire passer le 

Rhin à ses troupes rassemblées aux environs de Wesel qu'en autant que 

les armées belligérantes et surtout l’armée anglo-russe en Hollande 

seraient avancées de manière à se trouver à-peu-près sur la même 

ligne, et ce cas n’existant pas et n'étant pas même fort probable dans la 

saison avancée où nous sommes, il nous paraît, Sire, que pour le mo- 
ment il ne reste d'autre parti à prendre, pour gagner du temps et ne 
pasÎparaître cependant céder aux refus et aux arguments sophistiques 
du gouvernement français, que d’enjoindre au sieur de Sandoz de re- 
venir à la charge par des représentations verbales fondées sur une ré- 

22° 
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futation des raisonnements du Directoire et d'insister surtout pour que 

l'administration civile des provinces transrhénanes soit incontinemment 

rendue à V.M.... 

In diefem Sinne erging unter dem gleichen Datum ein Erlaß an Sandoz, 
in welchem e8 u.a. hieß: L'idée de défendre les provinces par les troupes 
prussiennes, conjointement avec celles de la République, est d'une inad- 

missibilité si frappante, que j'ai peine à concevoir comment on a pu 

l'articuler. Die Verträge vom 5. April 1795 und 5. Auguft 1796 find dur 
die Beftimmungen von Campo Formio gebrochen. Rien ne m'empêche de 

réclamer une restitution à laquelle la République a déclaré envers l'Au- 
triche ne trouver aucune difficulté ... Vous aurez à renouveler, quoique 

seulement de bouche et sans rien remettre par écrit à ce sujet, vos re- 
présentations au sujet de l'évacuation de mes Etats d’outre-Rhin, et des 

pays adjacents. Vous les étendrez également à la Hollande . . . Vous 

insisterez particulièrement pour que l'administration civile de mes Etats... 
me soit au moins rendue sans délai, si même les arrangements relatifs à 

l'évacuation militaire rencontraient encore quelque difficulté. Cette ad- 

ministration a été usurpée contre la foi des traités . . . Le Directoire ne 

peut s’y refuser avec la moindre apparence de justice . . . 

Berichte von Sando3: Rollin aus Paris. 

286. Mubige Stimmung in Paris. 

... De longtemps on n'a vu régner ici une tranquillité plus par- 

faite. Elle est telle que les pamphlets, les diatribes et même les menées 
des Jacobins sont tombés. On croirait qu'un seul et même esprit pré- 

domine, et que la plus sincère réunion existe entre les premières autorités. 

Cependant il n'en est rien. Le ressentiment n’est que dissimulé, il n’est 

pas éteint, mais autant les revers avaient rendu audacieux les Jacobins, 

autant les succès ont rendu le gouvernement imposant à son tour. C'est, 

à mon opinion, la vraie cause du calme qui existe et qui se maintiendra 

aussi longtemps que les succès militaires se prolongeront . . . 

287. Die Satobiner. 

... Giegesnacdhrichten au8 der Schweiz. Les Jacobins sont les seuls 
ici à qui ces succès déplaisent. Ne sachant comment faire pour les af- 
faiblir, ils ont pris le parti de les décrier comme douteux et très apo- 

eryphes. A les entendre, c'est un mauvais stratagème dont le Directoire 

fait usage pour relever la perte de sa considération et de son autorité; 
stratagème dont eux n'étaient pas dupes. Mais ces discours font aussi 
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peu d'impression sur le public, que leur secte en fait. Celui-ci prend 
véritablement une grande part à ces succès, les envisageant comme des 
espérances de paix et comme devant amener la fin de leurs malheurs. 
Le calme, qui continue de régner ici, est autant le résultat de l'impuis- 
sance des Jacobins, que celui de la cessation des revers. Il eût été im- 
possible de le prévoir il y a un mois; j'en suis témoin et j'en suis chaque 
jour dans le plus grand étonnement . . . 

288. Graf Saugwibs an Graf Findenftein und Baron Alvensleben. 
Berlin 1799 Dftober 11. 

Unterrebung mit Otto. Bericht darüber an ben König. 

M. Otto m’ayant fait demander une heure, je viens d'avoir un 
entretien avec lui, dans lequel il a débuté par me faire toutes sortes de 

protestations du désir toujours constant du Directoire de contribuer de 
son côté au maintien de la bonne intelligence entre la Prusse et la 

France. Venant ensuite à articuler plus particulièrement l’objet sur le- 
quel, à ce qu'il disait, le Directoire lui avait fait parvenir tout récemment 

de nouvelles instructions, il assura être autorisé de déclarer : 

»que quelles que fussent les difficultés que le gouvernement de la 

République croyait entrevoir dans le moment actuel de prendre con- 

jointement avec la Prusse des arrangements tendants à neutraliser le 
territoire de la Hollande4/rien ne l'empêchait eependant de déclarer 
d'avance, que pour le cas de succès de la part de la France qui forgassent 
les Anglais à abandonner leur entreprise contre ce pays, le Directoire 
ne demanderait pas mieux alors que de s'entendre avec le Roi sur sa 

neutralite«. Le chargé d'affaires de France s’etendit ensuite beaucoup 
sur l'intérêt qu'avait la République française elle-même de faire revivi- 

fier en Hollande le commerce qui était d'un si grand intérêt pour la 

France même; de sorte que dans cette occasion encore, comme selon lui 

en tant d’autres, l'intérêt de la France pourrait être parfaitement bien 
combiné avec celui de la Prusse et les vœux du Roi à l'égard de la Hol- 

lande. 
En rendant compte à Vos Excellences de l'entretien que je viens 

d'avoir avec M. Otto, je suis bien loin de croire qu'il soit question main- 

tenant de donner quelque suite à l'objet dont il s’agit; mais il peut ar- 

river qu'à l'avenir nous nous trouvions dans le cas d’en tirer parti et de 
nous appuyer alors sur la déclaration dont le chargé d'affaires s'est ac- 

quitté envers moi. Aussi me suis-je borné à lui dire que nous ne man- 
querions pas de la porter à la connaissance du Roi. 

En attendant VV. EE. daigneront bien faire parvenir ceci à M. le 
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conseiller privé Le Coq, afin qu'il dresse le rapport dans lequel nous 
porterons à la connaissance du Roi l'ouverture que le sieur Otto vient 

de faire. 
Elles penseront, je suppose, avec moi que ces paroles mielleuses et 

la belle perspective à l'égard de la Hollande n'ont d'autre but que de 

nous endormir dans le moment actuel sur le sort de ce pays, et d'affaiblir 
l'intérêt que la Prusse aurait pu manifester en faveur de l'expédition 
anglo-russe !). 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

289. Berbanbiung über bie linfsrheinifchen Befigungen Preußens. Wirkung ber 

franzöfiihen Siege. 

(Nicht Hiffrirt] Empfang des Erlafje vom 4. Dt. (Vergl. S. 310.) 
Erneute Boritellungen bei Reinhard wegen der »&vacuation des provinces 
transrhénanes et de la Hollande«. Reinhard erwidert: »que le refus qui 
avait été donné était péremptoire et qu'il était impossible aujourd'hui de 
vouloir en faire le sujet d'une nouvelle discussion ; que les dispositions 
du Directoire de eomplaire à V. M. n'avaient jamais été douteuses, mais 

qu'il n'était pas toujours libre d'y donner exécution; que dans la dis- 

cussion dont il venait d’être question, il s'était trouvé empêché d'y dé- 
férer et avait été forcé de se renfermer scrupuleusement dans le texte du 
traité de Bâles . . . Je repris alors la parole pour lui représenter que si 

la possibilité de s'entendre aujourd'hui sur lesdites évacuations était 

perdue, V. M. insisterait au moins à ce que la régence civile prussienne 
fût rétablie dans lesdites provinces transrhénanes: . . . que c'était rentrer 

dans la teneur du traité de Bâle évoquée par le Directoire même. A 

cette dernière proposition, le ministre Reinhard me dit que je devais en 

faire la demande et qu'il attendait une note à ce sujet. Le prix qu'at- 
tachait le Directoire à conserver une bonne harmonie et intelligence avec 

V. M. ne lui laisserait pas douter qu'il ne fit à ce sujet tout ce qui serait 
en son pouvoir pour la cimenter de mieux en mieux . .. 

(Gbiffrirt) Jamais calme ne fut plus parfait que celui qui continue 
de régner ici; on ignore presque s'il a existé des factions et des troubles 

intérieurs. Les victoires semblent avoir réuni Jacobins, républicains, 
royalistes, et n'en faire qu'une seule et même famille. Les victoires 

ont fait plus encore: elles ont relevé le crédit public et disposé les 
citoyens à prêter leur argent au Directoire . . . 

1) Sn biefem Sinne berichtete bas Minifterium (dd. Oft. 11.) an ben König, weldyer 

(dd. Oft. 19.) das Verhalten des Grafen Haugwit billigte. 
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290. Verhandlungen über bie linfsrheinifchen Befitungen Preußens. Unterrebungen 
mit Napoleon Bonaparte und Macbonalb. 

Sandoz bat Reinhard eine Note überreicht (dd. Dft. 20.), worin er für 
die linfsrheinifchen Befigungen Preußens die Wiederherftellung der »régence 
civile sur le pied où elle était à l’époque du traité de Bäle« verlangt '). 

... Le général Bonaparte . . . a dû dire le jour même de sa ré- 
ception: »guerroyer sans cesse ébranlerait le gouvernement le plus an- 
ciennement constitué et détruirait à coup sûr celui qui n’est pas encore 
parfaitement consolidé; sachons corriger les vices de notre constitution 
et sachons jouir du fruit de nos travaux; j'y coopérerai de tout mon 

pouvoir«. Corriger les vices de la constitution! On dit que cela a trait 
à un engagement, arrêté entre le sieur Sieyès et lui, de réduire les deux 
Conseils à un petit nombre de représentants et d'en donner plus au Di- 

rectoire, et on dit de plus que les directeurs Barras et Ducos seront in- 
vités à s'y réunir moyennant un acte signé de leur part, tant on craint 
leurs incertitudes et leur faiblesse. Les directeurs Gohier et Moulins 
seraient éloignés comme gens incapables d'occuper des places de cette 

importance. On dit encore que le général Bonaparte, chargé de l'exé- 

eution de ce plan, sera nommé généralissime des troupes de l'intérieur, 
pour lui en faciliter les moyens . . . J’ai vu hier ce général. »Rien n'at- 

teste mieux«, m'a-t-il dit, »la vérité des grands éloges que l’on donne au 

roi de Prusse que sa conduite politique dans cette terrible guerre. Il 
conserve sa puissance tandis que d’autres la perdent: il sait rendre ses 

peuples heureux, et il servira de ralliement au besoin pour le retour de 
l'ordre et de la paixe ... 

Macdonald m'a dit hier avoir perdu la bataille de la Trebia par 
l'effet d'une terreur panique de l'aile gauche de son armée. En attri- 

buant aux Russes de la valeur et de l'ensemble, il leur refuse ces dis- 

positions manœuvrières du moment qui décident les victoires . . . 
Talleyrand espère de rentrer aux relations extérieures . . . 

291. Aufzeichnung des Grafen Haugwib. Berlin 1799 Dftober 28. 
Concept von Du Bois, corr. von Haugwit, ohne Unteridrift. 

Scheitern der englifch » ruffiichen Unternehmung gegen Holland. Preußen tebrt 

zum Syftem völliger Neutralität zurüd. 

Lorsque je me suis occupé, dans le mémoire du 4 de ce mois, à 

tracer la marche qu'il nous convenait de suivre, .. .j'ai posé pour principe 

1) Im Erlaf vom 3. November wirb bicfer Ausbrud fehr getabelt, weil »à la con- 

clusion de ce traité, le pays était occupé et traité en ennemi par les agents 
civils et militaires de la Frances. 

1799 

Oft. 24. 

Dit. 28. 
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1799 qu'il fallait poursuivre la négociation avec la France, de manière à con- 

DH. 25. server la faculté de la prolonger à notre gré pour nous amener à l'époque 
où les succès des coalisés, ou bien leurs revers, nous auraient appris 

quel fût le parti le plus conforme aux intérêts de la Prusse. 
7. L'expédition anglo-russe peut être envisagée maintenant comme 

entièrement manquée . . . L'entreprise hostile exécutée . . . par les 
troupes combinées rendait de fait tout à fait illusoire l'espoir que le Rei 
pouvait avoir conçu d'amener, av ec Te gouvernement de la République 
française, un arrangement où, à l'égard de la Hollande, on_aurait. pu 
s'entendre de gré à gré et effectuer par là l'évacuation de son territoire 
par les troupes françaises. Cet argument seul suffirait pour décliner 

vis-à-vis de l'Angleterre tout concert dans le moment actuel sur les af- 
faires de Hollande et auquel cette puissance voudrait prétendre s'arroger 
des titres à la suite des dernières explications qui ont eu lieu entre elle 

et la Prusse . 

Les circonstances nous ont ramenés de nouveau au système de neu- 
tralité, "ei nous : avons même retiré, des négociations que nous avons 

entretenues avec les puissances coalisées, l'avantage inappréciable de 
les avoir engagées toutes à reconnaître et à respecter la neutralité de la 

Prusse. C’est donc ce système, et tel qu'il résulte de nos transactions 
avec la France, de l'acte d'adhésion de la cour de Dresde!) et des en- 

gagements contractés par les autres princes compris dans la ligne de 
démarcation, qui doit servir maintenant de base à notre conduite future. 

Plus que jamais il importe de le soutenir haut la main vis-à-vis les 
puissances en guerre et d'en exiger la plus stricte observation de la 

part des États neutres, en les soumettant, comme par le passé, aux obli- 
gations contractées par l'association de Hildesheim. 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

292. Unterrebungen mit Mazarredo und Barras. 

Dit. 30. On ne parle ici dans ce moment que de la paix. Cela réunit toutes 

les volontés et réconcilie tous les partis... Mazarredo?), que j'ai vu 

hier, m'a dit d'un air mystérieux et important : »on est fort occupé depuis 
quelques jours dans le Directoire des négociations de paix; on travaille 

avec assiduité à en poser les bases« . . . Le sieur Barras, avec lequel je 
me suis entretenu il y a deux jours, m'a confirmé ces présages de paix. 

Il m'a dit: »tous les membres du Directoire sont réunis à la désirer, et 

1) 22, November 1796. 

2) Nach Azara’s Abberufung fpanifer Botichafter in Paris. 
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il faut espérer que cette fois-ci il y réussira mieux que dans les négo- 

ciations précédentes. Nous ne formerons aucune autre demande que 

celles qui ont fait la base du congrès de Rastatt, nous écarterons en at- 

tendant toute pensée et tout agent révolutionnaires . . . 

293. Griebenspiüne ber franzöfiihen Machthaber. Borbereitungen zu einem 
Staatsftreih. Bonaparte und Barras. Berbhandlung mit Reinhard. 

. |. Le sieur Sieyès a dit, il y a quelques jours, à l'ambassadeur 

d'Espagne: »nous voulons la paix et nous la proposerons franchement ; 
si on s'y refuse ou si on la décline artificieusement, nous publierons nos 

ouvertures et nous accuserons la coalition à la face de l'Europe de tous 

les malheurs que la guerre entraînera de nouveau. Cette publication, 

ou je suis bien trompé, ajouta-t-il, doit rallier à la République bien des 
amis et des alliése . . . 

Quoi qu'on en dise, on doit vouloir sincèrement la paix continentale 

ici. La gloire militaire a été épuisée sous l’ancien Directoire; la gloire 

pacifique est la seule qui convienne aujourd'hui au Directoire actuel, et 
nommement au sieur Sieyès. Je suis presque sûr que c'est la seule à 

laquelle il aspire décidément; mais en même temps il est convaincu 
qu'il a besoin, pour offrir une garantie suffisante aux puissances étran- 
gères, de rectifier la constitution. C’est de quoi il est occupé dans le 
moment présent. On m'assure qu'il existe, trois fois par décade, chez 

ce directeur des conciliabules, où les sieurs Talleyrand, Bonaparte, 

Moreau et quelques représentants assistent, et qui durent depuis 10 heures 

du soir jusqu'à 2 heures du matin. Si ce ne sont pas là des contes, on 

ne tardera pas à en voir le résultat, c'est-à dire une réduction à main 
armée des deux Conseils. Le sieur Barras n’est pas du secret, la varia- 

bilité de ses opinions et de sa conduite lui a attiré les plus vifs reproches 
de la part de Bonaparte. Ce ne serait pas se montrer son ami, lui a-t-il 
dit, que de vouloir lui cacher qu'il passait dans l'esprit du peuple pour 

un homme sans mœurs et sans principes, et de vouloir lui cacher que 

ses liaisons avec les plus effrénés Jacobins avaient donné une mauvaise 
idée de son caractère. Il lui a conseillé, pour se réhabiliter dans l’opi- 
nion publique, de prétexter une maladie et de se retirer pendant un mois 

à sa campagne de Grosbois, et là d'interdire sa porte aux aventuriers et 

aux brouillons. Le sieur Barras, qui dans toute autre occasion n'aurait 
pas souffert un pareil langage, l’a écouté patiemment et en a été con- 

fondu; mais il n’obéira point au précepte et est resté en froideur avec 
Bonaparte. La plus grande intimité existe dans ce moment entre ce 
dernier et Sieyès; tous les deux sentent la nécessité de donner à l’au- 

torité plus d'étendue et d'appareil et de contenir les brouillons . . . 
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Conferenz mit Reinhard; diefer erklärt an Sandoz: »Le Directoire a 
pris en sérieuse considération la note que vous lui avez remise, et a re- 

connu l'impossibilité où il est de complaire dans le moment présent aux 
désirs du roi de Prusse; mais cela ne sera que différé. D'abord il s'ex- 

poserait à des critiques amères et à des soupçons fâcheux, s’il s'occupait 

de vouloir interpréter aujourd'hui le traité de Bâle d’une autre manière 
qu'il l'a été jusqu’à ce jour; ensuite il s’attirerait les récriminations des 

alliés de la République, qui prendraient acte de cet arrangement amical 

pour exiger des condescendances très embarrassantes à accorder. D'une 

manière ou d’une autre le Directoire, touché des procédés personnels du 

roi de Prusse et de sa persévérance à son système de neutralité, saura 

lui en montrer sa reconnaissance et sera vigilant à en saisir toutes les 

occasions; c'est principalement à la paix où il pourra le faire avec 
quelque avantage, soit relativement à ces mêmes provinces, soit rela- 

tivement à d'autres objets. Interesse d'ici à cette époque à écarter au 

moins les petites tracasseries qui pourraient se perpétuer dans les pro- 

vinces prussiennes, et intéressé surtout d'y contenir les militaires, il a 

donné les ordres les plus sévères à ses agents de ne rien prescrire et de 
ne rien exiger de ses habitants sans avoir pris préalablement l'avis des 

ministres des finances et des relations extérieures« . . . On m’assure, et 

je le crois, que le rapport du ministre était en tous points dans le sens 
de ma note, mais que Sieyès ne l'ayant pas appuyé, par serupule de ré- 
veiller le soupçon d'être dévoué à la Prusse, les autres directeurs avaient 
opiné pour différer encore l’arrangement proposé . .. 

294. Der Staatsftreih und bie Machtftellung Napoleon Bonaparte's. 

... Staatsjtreicd) vom 18. Brumaire. Tout ceci est le résultat des 
conciliabules tenus chez Sieyès et dont il est question dans mon dernier 

n°, et auxquels assistaient Talleyrand, Bonaparte, Daunou et Régnier. 

Cependant on ne saurait y être trompé: toute l'autorité est véritablement 
entre les mains de Bonaparte: il dispose à lui seul de la force armée de 

Paris et peut-être même des armées éloignées. Le ton qu'il a pris dans ses 
discours aux soldats et dans ceux tenus aux Anciens est celui d'un homme 

qui se croit tout-puissant. De quelque manière que Sieyès s’y prenne, il 

ne sera jamais que secondairement en opinion et en influence: Roger Du- 
cos sera l'écho de l'un et de l'autre. J'ai vu des gens attribuer à Bonaparte 
l'arrière-pensée d’usurper à lui seul l'autorité et le gouvernement . . . 

Une circonstance doit être transmise ici: c'est que ce général ne s’est 

résolu à se rallier à Sieyès que sur les révélations de Barras et de Mou- 

lins,,de vouloir établir une Convention et un Comité de {salut public et 
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sur leurs instances de se réunir à eux pour en assurer l'exécution. Si 1799 
les principes politiques de Bonaparte me sont bien connus et s'il a per- N !1- 
sévéré dans ceux qu'il m'a manifestés si souvent, je suis certain qu’il 

fera offrir la paix à Vienne, si elle n’a pas été offerte déjà par cette 

dernière . .. 

295. Charakter der legten Umwälzung. Vorbereitung einer neuen Berfaffung. 

.. . [Nicht Hiffrirt] Chaque révolution passée avait imprimé beau- Nov. 13. 
coup de défiance et de crainte. Celle-ci au contraire, et j'en suis témoin, 

a déridé les esprits et réveillé les plus vives espérances. Nulle sur- 

veillance et nulle perquisition inquisitoriale ne se font sentir; le gou- 
vernement n'a sévi jusqu'à ce jour que contre les meneurs et les plus 

fougueux des brouillons . . . 

(Chiffrirt] Mais en quoi cette révolution aura quelque analogie avec 
les précédentes, c'est qu'on y parle de conspirations dont on ne dé- 
voilera jamais les causes et les details; et puis, c'est qu'on y reproduira 

les déportations de Cayenne pour ceux des députés qui ont assailli le 
général Bonaparte à Saint-Cloud . . . 

Les personnes qui sont dans la confidence des Consuls pensent et 

croient que le gouvernement existant provisionnellement éprouvera en- 

core un changement; qu'on reviendra dans deux mois au premier plan 

de Sieyès, c'est-à-dire à celui d'un seul gouvernant pour la partie ad- 
ministrative sous le nom de président de la nation, et à un seul généra- 

lissime pour la partie exécutive. Le directeur Ducos, qui n’a été con- 
servé que pour donner l'exclusion à Cambacérès et à Talleyrand, sera 
alors invité à donner sa. démission et obtiendra une bonne récompense. 
Les deux commissions législatives seraient réunies en un Sénat, dont le 

président-consul deviendrait le chef comme aux États-Unis de l'Amé- 
rique. Tout cela aurait pour but de simplifier et de resserrer davantage 

l'autorité. Autant que je puis en juger, le sieur Talleyrand a la pro- 
messe de rentrer dans le département des relations extérieures . . . 

296. Die Gonfuin der franzöfifchen Republif an König Fricdrih Wil: 
heim III. Donné au Palais National des Consuls de 
la République française le 25 brumaire de l’an 
huit de la République!) 

Freundichafts » Berfiherungen. 

Grand et cher ami. Une de nos premières démarches, en prenant Nov. 16. 

1) Dur Duroc überbradht. 
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les rênes du gouvernement français, est de faire connaître à Votre Ma- 

jesté l’intention où nous sommes d'exécuter religieusement les traités 
existants. 

Nous ne doutons pas que vous ne fassiez de votre côté ce qui dé- 
pendra de vous pour resserrer de plus en plus les liens qui unissent les 

deux Etats. Nous en avons pour garant le caractère de loyauté qui dis- 

tingue les actions de Votre Majesté. 

Elle a devant elle une grande carrière et un long règne à parcourir. 

Elle trouvera dans toutes les circonstances, et spécialement lors de la 

paix générale, dans les Consuls de la République des sentiments d’a- 
mitié, qui seront d'autant plus efficaces que Votre Majesté continuera à 

se déclarer franchement de son côté l’amie de notre République. 

Nous formons des vœux sincères pour la prospérité et la gloire de 
Votre Majesté. 

Les Consuls de la République 
Bonaparte.  Sieyès. Roger Ducos. 

Berichte von Sandoz:Rollin aus Paris. 

297. Beratbungen der Confuln. Wiederberftellung des Erebits. Note von 

Neinbarb. 

.… „Les trois objets qui occupent aujourd'hui toutes les délibérations 

du Consulat sont un plan de pacification, un plan de nouvelle campagne 
militaire, si on est forcé de continuer la guerre, et enfin un plan de 

finances propre à revivifier le crédit et obtenir 200 millions de francs 

pour faire face à tout. Quant au premier, on prétend toujours que le 
traité de Campo Formio sera pris pour base des arrangements à prendre 
en Italie, c'est-à-dire que l'Empereur garderait Venise avec une frontière 

plus avantageuse s'il consent à rétablir la République eisalpine et à 

rendre Mantoue; ou bien qu'il rentrerait en possession du Milanais sur 
le pied où il était avant la guerre s'il consent à rétablir Venise. On veut 
la paix avec Vienne, mais on ne veut point d'alliance . . . 

La révolution présente n’a pas régénéré seulement le gouvernement 

aux yeux de la nation, elle a de plus régénéré l'esprit et le crédit public. 
V. M. peut donner confiance à ce que j'écris ici; je ne suis plus d'âge 

à me passionner et à exagérer. Je l'ai exposé plusieurs fois: les finances 
de la République française ne sont point perdues par le poids de la dette 
nationale, mais uniquement par la violation successive de tous les en- 
gagements contractés. On croit aujourd'hui pouvoir remédier au défaut 

de confiance et offrir aux capitalistes des sûretés suffisantes pour re- 
mettre leur argent en circulation. On suppute en effet que plus de 600 
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millions de francs restent enfoués dans l'étendue de la République. Ces 

sûretés consistent en une stricte économie dans toutes les branches de 

l'administration, dans la volonté de l’affranchir de l'usure énorme des 

fournisseurs, dans celle d’affeeter scrupuleusement chaque somme à l'em- 
ploi où elle est destinée, et enfin dans celle d’aequitter avec exactitude 

et bonne foi les engagements contractés. Ce qu'on n'aurait pas osé tenter 

il y a deux mois, on vient de l’effeetuer avec succès: le Consulat a fait 

proposer à six des premiers banquiers de cette capitale de s'accréditer 
de leur signature pour une somme de 80 millions de francs . .. 

Empfang einer Note von Reinhard, (dd. 17. Brumaire VIII — 1799 

Nov. 8.), worin die in der preußischen Note vom 20. Oft. verlangte Räumung 

von Holland und Übertragung der Civil-Berwaltung der linfsrheinifchen Be- 
figungen Preußens abgelehnt wird. »Le rétablissement de la régence de 
Clèves, par cela même que, suivant votre lettre, elle suppléerait en 

quelque sorte à l'évacuation militaire, serait au même degré en oppo- 

sition avec le sens du traité de Bâleu 1} . .. 

298. Reinharb. Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

... Le sieur Reinhard n'avait pas eu l'avantage de plaire à Bona- 
parte; on s'en était aperçu à leur première entrevue. »Comment se 

fait-il, disait le dernier, »que le ministre de la nation française parle 
allemand aux ministres étrangers qui parlent français? Cela est trop 
absurdex . . . On veut fermement la paix ici, et on peut la faire avec 

sécurité, parce qu'on s’est affranchi de la dépendance des armées et des 
Jacobins. J'en ai eu la preuve dans une conversation que j'ai eue hier 

avec le consul Bonaparte, dont je renvoie la substance à l'ordinaire 

prochain. »Dans la position où la République se trouve présentement, 
disait-il, »nous pouvons faire la paix demain et dans deux heures avec 
l'Autriche: tout dépendrait de satisfaire ses convoitises politiques; mais 
nous avons des intérêts passés |?) à ménager, ceux du roi de Prusse et 

ceux du prétendu équilibre de l'Europe . . . 

299. Unterredung mit Napoleon Bonaparte. 

La première question que m'adressa le consul Bonaparte dans ma 

dernière entrevue, c'était si son aide de camp |Duroe] m'avait vu. Lui 

1) Hierauf wurbe am 6. December vom Minifterium in Berlin eine Note an Sandoz 

gefchictt, zur Überreihung an die neue franzöfifhe Negierung, in welcher die Forderung 
ber Nüdgabe der Eivil-Berwaltung wieberbolt wurbe. 
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ayant dit que je n'avais pas eu cet avantage, il le bläma fort d'avoir 

manqué à ses ordres à cet égard. Je fais mention de cette particularité 

comme témoignant qu'on ne veut pas manquer aux procédés de con- 

venance. Le ministre de la justice |Cambacérès| était la seule personne 

qui se trouvât avec moi dans son cabinet. Après quelques paroles assez 

indifférentes, la conversation ne tarda pas de tomber sur les affaires 

politiques. »Nous voulons la paix«, me dit le consul, »mais nous la vou- 
lons sincèrement et sans crainte et sans faiblesse. Elle ne sera pas dif- 

ficile à conclure avec l'Autriche, pour peu que nous soyons disposés de 

condescendre à ses souhaits d’agrandissement; nous avons sur cela des 

données certaines. Maïs nous tenons à honneur de ménager les intérêts 

de la Prusse, les nôtres et ceux de l'Europe. Je ne sais pas parler poli- 
tique, ajouta-t-il, dans le sens qu'on y attache généralement, c'est-à- 

dire avec dissimulation, mais je ne sais en parler qu'avec franchise et 

vérité. Comment se fait-il que le roi de Prusse, ayant pris dans la 

guerre actuelle la situation d’une neutralité absolue, ne l'observe pas 
dans toute sa teneur? et comment se fait-il qu'il veuille y déroger en 

doublant et triplant la garnison qu'il entretient à Wesel? Pourquoi ces 

mesures de tracasseries et de défiance envers nous? et pourquoi ces me- 

sures de condescendance et de ménagements envers la Russie? Cette 

innovation à la neutralité favorise en effet les ennemis avec lesquels 

nous sommes en guerre, parce qu'elle nous force d'avoir un corps égal 

en observation de ce côté-làt). La Prusse est trop puissante pour avoir 
besoin d’excuser sa neutralité, et les temps de Frédéric IT sont trop près 
de nous pour les oublier et pour ne pas voir son successeur dans le roi 

qui règne aujourd'hui. Je ne prétends point entraîner le roi de Prusse 

dans la guerre présente; mais je suis sûr qu'il trouverait plus d’avan- 

tages à rester lié avec la République française et de devenir l'arbitre de 

la paix générale, que de vouloir ménager deux voisins intolérants et 
ambitieux. Encore une fois, nous avons les moyens de satisfaire la cu- 
pidité politique de l'Autriche, et nous serons forcés d'y souscrire si le 
roi de Prusse ne nous soutient pas de son intervention et de sa puis- 
sance. Les prétentions de l'Autriche sont dénaturées |[démesurées ?| et 

nous les avons réduites et rejetées en grande partie. Mais on ne saurait 

perdre de vue à Berlin que la paix est devenue un besoin pour la Ré- 
publique, et je dirai de plus, un besoin pour l'Empereur. C'est à la 

1) In bem bieranf ergangenen Œrlaffe (dd. Dec. 13.) hieß es: »Ces avis sont ab- 

solument controuvés, et il n'est question d’aucuns préparatifs, ni d'aucune aug- 
mentation de troupes dans ces contrées. C’est pour avoir un prétexte de retenir 

en Hollande les troupes françaises . . . que l’on fait courir ces bruits et qu'on 
affecte cette inquiétudes. 
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Prusse à s'occuper avec nous des grands intérêts de l'Europe, et à 

écarter tout ce qui pourrait l’en détourner t) . .. Sa manière de con- 
verser est la même que du passé. Il parle franchement et avec vérité. 

Il a le tact des hommes et des affaires, et il a par-dessus tout le don 
d’inspirer beaucoup de confiance. Il me dit qu'il ne tarderait pas de 
nommer un ministre pour résider près de V.M., mais que le choix en 

était difficile. A cette occasion, j'ai appris que le nom de Grouvelle, en- 

voyé en Danemark, s'étant trouvé sur la liste des aspirants à cette place, 
il l'avait rayé de sa main... 

300. Sendung Duroc8 nad) Berlin. 1799 November 29 — December 20. 

Kabinet3-Minifterium an Friedrih Wilhelm IH. Il est 
arrivé ici hier au soir un adjudant général du général et consul actuel de 

la République française Bonaparte, nommé Duroe, que le chargé d’af- 

faires Otto m'a présenté ce matin, à moi Haugwitz... Il m'a dit qu'après 
le changement qui était survenu en dernier lieu dans la forme du gou- 

vernement français, les consuls de la République en avaient fait la no- 

tification par écrit à toutes les puissances amies; mais qu'envers V. M. 
ils n'avaient pas cru devoir se borner à cette marche ordinaire et qu'ils 
l'avaient expédié, lui Duroc, muni d'une lettre de leur part pour V. M. 

qu'il était chargé de lui présenter. Le sieur Otto m'a dit ensuite qu'il 

regrettait infiniment de n'avoir pas, selon l'usage, reçu une copie de 
cette lettre pour pouvoir nous la remettre; mais qu'il suppliait V. M. de 

vouloir bien excuser cette omission par l'ignorance absolue des formes 
diplomatiques où l’on était actuellement en France... 

Alvensleben. Haugwitz. 

Erlaife an Sandoz3-Rollin. ... (Nicht hiffrirt} Dans une 
audience que j'ai donnée mardi dernier?) au premier aide de camp du 

général Bonaparte, Duroc, il m'a remis la lettre dont il se trouvait chargé 

pour moi de la part du nouveau gouvernement de la République. Elle 
contient des témoignages d'amitié et d’attachement auxquels je n'ai pu 

qu'être sensible . .. [Das Folgende in Cbiffern] Les assurances vagues 

dont je viens de parler forment tout le contenu de cette pièce, et il n'y 

est nullement question, non plus que dans les entretiens du sieur Duroe, 

de communications relatives à des propositions de paix que vous sup- 
posiez lui avoir été commises . . . 

1) Über die Auebrudsmeife Bonaparte's hie e8 in bem eben citirten Erlaffe: »j'ai 

été frappé du ton d'autorité avec lequel il annonce ses mesures et parle de lui- 
même comme premier ou plutôt comme seul mobile du gouvernements. 

2) 3. December. 
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.. Le sieur Duroe continue à garder un silence complet sur les af- 

faires et il se propose à retourner à Paris, dès qu'il aura reçu la réponse 

qu'on est occupé à rédiger en mon nom à la lettre dont il était charge... 

.. . [Nicht Hiffrirt] Le chef de brigade Duroe auquel j'ai donné avant- 
hier son audience de congé est au moment de partir pour retourner à 
Paris. J'ai été très sensible à l'envoi que les consuls m'ont fait de cet 
officier de mérite, et je le regarde comme une marque particulière d’e- 

gards et d'attachement de leur part et comme une preuve du prix qu'ils 
mettent au maintien de la bonne harmonie avec moi. Il leur rendra 

compte de l'accueil qu'il a trouvé et des sentiments que je lui ai mani- 
festés en retour. Vous les trouverez aussi exprimés dans la réponse que 
j'ai faite aux consuls . . . Duroc a parfaitement justifié le choix qu'ils 

ont fait de lui pour cette commission, et je me fais un plaisir de rendre 

témoignage de sa conduite, par laquelle il s'est concilié mon approbation 
et une estime générale. Vous aurez soin d'exprimer ces sentiments aux 

consuls et au ministre des relations extérieures !) . .. 

Beridte des öfterreihifhen Gejhäftsträgers Hudelift 
aus Berlin. Duroc3 Haltung ift bejcheiden und geeignet Zutrauen ein- 
zuflößen. 

Einige Damen find jo weit gegangen, daß fie, ftatt abzuwarten, daß 
Duroc ihre Betanntihaft gefucht hätte, fich bei ihm prüfentiren ließen. Eine 
Frau Generalin bat ihn vorgeftellt mit ben Worten: ich habe die Ehre, Ihnen 
den Brigade: General Duroc vorzuftellen, erften Adjutanten des berühmten 
Heros Bonaparte. 

Duroc hat geftanden, daß e8 unmöglich fei, eine jchönere Truppe zu 
jehen al3 die preußische Garde. E83 bat einen guten Eindrud gemacht, daf er 

ein Souper nicht annehmen wollte, welches ihm eine Gejellichaft von Kauf: 
leuten und Halbgelehrten geben wollte?). 

301. Friedrich Wilhelm III. an die Confuln der franzöfifchen Republik. 
Berlin 1799 December 16. 

Eoncept vom Geh. Legationsrath ©. D. Le Eog, corrigirt von Haugwi ?). 

Dank für die erhaltenen Freunbfchaftsverficherungen. Beobachtung der Berträge. 
Wünsche für Frankreich). 

Grands et chers amis. La lettre que vous m'avez adressée après 

1) Diefe ganze Stelle war auf ausbrüdlichen Befehl des Königs in ben Erlaf an 

Sandoz aufgenommen. 
2) Beim Abfiebe erhielt Duroc eine goldene hellblau emaillirte Tabatiere mit Bril- 

lanten, bie für 1200 Thaler angelauft war. 
3) Friedrich Wilhelm III. hatte für die Entwerfung biefes Schreibens folgende Weifung 



Sendung Durcc’s nah Berlin. 353 

avoir pris les rênes du gouvernement de la République française m'a été 
remise par le chef de brigade Duroc. et j'ai reçu avec beaucoup de sen- 
sibilité les témoignages d’attachement et d'amitié qu’elle renferme. La 

conduite que je n'ai cessé de tenir envers la République française, dans 

les circonstances même les plus critiques, a dû lui prouver depuis long- 

temps ma façon de penser et mon attention scrupuleuse à me conformer 

exactement à la lettre et au sens des engagements contractés. J'accepte 
volontiers l'assurance de vos dispositions semblables. J'en avais besoin, 

je l'avoue, pour me rassurer après l'expérience du passé, et dès ce mo- 
ment, je me flatte de pouvoir compter avec certitude sur les effets pro- 
chains de votre intention à cet égard. Cette fidélité religieuse et réci- 

proque peut seule en effet servir de base à l'établissement d'une confiance 
solide; elle seule peut assurer et cimenter pour l'avenir les relations que 
j'ai la satisfaction d'entretenir avec votre république. Mes vœux sincères 
pour le bonheur de la France et pour la paix de l'Europe dont il dépend 
si essentiellement ont été manifestés à chaque occasion qui s’en est of- 

ferte. Ils sont invariablement les mêmes, et je vous prie d'être con- 
vaincus du grand intérêt que je prends et que je ne cesserai d'attacher 

à tout ce qui peut en hâter l'heureux accomplissement. Sur ce ... 

votre bon ami 

Frédéric Guillaume. 

Berichte von Sandoz-Rollin aus Paris. 

302. Unterrebungen mit Beurnonville und Talleyrand. Stimmung ber franzöfiichen 
Nation. Sieyes und Bonaparte. 

... Dans les divers entretiens que j'ai eus avec ce nouvel envoyé 

Beurnonville!, il m'a confié que le consul Bonaparte lui avait recom- 

mandé surtout de s'attacher à gagner la confiance du ministère de V.M. 

et à respecter les étiquettes reçues. Il lui a parlé en même temps de 

l'intérêt que devait avoir la Prusse de seconder la République dans ses 
négociations avec l'Autriche: que sans cela elle serait forcée de con- 

sentir à des sacrifices qui tendraient nécessairement au détriment de la 
Prusse, ce qui était contre ses souhaits et absolument contre sa volonté. 

gegeben: »Ma réponse sera courte, amicale, mais surtout conforme à ma dignité. 
Mais il est une phrase dans cette lettre qu'il convient surtout de relever; c'est 

celle où les consuls annoncent l'intention qu'ils prétendent avoir d'exécuter re- 
ligieusement les traités existants. Il faut leur donner à connaître, avec ménage- 

ment sans doute, mais de manière cependant qu'ils ne s'y méprennent pas, que 

les relations futures de la Prusse avec la France dépendent des égards que les 
consuls auront pour ceux qui existent etc.« (Saugmwit an ©. D. le Eoq, Dec. 12.) 

Baillew, Preufen u, Grantreid. 1. 23 
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Il avait appris par expérience qu'il était bien plus facile à faire la guerre 
à l'Empereur qu'à faire la paix . .. 

Le sieur Talleyrand est revenu . . . à me parler de liaisons à res- 
serrer et d'alliance à former avec V.M.; que le gouvernement actuel 

offrait une garantie que ceux du passé n'avaient pas!). »A chaque mu- 

tation de gouvernement en France, ai-je répondu, »vous n'avez pas 
cessé de tenir le même langage, et certes le temps n'est pas encore venu 

de prononcer sur la durée du gouvernement actuel! Mais voulez-vous 
préparer les dispositions de la Prusse à ce que vous souhaitez, com- 
mencez par lui complaire dans les demandes qu'elle vous a adressées 

successivement, et nommément dans la dernière concernant la régence 

civile des provinces transrhénanes. Occupez-vous ensuite de ménager 

ses intérêts dans les négociations de la paix, et de lui procurer des dé- 
dommagements tels à mettre la Prusse en parité d’agrandissement avec 
l’Autriche« . .. 

La grande affaire ne sera pas de savoir, comme j'ai vu des gens le 

mettre en question, si cette constitution plaira, ou non, à la majorité de 
la nation; elle sera censée avoir son assentiment dès le moment quelle 

sera organisée et proclamée. La nation française n'a véritablement de- 

puis dix ans ni opinion, ni volonté, ni caractère: elle cède à tous les 
hommes et aux événements qui disposent de l'autorité. 

Jusqu'à ce jour le sieur Sieyès paraît complaire en toutes choses 
aux décisions de Bonaparte. C'est en effet ce dernier qui règne pendant 

le gouvernement provisoire. Cela a étonné ceux qui connaissent l'a- 
mour-propre et lirritation naturelle dudit consul . . . 

303. Gicvès. . 

VBorausfichtliche Ernennung von Sieyes zum Präfidenten des Senats. 
Cet arrangement est un bien pour la marche uniforme des pouvoirs et 
pour la paix intérieure. Il était difficile en effet que des hommes d'un 

caractère prononcé tels que Sieyès et Bonaparte eussent été longtemps 

au timon des affaires en bonne intelligence et en bonne harmonie. Ne 

dit-on pas déjà par ex. que Lucien Bonaparte a accusé Sieyès en comité 
secret d'avoir manqué à ses engagements en abandonnant la révision de 

sa constitution à quelques-uns de ses amis, et non pas à quelques 
membres de la commission législative, ainsi qu'il avait été convenu? Il 
en est résulté des plaintes et des clameurs amères, que le consul Bona- 
parte a étouffées en évoquant lui l'examen de cette même constitution . .. 

1) »Je ne veux ni ne puis m’entendre . .., pour le présent, à des relations 

d'alliance avec la Républiquer. Œrlaÿ an Sandoz, 15. December. 
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304. Barras. Sieyis und Bonaparte. 

. Plusieurs fois Bonaparte avait reproché à Barras en termes 
très durs ses liaisons avec la majeure partie des brouillons et le mépris 

publie qui en était la suite; mais il fit plus encore: peu de jours avant 
l'événement de Saint-Cloud, il le fit presser de s'y réunir. Le général 
Beurnonville, qui lui était attaché, répéta les mêmes instances, et le 

sieur Barras fut inflexible. Il refusa opiniâtrément de vouloir accéder 

en rien au plan projeté et promit seulement de donner sa démission et 
de rester dans une parfaite inaction; promesse qu'il a effectuée. Le 
sieur Barras s'était jeté dans le parti des Jacobins par animosité contre 
le sieur Sieyès et par la conviction qu'ayant la majorité dans le Direc- 
toire, ce même parti aurait le dessus nécessairement. Le sieur Barras, 
couvert de vices, était nul de caractère et d'esprit. Dès lors retiré dans 
sa terre de Grosbois, il y vit ignoré et livré au seul plaisir de la chasse. 

Il a existé, il est vrai, quelques dissentiments entre eux [Sieyès et Bo- 

naparte) au sujet de plusieurs articles de la constitution, mais qui n'ont 
eu aucune suite. Il est vrai encore que le sieur Sieyès a annoncé quelque 

humeur, et cela se conçoit, de ce qu'un ouvrage de trente ans de médi- 

tation ait subi tant de changements. »Ce n'est plus ma constitution, a-t- 

il dû dire à plusieurs reprises: je n'y prends plus d'autre intérêt que 

celui que la patrie inspire, et content d'avoir rétabli l’ordre et la paix, 
je donnerai avec plaisir ma démission pour retrouver l'obscurité et le 

repose . . . 

305. Gieyès und Bonaparte. Gleichgültigleit der Parifer bei Proclamirung ber 

neuen Conftitution. 

. Ce n'est plus une médisance que cette désunion entre les con- 
suls Sieyès et Bonaparte; elle existe réellement. Plusieurs causes 

doivent l'avoir produite et qui toutes dérivent de l’ascendant que, ce 
dernier a pris dans les affaires. Dès ce moment Sieyès a renoncé, à ce 
qu'on m'assure, à tenir son rang et sa place dans la nouvelle constitution 
et a déclaré vouloir rentrer dans la classe obscure des citoyens, comme 
la plus convenable à ses goûts et à sa tranquillité. On m’ assure encore 

que sa résolution à cet égard est immuable et que c'est en vain que ses 

amis se flattent de l'en faire changer . 

C'est aujourd'hui que la nouvelle constitution est proclamée din 
cette capitale, et c'est de ce jour que datera l'autorité dont le consul 

Bonaparte est revêtu; car les listes des votes seront censées avoir été 
pour l'affirmative, si même la négative avait la majorité. Six mille 
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hommes ont renforcé dans cette occasion la garnison de Paris pour sur- 

veiller les Jacobins qui seraient tentés de manifester quelque opposi- 

tion . . . En général la publication de cette constitution a été écoutée et 
accueillie par le peuple de Paris avec plus d'indifférence que d'intérêt. 
Ce peuple est blasé sur toutes choses, hormis sur la paix. Il s'attendait, 

je ne sais sur quel fondement, que la publication de l’une serait accom- 

pagnée de la proclamation de l'autre . .. 

306. Miffion Beurnonville's nah Berlin. 

... Les instructions de Beurnonville sont différentes de celles de 

ses prédécesseurs; il ne doit point parler d'alliance et laisser au temps 
et à l'attitude imposante que prendra la France le soin de la déterminer ; 

il doit parler uniquement des intérêts qui lient les deux puissances, et 

des grands avantages que retirerait la Prusse d'interposer une médiation 

énergique et armée pour donner la paix à l'Europe. Du temps des gou- 
vernants avocats tous les fonctionnaires publics étaient devenus en 

France des discoureurs. Il n'en sera pas de même sous le gouverne- 
ment actuel, et le général Beurnonville m'a assuré que dans sa présen- 

tation à V. M. il ne dirait que deux mots; ce que j'ai fort approuvé. 

307. Mahtftellung Napoleon Bonaparte's. 

... Le Premier Consul s’attribue déjà l'examen et la décision des 

affaires en politique, tout comme il s’est réservé à lui seul le secret de 
la poste. Les deux autres Consuls n'auront ni opinion ni suffrage sur 
ces mêmes objets qu'autant qu'ils seront appelés et requis d'en prendre 
connaissance. Les prérogatives du Premier Consul, déjà grandes en 

elles-mêmes, augmentent encore par l'exercice du pouvoir. On aurait 

tort d'en conclure que ce dernier gouvernera sans rencontrer d’obstacle 

et d'opposition. Cela n'est pas dans le caractère de ceux qui composent 

l'administration nouvelle et en général dans le caractère des hommes en 
France: on y est naturellement inquiet et envieux; mais tout me porte 

à croire qu'il en triomphera facilement. Il est fort du grand nombre de 
ses créatures, de l'armée, de sa réputation et de son propre talent. En 

vain veut-on remarquer et dire que le président Sieyès a composé le 

Sénat conservateur de ses affidés, de manière à contrebalancer le pouvoir 
du Premier Consul, et en vain veut-on prétendre encore qu'il s'est montré 
dans le début de son emploi entièrement opposé aux idées et aux prin- 

cipes de Bonaparte: je persiste à penser que Sieyès cédera dans les oc- 
casions importantes: il doit vouloir la durée de son propre ouvrage . .. 
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308. Madtftcllung Napoleon Bonaparte's. Oppofition dagegen. 

... Chaque jour voit augmenter ici la bonne opinion qu'on avait 

conçue des talents et des principes du Premier Consul, et cette opinion, 

ainsi que son autorité, sont vraiment populaires. Il ne sera pas facile 

conséquemment à ses critiques d'ébranler la confiance qu'il a inspirée. 

Il n'y aura d’après cela que deux pouvoirs bien reconnus dans le gou- 
vernement actuel: celui du Premier Consul et celui du conseil d'État. 

Je le présage ainsi, malgré tous les mouvements que le parti républicain 

se donne pour contrecarrer les démarches de Bonaparte et le mettre en 
défaut avec les principes de la constitution. Les sieurs Sieyès, Chazal 
et Chenier sont à la tête de ce parti. Le Premier Consul ne l'ignore pas 

et ne dissimule pas ses sentiments à leur égard. Il a dit en dernier lieu 
en pleine assemblée et à haute voix: »Chazal et Chenier sont deux 
hommes que je méprise et qui n'auraient jamais dû être membres du 
nouveau gouvernement: ils en sont d'autant plus indignes qu'après avoir 

accepté et signé la constitution, ils s'en montrent aujourd'hui les détrac- 

teurs. Est-ce à eux qu'il appartient de dire qui est le maître ici de 
Bonaparte ou de la constitution, comme s'ils étaient à ignorer le pouvoir 

qui m'est confié«? Il ne dissimule pas davantage son mépris contre les 
agioteurs et les traitants. Un ex-directeur de Milan ayant osé lui re- 
mettre une pétition pour demander qu'on accordât de préférence la four- 

niture des vivres à un de ses amis, attendu que lui, ex-directeur, devait 

en recevoir une bonne gratification, le Premier Consul lui a dit en pré- 
sence d'un grand nombre de personnes: »votre république devait périr 

quand elle avait pour magistrats des hommes aussi vils que vous l'êtes : 

sortez d'ici et ne reparaissez jamais devant moic . .. 

309. Unterrebung mit Tallıyrand. Sieyis. 

Talleyrand bemerft: »N'y aurait-il pas moyen de faire entendre à la 
Russie qu'elle ne peut tirer aucun avantage de la guerre qu'elle allume 

1s0u 

San. 2. 

Jan. 5. 



1800 

Jan. 5. 

Jan. 25. 

Jan. 27. 

358 Urkunden No. 309—311. 

et soutient contre la France? En s’affaiblissant, elle agrandit sa rivale, 

l'Autriche. N'y aurait-il pas moyen surtout que le roi de Prusse voulüt 
se charger de sonder les dispositions de la Russie et d'être l'organe d'un 

rapprochement avec cette puissance? Plus j'y réfléchis, et plus je dé- 

couvre un grand intérêt à ce monarque de s’immiscer dans une négocia- 

tion semblables . . . Sandoz erwibert: »Il serait plus expédient de par- 
ticiper au Roi les propositions qui doivent servir de base à la paix 

générale: cette manière serait la plus briève et la plus propre à faire 

juger de la sincérité du gouvernement français. »Nous y viendrions 
ensuite«, répliqua Talleyrand. »Chargez-vous pour le moment de par- 
ticiper nos désirs à votre cour et nos dispositions de nous rapprocher à 

la Russie)... 

A peine le Tribunat avait-il commencé à entrer en fonction, qu'on 
y a tramé des dénonciations contre Talleyrand ; mais le Premier Consul 
s'est prononcé à son sujet et a déclaré qu'il ne les souffrirait pas... 

Sieyés . . . s'est déclaré contre Talleyrand depuis que celui-ci s'est jeté 
entièrement dans le parti de Bonaparte, et l'accuse d'ingratitude et de 

perfidie . .. 

310. König Friedrich Wilhelm LIT. an Graf Haugmwig. Berlin 1800 
Januar 25 und 27. 

Rep. XI. Rußland 147. Munbum (£ombarb) ges. Frédéric Guillaume. 

Vermittlung zwiihen Franfreih und Rußland. 

... Se dire toujours que les circonstances ne sont pas assez dé- 
veloppées pour agir, c'est quelquefois en éloigner le moment de manière 

à le laisser échapper. Pour ne pas mériter ce reproche, je vous fais 
part d'une idée qui m'est venue. Vous savez que le gouvernement fran- 

çais m'a transmis par l'organe de ma mission le désir de se rapprocher 
par moi de la Russie. Pourquoi laisserait-on ces insinuations tout à fait 
sans suite? . .. Je vous charge done de confier au ministre de Russie 
les propos de Talleyrand ... | 

... Il n'est pas impossible que les insinuations du même genre 

auxquelles le gouvernement français s'est porté à différentes époques 

aient eu plus de fondement que la juste défiance qu'il a toujours inspirée 

n'avait permis de le croire. Peut-être, plein de défiance lui-même contre 

1) Auf biejen Antrag Talleyrand’3 wurbe in Berlin erwidert: »je serais disposé... 

à porter des paroles de conciliation entre la France et la cour de Pétersbourg; 
mais pour le moment où nous sommes, la situation des affaires est de beaucoup 

trop indécise et trop peu développée encore pour que l'on puisse juger des dé- 
marches à faire et s'en promettre le moindre succèsr. (Œrlaÿ vom 19. Januar | 
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les autres gouvernements auxquels il a quelque droit aussi de supposer 

des préventions, ne jette-t-il des idées générales que pour en attendre 
l'accueil et se prêterait-il à les particulariser davantage si on l’encoura- 

geait à s'ouvrir. Que serait-ce si mon ministre à Paris y rendait compte 
de la communication faite au baron de Krüdener? s'il représentait en 
même temps que des insinuations aussi vagues promettraient peu de 
fruit, qu'en pronongant non pas le désir de la paix qui se trouve dans 

toutes les bouches et qui par cela même ne séduit personne, mais des 
ouvertures qui le prouvassent, mais des propositions déterminées aux- 
quelles la sagesse présidât, la France aurait l'honneur de l’'exemplex.… 

311. Graf Gaugwit an Friedrih Wilhelm III. Berlin 1500 Januar 31. 
Concept von ©. D. Le Eog; corr. und gez. Daugrwit. 

Unterredung mit Beurnonville. 

Les idées dont V. M. a daigné me faire part par ses ordres du 27, sur 
la communication et le langage à prescrire au sieur de Sandoz - Rollin 

relativement aux ouvertures de rapprochement entre la France et la 
Russie, me paraissent sous tous les rapports parfaitement conformes aux 

circonstances et au système de neutralité et de conciliation que V. M. a 

toujours professé . . . Le gouvernement français, instruit de l'empresse- 

ment de V. M. à porter à la connaissance du cabinet de Saint - Péters- 

bourg ses insinuations conciliatoires, ne pourra qu'y trouver une nouvelle 

preuve de son désir de contribuer à la paix. Mais ce qui surtout me 
paraît démontrer la nécessité de profiter de cette occasion pour faire ex- 
pliquer s'il se peut ce même gouvernement par le canal de votre mission, 
Sire, sur les conditions de la pacification, c'est le résultat qu'il me reste 

à présenter très humblement à V.M. de l'entretien que j'ai dû avoir avec 

le général Beurnonville et dont elle a été prévenue d'avance. 

A la manière dont ce ministre m'y avait préparé, je devais m'at- 
tendre qu'il avait en effet quelques ouvertures intéressantes à me faire 

sur les bases de la paix: mais il s'en est tenu invariablement à m’assurer 

en termes généraux que son gouvernement désirait fortement de la con- 

clure et de parvenir à ce but sous la médiation de V.M., et que c'était 

là le grand objet de sa mission. Auf die Bitte von Haugwiß, fich über die 

Sriedensgrundlagen, welche die Republit im Sinne hätte, genauer zu erklären, 
erwidert Beurnonville, qu'il ne se trouvait chargé de rien de semblable et 
qu'il devait se borner à la protestation répétée du grand désir de son 
gouvernement de faire la paix par l'entremise de V.M. Il y mêla ce- 

pendant quelques propos vagues sur la ligne du Rhin, que la France 

aurait, selon lui, le plus grand intérêt à conserver, et comme à cette oc- 
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casion, il nomma les pays de Trêves et de Cologne comme devant faire 

partie des possessions qui resteraient à la France, et qu'il indiqua une 
autre fois la forteresse de Mastricht comme utile à la défense des fron- 
tières de la République, j'en aurais conclu (si tant était qu'on pât le sup- 

poser bien instruit et s'attendre de sa part à des assertions conséquentes). 

que plus ou moins l'intention serait d'excepter de la cession de la rive 
gauche cette partie dont il s'agit dans un article de la paix de Campo 

Formio, et qui comprend les provinces transrhénanes de V. M. avec une 

partie du pays de Juliers. Il fit la réflexion singulière que la France 
pouvait d'autant moins être la première à s'expliquer sur les conditions 

de la paix, qu’attachant le plus haut prix à l'opinion de V. M. et, pour 

la suite, à des relations plus étroites avec elle, elle craignait de heurter 

son sentiment et de lui déplaire en articulant des conditions qu'elle ne 
jugerait pas convenables; après quoi il ajouta que c'était de vous-même, 

Sire, que la France attendait l'initiative à cet égard. Je me dis alors: 

se refuser entièrement à l'initiative, quelque déplacée qu'en est la pro- 

position, ce serait fournir au sieur Beurnonville le prétexte pour l'avenir 

d'avoir trouvé trop peu de facilités pour entrer en explication. Et puis 

il me semblait encore importer de prévenir le ministre de France et de 
lui faire connaître d'avance les principes de V. M. sur l’article de l’al- 
liance. Il l'avait touché plus d'une fois dans le cours de cet entretien, 
mais toujours en protestant qu'il n'était pas chargé d'en parler. Guide 
par ces considérations, je crus devoir lui répondre qu'en autant qu'il 

s'agissait des conditions spéciales de la paix, une pareille demande ne 
me paraissait pas naturelle, puisque ce n'était point entre V. M. et la 

France, mais entre celle-ci et les autres puissances belligérantes qu'il 

fallait opérer un rapprochement: mais que s'il était question d'arrêter 
un principe général qui pât servir de règle et de base, je lui avouais avec 

franchise que V. M. ne méconnaissant pas quels avantages pourraient 

peut-être résulter quelque jour pour les deux Etats de liaisons plus 

étroites entre eux, elle ne pouvait, sous ce point de vue, que désirer non 
seulement de voir la France conserver ses anciennes frontières, mais les 

rendre même plus fortes et plus inexpugnables encore qu'elles ne l'avaient 

été, mais sans prétendre garder les moyens de reprendre l'offensive en- 
vers les autres puissances: qu'un allié unissant toujours du plus au 

moins ses intérêts à ceux d’un autre Etat et courant les mêmes chances 

avec lui, il lui importait que celui-ci fût à l'abri de toute attaque, mais 

aussi qu'il ne se mit pas dans une assiette telle par ex. que la France 

l'aurait obtenue par les conditions proposées à Rastatt, où les autres 

puissances seraient dans le cas de se tenir constamment en garde contre 

elle: qu'enfin, sous cette dernière supposition, V. M. ne pourrait jamais 
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s'exposer à courir, par des liaisons plus étroites, la fortune de la France, 1800 
puisque dès lors la paix à laquelle elle aurait forcé ses ennemis, serait Jan. 31. 

nécessairement fragile et de peu de durée. 

C'est là, Sire, que se termina cette conversation de plus de deux 
heures et demie et dans laquelle le général Beurnonville, selon son or- 
dinaire, me fit entendre une multitude de phrases et d'assertions vagues 

et décousues. Il se réserva de revenir et de m'entretenir alors ultérieure- 
ment. 

Quoiqu'il soit à prevoir qu'il en rendra un compte détaillé au Premier 
Consul, il n’est guère probable cependant que celui-ci s'expliquera par 

son organe sur les conditions à proposer, et il est d'autant plus con- 
venable de charger la mission de V. M. à Paris de provoquer ces ex- 

plications, puisque l'occasion s'en présente si naturellement. Soit qu'on 

obtienne ce but, ou qu'on réussisse seulement à éclaircir davantage le 

fond des dispositions du gouvernement français, on en retirera toujours 
une utilité réelle, et d'après ces considérations, j'ai cru ne devoir pas 

différer d'expédier au sieur de Sandoz, conformément aux idées que la 

sagesse de V.M. m'a suggérées, la dépêche que j'ai l'honneur de pré- 
senter ci-jointe à sa haute approbation et signature. 

Malheureusement, lorsqu'on réfléchit au peu d’empressement du 

gouvernement français à exposer à V. M. ses véritables intentions sur 
les bases de la paix, en combinant cette circonstance avec les avis que 
nous recevons de tous côtés, on ne peut que conserver les plus grands 

doutes sur la sincérité de ses assurances de vouloir effectuer la paix 
sous la médiation de V.M., et j avoue que selon mon opinion, le but de 

la mission du général Beurnonville n'a été que d'en imposer à la nation 
française et aux puissances étrangères par une affectation de confiance 
et d'intimité avee V. M.; que le Premier Consul n'en essayera pas 

moins toutes les voies possibles pour parvenir séparément à la paix. 
surtout avec l'Angleterre ou avec la cour de Vienne, et que ce ne sera 

qu'après avoir échoué à cet égard, qu'il reviendra peut-être à articuler 

effectivement envers V.M., pour les faire valoir par son entremise, les 
conditions déjà inutilement proposées et dont dès lors il n'y aurait plus 
aucun fruit à se promettre. 

312. Grlaf an Sandoz-Rollin in Paris. Berlin 1800 Januar 31. 

Die Vermittelung Preußens smiiben Franfreih und Rußland. 

... A la suite des ordres que vous avez reçus le 19 de ce mois, ... Jan. 31. 

j'ai fait communiquer confidentiellement à la cour de Russie, par l'or- 
gane du baron de Krüdener qui réside actuellement de sa part à Berlin, 
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les dispositions conciliatoires exprimées par le sieur Talleyrand selon 
votre rapport du 5 janvier. Il s'entend que ce ministre a dû se borner à 

les prendre ad referendum, et il faudra voir maintenant l'effet et les ex- 
plications qui en résulteront. Vous ne tarderez pas d’informer le sieur 
Talleyrand de cette démarche, en le priant d'en donner connaissance au 
Premier Consul. Mais vous y ajouterez surtout, officiellement et de ma 

part, qu'une ouverture aussi générale que celle que j'avais eu à trans- 
mettre à Pétersbourg ne promettrait que bien peu de fruit, puisqu'on ne 

pouvait mettre que peu de confiance dans la seule expression du désir 
de la paix, tant que les effets ne se manifestaient pas par des propositions 
formelles ; que la France, en articulant envers moi de pareilles pro- 

positions déterminées, dictées par la sagesse et la modération et propres 
à jeter les fondements d'une pacification générale et solide, donnerait 

l'exemple de la conciliation, se ménagerait la confiance et le suffrage 

des puissances impartiales et y trouverait elle-même de nouvelles faci- 
lités pour amener la paix qu'elle assure désirer sincèrement; qu'aussitôt 

qu'elle me les aurait fait connaître d'une manière détaillée et complète, 
je n'aurais de mon côté rien de plus pressé que d’en faire, selon les eir- 

constances, l'usage qui me paraitrait le plus profitable pour le but sa- 
lutaire dont il s'agit . .. 

Solgt Mittheilung der Unterredung mit Beurnonville. 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

313. Sivès. Bonaparte und Benjamin Conftant. 

... Tout à coup Siey&s a prévenu ses collègues les sénateurs qu'il 

avait besoin de repos et passerait quelques jours à la campagne. Il s'y 

est rendu hier matin. C'est l'effet du mécontentement qu'il a éprouvé 
en voyant ses partisans et ses protégés absolument mis de côté !). 

Le consul Bonaparte ne sait ou ne veut rien dissimuler. Il a dit en 

pleine assemblée en parlant de Benjamin Constant: »c'est un intrus, un 
petit brouillon; je casserai son élection comme inconstitutionnelle, il 

est étranger; et je ferai chasser M"* de Stael comme une mauvaise in- 
trigantec?) . .. 

1) Dazu gehörte, wie Sandoz am 2. Januar berichtet, u. A. Grouvelle, der frühere 

franzöfiihe Gefandte in Dünemarf, beffen Ernennung für ben Poften im Haag ber erfte 

Conjul verhinderte. 
2) Die Veranlaffung biezu gab eine Rebe Eonftant!8. Bergl. Lanjirey IL, 102. 
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314. Bevorftehende Dafregeln gegen ben gefegebenben Körper und bas Tribumat. 
Sieyes. Lırcian Bonaparte. 

... L'intention d'épurer le Corps législatif et le Tribunat et d'en 
réduire infiniment le nombre, existe toujours. Le consul Bonaparte a 
fait insérer dans le Publiciste un article, dont le but est de préparer les 
esprits des Parisiens à cette nouvelle scène, de ces Parisiens qui n'ont 
d'autre opinion que celle qu'on leur donne. Le sieur Sieyès est revenu 
présider dans le Sénat conservateur, comme je m'en étais douté: mais 
la retraite ne lui a rien fait perdre de sa morgue et de son humeur. 
L'influence dont il a joui baisse et tombe et ne servira pas même à pro- 
téger ses amis et ses créatures. L'homme qui arrête aujourd'hui la ré- 
duction du Corps législatif et du Tribunat est le sieur Lucien Bonaparte, 
ministre de l'intérieur. Il a dû représenter à son frère que cet acte 
d'autorité ferait soupgonner ses intentions d’aspirer à la souveraine 
puissance ; ce qui a produit l'effet de suspendre ladite résolution, sans 
toutefois y renoncer . . . 

315. Softemlofigkeit ber fransëfiften Politit. Madtfielung Napoleon Bona- 
parte's. Sieyes. 

... Aujourd'hui on parle à V. M. de médiation armée, demain on 
proposera une ligue du Nord pour la paix. Tout cela ne tirera pas à 

conséquence; se sont des tentatives que l'on essaye selon les circon- 

stances et selon les besoins du temps. Il n'existe pas encore ici un sys- 
tème bien déterminé et suivi dans les relations politiques du gouverne- 

ment français avec ses amis et ses alliés . . . 

Rien ne prouve mieux, au dire de Talleyrand, la force du gouverne- 
ment actuel que le silence imposé aux journalistes et aux différents corps 
de l'État: tout cela a été opéré sans décrets, sans efforts, par la seule 

attitude imposante du Premier Consul. Il est vrai de dire que le Tri- 
bunat, comme le Sénat, n'agissent et ne décident que selon la volonté 

du gouvernement: la plus grande union et tranquillité y règnent dans 

ce moment! ... 

Quelle inconstance dans les opinions du peuple de Paris! Le sieur 
Sieyès, qui avait inspiré tant d'enthousiasme à son retour de Berlin, est 

1, »L'opposition qui s'était montrée contre le gouvernement dans le premier 

moment de l'acceptation de la constitution est anéantie entièrement; nul membre 

des autorités constituées n'ose élever la voix. Tout cela provient de la force 
du gouvernement actuele. (Sandoz, San. 19.), »Tout l'édifice du nouveau gou- 
vernement repose en quelque sorte sur le général Bonaparte seul«. (Febr. 2.) 
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tombé dans un oubli profond, personne ne parle de lui et personne ne le 
regrette. Le don national qu'il a sollicité sous main a éclairé le public 

sur son désintéressement. On parle d’un entretien qu'il a eu dernière- 
ment avec le Premier Consul, où il s'est montré très embarrassé et dé- 
concerté. »Perdu, comme vous l’êtes, dans l'esprit de tous les partis, 
lui a dit Bonaparte, »vous n'aurez bientôt plus d'autre défenseur que 
moi... 

316. Napoleon Bonaparte und Sieyes. 

... L'entretien du Premier Consul avec Sieyès dont j'ai rendu 

compte, a été suivi d'un second et puis d'un troisième. Un rapproche- 
ment très marqué s'en est suivi . . . On m'assure que de part et d'autre 

on s'est fait des confidences utiles, tendantes à démasquer une infinité 
de personnes qui tiraient avantage de leur désunion. On m'assure en- 

core que Sieyès étant tombé d'accord du trop grand nombre des em- 

ployés dans le Tribunat et dans le Corps législatif, partageait les idées 

du Premier Consul de les réduire extrêmement. C'est assez faire que 

d'ajouter foi aux notions qui m'ont été données à ce sujet: mais ce serait 

trop faire que de croire à la durée d'une semblable réunion. Jamais 
caractères d'hommes publics ne furent moins sympathisants. J'ai d’au- 
tant plus de répugnance à y croire, que le petit nombre de ceux qui 
jouissent présentement de la confiance du Premier Consul sont en brouil- 
lerie ouverte et en inimitié avec Sieyès. Roederer, Cambacérès, Volney, 
Talleyrand et Laplace ne dissimulent pas leurs sentiments à cet égard... 

Napoleon Bonaparte und Sieyes. 

... La mésintelligence a cessé entre le Premier Consul et le pré- 
sident Siey&s; on s'est expliqué encore depuis peu avec confiance, et en 

cette occasion le consul Bonaparte a montré beaucoup de supériorité. 
»C'est un humoriste, a-t-il dit en parlant de Sieyès, et dont la circulation 
du sang est vicieuse; mais il marche bien et dans le sens que je pouvais 

souhaiter« . . . 

317. Rube in Paris. 

... Si l'on pouvait douter de la considération que le gouvernement 

actuel inspire, le silence des factions en convaincrait. Jamais cette ville 

n'a joui d'un plus grand calme. On ne peut pas dire qu'il soit l'effet de 
la force armée, car la garnison est réduite aujourd'hui à 8 mille hommes: 

mais elle est l'effet de l'énergie du Premier Consul et de sa persévérance 
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à détruire tout ce qui tient aux anciennes lois révolutionnaires. La con- 

sidération pour le gouvernement s'établit, mais le crédit public est tou- 

jours en défaut . .. 

318. Unterrebung mit Talleyrand. Napoleon Bonaparte. 

Empfang des Erlafjes vom 19. Januar. (Bergl. ©. 358.) Aussitôt 
après leur réception, j'ai été chercher le sieur Talleyrand pour lui donner 
communication des dispositions de V.M. à porter des paroles de paix 
entre la Russie et la France quand elle y verrait les circonstances favo- 

rables, et je lui ai rendu littéralement tout ce qui était relatif à ce sujet. 

Ce ministre y a été sensible et m'a dit qu’il en ferait part dans le jour 

même au Premier Consul . . . 

En politique comme en administration, personne n'influe d'une ma- 
niere habituelle sur sa volonté et sur son esprit (du Premier Consul}, sa 

femme moins encore que qui que ce soit, et il ne l'écoute que pour des 

objets de bienfaisance. La vie qu'il mène est assez uniforme. Au milieu 

des affaires, il conserve l'habitude des camps, ce qui étonne beaucoup 

ses collègues et les ministres. Par ex. il fait dire à un de ses aides de 

camp d'être prêt dans une heure, et alors il lui donne la commission de 
se transporter à 200 lieues de distance. Rien ne paraît impossible à sa 

prodigieuse activité. Jusqu'à présent les convocations fréquentes du 

conseil d'État et des ministres le rendaient presque invisible aux mi- 
nistres étrangers: mais cela ne sera pas de durée: dès qu'il aura pris 
possession de son nouveau logement aux Tuileries, je suis sûr qu'il sera 

très accessible pour le corps diplomatique. Nulle cérémonie n'est ob- 

servée au reste: on converse assis ou debout, selon que cela est à la 

convenance de celui qui est admis. Cependant le Premier Consul re- 

garde l’étalage du luxe et d'une grande représentation comme nécessaire 

pour une nation frivole; aussi les meubles de son nouvel appartement 
sont riches et magnifiques: sa chambre à coucher est celle qu'occupait 

Louis XIV. ... 

319. Die Vermittlung Preußens zwiihen Franfreih und Rußland. Malta. 

1800 

Fehr. 6. 

gebr. 9. 

... Talleyrand s'est acquitté de ce qu'il m'avait promis. Tl a com- &etr. 13. 

muniqué au Premier Consul les dispositions de V. M. à moyenner un 
rapprochement entre la Russie et la France dès que les circonstances y 

seraient favorables. Le consul Bonaparte y a été infiniment sensible et 
m'a chargé de transmettre à V. M. l'expression de sa plus juste recon- 
naissance. Berlin est à ses yeux le centre de la pacification generale... 
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On commence à sentir vivement iei la faute qu'on a faite d'avoir 
pris Malte et de s'exposer ainsi à la voir tomber sous la domination de 

la Russie ou de l'Angleterre. On est dès lors très décidé à rendre cette 

ile aux chevaliers de l'Ordre, s'il en est temps encore . . . 

320. Unterredung mit Talleyrand. 

Empfang des Erlafjes vom 31. Januar vergl. No.312'; darauf Gejpräd) 

mit Talleyrand. J’observai d'abord que les démarches envers le baron 

de Krüdener servaient de réponse à l'envoi du dernier courrier au gé- 
néral Beurnonville, et ensuite, que si le Premier Consul voulait sérieuse- 

ment la paix, comme tout semblait le manifester, le seul moyen d'en 

convaincre les puissances belligérantes et d'abréger le temps était de 
décliner enfin les conditions qui devaient y servir de base... »De- 
main, ajoutai-je, il faudra bien articuler ce qu'on hésite aujourd'hui 

de prononcer« . . . Il n’est pas dans le caractère de Talleyrand de s'é- 
noncer clairement et péremptoirement sur ces objets: il espère négocier 
mieux et obtenir davantage en s'expliquant moins. Ce ne fut que suc- 

cessivement et à propos rompus que je parvins à obtenir de lui les éclair- 

cissements suivants: »Nous n'avons point d'ambition politique, et ce mot 
dit beaucoup pour votre cour, qui saura l'entendre. Tout ce qui a élevé 

des difficultés à Rastatt n’en fera plus aujourd’hui. Nous ne tenons plus 
ni à Ehrenbreitstein ni à Kehl, et nous ferons à cet égard tous les sacri- 

fices que les intérêts de l'Empire pourront exiger. »Qui peut vous em- 

pêcher, repris-je, d'ajouter à ces notions confidentielles la déclaration, 
si vous tenez ou si vous ne tenez pas à la ligne du Rhin«? ... Talley- 

rand n'avoua ni ne rejeta cette brusque proposition de ma part. Il se 

contenta de me dire: »déclarer, comme nous le faisons, que nous n'avons 

point d’ambition, c'est disposer les puissances belligérantes à traiter. Le 
roi de Prusse jugera présentement dans sa sagesse et dans sa loyauté 
si nos principes sont modérés« 1) . .. 

321. Dittheitungen Garnot's. 

Unterredung mit Carnot. C'est, selon lui, par une suite de l'espé- 
rance qu'on conserve ici de garder la ligne du Rhin, qu'on hésite de 

s'expliquer clairement sur la demande de V. M. concernant l’administra- 

1) In Berlin erflärte man bieje Äußerungen Talleyrand’s für »subterfuges et vaines 
paroles; man vermißte »une envie sérieuse et réfléchie du gouvernement français 

d’acheminer une pacification générales. (Erlaf an @anboz vom 7. März.) 
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tion civile de ses provinces. On craint que la concession qui en serait 

faite ne soit envisagée comme une renonciation à cette même ligne, ce 

qu'on veut éviter. J'ai donné une foi entière à cette observation de Car- 

not: le silence qu'on continue de garder à cet égard en est une preuve. 

Il bläma ensuite l'expédition d'Égypte comme aventurière et comme 
ayant été la cause de la destruction d'une flotte de onze vaisseaux de 

ligne, d'une dépense inutile de 60 millions et des revers de l'Italie. »On 
voudrait bien, ajouta-t-il, recouvrer l'armée qui s'y trouve, et cela ne 

sera pas facile«. Il m'assura que si son opinion eût été écoutée et suivie, 

il aurait fait la paix à des conditions qu'on ne retrouvera plus, dissimu- 
lant toutefois qu'il l'aurait conclue aux dépens de l'Allemagne et surtout 
de la Bavière . .. 

322. Note des Grafen Haugwi an General Beurnonville. Berlin 1500 
März 2. 

Concept von ©. D. Le Coq; ges. Haugwit,. 

Rüdgabe der Eivil-Berwaltung ber linférbeiniihen Befisungen Preußens. 

Durch Art. 5 des Friedens von Bajel ift den franzöfiichen Truppen nur 
das Recht der Bejegung eingeräumt. Quant à la possession civile, . . . la 
Prusse poursuivait ou reprenait le libre exercice des droits qu'elle n’avait 
jamais abandonnés . . . Aussi . .. n'y eut-il aucun doute à cet égard, 

dans les premiers temps qui suivirent la conclusion de la paix. Im- 

médiatement après cet événement et même jusqu'au commencement de 
l'année 1797, les dicastères et collèges d'administration prussiens exer- 

cèrent leurs fonctions dans ces provinces, à quelques discussions près que 

la cupidité ou la mauvaise volonté de quelques commissaires subalternes 
faisait naître de temps en temps . . . Ce ne fut que postérieurement à 

l'époque dont je viens de parler et après que le Directoire exécutif se 

fut abandonné de plus en plus à des principes entièrement subversifs 
des lois de la justice, que les autorités prussiennes se virent obligées de 
quitter le pays et de se soustraire à des vexations de tout genre, et de- 
puis ce temps, on n’a cessé de protester contre cette violation ouverte de 
la foi des traités et de réclamer le recouvrement de l'administration ci- 
vile si injustement envahie . . . D'après les dispositions du Premier 
Consul consignées dans la lettre confiée au chef de brigade Duroe, . . . 

le Roi ne saurait conserver le moindre doute sur le prompt et entier ac- 

complissement de ses désirs à cet égard . .. 

323. Graf Haugwig an König Friedrich Wilhelm III. Berlin 1800 
März 3. 

Concept von 2. D. Le Coq; ges. Haugwit, 

Unterredbung mit Beurnonville. 

J'ai à rendre très humblement compte à V. M. du dernier entretien 

1800 

Fehr. 24. 

Mary 2. 

Mars 3. 
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que j'ai eu avec le général Beurnonville ... Ce n'est pas certainement que 

cet entretien ait répondu à l'attente que l’arrivée du courrier de Paris aurait 

pu en faire concevoir; mais l'indiscrétion et le peu de fidélité avec laquelle 
ce ministre porte dans le public des propos réciproquement tenus, qu'il 

présente souvent dans un sens et sous un point de vue tout différents, 
sans égard même au caractère et au rang de la personne avec laquelle il 

s'est entretenu, m'obligent à rapporter exactement à V. M. la teneur de 

notre conversation et à lui demander la permission d'en agir de même 
à l'égard de celles que j'aurai dans la suite avec lui, afin d’attester et de 

constater la vérité à cet égard !). 
Le général Beurnonville ne m'a parlé essentiellement que des pro- 

vinces transrhénanes, et le résultat de ses discours a été la demande 

d'une nouvelle note sur ce sujet . . . Il a élevé vaguement la question 

s'il n'y aurait pas moyen de céder ces provinces à la Hollande ou à la 

France contre l'abandon que la première pourrait faire à V. M. du terrain 
jusqu'à l'Yssel? Mais, sur l'observation que je lui fis, que c'était là un 

objet qui ne pourrait être traité qu'à la paix générale, où il s'agirait de 

régler les intérêts des puissances concernées, l'affaire en est restée là, et 

il n'en a plus été question. 
Ce n'est qu'en passant, et par manière d'acquit, qu'il a fait mention 

des bons offices de V. M. pour un rapprochement avec la Russie. Me 
doutant déjà alors qu'il visait à se mettre sur ce sujet en relations di- 

rectes avec le baron de Krüdener et à traiter avec lui, j'en ai été d'autant 

plus empressé à lui rappeler que V. M. avait déjà fait envers ce ministre 

des démarches pour porter à sa cour des paroles conciliatoires de la part 
de la France, et qu'il fallait avant toutes choses en attendre le résultat, 

et je me suis aperçu avec surprise qu'il paraissait avoir complètement 

oublié la communication que je lui avais déjà faite précédemment sur ce 

sujet. V. M. est informée que mes soupçons sur les tentatives directes 
du général Beurnonville envers le baron de Krüdener étaient très fon- 

dés, mais que ce dernier a décidément repoussé ses avances? . .. 

1) La manière d'être du nouveau ministre de France ne répond pas, tant 
s'en faut, aux espérances que j'en avais couçues. Les propos vagues et décou- 

sus, l'inconséquence qu'on y découvre, mais surtout l'indiscrétion avec laquelle il 

les répand dans le public dans un sens et sous un point de vue tout différent, 
rendraient toute négociation avec lui très difficile, sinon impossible, et autorisent 

l'appréhension que ses rapports au Premier Consul ne sont rien moins que fidèles 
et conformes à l'exacte vérité. Œrlaf an Sandoz, 3. Mär. 

2) König Friedrih Wilhelm eriwiberte bierauf am 8. März: J’ai reçu votre rapport 
du 3 sur la conférence tant annoncée du général Beurnonville. et je vois que les 
résultats sont toujours les mêmes ou plutôt que ces éternelles jactances n'en 

auront aucun . . 
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Hierauf folgt das Gejud Napoleon’3 betreffend die Büfte Gricbrid 8 des 

Großen !|. 

Berichte von Sandoz -Rollin aus Paris. 
324. Unterrebung mit Talleyrand. 
Talleyrand macht Mittheilungen über die Verhandlung mit England. 

»Nous voulons la paix«, continua-t-il, »et nous laurons; tout dépendra 

seulement de savoir si la Prusse et la Russie, appelées par leur rang et 
par leurs forces à y intervenir, nous laisseront à la merci de la vaste 
ambition de la cour de Vienne. Nous ne demandons au roi de Prusse 

ni armée ni alliance; nous ne lui demandons que l'emploi de ses bons 
offices pour nous réconcilier avec la Russie et sauver l'Italie. Mais le 
temps presse, et je ne puis assez vous le répéter : . . . les opérations 

militaires commenceront vraisemblablement en Allemagne du 15 au 20 

de ce mois. Notre armée, devenue supérieure aujourd'hui à celle de 
l'Autriche, aura nécessairement les plus grands succès. C'est le moment 
que choisira le baron de Thugut pour reprendre ses pourparlers et pour 
diminuer peut-être ses prétentions, mais jamais assez pour maintenir 

l'équilibre en Italie« . . . 

325. Unterredung mit Napoleon. Lucian Bonaparte. 

(Nicht iffrirt! Ma dernière et très humble dépêche rendait compte 
à V. M. des instances du ministre Talleyrand d'intervenir à ce que :le 

gouvernement français ne fût pas dans ses négociations de paix à la 

merci de l'Autriche et de maintenir l'équilibre de l'Europe en sauvant 
une partie de l'Italie. 

Celle-ci rend compte présentement d'un entretien que j'ai eu avec 
le Premier Consul, et qui roulait sur le même objet; entretien qui a été 

provoqué de sa part. Le ministre Talleyrand était présent. Son début 
fut de me dire: »Je suis dans des termes de politesse avec la cour de 
Vienne et je serai bientôt peut-être en mesure de renouer des pourparlers 
avec ladite cour, ce qui dépendra des événements très prochains. Ma 

reconnaissance pour le système de neutralité du roi votre maître et pour 

les marques d'amitié qu'il m'a témoignées m'obligent de ne rien deter- 

miner à cet égard sans l'avoir prévenu de nos dispositions futures. Je 
vais vous parler en militaire et nullement en politique. Convient-il aux 

intérêts de la Prusse de sacrifier l'Italie à la vaste ambition de l’Au- 

triche, et de lui procurer un agrandissement de 18 millions d'hommes 
dans cette partie de l'Europe? car la cession de Venise, de la Lom- 
bardie, de la Toscane, de Rome et des trois légations, emportera né- 

cessairement cette augmentation de forces et de puissance. Le peuple 

1) Bergl. Oüuffer 2, 282. 

Paillen, Preußen u. Franfreit. 1. 24 
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Mars 5. 
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frangais veut la paix, en a besoin, et se mettra peu en peine quelle se 

fasse aux dépens de l'Italie: de mon côté j'ai pris l'engagement de la 
lui procurer, et je dois le tenir. Si le sort de cette Italie est indifférent 

au roi de Prusse et qu'il ne le considère pas comme dangereux pour sa 

propre puissance, tout est dit: nous n'avons dès ce moment qu'à nous 

résigner, qu'à traiter et à conclure. Si au contraire un semblable ac- 

croissement déplaît au roi de Prusse, quels sont ses moyens d'y remé- 

dier? Voudrait-il opérer une réconciliation utile entre la France et la 
Russie, et engager cette puissance à rappeler ses troupes des îles de 
Jersey et de Guernsey? Ou bien voudrait-il retirer l'électeur de Bavière 
de la coalition, le remettre à son simple contingent en neutralité et en 
paix? Nous trouverions dans l’une et l’autre de ces mesures une assis- 

tance très utile de sa part et qui ne l’engagerait à rien, notre intérêt 

n'étant pas de l’entraîner en aucune manière dans la guerre présente. 

Si l'un ou l’autre de ces moyens de préparer une pacification limitée et 
modérée entre dans les intérêts du roi de Prusse, je m'engagerais alors 
de ne faire la paix avec l'Autriche que sous les conditions qui seront 
jugées les plus convenables au maintien de l'équilibre général, et de ne 

traverser la Bavière qu'en ami, en observant la plus exacte discipline et 
en évitant surtout de passer par sa capitale Munich; autant d'articles 
qui feraient l'objet d’une transaction particulière. 

»En Allemagne, continua le Premier Consul, je tiens à la ligne du Rhin, 

dans le sens déterminé par le traité de Campo Formio, mettant de côté 
tout ce qui a été dérogé par l’ancien Directoire, telles que les demandes 
de Kehl, de Cassel, d’Ehrenbreitstein, et de quelques autres localités, 

s'il en était besoin. Je laisserai encore au roi de Prusse le choix de 

rentrer à la paix en possession de ses provinces transrhénanes, s’il pré- 

férait de les conserver à les échanger. Voilà ce que j'entends, ajouta- 

t-il, par la ligne du Rhin. D’après cet exposé, je vous déclare ici que 
je ne mettrai jamais ma signature à un traité de paix, sans la cession de 

la Belgique et sans celle de ladite ligne. L'opinion est fixée en France 

à cet égard, et je ne puis plus m'en séparer sans déshonorer mon con- 
sulat et sans ruiner ma considération. 

J'ai une armée de 180 mille hommes effectifs sur le Rhin, et je puis 

m'en promettre sans forfanterie des succès certains. J'aurai, indépen- 

damment de l'armée d’Italie, un camp de 80 mille hommes rassemblé aux 
environs de Dijon et que j'inspecterai moi-même peut-être. Je destinerai 

ces troupes à agir selon les occurrences soit en Suisse, soit en Italie. Au 

reste j'abandonne le rétablissement du système républicain dans cette 
partie de l'Europe ; les hommes qui s’y trouvent n'ont ni l'intelligence, ni 
les mœurs, ni le caractère propres à ce régime: tout y est dégradé et bas. 
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»Malte est ravitaillée pour six mois, et je viens d’en recevoir la nou- 
velle. Nous aurons plus à cœur de la rendre à l'ordre de ce nom, qu'à 

vouloir la conserver. Les Anglais rusent et trompent les projets des 

Russes sur ladite île. 
»Si vous m'avez bien compris, interrompit ici le Premier Consul, la 

question qui fait le sujet de cet entretien se réduit à savoir s’il est de 
l'intérêt du roi de Prusse de sacrifier l'Italie à l'ambition de l'Autriche, 
ou si S. M. a des moyens de pouvoir y remédier. La campagne va s'ou- 
vrir et il me serait infiniment intéressant de connaître sa réponse avant 

la fin de ce mois de mars. Je vous presse donc d’expedier en diligence 
un courrier à Berlin pour le rendre porteur de cet exposé. J'ai préféré 
de vous en rendre dépositaire, pour éviter les mésentendusx !). 

(Chiffrirt] Il est à remarquer que dans la durée de cet entretien le 
sieur Talleyrand n'a ouvert la bouche que pour replacer la Belgique 

dans les conditions absolues de la paix. Ma réponse fut de dire au 
Premier Consul que je céderais à ses désirs en faisant passer par courrier 

ce qui venait de m'être confié. Quelques observations de ma part sui- 
virent d'abord. Je ne voyais pas, d’après l'énumération des forces ac- 
tuelles des armées françaises, que l'Autriche pât dicter et commander 

les conditions de la paix; ensuite il serait bien plus préjudiciable encore 

à la France qu’à la Prusse de laisser agrandir à ce point l'Autriche, et 
enfin que la paix qui s'ensuivrait ne serait que plâtrée et peu durable. 

Assouvir l'ambition d'une puissance n'est pas l'éteindre; c’est au con- 

traire l’alimenter fortement et lui acquérir de nouvelles forces. Quel que 

fût le lot de la France dans ces arrangements futurs, je voyais l'Italie 
tombée entièrement sous la domination de l'Empereur. Iei le Premier 
Consul m'interrompit pour me dire que si les forces actuelles de la France 
étaient suffisantes pour déjouer toutes les entreprises de l'ennemi, elles 
ne l’etaient pas néanmoins pour prolonger et porter la guerre dans les 
provinces héréditaires de l'Autriche et forcer cette puissance à la paix. 

Le besoin de celle-ci était tel, que le gouvernement consulaire devait en 
tirer sa prospérité et sa force . . . | 

Je replace ici que le Premier Consul envisageait la régence civile 
comme une misère qui ne souffrirait pas de difficulté et qui était subor- 
donnée aux grands intérêts dont il venait de me faire part. 

1) Les propositions incomplètes et insidieuses du consul Bonaparte sont bien 
loin de mériter une grande attention et de pouvoir conduire à quelque but d’uti- 
lité réelle. Elles tendent principalement à compromettre V. M. avec les cours 

coalisées et passent sous silence et ne touchent qu'imparfaitement et d'une ma- 
niere peu satisfaisante les objets qui l’intéressent directement et de près. Gaug- 
wig an Griebrid Wilhelm ILI., März 7. 

24* 
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La nomination des préfets a occupé depuis quelques jours la eurio- 
sité du publie, et on en a blâmé généralement les choix comme repro- 

duisant des personnes qui ne sympathisent pas avec le gouvernement 

actuel. Dans mon opinion, tout cela importe peu. Les préfets n'auront 
d'autre tendance que celle qui leur sera imprimée. Ainsi Charles Dela- 
croix, Jacobin sous le gouvernement qui l'était, deviendra soumis sous 
celui-ei!). Tels sont les hommes lorsqu'ils sont mus, comme en France, 
par le besoin de la faveur et de la fortune. »Il n'y a plus de Jacobins, 
m'a répété plusieurs fois le Premier Consul. Il avait raison. Le gou- 

vernement acquiert chaque jour plus de considération et de force, et 

l'armée lui est entièrement dévouée. La fermeté de Bonaparte s'étend 
même envers sa famille. Son frère Lucien Bonaparte, ministre de l'in- 
térieur, irrité de ce qu'on avait rejeté plusieurs préfets qu'il avait pro- 

posés, lui a dit dans le fort de la colère; »si vous n'avez pas les talents 

d'un Cromwell, vous ne ferez pas de moi un Richard Cromwell. Il faut 

nommer ceux que j'ai désignés, autrement je vous abandonne ainsi que 

les miens«. »Qui sont les vôtres en France«, a repris le Premier Consul. 
»Ce sont tous les patriotese. »Je vous donne vingt-quatre heures pour 

quitter votre ministère ou le continuer«, a répliqué le consul. Lucien Bo- 
naparte a cédé et s'est soumis . . . 

326. Aubienz bei Napoleon Bonaparte. 

.. . [Nicht diffrirt) Hier était le jour d'audience du Premier Consul 

au Corps diplomatique. Je m'y rendis avec les conseillers de légation 

Roux et de Bohm, qui y furent présentés. Après quelques paroles in- 
différentes, ce chef de la République me dit: »on ne veut pas croire en 
Allemagne, à ce que j'apprends, au désarmement et à la pacification de 
la Vendée. Cependant il faudra bien qu’on y ajoute foi quand on saura 

que de tous ceux qui en étaient les chefs quelques-uns sont en fuite, 
d'autres sont à Paris et d'autres ont été fusillés, et quand on saura que 

la tranquillité règne tellement dans les contrées ci-devant insurgées, que 
les contributions s'y perçoivent avec beaucoup de facilité. C’est ainsi... 
qu'on envisage en Allemagne la République française épuisée et hors 

d'état de soutenir la guerre. Je prouverai le contrairex . . . 
‚In Chiffern] La voix générale du peuple de Paris et de la France 

est celle-ci dans ce jour: le gouvernement actuel est le meilleur de tous 
ceux qui ont passé, et il ne peut que prospérer encore; nous ne saurions 
mieux faire que de nous y attacher . .. 

1) Delacroig wurde am 3. März zum Präfeften bes Departements ber Rhone-Miün« 
dungen ernannt. 
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327. Anfehen Napoleon Bonaparte's in den Departements. 

. .. Ce dont on parle avec éloge dans les départements, c'est de 
l'énergie et de la justice de l'administration du Premier Consul. Ila su 
se faire aimer et respecter. On dit: que ne doit-on pas attendre du bien 
qu'il fera en temps de paix, puisqu'il trouve le moyen d'en faire en temps 
de guerre? Toutes les divisions semblent être étouffées, et toutes les 
autorités semblent tendre à un seul et même but, celui de fortifier le 
gouvernement. Un mot du Premier Consul mérite d’être rapporté ici, 
parce qu'il donne la mesure de son caractère et de ses principes de gou- 
vernement. Il disait, il y a quelques jours, en présence de vingt per- 
sonnes : »je ferai ce que n’a fait encore aucun gouvernement passé et 
présent; je terminerai les dix années de ma magistrature sans révoquer 
ni un général, ni un conseiller d'État et un ministre, ni un préfet. Mes 
instructions seront précises, et il n'y aura pas moyen de s'en écarterc. 

328, Unterrebung mit Talleyrand. Kriegsplan gegen Öfterreich. 

... Les avances dérobées et maladroites du général Beurnonville 

au baron de Krüdener?) sont entièrement à lui et ne doivent point être 

imputées au gouvernement français, qui y est entiérement étranger. J'en 

ai la preuve dans la communication même que le sieur Talleyrand m'a 

faite de sa lettre expédiée par courrier. Instruit par Beurnonville de 
cette inconcevable inconséquence, il l’a blâmé hautement, observant que 

la diplomatie avait ses principes et ses règles, et que la conduite à y 

tenir était une science plus difficile qu'on ne le pensait en France. Un 
des articles de cette lettre que j'ai retenu était celui-ci: le Premier Con- 

sul mettant sa confiance dans la sagesse et la loyauté du roi de Prusse, 

le laisse absolument l'arbitre de déterminer le mode et les conditions du 
rapprochement de la République avec la Russie; tout ce qui aura été 
fait sera ratifié avec une vive reconnaissance . . . 

L'armée de S0 mille hommes rassemblée au camp de Dijon est des- 
tinée uniquement . . . à se porter précipitamment en Italie et à se rendre 
maître de Milan. Traversant en effet le pays de Vaud et le Saint -Got- 
hard, elle tombera en Italie, avant que les Autrichiens occupés du côté 

de Gênes et de Nice puissent rétrograder: ils se trouveront de cette 

manière coupés sur leurs derrières ? . . . 

1) Bergl. ©. 368. 
2) Man fiebt, wie wenig bas Gebeimnif des napoleoniiden Kriegsplans, von bem 

Thiers, Histoire du Consulat et de l’Empire I, 196, jo viele Worte mat, verborgen 

blich, 

1500 

Mary 16. 

Mary 20. 



1800 
Mär 23. 

Mary 28. 

374 Urkunden No. 329—331. 

329. Audienz bei Napoleon. 

... Hier le Premier Consul, à l'audience du Corps diplomatique, ... 
m'a dit: »je ne m’attendais pas d'avoir réveillé tant d'enthousiasme dans 

cette nation. On ne saurait s'en faire une idée. Les demandes de ceux 
qui s'offrent volontairement à servir dans l'armée de Dijon sont innom- 

brables, et cela de tous les partis de la République. Cette armée, si 
j'en avais présentement le désir, pourrait être portée à 150 mille hommes. 

Il n'y a que cette nation au monde susceptible de passer de l'abattement 

le plus profond à l'élan le plus extraordinaire. On ignore cela dans 
l'étranger, et par conséquent ses moyens et sa puissance. On n'y saura 
jamais également les causes secrètes qui font mouvoir la plupart des 
événements: par ex. le comte d'Artois a eu beaucoup de part à la paci- 
fication de la Vendée: ses lettres témoignent qu'il aurait été désespéré, 

dans la haine qu'il porte à son frère le prétendant, de le reconnaître 

pour roi et pour maître. Ainsi un Bourbon a désorganisé sous main l'in- 
surrection que l'Angleterre organisait avec tant d'effet et d'argent dans 

l'Ouest de la France. A la suite de cette particularité, le Premier Con- 

sul m’apprit qu'il comptait partir vers le 10 ou le 12 avril pour Dijon; 
que son absence ne serait que de 11 jours au plus, et que d'après cela 

ni le ministre des relations extérieures ni le Corps diplomatique ne serait 
dans la nécessité de se déplacer . . . 

330. Grlaß an Sandoz-Rollin in Paris. Berlin 1500 März 28. 

Unterrebung zwiihen Haugwig und Beurnonville. 

.. . [Nicht in Ehiffern] L'objet principal de celle-ci est de vous faire 
part d’une explication que mon ministre du cabinet, le comte de Haug- 

witz, vient d'avoir avec le général Beurnonville, au sujet de la future 
pacification avec l'Empire. Cet envoyé lui a parlé d’une ligne de la 

Meuse et de la Moselle qui, selon l'idée du Premier Consul, pourrait ser- 

vir de base à l’arrangement des nouvelles frontières entre les deux 

États . . . Il a déclaré que les ordres de son gouvernement l’autorisaient 
à s’en ouvrir. On est entré dès lors en explication avec lui sur le sens 
que ce gouvernement y attache, et l’on a compris que son idée serait de 

prendre le Rhin pour frontière de la France jusqu'à son confluent avec 

la Moselle, c'est-à-dire jusqu'au point de Coblence; de remonter ensuite 

ce fleuve jusqu'à un point qu'il s'agirait de déterminer encore et de tirer 

de là une ligne jusqu'à tel point donné du cours de la Meuse, de manière 
que le terrain entre cette ligne, la Moselle, la Meuse et le Rhin resterait 

à l'Empire . . . J'ai fait témoigner en réponse au général Beurnonville 
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qu'à la vérité cette proposition, comme en général tout ce qui touchait 

d'une manière directe les intérêts de la Prusse, pourrait être un objet 

d'examen et de discussion entre celle-ci et la France, et que sous ce 

point de vue j'étais loin de vouloir m'y refuser aux pourparlers qui sy 
rapportent: mais que dans les circonstances présentes, où le but et le 

désir de la République était de frayer les voies au rétablissement de la 

tranquillité générale, il semblait être beaucoup moins question de ce 

point de vue isolé que de me mettre, conjointement avec la Russie, en 
état de porter des paroles de paix et d’en articuler les bases fondamen- 
tales envers la cour de Vienne aussi bien qu'envers l'Empire, et que 
pour cet effet l'essentiel était d'abord d'engager le cabinet de Saint- 
Pétersbourg à entrer dans les vues conciliatoires de la France et de les 

seconder; qu'il fallait donc avant toutes choses voir la réponse probable- 

ment très prochaine de ce cabinet; ...que d’ailleurs je priais le Premier 
Consul de considérer que, quelle que fût ma façon de penser particulière 

et mon désir d'amener une conciliation, il était impossible cependant 
qu'en qualité d'État prépondérant de l'Empire germanique, je fusse le 

premier organe d’une proposition qui ne tendait à rien moins qu'à dé- 
tacher une partie très considérable et infiniment précieuse de son terri- 
toire et à le priver en particulier de la forteresse de Mayence comme de 
son boulevard principal, et qu'il me paraissait à d'autant plus forte raison 
essentiel de connaître avant tout les dispositions de la Russie, dans l’at- 

tente desquelles j'abandonnais au gouvernement français de se consulter 

de plus en plus sur les bases qu'il pourrait articuler pour jeter les fonde- 

ments de la pacification générale . . . 

Berichte von Sandoz-Rollin aus Paris. 

331. Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

... Avant-hier le Premier Consul m'a dit: »la rupture avec l'Au- 
triche est inévitable, et les hostilités vont commencer; les ordres viennent 

d'être envoyés en conséquence aux armées. Jusqu'à cette heure, j'avais 

trouvé dans la correspondance du cabinet de Vienne des indices de dis- 
positions pacifiques, mais les intrigues de l'Angleterre, ou plutôt son 
argent l'ont emporté. Ses propositions sont devenues dès lors si dé- 
raisonnables, qu'il ne m'a plus été possible de les écouter. Je ferai done 

la guerre, puisqu'on m'y force. On s’est abusé à Vienne et en Europe 
peut-être sur mes offres pressantes de paix: on les a attribuées à des 
sentiments de crainte, à la pénurie de nos ressources et à l'instabilité du 

gouvernement actuel; erreur funeste, dont on ne tardera pas à être dé- 

trompé. Certainement je ne crois pas être présomptueux en présageant 

1800 

Mars 28. 

April 24. 



1800 

April 24. 

376 Urkunden No. 331—332. 

que la chance tournera absolument dans cette guerre contre l'Autriche. 
Nos armées sont complètes, animées du même esprit et commandées par 

des généraux expérimentés et habiles: toutes nos forces sont concentrées, 

et de quelque côté que l'ennemi veuille nous attaquer, il trouvera un 

front d’airain inexpugnable«. Le Premier Consul ajouta ensuite cette 

réflexion : »si le Directoire exécutif a commis une faute énorme en refu- 
sant la paix à Rastatt sur les bases du traité de Campo Formio, le ca- 
binet de Vienne en commet une plus grande encore en refusant d’ad- 

mettre des propositions qui l'amélioraient encore; il aura bientôt lieu de 

s'en repentire . .. 

Je lui témoignai . .. le désir de lui communiquer un extrait des 
ordres de V. M. du 4 de ce mois relativement à la Russie et à la rive 

gauche !\. L’ayant agréé, je lui en fis lecture dans la soirée du même 
jour. Il y prêta beaucoup d'attention et me dit: »certainement la mé- 
diation du roi de Prusse pour la paix continentale eût été utile dans un 

autre temps; mais aujourd'hui elle resterait sans effet. La guerre est 

prête à éclater; l'Autriche n'est pas une puissance avec laquelle on traite 

avec facilité, et pour peu que j'eusse fait confidence à Berlin et à Madrid 
de mes pourparlers avec cette puissance, tout accès et tout moyen de 

correspondance m'eût été fermé aussitôt. Il faudra donc combattre et 
attendre l'issue des événements, avant de profiter des bonnes dispositions 

conciliatoires du roi de Prusse. Je tiens à la ligne du Rhin pour la 
France, parce que nos revers n'ont pas été de nature à y faire renoncer, 

parce que la considération du nouveau gouvernement y est attaché, et 

enfin parce que nous croyons avoir les forces suffisantes pour maintenir 

la cession qui en a été faite à Rastatt. En effet, quoiqu’on s’etudie à les 

rabaisser dans l'étranger, je les estime suffisantes pour déconcerter non 

seulement les efforts des Autrichiens, mais encore pour remporter des 
avantages considérables et vivre aux dépens de l'ennemi. On ne voudra 

pas contester au moins au gouvernement français quelque expérience en 

tactique militaire; ce.serait trop sabuser. La mauvaise issue de l'ex- 

pédition d'Égypte offre même une chance favorable à la concentration 
de nos forces. Nous retrouverons dans le courant du mois de mai pro- 

chain un corps de 18 mille hommes composé de troupes aguerries et de 
généraux habiles propres à se réunir à l'armée d'Italie. Mon départ pré- 
cipité de l'Égypte a fait commettre des fautes et a porté de plus un dé- 
couragement que rien n'a pu arrêter. Le soldat a envisagé ce départ 

1) In bem Erlaf vom 4. April ichrieb der König, daß ber Verzicht Frankreichs auf 

bie Nheingrenze »me mettrait en état de tenir, conjointement avec la cour de 
Russie, un langage propre à remplir le but proposé à l'égard de l’Autriche« 

(Öfterreich zum Frieden zu zwinen). 
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comme un signe certain de ce que j'avais reconnu l'impossibilité de me 
soutenir en Égypte, ce qui était loin de ma pensée; dès lors il n'a plus 

été possible de le guérir de ses craintes et de son abattement« »Que 

deviendra la Bavière au milieu du choc des armées % interrompit iei le 

général Bonaparte. »Elle vient de consacrer son attachement pour l’Au- 
triche et son inimitié pour la France au moyen du traité de subsides 
conclu avec l'Angleterre. Que deviendra-t-elle, la Bavière, si, forçant 

les Autrichiens de rentrer dans les provinces héréditaires, nous par- 
venons à occuper cet électorat? Le roi de Prusse ne voudra pas exiger 
alors de nous que nous ne mettions pas ce pays à contribution, et que 
nous ne le fassions repentir de l'infidélité de l'électeur. Pourquoi cet 
excès de contingent? pourquoi ce traité de subsides, et pourquoi ces 
preuves publiques d’attachement et de confiance pour notre ennemi le 

plus acharné, l'Angleterre X« . . . 

Passant de là aux soins que V. M. prend pour ménager un rap- 
prochement entre la Russie et la France, il me chargea d'être l'interprète 

de sa reconnaissance à cet égard. Il ajouta que, connaissant l'esprit de 
droiture et d'ordre que V. M. mettait dans toutes les affaires, il n'avait au- 

cune impatience sur le retard de la réponse attendue de Petersbourg... 

332. Nachtrag zu ber Unterrebung mit Napoleon Bonaparte. 

1800 

April 24, 

... Un autre objet sur lequel je me suis entretenu avec le Premier Aprit 27. 

Consul était celui de la régence civile des provinces transrhénanes. Je 
le replace ici, le temps m'ayant manqué l'ordinaire dernier pour en faire 
mention. »Tout impose«, ai-je dit, »la nécessité d’adherer à la juste de- 

mande de V.M. à cet égard, l'observation exacte du traité de Bâle et le 

maintien de la [Liüde) dans lesdites provinces, troublée sans cesse par les 

agents frangais«. La réponse du Premier Consul a été au moins énoncée 
avec franchise. »Mon opinion sur cette discussion«, m'a-t-il dit, »a été 

que la France possède l'usufruit de ces pays aussi longtemps qu'il y con- 
serve l'occupation militaire, et cette opinion a été appuyée encore du 

suffrage de ceux-mêmes qui ont participé au traité de Bâle, tels que 
Cambacérès et Carnot: mais avant de prendre une décision definitive 
sur cet objet, j'attends un rapport de Talleyrand, que sa maladie a in- 
terrompuc. »L'occupation militaire n’entraine pas l'usufruit«, opposai- 

je: »mille exemples peuvent servir à le prouver. La France a déjà fait 
droit sur cette vérité lorsqu'à la ratification du traité de Bâle, elle sous- 

crivit à la réintégration des autorités prussiennes dans lesdites provinces ; 

réintégration dont elles ne furent déchues qu'après un certain temps et 

par la malveillance de quelques agents intéressés . . . 
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Grlaffe aus Berlin an Sandoz:Rollin in Paris. 

333. Frankreich und Ofterreid. 

... Dans ce moment encore, il dependrait peut-être de la France 
de s’assurer, par une déclaration franche de vouloir restituer la rive 
gauche à l'Empire et rendre, par la retraite de ses troupes, une indé- 

pendance réelle à la Hollande et à la Suisse, de s'assurer, dis-je, de la 
concurrence de la Prusse et de la Russie pour brider l'ambition de l'Au- 

triche en Italie; mais ce moment passé, et la rive gauche arrachée aux 

Français par les armes de cette puissance, il sera infiniment plus difficile 
de la retenir dans de justes bornes . . . 

334. Serfünbigung zwifchen Preußen und Ruflant. 

. .. Je dois vous dire à cette occasion que le courrier si longtemps 
attendu de Pétersbourg est enfin arrivé. Les démarches que j'avais 
faites envers l'Empereur, relativement au désir de la France de s’arran- 

ger séparément avec lui, n'ont pas eu, à la vérité, tout l'effet que celle- 
ci en attendait; mais ce monarque ne s'en est pas moins fortement rap- 
proché des principes que j'ai suivis moi-même en dernier lieu, et c'est 
comme un effet de ce retour à mon système, qu’il faut regarder la retraite 

de ses troupes de l'Allemagne, et en particulier le rappel nouvellement 
résolu de celles qui se trouvaient aux îles de Jersey et Guernsey. L'Em- 
pereur se montre prêt surtout, d'après les relations intimes d'harmonie 
et de bonne intelligence qui subsistent plus que jamais entre nous, à se 

concerter avec moi sur les objets de la pacification générale, lorsque les 

circonstances y seront favorables. Je vous fais part de ce que ci-dessus... 

pour que vous vous expliquiez verbalement en conséquence, envers le 
sieur Talleyrand et envers le Premier Consul lui-même, sur l’arrivée du 

courrier, sur les dispositions manifestées par l'Empereur pour un concert 

ultérieur avec moi et sur le rappel des troupes russes, qui tient de très 

près à ces dispositions. Mais je dois y ajouter, pour vous seul, que sui- 

vant les dernières explications du Premier Consul envers vous, le mo- 
ment d'y donner une suite ultérieure n’est pas venu encore. Mon intention 

avait été de faire connaître à la France, après m'en être concerté avec 

la Russie, mes idées sur cette ligne de la Moselle et de la Meuse par 
elle mise en avant; mais la déclaration que le Premier Consul vous a 

faite ‘) doit m'arrêter tout court, et puisqu'une explication de ce genre ne 

ménerait actuellement à rien du tout, il ne me reste qu'à attendre et 

1) Bergl. ben vorbergebenben Bericht vom 24. April, ©. 376. 
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vous-même serez attentif à saisir et à m'indiquer le moment où les eir- 

constances paraîtront seconder mieux le désir qui m’anime toujours de 
pouvoir rendre la paix à l'Allemagne sur des bases solides et contribuer 

à la pacification générale, et où je pourrais, conjointement avec la Rus- 

sie, travailler avec espérance de succès à ce grand but... 

335. Unterrebung zwiihen Haugwig und Beurnonville, 

Haugwig macht dem franzöfiichen Gejandten von den in dem Bericht vom 
24. April enthaltenen Erklärungen Napoleon’3 Mittheilung, und fügt Hinzu 
»que cela étant, il ne dépendait pas de moi de donner pour le moment de 
la suite à mes bons offices et qu'il ne me restait par conséquent qu’à at- 
tendre que la France crût le moment favorable pour y revenir«. Le gé- 

néral Beurnonville a répliqué . . . »qu'il pouvait me garantir que le pen- 
chant du Premier Consul pour la paix était constamment le même et 
qu'il attachait toujours le plus grand prix à ce que je voulusse me con- 
certer avec la Russie pour consacrer nos bons offices à ce but, aussitôt 
que Bonaparte croirait les circonstances propres à les seconder«. Finale- 
ment le comte de Haugwitz l’a assuré que d’après ce qu'il venait de lui 
dire, je m'emploierais sans discontinuer à tenir la voie ouverte en Russie 

pour pouvoir, dès que la France voudrait en effet recourir de nouveau à 

mes bons offices et continuer ainsi ses ouvertures précédentes, me con- 
certer avec l’empereur Paul pour l'emploi de nos bons offices communs. 
Vous déclarerez la même chose tant au sieur Talleyrand qu'au Premier 

Consul même, . . . et en leur témoignant ma persévérance dans les 
mêmes dispositions conciliatoires manifestées précédemment, vous leur 

donnerez à connaître que pour y donner suite et reprendre le concert 
proposé, je n'attendais que les explications ultérieures qu'ils me feraient 

passer lorsqu'ils en jugeraient le moment convenable . . . 

Berichte von Sandoz : Rollin aus Paris. 

336. Gegeniäte im franzöfiihen Minifterium. 

... Tout marche ici comme si le Premier Consul était présent, et 
on n'entend plus parler des intrigues et des complots des Jacobins que 

du Grand-Ture . . . Il est à remarquer au reste que la composition des 
divers ministères en France est absolument discordante. Carnot ne peut 

pas souffrir Talleyrand et le déclare hautement; Lucien Bonaparte ne 

peut pas souffrir le ministre de la police et ne s’en cache point, et Fouché 
de Nantes cherche toutes les occasions de décrier le ministre des re- 
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lations extérieures et de lui nuire. Cette discordance, qui eût été fächeuse 
sous l’ancien Directoire, ne cause aucun inconvénient sous le général 

Bonaparte: il a rallié tout à lu... 

337. Auferung Napoleon Bonaparte's zu Jofephine. Beurnonville. 

... Le Premier Consul a dit à sa femme: »on me croit assez léger 

et assez inconséquent dans l'étranger pour me soupgonner d’arriere-pen- 
sées en faveur d'un prince de la maison de Bourbon !). On ignore donc 
que si même un prince pouvait entrer en engagements avec moi sur cette 

matière, j'aurais aussi peu de foi à ses promesses qu à ses engagements. 

Je suis persuadé que je ne tarderais pas à être traité comme un réprouvé, 

si je ne l'étais pas comme un rebelle . . . 
Le général Beurnonville a demandé 50 mille francs pour les dé- 

penses secrètes. On en a ri et on lui a répondu que le sieur Sieyès n'en 

avait porté en compte que 260 livres. Il a rempli ses dépêches de plans 
de campagne, blämant Moreau et avertissant Masséna des dangers qu'il 

éprouverait. On en a ri encore, et on l'a prié de se rappeler qu'il est 
ministre à Berlin et nullement général. C'est Talleyrand même qui ma 

confié ces particularités. 

338. Maffena wirb der Beftechlichkit beichulbigt. 

... Dans les événements de la guerre les moindres échecs ternissent 

les meilleures réputations. La belle défense du général Masséna est 
oubliée déjà depuis la capitulation?. On le soupçonne présentement 
d'une connivence coupable avec les Autrichiens: on dit qu'il a livré la 

place pour une somme d'argent et pour sauver celle qu'il y avait déposée 

à force de réquisitions et qu'on évalue à deux millions S00 mille francs. 

Ces soupçons transpirent ici dans le public et ont pris:leur origine dans 

les rapports qu'a faits un officier de son armée, arrivé à Paris il y a six 

semaines . . . 

339. Erlaß an Sando;- Rollin in Paris. Berlin 1500 Juni 26. 

Die preußiiche Friedens» Vermittelung. 

... Que le gouvernement francais artieule d'une manière précise 

et complète les bases sur lesquelles il voudrait élever l'édifice de la paix; 
qu'il me les communique avec confiance et franchise: que surtout elles 

1) Davon ift u. A. in einem Erlaffe an Sandoz vom 28. April bie Rebe. 

2) Kapitulation von Genua, 4. Juni. 
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soient dictées par la modération et l'équité, et qu'il me fasse la con- 
fidence entière des objets sur lesquels il croirait encore pouvoir se re- 

lâcher: voilà la vraie marche que l'affaire doit tenir pour arriver au but 
et toute votre application doit être consacrée à la mettre dans cette voie. 

Dès lors, si la sagesse et la modération ont effectivement présidé aux 
propositions qu'on m'aura fait connaître, rien ne m'empêchera, en me 

concertant à ce sujet avec la Russie, d'employer nos bons offices com- 
muns à leur procurer un accueil favorable et à établir la négociation sur 

un pied solide, pour arrêter promptement et prévenir pour longtemps 
l'effusion du sang humain, et de soutenir lesdites propositions par tous 
les moyens que cette voie de la conciliation et d’une entremise pacifique 

peut offrir. 

Berichte von Sandoz: Rollin aus Paris. 

340. Unterrebung mit Eallevranb. 

Geipräd mit Talleyrand. Ce ministre . . . était bien éloigné d’en- 
visager l'Angleterre comme revenue à des principes de modération et de 
paix. Il prétendait être informé de bonne source que si elle consentait 

d'un côté à restituer une partie des possessions françaises aux Antilles, 
elle persisterait de l’autre à conserver la majeure partie de celles faites 
sur la Hollande dans les deux Indes. Mais ce serait, selon lui, s’abuser 

étrangement si on considérait la restitution en question comme une com- 

pensation des conquêtes importantes qu'elle avait faites aux Indes orien- 

tales, et qui la rendaient maîtresse de toutes les richesses de cette partie 
du monde; réflexion qui semblait avoir échappé à la plupart des cabinets 
de l'Europe. Le sieur Talleyrand me dit à la suite de ces considérations : 

mous tenons fortement et essentiellement à deux objets: l'un de faire la 

paix, et l'autre de former une ligue dans le Nord pour anéantir l'acte de 

navigation de l'Angleterre et pour rétablir l'équilibre du commerce de 
l'Europe et du monde. La France veut la paix. Dans les temps passés 

les puissances amies interposaient leurs bons offices pour conjurer la 

guerre et y mettre un terme: dans les temps présents il n'en est pas de 
même, l'égoïsme politique a prevalu: les puissances amies attendent les 
événements, bornent leurs démarches à des souhaits inutiles, et craignent 

de se compromettre. Qui empêche la Prusse par ex. de sonder les dis- 

positions des cours de Londres et de Vienne, et d'y tenir un langage 
propre à les décider à la paix? Laisser prolonger la guerre, est un mal 

qui tend à ébranler et à troubler l'équilibre existant aujourd'hui en Eu- 
ropeu 1) ... 

1) Über Talleyrand fchreißt Sandoz bamals: On dirait que ce ministre ne sait 
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341. Unterrebung mit Lebrun. 

Nachricht von der Schlacht bei Marengo. Les consuls Cambacérès et 
Lebrun me parlèrent de cette victoire dans le même sens, comme étant 

trop décisive pour ne pas opérer le grand résultat de la paix. Ils y 

croyaient fortement. Lebrun entrant plus particulièrement en matière, 
me dit d'un ton aussi amical que confidentiel: »nos alliés et nos amis 
doivent se réjouir de nos avantages. Le gouvernement actuel est com- 

posé de manière à offrir aux puissances étrangères la garantie que nous 

n'abuserons pas de nos succès. Nous ne demanderons que des dédom- 
magements proportionnés à nos efforts et aux dépenses qu'ils ont oc- 

casionnées ; ce qui est dans une exacte justice. 

»Nous avons voulu la paix, et on nous a fait une guerre à outrance ... 
La Prusse doit être particuliérement satisfaite de notre fortune, ajouta 
Lebrun; car en dernière analyse, les deux puissances sont appelées, 

pour leurs intérêts de commerce et pour leur existence politique, à être 

unies, amies et alliées!. Cette opinion est depuis longtemps dans mon 

suffrage, et je ne doute pas qu’elle ne soit également dans celui du Pre- 
mier Consuls. C'était la première fois que Lebrun s'expliquait de la 

sorte envers moi . . . 

342. Note des Grafen Saugwis an General Beurnonville. Berlin 
1500 Juni 30. 

Concept von I. W, Lombard, gez. Gaugwig. 

Preußen erbietet fit, zur Herftellung bes Friedens vermittelnd einzumirlen. 

... La secousse qu'a essuyée l'Europe depuis huit ans la ébranlée 
presque entière. Toutes ses parties s'en ressentent, et le remède qui ne 

s'appliquerait qu'à l'une d'elles n’attaquerait pas le mal dans sa source. 

La paix doit ou fonder pour longtemps un ordre de choses sage, calculé 
sur tous les intérêts sans exception, ou ne ramener qu'un repos précaire, 

cruellement payé tôt ou tard par une explosion plus terrible. Celle des 
puissances belligérantes qui la première voudra que l'humanité lui doive, 
non pas les angoisses de ce dernier état, mais le bienfait du premier, 

rien ou n'ose rien avancer depuis l'absence du Premier Consul . .. Talleyrand 
s'est dévoué entièrement au Premier Consul, et il n'aura point d'opinion sur un 
objet quand il ne connaîtra pas celle de ce chef de la République. (Juni 29.) 

1) In Bezug bierauf beift e8 in bem Erla vem 30. Juni: le rétablissement de 

l'équilibre du commerce . . . forme entre nous un point de réunion, dont la poursuite 
et le succès pourra même servir à resserrer nos relations et à les rendre plus 

intimes. 
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doit-elle, en se choisissant un organe, donner à demi sa confiance et, en 

expliquant ses intérêts, ses intentions et ses vœux relativement à une 

moitié de l’Europe, laisser dans les ténèbres le sort de l’autre moitié ? ou 
bien, le tableau général de sa politique, complet dans toutes ses parties, 
tracé par la main de la sagesse, de la modération et de l'équité, ne sera- 

t-il pas plutôt entre celles d'un médiateur plein des mêmes sentiments 
le plus sûr moyen d'atteindre enfin le but désiré? Si le Roi, au lieu de 
connaître la façon de penser de la République sur tel objet, important, 
essentiel sans doute, mais isolé, mais difficile à juger hors de l’ensemble 

des grands intérêts, la connaissait sur chacun d'eux, si la confiance du 

Premier Consul l'invitait à devenir l'interprète d'un système de paci- 
fication qui les embrassât tous, le soussigné a ordre de déclarer au mi- 

nistre de la République, en réponse surtout à ses dernières invitations, 

que S. M. serait prête à répondre à l'attente qui les dieta, et lors même 

que l'obstacle des distances, des intérêts divers ou des événements con- 
traires à ce premier vœu, en retarderait l’entier accomplissement, et que 
l'aurore d’une nouvelle existence ne pourrait luire d’abord que pour une 
partie de l'Europe, le Roi, avec moins de conviction, mais non moins 

d'empressement, s’offrirait encore au même concours, consolé par l'espoir 

du second pas et par l'attente des suites d'un premier succès. 

Entre les motifs de s’en flatter, le Roi range, non sans quelque rai- 
son peut-être, le souvenir du passé et l'expérience de son système. Il y 
range une autre relation que la République aussi n'a pas méconnue. 

S. M. compte au rang de ses alliés les plus chers un souverain qui, soit 

les armes à la main, soit spectateur de la lutte, n'a jamais eu qu'un objet 

politique, le retour de la paix et la sûreté future de l'Europe, un sou- 

verain que sa puissance, son désintéressement, la position même de ses 
États, dernier gage, s'il en fallait encore, dernier gage de son impar- 

tialité, appellent à mettre un poids respectable dans la balance . . . 

343. Bericht von Sandoz: Rollin aus Paris. 

Unterredung mit Napoleon Bonaparte. 

..»Apres la victoire de Marengo«, me disait le Premier Consul, 
»et après la convention de l'armistice, j'ai voulu la paix comme aupara- 

vant; j'en ai fait de nouveau l’aveu à la cour de Vienne, moins par des 

propositions particulières de paix, que par des propositions générales. 
Elle ne saurait vouloir ratifier l'armistice et rejeter la négociation; cela 

est incompatible. Difficilement pourra-t-elle soutenir et continuer la 
guerre contre des troupes victorieuses, elle y exposerait la sûreté de ses 
propres États. Les généraux et les troupes autrichiens sont extrême- 
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ment découragés et en sont presque révolutionnaires. Le général Melas 

même m'a fait dire que, sachant mes dispositions pacifiques et croyant 
connaître également celles de l'Empereur, il ignorait pour quel sujet on 

se battait encore. Il déplorait l’&garement de Thugut, qui faisait verser 

sans nécessité des torrents de sang et qui entrainait le malheur et la 

ruine de la patrie«. Le Premier Consul ajouta à ceci: »si contre toute 
attente l'Autriche était livrée à l'Angleterre de manière à ne plus séparer 
ses intérêts de ceux de cette puissance, et si contre toute attente elle 
persistait à prolonger la guerre, mon parti alors est pris: je rassemblerai 

des forces plus considérables qu'elle ne peut le supposer, et je l'attaquerai 
au mois d'octobre prochain dans Vienne même; rien n'y mettra obstacle. 

J'exécuterai ce projet avec moins de difficultés que je n'en ai mis à entrer 

en Italie en présence d'une armée supérieure à la mienne. Alors Venise 

est ravie à l'Autriche et sera rétablie dans son ancienne forme de gou- 

vernement. Le baron de Thugut n’ignore pas qu'il existe un parti puis- 
sant dans cette république, qui n'attend, pour se déclarer, que la pré- 

sence des troupes françaises, et le baron de Thugut doit redouter et 

éloigner ce moment que la continuation de la guerre amènera nécessaire- 

ment. Quelle que soit la résolution de Vienne, je m’attends que la Ba- 

vière fera encore l'objet de sa convoitise politique. Ses scrupules poli- 

tiques sont nuls. Il est inoui de penser que l'électeur actuel ait contracté 

au delà des bornes requises des liaisons avec une puissance qui n'a été 

occupée depuis quarante ans qu'à s'approprier ses États. Ce prince en 

sera bien puni par la suite de nos conquêtes en Allemagne. 

»Dans mes idees«, reprit encore le général Bonaparte, »la paix de- 

vient chaque jour plus nécessaire à l'Europe. On ne songe pas assez 
que la révolution française n’est pas finie tant que le fléau de la guerre 
durera, et que cette révolution peut encore troubler, ébranler et renverser 

bien des États dans sa marche. Je désire la paix, autant pour fonder 

le gouvernement français actuel, que pour sauver le monde du chaose. 

Cette conversation du Premier Consul fut assez longue: je n'en 
transmets ici que les principaux traits. Cependant son air était soucieux 

et tel que je ne l'avais jamais vu. Douterait-il de la paix? ou ne serait- 

il pas content de ce qui s'est passé ici pendant son absence? . . . 

344. Erlaß an Sando;: Rollin in Paris. Berlin 1800 Juli 18. 

Preußen und ber Fricbe. 

... En vous parlant de la nécessité de la paix, le Premier Consul 

a allégué le double motif de prévenir les troubles et les bouleversements 
dont l'Europe serait encore menacée tant que cette guerre durerait et de 
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fonder d’une manière solide le gouvernement français actuel. L'une et 1500 
l'autre de ces observations est de la plus grande vérité et parfaitement "fi 18. 
d'accord avec mes idées. Je désire la paix pour épargner l’effusion du 
sang humain; je la désire pour rétablir dans la société civile de l'Europe 
l'ordre et la stabilité qui seuls peuvent faire son bonheur; mais je ne la 
désire pas moins pour que le gouvernement plus sage et mieux réglé que 

l'autorité du Premier Consul a fait prévaloir en France puisse s’y fixer 
sur des bases solides, la mettre à l'abri de nouvelles convulsions et ra- 

mener le calme, l’industrie et le commerce!}. Ce n’est effectivement 

que par la paix que cette autorité pourra se consolider, et pour qu'elle 

opère cet effet si conforme aux vœux de toute la nation, pour que la 

sûreté que le régime actuel en recevra soit permanente, il faut nécessaire- 
ment que la paix soit conclue sous une intervention et une garantie 

respectables, telles que peut seule l’offrir une puissance neutre et im- 
partiale comme la Prusse, intéressée elle-même à ce que la France re- 

prenne son ancienne place en Europe et les moyens de la maintenir . .. 

Berichte von Sandoz:Rollin aus Parie, 

345. Unterrebung mit Talleyrand über die Mediation Preußens und Nuflanbs. 
Lebrun. Scene zwiihen Napcleon und Kambaceres. 

Nicht Hiffrirt] Peu d’heures après le départ de ma très humble dé- Suti 13. 
pêche du 10 de ce mois, j'ai vu le ministre Talleyrand, qui sortait de 
son entretien avec le Premier Consul 2). 

»Les offres de médiation du roi de Prusse«, m'a-t-il dit, »ont été 

accueillies de ce chef de la République avec reconnaissance et confiance. 
Vous pouvez en assurer ce monarque. Avant d'en profiter, comme il en 
a le désir, une seule considération l'arrête et qui est assez importante 

pour avoir besoin d'être levée. C'est celle que la réunion de la Russie 
à ladite médiation devient incompatible aussi longtemps que cette puis- 
sance n’est pas en paix avec la France. Comment en effet compter sur 
un médiateur qui n'est pas censé avoir posé les armes et qui peut les re- 
prendre au premier jour, et comment compter de plus sur une juste im- 
partialité de sa part? | 

»Les dispositions et la facilité que le roi de Prusse nous a montrées 

de rétablir la bonne intelligence et la paix avec la Russie nous autorisent 
à le requérir de nouveau de l’effectuer. Celle-ci conclue, le Premier 

Consul acceptera avec reconnaissance une médiation qui, par la masse 

1) Sufat von Haugwig. 

2) Am 10, Juli hatte Sandoz einen Erlaÿ vom 1. Juli erhalten und fofort bie bamit 

überjchidte Note vom 30. Juni bem Minifter Talleyranb mitgetheilt. 

Bailleu, Preußen u. Srantreid. 1. 25 
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de sa puissance, peut non seulement rétablir la paix, mais l'affermir 

d'une manière durables . . . Sandoz befämpft vergebens dieje Anficht. 
Après une infinité de réflexions sur le même sujet, . . . je me ré- 

sumai à demander une réponse par écrit sur l'offre de médiation de V. 
M.; Talleyrand allégua qu'il ne pourrait y satisfaire sans une note de 

ma part... J'y consentis pour écarter tout retard et toute difficulté !... 

(Chiffrirt) On veut ici la médiation de la Prusse et même de la 
Russie quand on perd toute espérance de traiter séparément avec la 

cour de Vienne: on n'en veut plus au contraire quand cette espérance 
renaît, ainsi que dans la circonstance présente . . . Conversant, il y a 
peu de jours, sur cette matière avec le sieur Talleyrand, il lui échappa 
de dire dans la chaleur du discours: »ce ne sera pas de bon gré qu'on 

disposera Vienne à accepter une médiation, mais de force: elle s'est 
montrée bien contraire à celle de la Prusse« . . . 

Der erfte Conful wiederholt, in einer Unterredung mit Sandoz, die von 
ZTalleyrand gegebene Erklärung. Son air était soucieux et montrait de 
l'humeur . .. 

Le consul Cambacérès, avec lequel je me suis entretenu de la mé- 

diation, ne m'a manifesté qué des vœux pour la paix et nulle opinion 

sur son acceptation. Il n'en a pas été de même du consul Lebrun. Selon 
lui, la France n'a pas besoin d'interposition pour sa paix particulière 
avec l'Autriche, mais en a besoin pour concerter les arrangements qui 

doivent garantir la durée de cette paix. Le roi de Prusse est appelé 

formellement et nécessairement à y intervenir en sa qualité de puis- 

sance impartiale protectrice de l'Allemagne et de l'humanité. C'était 
au moins son opinion et qu'il avait professée hautement dans le consulat 
lorsque la lecture de la note de V. M. y avait été faite, note rédigée dans 

les termes les plus propres à inspirer la meilleure confiance . . . 
L'humeur du Premier Consul est bien apparente: elle s'exhale 

quelquefois. Le sieur Cambacérès ayant soupçonné de la malignité dans 

l'article du Publieiste où il est désigné comme chef des mécontents, en a 

porté des plaintes au Premier Consul et a demandé que le rédacteur fût 

puni corporellement. On se souviendra que cet article était tiré des 
papiers anglais. Alors le Premier Consul l’a tancé très durement. Il lui 
a reproché d'avoir voulu sortir des bornes de sa place, s’attribuer les 
prérogatives du Premier Consul, d'avoir eu la prétention de donner au- 
dience au Corps diplomatique, et enfin d'avoir agité avec plusieurs 
membres du Sénat le remplacement de lui, Bonaparte, dans le cas où il 

aurait le malheur d'être tué et de s'être désigné pour lui succéder. Pen- 

I) Die Note Sandoz’ (dd. 12. Zufi) ift ein kurzer Auszug der Note vom 30. Juni. 
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dant cette scène, le second consul n'a montré que de l'embarras et de la 

crainte. Ceux qui ambitionnaient sa place ont répandu artificieusement 
le bruit qu'il avait donné sa démission, mais il n’en est rien jusqu'à pré- 
sent... 

346. Graf St. Julien. 

Conferengen zwijchen Talleyrand und St. Julien; undurchdringliches 
Geheimniß derjelben. Ce n'est pas que le négociateur autrichien soit 
fort discret et mesuré dans ses paroles, rien moins que cela: ses ques- 
tions à l'aide de camp Duroc et au général Murat ne le prouveraient 
pas. »Serait-il vraie, leur a-t-il dit, »que la Prusse et la Russie eussent 

offert leur médiation à la France? Je ne puis pas le croire. Les inter- 
médiaires en négociation sont embarrassants et souvent envieux«. Je 

tiens cette particularité de Duroe et de Murat mêmes. Ceux-ei ont 
ajouté à cette confiance celle de me dire que le Premier Consul s'expri- 

mant sur le compte du chevalier de Saint-Julien, l'avait taxé de grand 
bavard ... 

Je me confirme chaque jour davantage dans l'idée qu'on ne pro- 

longe la réponse en question [à la note du 30 juin] que pour s'assurer 
auparavant du dénouement des pourparlers [avec la cour] de Vienne, ‘et 
pour s'en servir utilement en menaçant le cabinet de Vienne de recourir 

à ladite médiation si elle montrait trop de longueur et d'opposition . . . 

347. Zalleyrand. Napoleon Bonaparte. 

Unterzeichnung der Friedens - Bräliminarien zwiihen Talleyrand und 
St. Julien. [Nicht Hiffrirt] Au premier éveil que j'ai eu de ce qui se 
passait ici, je me suis rendu . . . le 31 chez Talleyrand. A mon grand 

étonnement, ce ministre n'a voulu convenir de rien, me disant qu'on 

prenait pour des préliminaires des propositions vagues et indéterminées : 
que ce n'était pas une œuvre facile que de fixer les bases de la paix 
prochaine. Mais sa physionomie démentait ses discours et semblait 

affirmer ce qu'il voulait nier. D'ailleurs les personnes qui vivent dans 
son intimité, telles que Sainte-Foy et M"® Grant, son épouse future, ne 
gardent pas le même silence. L'un et l'autre m'ont dit confidentielle- 

ment: »il ne saurait convenir de rien avec vous. Le Premier Consul, 

qui a tout fait et tout rédigé, lui a prescrit le secret; mais il n’en est pas 

moins vrai que lui et Saint-Julien ont signé des préliminaires à la Mal- 
maison le 30 à une heure du matin . .. 

'Chiffrirt] Le Premier Consul traite les affaires politiques comme il 
traite les affaires militaires. Il veut que tout finisse et que tout cède à 
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son impatience et à sa volonté. Ses talents sont grands et rares sans 

doute, mais les idées et la raison ont besoin de temps pour être müries... 

S'il n'hésite pas dans ses résolutions, il varie extrêmement dans les ob- 

jets de sa confiance; aujourd'hui c'est un conseiller d'État, demain c’est 

un autre. Le sieur Talleyrand qui avait d'abord été consulté sur le plan 

de pacification, a fait place à Roederer et à Regnaud. Ce ministre n'a 
été appelé que pour signer et c'était l'affaire de sa place. Le Premier 
Consul a voulu faire du chevalier de Saint-Julien un négociateur, quoi- 

que ses pleins pouvoirs ne fussent pas en règle, et quoiqu'il se fût ex- 

primé à son sujet, après deux entrevues, d'une manière très défavorable, 

mais limpatience de finir l’a fait passer sur toutes ces considérations . 

348. Unterretung mit Napoleon Bonaparte. 

... Nicht Hiffrirt) Avant-hier, j'ai diné aux Tuileries. A l'issue du 
dîner, le Premier Consul, dont je ne saurais assez louer l'affabilité, m'a 

pris à part et m'a dit avec un ton de franchise et d'humeur : »Ce n'était pas 
après la bataille de Marengo que la cour de Berlin devait faire à la Ré- 

publique l'offre de sa médiation; c'était ne se montrer qu'après les événe- 

ments; elle devait sentir que nous n'avions plus besoin alors d'intermé- 
diaires et que le cabinet de Vienne se trouverait forcé de rompre le silence 
et de traiter directement avec la France; ce qui est arrivé. L'offre de cette 
médiation effectuée six mois plus {tôt aurait acquis et mérité toute la re- 

connaissance du nouveau gouvernement français. Ce n'était pas non 

plus de la Russie que lc roi de Prusse devait nous parler dans cette 
même médiation, comme pouvant être liée à la sienne. Cela devenait 
incompatible avec l'état de guerre qui existe encore dans ce moment 

entre la France et cette puissance, et puis c'était en quelque sorte ne 
pas apprécier la dignité et l’état de puissance de la République. Au- 

Jourd’hui je négocie avec Vienne, ajouta-t-il, de manière à me faire 

espérer une fin prochaine aux maux de l'humanité et à la guerre. Sa 
réponse est attendue dans dix-sept jours au plus tard. La cession de la 
ligne du Rhin à la France fait partie des bases de la paix convenues 
déjà entre les deux puissances, et je ne pense pas que la cour de 
Berlin veuille retirer aujourd'hui le suffrage qu'elle a émis à cet égard à 
Rastatt. [Chiffrirt] Ce serait montrer au nouveau gouvernement français 

de l'indifférence et peu d'intérêt, et ce serait le jeter dans une alliance 

offensive et défensive avec Vienne, qu'il répugnera de contracter sans 

cela. De toute manière, j'ai besoin de la cession en question pour ne 
pas avoir le reproche d’avoir fait la paix à des conditions moindres que 
le Directoire, bien que mes succès fussent plus décidés« . . . 
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»Vous le dirai-je enfin«, reprit le Premier Consul en terminant cette 
conversation, »les lenteurs de la cour de Berlin à négocier notre paix 
avec celle de Pétersbourg, ses lenteurs à offrir sa médiation et enfin les 
lenteurs de la Russie même à se rapprocher de la France, tout faisait 
soupçonner que ces deux puissances cherchaient bien plus à prolonger 

la guerre qu'à y mettre un terme; aussi cela n’a pas échappé à l'attention 

de Vienne comme à la mienne, et n'a pas peu contribué à nous rappro- 

cher et à écarter les difficultés qui pouvaient nous tenir en inimitié et en 
guerre. «Vous le dirai-je enfin, ajouta le général Bonaparte, »j'ai été 

chagrin de voir qu'on se fût mépris à Berlin sur les cessions éventuelles 

faites à la République batave d’Huyssen et de quelques autres districts !, 
au point de les prendre pour un projet formé d'aliéner ce qui n'était pas 

de notre dépendance, tandis que ces cessions n'étaient que l'effet d'un 

mésentendu et de l'ignorance du sieur Talleyrand« . . . 

349, Note von Talleyrand an Sandoz:Rollin. Paris, 19. Thermidor 
VIII 2). 

Original, gez. Eh. Dau. Zalleyrand. 

Der Erfte Eonful nimmt die preußifche Bermittelung nur in febr beichränktem 

Maße an. Freigebung ber ruffiihen Gefangenen. 

... L’estime toute particulière que le Premier Consul avait conçue 
depuis longtemps pour les qualités personnelles de S. M. [Prussienne], 
lui avait fait désirer son intervention dès le commencement de l'hiver; 

mais S. M. ayant cru qu'au préalable il convenait d'opérer un rapproche- 
ment entre la France et la Russie et s'étant chargée de cette négociation, 
qui a éprouvé des lenteurs sur lesquelles on n'avait pas compté, . .. la 
guerre a été de nouveau chargée d'amener la paix. Après deux mois de 

1800 

Aug. 7. 

Aug. 7. 

combats, les puissances belligérantes ont senti le besoin de mettre un : 
terme à cette lutte déjà si longue et un armistice général ayant paru né- 
cessaire pour parvenir à s'entendre, cet armistice a été conclu et il peut 
être regardé comme un présage probable de la paix. Mais si, dans les 
circonstances présentes, l'intervention de S. M. le roi de Prusse ne de- 
vient pas d'une nécessité indispensable pour le rétablissement de la paix 
avec l'Empereur, elle est toujours extrêmement précieuse au Premier 

Consul, soit pour traiter avec la Russie, soit pour donner suite aux ar- 

rangements dont le principe a été posé dans la convention de Berlin du 
15 thermidor an IV [5 août 1796]. Ainsi le Premier Consul se persuade 

1) In bem Bertrage zwifhen Frankreih und ber bataviihen Nepublit vom 5. Ja: 
nuar 1800. 

2) Am felben Tage von Sandoz nad Berlin geidhidt. 
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que S. M. Pr. voudra bien persévérer dans les dispositions qu'elle a 

témoignées: pour en faciliter l'effet vis-à-vis l'empereur de Russie, 

le Premier Consul s'est décidé à renvoyer sans échange 6 mille Russes 

qui étaient prisonniers en France!) ... Le Premier Consul desire la 

paix générale, . . . et il se persuade que $. M. Pr... . n'a besoin que 

d'en avoir fortement la volonté pour concourir efficacement à une con- 

clusion si désirée en Europe ... . 

Berichte von Sando3- Rollin aus Paris. 

350. England und Dänemart. 

... On ne saurait se faire une idée des éloges qu'on a donnés ici 

à la conduite du capitaine danois, qui a combattu contre une escadre 

anglaise plutôt que de se laisser visiter. Le Premier Consul y a imaginé 

l'origine d'une ligue du Nord contre l'Angleterre et en a témoigné toute 

sa satisfaction au ministre de Danemark. Il en conclut en effet que 

l'Angleterre achèvera de révolter les neutres par la violence de ses pro- 

cédés. Le ministre de Danemark m'a confié que sa cour avait informé 

sans perte de temps l'empereur de Russie de cet acte d’hostilite, et 
qu'elle ne ferait de réponse à l'Angleterre qu'après avoir pris la décision 

de ce prince à cet égard . .. 

351. Zorm Napoleon’s gegen England, Sein Hohmuth und Despotismus. 

... Hier, 4 {sic}, ... . je dinai chez le Premier Consul. Au moment 

où tous les convives étaient rassemblés, un courrier, venant d’Altona, lui 

a apporté des dépêches de Danemark. Elles lui apprenaient le siège de 
Copenhague par les Anglais et la sortie du prince royal à la tête de plu- 
sieurs chaloupes canonnières pour s’y opposer. On ne saurait se faire 

une idée de l'agitation et de la colère où cette nouvelle l’a mis. Oubliant 
bientôt toute retenue et toute discrétion, il s'est abandonné à accabler 

l'Angleterre d’impre&cations déplacées et à l’accuser du despotisme ma- 

ritime le plus usurpateur; puis s'adressant à moi, il m'a dit: »De quel 

œil le roi de Prusse pourra-t-il envisager de pareilles injustices et de 
pareils excès? On vient de lui prendre six bâtiments sortant du Texel?; 
mais s'il n'y prend garde, l’audacieuse Angleterre finira par bloquer ses 

1) Am 23. Juni wurde Sandoz beauftragt, die Freilaffung ber ruffifhen Kriegsae- 

fangenen in Anregung zu bringen; am 15. Juli berichtet er, ber erfte Conjul babe ibm 

am 13. erflärt, er fônne bie Gefangenen nicht ohne weiteres freigeben, ba er ihrer zum 

Eintaufh der franzöfiihen Gefangenen in Böhmen und Ungarn bebürfe. 
2) Alle biefe Nachrichten ermiejen fich gleich nachher als falich. 
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ports de Stettin et d’Emden. Pourquoi le roi de Prusse ne réprimerait-il 1800 

pas des violations si manifestes du droit des nations par l'occupation de Ft 1: 

l'électorat de Hanovre? on ne peut atteindre et contenir cette puissance 
que de cette manière. C’est en Hanovre seul qu'il faut chercher à l'hu- 

milier et à la punire . .. 

Avant de me quitter, il [le Premier Consul] me dit: »Ma vivacité 

me fait manquer quelquefois aux bienséances, mais jamais à la vérité. 

Je parle et j'agis quelquefois en soldat, et cette manière d’être ne dé- 

plaira pas à un militaire comme le roi de Prusse«. Je dois le dire: ce 

n'est pas cette vivacité de Bonaparte qui choque et blesse ceux qui sont 

sous ses ordres, c'est au contraire une certaine hauteur et un certain 

despotisme de volonté qu'il affecte dans ses discours comme dans ses 

décisions. Les conseillers d'État, comme les ministres, en ressentent 

souvent les effets, et s'en plaignent amèrement . .. 

352. VBoltsfimmung in Grantreid. 

... Le peuple de Paris et des départements est consterné de la Set. 7. 
continuation de la guerre; on lui avait donné tellement l'espérance de 

la paix, qu'il se regardait comme parvenu au terme de ses souffrances 
et de ses malheurs. Cependant ce même peuple doit à sa légèreté de 
pouvoir supporter mieux et plus longtemps qu'un autre les calamités de 
la guerre: il murmure, obéit, prend les armes et paye . .. 

353. Nüdfichten der franzöfifchen Regierung gegen Ofterreih und England. 

... Les journaux officiels et autres observent une réticence remar- Sept. 11. 

quable à l'égard de la cour de Vienne; pas un mot de ressentiment, pas 
un mot de reproche, et surtout pas un mot de la rupture de l'armistice. 

Ces ménagements portent un indice non équivoque qu'on attend et qu'on 

espère une réponse favorable de l'Autriche. J'en dirai autant des mé- 
nagements qu'on montre à l'Angleterre et qui contrastent bien singulière- 

ment avec le cri d'indignation que son agression contre le Danemark 

avait occasionné. Un article devait être imprimé dans le Publiciste 
contre cette puissance, et c'était à-peu-près un extrait de la note remise 
au ministre de Danemark). Tout à coup le gouvernement français a 

fait retirer cet article, sous prétexte de vouloir y donner une autre forme, 

1) Am 3. September 1800 richtete Talleyrand an ben bäniihen Gejanbten in Paris, 

Dreyer, eine Note, worin er franzöfiihe Hülfe gegen England anbet. 
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mais dans le vrai pour le supprimer entierement. Le ministre de Dane- 

mark m'a paru vivement affecté de ce changement subit de dispositions 
à l'égard de sa cour ... 

354. lUnterrebung mit Talleyrand. 

... Talleyrand m'informa . . . de la nature du congrès et des mi- 

nistres qui y seraient admis. Lunéville était un choix de l'Empereur, 

qui l'avait préféré à Paris. On n'y admettrait d'abord que les ministres 
des puissances belligérantes pour négocier la paix séparée de l'Autriche 
ou la générale avec l'Angleterre, si la trêve maritime avait lieu. Cette 

paix conelue, on inviterait ensuite celles des puissances qui avaient une 

grande prépondérance dans l'Empire ou une grande considération en 
Europe d'y envoyer leurs ministres. Mais le nombre n'en serait pas 

étendu aux princes de l'Empire, comme cela s'était pratiqué à Rastatt'... 

355. Napoleon üser Carnot. 

... Le sieur Carnot a donné sa démission, c'est pour la troisième 

fois . .. Me parlant de Carnot, le Premier Consul m'a dit: »C'est un 

homme probe, mais c'est une mauvaise tête, minutieuse et bien au-des- 

sous de sa réputation. Étant à la tête des armées, je n'ai jamais effectué 
un seul de ses plans. La cause principale de sa démission provenait 
de ce qu'il na jamais voulu s’astreindre à prendre l'avis du conseil 

d'État dans ses opérations administratives; cela lui a paru au-dessous 

de sa place... 

1) Diefe Nachrichten veranlaßten ben Grafen Haugwig, am 5. Oftober bie Senbung 

Luchefini'8 nah Frankreich zu beantragen. Bergl. Bb. II. 
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Schreiben und Aufzeichnungen des preubijhen Geh. Legations- 

raths Gervinus in Paris. 

1795. 

Briefe von Gervinus an Hardenberg. 

1. Ankunft in Paris. Erfte Einbritde. Politiiche Lage. 

Me voilà à la fin ici! après bien des retards et des désagréments que 
m'ont donnés les postes par leur mauvaise volonté de servir les voyageurs. 

L'insurrection qui venait d'éclater contre la Convention et que j'appris en 
route ?), me fit ralentir un peu ma marche à mesure que j'approchais de cette 
capitale, et à mon entrée, le 25 vers le soir, le premier objet qui se présentait 
à mes yeux, furent 2 —3 guillotines, et une heure après, 19 gensd’armes 
sur trois charrettes, pour être exécutés à l'instant même. On est actuellement 
ici comme dans une ville de siège ; partout des troupes, des hommes armés, 
des canons et caissons, et un camp militaire au milieu des Tuileries, composé 
des troupes de ligne qu'on a fait venir sous main des armées, et on en fait 
entrer encore tous les jours . . . 

Je viens maintenant au but de ma mission qui, en ces circonstances, sera 

ralentie de beaucoup par la multiplicité des affaires importantes intérieures 
qui occupent les Comités jour et nuit. A mon arrivée, j'ai annoncé au repré- 
sentant Merlin de Douai que j'avais une lettre à lui de son collègue Merlin de 
Thionville et des dépêches au Comité de salut publie, et que, sachant ses 
grandes et importantes occupations, je le priais de vouloir bien m'indiquer une 
heure où je pourrais le voir. Le lendemain, il me donna réponse dont je 
joins la copie, et ce sera ce soir que j'aurai audience au Comité de salut pu- 
blie®). Je savais d'avance qu'il ne me recevrait pas chez lui, les membres du 
Comité étant très circonspects et n'admettant guère d'étrangers chez eux en 
leur particulier. Il est actuellement dans ces circonstances très difficile de 

1) Über riebrid Gervinus vergl. Rante, Garbenberg 1, 14 und 303. Er batte in 
Folge der Eroberung Hollands durch Die Franzofen eine vou bort bezogene Penfion einge 
büßt, war bann burd Sermittelung Harbenberg’8 in ben preußifchen Dienft getreten und 
am 4. März 1795 zum Geb. Legationsrath ernannt. Seine Schreiben, wo nicht anders 
bemerkt, nad ben Originalen in Harbenberg'’s Nachlaß. 

2) Aufftand vom 1. Prairial. 
3) Den Bericht über diefe Aubienz f. bei Rante, Harbenkerg 5, 94 fig. 

1795 

Mai 29. 
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voir un député et de lui parler; il faut avoir une grande patience pour se 
mettre en relation avec eux et épier le moment favorable. Les Comités s'as- 
semblent et travaillent principalement la nuit et s'en retournent le matin pour 

se coucher. Nos soupçons d'une paix prochaine avec une certaine puissance !) 
et de la prise de possession d'un certain pays ? me paraissent très fondés. On ne 
dissimule pas qu'on veut la paix sur le continent; mais il y a à croire que le 

parti contraire à cette prise de possession est infiniment plus fort que l'autre qui 
est disposé à y consentir. D'un autre côté on tient encore fortement aux grandes 

limites, et les idées sont encore très exaltées relativement à ce point, qui trouve 

des fauteurs dans les différentes parties de la Convention opposées les unes 
aux autres sur bien d'autres objets, et les grandes limites sont soutenues sin- 
gulièrement par nos antagonistes, qui se donnent encore journellement la peine 

de répandre partout que notre paix n'était pas encore véritablement conclue, 
et effectivement, en route et ici, tout le monde me témoignait des doutes là- 

dessus; je n'y comprenais rien, et je fis tout ce qui dépendait de moi pour les 
détruire. Le peuple et tous les départements se prononcent hautement pour 
la paix, et quoique un certain parti de la Convention semble tenir fortement à 
ses idées de gloire et de conquêtes, il est à croire qu'il sera obligé à se prêter 
au cri de paix qui se manifeste de tous côtés. On témoignait ici et dans toute 
ma route beaucoup de joie que j'étais au service du roi de Prusse, et on com- 

mence maintenant à croire à notre paix . .. 

Là 

Beilage. 

Merlin von Douai an Gervinus. 

Monsieur. Le genre de vie que je mène forcément ne me laissant de 
libre aucun terme fixe dont je puisse disposer chez moi, ce n'est qu'au Comité 
de salnt public que je puisse avoir l'honneur de vous recevoir. Ce qui m'a été 
écrit à votre sujet me présage que ce sera pour mes collègues et pour moi une 

véritable satisfaction de vous voir et de vous entendre. Vous pouvez vous 
présenter au Comité ce soir à 9 heures; j'en préviendrai mes collègues, qui 
d'ailleurs à cette heure-là sont toujours réunis. 

Agréez, monsieur, l'assurance de mon dévouement sincère et sans réserve. 

Merlin {de Douai). 

2. Nothwenbigkeit ter Schidung eines Gefanbten nad Paris. 

V.E. aura vu par ma lettre du 29 mai, que l'état politique où nous nous 
trouvons avec la France est très compliqué encore, et que les manœuvres d'une 
certaine cour existent et font des progrès de plus en plus. Il faut se presser 
et les contrecarrer, tenir une exacte surveillance sur tout ce qui se passe, em- 

ployer des moyens pour découvrir la mine, moyens qui sont ici absolument 
nécessaires et à leur place. C'est pourquoi la mission prompte d'un ministre 
est indispensable, et encore faut-il bien choisir; il faut pour le poste un sujet 

1} Ofterreich. 2) Bayern, 
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d'une grande activité, doué d'une forte dose de patience, de sang-froid et de 
fermeté et sourtout de probite, et qui n'ait devant les yeux que le bien de son 
maitre et de son gouvernement, et qui puisse jour et nuit suivre la marche 
des affaires et les menées de la société. Celui à Madrid !| serait bon à plu- 
sieurs égards, si sa santé fût moins usée et sil fût plus jeune; cependant un 
bon secrétaire d’ambassade, jeune, actif, fin et d'une probité reconnue, pour- 

rait y suppléer; il doit se répandre partout et fréquenter les sociétés des 
femmes où plusieurs députés vont, car encore dans ce gouvernement, on ne 

peut bien savoir les choses sans les femmes . . . 

3. Gefprüd mit Graf Garletti und Baron Stail. 

... Mon dîner d'hier chez l'ambassadeur de Suède fut très interessant: 

j'y ai fait la connaissance du comte Carletti, qui m'a parlé avec une franchise, 
apparente du moins, sur les affaires du temps, et qui me laissait remarquer 
de loin que la paix avec l'Autriche rencontrait encore quelques difficultés, et 
qu’elle ne se souciait nullement du retour des Pays-Bas, ce qui se fondait 
aussi sur la difficulté de ramener les esprits au gouvernement autrichien, et 
sur ce que les engagements solennellement pris entre la Convention et les 

chefs brabançons paraissaient un obstacle presque invincible à la restitution, 
qui compromettrait trop de personnes. Il m'a dit qu'il se réjouirait de trouver 
ici le marquis de Lucchesini, qu'il connaissait beaucoup, en qualité de ministre 
de notre cour; je lui répondis que je n'en savais rien encore; que le choix du 
Roi n'était pas encore connu, mais qu'il se pourrait qu'il tombât sur lui. Le 
baron de Stael m'a témoigné son empressement de prouver, en tout ce qui se 
pourrait, son dévouement aux intérêts de la Prusse, qui ne pouvaient qu'être 
les mêmes entre notre cour, la sienne et la République française?}. Je ne fis 
rien échapper du but de ma mission, quoiqu'il soit trop bien informé pour 
lignorer, m'étant contenté de lui faire remarquer la nécessité de conserver 
l'intégrité de la constitution germanique et l'état actuel de ses possessions, et 
de poser la base d'une paix stable et permanente sur le continent, qui ne 

laissät pas de germe d'une nouvelle guerre. Il témoignait son empressement 

de contribuer à disposer les membres du gouvernement français à la modéra- 
tion, et que, sans cela, on ne pourrait pas se flatter de faire une paix durable ; 
que d’ailleurs la France avait un besoin impérieux de faire sa paix, du moins 

sur le continent, pour rétablir ses finances et donner un air d’aplomb au gou- 
vernement . . . 

4, Geiprüd mit Cambacérès. Diner bei Garletti. Miftrauen gegen Preußen. 
Staël und Garletti. Schwierigkeiten einer Unterbanblung mit ben Franzofen. 

.. . Le jour de la cérémonie funèbre pour le député assassiné Féraud ®), 

1) Sandoz-Rollin. 
2) Baron Staël bat fit nicht immer fo freunbfchaftlich über Preußen geäußert. Bergl. 

ben Bericht Barthelemy’s über eine Unterrebung mit Staël bei Sorel, la paix de Bâle, 
Revue historique VI, 78. 

3) Die Leichenfeier für den am 20. Mai ermorbeten féraub fand am 2. Juni ftatt. 

1795 

Juni 1. 

Juni 3. 

uni 5. 
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où le Corps diplomatique s'assemblait au Comité même pour se rendre de là à 
la Convention!;, me procura l'occasion de me faire présenter au président du 
Comité Cambacérès, représentant distingué par ses talents et son influence, et 
qui ayant beaucoup contribué à notre paix, m'inspirait de la confiance et m'en- 
gagea à lui parler sur nos intérêts et ceux de la République. Je lui représentai 

la nécessité de la paix avec l'Empire sous des conditions modérées et sous 
celle de ne pas déranger l'équilibre des états composant le Corps germanique. 
Il parut en convenir, en avouant que la paix était très nécessaire à la France 
et que ses principes s'accordaient bien avec mes sentiments; mais qu'il leur 
fallait premièrement un gouvernement, régler les affaires de l'intérieur et com- 
primer les anarchistes . . . 

Je fus invité à un dîner du comte Carletti, où je trouvais la plupart des 
députés marquants des Comités, et c'est chez lui qu'on en rencontre. Il donne 

de grands et nombreux repas, et quelque circonspects que les membres du 
Comité de salut public soient, quelque peu qu'ils se communiquent individuelle- 
ment, ils n'hésitent pas de dîner chez le ministre qui est lié personnellement 
et d'opinions et de principes avec la Convention. Quant au grand point de 
notre inquiétude, je ne crois pas que le projet en question puisse avoir lieu si 
facilement; on s'en sert même dans notre parti pour nous faire peur et pour 
amener notre cour à des mesures de vigueur politiques. Il faut cependant rester 
en surveillance permanente dans un gouvernement divisé d'opinions et de 
parts, où tout change d'un moment à l'autre, de sorte que souvent ce qui fut 

regar(é comme presque impossible le matin, devient très possible le soir. On 
travaille à rendre notre paix suspecte, et on répand de mille manières des 
soupçons contre notre cabinet, et rien n'est plus aisé quand on connaît l'inté- 
rieur de la Convention où la défiance des uns contre les autres est à l'ordre du 

jour... 
Ic kenne jet fon mehrere Deputirte, fo ich bei Carletti und dem Baron 

de Gtaël gefeben habe. Lebterer, fo viel er auch dur feine Bereitwilligfeit, fid 
zu einem echten Republifaner ftempeln zu laffen, gethan hat, bat doch fein großes 
Vertrauen: das Heine Ordensbändchen, fo er im Knopfloch trägt und etwas 
Steifes im Äußern ift zum Theil Schuld daran, aud feine allzu große Nach: 
giebigteit. Carletti ift ein reiner Republikaner, bat Berftand, aber aud viel 
Muth und Freimüthigkeit, harte Wahrheiten zu fagen, und das giebt ihm Stärke 
und Anfeben. ES ift hier eine ganz andere Sache, für Könige zu handeln, als 
in andern Staaten, und e3 fommen fonderbare Dinge vor bei Menjchen, welche 
mehr ala Könige find, für fich felbft Handeln, ihrer Gite ohne Gefahr folgen und 
jagen können, was fie wollen, e3 mag Hug oder närrisch fein. Die große ln: 
wifjenheit, worin die Meiften über die ausländiichen Angelegenheiten fich befin- 
ben, und ihre Leichtgläubigfeit für jede Idee, fo ihnen von Andern theils aus 
bejonderen Abfichten, teils auch aus Unwiffenheit, beigebracht wird, machen alle 
vernünftigen Unterhandlungen und Unterredungen äußerft jchwer und öfters un- 
möglih . . . Mit Energie fümmt man hier am weiteften, die muß aber vom 
König und Minifterium unterftügt fein... . 

1) Gervinus hatte von bem Comité eine befonbere Einladung zu biefer Feierlichkeit 
erhalten. 
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D. Mißtrauen int Frankreich gegen Harbenberg. Haltung ber franzöfiihen Regie: 

rung. Ubereilter Abichluß bes preußifchen Friedens. 

Mod Einiges ganz allein für Sie, liebfter, twürbigiter Freund. Cinige 1795 
Glieder des Comité de salut publie find gegen Sie eingenommen, umd id glaube, Juni 14. 
daß es Eindrüde von Bafel aus frühern Zeiten find, die vielleicht Bacher vorzüg- 
(ich ausgeftreut bat. Merlin de Douai vertraute mir die Sade und fagte mir 
grade heraus: er glaube aud, Sie wären nicht recht gut für fie gefinnt und 
mehr Hannoveraner als Preuße. Sie fünnen leicht denken, was ich darauf ge- 
antwortet und gejagt babe; ich habe mich bemüht, aud anderwärts biefen in- 
famen Verbadt zu verdrängen ; doch find auch Andere, nämlich diejenigen, jo es 
gut mit Barthelemy meinen, fo Ihnen und Ihrer Reblichkeit Gerechtigkeit wider: 
fahren laffen. Sieyes ift aud gegen Sie und auch deswegen gegen mich, weil er 
uns Beide für feine echten Freunde feiner Nepublif und aud Sie abgeneigt gegen 
die neue holländifche Regierung hält!) ; er mag, wie id glaube, in Holland ge- 
hört Haben, daß Ihre Frau Schweiter an dem Hofe des Statthalters ift, und 
darauf feine Meinung gründen. Lieber Freund, es ift eine traurige Sache für 
Sie, mit einem Ihwachen Minifterio zu thun zu haben und gehabt zu Haben. 
Denn blos mit Widerftand, Muth und ein wenig Grobheit fann man mit ben 

hiefigen Leuten etwas ausrichten, bei denen alle Leidenschaften im Spiele jind, 
jo ben Menfchen zu Allem fähig machen, was nicht gut ift. Hätte id eine wahre 
lettre de créance von dem König zu meinem Auftrag und beftimmte Befehle, 
dies oder jenes zu verlangen, dann wollte id fon ausfommen, ob id gleich be- 
greife, daß das Gouvernement nicht fogleich fid erklären fann, big die Con- 
ftitution und inneren Angelegenheiten weiter find. Alles ift Berdadt und 
Argwohn, mit unermeblihem Stolze vermischt, in dem jebigen franzöfifchen Gou- 
vernement... (Sinfen ter Alfignaten. Entwürfe zur Hebung ber zerrütteten Finanzen) 

Allein ohne Friede ift Alles vergeblid, twenigitens Friede auf dem feiten Lande, 
und dies geftebt, erfennt der Eonvent, und doc will man feine Eroberungsjucht 
fieber befriedigen, als durch Nacdhgeben einen gejhtwinden Frieden machen. Wenn 
unjer Friede nicht gemacht wäre, der viele Tadler felbft im Convent bat, die gern 
eine andere Conftitution gehabt hätten oder einen allgemeinen Frieden für heil: 
jamer halten, jo wäre nunmehr Frankreich in feine alten Grenzen gewichen ; denn 
nichts Anderes bliebe dem Convent übrig, wenn er nicht wollte gefprengt fein; 
jie wären außer Stande, unfrer Armee zu widerjtehen und der öfterreichifchen, 
wenn man nur halb agirt hätte; auch die ungeheuren Ausgaben konnten nicht 
länger beftritten werden. Seit einiger Zeit fommt unjer Hof zu früh oder zu 
ipät mit feiner Politik in die Welt; jet fteden wir in der sauce bis über die 
Ohren durch unfre Schwäche und Furchtfamkeit . . . 

Auch gegen den Prinzen Hohenlohe bat das Comité einen Zahn, man hält 
ihn für öfterreihifh und giebt ihm Schuld, er babe Königftein duch Zulaffung 
und mit Abficht durch die Ofterreicher befegen laffen, mit folhen Dingen muß 
man fich täglich abgeben und fie mit Geduld anhören. Noch herricht bei vielen 
die alberne Idee, Hannover dem König zu geben, wovon id aber manche abge- 

1) Über diefe Abneigung gegen Hardenberg unb Gervinus, vergl. Hüffer 1, 117. 
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bracdt und das Unmögliche und Gefährliche des Plans gezeigt babe . . . Unjer 
Sriebe war übereilt; er ift alles für Srantreid und nichts für uns und bringt 
uns in eine böfe Lage"). Nun bleibt beinahe nichts übrig, als eine Allianz mit 
drantreih, der Pforte und den andern nordijchen Höfen ohne Verzug zu machen. 
Wenn man nur Holland nicht verloren hätte, dann wären unendliche Schwierig: 
feiten weniger für Deutjchland und für ung wegen Cleve . . . 

6. G.finnungen der Mitglieder des Convents. Sieyes. Tod des Dauphin. Be 

jegung der Gelandtihaft in Berlin. arlettii. Einbrud der Gefellicaft. 

Boifiv D’Anglas. Diner bei Perregaur; Tallien, Gréron. NRheingrenze?). 

.. Sch babe einige Glieder des Comité und mehrere des Convents bei 
Carletti kennen lernen; allein es ift ein unficheres Wejen mit Menfchen zu ban- 
dein, die ohne wahre diplomatische Renntniffe und ohne alle Moral find, die fich 
alle wechjelweije verfolgen und die Hälje brechen wollen, voller Argwohn gegen 
die ganze Welt find, und ihrem Dünfel und Stolze "Alles, fich felbft und ihre 
ganze Nation aufopfern. E3 find einige wenige Ausnahmen, aber im Ganzen ift 
das Gemälde richtig. Dieje Convention fann fich nicht burd Vertrauen, fondern 
durch neue Strenge und den Anhang der Armee erhalten, und die Meiften haben 
fih am Ende, wenn fie einmal abtreten muß, ein jchlechtes Ende zu verjprechen. 
Das fühlen, das wiffen die Meiften, und aus diefem Grunde, diefer Furcht, fuchen 
fie zu bleiben, fo lange e8 möglich, und den Frieden auf mäßige Bedingungen zu 
verhindern, weil alsdann ihr Anjehen und Macht jchleunig ein Ende bat. Sieyes 
bat mich mit Ungeftüm und großer Abneigung gegen Preußen und Barthélemy 
behandelt; gegen leßteren ift er aus einem bejonderen Grunde — man geht da- 
mit um, ein conseil exécutif zu machen, wobei ein bejtändiger Präfident jein 
joll, wozu drei Berfonen in VBorfchlag find, Barthelemy, der die meiften Stimmen 
bat, Boifiy d'Anglas und Sieyes. Lebterer fürchtet die Konkurrenz von Barthe- 
lemy, jucht ihn deswegen herunterzufegen und feinen Einfluß zu vermindern und 
ihn in Verdacht zu bringen, er wäre fein wahrer Republifaner und zu gut für 
ung gefinnt. Allein wenn er wüßte, was Richard ?) weiß, dann Fünnte biejer 
galljüchtige Metaphufifer alle diefe menées fid erfparen. Barthelemy wird nie 
eine jolche Stelle annehmen, und feine Freunde würden Alles anwenden, um ihn 
davon abzuhalten. Doc war Alles, was Sieyes fagte, eben nicht feine wahre 
Meinung — Holland ftedt Hinter all diefen Dingen, dem hat man eine Entjchä- 
digung verfproden an bem Rhein, und das foll ewig eine Art Provinz von 
Frankreich bleiben und Sieyes will nod eine neue Republif am Niederrhein er- 
vidten. Sie fünnen faum glauben, mit welcher Unhöflichfeit in den Unter: 
redungen die fremden Minifter behandelt werden, wenn fie nur etivas vorbringen, 

1) Am 29. Juli fchreibt Gervinus in feinem Journal: On a tout gâté par la pré- 
cipitation et les fausses notions qu'on avait sur les affaires de France, Barthé- 
lemy même n'était pas toujours bien informé. Bacher lui faisait peur et c'était 
l'ami des terroristes. 

2) ©. bat mehrere Tage an biefem Briefe geibrieben. 
3) Ein Mitglied des Convents und bis Anfang Juni Mitglied des Comité de salut 

public. 
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das nicht nach dem Geichmade der Glieder der Comités und Deputirten ift; id 1795 
babe einige Antworten mit Eritaunen angehört, jo ein Glied des Comité de salut Juni 15. 
publie dem jchwediichen Gejandten gab, der doch fonit ihr Mann ift und Alles Arieneuns 
gethan hat, um fich ihnen angenehm zu machen. Nur mit Muth und Heftigteit 
fann man mit folhen Menjhen ausftommen, und ob id gleich glaubte, daß 

Sandoz fid zu dem biefigen Pojten ididen würde, jo muß ich doc meine Mei- 
nung abändern, nachdem id mehrere Euge Menjchen, felbit einen unfrer beîten 
Freunde in der Convention, über die Wahl eines Minijters habe urtheilen lafjen. 
Ein Mann von höhrem Stande, der Berftand und Muth bat, die Wahrheit zu 
jagen, zu behaupten und fie abführt, wie fie Sie?) e8 öfters thun, madt Eindrud 
bei diefjem Gouvernement. Sandoz ift zu Fränklich und macht zu wenig Eindrud, 
weil er hier lange in geringen und dürftigen Umftänden lebte und aud) als halber 
Gelehrter bei den Gliedern des Convents, jo von biejem Stande find, fi fein 
Anjehen geben fann nod darf. Die Eitelfeit diefer Leute bleibt bei den Fran- 
zojen vorzüglich, und noch jebt madt ein Minijter von höhrem Stande, wenn 
e3 fein Dumm: noh Schwachtopf ift, Eindrud. Graf Carletti, der freilich ein 
Republifaner aus eignen Grundfägen ift, weiß ihnen derbe Wahrheiten zu jagen, 
und jo äußerst populär im Umgange er ift, fo läßt er jich doch nicht leicht etwas 
Unangenehmes jagen. Selbjt der Baron Staël, der fein Kopf ift, macht doch 
blog durch feinen eignen Stand einigen Eindrud; e3 fehlt ihm nur an Stärke 
des Charakters. Für uns ift e8 ein Unglüd, daß unjre Anhänger in zwei jtarfe 
Parteien fid theilen; die eine nimmt unfre Vorjchläge, die beutihen Lande 
zurüdzugeben, gern an; die andre, jo für diefen Theil mit ben ftarten Republi- 
fanern und den öfterreichiich Gefinnten gleihförmig denkt, will nichts davon 
hören und ung dagegen große Entjchädigungen in Deutjchland verjchaffen, wozu 
wir mitwirken und die Hände bieten, gleich enge Allianzen jchließen follen. Es 
ift unglaublich, daß bei dem äußerjten Verfall der Finanzen, bei der äußerjten 
Noth des Gouvernements, Geld jich zu verfhaffen, bei der allgemeinen Unzufrie- 
denheit über die Fortjegung des Kriegs und der gefahrvollen, unfichern Lage des 
gegenwärtigen Convents doch jolhe Dinge angehört und mit Geftigteit verthei- 
digt und wohl gar durchgejeßt werden. Sie verlaffen fich auf die Schwäche der 
andern fowohl feindlichen ala freundiaftligen Mächte. Wagen ift ihre Sache. 
Wir haben in der Convention alle heimlichen Ariftofraten, alle heimlichen Roba- 
fiften, jehr viele Generale in der Armee, jo e8 aud find, zu Feinden. Die Con- 
vention, welche aus jehr vielen poltrons größtentheils befteht, bat jet ihre ver- 
trauteften Generale, jo die Deputirten arretirten und wegbradten, unter den 
AUriftofraten und heimlichen Royaliften; weil jelbige große Feinde der Terroriften 
jind, meistens in den Gefängnifien unter Robespierre jaßen, fo bat fie diefe ge- 
wählt, theils um fich populär zu machen, theils um dieje Leute zu gewinnen, 
welches auch dem äußern Anfcheine nad) gelungen ift... Man redet jebt mit einer 
eritaunlichen Freiheit von der Convention und in der That wenig zu ihrem Vor: 
theil ..... Der gemeine Soldat und manche Generale find für die Republif . .. 
Das ganze Gouvernement ift eine Kette von Intriguen, und e3 erlaubt fit Alles 
auch gegen die auswärtigen freundjchaftlihen Mächte, wenn e8 nur für den 
Augenblid zu feinem Zwed gelangt. Auch jelbjt die rechtichaffeniten Leute im 
Convent find e3 nur relativifh, und fehlen durh Mangel an Renntniÿ oder 
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1795 Energie, und ohne eine ftarfe Dofis von Düntel und Eitelkeit ift Keiner von 
line ihnen, und herrichen wollen fie Alle und auf ihrer Stelle bleiben fo lange als 
Abfendung) möglich. 

Der Tod des Dauphin, den viele Menfchen vergiftet glauben, bat bei dem 
Volfe für den Convent feine gute Wirkung gehabt; nad) Allem, was ich von der 
Sade weiß, glaube id nicht, daß er jebt ift vergiftet worden, ob e8 aber nicht 
früher, ehe die Terroriften fielen, gejchehen ift, ift eine andere Frage. Der Eönvent 
hat Unrecht, nichts vorher von feiner Krankheit gefagt zu haben; er hätte Bulletins 
von feinem Befinden geben follen; er wollte aber weder das Eine nod bas 
Andre, um fein Mitleiden und neues Intereffe für diefen unglüdlichen Prinzen zu 
erregen, ber freilih aud ohne Gift fterben konnte, da er feine Bewegung hatte 
und in fchlechter feuchter Luft leben mußte und allerdings einen Anjat von der 
engliichen Krankheit mit auf die Welt brachte. ES entipinnt fit in der Stille 
eine Partei für den älteften Sohn des Orléans, oder nunmehrigen Herzog von 
Orleans, fo aber jhwerlich von großer Bedeutung werden dürfte. 

Was die Stelle eines Minifters zu Berlin betrifft, jo wird Bacher jchwerlich 
dazu fommen;, man hatte einige Abficht auf Colden, den commissaire des re- 
lations extérieures, ein jehr höflicher, ftiller und, wie man jagt, moralifcher 
Mann; er hat einige Ähnlichkeit mit Barthélemy von Geftalt und Wefen, ift 
auch) jehr pafliv und bat, wie e8 fcheint, wenig eigene Kraft; er war in vorigen 
Beiten commis in einem Heinen Bureau. Er nimmt aber die Stelle nicht an, 
wie ich burd ihn felbft e8 weiß, und ohnehin bat man wieder einen ganz Andern 
im Sinne, einen gewiffen Eaillard, der febr lange Zeit als secrétaire und charge 
d'affaires in Holland war, ein erzfeiner Sntrigant, der fid aber wohl einzu- 
ihmeicheln weiß, aber in vorigen Zeiten als ein großer Widerfacher der jtatt- 
halterifchen Familie befannt war und e8 auch noch fein wird . 

Seht ift bas Comité wieder verändert, Merlin de Douai ift heraus, der ift 
zwar unfer großer Freund, aber fein Anjehen nimmt etwas ab aus perfünliden 
Urjaden, weil er mit einigen Terroriften in vorigen Zeiten zu gut ftanb, umd 
dann bat er die überjpannte Idee durch den Merlin von Thionville mit dem 
Rheinftrom im Kopfe. Diefe Leute wollen und halb Deutichland geben, jo gar 
ift noch öfters die Frage von Hannover uns zu geben, wozu felbft Sieyès no 
Neigung bezeigt. Doc weiß man jelten, was und wohin eigentlich die wahre 
Abficht diefes Mannes geht; von Natur ift er mit aller jeiner Härte ein jehr 
furdtiamer Mann und wenn er Gefahr fiebt, auch in der Politik, dann giebt er 
mehr nad, ald man bei einem folden Eharafter vermuthen follte. 

Mit dem Grafen Carletti ftehe ich in gutem Verhältniß; er ift fein, hat 
aber viel Lebhaftigfeit und etwas febr Freimüthiges in feinem Wejen, daß man 
nicht fo leicht von ihm bintergangen wird, wenn man nur ein wenig auf feiner 
Hut ift. Er ift ein Mann von Jahren, älter als id, trägt einen grünen Schirm 
vor den Augen, den er nie ablegt weder in nod außer dem Haufe, ob auf immer, 
oder nur eine Beitlang für die Schwäche feines Gefichts, weiß id nit. Seine 
Anficht ift allerdings, Friede für Ofterreich zu machen ; allein als Philofoph und 
Begünftiger der Freiheit wünjcht er Ruhe und Friede bei allen Mächten und 
feine Vergrößerung von feiner Mat. 

Heute jpeife ich bei bem Banquier Berregaur, der ein Neuchätelais und febr 
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befaunter Mann ift, mit der Dame Tallien, fo aber bon ein wenig von ihrem 1795 
Anjehen verloren hat, jo wie auch ihr Mann, der eine Partei in dem Convent Juni 15. 
gegen fich hat, die ihn und Legenbre ausftoßen möchte. Das wäre undankbar in aoenvung 
einem hohen Grade, weil erjterer unftreitig die Veranlaffung und Mittel zu 
Robespierre s Sturze an die Hand gab und mit Gefahr feines Lebens fid ihm 
widerjegte und auc bei der Ausführung den größten Muth bezeigte . . . Es tft 
ein traurige Gefühl, wenn man in eine Gejellihaft fommt, fo viele Menjchen zu 
jeben, welche in ben Kerfern waren und noch öfters die Spuren ihrer Leiden auf 
dem Gefichte und an dem ganzen Körper tragen. arletti fudt die Menjchen 
wieder zufammenzubringen und er ift e3, der neulich die erfte assemblée gab und 
Alles von Damen und Herren von höhern Ständen nebjt Gelehrten und einigen 
Deputirten zufammenbracte, was fich nod auffinden und auftreiben ließ. Von 
allen Seiten fab man Menjchen, welche theils in den Gefängniffen faßen und 

täglich den Tod erwarten mußten, oder die ihre Freunde und Berwandte durd) 

die Guillotine verloren haben ; einige junge Weiber, jo ihre Männer, Töchter, jo 
ihre Eltern [verloren haben], ein Vater, der nod der einzige Überreft der Familie 
ift, waren zugegen, und die ausgejtandenen Leiden überjteigen alle Borjtellung. 

Noch ein Wort über die Glieder des Convents und Gouvernements. Mit 
100,000 Thaler baares Geld, fo jebt 4—5 Millionen Livres in Affignaten aus- 
machen, fünnten wir unjre Partei jo verftärfen, daß wir wahrjcheinlich unfre 
Pläne und Vorjchläge gänzlich durchjegen könnten gegen Ofterreid, das im 
Örunde noch wenig Freunde hat. Auf Wiederherftellung von Polen arbeiten 
Viele von dem hiefigen Gouvernement, felbft die preußiich Gefinnten, nicht um 
uns zur Herausgabe zu bewegen, fondern gegen Rubland, und daß wir in feine 
neue Theilung treten jollen. Sie wifjen, daß nach meiner geringen Meinung id 
immer ein Polen für Preußen nüßlich hielt, um einen État intermédiaire zwifchen 
uns und Rußland zu haben... Alles, was ich gegenwärtig gethan babe und 
täglich thue, ift, daß ich unjre Freunde in ihrer Unhänglichkeit bejtärke, vielen 
eine beffere Idee von dem Zuftande der auswärtigen Sachen in Deutjchland bei- 
bringe und die Mäßigung predige, aud die Nothwendigfeit zeige, uns zu 
ihonen und unjer Anjeben nicht zu Schwächen in Deutichland durch zu harte 
Forderungen von Seiten der Republik bei einem Frieden mit dem Reich. Geftern 
jpeijte ich mit drei Deputirten, wovon der Eine Barras heißt und ein Mann von 
Einfluß und von Charakter ift, der jich gern unterrichten ließ, für Mäßigung und 
Srieben auf dem feiten Lande ftimmt — und nur nur gegen England nod) den 
Krieg mit äußerfter Kraft fortgejegt haben will... Alles ift voll Lift und Ränte, 
ein flux und reflux d'opinions et de mesures . . . 

Go eben, Morgens S Uhr, fomme id von Boiffy d'Anglas, mit dem id 
endlich nad vieler Mühe ein rendez-vous gehabt Habe, von dem ich ziemlich zu- 
frieden gurüdfam. C8 ift ein verftänbiger Mann, ohne große vues oder tiefe 
Einfichten zu haben, und jeine Phyfiognomie hat etwas Gutes und Aufrichtiges. 

Er äußerte große Beforgniffe über das Gerücht, daß Lucchefini als Minifter hie- 
ber fommen follte, und wünjcht für das gemeinfchaftliche Bejte, daß es nicht ge- 
ichehen möge. Ich bezeigte ihm meine Unwifjenheit über dieje Beftimmung und 
glaubte, es wäre bios ein bruit, indem ich bisher nicht das Mindefte von einer 
jolhen Miffion gehört Hätte. Er wiünjchte, daß allenfalls Sandoz, von dem er 
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1795 

Juni 15. 

(Datum der 
Abiendung) 

Juni 19, 

402 Erfter Anhang. Urkunden No. 6—9. 

aud jo etwas gehört hätte, fommen möchte, der ohnehin als Schweizer eine gute 
présomption für fid hätte... . 

Den 14. Abenbs 9 Uhr. 

. Sp eben fomme id von einer Mittagsmahlzeit, fo Perregaug mit 
vieler Weisheit und Güte für mich zufammengebradt bat . . . Tallien und feine 
Frau, Sréron, la comtesse de Beauharnais, dont le mari fut constituant et 

général de l'armée du haut Rhin et qui a péri par la guillotine, und einige 
andre wichtige Damen und Herren machten die Gejellihaft aus. Zallien ift ein 
jehr junger Mann, der eben feine großen Renntniffe, aber viel Muth hat, ziemlich 
gut ji ausdrüdt. Sréron hat mehr Genie und Kenntniffe und noch mehr Kraft 
in dem Charakter und gefällt beffer wegen feiner Offenheit. Nach dem Effen lieh 
id mich mit Beiden ein; fie find, wenigjtens Freron, für uns; für den Andern 
jtehe ich nicht; ob er gleich fit ftart gegen Ofterreid äußerte, fo glaube ich doch, 
daß er ein wenig dahin neigt... Preußen foll nad Tallien Alles jett thun, 
Dfterreich zum Frieden zwingen, ganz Deutichland umichaffen und Polen her: 
jtellen; fol unfinniges Zeug muß man täglich anhören, beftreiten und doch mit 
allen feinen Gründen nicht weit fortichreiten fôünnen . . . Friede will man, aber 
die meiften Länder behalten, und dazu follen wir die Hände bieten. Sie haben 
feine Vorftellung von der Unwifjenheit und zugleich Heftigkeit vieler diefer Leute, 
die im Grunde ganz gut für uns gefinnt find, aber ihre ftolzen Grillen für eitel 
Wahrheit halten und Alles in ihrem Kopfe für möglich halten, wozu freilich die 
Schwäche der andern Mächte ihnen die Veranlaffung und den Mafftab giebt. Im 
Grunde ift e8 unmöglich für Frankreich länger auszuhalten, wenn man ihm mit 
einiger Kraft widerftehen wollte. ES waren einige Banquiers, vertraute Freunde 
von Freron bei unferm Diner, die ihm und Tallien mit großem Nahdrud die 
Wahrheit fagten und die äußerjte Nothiwendigfeit Friede zu machen, e8 fofte was 
e3 wolle, [hervorhoben]. Denn diefe Deputirten wollen noch die halbe Welt 
erobern und dann Friede machen. Freron läßt fich beffer belehren und giebt der 
Wahrheit und Nothwendigkeit eher Huld als Tallien. Madame Tallien ift nicht 
mehr fo jehr jchön, fie ift eben aus den Wochen gefommen; allein angenehm ift 
fie und hat Verjtand. Die drei wichtigjten Frauen, ausgenommen Frau von 
Staël, waren zugegen. Madame Tallien hat mich fehr erfucht, fie zu befuchen ; 
fie erinnerte fi), mich zu Madrid bei der Krönung des Königs gefeben zu haben, 
und das machte gleich den Weg zur weitern Betanntichaît. 

Mit dem NhHeinjtrom fieht e8 noch immer miblid aus; man will ihn be- 
halten; wenn Ofterreid weicht oder wir nicht Muth haben, und mit Nahdrud 
dagegen zu erklären, dann möchte e8 damit gefchehen fein. Im erften Anblid 
jcheint die Sade uns gleichgültig und beinahe günftig zu fein, allein die Folgen 
fünnten jehr bitter für ung werden... 

NÉ Mangel an Gefühl und Moralität in Paris. 

... Die Gleihgültigkeit, womit das hiefige Volk, zum Theil fefbit der 
befjere, cultivirte Theil besfelben dergleichen Hinrichtungen !) anfieht, ift unbe- 

1) Am 17. Juni war die Hinrihtung der am Aufftande vom 20. Mai betheiligten 
Terroriften. 
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greiflic und febr traurig für einen nadbenfenden Beobachter, der die Schwierige 1795 
feiten fühlt, Gefühl und Moralität in einem folchen Volke zu erweden, Dinge, Juni 19. 
welche bod zur Erhaltung einer jeden Staatsverfaffung und vorzüglich einer 
freien erforderlich find... . 

8. Billigleit des Lebensunterhalts. Bevorftebende Militär-Negierung. 

. . . La nouvelle que la cour de Vienne contredit partout l'opinion d'avoir Juni 25. 
négocié avec la France, fait ici beaucoup de sensation, et on a de la peine à 
la croire véritable . .. 

La dépense . . . n'est pas très considérable ; j'ai un bel appartement, un 
domestique de place et une remise très belle et bonne, et vivant avec décence 
pour le reste, je ne crois pas que la dépense ira par mois au delà {en tout) 
de 500 florins en espèce, argent de Francfort. C'est peu de chose pour Paris 
autrefois, où l'équipage seul coûtait la moitié de cette somme, et même pour 

le mois prochain, ce sera peut-être moins que je viens de commencer . . . 

C8 find ganz eigne und bejondere Menfchen, mit denen man zu thun bat; 
Alles weicht von den alten Formen und Art zu denken ab. An der innern Mo- 
ralität fehlt e8 am Meiften. Ruhe ift noch nicht zu bald zu erwarten, es jei 
denn, daß burd eine Urt von Militär» Gouvernement die Vorjchläge der Con- 
vention durchgejegt werden, wie e3 jebt den Anjchein hat... . 

GS find viele und leichte Mittel Hier, fich Freunde zu machen — nur muß 
man ein Haus machen, das ift der erjte Punkt fi zufammenzufinden, gut effen 
und trinken, und Weiber — Mit dem Papier fann man großen Aufwand mit 

Geld machen — jo lange e8 währt... . 

9. Unterredung mit Boiffy d’Anglas. 

... Je reviens en ce moment-ci de Boissy d'Anglas, membre du Comité de Juli 17. 
salut public, qui est à la tête de la section diplomatique qui regarde l'Allemagne 
et nos affaires. Il m'a montré beaucoup de bonne volonté pour nos intérêts et 
m'assurait qu'on ferait la paix avec l'Allemagne à des conditions très modérées, 
et même en faveur de la médiation de notre cour. C'est un des hommes les plus 
probes de la Convention ; il m'a parlé avec franchise sur les menées qu'on em- 
ploie pour discréditer notre paix et la représenter comme peu stable et loyale. 
Je l'ai rassuré sur cet article sous tous les points de vue. Il m'a encore répété 
la nécessité d'envoyer promptement un ministre ici, et m'a fait quelques ex- 
cuses de ce qu'on n’a pas auparavant sondé notre cour sur le choix du ministre 

qu'elle aurait peut-être pu désirer !} les circonstances ayant paru si pressantes 
au Comité, pour nommer sur-le-champ un ministre à Berlin, qu'on n'avait pu 

gagner du temps pour cela . .. 

1) Am 11. Juli war Gaillarb zum Gejanbten in Berlin ernannt, 

26 * 
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10, Geipräde mit Graf Capletti !). 

Ayant trouvé à la Convention le ministre de Toscane, comte Carletti, 
avec lequel je suis sur un pied assez amical, il me prit à part et témoigna 
beaucoup d'inquiétude sur l'état actuel de la France, vu qu'on n'avait point de 
nouvelles de la Vendée et qu'il n'était pas tranquille du tout sur cet article, 
sur la défiance qu'elle avait encore sur notre compte, et ajouta que nous de- 
vions nous prononcer rondement et du moins garder une très stricte neutralité 
à l'égard des puissances belligérantes ; que si la République ne restait pas sur 
pied, toutes les cours qui avaient fait la paix, la nôtre, celle de Suède et de 
Toscane, seraient huées et bafouées aux yeux de toute l'Europe; qu'on soup- 

çonnait la Prusse d'intelligences secrètes avec les puissances belligérantes et 
de menées sourdes en Hollande pour le stathouder; que je savais que lui, 
comte, pensait en philosophe et en amateur de la liberté. Il est aigri contre 
la cour de Vienne, contre les cours en général, parce que la première l'a com- 

promis par ses déclarations, qui démentent sa négociation avec la France, et 
contre les autres, parce qu'il les croit trop acharnées contre l'établissement de 
la liberté française, dont il est un amateur zélé. Il s'attacha à prouver que 
nous avions un intérêt direct de secourir et appuyer la France dans son sy- 
stème républicain. Je répliquai que la France avait les moyens de le fortifier 
et de le consolider très sûrement en faisant la paix avec l'Empire et sur le 
continent, en adoptant des principes de modération, et en diminuant prompte- 
ment ses dépenses, le seul remède de rétablir ses finances et de soulager le: 

peuple: que nous avions fait la paix avec la France pour la paix et non pas 

pour prolonger ou répandre davantage la guerre; et que nous souhaitions de 
vivre en bonne intelligence avec tout le monde, et de procurer la paix avec et 
pour la France à l'Europe; qu'on y parviendrait probablement, si la France 
voulait écouter la voix de la modération, et surtout au sujet de l'Empire ger- 
manique, au démembrement duquel nous ne pouvions pas nous prêter. »J’en 

suis d’accord«, fut la réponse du comte, »mais il faut une paix stable et glo- 
rieuse à la France, qui ne peut pas rendre ses conquêtes, et pour les garder, 

si on ne veut pas y consentir de bonne grâce, il faut aller en avant avec les 
armées, passer le Rhin, prendre Mayence, et forcer l'Empire et l'Autriche à 
la paix à ces conditions«. »Comment«, régérai-je, »vous, monsieur, ami de 
l'humanité et de la France, vous qui m'avez souvent dit que la France devait 

se relâcher de ses prétentions et faire la paix le plus promptement possible, 
vous donnez dans leurs opinions exaltées; vous voulez la continuation de la 

guerre, et exposer la France plus longtemps à tous les maux dont elle se voit 
entourée, et qu'elle doit craindre encore pour l'avenir si la paix ne se fait pas 
bientôt? Croyez-vous sincèrement qu'elle trouvera son bonheur avec un pareil 
système, qu'elle puisse conserver ses conquêtes et même en faire d'autres en 
Allemagne pour garder les pays du Rhin«? »Oui, je le crois sous deux con- 
ditions«, dit le comte, »1° si la Prusse reste au moins parfaitement neutre ; 

1) Nah der von Oarbenberg am 13. Auguft bem König und Minifterrum überfhidten 
Abichrift. 
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2° si la France peut seulement rétablir sa marine, pour tenir tant soit peu la 
marine anglaise en échecx . . . 

Le comte Carletti voulait sans doute en partie sonder le terrain en me 
tenant ces propos; mais d'ailleurs il est véritablement irrité contre la cour de 
Vienne et très républicain de système, craignant pour la république et croyant 

qu'on pourrait forcer la paix, et que la France, pour sa sûreté et gloire, devait 

garder ses conquêtes, ou en faire des républiques intermédiaires. 

Le 22 juillet, le comte de Carletti m'est venu voir, et me dit: »Je suis 
toujours comme vous pour la modération, et je sens très bien la force de vos 
arguments d'hier, et j'en ai fait aujourd'hui un bon usage envers plusieurs 
membres du gouvernement; mais il est difficile de ramener des têtes exaltées 

à des principes etc.« J'ai appris depuis que le comte en a parlé effectivement 
dans notre système à quelques membres de la Convention . . . 

Hier, à l'occasion des nouvelles de la Vendée, qu'un député vint nous dire 
à la loge diplomatique où j'étais avec le ministre de Toscane, et que peu après 
un membre du Comité de salut public lisait de la tribune, ce ministre témoigna 

de nouveau ses inquiétudes sur le sort de la République française . . .»La paix, 
ai-je dit, avec l'Empire et quelques autres puissances de terre, devient de 
plus en plus indispensable à la France. Cette paix seule pourra affermir et 
consolider l'établissement de la République, et je crois qu'il ne tient qu'à elle 
de la conclure. »Non, cela ne tient pas à elle, reprit le comte. Parlons 

franchement et en philosophes. Vous en Prussien, et votre cabinet, vous 
* devez certainement souhaiter la paix avec l'Empire, et qu'elle se fasse sous 

votre médiation, cela est clair. L'Empereur par contre ne pourra s'y prêter, 
à moins qu'elle ne se fasse sous ses auspices, cela est encore clair. Mais qu'est- 

ce que la France gagnera au fond par cette paix, si elle ne peut pas l'avoir en 

même temps avec la maison d'Autriche? et comment y parvenir, sans rendre 
ou les Pays-Bas à l'Autriche dont cette maison se soucie très peu, et que la 
France d’ailleurs ne peut presque pas rendre sans se déshonorer, ayant promis 
depuis peu encore de la manière la plus sacrée de ne pas les abandonner à 
l'Autriche, ou de donner un autre dédommagement quelconque à l'Autriche, 
pour l’engager à faire la paix. Si on ne veut ou ne peut pas venir à un pareil 

arrangement, il ne reste à la France que la force des armes pour avoir la paix, 
remède qui de jour en jour devient plus critique et pourra traîner la guerre 
en longueur . .. À mesure que les difficultés dans les finances et dans les 
esprits augmentent ici, la cour de Vienne et l'Angleterre deviennent plus dif- 

ficiles. Je vous parle franchement, continua le comte, je ne vois pas la paix 
si prochaine avec l'Empire. La cour de Vienne est actuellement gouvernée 
par celle de Londres. Il y a 5 à 6 mois, que le cas était différent, et que 
l'Angleterre avait peu de crédit à celle de Vienne et fut sur le point de le 
perdre entièrement. Ce temps n'est plus. Je ne vois qu'une grande vigueur 
dans les mesures de la Convention, soit pour l'intérieur de la France, soit pour 
les affaires de l'extérieur, qui puissent la sauver et conserver la république. 

Je suis intéressé de toutes manières à favoriser le système républicain, comme 
ministre de Toscane, comme philosophe, et comme particulier; mes opinions 

sont connues ; je ne les ai jamais cachées et je les dis à qui voudra les en- 
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tendre. Si la république ne se soutient pas, je ne saurai où aller reposer ma 
tête, excepté en Amérique. Si les comités, qui n’entendent rien aux affaires 

et auxquels j'ai souvent dit des duretés, avaient voulu m'écouter, la France 

ne se trouverait pas si embarrassée, comme elle l’est actuellement. Il est 
temps encore, mais linsoueiance, l'ignorance, la défiance et la sécurité du 
gouvernement rendent l'exécution des bons conseils extrêmement difficile. 

Pour sonder davantage le comte, je lui ai dit que notre cour était bien éloignée 
d'ôter à l'Empereur la gloire de procurer, conjointement avec la Prusse, la 
paix à l'Empire, et qu'on s'entendrait facilement sur ce point, d'autant plus 
que le principe de la pacification, la restitution des pays d’outre-Rhin, était 

aussi celui de l'Empereur. »Il faudrait, répondit le comte, aborder la que- 
stion de la paix courageusement, et que chacune de ces puissances, la Prusse, 
l'Autriche et la France, se prononçassent clairement sur les dédommagements 
à accorder à l'Autriche, et même, si on veut, à la Prusse »Oü les trouver, 

monsieur«? »Dans le clergé, fut sa réponse. La France a attendu trop 
longtemps avec son projet de changer la constitution germanique et de con- 

tribuer à un arrondissement salutaire pour l'Autriche, la Prusse et elle-même. 
Si la paix ne peut pas se faire de la manière susmentionnée, il fandra des 
alliances entre la France, la Prusse, la Suède, le Danemark et la Porte, car 

sans cela il sera difficile que la république subsiste longtemps, et vous autres 

Prussiens serez les premiers perdus si le royalisme revient, qui est votre 
ennemi, de même que tous les aristocrates«!). 

Le comte Carletti est un grand ennemi dn clergé, . . . et il en veut ab- 
solument aux évêchés en Allemagne. D'ailleurs on m'a déjà donné à entendre 
qu'on pourrait offrir Salzbourg et Passau à l'Autriche, et je crois que les idées 
se tournent maintenant dans le Comité de salut public sur ce pivot. Le comte 
Carletti est sans contredit révolutionnaire ou républicain par principe, mais en 

même temps obligé par sa cour de favoriser les intentions de celle de Vienne, 
et sans être directement chargé par la dernière, il a cependant négocié ou 
cherché à trouver les moyens de concilier les intérêts de la France avec ceux 
de l'Autriche, et a parlé plus d’une fois de l'échange de la Bavière. 

La pacification de l'Empire et la restitution des pays du Rhin s'accroche 
principalement à la peur de ne pas parvenir en même temps à une paix avec 
l'Autriche, si on l'accordait à l'Empire par la médiation de la Prusse. Je le 
remarque par tout ce que le comte Carletti me fait sentir, et je le sais par les 
membres du Comité qui sont pour nous et qui regardent la paix sur le con- 
tinent indispensablement nécessaire à la France; ils ne voient pas jour d'y 
parvenir sans accorder des avantages à l'Autriche ou faire encore une guerre 
à mort et sacrifier son dernier denier . . . 

1) In gleibem Sinne bemertt Gaillard am 19. September 1797, ber Staatsftreich 
vom 18. Gructibor babe in Berlin fchr gefallen, benn ber wieberhergeftellte König würbe 
ein Feind Preußens fein, bas zuerft von der Coalition zurüdgetreten fei. 
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11. Auszüge aus dem Journal von Gervinus. 

Gefpräd mit Boiffy d’Anglas. Parteien im Convent und im Comité. Die 

Rovaliften. 

... On ne peut rien dire sur le succès de la nouvelle constitution. La 
lassitude de la nation la servira, et c’est le seul et meilleur appui de la Con- 

vention . .. 
J'ai été ce matin chez Boissy, l'homme probe du Comité . . . Il m'a dit 

avec franchise que Caillard n'était pas son choix, et que lui avait proposé de 
nous envoyer un militaire distingué, un général, pour ministre; mais qu'on 
n'en avait pu trouver qui réunît les connaissances politiques et militaires néces- 
saires à la mission. Il me dit que leur gouvernement manquait absolument de 
sujets habiles pour les missions, parce qu'on ne pouvait pas encore employer 
les ci-devant, auxquels on ne pourrait pas avoir confiance aussi longtemps que 
la république ou la nouvelle constitution ne fût bien établie . . . 

La Convention et le Comité de salut public sont de nouveau divisés en 
deux partis, qui s'agitent en secret pour se renforcer et se prononcer ouverte- 
ment. Les uns sont les modérés par excellence, la plupart partisans de 

la Prusse et de la paix à des conditions très modérées dont les chefs sont 
Boissy d’Anglas et Cambacérès ; Fréron et Tallien en sont aussi de quelque 
manière, mais avec la différence que Tallien n'est pas Prussien, et on peut le 

regarder comme le chef du parti autrichien, qui cependant perd du terrain de 
jour en jour, à ce qu'il me paraît. Fréron n'est pas dans le Comité, il espérait 

d'y entrer, mais il a manqué son coup, son parti ayant succombé et Jean Debry 
l'ayant emporté sur lui, que Sieyès y a porté pour y avoir une personne affidée. 

Jean Debry, quoiqu'ami de lui, ne pense cependant, à ce qu'on prétend, pas tout 
à fait conforme au système de Sieyès depuis son entrée au Comité. L'autre parti 
est nommé le Brissotin, composé de la majorité des membres des 73 qui furent 
incarcérés par Robespierre et sont rentrés depuis au sein de la Convention. 
Ils veulent encore la paix sur le continent, mais en conservant les conquêtes, 
pour en former du moins des républiques intermédiaires entre la France et 
l'Allemagne; plusieurs sont du parti autrichien; les chefs en sont Sieyès, 
Louvet et Chenier. Mais le grand but de ce parti est celui de se venger contre 
tous les membres de la Convention qui ont pris part à leur proseription, soit 
par leur activité, soit par leur silence et faiblesse. Ce sont les républicains 

par excellence et qui redoutent le retour du royalisme bien plus que l'autre 
parti. 

La peur d'un prompt retour du royalisme me paraît assez mal fondée. La 
lassitude de la nation de toute révolution nouvelle, le désir du repos de tous les 
honnêtes gens, les déchirements d'une guerre civile et les vengeances redoutées 

des royalistes, sont des barrières presque insurmontables aux derniers, et la 
Convention, quelque méprisée qu’elle soit en sa totalité, est et sera soutenue 

comme la seule autorité à laquelle on puisse se rallier pour ne pas devenir la 

proie de l'anarchie ou la victime d’une autre espèce de terrorisme. Il est vrai 
que les royalistes se servent de tous les moyens imaginables pour ramener l'opi- 
nion à leur système, qui est favorisé sous main par les spectacles, qui penchent 
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généralement pour eux. On a donné hier à la grande opéra le ballet »le dé- 
serteure, et celui-ci et tous les soldats qui paraissent en ce ballet furent dans 
l'ancien costume, habillés en blanes et revers et parements rouges, excepté le 
roi qui fut en habit bleu. Quelques spectateurs commençaient à applaudir à 
l'apparition de ces soldats de l'ancien régime, mais d'autres en murmuraient, 

et j'ai observé moi-même qu'on fut réservé dans les applaudissements à cet 
égard. On a voulu me prouver depuis que c'était plutôt la peur que les sen- 
timents républicains qui avaient rendu les spectateurs si économes dans les 
témoignages de leur approbation de ce costume . .. 

Diner bei Baron Staël. Geipräh über das Schidial der bei Quiberon gefan- 

genen Emigranten. 

dcier des 9. Thermidor; Bericht Tallien’s über die Niederlage der Emi 
granten in Quiberon, 20. und 21. Juli; großer Jubel darüber in Paris. 
1500— 1500 ont été faits prisonniers, qu'on veut tous fusiller . . . J'ai hier 
diné chez le baron de Stael avec quelques députés et le comte de Carletti. 
M"® de Stael a employé tous ses talents pour fléchir les députés et leur 
montrer l'odieux qui résulterait pour la Convention en faisant exécuter à la 
rigueur la loi de mort contre tous les prisonniers, et quelques autres personnes 
furent du même avis; j'opinais moi de punir les chefs de mort et de déporter 
ou enfermer le reste. Mais rien ne pouvait influencer les députés à la clé- 
mence ; »la loi existe, les émigrés la connaissent, ils sont venus pour nous 
égorger, il est juste qu'ils subissent le sort que leur conduite mérites Le 
ministre de Toscane était du parti des députés et approuvait toutes les ri- 
gueurs, et M. de Stael, par faiblesse et peur, non pas par sentiment, se con- 
formait assez à la même opinion . . 

12. Schreiben von Gervinus an Hardenberg. 

Miftrauen gegen Preußen. Unannebmlidfeiten feiner perfönlihen Stellung. Ge- 

iprüd mit Boiffy D’Anglas. 

...\ Nos affaires s'embrouillent ici par la défiance de nos amis et enne- 
mis qui se servent mutuellement, et c'est surtout depuis qu'on a appris que la 
nouvelle de la nomination d'un ministre de notre part fut prématurée 1}. Ma 
situation commence à devenir désagréable, et le gouvernement ne me dit ni ne 

me communique plus rien; il ne me traite plus avec la même considération 
comme auparavant lorsqu'il croyait que nous nommerions incessamment un 
ministre, ou qu'à son défaut, vu la prolongation de mon séjour, je prendrais 
moi un caractère public?). On prend de l'humeur contre nous, on nourrit des 
soupçons de toute espèce, et on donne à entendre que je n'avais aucune auto- 

1) E83 hatte fit bas Gerücht verbreitet, dat Baron Robbe, der als Gefanbter Preußens 
in Liffabon burd franfreid reifte, zum Gefanbten in Paris beftimmt fei. 

2) Auf Verwendung Harbenberg’® wurde bann Gervinus unter bem 25. Auguft bei 
bem Comite offictell beglaubigt. 
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risation de traiter avec le gouvernement, ma mission n'ayant été que person- 
nelle de votre part et sans suite, et que je n'étais done chargé de rien. Il est 
vrai qu'on se garde bien de dire cela au public vulgaire, que l'on a intérêt de 
tenir dans l'idée que la Prusse a ici un ministre en ma personne. Je ne vois 
plus le Comité de salut public, n'ayant rien à lui communiquer de votre part, 
et sachant qu'on ne me dira rien. Je vois cependant assez souvent Boissy 
d'Anglas chez lui de grand matin, il est homme probe et honnête, voulant le 
bien de bon cœur et étant bien disposé pour nous. Si j'avais pu croire que mon 
séjour serait si long, on aurait pu trouver un moyen de m'épargner ces dés- 

agréments, lorsque vous étiez encore à Berlin. Vous n'aviez qu'à me procurer 
une espèce de lettre de créance du Roi ou ministère au gouvernement français 

pour communiquer ou traiter avec lui (il s'entend sur et par vos notes), sans 
me donner un autre caractère public que celui que je porte actuellement au 
service du Roi... 

13. Immoralität des Convents. Die Mepublit wird nur furze Dauer babeu. 

.. . Mit Gelde fann man immer viel ausrichten, aber gegenwärtig hier 
mehr als jemals, wo man mit einem Haufen unglüdlicher und unmoralijcher 
Menichen zu thun bat 1}... 

Ih muß Ihnen jagen, edler befter Freund, dab der ganze Convent eine 
höchjit verborbene Mafje von Menjchen ift, und die wenigen Guten in demjelben 
find es nur im Vergleich mit den Böferen. Betrug, Lift und Berftellung it 
fefbit den Befjern zur andern Natur geworden, und Menfchen unfrer Den- 
fungsart leiden täglich bei dem Anblid der unmoralijhen Urt, die größten An- 
gelegenheiten des Staates und der andern Mächte zu behandeln. Keine Achtung 
fann man für jolche Gefebgeber haben, die jede Härte und Ungerechtigkeit für er- 
laubt und nothwendig halten, wenn fie nur ihren Leidenschaften und Privat: 
Meinungen dienlich find. Alles gelingt diefen Menfchen: ohne den Sieg zu 
Quiberon, der aber nicht jo groß war, ala ihn Tallien ausjchrie, ohne den Frie: 
den mit Spanien?), wo aud Verrätherei, Feigheit und Unwiffenheit der fpani- 
chen Generale der franzöfiichen Armee Siege und Städte, Bittoria und Bilbao 
verichafften, war der Gonvent verloren und andre, vermuthlich etwas beffere 
Menfden an feiner Stelle... Obgleich fi Alles nad) dem Sinne der Con: 
vention zu fiden fcheint, jo ift die Sache doc noch lange nicht gethan, und der 
Erfolg der Eonjtitution muß abgewartet werden, der vielleicht einige Ruhe giebt. 
Allein in der Convention felbjt ift die Uneinigkeit wieder febr groß, und nichts 
als eine neue fann Ordnung und Seftigfeit geben und doch wird Frankreich nicht 
jehr lange eine Republif bleiben 3 . .. 

1) Gleichzeitig Überihidt Gervinus eine Sievès zugefchriebene Dentibrift; vergl. Häufier 
2, 22. Süubel 3, 497. 

2) Zu Bajel, 22. Yult. 
3) Alvensleben, bem ein Auszug aus biejem Schreiben itberfenbet wurde, bemerft zu 

biejer Stelle: c'était toujours mon opinion. 
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14. Sivis. Madame Staël. 

... Les deux ambassadeurs extraordinaires de Hollande qui sont retournés 

dans leurs pays, ont eu une conversation très vive avec Sieyès, au sujet de la 
somme d'argent stipulée dans le traité de paix et à payer à la France. Elle s'est 
terminée par des reproches sanglants faits à ce député pacificateur ; l'un lui 
disait: »comment vous, citoyen, qui avez fait la déclaration des droits de 
l'homme, vous allez nous dépouiller et nous imposer d'une manière si dures? 
Sa réponse fut: »les principes sont pour les écoles, l'intérêt est pour l’Etat«... 

On disait à M° de Stael que Legendre l'avait comparée à Cirede; »je le 
crois«, répondit-elle, »je l'ai changé en bêtex . . . 

15. Tbenerung. 

... La cherté augmente de jour en jour, et bientôt le bon marché sera 
fini pour l'étranger comme pour le Français. On ne fait plus de repas chez 
les bons restaurateurs à moins de 160 sans et de 200 livres avec le vin, dont 

la bouteille de bon Bordeaux coûte chez le restaurateur de S0—100 livres. On 
m'a augmenté hier mon quartier d’un tiers, et c'est déjà la seconde angmen- 
tation. La voiture coûte le double de ce qu'elle m'a coûté le premier mois. 

Cependant il ne fait pas encore tout à fait si cher pour l'étranger, dans 
quelques articles, comme du temps de l'ancien régime. 

16. Stellung der Parteien zu der neuen Verfaffung. Zerrorismus und Noyalismus. 

... Tout est ici en mouvement pour intriguer dans les assemblées pri- 
maires, les uns pour et les autres contre la Convention nationale. L'accepta- 
tion de la constitution est dans la volonté de tous les partis, quoique dans des 
intentions bien différentes. Les républicains l'acceptent parce qu'elle établit 
la république; les indifférents, parce qu'ils sont las et veulent du repos; les 
riches, parce qu'ils aiment leurs biens et craignent de les perdre par une nou- 
velle révolution; et enfin les royalistes, parce qu'ils se flattent de l'espoir 
qu'elle ne pourra pas vivre ni marcher longtemps, à cause de la faiblesse du 
pouvoir exécutif, et de cette opinion sont encore les montagnards de la Con- 
vention, qui voudraient remettre la constitution de l'an 1793 sur le tapis. Les 
constitutionnels se montrent pour la nouvelle constitution, il n'y a pas de 
doute; mais on pourra cependant soupçonner la sincérité de leurs sentiments 
et croire qu'ils tiennent au fond de leurs âmes avec ceux qui l'acceptent parce 
qu'on lui présage l'extinction par la mort de la langueur et qu'on sera forcé, 
si on veut la soutenir, de faire des changements au pouvoir exécutif, qui 
prêtent à l'idée d'un président, qui gagne de jour en jour des partisans . . . 

On a relâché un grand nombre de terroristes incarcérés pour les faire 
rentrer dans les assemblées primaires, et la lutte de ces gens, des troupes et 
des autres citoyens, y compris la garde nationale, qui tient avec le bon bour- 
geois, pourrait facilement s'engager et occasionner des troubles. La Con- 
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vention républicaine se rapproche et se raccommode avec ses collègues mon- 
tagnards et les terroristes en dehors pour détruire le royalisme qu'elle craint 

plus que le terrorisme. La majorité des bons citoyens craint plus le dernier 
que le premier, qui est, on ne peut pas se faire illusion, l'opinion de plus de 
la moitié des habitants de la France; mais la Convention, le gouvernement et 
presque tous les administrateurs de la République étant républicains et ayant 
tons les moyens et même l'armée à leur disposition, les royalistes, sans grand 
moyens, sans point de réunion, auront beau faire : ils ne réussiront pas à pré- 
sent. Le grand mal qui pourra résulter de cet état des choses est celui, que 

la rigueur extrême des mesures et un gouvernement militaire approchant du 

despotisme seront nécessaires pour soutenir la république, dont la nation à la 
fin pourra se lasser et passer à une autre extrémité!) . .. 

17. Nothwendigkit einer feften Haltung gegen Franfreih, von bem Preußen feiner 
Schwäche wegen getäufcht und verachtet wird. 

.. . Tenez vous pour dit: que nous avons été et serons encore longtemps 
la dupe du gouvernement français. Sans un grand caractère de fermeté et 
un langage fort et même menaçant, nous ne ferons ni n'obtiendrons rien de 
ces messieurs qui se moquent de nous et de notre faiblesse 2}. Rohde, le 
pauvre sire, m'a à la fin dit la même chose, et quelque enragé qu'il soit pour 
le gouvernement français, il a avoué qu'il voyait qu'on nous trompait et mé- 
prisait à la fois. Voilà la clef de l'énigme! Nous aurions dû laisser la très 
grande partie de notre armée en Westphalie et parler haut, et on aurait eu 
tout ce que nous avions droit d'attendre d'une nation avec laquelle nous avons 
fait les premiers la paix, et que nous avons ménagée et caressée même pen- 
dant la guerre. J'aurais bien voulu être ici en de pareilles circonstances sous 
feu le roi, et je réponds que nos affaires auraient une tout autre tournure en 
peu de jours. 

18. Die Rheingrenze. 

. Un bourgmestre de Cologne, qui est ici depuis quelque temps, 
vient de manifester son opinion contraire à la réunion des pays du Rhin à la 
France. On n'a point d'idées combien il y a de membres de la Convention 

1) Am 12. September fbreibt Gervinus: es ift ein telles Bolt; panem et circenses — 
und dann fann man Alles aus ibm maden. Il n’y aura de repos dans ce pays jus- 
qu'à ce qu'un gouvernement despotique quelconque est rétabli, soit conventionnel, 
militaire ou monarchique, ce sera égal; il faut un miracle pour éviter tôt ou tard 
la guerre civile. 

2) Abnlich fbreibt Darbenberg am 26. November: Il me semble que pour ravoir 
nos provinces d'outre-Rhin et pour nous tirer en général d'affaire dans cette 
crise, pour pouvoir enfin profiter encore des événements qui peuvent arriver, le 
ton ferme et même, s’il le faut, menaçant est le seul qui convienne. — Übrigens 
lebren bie Klagen über bie Schwädhe der Minifter in Berlin und die Empfehlung größerer 
Energie gegen Frantreih in ben meiften Schreiben von Gervinus micber. 
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qui croient bonnement que ces pays demandent la réunion, tandis que tout le 

monde sait le contraire en Allemagne. Ils se fondent sur les réclamations et 

instances des Allemands émigrés qui sont ici, et qui donnent leurs voix et 
leurs vœux pour ceux de ces habitants. (C'est à peu près comme si on voulait 
faire passer la voix et vœux des émigrés pour la voix de la nation française, 
qui souhaitent aussi non seulement de rentrer mais de renverser la constitution 

actuelle de leur patrie . . 

19, Rapport sur l’insurrection des sections de Paris les 13 et 
14 vendémiaire an IV, ou les 5 et 6 octobre 1795. Yaris 
1795 Cftober 231). 

Le mécontentement contre la Convention devenant de jour en jour plus 
prononcé dans le publie, et le décret du 5 fructidor pour la réélection forcée 
des 2:3 de ses membres à la nouvelle législature lui donnant un nouvel ac- 

croissement, on prévoyait qu'une explosion ouverte en serait tôt ou tard le 
résultat final. 

Tous les partis dans la ville de Paris, il est vrai, par des motifs différents, 

saccorderent à rejeter le décret, qui au sein de la Convention fut tacitement 
désapprouvé par plusieurs membres, mais qui de crainte de jeter une pomme 

de discorde dans la Convention et de donner occasion à la guerre civile à 
Paris, n'osèrent prononcer publiquement leur opinion, au seul Saladin près, 
qui l'a fait imprimer. Quelque louables que ces sentiments soient, il faut dire 
que la faiblesse et des craintes personnelles y eurent leur part, qualités qui 
sont propres aux modérés de la Convention, et qui par cette conduite ont 

perdu depuis un mois leur influence au point qu'ils furent presque totalement 
opprimés et désertés de plusieurs membres qui, accoutumés de se ranger tou- 

jours du parti des gros canons et gros bataillons, allèrent renforcer la Mon- 
tagne et ses nouveaux amis Legendre, Tallien, Fréron, Louvet et autres Ther- 

midoriens, les derniers commençant à craindre les modérés autant et plus que 
la Montagne, qui fut bien aise de faire une coalition simulée avec une partie 
des Thermidoriens et de porter la discorde dans le côté droit. La Montagne 
fut avant ce temps muette et nulle, et sans le dessein des modérés d'empêcher 
à la future législature la rentrée de Legendre, Tallien et Fréron, elle aurait 
dû rester dans sa nullité, avec tous les Jacobins incarcérés, dans la Répu- 

blique. 
C'est une faute de caractère des modérés d'avoir été très insouciants 

quand ils ont eu le vent en poupe pendant quelque temps, d'avoir été trop 
confiants dans leur cause et leurs lumières, de ne s'être doutés guère de la pos- 
sibilité d'un revirement de système, d'avoir trop aimé la bonne société et les 
plaisirs du bon ton. La Montagne par contre est d'une tout autre trempe. 
Dure et active, elle méprise la bonne société et les plaisirs raffinés. Elle a 
bien quelque peu de membres qui rivalisent avec les modérés pour le bon ton, 

1) Rad ber von Hardenberg am 14. November 1795 tem König eingefidten Ab- 
fchrift. 
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et qui, en se mêlant de la société, n'y vont que pour épier les modérés et em- 1195 
pêcher qu'ils n'accaparent tous les suffrages dans les bonnes maisons. Dt. 23. 

La Montagne voyait donc avec plaisir que, par le décret du 5 fructidor, 
la lutte s'engageait; elle soufflait le feu tant qu'elle pouvait. Le décret alié- 
nait beaucoup de monde de la Convention: il portait trop évidemment la marque 
de l'intérêt personnel de ceux qui l'avaient fait donner, et il heurtait autant 
les principes de la nouvelle constitution que l’amour-propre des assemblées 
primaires . . . La Montagne avait grand intérêt de fomenter les troubles dans 
la Convention et dans la ville, n'ayant rien à perdre et beaucoup à gagner, 
de quelque manière qu'ils se terminassent. Pénétrante, systématique et per- 
sévérante, elle a trouvé un excellent levier dans le mot royaliste, successeur 
bénévole à celui d’aristocrate, pour rendre suspects et odieux tous ceux qui 
n’aimaient pas les terroristes. Les républicains outrés et les Thermidoriens 
tarés, tels que Tallien, Legendre et autres, y trouvèrent également leur 
compte pour désigner comme royalistes tous ceux qui ne voulaient point du 

décret du 5 fructidor, et qu'ils regardaient comme leurs ennemis personnels, 
parce qu'ils étaient sûrs d'être exclus de la nouvelle législature, si le décret 

fût rejeté par la majorité de la nation. Je dirai un mot sur cette majorité 
proclamée par la Convention. C'était un tour de force et de gibecière; car 
en supposant même que la Convention avait lors de la proclamation la majorité 
relative, c'est-à-dire la majorité des assemblées primaires dont les procès- 

verbaux ont été envoyés à la Convention, elle n'avait certainement pas la ma- 

jorité absolue, parce qu'elle avouait elle-même que deux mille assemblées 
primaires n'avaient pas encore envoyé leurs procès-verbaux, et se hâta en 
conséquence de frapper son coup, prévoyant bien que, d'après le rejet du dé- 
cret par la ville de Paris, elle n'aurait jamais véritablement la majorité pour 
son décret, et que si elle tardait un instant, on lui aurait donné, aux assem- 
blées des corps électoraux dans toute la République, un démenti légal et com- 
pulsif, de sorte qu'elle aurait été obligée de rapporter le décret et de céder à 
la véritable majorité. Même la majorité relative ne fut obtenue du gouverne- 
ment que par tous les moyens que l'argent, la force, la crainte, les promesses 

et la ruse peuvent fournir. La Convention disposant du trésor, était sûre de 
gagner pour quelque temps du moins les troupes, et ayant tout ce qu'il faut 
pour battre les Parisiens, qui, ayant rendu après la révolte de prairial tous 
leurs canons à la Convention, n'avaient ou peu ou point de moyens de résis- 

tance, elle était bien sûre que, quelques assemblées primaires ayant eu la 
bêtise de donner dans le panneau des anarchistes et de prendre des arrêtés 
illégaux contre la Convention, qui lautoriseraient à des mesures militaires et 

à déclarer une guerre ouverte à ces sections et à envelopper dans la même 
punition la ville entière, de soutenir par cette explosion son décret et dinti- 
mider toute la France par la force armée et le relâchement des terroristes. 

On a beau dire qu'on voulait égorger toute la Convention, qui doit tenir 
et soutenir ce langage à la face de l'univers pour justifier la rigueur de ses 
mesures prises et à prendre encore; mais le fait est que plusieurs partis vou- 
lurent un mouvement; la Montagne, les anarchistes et les royalistes outrés 

s'accordèrent en ce point, et chaque parti croyait y trouver son compte, bien 
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que le but final füt different. La masse armde des bons eitoyens de Paris 

n'avait d'autre but réel que de demander à la Convention le désarmement des 

terroristes, et ou le rappel du décret du 5 fructidor, ou d'attendre seulement 
jusqu'à ce que la majorité de la nation fût legalement constatée, soit pour, 

soit contre le décret. J'ai moi-même entendu de ma fenêtre les raisonnements 
des sections qui marchèrent contre la Convention. 

Il est probable que si la Convention avait eu le dessous le jour du com- 
bat, on se serait porté à des excès contre plusieurs de ses membres, et des ar- 

restations et des massacres en auraient été les suites. Mais la Convention 
était assez sûre de sa victoire, et n'avait pas grande chose à craindre ce jour- 
là d'après toutes les sottises faites par les sections et les pitoyables arrange- 
ments faits pour s'opposer au gouvernement. Le danger aurait pu devenir 
très grand pour la Convention, et il l'était bien quelques jours avant le jour 
du combat, si les sections s'étaient mieux entendues, mieux concertées, et 
s'étaient premièrement pourvues de canons et de munitions aux communes aux 
environs de Paris, qui étaient toutes bien disposées pour la ville. Pour pré- 
venir ceci, de certains meneurs, probablement payés et établis par la Mon- 
tagne, ont dû accélérer la levée de bouclier des sections, sons prétexte que si 
on attendait plus longtemps, on serait désarmé par la Convention, qui faisant 
arriver beaucoup de troupes, serait en quelques jours invincible. Un homme 
en particulier, jadis grand montagnard et dont les membres jacobins se sont 
autrefois servis, est venu la veille du jour de l'attaque à la section Lepelletier, 

l'a tellement montée et influencée pour frapper le coup, qu'il l’a fait changer de 
délibérations, qui roulaient le soir sur une déclaration à donner, moyennant 
quoi on garantissait à toute la Convention et à tous ses membres le respect et 
l'obéissance des sections de Paris, pourvu qu'on desarmät de nouveau les ter- 
roristes réarmés par la Convention, qui donnaient l'alarme et répandaient la 
terreur parmi les habitants de Paris. Le même homme fut incarcéré pour la 
forme, après la victoire de la Convention, par le Comité de sûreté générale 
quelques heures, et relâché de suite, jouissant d'une grande influence et inti- 
mité près du gouvernement. Il était du nombre des électeurs de la ville de 
Paris, contre lesquels on procède actuellement avec tant de sévérité et d'in- 

justice. 

Le jour de l'attaque étant arrivé, l'opinion de la majorité de la ville fut, 
que la Convention serait obligée de céder et de laisser désarmer les terroristes, 
argument dont les royalistes et anarchistes se servaient pour faire marcher 
quelques sections au plutôt. Les sections furent tellement bercées et forte- 
ment imbues de l'opinion que la Convention n'oserait pas tirer le canon sur 
elles, et que les troupes de ligne resteraient inactives, qu'elles allèrent comme 

des imbéciles sans canons, qu'elles auraient pu se procurer dans le voisinage, 
et laissant d'ailleurs échapper, pendant qu'elles étaient le matin sous les armes, 
beaucoup de moyens, sous prétexte de modération, qui leur auraient donné de 
la force et du courage contre la Convention. Il est vrai que le nombre des 
sectionnaires qui ont marché, n'allait peut-être pas à 15 mille. Toutes les 
autres sections furent sous les armes, mais ne marchèrent pas, et n'étaient pas 
assemblées en bataillons, ni en corps quelconques, à celles des faubourgs St. 
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Antoine et de Marceau près, qui s'étaient déclarées en faveur de la Convention, 
ou une autre section encore, 

Un général, nommé Danican !|, s'était déclaré pour les sections, ayant 

abandonné la cause de la Convention et pris le commandement de quelques 
bataillons. Mais c'est probablement lui qui par ses conseils a perdu la journée 
pour les sections, et s'il n'est pas passé avec le consentement de la Convention, 

comme tout le monde le suppose et le croit maintenant, il doit être regardé 

comme un grand sot. L'émigré rentré Maulevrier, ancien maréchal-de-camp. 
vint avec 800 à 1000 hommes seulement de l'autre côté de la Seine attaquer 
le Pont-Neuf avec violence, et s'empara de 4 canons, qu'il voulait emmener 
pour s'en servir dans sa marche ultérieure à l'attaque des Tuileries. Danican 
l'empêcha, sous prétexte que cela retarderait l'attaque et qu'on était assez fort 
sans canons. On obéit et on fait l'attaque au coin rue Dauphine avec peu de 
monde, et on a le dessous par les canons qui y furent placés et foudroyèrent 
les gardes nationales, qui soutinrent pourtant bravement deux terribles dé- 
charges à bout portant, mais à la troisième elles se retirèrent en assez bon 
ordre, ayant perdu ?/, de leur monde, et les canons du pont furent bientôt re- 
pris par les troupes de la Convention. Le général Carteaux, qui avant l'at- 
taque du Pont-Neuf fut envoyé avec 3 à 4 cents hommes d'infanterie, 60 dra- 
gons et un canon de l'autre côté du pont, se vit tout d'un coup enveloppé par 
les gardes nationales, qui débouchèrent à sa droite et à sa gauche sur lui. Il 
se croyait perdu déjà, mais voyant qu'on ne l'attaquait pas sur-le-champ, il 
fit bonne contenance, comme s'il voulait lui même attaquer, et en même temps 

il se retira à pas grave et regagna le pont, où peu après il trouva du renfort. 
Les gardes nationales lui reprochèrent sa retraite comme une lâcheté, tandis 

qu'elles auraient pu et dû lui tomber sur le corps et le détruire, ce qui aurait 
été pour leur parti un coup presque décisif, d'autant plus que les dragons 

montrèrent peu ou point d'envie de tirer sur les gardes nationales. Il est très 
certain que malgré les louis et les écus en espèces que le gouvernement don- 
nait dans ces jours aux troupes de ligne, elles témoignèrent peu d'envie de 
combattre les bourgeois, et si le succès de la journée avait été tant soit peu 
douteux, une partie se serait probablement réunie aux gardes nationales. Ce 
furent les canonniers et les grenadiers de la Convention qui furent mis en 
avant et décidèrent l'affaire, et après les premiers succès seulement, les troupes 
de ligne agirent de bonne volonté, à qui d'ailleurs, dans le courant du jour, 
on avait tué un dragon mal à propos, qui portait un ordre de la Convention. 

Ce procédé faisant une mauvaise impression sur leurs camarades, ils commen- 
cèrent à s'irriter et à prendre la chose très sérieusement. 

Les gardes nationales restèrent en vue des troupes et canons de la Con- 
vention, sans commettre d'hostilité depuis onze heures jusqu'à quatre heures 
et demie, et alors on entendit partir quelques coups de fusil, à ce qu'on dit, 
de la part des Parisiens, qui, rue Dauphine, virent 10 ou 12 terroristes vis- 

à-vis d'eux, qui faisaient leur dîner dans un appartement au coin de la rue 

1) Bergl. bieyu und zu biefem Bericht liberbaupt %. Blanc, Histoire de la Révo- 
volution française, 10, 559 fig. 
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où ils avaient leur poste. On dit qu'irritées de l'aspect de ces gens, quelques 
gardes nationales ne purent retenir leur indignation et tirèrent contre le gré 

de leur chef de bataillon. D'autres assurent que c'étaient des hommes derrière 
elles dans une maison, placés à dessein par les terroristes et la Montagne pour 

tirer et commencer le combat. Quoi qu'il en soit, il est certain que les chefs 
militaires de la Convention sentirent le danger si le combat ne s’engageait 

bientôt, et ceux de la Convention qui voulaient l'explosion, n'avaient d'autre 
moyen de commencer le combat, tandis qu'ils voyaient la plus haute probabilité 
de vaincre, et par tout retard, si la nuit ou le lendemain étaient survenus sans 

qu'on se serait battu, les sections auraient pris de nouvelles forces, et auraient 
rassemblé des moyens d'attaque et de défense, qui auraient pu devenir funestes 
à la Convention. Les premières attaques se firent avec courage de la part des 
gardes nationales, quoique mal commandées et délaissées en grande partie par 

leurs chefs de bataillon. Le succès de la Convention étant consigné dans tous 
les papiers, je ne m'y arrête pas. 

J'eus moi à peine le temps et moyen de gagner ma maison, où ma pré- 
sence fut d'autant plus nécessaire, que le combat a dû se continuer principale- 

ment dans mon quartier!), et qu'un pillage aurait facilement pu avoir lieu. 
J'ai dû veiller à mes papiers et hardes en personne, et les protéger par mon 

caractère; bien que, dans un pareil moment, on ne soit à l'abri de rien. Le 

canon et le feu de mousqueterie ronflait à ma porte, et le dernier dura toute 
la nuit; quelques boulets et grenades touchèrent la maison et la porte cochère. 

Heureusement que les soldats tinrent très bon ordre après leur victoire. 
Il est vrai qu'on leur donnait à boire et à manger tant qu'ils voulurent, et que 
la Convention avait d'ailleurs donné des ordres très sévères à cet égard, et les 
troupes de ligne, excepté les grenadiers, la nouvelle garde de la Convention, 
ne furent pas excessivement animées contre le bourgeois. La perte est plus 
grande de la part des gardes nationales qu'on n'avait cru. On l'a cachée de 
part et d'autre, et on prétend qu'elle va au moins à quelques milliers. Le peu 
de chefs qui étaient restés avec les gardes nationales dans le combat, se sont 
sauvés, et il n'y a que quelques subalternes qui ont conduit des colonnes, 

comme Lafond, ancien garde de corps, très bel homme, qui fut pris et guillo- 
tiné. On dit que la Commission militaire lui a prêté des moyens de défense, 
mais dont il n'a jamais voulu tirer parti, ayant déclaré que s'il avait à recom- 
mencer, il agirait de même comme il avait fait. J'ai parlé à deux personnes, 
auxquelles il a dit tout haut et avec un grand sangfroid lorsqu'il fut conduit à 
l'échafaud : je meurs volontiers, et je meurs pour la plus belle cause. On voit 
bien que la guillotine peut couper des têtes, mais non pas changer les opinions. 
Le président Dubois d'une section, ancien président du tribunal criminel du 
département de Paris, est mort de même, après s'être donné auparavant in- 
utilement plusieurs coups de canif, dont il fut misérablement blessé sans 
mourir, et il a fini sur l'échafaud par la guillotine. 

La suite de toute cette affaire est que les Jacobins de la Convention et 

dans la République ont repris beaucoup de crédit, et que les chefs de la Mon- 

1) Gervinus wohnte in ber Rue de la Loi (Rue Richelieu). 
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tagne sont tous réélus et resteront dans la nouvelle législature, et ayant du 

nerf, du caractère et point de serupule sur les moyens de parvenir à leur but, 
il est très possible qu'ils deviennent de nouveau les maîtres du gouvernement 
et de la République, surtout s'ils parvenaient, ce à quoi ils travaillent avec 

persévérance, de placer leurs amis dans le Directoire exécutif, sinon, ils feront 
tout pour renverser le dernier, qui est d'ailleurs d'une composition peu propre 
à procurer le bien qu'on s'en promet . .. 

20. Schreiben von Gervinus an Hardenberg. 
Elend vornehmer Familien. 

.. . Alles ift in biefem Lande unbegreiflich verftimmt und in einem wider: 
finnigen Buftande, der feiner wahren Regierung einen richtigen Gang erlaubt. 
Das Bolt ift des Gehorjams entwöhnt und noch mehr der Ausgaben... . 

Das Elend vieler der erjten und vormals reichten Familien fteigt über alle 
Borftellung. Die maréchale et duchesse de Duras geht en sabots auf den 
Markt, um ihr Brod und andre geringe Bedürfniffe zu kaufen. Ihr Mittags- 
mabl find Äpfel, fo fie felbft am Camine bratet; und das thun und müffen gar 
viele Männer und Weiber diefer Claffe thun. In den größten Häufern, welche 
gelaffen oder nad Robespierre'3 Fall find reftituirt worden, feben Sie ein 
Stümpfchen Talg oder bôcbftens Wachsliht in dem ganzen Haufe zur Beleuch- 
tung. Der Pringeffin Beaufremont, einer fehr alten refpectablen Frau, mit der der 
König correfpondirte, bat man ihr Hotel und viele meubles gelaffen, und Abends, 
wenn man bei felbiger mit mehreren Perfonen ift, brennt ein Kleines Wachs- 
libtden, und wenn man weggeht, geht ihre Tochter oder der Graf Taris, ihr 
gendre, mit diefem Lichte an die Treppe, wo dann noch ein einziger alter Be- 
dienter mit einem Talglichte weiter Teuchtet. Alles bis auf die Kleider müffen 
diefe Leute verkaufen, um nur fümmerlich gegen Mangel und Hunger zu kämpfen. 
Einige Wenige find noch ziemlich reich, fie müffen aber mit Vielen theilen, oder 
hart fein, um nicht felbft in Noth zu fommen. Dagegen fieht man großes Ber: 
mögen- und fchwelgerifches Leben bei ganz neuen Menjchen, Kaufleuten, entre- 
preneurs, agioteurs u. j. w., deren Namen nie vorher gehört wurden, fo fid) auf 
Roften des Landes und andrer ehrlichen Menfchen bereichert haben. Allgemeines 
Murren von einem Ende Frankreichs bis zum andern gegen das Gouvernement. 
Reine Ruhe ift in diefem Reid auf mehrere Jahre zu hoffen ; man will eigentlich 
feine Regierung, und ein König fann ebenfo wenig auffommen ; fein Leben twürde 
in täglicher Gefahr fein . . . 

Große Diebjtähle werden jet ausgeübt. Ein anfebnlicher Laden in meiner 
Nachbarschaft wurde zwifchen 6 und 7 Uhr gänzlich ausgeleert. Die Bejikerin, 
eine Gräfin der erften Familie, was num eine gewöhnliche Sache hier tft, hat mit 
unfägliher Mühe und Arbeit fich durch diefes métier ernährt und ihre Umstände 
febr reichlich verbeffert, und nun ift fie aufs Nene zu Grunde gerichtet... . Sie ftand 
von dem frühen Morgen bis in die Nacht in ihrer boutique und verkaufte und fchnitt 
aus; ihre Ladendiener find junge Leute der erften Familien. Alles ift hier 
Käufer und Verfäufer, agioteurs und Betrüger, um nur zu leben ; die ehrlichen 
Raufleute muß man mit der Diogenes-Laterne auffuden. Le commerce est de- 
venu un brigandage à Paris . .. 

Bailleu, Preußen u. Granfreid. 1. 27 
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21. Bevorftchende Militär: Dictatur. Friedensansfichten. 

. | . Rien que de la fermeté et des menaces peuvent nous faire respecter 

ici et nous faire restituer nos provinces au bas Rhin. On n'a ici aucun sy- 
stème, on vit du jour au lendemain avec la politique extérieure qui dépend 
maintenant entièrement des affaires intérieures et des armées. On ne prévoit 
que désordre et anarchie, et on ne finira jamais que par un despotisme mili- 
taire, et le général qui aura du talent et le plus de crédit sur les troupes, sera 
le maître tôt ou tard. Il est certain que le système de paix paraît prévaloir 
dans le Directoire depuis quelques jours ; mais l’orgueil et la violence s'y op- 

posent encore trop à des conditions équitables. La prétention de garder le 
Rhin est abandonné tacitement et presque ouvertement. Mais la Belgique, la 
Hollande et le Liégeois sont des pierres d’achoppement, et je sais que les 
Français, si cela dépendait d'eux seulement, donneraient à l'Autriche la moitié 

de l'Allemagne, et de ce côté-ei on nous trompera tant qu'on pourra!) . .. 

1) Gevinus, dem bereits am 20. Oftober ein Abberufungsichreiben zugeichidt wurbe, 
blieb gleichwohl in Paris, bis die franzöfifche Regierung feine Abreife veranlafte (vergl. 
Sandoz, Beriht vom 24. März 1796). Er batte am 30. April 1796 feine Abjchiebs- 
aubienz unb verließ Ende Mai Paris. 
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Schreiben des preußifchen Legationsraths Peter Rour aus Paris'). 

1799. 

1. Œreilbarb. Ramel. 

On demandait au sieur Treilhard où irait le grand-duc de Toscane? »En 1799 

Sardaigne; cette île sera l'Oléron des roise. On sait que l'ile d'Oléron est le prit 13. 

tombeau assigné par le Directoire à ceux qu'il condamne à la déportation. Le 
mot est remarquable. Un Treilhard, un ci-devant légiste excessivement mé- 

dioere! Le temps, les circonstances, les plus grandes affaires, rien ne lui a 

profité. L'évidence où le met sa place le tue. Comment y sauverait-il sa 
nullité ? 

Le département de la Seine, chargé de l'assiette des contributions mo- 
biliaires, somptuaires et personnelles, a député son président aux directeurs 
et aux ministres de la République pour avoir la déclaration de leurs biens et 
les imposer en conséquence. Ramel, ministre des finances depuis trois ans, 
lui a dit sérieusement : »citoyen président, je possède un champ qui me rap- 
porte 72 livres, mon traitement est de 60 mille francs, — imposez-moi«. 

2. Borgänge in der Schweiz. 

Je ne désespère pas de voir incessamment quelques directeurs ambulants, 
vrais hôpitaux ambulants, mais d'incurables! La proclamation de l’archidue 
aux Suisses est très adroite et ne pouvait pas être faite plus à propos. La 
fermentation est extrême dans le pays, et l'esprit de vengeance contre les 
Français et leurs adhérents s'y manifeste d'une manière effrayante. Des pay- 
sans ayant surpris un officier français, l'ont conduit de plusieurs lieues à Ten- 
droit où le général Erlach a été tué?). Là, ils l'ont massacré, en jurant de 
faire éprouver le même traitement à tous les Français qui tomberaient entre 
leurs mains . .. 

1) Peter Nour war jeit 1791 als Geheim : Sefretär in ber Kanzlei des Kabincts-Mi: 
nifteriums bejchäftig. Im Yabre 1795 wurde er als Legations- Sekretär nad Paris ge- 
fhidt, am 22. März 1797 zum Legationsratb ernannt. Er kehrte nad bem rieben von 
Tilfit nah Paris zurüd, wurbe aber burd Napoleon ansgewiefen. — Die hier veröffent- 
lichten Schreiben find theils an ben Kriegsrath Paul Ludwig Le Coq gerichtet, theils als 
Bülletins ben Beridten von Sandoz. Rollin beigegeben. 

2) Bei bem Dorfe Nieder-Wichtrah, 5. März 1798. 

27° 
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3. Mafjena. 

Le Directoire vient de donner définitivement le commandement des armées 
d'Allemagne et d'Helvétie à Masséna, le plus déterminé bandit des armées 
françaises, qui, à la reprise de Toulon, se livra au pillage comme le dernier 
goujat de la troupe, qui à Rome fut destitué par ses propres soldats à cause 
de ses brigandages, Masséna odieux à l'armée, détesté par les officiers, mé- 
prisé par les généraux, dont la plupart refuseront de servir sous ses ordres ; 

choix inconcevable, si ce n'est la peur qui a aliéné l'esprit aux directeurs. 

4. Unorbnung in ben Finanzen. 

... Le prétendu trésor du Directoire est un rêve). Que chaque di- 

recteur en possède un, je ne dis pas le contraire; mais il est certain aussi que 
chaque directeur se ferait pendre plutôt que d'aider la République de sa 
bourse. Il faudra donc trouver de l'argent, et c'est là où l'attendent ses en- 
nemis de l'intérieur, et c'est là où doivent l'attendre les puissances belli- 
gérantes. Imaginerait-on qu'aucune forteresse n'est en état de défense? que 

Mayence même n'est pas approvisionnée pour quinze jours? qu'aucun cadre 
des armées n'est complet? que nombre de recrues de la première conscription 

ne sont pas partis parce qu'on manquait d'argent pour les équiper? Dans l’es- 
pérance qu'il dicterait la paix à l'Empereur, le Directoire a laissé Schérer 

désorganiser l'armée, et le ministre a partagé avec les directeurs les riches 
fonds de son département. Ces honteuses déprédations s'étendent à toutes les 
branches de l'administration . . . 

9. Das Directerinm und die Jalobiner. 

... Je me trompe fort ou le mois de prairial ne se passera pas sans 
quelque secousse dans l'intérieur. Le Corps législatif confirme toutes les 
élections sans s'embarrasser de l'humeur du Directoire. Il est vraisemblable 
que celui-ci aura les premiers avantages dans la bagarre, si elle a lieu; mais 

je ne lui garantirais pas une réaction toute différente. Jamais les Jacobins 
n'ont paru si déterminés, et jamais le Directoire ne s'est trouvé aussi près de 

la nécessité de se jeter dans leurs bras, et ces bras pourraient bien l'étouffer. 

6. Barras. Der Gefandtenmord. Das Directorium des Eisalpina auf der Flucht. 

Le sieur Barras a invité à un diner les chefs de la réunion jacobine de 

la Bibliothèque. »Ce n'est pas sans dessein, leur a-t-il dit après le repas, 
»que j'ai voulu vous avoir chez moi. Il m'importait de vous apprendre que 
votre existence m'est acquise. Sachez que le Directoire avait résolu contre 

1) In einem Berichte vom 14. April batte Sandoz von einem gebeimen Schatze bes 
Direltoriums geiproden. 
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vous les mesures les plus sévères. Sachez qu'elles eussent été infailliblement 1799 
exécutées, si je ne m'y étais opposé. J'ai refusé d'y adhérer parce que je ai 23. 
suis l'ami des républicains et que pour être exagérés dans ce moment, je ne 
vous en crois pas moins excellents patriotes. Mais prenez-y garde: vos per- 

sonnalités tendent à renverser le système, il faut les abandonner ou renoncer 

à mon amitié. Attaquez les ministres, attaquez le Directoire; je saurai mon- 

ter à cheval pour les défendre. Ce n'est pas que je prétende excuser Schérer ; 
mais à son salut est attaché celui de la République. Désistez-vous done de 
l'accusation dont vous le menacez; sacrifiez vos ressentiments à la patrie, je 
vous le conseille en ami. Cette harangue dont je garantis l'authenticité a un 

peu abatourdi l'audience. Le sieur Barras s'est retiré sans attendre de ré- 
ponse. On est sorti de chez le directeur, intimidé, outré, chancelant ou plus 

déterminé, selon les divers caractères. On a résolu d'attendre l’arrivée de 
Sieyès. 

Je reviens ici à l'assassinat des plénipotentiaires français à Rastatt pour 
relever l'opinion qui semble s'être répandue dans l'étranger, comme si cet 
événement avait fait ici une très grande sensation. J'ai suivi le cortége chargé 
de la proclamation au peuple, et je n'ai rien vu qui annonçât une grande co- 

lère. J'ai vu au contraire tantôt la plus grande indifférence, tantôt l'expres- 

sion du doute, le plus souvent la conviction que cette cérémonie était une 
comédie jouée par le gouvernement pour berner le peuple souverain et lui 

soutirer de l'argent. Dans le Corps législatif, dans le Directoire même, on 
n'a pas eu la constance d'en paraître affligé deux jours de suite. Il est échappé 
à cette occasion à Barras une naïveté que je ne rapporte que pour sa singu- 
larité et pour donner une idée du ton actuel de la conversation. Il avait de- 

mandé au sieur Cetto ') s'il pensait que les princes de l'Empire ressentiraient cet 

attentat. Celui-ci Ini disant qu'à son avis la Diète de l'Empire ne pourrait 
pas se dispenser d'en témoigner son indignation et d'en demander justice à 
l'Empereur, »oui, interrompit le directeur, mais il s'en f....., car il est 
fort «. 

J'ai vu une lettre de Marescalchi, dans laquelle cet ex-direeteur rend 

compte de la fuite du Directoire de Milan. La veille, une patrouille autri- 
chienne jette l'alarme dans un village voisin. Le Directoire écrit à Scherer 

pour savoir au juste l’état des choses. Ce général se rend au palais, rassurant 
les directeurs, mais leur déclare toutefois que pour les protéger plus efficace- 
ment, il a besoin de ressources extraordinaires ; qu'ils doivent en conséquence 
lui remettre tout leur argent et celui des caisses publiques. On le lui dé- 
livre, et, à minuit, il part emportant le magot avec lui. Vers trois heures du 

matin, nouvelle alarme. Le commissaire français, Rivaud, apprenant que le 
général s'est sauvé, perd la tête, écrit au Directoire qu'il quitte Milan, et Ini 
conseille de le suivre à Novare. Grande frayeur! On décampe à la hâte. On 
oublie d’avertir Marescalchi, qui se trouve seul à son réveil. Il se met à la 
piste de ses collègues et les joint à Novare, moins Adelasio, qui avait disparn. 
Le sieur Rivaud avait laissé à Novare l'ordre d'aller à Verceil et Turin. Ils y 

1) Bayerifcher Oejanbter. 
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sont très mal reçus par le commissaire Musset, qui les tance d'avoir déserté 

leurs postes et, pour s'en débarrasser, les envoie à Chambéry. Ils y arrivent 
sans argent, sans habits, sans linge, dans le plus affreux denuement ; et c'est 
de Chambéry que Marescalchi écrit sa déplorable histoire. On plaisante ici 

sur cette déconfiture, et l’on paye le pauvre Serbelloni!) en mauvais calem- 

bours: »de quoi vous plaignez-vous? La République cisalpine est rajeunie, 

on lui a öte Milanc. 

7. Œalleyranb. Newbell. Scherer. 

On m'a voulu assurer que le ministre des relations extérieures avait dans 
ses poches un bon et valable passeport, dont il ne s'agit que de remplir la 
date, et que, si les choses allaient mal, il décamperait dans la bagarre et irait 
rejoindre son cher — Ce prêtre adroit n'a pas acquis un pouce de terre; 
mais il est possesseur d'un riche portefeuille, et il a déposé près de trois mil- 
lions soit à Hambourg, soit à Londres. Le seul traité d'alliance avec la Suisse 

lui a valu 500 mille francs. Il avait promis dans le temps qu'il le ferait suivre 
d'un traité de commerce, mais quand il eut touché cette somme, il ne s'est 

plus souvenu de sa promesse. Talleyrand seul aurait-il tant d'esprit? . . . 
Il paraît que le Corps législatif persistera dans son projet d'accusation 

contre les déprédateurs des deniers publics et particulièrement contre Schérer. 
Dans cette cause, qui est celle du Directoire et surtout celle de l'ex -directeur 

Rewbell, ce dernier fait sottise sur sottise, au point que ceux de ses collègues 

du Conseil des Anciens qui ne s'étaient point ouvertement prononcés contre 
lui commencent à l'éviter et qu'il ne lui reste d'autre appui dans les deux Con- 
seils que celui de la faction des portiers. C’est l'épithète dont on vient d’ho- 
uorer les partisans du Directoire . . . 

8. Widerftand der Bevölkerung gegen die Eonfeription. Der Gejandtenmord. 

Un homme dont je ne saurais soupgonner la vérité parcourt dans ce mo- 
ment les provinces meridionales de la France. Il m'écrit que sur toute sa 
route, depuis Tours à Bayonne et de là à Montpellier, il a eu lieu de se con- 
vaincre par ses propres yeux des difficultés qu'éprouve l'exécution de la loi 
sur la conscription militaire. Dans beaucoup d'endroits, le peuple est en ré- 
volution ouverte contre les délégués du gouvernement. Ailleurs les conscrits 
se dérobent à l’enrölement par la fuite; partout on est obligé d'employer la 
ruse ou la violence pour se procurer des recrues, et la force, pour les garder 

et les transporter aux chefs-lieux des rassemblements. On les conduit par 
petits pelotons de 50 à 80 sous l'escorte d'autant de gendarmes ou soldats, qui 
marchent la mèche allumée ; très souvent on les enchaîne. On n'ose pas les 
loger la nuit dans les villages. On campe, ou bien si l'on trouve quelque 
grande maison commune, une caserne ou une prison, on les y tient soigneuse- 

ment renfermés. 

1) Gefanbter der Eisalpina in Paris, 



Sreiben des Legationsraths PB. Rour aus Paris. 423 

Il est échappé à Jean Debry de dire que le Directoire pouvait se féliciter 

d'avoir été délivré de Bonnier et Roberjot; que ces deux plénipotentiaires 
étaient ses plus grands ennemis ; que le premier surtout ne cachait plus, vers 
la fin du congrès, lindignation qu'il ressentait de la conduite du Directoire ; 
qu'ils paraissaient convaincus l'un et l'autre qu'il ne voulait pas la paix, et pré- 
tendaient que sa mauvaise volonté à cet égard avait seule pu les empêcher de 
signer; qu'ils auraient apporté ces sentiments à Paris et que Bonnier était dé- 
cidé à se porter l'accusateur du Directoire !). Un mois environ avant sa mort, 
le sieur Bonnier a dit au ministre de Gênes à Rastatt [Boccardi|, son intime 

ami, qu'il avait acquis la presque certitude que la catastrophe de Bernadotte 
à Vienne était l'ouvrage du Directoire, qui à tout prix voulait la guerre; qu'il 
n'osait confier cet horrible soupçon à personne qu'à lui, mais qu'il avait de 
trop fortes données pour se défendre d'y croire . . . 

9. Zofeph Bonaparte. Das Directorium und die Jalobiner. 

Le discours de Jean Debry que j'ai rapporté dernièrement, a été adressé : 
à Joseph Bonaparte. Le choix d'un tel confident pour un tel mystère est 
étrange. Ce Bonaparte est l'ennemi déclaré du Directoire, et un ennemi re- 
doutable. C'est lui qui, lors du départ de son frère pour l'Égypte, le mit en 
garde contre les secrètes trames du gouvernement à l'égard de sa personne, et 

l'avertit de ne pas se fier aux perfides caresses de Talleyrand, ni à l'apparente 
bonne foi de Merlin, qui lui confiait son fils . . 

Je me suis trompé lorsque j'ai annoncé que les Jacobins voulaient la 
guerre: ils ne la voudraient que dans le cas où ils ne pourraient régner que 
par elle. Les principaux d'entre eux ont déclaré que s'ils obtenaient quelque 
influence, ils ne s'opposeraient point à la paix, et on peut ici les en croire sur 
parole. En effet, le retour des armées dans l'intérieur n’a rien qui doive les 
effrayer; le fond des armées est imbu de leurs principes, ainsi ils y trouve- 
raient de puissants auxiliaires. Mais ils veulent régner! La question entre 
eux et le Directoire n'est donc pas celle de la paix ou de la guerre, mais de 

savoir qui dominera. Ce dernier espère qu'il contiendra les Jacobins sans 
beaucoup de peine, tant qu'il pourra tenir l'armée loin des frontières. Mais la 
guerre menace de tout renverser. On soupçonne, et non sans apparence, que 

le Directoire s'est arrêté au projet de faire périr l'ancien fond des armées et 
de ne faire rentrer en France que les derniers réquisitionnaires et les conserits 
dont l'esprit est bien différent de celui des vieilles troupes. Ce but atteint, il 
assurerait sa domination par la paix . .. 

10. Madame Roberjot. Jean Debry. 

M"° Roberjot a rejeté avec indignation l'invitation que le Directoire lui 

1) Die bei Oüffer 3, 338, 339 unb Delfert, Naftatter Oefanbtenmord ©. 323 u. 325 
angeführten Stellen find nicht, wie bort angegeben, ben Berichten von Sanboz.Rollin ent: 
nommen. Über die Sade vgl. Sybel, hifter. Zeitichrift Bo. 32 und 39. 

1799 

Juni 2. 

Juni 12, 



1799 

Juni 12. 

Auni 18, 

Juni 21. 

424 Zweiter Anhang. Urkunden No. 10—17. 

avait adressée, qu'elle assistät à la pompe funèbre célébrée le 20 prairial 

[S juin]. Elle ne veut pas voir Jean Debry, qu'elle accuse d'avoir servi d'in- 

strument à l'exécution du complot tramé contre son mari et Bonnier. Elle 

parle si haut et avec si peu de ménagement de la haine des directeurs contre 

les deux plénipotentiaires assassinés, que ses amis en sont dans une peine ex- 

tröme. Le parti direetorial voudrait la faire passer pour folle, mais il con- 

vaincra difficilement le publie de cette prétendue folie. Je n'ai rien aperçu 

dans Jean Debry qui annoncât l'homme aux quarante blessures. Il porte à la 

vérité, mais avec beaucoup de grâce, son bras en écharpe. Une légère égra- 

tignure au nez — voilà le seul échec qu'il ait souffert ou qu'il a consenti d'es- 

suyer . . . 

11. Barras. 

... Le Directoire est en danger, il est divisé. Le sieur Barras est le 
seul qui soit bien avec Sieyès. Il a dit, le jour même de son installation !) : 

»je serai toujours de son avis, il me croira ainsi presque autant d'esprit qu'à 
lui-même, et nous vivrons parfaitement ensemble«. Ce mot peint à la fois la 
légèreté insouciante de l'un et le présomptueux égoisme de l'autre. Barras 
tient fortement à sa place, non par ambition ou par vanité, mais par l'avarice 
des prodigues. Mais s'il vole sans remords, il prodigue sans regret; c'est un 
besoin pour lui de jeter l'argent par les fenêtres. Il y jetterait la République 
dès demain, si elle n'entretenait pas ses chiens, ses chevaux, ses maîtresses, 

sa table et son jeu . .. 

12. Gerüchte von einem Plan zur Wieberherftellung der Monardie. 

. . | Une opinion généralement répandue dans Paris et caressée par tous 
les partis, excepté les anarchistes, c'est que Sieyès a rapporté de Berlin un 
plan concerté avec la Russie et consenti par la coalition, en vertu duquel ce 

nouveau directeur se serait engagé de préparer les voies au rétablissement de 
la monarchie. On est si fatigué de la République, qu'on se résignerait à re- 
passer encore par le régime de la Terreur, s'il le fallait absolument pour hâter 
le retour à la royauté. On regarde ce qui arrive aujourd'hui comme un pré- 

alable nécessaire à ce résultat; c'est à Sieyès qu'on en fait les honneurs. 
Voilà sans doute des visions, mais aussi je ne les donne que pour servir de 
texte contre ceux qui prétendaient établir en fait le républicanisme de la soi- 
disante grande nation. 

13. Gobier. 

... Le pauvre Gohier a été si extasié de se voir sur le dos le manteau 
de pourpre, qu'il appelait »eitoyen direeteur« toutes les personnes qui venaient 
lui faire compliment de son exaltation ; il ne voyait que des directeurs . . . 

1) 8. Juni. 
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14. Deoulins. 

D'abord valet de pied chez M"° du Barry, puis marchand de chandelles, 
ensuite adjudant du général Santerre, enfin général lui-même — voilà l'histoire 

du directeur Moulins. La médiocrité de ce personnage est extrême et n'est 
égalée que par celle de ses deux collègues Ducos et Gohier. Le ressentiment 

de son humiliation au 18 fructidor a porté le Corps législatif à avilir ainsi à 
son tour le Directoire, mais cette vengeance a tourné contre lui, ces choix 

l'ont couvert d'ignominie aux yeux de la partie saine de la nation . . . 

15. Talleyrand. Die Jatobiner. 

Talleyrand ne dit jamais ce qu'il fait, et ne fait jamais ce qu'il dit. Or- 
gueilleux comme un paon et vénal comme un laquais, il est d'une morgue in- 

sultante lorsqu'il l'ose impunément, et de la plus vile bassesse lorsque son 

intérêt l'exige. Il brigue la mission de Berlin. Ce serait faire au Roi un 
cadeau détestable que de l'y envoyer. Il n'a heureusement aucun espoir de 

réussir, du moins dans la constellation actuelle des choses . . 

Dans la révolution du 30 prairial, comme dans toutes celles qui l'ont 
précédée, le salut public n'a été qu'un vain prétexte; il ne s'agissait au fond 

que de la domination. La séquelle jacobine est arrivée aux places et à l'an- 
torité qu'elle ambitionnait. Est-il probable qu'elle en abusera moins que la 
faction à qui elle a succédé? Sieyès est-il assez fort pour la contenir? .., 

16. Gteigittigteit des Volles bei den Proflamationen des Direltorinms. 

.. . Depuis quelques jours, il pleut des proclamations et des adresses du 
Directoire et du Corps législatif au peuple français. Toutes portent l’em- 
preinte de l'exagération révolutionnaire. J'ai toujours été dans les rues et 
dans tous les quartiers et dans tous les groupes, je n'ai pas aperçu que ces 

provocations eussent produit l'effet qu'on s'en est promis sans doute. J'ai vu 
beaucoup d'indifférence, beaucoup d’abattement, et souvent des marques d'hu- 
meur, d’indignation et de mécontentement . . . 

17. Gelbmangel. Bernabotte. 

... Rien n'égale la consternation de la place de Paris. L'argent n'a 

jamais été si rare; il l'était moins lors même de la fermeture de la caisse des 
comptes courants. La plus ancienne et la plus forte maison de l'épicerie a 
cessé ses payements et a entraîné plus de trente faillites. Cependant on craint 
des mesures coërcitives de la part du gouvernement. Le fougueux Bernadotte 
est là qui l'excite à la violence. Il a déclaré qu'il lui fallait de l'argent sans 
délai; c'était dans son style énergique l'unique et seul moyen de rendre vi- 
goureuse la République et de terrasser la coalition. 
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18. Die Haltung Preußens. 

. Des représentants témoignaient à Talleyrand leurs appréhensions 
que le roi de Prusse ne se joignit aux puissances coalisées. »Bannissez cette 
craintec, leur dit-il en plein cercle, »ce prince est plus disposé à s'allier avec 
nous qu'à nous attaquer. L'opinion générale est que la simple démonstration 
que ferait une armée prussienne de vouloir entrer en Hollande, y opérerait le 
renversement du régime actuel, ferait révolter la Belgique et exposerait la 
République française aux plus imminents dangers . . . | 

19. Geldmangel. 

On a fait hier une battue dans toutes les caisses publiques. Cette belle 
opération a produit 50 mille livres en décimes {pièces de cuivre valant deux 
sous). Les invalides mouraient de faim. On leur a envoyé sur-le-champ 
4 mille francs. 

20. Gelbnoth. 

(Nicht hiffrirt] Hier a été un jour de jeûne pour les chevaux de remonte 
au dépôt de Versailles ; le ministre de la guerre a dû suspendre le payement 
d'une fourniture de petits équipements de campagne pour acheter des fourages 
et empêcher ses chevaux de crever . . . 

21. Wirkungen der Zwangsanleibe. 

.. . [Nicht hiffrirt| Les malheureuses suites des deux lois de l'emprunt 
et des otages sont incaleulables: la première arrête, andantit toutes espèces 
d'affaires et ruine l'État, la seconde menace la société entière d'une dissolution 

prochaine. Un bureau d'enregistrement de Paris qui faisait régulièrement 

mille écus de recette par jour, en est réduit à recevoir quatre francs et jamais 
plus de douze . . . Collaud, fournisseur, qui avait été taxé à 200 mille, est 
parti sans payer. Tout son bien est en portefeuille !)}. Il avait offert 50 mille 
livres: le département a refusé. Il lui a écrit ces quatre mots: vous n'aurez 
rien, adieu . .. 

22. Feier des 18. Gructibor. Finanzielles. Planlofigkeit des Direktoriums. 

A la fête du 18 fructidor, le champ de Mars présentait le spectacle du 

Directoire et de son escorte au milieu de la plus entière solitude. Aux ma- 

nœuvres militaires exécutées à cette occasion, on n'a point tiré comme d’ordi- 

naire, ce qui a été malignement attribué à la peur. On avait eu besoin, pour 

1} »La manie et le besoin du jour est d'avoir {sa fortune dans son porte- 
feuilles. (Aug. 19.) 
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les préparatifs de la fête et pour quelques autres dépenses, d’une somme de 1799 
100 mille francs. Le ministre des finances a imaginé de les prendre dans les Spt. 8. 
bureaux de la loterie nationale, et bien heureusement le tirage du 16 fructidor 
a été très défavorable aux joueurs. Ce ministre est aux abois. Il tourne des 
regards d’anxiété vers la Hollande, où les Anglais le menacent de faire faire 
banqueroute aux rescriptions bataves. Celles-ci ne laissaient pas que d'être 
d'une certaine utilité pour nombre d'opérations financières. Avant-hier le pro- 
duit de l'emprunt des cent millions s'élevait pour Paris et pour le département 
de la Seine à 33 mille francs. C'était le dixième jour depuis l'ouverture du 
bureau de perception. Le sieur Perregaux était le seul jusqu'alors qui eût ac- 
quitté volontairement et sans invitation préalable le sixième de son imposition. 
Les administrateurs du département l'en ont remercié par une lettre où sa 
conduite est proposée comme un modèle à suivre par ses concitoyens. Cette 
lettre insérée dans les papiers publics lui a fait beaucoup d’ennemis . . . 

On ne saurait imaginer combien le Directoire est loin d'un plan politique 
quelconque, et combien il serait loin aussi de savoir en imposer à la foule de 
ceux qui veulent toujours conquérir pour révolutionner. Si la guerre, plus 
heureuse, lui rendait l'occasion d'être modéré, il n'y a toujours ni confiance ni 

ensemble dans le Directoire ; aussi voit-on des opérations contradictoires, des 

actes contre les Jacobins et des actes dans leur sens. Aucun changement n'a 
encore été opéré dans les ministères ; d'où il résulte qu'après avoir irrité les 
clubistes, le Directoire reste entouré de plusieurs ministres, et ce qui est plus 

dangereux, d'une multitude d'agents de la police, tous à la dévotion des Ja- 
cobins. 

23. Haltung Preußens. Bernabotte. 

Le marquis de Muzquiz prétend que la France aurait tort de s'alarmer le Sept. 20. 
moins du monde sur les dispositions de la Prusse. »Elle est, dit-il, et sera 
inébranlable dans sa neutralité, rien ne pourra l'en faire départir, ni le refus 

de lui rendre ses provinces d'outre-Rhin, ni même celui de la dédommager de 
leur perte. Les demonstrations qu'elle pourrait faire à ce sujet ne seront ja- 
mais que des démonstrationse. Ces propos ne manqueront pas de faire im- 
pression et détermineront peut-être le Directoire à donner une réponse né- 
gative ou du moins évasive et dilatoire sur la note remise par le ministre du 
Roi!). En attendant le Directoire a pris un arrêté portant qu'il sera formé 
une armée sous la dénomination du Nord dans les environs de Mastricht, ce 

qui a l'air d'un paroli au camp que les troupes prussiennes forment, à ce qu'on 
dit, au-dessus de Wesel. 

Ce qui suit est très authentique. »Tiens, le voilà, a dit Bernadotte à Sept. 21. 

Roger Ducos, en lui jetant à la tête le portefeuille de son ministère, que ce 
directeur lui redemandait. Lorsque le général Lefebvre est venu apporter à 
l’ex-ministre la lettre par laquelle le Directoire accepte sa démission, il l'inter- 
pella ainsi: »comment est-il possible que toi, mon brave frère d'armes, que 

1) Note vom 13. September; vergl. ©. 337. 
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Macdonald, que Beurnonville, vous vous chargiez des commissions de ces 

ee 8, plutôt que de leur couper les oreilles«? Le lendemain, il envoie 

aux directeurs une lettre dérisoire, demande et obtient le traitement de réforme 

de général divisionnaire, quoiqu'il eût fait insérer sa lettre dans les papiers 

publics. Le même jour, douze à quinze employés des bureaux de la guerre 
se démettent de leurs places et écrivent des lettres insolentes. Marchant entre 
autres termine la sienne par ces mots: recevez ma démission, çar je ne vous 
estime pas. Le Directoire avale ces outrages et justifie pour ainsi dire l'épi- 
thète dont Bernadotte l'a gratifie. 

24. Die Gatobiner. Gelbnoth. Politit des Direltoriums gegen Preußen. 

Nicht hiffrirt] Les Jacobins sont plus audacieux que jamais. Forts des 
calamités publiques, ils saisissent avidement le mauvais côté des opérations 
tant législatives qu'administratives, pour y exercer leur censure, et ils s'en 
acquittent avee une amertume, une méchanceté, une constance, bien faites 

pour désoler leurs adversaires. Rien n'égale leur insolence à cet égard, si ce 

n'est la débonnaireté ou plutôt la faiblesse de ceux qui, ayant les moyens de 

la châtier, n'osent en avoir la volonté. 
Au milieu des tracasseries que les Jacobins ne cessent de susciter au Di- 

rectoire, celui-ei voit croître tous les jours ses embarras pécuniaires ; il porte 
dans ce moment la peine de son extravagante administration financière. Sans 

argent, sans crédit, il n'a absolument d'antres ressources que celles révolu- 
tionnaires . . . 

.. . 1! me semble évident que l'arrière-pensée du Directoire, en donnant 
sa réponse !}, est celle-ci: le roi de Prusse trouvera notre refus mauvais, à la 

bonne heure; mais nous fera-t-il la guerre pour cela? non, au moins nous 
l'espérons. S'il était décidé à entrer dans la coalition, lui accorder sa de- 
mande, ne nous eût sauvé qu'une attaque subite, mais ne nous eût pas garanti 
la continuation de sa neutralité. S'il n'y était pas décidé, notre refus ne l'y 
déterminera pas. Nous gardons les provinces, si nous le pouvons; si nous y 
sommes attaqués par les Autrichiens et les Russes, nous les défendrons faible- 

ment, et force sera à la Prusse de se joindre à nous pour se les conserver, et 

alors nous gagnons un allié; ou bien si la Prusse reste tranquille spectatrice 

du combat, nous gagnerons encore à ce que les coalisés s'emparent d'un pays 
dont la possession ou la restitution feront immanquablement naître des diffi- 
cultés, qui peut-être brouilleront la cour de Berlin avec celles de Vienne et de 

Pétersbourg, et dans cette hypothèse encore la Prusse sera notre alliée . . . 

1) Bergl. S. 339. 
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1. Empfang bei dem König, der Königin, ben Prinzen Heinrich und Ferbinand !). 

Citoyens. Je viens de remplir enfin les formalités qu'exigeait mon ad- 
mission. Le 6 du courant [brumaire, 28 oetobre], le roi se rendit de Potsdam 
à Berlin vers la nuit. M. de Finckenstein m'avait indiqué le lendemain et 
l'heure de midi pour le moment de ma présentation. Je ne sais comment toute 
la ville en avait été instruite; mais dès les 10 heures du matin, il se formait 
déjà à ma porte un rassemblement d'hommes amenés par la curiosité et le désir 
de voir un ministre de la République française. Ils étaient au reste parfaite- 
ment calmes et leurs physionomies annongaient même la bienveillance plus 
que tout autre sentiment. A midi, je sortis de chez moi au milieu de cette 
foule, et j'en trouvai une beaucoup plus considérable encore en arrivant au 

palais, où elle encombrait la cour et les degrés, au point de me laisser à peine 
l'espace nécessaire pour passer. Des gens de pied à grande livrée étaient 
venus me recevoir à la descente de ma voiture. J'arrivai au salon où le comte 

de Finckenstein m'attendait. 11 était seul et en très grande parure. Après 
quelques minutes d'entretien, les portes de l'appartement du roi s’ouvrirent. 
Nous nous avançâmes. Le comte de Finckenstein me présenta et se retira sur- 
le-champ, me laissant ainsi seul et tête à tête avec le roi. Je débutai par un 
discours composé de trois périodes tout au plus, que le roi parut écouter avec 
attention et intérêt. Il prit ensuite la parole et me répondit avec un grand air 

de douceur et de bonté, en s'exprimant d'une manière parfaitement convenable 
sur la République française, sur son attachement pour elle et son désir que la 
bonne intelligence et l'harmonie la plus parfaite subsistât éternellement entre 
les deux nations. Il voulut bien ajouter à la fin qu'il était très satisfait en 
particulier que le choix du ministre que la République destinait à résider au- 
près de lui fût tombé sur moi. La conversation se particularisa ensuite, il se 

rappela de m'avoir déjà vu à Potsdam il y a onze ans, lorsqu'il n'était encore 
que prince royal. Après un quart d'heure d'audience, je lui présentai mes 

1) Säimmtliche Berichte Œaillarb's mad ben Abichriften im Manufcript 98 bes Geh. 
Staatd-Arhivs. Von den Berichten ift der erfte an bas Comité de salut public, bie 
jolgenden find au den Minifter des Auswärtigen gerichtet. 
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lettres de créance qu'il accepta, et je me retirai dans le salon où M. le comte 
de Finckenstein m'attendait. Je lui fis mes remerciements, et je regagnai ma 

voiture à travers la même foule, qui me prodiguait de profondes révérences 
de tous les côtés. 

J'allai de là au palais de la reine, où 8. M. m'a reçu avec un grand ton 

de franchise et de cordialité. Iei la conversation n'a rien eu de politique, 
mais je n'ai pu qu'être extrêmement satisfait de l'accueil poli et prévenant que 
j'ai reçu. 

L'après-midi à cinq heures, je me suis rendu chez le prince Henri, qui 
était venu de Rheinsberg à Berlin pour la cérémonie du baptême}. J'ai trouvé 
ce prince au milieu de Berlin tel que nous l'avons vu au milieu de Paris, doux, 
affable, spirituel, poli, manifestant toujours le penchant le plus décidé pour 
la France et les Français, tel enfin que nous pouvons le désirer, car la ré- 
volution n'a pu altérer en rien ses sentiments à notre égard. Il m'a témoigné 
combien il avait été affligé de cette malheureuse guerre de la Prusse contre la 
France, combien il avait désiré d'en voir le terme, et combien il s'applaudissait 

d'avoir contribué au rétablissement de la paix. On ne peut rien ajouter aux 
prévenances dont il m'a comblé. Il paraît s'intéresser à nos succès autant que 
nous-mêmes, et j'ai eu lieu de m'en convaincre par la satisfaction avec laquelle 
il m'a annoncé la prise du convoi entier et des vaisseaux de guerre que la 

marine de la République vient de faire sur les Anglais à la hauteur du cap 

Saint-Vincent. Ce n'est qu'après une grande heure de conversation que je me 
suis retiré, bien affligé que son séjour habituel à Rheinsberg, éloigné de Berlin 
de 20 lieues, ne me laisse pas l'espérance de le voir aussi souvent que je le 
désirerais. 

Hier j'ai été présenté au prince Ferdinand, frère du prince Henri. Ce 
n'est pas la même vivacité, le même enthousiasme pour la nation française. 

mais le fond des sentiments m'a paru le même, et il m'a semblé que les deux 
frères ne différaient guère que dans leur manière de s'exprimer . . 

Quant à ma tenue extérieure, j'ai tâché d’allier la simplicité avec les con- 
venances et les égards dus à un grand prince et à l'étiquette de sa cour, et il 
m'a paru qu'on pouvait y être très bien accueilli sans y apporter la magni- 

ficence de l’ancien régime. 

2. Stellung Preufens zwiichen Frankreich und Rußland. Gefinnung des Königs. 

Neigung der Minifter und Prinzen zu Frankreihd. Gebanfen über eine 
Allianz. 

Citoyen.... Lorsque je suis arrivé à Berlin, j'ai été accueilli avec un em- 

pressement sans exemple; je n'ai trouvé personne qui ne prétendît qu'il avait 
dès le commencement désapprouvé la guerre contre la France. C'est qu'ici, 
comme ailleurs, personne ne veut avouer ses torts; mais le fait est qu'à l'ex- 
ception du prince Henri et peut-être du général Müllendorff, tout le monde à 
Berlin participait plus ou moins à la frénésie de la coalition. Le roi surtout 

1) Am 28. Oftober 1795 tourbe ber jpätere König Friebrih Wilhelm IV. getauft. 
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était l'ennemi déterminé de la révolution française, en sorte que si la nécessité 
de la paix ne s'était pas fait sentir impérieusement en Prusse, le ministère de 
Berlin ne serait encore aujourd'hui pas plus notre ami que celui de Vienne ou 
de Londres. Mais un trésor épuisé, une guerre à soutenir en Pologne, des 

rapports politiques entièrement nouveaux amenés par le voisinage immédiat de 
la Russie et qui appelaient la majeure partie des forces militaires de la Prusse 
à son extrémité la plus éloignée de la France, toutes ces raisons ne permet- 
taient pas de continuer plus longtemps la guerre contre nous. La paix fut 

donc faite, mais ce ne fut certainement pas pour l'amour de la France. 

Lorsque cette grande opération fut consommée et que les liens qui at- 
tachaient la Prusse à la coalition furent entièrement rompus, les idées poli- 
tiques prirent à Berlin une direction toute différente; il fallait trouver des 

torts à la coalition, ce qui n'était pas difficile; on sentit combien, en suivant 
son impulsion, on s'était écarté de son véritable intérêt, combien il était im- 
portant de se rattacher à la France pour acquérir dans l'Empire une influence 
capable de balancer et même de surmonter celle de la maison d'Autriche ; en 
un mot, on en revint aux véritables principes dont il aurait été bien important 

au salut de la Prusse de ne jamais s'écarter. (Ces vérités sont aujourd'hui 
tellement connues et senties de tout le monde, que si les rapports politiques 
de la Prusse ne s'étaient pas compliqués et embrouillés de nonvean pendant la 

guerre même, je ne doute pas que le ministre de la République à Berlin ne 
jouât aujourd'hui le rôle absolument dominant dans cette résidence. 

Mais ce malheureux esprit d’envahissement qui avait déterminé le roi de 
Prusse à manquer à ses engagements les plus solennels envers les Polonais ; 
l'invasion des palatinats en 1793; l'impossibilité où la guerre contre la France 
l'avait mis de résister aux progrès des Russes ; la nécessité qui en résulta de 
les favoriser même et d'accéder au partage général de ce qui restait de la Po- 
logne ; la position topographique où la Prusse se trouva par le contact im- 
médiat avec la Russie et la maison d'Autriche ; toutes ces circonstances ame- 

nèrent des éléments nouveaux dans le système prussien et introduisirent à 

Berlin une influence étrangère qui n'y avait pas été connue jusqu'à présent. 
La considération publique se partage donc entre le ministre de la République 
et celui de la Russie; et la politique prussienne, lorsqu'elle est obligée d’ob£ir 
à la fois à deux impulsions aussi différentes, ne peut guère que suivre une di- 
rection moyenne, qui exprime les ménagements qu'elle veut avoir pour l'un et 
pour l'autre. 

C'est sur cette combinaison d'impulsions différentes qu'il faut calculer 
désormais les mouvements du cabinet de Berlin. Si elles agissaient à la fois 
dans un sens absolument contraire, ‘le ministère se trouverait étrangement 

comprimé; mais il se déciderait à la fin en faveur de celle qui lui ferait 
craindre un péril plus prochain, et je crois que la saine politique exige qu'on 
s'abstienne, aussi longtemps qu'il sera possible, de lui faire subir une aussi 

rude épreuve. Rien n'est plus propre à déceler un grand état de faiblesse 

qu'une pareille disposition. Le ministère sent très bien cette faiblesse. Il la 
dissimule de son mieux par des formes d'une grande dignité; mais il n'est pas 
nécessaire d'être bien clairvoyant pour pénétrer un voile aussi léger. 

1795 

Dee. 5. 
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En sondant plus avant les dispositions générales, voici ce que j'ai trouvé 
et dont jusqu'à présent je n'ai pas la moindre raison de douter. 

1° Un grand attachement aux acquisitions polonaises de la part du mi- 
nistère, mais surtout de la part du roi. Ce prince, comme tous les hommes 
faibles et médiocres, est fort entêté et très irascible. Malheur au ministre qui 

hasarderait quelques représentations sur ce point. Il ne fait rien, mais il veut 

paraître tout faire. Bischoffwerder, qui a très bien saisi son caractère et qui 

sait accommoder sa souplesse à toutes les formes, est le seul qui oserait se 
charger d'une tâche aussi difficile; encore n'est-il pas sûr qu'il voulût l’entre- 
prendre. Quant aux ministres, on peut leur en parler sans crainte, et je m'en 

suis entretenu fort au long avec M. de Haugwitz. Il sent parfaitement le péril 
de la position et n'a contredit aucune des réflexions que je lui ai présentées ; 

mais j'ai trouvé avec étonnement qu'en dernière analyse il ne mesure la durée 
du péril que sur celle de la vie de l'impératrice. 

2° J'ai trouvé en second lieu un grand fond de haine contre les Russes. 
Je n'en suis point étonné. Il y a du personnel entre le roi et l'impératrice, et 
je me rappelle d'avoir vu naître ce sentiment à Pétersbourg, où j'étais alors 
quand Frederie-Guillaume y vint comme prince royal de Prusse. L’amour- 
propre n'oublie guère les offenses qui lui ont été faites publiquement. 

3° Enfin je trouve que le véritable penchant dans la nation, dans le mi- 
nistère et chez tous les princes, est entièrement pour nous. On nous pardonne 

notre révolution, c'est une affaire faite. On fait les vœux les plus sincères 

pour nos succès au dehors et pour notre tranquillité an dedans. La haine 
qui est ici portée au comble contre les Autrichiens, l'espérance de gagner une 
grande influence en Allemagne lorsqu'on sera soutenu par la République, celle 
de jouer un rôle distingué à la pacification générale, toutes ces circonstances 

influent beaucoup sans doute sur ces sentiments favorables, mais je puis as- 
surer qu'il y a quelque chose de plus pur chez les princes, excepté le roi, et 
particulièrement chez le prince Henri, chez tous les jeunes princes sans ex- 
ception, et, ce qui mérite d'être observé, chez le prince héritier du trône. 

On pourrait donc fonder de grandes espérances sur ce pays-ci; mais la 
faiblesse de ses moyens actuels et la dépendance où il se met de la Russie à 
beaucoup d'égards, mérite de notre part une très sérieuse attention. Sur ce 

que M. de Haugwitz, dès la première conversation, m'avait dit, que les liens 
d'amitié qui subsistaient entre les deux nations en demandaient de plus étroits 
encore, je l'ai mis plusieurs fois, mais inutilement, sur la voie de s'expliquer 
plus clairement. Je me suis abstenu de faire aucune proposition directe, non 
seulement parce que la dignité de la République exige qu'on recherche son 
alliance, et ne permet pas qu'elle l'offre la première, mais encore parce que je 

me suis demandé 1° si, dans le cas même où elle serait offerte, on ne la dé- 

clinerait pas ici pour ne pas offenser l'impératrice, et 2° si l'alliance de la 
Prusse, dans l’état de faiblesse où elle se trouve, ne nous serait pas encore 
plus onéreuse qu'utile. Or ces deux questions sont encore bien loin d'être ré- 
solnes dans mon esprit, à moins que vous n'ayez dans le vôtre, citoyen, quelque 
plan que j'ignore et qui tranche la difficulté. 

En paraissant craindre qu'on ne déclinât ici une proposition d'alliance, 
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je ne veux point dire qu'on ne la désire pas infiniment; je crois être sûr au 
contraire qu'elle est dans le cœur de tous les Prussiens. Je veux dire seule- 
ment que je doute qu'ils osassent se livrer en ce moment à leur désir, et je 
pense que ce sentiment durera jusqu'à ce que leurs affaires avec la Russie en 
Pologne aïent reçu leur dernière forme . . 

3. Unterrebung mit Haugwit. 

... Le ministre me dit: »Mais enfin, il faudra tôt ou tard en venir à la 
paix générale, et je n’en vois pas encore la base. Vous désirez augmenter 
l'influence de la Prusse en Allemagne, et le moyen le plus sûr pour cela serait 
que vous rétablissiez les princes dans leurs États sur la rive gauche du Rhin«. 
»Monsieur le comtes, répondis-je, »il ne m'est pas possible de raisonner sur 
la paix dans une autre supposition que celle qui nous conserve le Rhin pour 
limite, et je crois que cette supposition même nous fournira assez de moyens 
pour augmenter considérablement votre influence dans l'Empiree. Je lui de- 
mandai alors s'il était bien sincèrement attaché à la constitution germanique ; 

s'il lui importait beaucoup qu'il y eût ou non trois électeurs ecclésiastiques, 
que l'on conservât tant d'évêques, d'abbés, de chapitres en Allemagne ? Il me 

répondit que rien de tout cela ne linteressait en aucune manière. Alors je 

lui ai fait la première ouverture sur la grande sécularisation, en lui faisant 
voir (ce qu'il sentit au premier mot), que cette opération offrait des dédom- 
magements pour tous ceux que les opérations de la guerre auraient déplacés, 
sans oublier le prince d'Orange, auquel le roi de Prusse s'intéressait si fort. 
»Et remarquez«, lui dis-je, »que la constitution germanique ne serait pas pour 
cela altérée dans son principe; car il importe peu que les électeurs soient dans 
un lieu ou dans un autre; vous remplaceriez les catholiques par les protestants, 
voilà la seule différence«. Je puis vous assurer, citoyen ministre, que M. de 
Haugwitz a goûté cette ouverture. Je vous avouerai cependant qu'il pré- 

férerait que le roi de Prusse gagnât la faveur des princes d'Allemagne en leur 
procurant leur rétablissement sur la rive gauche du Rhin . .. | 

4, Garbenberg. Oobenfobe. Schulenburg. Grünbe für die Neutralität Preußens. 

... Le ministre Hardenberg est depuis environ quinze jours à Berlin, 
et tout ce que j'en apprends ne me permet pas de le regarder autrement que 
comme un homme pour le moins très injuste et très prévenu contre notre gou- 

vernement. Son opinion particulière importerait fort peu si elle n'avait aucune 
influence ultérieure. Mais le roi l'accueille parfaitement et l'écoute avec plai- 

sir; vous savez d'ailleurs qu'il a beaucoup d'esprit et qu'il est fort insinuant ; 
je le vois en grande liaison avec les ministres d'Angleterre, de Russie et d'Au- 
triche, et avec tous les Prussiens connus par leurs sentiments contre la France. 
Voilà done un véritable ennemi, et même un ennemi dangereux. Ce nest pas 
tont. Le prince de Hohenlohe est aussi arrivé à Berlin depuis peu}. Vous 

1) 14. Januar. 
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n'ignorez sûrement pas que ce prince, servilement dévoné à la maison d’Au- 

triche, porte jusqu'à la démence sa haine contre la République française. Le 
roi lui montre aussi beaucoup de confiance. Enfin M. de Schulenbourg re- 
paraît; il est fort considéré du roi, et bien des gens croient qu'il va rentrer 
au ministère. Or il convient de vous dire que M. de Schulenbourg est un de 
ceux qui ont travaillé avec le plus d’ardeur à engager la Prusse dans la guerre 
contre la France. Je ne puis douter que ces trois personnages ne travaillent 
l'esprit du roi dans tous les sens pour l'égarer une seconde fois. Malheureuse- 
ment ce prince ne nous aime point du tout, ainsi que je l'ai marqué dans ma 
dépêche du 13 nivôse [2 janvier], depuis laquelle j'ai acquis la preuve irré- 
fragable de ce fait. Je dois croire que cette disposition n'a point échappé au 
ministre autrichien et qu'il en aura informé sa cour; car on massure qu'à 
Vienne on ne parle plus aujourd'hui du roi de Prusse qu'avec la plus grande 

décence, tandis qu'on le traitait sans ménagement il n'y a pas plus de six se- 
maines ; mais cette différence peut tenir aussi aux nouveaux rapports des deux 
cours en Pologne. Quoi qu'il en soit, l'intrigue est si forte autour du roi, que 
le prince Henri, sous prétexte de venir le remercier de quelques présents qu'il 

en a reçus, doit quitter sa retraite et venir après-demain à Berlin pour lui 
faire entendre la voix de la raison et le replacer sur la ligne du véritable in- 
térêt prussien. Voilà l'état des choses au moment où j'écris . . . 

Cependant je pense que ces dispositions, quelque peu favorables qu'elles 
paraissent, ne sont point de nature encore à nous alarmer véritablement. 

1° Ce ne sont que les dispositions personnelles du roi, et le ministère, M. de 
Haugwitz en particulier, en montre de très différentes. M. de Haugwitz même 
m'avait déjà fait des confidences très franches sur le caractère et les opinions 
de M. de Hardenberg à notre égard. 2° La nation en général, sans en ex- 
cepter le militaire, est tout à fait de notre côté et répugnerait prodigieusement 
à une guerre contre la France. Je crois même avoir des raisons de douter 

que le respectable Müllendorff voulût s’en charger, comme je doute aussi que 

le roi osât exciter un mécontentement aussi général dans son pays. Je sais 
bien qu'on pourrait déguiser cette guerre sous la simple apparence d'une guerre 

contre la Hollande, mais j'ai déjà déclaré si péremptoirement notre résolution 
de soutenir notre alliée par les armes contre ses agresseurs quelconques, j'ai 

pris tant de soins pour que cette résolution ne restât point ensevelie dans le 
cabinet des ministres et pour qu'elle eût à Berlin le degré de publicité néces- 
saire, qu'il serait difficile actuellement de faire prendre le change à la nation 

sur ce point. 30 La masse des forces militaires doit, par la nature des non- 

veaux rapports, se porter nécessairement vers la Pologne et la Silésie, et Var- 
sovie seule doit avoir 12 mille hommes de garnison. Il est très difficile, 
suivant moi, que ces vastes frontières soient suffisamment garnies, et qu'il reste 

encore à la Prusse assez de forces pour nous faire une guerre qui ne serait pas 

ridicule. De plus on va s'occuper, et cela est instant, d'élever des forts sur 
les points qui présenteront une défense plus sûre et plus facile, ce qui n'est 

pas l'affaire d'un moment. Penserait-on que la Russie pourrait persuader au 

roi de Prusse d'amener contre nous les forces qu'il destine à la Pologne, en lui 

promettant de lui conserver elle-même ses possessions, et que le ministère 
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prussien consentirait à un pareil arrangement? Je ne puis le croire. 4° En- 1796 

fin il est notoire que la Prusse n'a plus d'argent. M. de Haugwitz en convient Jan. 23. 
même avec moi; je ne sais même si le courant est exactement soldé, et le roi, 

accoutumé à un train de plaisirs assez dispendieux, n'est pas d'humeur à se 
rien retrancher de ce côté. Cette raison paraît décisive et ne pourrait être 
combattue que par l'espérance du renouvellement des subsides de l'Angleterre : 
mais cette difficulté vaineue laisserait encore subsister les autres . . . 

9. Unterrebungen mit bem Prinzen Heinrich und Graf Gaugwit. 

... Je n'ai pas manqué d'éclaircir l'affaire qui me causait les inquiétudes 

dont je vous ai fait part dans ma dernière dépêche. Ces inquiétudes avaient 

un fondement réel; mais je m'empresse de vous dire avant tout que je n'ai 

aujourd'hui que des résultats satisfaisants à vous communiquer. J'ai puisé 
mes explications dans trois sources qui varient dans les details, mais s'accordent 
dans la conclusion. 

La première est celle du prince Henri, qui, à son arrivée, m'a fait pré- 
venir secrètement qu'il voulait absolument me voir. Je me suis rendu chez 
lui à l'heure indiquée. Il m'a exprimé son indignation sur les détestables in- 
trigues par lesquelles on cherchait à égarer le roi de son véritable intérêt et à 

le remettre dans les chaînes de l'Angleterre et de la Russie. Il ma confié qu'il 
avait reçu de ce prince un accueil si distingué, si amical, si peu ordinaire, que 

lui-même en avait été surpris et avait craint au premier moment que ces 
caresses ne cachassent quelque piége; qu'il s'était trompé sur cela; que le roi 
avait entamé de lui-même la conversation sur les affaires et lui avait dit que 

le ministre d'Angleterre, lord Elgin, dès sa première audience, et en lui re- 
mettant ses lettres de créance, lui avait fait des propositions et offert le renou- 
vellement des subsides ; mais qu'il l'avait éconduit, et qu'il avait résisté depuis 
à tous les efforts qu'on avait faits auprès de lui pour ébranler sa résolution ; 
qu'il était décidé à se renfermer dans l'observation religieuse du traité de Bâle 
et à rester en bonne et sincère intelligence avec la France. Le prince Henri 
m'a ajouté que dans le cours de la conversation le roi lui avait demandé son 

sentiment sur les moyens d'arriver à une paix générale et de satisfaire les 
princes que la guerre avait privés de leurs possessions en tout ou en partie; 
que lui, prince Henri, avait répondu qu'il ne lui paraissait pas possible d'y 
arriver autrement qu'aux dépens du clergé, et que le roi avait paru goûter cet 
expédient. Au reste le prince Henri a cru pouvoir m'assurer que nous devions 

être entièrement tranquilles; que le roi ayant une fois pris son parti, l'intrigue 

ne le ferait pas revenir; que M. de Hardenberg et le prince de Hohenlohe ne 

resteraient pas longtemps ici, et que M. de Schulenbourg n'obtiendrait pro- 
bablement rien. 

J'ai obtenu à peu près les mêmes résultats par une autre voie, avec cette 
seule différence qu'on m'a assuré que les propositions avaient été faites par le 
chevalier Liston, ambassadeur d'Angleterre à Constantinople, qui se trouvait 
ici il y a quelques jours, propositions dans lesquelles il avait échoué, quoiqu'il 

28° 

Jan. 30, 



1796 

Jan 30. 

Gebr. 2. 

436 Dritter Anhang. Urkunden No. 5—8. 

ait été soutenn par le nouveau ministre de Russie‘), qui même avait voulu 
prendre une espèce de ton comminatoire, auquel on n’avait fait aucune at- 
tention. 

Enfin M. de Haugwitz s'est expliqué avec moi sur ces mêmes faits. Il a 
mis dans cette explication moins d'abandon que le prince Henri; il n'est pas 

même convenu que les propositions aient été faites, soit qu'il n'ait pas jugé à 

propos de me mettre si avant dans la confidence, soit qu'il les ignore véritable- 

ment. Il m'a dit seulement qu'il croyait le ministre anglais dans l'intention 
d’en faire, mais qu'il attendait pour cela le retour d'un courrier qui devait 
arriver dans quelques jours. Mais il m'a fortement assuré que je devais être 

tranquille sur la manière dont ces propositions seraient reçues et n'élever au- 

cun doute sur la fidélité du roi à remplir ses engagements ?} . .. 

6. Unterrebung mit Bifdoffmerber. 

J'ai eu, comme je vous l'ai annoncé, une conférence avec M. Bischoff- 
werder%. Il m'a parfaitement accueilli et aurait achevé de dissiper mes in- 
quiétudes sur les dispositions de Frédéric-Guillaume, s'il m'en était resté 
quelques-unes après tout ce qui m'avait été dit pour me rassurer. Il m'a con- 

firmé le récit du prince Henri. Lord Elgin, dans sa première audience, a fait 
au roi des propositions, et même, ajouta M. Bischoffwerder, d’une manière 
assez gauche. Le roi les a écoutées et lui a répondu froidement: que les 
circonstances qui l'avaient déterminé à faire sa paix avec la République 

n'étaient pas changées, et que les Français ne lui avaient donné aucune raison 
pour manquer aux engagements qu'il avait contractés avec eux. Il ne paraît 
pas que le ministre anglais ait insisté davantage, ni que l'appui de M. de 
Hardenberg et de M. le prince de Hohenlohe ait avancé ses affaires. M. Bi- 

schoffwerder a épuisé dans cette conférence toutes les raisons pour me con- 
vaincre que nous devions être entièrement tranquilles du côté du roi, tant par 
rapport à sa probité personnelle, que parce que la cour de Berlin avait très 
bien senti sa faute en nous déclarant la guerre ; qu'elle connaissait mieux que 
jamais la nécessité de s'unir à la République française par des liens plus étroits 
que ceux qui existent par le traité de Bâle; et que nous aurions lieu d'être 

convaincus de la vérité de ce qu'il me disait par l’empressement avec lequel la 
Prusse rechercherait cette alliance aussitôt que les circonstances le permet- 
traient etc. 

1) Kalytihew, der am 6. Januar in Berlin anfam. 
2) Neuß jchreibt am 27. Februar: So viel liegt am Tag, baf ber König und ber 

Fürft von Hohenlohe ben Schild gern wieber erheben mödten, und baf bie Gegenpartei 
genug zu thun bat, bieje Luft zu mäßigen. Am 1. März berichtet er von einem Befuche 
des ürften von Hohenlohe; berfelbe fpridt „mit vielem Eifer von ber geheimen Neigung 
bes Königs, bei bem minbeften von ben Franzofen gegebenen Anlaffe, aus der Neutralität 
in feinblide Demonftrationen überzugehen. Er verbarg mir nicht, wie febr er felbft bicjes 
wine, obgleid bas Minifterium ganz entgegengejebte Grunbiäte bege”. 

; 3) Gaillard berichtet am 30. Januar, Bifchoffwerber babe ibn um eine Unterrebung 
gebeten. 
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Après ce qui s'était passé entre M. de Haugwitz et moi, je ne devais pas 1796 
balancer à faire les mêmes ouvertures à M. Bischoffwerder, que d'ailleurs je Br. ?- 
devais nécessairement supposer instruit de ma conversation avec le ministre !). 
Je l'ai trouvé dans les mêmes dispositions. L'idée de la grande sécularisation, 
loin de lui paraître extraordinaire, lui semble au contraire le dénouement na- 

turel de toutes les difficultés. Il m'a promis qu'il l’appuierait de tout son pou- 
voir auprès du roi. Je ne doute pas que ce prince n'en soit instruit depuis 

longtemps, car je m'en étais expliqué confidentiellement avec M. de Haugwitz 
il y a plus d'un mois, et je ne puis croire qu'il eût gardé cette notion pour lui 
seul sans la communiquer au monarque ; je dois en conclure que le roi l'ap- 

prouve aussi, car autrement son favori, le confident de ses pensées, ne s’en 
serait pas montré aussi satisfait. Voilà donc la glace rompue . . . 

T. Unterrebung mit Graf Haugmwit über die Demartationslinie. 

.. . En poursuivant la conversation avec M. de Haugwitz, je lui ai dit : 8ebr. 27. 

»Maintenant, monsieur le comte, pour envisager la question qui nous occupe 

sous tous ses rapports sans exception, si par des raisons que j'ignore, il de- 

venait impossible de nous entendre sur une ligne quelconque de neutralité, je 
vous le demande franchement et sans détour : nous déclareriez-vous la guerre« ? 
»Non, me dit-il, soyez sûr que non; mais votre refus nous chagrinerait infini- 

ment par toutes les raisons que je vous ai déjà détaillées. Vous rendriez aux 
manœuvres de l'Angleterre et de la Russie plus de force qu'elles n’en ont perdu 
par notre traité de paix; nous ne comprendrions plus les principes de votre 
système politique envers nous ; nous serions dans une méfiance continuelle sur 
la nature de vos projets; et dans cet état, la prudence nous ordonnerait de 

nous mettre en état de défense et de rassembler en Westphalie de nombreux 
corps de troupes pour couvrir notre propre pays et même les pays qui nous 

avoisinent, afin de vous empêcher de prendre des positions militaires qui pour- 
raient nous inquiéter par la suite. Tout cela ne serait point la guerre; je 
puis vous assurer même que nous continuerions de résister également aux 
offres pécuniaires de l'Angleterre dont la politique nous est trop bien connue ; 

ce serait simplement des armements de précaution qui nous mettraient en état 
de vous voir tranquillement venir et de régler notre conduite ultérieure sur la 
vôtre . .. 

8. Unterrebung mit Graf Haugtwig über die Neutralitätslinie. 

J'ai eu le 3 de ce mois[germinal, 23 mars]avec M. de Haugwitz la conférence Mär; 26. 
que je vous ai annoncée dans ma dernière dépêche. Il m'a confirmé dans les 
craintes qu'il m'avait témoignées de voir manquer la négociation que M. Sandoz 

est chargé de suivre auprès de vous relativement à la nouvelle ligne de neu- 
tralité, et je ne puis vous dire combien il en est affligé. Il m'en a parlé fort 

1) Bergl. ben Bericht vom 16. Januar, ©. 433. 
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au long, sans humeur, sans aigreur, franchement et loyalement, mais d’un ton 

pénétré des inconvénients qui suivraient nécessairement un refus absolu de 
la part du Directoire de s'entendre à l'amiable avec le roi de Prusse sur ce 
point. Il m'a confié que le rapport de M. Sandoz avait été mis sous les yeux 

du roi dans un conseil tenu exprès !); qu'on y avait examiné la question sous 
ses rapports, et le parti que la Prusse devait prendre dans chacun des cas 

possibles. »Ces cas, m'a-t-il dit, se réduisent à trois: ou la République con- 

sent à assurer la paix au Nord de l'Allemagne par une ligne convenue de neu- 
tralité, ou elle veut bien la tranquillité de cette partie, mais rejette la ligne, 
ou enfin elle ne veut ni la ligne ni le repos de ces contrées. 

»Dans le premier cas la Prusse obtient ce qu’elle demande à la République ; 
la confiance réciproque est parfaitement rétablie, et on peut entamer en toute 

sûreté les opérations relatives aux paix partielles. Il n’est pas nécessaire que 
la Prusse fasse aucun armement pour protéger la ligne qui laissera toute la 
latitude désirable pour les opérations militaires, sur laquelle d'ailleurs le gou- 

vernement prussien est prêt à s'entendre avec le Directoire, si celui-ci demande 

quelque changement dans sa direction, attendu que la Prusse ne veut en tout 
ceci qu'une ligne quelconque qui assure le Nord de l'Allemagne. Le conseil 

entier pense que cet arrangement est sans contredit le meilleur de tous. 

»Le second cas entraîne la nécessité de faire un armement sur les frontières 

des États prussiens; ces corps armés s'avanceront même un peu au delà des 
frontières, partout où les localités exigeront qu'ils empêchent les républicains 

de prendre des positions d’où ils pourraient dominer les Prussiens. Cette cir- 

constance entraînera des explications entre les généraux des deux nations, qui 
finiront par convenir d’une démarcation pour la commodité des uns et des 

autres. Or cette ligne, ne vaudrait-il pas mieux en convenir dès à présent ? 
»Enfin le troisième cas, beaucoup plus grave, plus embarrassant pour la 

Prusse que les autres, et qui pourrait conduire à des conséquences beaucoup 
plus importantes, a été examiné avec toute la réflexion qu'il mérite, et tout 
bien considéré, voici le parti auquel le gouvernement s'est arrêté. On assem- 
blera une armée d'observation composée non seulement de troupes prussiennes, 
mais encore de celles des princes intéressés à la chose. Ce rassemblement ne 

pouvant se faire sans exciter une très grande sensation en Europe, le roi pu- 
bliera un manifeste dans lequel il expliquera ses vues. Il prendra pour base 
le texte du traité de Bâle et annoncera qu'en rassemblant une armée, son des- 
sein n'est pas de manquer de fidélité à ses engagements qu'il est au contraire 

résolu d'observer religieusement suivant la lettre de ce traité; mais que lors- 
qu'il avait fait la paix avec la République, un de ses principaux motifs avait 
été de l'assurer aussi au Nord de l’ Allemagne, comme il était facile de le voir 

par les articles additionnels au traité; que la ligne tracée dans ces articles 
n'ayant peut-être pas été calculée assez juste sur les circonstances et la po- 

sition des armées, on avait été obligé de l'abandonner; que cependant il ne 
s'en croyait pas moins obligé d'empêcher que le théâtre de la guerre s'étendit 
au Nord de l'Allemagne ; que pour cet effet il avait fait proposer à la France 

1) Babriheintid der Beridt vom 7. Müry. Bergl. ©. 57. 
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une ligne qui ne présentait aucun des inconvénients de la première; que ses 1796 
instances auprès du gouvernement français pour la lui faire accepter ayant été Mär 26. 
sans succès, il ne lui restait pour remplir ses devoirs envers les princes et 
états du Nord de l'Allemagne dont il s'était engagé à assurer la tranquillité, 

d'autre parti que celui d'armer pour les mettre par sa protection à l'abri des 
malheurs de la guerre« !) ete. . .. 

9. Gaugwit und Bijdoffwerber. Fürft Hohenlohe. Haugwig und die Neutralitäts- 

Linie. 

.. Vous avez dû voir par la série de mes dépêches que M. de Haugwitz April 2 

est véritablement celui qui gouverne le département des affaires étrangères ?). 
M. de Finckenstein et M. d’Alvensleben sont à peu près hors d'activité, l’un 

par son âge, l'autre par sa paresse et sa médiocrité. C’est donc l'opinion de 
M. de Haugwitz qu'il importe de se concilier, parce que c'est elle qui à la 
longue doit toujours l'emporter au conseil. Il ne pourrait être traversé que 
par M. de Bischoffwerder ; mais il a eu l’art de le mettre de son côté, et ils 
agissent aujourd'hui d'un commun accord 3). C’est le ministre qui a amené le 
favori dans le parti de la France, ce qui donne à M. de Haugwitz une nouvelle 
importance ; car il n'adopterait sûrement pas d'autres principes sans entraîner 
l'autre dans son changement. M. de Hardenberg et le prince de Hohenlohe, 
malgré la bataille qu'ils ont perdue contre le ministère, conservent cependant 

encore quelque crédit auprès du roi, le premier par un esprit très souple et 
très insinuant, l'autre comme ancien compagnon de plaisirs du roi lorsqu'il 
était prince royal. Il est aujourd'hui à Potsdam, mais il ne tardera pas à 
partir; ne pouvant obtenir que le roi rentrât dans la coalition, il a obtenu du 

moins d'être conservé lui personnellement sur le pied de guerre, ce qui lui 
donne par mois un surplus de traitement de huit cents deus . . . Il doit done 
être content. Au reste, ne le fût-il pas, il ne deviendra jamais à craindre 
pour nous tant que nous conserverons M. de Haugwitz et M. Bischoffwerder de 

notre côté. 
Vous avez vu par mes dépêches quel prix ce ministre attache à la ligne 

de neutralité qu'il vous a proposée. Rien n'est plus naturel. D'abord c'est un 
plan dont il est l’auteur, et il est assez simple qu'un ministre défende son propre 
ouvrage; ensuite c'est ce même plan qui lui a fourni les armes avec lesquelles 

1) In bemielben Sinne ift ein Erlaß an Sandoz vom 21. März abgefaßt. 
2) Am 4. Auguft jchreibt Gaillarb: M. de Haugwitz est le seul qui travaille, le 

seul qui fasse les grandes affaires, et sur la raison et la loyaut& duquel je puis 
compter, quoi que puissent en avoir dit bien des gens qui ne l'aiment pas. Ym 
19. September 1797 bezeichnet er ibn als »ministre doué d'une justesse d'esprit et 
d'une sagacité exercéer. 

3) Bifchoffwerber an Harbenberg, 24. Oftober 1795: „Das Einverftändniß zwifchen 
Graf Haugwig, Zaftrow und mir ift fo volllommen, daß wir mit Berbannung aller Eigen: 
beit lebiglid nad anerkannten Wahrheiten handeln, baber uns ftets auf bemjelben Wege 
begegnen, ums ohne Zurüdhaltung erpliciren und zu Beförderung ber Geichäfte die Hände 
reihen. Wie manches Übel würbe nicht fein vermieden worden, wenn biefes cher geichehen 
wäre” ! 
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il a détruit toute l'intrigue du parti anglais. Sur les espérances peut-être trop 
promptes que M. Sandoz lui avait données de son succès auprès du Directoire, 
il s'était flatté de faire jouer un rôle brillant à son roi, que les princes d’Alle- 
magne ses voisins auraient regardé alors comme le monarque auquel ils étaient 
redevables de leur tranquillité; peut-être même avait-il déjà répandu ces 
idées au dehors. Maintenant, si ce plan dont il se croyait sûr est remis en 
problème, et plus encore, s'il est rejeté par le Directoire, vous jugerez dans 
quel embarras il doit se trouver auprès du roi qui se trouvera trompé dans ses 
espérances, auprès des princes d'Allemagne auxquels il ne peut plus répondre 
de rien, auprès des ennemis de la République qui gagneront un grand avan- 

tage sur lui, reviendront à leurs intrigues et ne renonceront point à l'espérance 
de les faire réussir . . . 

10. Verhandlung mit Haugwit Über die Neutralitätslinie unb ben geheimen 
Vertrag. 

. . . J'ai donné lecture à M. de Haugwitz des deux projets de traité et 
même de la dépêche que vous m'avez écrite, qui en est une espèce de com- 
mentaire. Cette lecture a été écoutée avec attention et intérêt, et suivie d'une 

discussion assez étendue sur les différents points qui forment la substance du 
traité; cependant vous comprenez d'avance qu'il n'a rien été prononcé de dé- 
cisif dans ce premier entretien. 

Sur la ligne de neutralisation on paraît disposé à faire ce qui convient 
au Directoire. M. de Haugwitz n'oppose aucune difficulté sur l'évêché de 
Münster comme il m'en avait déjà prévenu, mais il fait des observations sur le 

duché de Westphalie, non pour contrarier les intentions du gouvernement, 
mais parce qu'il croit que la ligne telle qu'il l'avait tracée d'abord en coupant 
ce duché par une ligne droite en deux parties était plus avantageuse aux ar- 
mées françaises qui se trouvaient plus à l'abri du danger d'être tournées. En- 

suite vous continuez la ligne jusqu'aux frontières de Bohême, en sorte que 
vous y renfermez tout l'électorat de Saxe. Mais cette disposition suppose la 
solution d'une grande question, savoir l'accession actuelle de l'électeur de Saxe 
au plan du Directoire. Or vous n'ignorez pas que le contingent de ce prince 

est déjà à Francfort; on croit bien qu'il n'agira guère, et même qu'il sera tout 

à fait retiré, aussitôt que les Autrichiens auront été contraints de repasser le 
Rhin; mais on doit être persuadé que l'électeur ne reviendra pas brusquement 
sur ses pas, à moins que les événements ne lui en fournissent une raison plau- 

sible qui puisse accorder son propre intérêt avec son zèle pour la constitution 
germanique, et si on l’accuse de timidité, il est toujours prêt à justifier sa 
conduite par la position géographique de ses États et de ceux de l'Empereur. 
Il paraît qu'on désire vivement ici de l'amener à la neutralité, et sans doute 

cela n'est pas impossible pour la suite; quant au moment présent, c'est une 
de ces choses qu'on souhaite plus qu'on ne l'espère, et par cette raison M. de 
Haugwitz pense que la ligne doit s'arrêter là où il l'avait proposé, sauf à 
l’etendre aussitôt que l'électeur marquera la volonté d'entrer dans le plan du 
Directoire. J'aurais bien à vous rendre compte de quelques autres observations 
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d'une moindre conséquence ; mais je me réserve à vous en parler lorsque 
M. de Haugwitz me les reproduira officiellement, car ce qu'il m'a dit est de 
pure confidence, et il a eu soin de me répéter plusieurs fois que ces remarques 
n'avaient pour objet que le plus grand avantage de la République. 

Quant aux articles séparés, le ministre m'a paru, je dirais presque ébloui 
des grands avantages qui sont offerts au roi de Prusse et à la maison d'Orange. 

Il a très bien observé que la médiation offerte par l'article 5 implique la mé- 
diation entre la République et l'Empereur, et vous pouvez être assuré que cette 

idée est accueillie de la manière la plus distinguée. Il m'a répété ce qu’il 
m'avait déjà dit plusieurs fois sur la limite du Rhin et la nécessité des sécula- 

risations, la difficulté sur cela ne viendra jamais de la Prusse. Il m'a fait en- 
suite l'observation générale qu'il ne voyait pas trop comment réduire ces ar- 
ticles en traité, lorsqu'ils ne portaient encore que sur de futurs contingents; à 
quoi j'ai répondu que c'était précisément pour cela que ces articles devaient 

rester secrets; que si nous étions actuellement maîtres de toute la rive gauche 

du Rhin sans aucune crainte d'en être dépossédés, le gouvernement français 

pourrait annoncer ses intentions avec autant de publicité qu'il le fait par rap- 

port à la Belgique; que par rapport aux autres points qui en dépendent, il 
fallait bien convenir de quelques mesures si on voulait arriver à la paix, et 
que je ne voyais pas comment on pouvait en convenir autrement que par un 
traité; que je sentais fort bien où tendait son observation qui embrassait le 
cas où les chances de la guerre nous seraient contraires; que je voulais m'y 
prêter pour un instant; que ce qui pouvait arriver de pis était que le traité 
tombät par le fait et qu'alors le secret couvrait tout et ne laissait à la Prusse 
aucun inconvénient à craindre. Il trouvait aussi que le roi pouvait difficile- 
ment transiger pour le stathouder sans la participation de celui-ci; mais il a 
eu en quelque sorte honte de cette réflexion, et il est convenu que le Directoire 
offrait un établissement si brillant à la maison d'Orange, si préférable en tout 
à celui qu'elle avait en Hollande, qu'il faudrait avoir perdu la raison pour s'y 
refuser. 

Quant aux princes qui sont couverts par la nouvelle ligne, il m'a fait sur 
l'inutilité de traiter expressément de paix avec eux la même réflexion dont j'ai 
déjà rendu compte dans ma dépêche du 26 ventôse [16 mars] n° 41 t}, et j'y ai 

répondu de la même manière ; mais il l'a fortifiée par une nouvelle considé- 
ration qui peut mériter quelque attention. Est-il de la dignité de la Répu- 
blique de faire autant de traités particuliers de paix qu'il y a de petits états 
compris sous la ligne? J'ai répondu que ceci n'était qu'une difficulté de forme, 
qui ne paraissait pas arrêter le Directoire, puisque mes instructions étaient 
claires sur ce point; qu'au surplus nous pourrions arriver au même but par 
une simple accession de ces états au traité de paix conclu avec la Prusse; que 
l'essentiel était qu'il fût parfaitement notoire en France et en Allemagne que 
tels et tels princes et états étaient liés par un traité de paix soit général soit 

1) Haugwit batte bemerkt, baf Frankreich von befonberen Friedensichlüffen mit ben 
innerhalb ber Demarlationslinie gelegenen NReichsftänden feinen Bortheil babe, da biejelben 
ohnebies ihr Neihs-Eontingent zurüdberufen müßten. 
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particulier avec la République pour la force de l’exemple en Allemagne et la 
consolidation de l'esprit public en France, et qu'ici le fond l'emportait con- 
sidérablement sur la forme. Il en est convenu. 

Il m'a également répété le reproche qu'il m'a fait plus d'une fois de ce 
que nous avions refusé les propositions de Bade, Würtemberg etc. après la 
conclusion du traité de Bâle, et la difficulté qu'il y aura de les décider avant 
que les premiers événements de la campagne n'aient donné lieu à des conjec- 
tures probables sur l'avenir. Mais voici le point qui le touche le plus. Il 

paraît persuadé que le Directoire est encore en négociation avec la cour de 
Vienne sur la paix continentale !), et il voit en cela un manque de confiance 
de sa part envers la cour de Berlin. Car si la paix se fait directement avec 
l'Empereur, que devient la médiation prussienne, que devient le plan des paix 
particulières? Je ne puis combattre cette objection que d'une manière né- 

gative. Je le prie d'observer la date de ma dépêche, dans laquelle vous gardez 
un silence absolu sur ces négociations. Cependant cette circonstance aurait 
dû nécessairement apporter quelque modification à mes instructions, qui sont 
positives et ne me laissent pas même entrevoir limminence de la paix avec 

l'Autriche, d'où je conclus que son inquiétude à cet égard n'est pas fondée. 
M. de Haugwitz est assez porté à adopter ce raisonnement, et il revient sur 
ce que vous ne lui fournissez pas des bases suffisantes pour appuyer la mé- 

diation prussienne envers l'Empereur. »Mais, monsieur le comte, lui dis-je, 

la ligne du Rhin et les sécularisations, ne sont-ce pas là les fondements de 
l'édifice«? »Fort bien, mais que donnez-vous à l'Empereur? voilà ce que vous 

avez tort de nous laisser ignorer«. Alors je me suis rappelé un paragraphe 
d'instruction et je lui ai dit: »mais, monsieur le comte, vous connaissez aussi 
bien que moi l'éternel objet de l'ambition autrichienne ; vous savez qu'avec la 
Bavière on aplanirait beaucoup de difficultés ; reste à savoir jusqu'à quel point 
la Prusse voudrait se prêter à un pareil arrangement. J'ai été surpris de 
voir que le ministre ne s’armait pas d'une grande sévérité à cette proposition, 
et qu'il était seulement embarrassé de l'indemnité à donner à la maison de 
Bavière, et je lui ai fait sentir que si la question pouvait se réduire à ce point, 

on ne manquerait pas de moyens de la résoudre ; cependant vous devinez aisé- 

ment que les réflexions sont venues en abondance sur la nécessité de l'équi- 
libre en Allemagne, ce qui voulait dire la nécessité d'augmenter la force de la 
Prusse dans une proportion propre à garantir les libertés germaniques. Je me 
suis abstenu d'entrer dans des détails aussi délicats, et je me suis borné à l'as- 
surer que la République était trop intéressée à la prospérité de la Prusse, à 

lui assurer des moyens puissants d'opposition contre la maison d'Autriche, 
pour négliger de lui procurer l'augmentation de puissance nécessaire non seule- 
ment pour sa propre conservation, mais aussi pour la protection dont les autres 

états de l'Empire auraient besoin dans ce nouvel ordre de choses . . . 

1) Eine Reife Lebrbad's nah Münden gab biefen Gerichten bamals neue Nahrung. 
Bergl. außerdem Häuffer IL, 70. 
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11. Gefprüd mit Sangiwit über bie Neutralitätslinie und ben geheimen Vertrag. 

.. . J'ai rappelé successivement toutes les objections qui m’avaient été 17% 
faites; j'ai tout réfuté et sans réplique. »Vous parlez, ai-je dit, de futurs Mei 24. 

contingents! mais qui vous répond qu'ils ne sont pas au moment de se réaliser ? 
qui vous répond que la paix ne sera pas conclue d'ici à un ou deux mois? ou- 
bliez-vous que peut-être la première bataille va décider la question? et si 
l'Empereur comme le roi de Sardaigne se trouve dans la nécessité de conclure 
avec nous à tout prix, voyez ce que devient votre position à notre égard. Vous 
avez marqué de l'hésitation sur notre plan dans un temps où vous auriez pu 
vous faire auprès du Directoire un mérite de la promptitude de votre accep- 
tation, et vous nous l’offrirez vous-mêmes dans un moment où elle aura perdu 

toute sa grâce et où peut-être à notre tour nous ferons difficulté de la rece- 
voir. En politique, ainsi qu'à la guerre, monsieur le comte, l'occasion fait 

tout, et il est rare de la retrouver lorsqu'on l’a laissé échapper. Voyez donc 

s'il ne vous convient pas infiniment de conclure avec nous dans un moment où 
l'avenir laisse encore sur les événements ce juste degré d'incertitude qui peut 
rendre votre accession à nos principes agréable au Directoire. Plus tard vous 

paraîtrez ne vous être décidés que sur l'événement, et nous ne pourrons vous 
en savoir aucun gré. Si même j'ose vous dire franchement ce que je pense, 
il me semble que vous ne devriez pas vous laisser presser autant que je le 
fais« . 

J'ai surmonté l'esprit de timidité en répétant que la convention ne devant 
recevoir son effet que dans des circonstances déterminées, elle n'était qu'éven- 
tuelle au moment où on la signerait; j'ai consenti même qu'on insérât dans le 

préambule quelques mots qui indiquassent la nature du traité. Sur l'objection 
tirée de la difficulté d’assigner d'avance tels et tels dédommagements pour 

quelques-unes des parties intéressées, j'ai répondu que la désignation n'était 
pas telle qu’elle ne fût susceptible de modifications suivant les circonstances, 
et que l'essentiel était de bien fixer les deux principes fondamentaux, le Rhin 
pour limite de la République et les sécularisations pour servir d’indemnites 
aux princes qui en auront à réclamer . . . 

M. de Haugwitz vaincu par toutes ces raisons, m'a parlé d'un ton ex- 
trêmement affectueux et amical . . . Il m'a prié de vous mander qu'il désirait que 
l'affaire fût traitée et terminée entre lui et moi; qu'il allait s'occuper de ré- 
diger les deux traités. et qu'il espérait que son travail ne serait pas long... 
Au reste, citoyen ministre, si on était tenté de me faire quelque honneur de 
ce succès, il ne faut pas oublier que le canon d'Italie a fait les trois quarts de 
la besogne. 

12. Einfluß der jchlechten Finanzlage auf die preußifche Politik. 

... En ne perdant jamais de vue la situation gênée des finances de la Mai 31. 
Prusse, vous aurez la clé presque universelle des détails de sa conduite. M. de 
Haugwitz a effectivement beaucoup trop d'esprit, pour ne pas être entièrement 
convaincu que le moment est arrivé où la Prusse, appuyée par la République, 
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doit prendre un tres grand essor et gagner un ascendant irresistible sur la 

maison d'Autriche, et il n'est pas douteux qu'il ne se hätät de profiter de la 

circonstance en marchant vers ce but avec toute la célérité possible sans s'ar- 

rêter aux petites considérations d'égards particuliers aux préjugés pour une 

constitution qui croule de tous les côtés, ni à la crainte de se compromettre, 
si un trésor bien fourni mettait la Prusse en état de déployer tous ses moyens 

militaires. Mais on se trouve ici arrêté à chaque pas par ces considérations 
de finances. Elles fournissent au courant et rien de plus. Voilà comment il 

arrive que des idées majeures auxquelles tout devrait être sacrifié, ne se suivent 
que par les moyens d'une politique étroite, par des voies obliques, par la ruse 

et les détours de l’ancienne diplomatie. Cet état de gêne ne peut s'améliorer 
qu'avec le temps, et il est question du moment présent. Forcer les ressorts 

sur lesquels roule actuellement cette machine, ce serait vouloir la briser, et 

on ne peut exiger aujourd'hui de la Prusse la conduite hardie et déterminée 
qu'on aurait pu attendre du grand Frédéric. Je crois done que si on veut s'en 
servir, il faut la prendre telle qu'elle est, avec les moyens qui lui restent, et 
que je crois pouvoir assurer qu'elle emploie de bonne foi au succès du plan du 
Directoire !) ... 

13. Der Beitritt Sadjens zur preufifhen Neutralität. 

.. . Dans une conversation fort intéressante que j'ai eue hier avec M. de 
Haugwitz, ce ministre m'a remis une note officielle que vous trouverez ci- 

jointe, et dont l'objet est de presser le Directoire de conclure sans délai l’ar- 
rangement avec l'électeur de Saxe. Cet objet de la plus haute importance en 
lui-même, vous le paraîtra bien davantage encore lorsque vous saurez par 

quelle réunion d'efforts sont combattues à Dresde les intentions conciliatrices 
de l'électeur envers la République. Ce ne sont pas des ennemis obscurs que 

nous avons à cette cour; c'est l'archiduchesse Christine, la princesse Antoine, 
l'électeur de Cologne et celui de Trèves, c'est-à-dire des personnages qui vivent 
dans la familiarité de l'électeur de Saxe, l'entourent et l'obsèdent tous les jours, 
et renouvellent sans cesse leurs efforts pour le convaincre de la nécessité de 
revenir à la coalition, tandis qu'aucun engagement ne le lie encore irrévocable- 

ment avec la France, car l'armistice convenu entre les généraux n'est obliga- 
toire qu'autant qu'il le voudra. Dans cet état précaire des affaires à Dresde, 
cette dangereuse intrigue a tiré une nouvelle force de la retraite du général 
Jourdan. Dès le premier instant, l'archidue Charles a envoyé à l'électeur 
courrier sur courrier pour le supplier de mettre en mouvement les trente mille 

hommes qu'il a sur les frontières de la Saxe, et de les faire marcher, ou vers 

1) In bemjelben Sinne fchreibt Gaillarb am 17. Mai: Vous nêtes pas à vous 
apercevoir que le gouvernement prussien montre partout ce déplorable esprit de 
pusillanimité qui tient à l'épuisement des finances, en vertu duquel on n'ose se 
livrer à aucune idée grande, parce qu'on se défie de ses moyens pour la sou- 
tenir: de là cette crainte excessive de se compromettre et ces égards extrêmes 
pour les puissances dont on craindrait de choquer l'opinion. 
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Francfort, ou vers tout autre lien où le général Jourdan düt se trouver entre 1796 
deux feux et coupé dans sa retraite. L'électeur a résisté loyalement à ces Sept. 17. 

pressantes sollicitations soutenues par tous les efforts de la cabale, et Jourdan 

est heureusement et sans obstacle arrivé sur la Lahn. Mais l'archiduc ne se 

rebute pas, il donne seulement un autre objet à ses sollicitations, et il demande 

que puisque Jourdan a effectué sa retraite, l'électeur au moins envoie ses 

troupes pour le tenir en respect sur la rive droite de la Lahn, tandis que lui 

archiduc, libre désormais, se mettra à la tête d'une grande partie de son armée 
pour aller prendre à dos le général Moreau. 

Voilà, citoyen ministre, ce qui se passe à Dresde en ce moment. Le ca- 
binet de Berlin nous sert dans cette occasion loyalement et de tous ses moyens ; 
l'électeur tient bon par son extrême considération pour le roi de Prusse, en- 
vers lequel il se croit engagé; mais vous sentez que ce fil rompra nécessaire- 

ment si, par des retards trop prolongés, le Directoire paraît ne pas attacher 
une grande importance à sa neutralité. 

Citoyen ministre, je dirai librement ce que je pense. Je suis loin de 
m'effrayer de la retraite du général Jourdan; j'espère au contraire que les se- 
cours qui lui sont envoyés par le Directoire le mettront bientôt en état de re- 
gagner tous les avantages qu'il a perdus. Mais soit que vous envisagiez l'ac- 
cession de la Saxe à la neutralité par rapport au plan du Directoire sur la paix 

continentale, soit que vous la considériez dans son rapport avec les opérations 
de la guerre, il me paraît souverainement intéressant de ranger l'électeur de 

notre côté. 

Sous le rapport de la paix continentale, l'intention du Directoire est de 
gagner à la France le plus grand nombre de voix qu'il sera possible ; c'est 
donc ici une affaire de calcul. Vous avez la Prusse, les princes et les états 

compris dans la ligne de neutralité, le landgrave de Cassel, tous les princes 
qui viennent de faire leur paix particulière avec la République, ce qui compose 
déjà un nombre considérable, mais si vous y ajoutez encore la Saxe et tous les 
princes et états dont les voix sont à sa disposition, vous trouverez que nous 
aurons acquis à peu près les trois quarts de l'Allemagne; et si vous observez 
que toutes les voix gagnées à la République non seulement sont perdues pour 
l'Autriche, mais servent même contre elle, vous verrez que notre avantage 

relatif s’augmente dans une progression très rapide, et qu'il diminuerait de 
même par des opérations contraires 1). 

Il entre également dans les vues du Directoire que la Prusse, par le moyen 
de laquelle il compte opérer ses grands changements en Allemagne, acquière 
dans l'Empire une influence devant laquelle disparaisse entièrement celle de 
l'Autriche. Un des moyens les plus puissants est que la Saxe lui soit redevable 
de la paix dont elle jouira lorsque son arrangement sera conclu avec le Direc- 
toire; alors sera terminée pour toujours cette indécision qui jusqu'à présent 

avait donné au cabinet saxon une politique équivoque, en le laissant perpé- 
tuellement flotter entre la Prusse et l'Autriche. Le gouvernement prussien 

1) Am 4. Auguft bezeichnet Gaillard als Inhalt feiner Inftruftion: isoler l'Empereur 
autant qu'il sera possible. 
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sent très bien l’avantage qui lui en restera. C’est pour lui une raison de plus 
pour désirer ardemment la conciliation de la Saxe avec la République, et vous 

ne devez pas douter un instant de la sincérité de ses efforts pour y parvenir. 

Sous le rapport des opérations de la guerre, la neutralité de la Saxe ne 
me paraît pas moins précieuse. Elle est d'ailleurs parfaitement conforme au 
système adopté par le Directoire d'isoler l'Autriche autant qu'il est possible. 
Mais vous pouvez être sûr que, malgré les efforts de la cour de Berlin, la Saxe 

vous échappera, si vous lui imposez quelque condition dont l'électeur puisse 
croire sa dignité blessée, car vous donneriez à l'intrigue autrichienne une force 
nouvelle, contre laquelle le zèle de la Prusse viendrait indubitablement échouer. 
Il me paraissait très naturel, il y a deux mois, d'exiger une forte contribution 
de la Saxe; aujourd'hui je le crois impraticable ; ce n'est pas moi, ce sont 

les circonstances qui ont changé. A cette époque, les armées de la République 
étaient presque aux frontières de la Saxe, qui se trouvait alors tellement sans 

défense, que rien ne pouvait la mettre à l'abri d'une invasion; c'était le mo- 

ment de lui faire acheter la paix par une contribution. Aujourd'hui la Saxe a 

trente mille hommes aux frontières, et peut facilement porter son armement 
jasqu'à quarante mille, et cette force est actuellement disponible. Voyez, ci- 
toyen ministre, si le prince qui a de tels moyens dans sa main souscrira vo- 
lontiers à la condition d'une contribution, lorsque les armées de la République 
ne sont pas sur son territoire, ou s'il n'est pas plus vraisemblable qu'il cédera 

plutôt aux suggestions qu'un parti puissant fait sans cesse retentir à son oreille, 

et ajoutera enfin ses forces à celles de notre ennemi, en faisant au roi de Prusse 
cette excuse naturelle que si l'intervention de $. M. se trouve sans effet, la 

faute en est au Directoire seul qui lui propose des conditions que sa dignité ne 

lui permet pas d'accepter. 

Je voudrais, citoyen ministre, pouvoir vous écrire des choses plus agré- 

ables; car je sens parfaitement combien, dans la gêne où se trouvent les 

finances de la République, il est essentiel que la guerre nourrisse la guerre, et 
je vous prie de croire que j'ai retourné cette raison de mille manières, ainsi 

que la justice dont il est que nous trouvions une indemnité chez ceux qui ont 
contribué à la guerre atroce qu'on nous fait essuyer en haine de la liberté. 
M. de Haugwitz en est témoin. Mais je trahirais mes devoirs envers la patrie 

si, au lieu de vous dire une vérité fâcheuse et cependant utile, je vous entre- 
tenais d'illusions qui seraient bientôt dissipées et dont le résultat serait de con- 
server à l'Autriche un auxiliaire plus puissant qu'auparavant, et qu'on est le 
maître en ce moment d’&carter pour toujours. Si j'étais capable de mettre une 
pareille mollesse dans ma conduite à votre égard, le Directoire me rendrait à 

juste titre responsable des événements, et moi-même je ne me trouverais plus 

digne de servir la République !). 

1) Diefer Bericht hatte die Wirkung, daß (bon am 30. September bie Ermädtigung 
zur Annahme ber Neutralität Sachjens in Ausficht geftellt und am 4. Oftober wirftih von 
Paris an Gaillarb gefhidt wurde. Am 22. November erfolgte dann in Berlin der Beitritt 

Sadiens zur Neutralität, worüber am 29. November ein article additionnel zur Con- 

vention vom 5. Auguft zwifchen Haugwig und Gaillarb unterzeichnet wurbe. 
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14. Unterredung mit Graf Haugmwit über eine Allianz Preußens und Grantreids. 

... Dans une conversation de trois heures et dont le texte était la né- 
cessité que la Prusse se prononçât enfin de la manière la plus décidée en faveur 
de la République, j'ai appuyé cette proposition par de grands développements 
et par tous les arguments que me fournissaient les engagements que nous ve- 

nions de contracter, l'intérêt des princes d'Allemagne, la nécessité de profiter 
de l'occasion pour se les attacher et ne pas se laisser gagner de vitesse ete. Il 
serait fort inutile que j’entrasse aujourd'hui dans le détail de tout ce que j'ai 
dit à M. de Haugwitz dans cette conférence. Quoique ces idées ne soient point 
nouvelles pour lui, parce que je n'ai jamais manqué l'occasion de les lui pré- 
senter, cependant comme je les exposais alors sous la forme ministérielle, il 
s'est contenté de m'écouter avec une extrême attention et ne m'a interrompu 
que par des réflexions fort courtes. Ainsi lorsque je lui disais que le moment 
était arrivé de lier les deux puissances par une alliance solide, il m'a répondu 
par une observation à laquelle je m'étais attendu, savoir qu'une alliance formée 
au milieu d'une guerre ne pouvait avoir son application dans cette guerre 
même. Je lui ai cité l'exemple de l'Espagne. »Mais, m'a-t-il dit, l'Espagne 
a des griefs contre l'Angleterre, et nous n'en avons point contre l'Empereur«. 
Je lui ai fait sentir qu'il y avait une autre manière et même fort noble d'entrer 
sur la scène. »Ralliez les princes d'Allemagne autour de vous, prenez-les sous 
votre protection, et déclarez à la cour de Vienne que l'Empire fatigué d'une 
guerre qui n’a plus d'autre motif que les vues personnelles de l'Empereur veut 
absolument mettre un terme aux dévastations auxquelles il est continuellement 

exposé; que le bien général de l'Allemagne exige de vous le développement 
de tous vos efforts pour lui rendre le repos qui lui devient si nécessaire ete. 
Voilà le thème que je me borne à vous indiquer et que vous saurez mieux que 

moi rédiger de la manière la plus convenable. Alors vous paraitriez, non pas 

l'allié de la République, mais l'ami naturel et le défenseur du repos de l’Alle- 
magne, et nous arriverions également au but que nous nous sommes proposé. 
»Fort bien, me dit-il, mais ne commencez donc pas par écarter de nous 

l'électeur de Saxe. Cette ligue de princes sous la bannière de la Prusse est 
déjà fort avancée par la neutralité que nous avons procurde à ceux qui se 
trouvent en dedans de la ligne; mais elle sera toujours incomplète sans l'élec- 

teur de Saxe, le premier entre les princes du second ordre. A cela vous 
jugez que je n'ai pu répondre que par le mot: »attendons«. Du reste M. de 
Haugwitz, en politique habile, a évité dans tout le cours de la conversation de 

laisser rien échapper qui pût me donner ni m'ôter l'espérance de réussir . . . 

15. Unterrebung mit Graf Haugwit über eine Allianz Preußens mit Sadfen und 
Heflen. Die legte Theilung Polens. Die Emigranten, 

La signature de l'article additionnel que je vous envoie) m'offrait, pour 
parler plus sérieusement à M. de Haugwitz de l'extrême convenance d’unir par 
une alliance commune la Hesse, la Saxe et la Prusse, une occasion trop na- 

1) Beitritt Sadjens zur Neutralität, 
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turelle pour la laisser échapper. Je n'ai pas eu besoin de m'épuiser en rai- 
sonnements pour convaincre ce ministre des avantages qui résulteraient en 
général d'un pareil arrangement pour les trois puissances et de ceux que la 
Prusse en retirerait en son particulier. Je puis dire que j'ai été écouté avec 
complaisance, et je me suis bien aperçu que j'avais touché une corde qui re- 

tentissait fort agréablement à l'oreille et au cœur de M. de Haugwitz. Aussi 

n'a-t-il fait aucune difficulté de convenir du principe; le temps et le mode 
peuvent seuls être l’objet d'une discussion. Le premier moyen qui se présente 
à l'esprit serait que la Prusse en fit dans l'instant même la proposition à la 
Saxe, qui fortement occupée de la négociation qu'elle vient de terminer pour 
assurer sa neutralité, pourrait regarder comme un moyen de la consolider da- 
vantage une alliance positive avec la cour de Berlin. Il est possible en effet 
qu'en brusquant ainsi l'affaire, on l'emportât pour ainsi dire d'assaut. Mais 

aussi cette méthode a contre elle des chances qu'il est très prudent d'écarter. 
Après toutes les sollicitations de l'Autriche auprès de la cour de Dresde, et 
dans les rapports de voisinage des deux nations entre elles, l'électeur est sûre- 

ment persuadé qu'il a fait un pas très hardi en persévérant dans le dessein de 
se retirer entièrement de la coalition. Contracter dans ces circonstances une 

alliance avec la Prusse lui paraitrait peut-être aller plus loin que le besoin ne 
le demande ; il sentirait que cette remarque ne pourrait échapper à la cour de 
Vienne, qui dès lors ne verrait dans cette conduite qu'une offense gratuite et 
méditée depuis longtemps et ne manquerait pas d'envelopper la cour de Dresde 
dans les mêmes sentiments de haine qu'elle a voués à celle de Berlin. Il serait 
done très possible, il me paraît même vraisemblable que l'électeur jugerait pré- 

maturée la proposition d'alliance, si on la lui présentait dans le moment actuel ; 
il ne la rejetterait pas, mais il la renverrait à d'autres circonstances ; le projet 
resterait ainsi suspendu et peut-être trop longtemps, et je pense qu'il est bon 
de ne pas en courir les risques . . . 

Il n'y a pas à Berlin un homme de sens qui ne convienne aujourd'hui que 

le dernier partage de la Pologne a été une opération désastreuse pour la 
Prusse, et on se rappelle avec amertume la maxime connue du grand Frédéric 

que l'existence d'une Pologne quelconque était nécessaire à son repos. J'ai vu 
les larmes rouler dans les yeux du respectable Möllendorff, toutes les fois qu'il 
m'a parlé de ce sujet. M. Bischoffwerder, M. de Haugwitz, tous les ministres, 

et, je crois, le roi lui-même conviennent que la situation de la Prusse est devenue 

beaucoup plus critique par ces malheureuses acquisitions !. Le prince Henri, le 

prince Ferdinand son frère, tous les jeunes princes condamnent ouvertement 
cette opération, et on peut dire que la nation entière n'a qu'une opinion à son 

égard. Les ministres et M. Bischoffwerder ne la justifient que par la nécessité. 
L'opération, disent-ils, est très mauvaise, mais si le roi se fût refusé au partage, 
les deux cours impériales auraient tout pris, et la Prusse ne s'en serait pas moins 

trouvée en contact immédiat avec elles. Ce n'était donc pas ici une affaire de 
choix . .. 

Pendant son séjour à Pyrmont, le roi a été obsédé, assiégé par les émi- 

1) Bergl. den Erlaß des Königs an Hardenberg, 25. Auguft 1795, Ranfe 1, 326. 
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grés, dont il n’a pu se débarrasser qu'à force d'argent. Le maréchal de Bro- 
glie lui a coûté mille louis !}. Les autres ont obtenu à proportion de leur grade 
et de leur importunité, mais voici un trait qui mérite d'être cité, parce qu'il est 
caractéristique. Un de ces gens-là (dont j'ai oublié le nom, je sais seulement 
qu'il est père de cinq enfants), avait persécuté le roi dans sa promenade toute 

la matinée. Le monarque entre dans une boutique, l'émigré l'y suit. Le roi 
fatigué dit à son chambellan de le défaire de cet homme en lui donnant cin- 
quante ducats, ce qui fut exécuté sur-le-champ, et l'émigré d'un air fort gai 
quitta enfin la partie. Le soir, le roi entra dans la salle de jeu, et s'appro- 

chant de la table de Pharaon, se fixa derrière la chaise de l’un des pontes et 
regarda jouer. Ce ponte avait quelque argent devant lui, qu'il perdit entière- 
ment, et se leva lorsqu'il ne lui resta plus rien. Qui eroiriez-vous qu'était ce 
ponte qui perdait si noblement son argent? c'était ce même émigré qui le matin 
même avait reçu l’aumöne du roi, qui était venu se donner les airs de l'opu- 

lence à une banque de Pharaon, et qui avait perdu; jusqu'au dernier ses ein- 
quante ducats sans s'embarrasser s'il avait à la maison du pain pour sa femme 

et ses enfants. 
De Moustier, ci-devant comte et ministre de France à Berlin, ne sachant 

plus où donner de la tête, est venu à Potsdam avee M"® de Bröhan ?\. Le roi, 

qui l'avait aimé, l'a fort bien accueilli, et après quelque temps lni a donné une 

petite campagne avec quelques arpents de terrain où il a été s'établir. Huit 

ou quinze jours après, le roi a pensé qu'il achèverait de mettre de la grâce à 

son bienfait s'il envoyait à M. De Moustier de quoi fournir sa maison des 

meubles les plus indispensables; il ordonne done qu'on lui porte deux mille 
écus. Vous croyez que cette marque de bonté sera reçue avec tous les té- 
moignages de la plus vive reconnaissance? point du tout. Monsieur le comte 
reçoit les deux mille écus d'un air fort étonné, presque dédaigneux, ne conçoit 
rien à cet envoi, demande si c'est une mauvaise plaisanterie que le roi veut lui 
faire. On lui répond que cela est très sérieux; et il accepte parce qu'on ne 
refuse jamais les dons d'une tête couronnée. J'ai connu De Moustier, et je l'ai 
connu passablement orgueilleux ; mais ce trait est d'une telle insolence, que je 

me serais refusé à le croire, s'il ne m'avait pas été raconté par un homme de 
la cour même et qui le tenait de source, 

Le roi est las des émigrés, aussi a-t-il défendu qu'il en entrât davantage 
dans ses états. Vous jugez bien qu'ils n'ont aucun crédit. Cependant cette 

force d'inertie qui ne lui permet pas de revenir sur ce qui est fait une fois 
l'empêchera de les renvoyer . . . 

16. Einfluß des Regierungswechiels in Rußland auf die Bolitit Preußens und 
Frankreichs. 

... Tant que l'impératrice a vécu, le peu d'espoir d'arriver à une récon- 

1) Ein Prinz Morig von Broglie erhielt damals vom König ein Canonicat am Eol- 
fegiat-Stift zu Gnefen. 

2) De Mouftier fam mit der Marquife de Breban, feiner Schwägerin, im November 
1796 nad Potsdam. Er mar vom Ende des Jahres 1790 — 1791 Gefandter in Berlin 

geweien. 

Baillew, Preußen u. Franfreih. 1. 29 

1796 

Dec. 9. 

1797 

Gan. 20, 



1797 

Jan. 20, 

450 Dritter Anhang. Urkunden No. 16—17. 

ciliation sincère avec cette princesse après la paix de Bâle, le peu d'apparence 

même d'éviter longtemps une guerre avec elle, n'ont pas permis au roi de 

songer à se fortifier par un autre appui que celui de la République française, 
et le moment serait bientôt arrivé peut-être où la cour de Berlin non senle- 
ment se serait montrée disposée à nous seconder de tous ses efforts, mais nous 

aurait sollicités elle-même d’unir les deux nations par des liens plus étroits. 

Si le nouvel empereur ne s'écarte pas d'une manière très marquée des 
dispositions générales de sa mère, s'il conserve quelque attachement à la coa- 

lition et quelque ressentiment contre les princes qui l'ont affaiblie par leur 

defeetion, il n'est pas douteux que le péril restant à peu près le même, les 
dispositions prussiennes à notre égard resteront aussi et le système français ne 

recevra aucune atteinte sensible. 

Mais pour peu que la Russie paraisse se radoucir envers la Prusse et 
laisse entrevoir quelque espérance de revenir à l'ancien système du comte 
Panin, je m'attends à voir la cour de Berlin s'occuper par-dessus tout du soin 
de renouveler son alliance avec la Russie; ce sera là sa première affaire, et 

toutes les autres lui seront plus ou moins subordonnées. L'importance qu'on 
attache iei à la Pologne et le désir de rester en possession de ces nouvelles 
provinces sans être obligés d’essuyer une guerre dont la dépense serait aussi 

certaine que le succès le serait peu; ces raisons l'emporteront sur toute autre 
considération, et il importe que vous soyez bien convaineu de cette vérité. Tel 

est le dilemme inquiétant dont nous attendons la solution et sur les consé- 

quences duquel je vous dois compte de mon opinion. 

Dans le cas d’une alliance avec la Russie, que devient le système français 
à Berlin? telle est la première question qui se présente. Si l'on peut espérer 
de réconcilier l'empereur russe avec notre révolution, le système reste dans 
son intégrité, cela est évident. Dans le cas contraire, le système reste encore, 
mais dépouillé en grande partie des avantages que nous nous en étions jusqu'à 

présent promis, et le ministère prussien n'osera se livrer à aucune démarche 
en notre faveur sans s'être auparavant assuré qu'il ne déplaira point à son 
nouvel allié. Peut-être même cherchera-t-on à se faire un mérite auprès de 
lui de tout ce qu'on nous aura refusé ; mais très certainement cette crainte de 

déplaire viendra nous traverser sans cesse dans toutes les demandes que nous 

aurons à former et enchaînera même la bonne volonté des princes d'Allemagne, 
qui n'oseraient rien entreprendre sans en avoir reçu le signal de la cour de 

Berlin. Ainsi nous tomberons tout à fait en seconde ligne, et on croira iei 

avoir satisfait à tout en persévérant dans une exacte neutralité. Voilà le 
danger d'une alliance actuelle entre la Russie et la Prusse, et je crois pouvoir 
vous assurer que celle-ci recherchera cette alliance avec ardeur, quelles que 
puissent être les dispositions de Paul I” à notre égard. 

Cependant en accordant à ses provinces polonaises une prééminence d'in- 
térêt sur tout le reste, la Prusse n'oubliera certainement pas ses autres intérêts 
en Allemagne et les avantages que lui assurent ses liaisons avec la République, 

et c'est ce rapport essentiel qui la conservera dans son attachement à notre 
cause: mais sa politique alors aura deux pivots au lieu d'un seul: la machine 
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devenue plus compliquée en multipliant les ressorts, s’embarrassera souvent 
dans ses mouvements, mais la grande impulsion viendra toujours du Nord. 

Autant donc cette alliance contrariera nos intérêts si l'empereur russe est 
mal disposé envers nous, autant elle nous deviendrait favorable si ses senti- 

ments s'élevaient seulement à l'indifférence. Mais on n'a pas encore la moindre 
donnée qui manifeste sa politique sur ce point comme sur bien d'autres. S'il 
a d’un côté révoqué Tukase sur les levées, de l'autre il n'a pas renoncé à la 
triple-alliance, et en accueillant le ministre prussien d’une manière distinguée, 

il n'en a pas moins assuré l'ambassadeur autrichien et le ministre d'Angleterre 

qu'il resterait fidèle aux engagements déjà contractés par sa mère avec leurs 
cours; et si, dans ses sentiments personnels, on pouvait juger l'empereur par 
le grand-duc, nous n’aurions pas fort à nous applaudir de ses opinions. Heu- 
rensement ce n'est que sa politique générale dont il est question ici, et le roi 
de Prusse, aristocrate déterminé, ne nous en serait pas moins utile si rien ne 
venait à la traverse. 

Vous voyez, citoyen ministre, quelles sont mes craintes et la crise qui 
nous menace. Cependant en mettant les choses au pire, je suis encore fort 
loin de perdre l'espoir, mais il faudrait alors donner ‘aux négociations à Berlin 
une direction telle que l'alliance devint un instrument propre à opérer la ré- 
conciliation de la Russie avec la République. C'est le travail que je m'im- 
poserai et auquel je me livrerai avec une ardeur égale au désir que j'aurai de 
réussir . . . 

LD Unterrebung mit Graf Haugmwit über die Bermittelung Preußens. 

1797 

San. 20. 

... M. de Haugwitz m'a donné hier une heure de conférence. Je lui ai Febr. 18. 
répété ce que je lui avais dit précédemment; je lui ai même lu tout ce que je 

pouvais lui lire de votre dépêche. Il a senti la justice de ne pas nous départir 
des pays réunis à la République soit par les lois, soit par les traités, et il con- 

vient que le Directoire consentant à mettre en discussion le reste de nos con- 
quêtes !}, le roi peut, sans manquer à ses convenances comme prince de l'Em- 
pire, se livrer auprès de la cour de Vienne aux démarches nécessaires pour 
amener la paix. Dans la crainte qu'il ne donnât à cette disposition du Diree- 
toire plus de latitude qu'il ne convient, je lui ai rappelé le texte même de votre 
dépêche, savoir que le gonvernement n'abandonnera de ses conquêtes que ce 

qu'il voudra sacrifier à l'exécution de ses vues pacifiques. Après avoir bien 

circonscrit et déterminé les idées sur ce point, il m'a prié à son tour de lui 

citer nominalement les pays que nous voulions absolument garder. J'ai ré- 

pondu : la Savoie et le comté de Nice; tout ce qui a jusqu'à présent été connu 

sous la dénomination de Pays-Bas autrichiens ; la partie de la Flandre hollan- 
daise qui nous a été cédée par le traité avec la Hollande, et l'évêché de Liége 

1) Nad Empfang zweier Erlafje vom 24. und 26. Januar fchreibt Eaillard: je vois 
que les pays adjacents à la rive gauche du Rhin sont regardés comme pouvant 
faire un objet de négociation, et que leur cession à la République ne sera plus 
un préliminaire indispensable à tout traité. (Febr. 7.) 

29° 
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comme faisant partie de la Belgique. Il m'a observé qu'il faisait aussi partie 
de l'Empire, et j'ai vu qu'il aurait désiré qu'il n'en fût pas question; mais j'ai 

été inflexible, et j'en ai appelé à sa propre raison sur l'impossibilité de nous 
en détacher, car du moment que nous posons en principe la conservation de 
tous les pays réunis, se relâcher sur l'un, serait évidemment ouvrir la discus- 

sion sur les autres et détruire le principe. Au reste M. de Haugwitz n'a au- 
cunement insisté sur ce point. 

Après nous être ainsi éclaircis sur le véritable état de la question, nous 
avons passé aux moyens d'en faire usage auprès de la cour de Vienne. Le 
ministre m'a dit qu'il s'agirait d'abord de faire à l'Autriche une communication 
amicale des dispositions pacifiques du Directoire et des bases qu'il offrait pour 

la conciliation; qu'on ferait en même temps la démarche collatérale auprès de 
la cour de Londres. lei je me suis récrié en observant au ministre que ce que 
nous demandions était au contraire une démarche propre à opérer en résultat 
la séparation de l'Autriche et de l'Angleterre, afin d'amener immédiatement la 
paix continentale ; dans quel dédale n'allions- nous pas nous jeter si nous ap- 

pelions l'Angleterre à cette négociation, l'Angleterre qui pose en condition 
sine qua non la renonciation aux Pays-Bas autrichiens, lorsque la République 
pose leur conservation en principe? quel moyen de conciliation pouvait-il se 

présenter entre deux volontés aussi diamétralement opposées? M. de Haug- 
witz sentait bien tout le poids de cette réflexion; mais il reprit en me disant 
que si l’on se bornait à agir exclusivement auprès de l'Antriche, nous pouvions 
être assurés que la cour de Vienne répondrait qu'il lui est impossible de traiter 
sans l'Angleterre; qu'ainsi il faudrait toujours en venir à faire des communi- 
cations à la cour de Londres, et qu'en les faisant simultanément aux deux 

cours, on économisait le temps qui est la chose précieuse dans les circonstances 
actuelles. Je paraissais plus fâché que je ne l'étais en effet, car je sentais fort 
bien que la Prusse, en essayant une démarche auprès du ministère britannique, 

ne s'éloignait aucunement des intentions pacifiques du Directoire; mais en 

supposant même que l'Angleterre cédât sur la Belgique, le système des com- 
pensations se reproduirait avec plus de force encore, et la difficulté d'établir 

une balance juste et convenable à toutes les parties intéressées entrainerait 
une négociation longue et épinense. Or le Directoire demande à la Prusse la 

paix continentale ; il la demande honorable et prompte. J'ai d'ailleurs été 
constamment persuadé que le moyen le plus sûr d'arriver à la paix d'Alle- 
magne était d'en écarter l'Angleterre, je m'en suis déjà expliqné avec vous il 

y a longtemps, et vous avez approuvé mes idées sur ce point. J'ai présenté 
toutes ces réflexions à M. de Haugwitz et avec force. Je lui ai répété ce que 
je lui avais dit si souvent, que nous attendions de la Prusse une démarche 
éclatante, qui fortement combinée avec la Saxe et la Hesse, inspirât assez de 
crainte à l'Empereur pour le déterminer à en venir à un accommodement sans 

attendre le bon plaisir de l'Angleterre. 

Il m'a répondu qu'il fallait commencer par quelque chose; qu'il n'était 
pas naturel d'ouvrir la voie aux négociations par une démarche comminatoire, 
sans avoir an moins essayé la voie douce de la persuasion; qu'en communi- 
quant immédiatement avee la cour de Londres, on prévenait la première et in- 
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faillible objection de l'Autriche: que si l'Angleterre persistait dans ses con- 1797 
ditions, et que l'Empereur refusât de son côté de traiter sans elle, il serait Febr. 18. 
évident alors que ce prince ne voulait pas la paix, et qu'on verrait à Berlin 
ce qu'il y aurait à faire dans ce cas. Il m'était aisé de voir que je ne tirerais 
pas M. de Haugwitz de ce cercle d'idées, et d'ailleurs je compris que cette 
marche ne devait pas causer beaucoup de retard, si, comme on doit s'y at- 
tendre, l'Angleterre persévère dans ses principes. Je me renfermai donc dans 
la demande si, lorsqu'on aurait épuisé tous les bons procédés exigés par les 

égards que les nations se doivent réciproquement, je pouvais enfin être assuré 
que la Prusse prendrait auprès de la cour de Vienne un langage digne d'une 
grande puissance et empécherait l'Empereur de fatiguer plus longtemps l'Em- 
pire par une guerre devenue absolument sans objet? M. de Haugwitz répondit 
à cette interpellation qu'il ne lui était pas possible de dire dès aujourd'hui ce 
qu'on ferait alors; qu'une démarche en amènerait une autre, dont la nature 
serait déterminée par les circonstances, mais qu'il n'était pas naturel qu'il se 
liât ainsi les mains d'avance avec moi; que nous devions avoir de la confiance 
dans le ministère du roi et compter qu'on ferait tout pour y répondre d'une 
manière dont nous pussions être satisfaits . . . 

18. Überreigung ber Note betreffend die Vermittelung Preußens zwifden Frankreich 
und Ofterreich. 

.. . Avant de remettre la note du 10 ventöse [28 février] !)}, la manière Mäy 4, 
dont je suis traité par M. de Haugwitz exigeait que je lui en fisse une com- 
munication confidentielle, et il m'a paru très sensible à cette marque d'attention. 
Il n'a rien trouvé ni à y changer ni à en retrancher, et je l'ai envoyée avant- 
hier telle que vous l'avez. Le Directoire la trouvera peut-être un peu longue ; 
mais j'ai travaillé pour le conseil du roi; j'ai donc dû me livrer à de grands 
développements et me charger moi-même de détailler toutes les raisons qui 
motivent la demande, de peur que personne n'en prit la peine au conseil, et 
que la note n'éveillât pas l'attention aussi fortement qu'elle le mérite. Vous 
verrez aussi que je n'ai pas demandé explicitement qu'on prit les armes contre 
l'Empereur. (C’est que je suis sûr que cette expression dans sa crudité aurait 
déplu, et j'ai cru nécessaire d'écarter tout ce qui pouvait effaroucher l'oreille du 
roi pour lui concilier un plus grand degré de faveur. Au reste, sans dire le 
mot, j'ai exprimé la chose, et le ministère ne s'y méprendra sûrement pas. 
M. de Haugwitz me paraît toujours attaché à faire une communication à 
l'Angleterre. Quoique dans le fond je n'y trouve pas grand inconvénient, 
puisque un refus du ministère britannique fournirait à la Prusse une raison de 
plus contre l'Autriche, cependant j'ai combattu cette disposition, à laquelle il 
sera toujours temps d'accéder si le roi et son conseil se trouvent unanimes 
dans cet avis . .. 

1) Einen Auszug aus diefer Note, burd welche die Bermittelung Preußens zwiichen 
Frankreih und Ofterreich angerufen wurde, f. bei Hüffer 1, 318; Häuffer 2, 100. 
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19. Prinz Heinrich. 

Antwort auf ein Bulletin aus Berlin, welches Delacroir ihm zur Bequt- 
achtung zugejchidt hatte. Le prince Henri est arrivé, comme on vous l'avait 
annoncé. Celui qui vous écrit paraît avoir des liaisons particulières avec ce 
prince; je dois donc être extrêmement surpris qu'il le connaisse aussi peu et 
qu'il vous donne une mesure aussi inexacte du crédit et de la sphère d'action 
de $. A.R. Certes personne ne désirerait plus que moi de voir ce prince 
entrer pour beaucoup dans la direction des affaires générales et dominer M. de 
Haugwitz et le ministère du roi; j'aurais alors à ma disposition un puissant 
levier, à la force duquel l'éternelle indécision du cabinet, sa circonspection ti- 

mide, ses craintes chimériques n'auraient pas résisté si longtemps. Malheureuse- 
ment tout ce qu'on vous a dit sur cela n'a pas le moindre fondement !). Le 
voyage du prince à Berlin est approuvé, mais nullement provoqué par le roi. 
La vanité de l'oncle et du neveu sont en opposition l’une avec l'autre: le prince 
sindigne avec raison de n'être pas consulté, et le roi serait désespéré qu'on 
pût croire qu'il a besoin du prince, parce que sur toutes choses il ne veut pas 
passer pour être gouverné. Ajoutez à cela la jalousie des ministres, et jugez 
si, au milieu de ces dispositions, il est possible que le prince Henri s'établisse 
un crédit solide et permanent auprès du roil Le prince royal peut l’estimer 
beaucoup, parce que les passions n'arrêtent point en lui les sentiments de la 
nature et celui de l'équité; mais c'est là un suffrage absolument stérile, parce 
que le prince royal lui-même n'est compté pour rien dans les grandes affaires. 
Il est plus étrange encore qu'on vous parle du pouvoir absolu du prince Henri 
sur M. de Haugwitz, qui est précisément de tous les ministres celui contre le- 
quel on a le plus de préventions à la cour, dont on craint le plus d'éveiller la 

jalousie, et, puisque’ je dois tout vous dire, contre lequel on montre le plus 
d'animosité. 

Le prince lui-même connaît infiniment mieux que celui qui vous écrit sa 
propre position, dont il ne fait pas mystère. Le jour de son arrivée, il m'a 
envoyé le citoyen Royer, son homme de confiance. Il m'a fait dire que les 
circonstances actuelles lui avaient paru assez graves pour le déterminer à faire 
le voyage de Berlin; qu'il savait que nous étions en négociation pour opérer 

une réconciliation avec la Russie d'une part, et pour déterminer de l'autre la 

cour de Berlin à une grande démarche relative à la paix ; qu'il voudrait savoir 
s'il ne pourrait pas nous être utile par quelque tentative particulière auprès de 
Paul I", sur l'estime duquel il croyait avoir quelques droits, et de l'autre côté 

auprès du roi pour la démarche que nous lui demandons de faire auprès de la 
cour de Vienne; qu'il désirerait de s’entretenir avec moi sur ces affaires, et 

que dans la persuasion qu'il devait éviter de donner le moindre ombrage au 
ministère de Berlin, il m'assurait d'avance qu'il ne ferait rien que ce dont nous 

serions convenus. 
Je lui ai fait faire les remerciements les plus étendus et assurément les 

1) Schon am 9. Dec. 1796 jchreibt Eaillarb: c'est une erreur de supposer quelque 
influence au prince Henri, surtout dans les grandes opérations. 
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plus sincères. J'ai répondu que j'étais entièrement à ses ordres; que s'il vou- 1797 
lait bien m'indiquer son heure, je me rendrais chez 8. A. R.; que je lui par- Räy 11. 
lerais avec une confiance sans bornes ; que je lui apporterais les deux dernières 
notes que j'ai remises ici!) pour lui faire connaître avec la plus grande exac- 
titnde le point où nous en sommes tant par rapport avec la Russie qu'avec la 
cour de Vienne; et que nous nous entendrions sur la nature des services que 
nous attendons de ses bontés; tout cela accompagné de toutes les marques 

possibles de reconnaissance et de sensibilité tant de la part de la République 
française en général, que de la mienne en particulier . . . 

20. Unterrebung mit Prinz Heinrich. 

Depuis que je vous ai écrit ma dernière dépêche, j'ai eu une audience März 14. 
particulière du prince Henri. La conférence a duré à peu près une heure et 
demie et s'est passée d'une manière tout autre que je ne m'y étais attendu. 

Persuadé que le prince n'aurait rien de plus pressé que de recevoir de ma 
bouche les détails les plus circonstanciés sur ce qui s'est passé jusqu'à présent 
entre les ministres et moi, je m'étais disposé à lui rendre un compte exact et 
fort étendu, pour le mettre en état d'apprécier au juste la position des choses, 

et j'avais apporté, comme je l'en avais fait prévenir, la minute de mes deux 
dernières notes pour lui en faire la lecture. L'accueil a été on ne peut pas 

plus amical. Il m'a fait passer dans sa chambre à coucher pour que rien ne 
püt nous interrompre, et nous nous sommes assis. Alors il a pris la parole et 

a entamé un très long discours dont vous me demanderiez en vain un compte 

détaillé, parce qu'il a été si fréquemment entrecoupé par des digressions qui 
n'avaient qu'un rapport fort éloigné au sujet principal, que j'ai souvent perdu 
le fil de ses idées. Il parle avec beaucoup d'esprit, avec grâce et facilité, et 
je voyais bien qu'il parlait aussi avec beaucoup de plaisir. Par cette raison 
même je eraignais de l'interrompre ; mais à la fin je fus obligé d'en venir là, 
parce qu'il était essentiel d'établir de l'ordre dans la conversation et de la eir- 
conscrire dans les deux points sur lesquels il m’importait le plus d'avoir son 
avis. Il me pria de lui lire la note que j'avais donnée sur l'affaire de Russie, 
ce que je fis avec beaucoup de peine, car il était tard, et il n'osait pas de- 

mander des bougies pour n'être pas trop remarqué par ses gens. Il arriva de 
là qu'après avoir parlé quelque temps sur l'objet de cette note, lorsque je 
voulus lui faire connaître l'autre, le jour manquait tout à fait, et il était im- 
possible de lire. Il fallut done me borner à lui en faire l'analyse de mémoire ; 
encore ai-je été extrêmement gêné dans mon récit, parce qu'à chaque instant 
j'étais interrompu par une question, et lorsque j'y avais satisfait, par une ex- 
eursion nouvelle qui nous écartait du sujet; et c'est ainsi qu'après une con- 
versation très longue et très décousue, nous nous sommes séparés à sept heures 

du soir sans avoir recueilli de cet entretien toute l'instruction que j'en avais 

1) Die beiden Noten (vom 25. und 28. Februar) betrafen die Bermittelung Preußens 
zwifchen Franfreih und Rußland und Franfreih und Ofterreich. Damit berichtigen fich 
bie Angaben bei Hüffer 3, 29 und Häufjer 2, 99. 
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espérée. Voilà un tableau sur la fidélité duquel vous ne devez élever aucun 
doute. 

Revenu chez moi, je recueillis mes idées pour chercher au moins un ré- 

sultat à tout ce que j'avais entendu, séparer tout l'accessoire et mettre de l'en- 
semble dans le reste. Je vais vous en rendre compte historiquement. 

Le prince Henri est à notre égard dans les dispositions où je l'ai toujours 
trouvé; c'est un ami véritable que nous avons en lui, et je n'ai pas manqué 

d'échauffer ce sentiment par tout ce que j'ai imaginé de plus convenable pour 

flatter son amour-propre, corde qui retentit puissamment à son oreille et à son 

cœur. In a déjà eu plusieurs entretiens avec le roi sur la démarche à faire à 
Vienne ; et comme il a craint que son avis ne fût affaibli auprès du monarque 
par le reproche qu'on lui fait de sa partialité envers la France, il a su donner 
une tournure très heureuse à ce sentiment. »Vous voyez bien, a-t-il dit au 

roi, que cette France que j'aimais, était celle d'autrefois, où j'ai été comblé 
de politesses et de bons procédés du roi et de toute la cour; mais la France 
d'aujourd'hui n'est pour moi qu'une puissance étrangère, où je ne connais plus 
qui que ce soit.| Elle ne peut done plus m'intéresser que sous le rapport de la 
politique générale; ce n'est done plus par un sentiment personnel que je con- 
tinue à lui être favorable, mais seulement parce que je vois clairement que la 

Prusse est intéressée à la seconder«. Ce raisonnement a produit son effet et 

le prince m'a dit que le roi était dans les meilleures dispositions. Il a fait 
venir M. de Haugwitz chez lui avant-hier. Le soir même il m'en a fait in- 
former, en ajoutant qu'il en avait été parfaitement content. Il a voulu causer 

avec ce ministre, parce qu'il voulait, comme il m'en a prévenu, éviter de lui 

donner de la jalousie, ce qui serait infailliblement arrivé, s'il s'était borné à 
en parler au roi, car alors il aurait paru affecter de travailler à part et de 
négliger le cabinet, et les affaires en”auraient sûrement souffert. Par la même 

raison il s'est aussi expliqué avec Bischoffwerder, et il a trouvé celui-ei beau- 
coup moins timide que M. de Haugwitz. C'est ce que je vous ai déjà mandé. 
Au reste il me donne de grandes espérances sur le succès général, pourvu 

seulement, dit-il, que je ne presse pas avec trop d’ardeur, et que je permette 
au ministère de faire à sa propre manière ce que nous demandons de lui. 

Quant à la Russie, il ne croit pas utile d'écrire en particulier à l'empereur, 

parce que les sentiments de ce prince ne lui sont pas assez connus, et qu'il 
craindrait de compromettre notre cause, si sa recommandation arrivait dans 

un moment qui ne serait pas favorable. Il approuve done entièrement la ré- 
solution du cabinet d'envoyer la note au ministre prussien à Pétersbourg avec 
une bonne instruction pour l'appuyer, mais de ne faire usage de l’une et de 
l'autre qu'en temps opportun. 

Dans la foule d'objets qu'il a passés en revue en me parlant, ses idées se 

sont portées sur ce que nous donnerions à la Prusse en indemnité de ses pro- 
vinces d'outre-Rhin, et il m'a questionné sur cela. »Münster«, ai-je répondu. 

»Mais alors je suis inquiet du voisinage de la Prusse et de la Hollande«. »Mon- 
seigneur, on peut y pourvoir en donnant Münster et ce qui conviendra à la 
maison de Mecklenbourg, qui alors cédera son pays à la Prusse Excellente 
idée, a-t-il repris, qu'il a eue depuis longtemps, qu'il a même communiquée 
au roi, qui ne s'en éloigne point du tout... 
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21. Stellung der Emigranten am preußifchen Hofe. 

...Ilest très vrai que les émigrés jouent à Berlin un rôle dont je suis 

choqué, et personne ne peut désirer plus que moi d'en voir bientôt la fin; je 
les avais trouvés déjà établis sur ce pied à mon arrivée ici, et dès lors la con- 
duite que j'avais à tenir avec le ministre à leur égard, était devenue l'objet de 

mes plus sérieuses réflexions. Rien n'était plus difficile que ma position. Un 
ministre républicain était une chose entièrement nouvelle à Berlin, et un faux- 
pas au commencement de la carrière eût été d'une conséquence infinie pour 
l'avenir. Si j'avais attaqué les émigrés avant d'avoir établi ma réputation per- 
sonnelle, j'aurais mis indubitablement tout le monde contre moi; la lutte aurait 

été trop inégale, et les grands intérêts de la République auraient été compro- 
mis. Je crus donc qu'il était beaucoup plus sage de les regarder d'abord 
comme des inconnus, de m'occuper exclusivement des négociations importantes 

qui m'étaient confiées, de ne point quitter le tronc pour les branches et de 
m'attacher particulièrement à gagner la confiance du cabinet prussien. Ce 
plan de conduite ne me permettait cependant pas de perdre de vue les émi- 

grés; car pour le suivre, il fallait savoir si j'avais quelque obstacle à craindre 
de la part de ces gens là, et si leur esprit d’intrigue pouvait influer sur les 
grandes affaires. Je ne tardai pas à me convaincre que la leur se réduisait à 
intriguer pour tâcher d’arracher au roi quelque pension, quelque clef de cham- 
bellan (qui ne donne aucun accès auprès de la personne de 8. M.}, les ecclé- 
siastiques quelque bénéfice en Silésie ou en Pologne, et les militaires quelque 
grade au service; que le roi, qui dans le fond ne les aime pas, ne les admet 

aucunement dans sa société intérieure, excepté le seul Saint - Patern qui lui 
était utile dans ses parties de plaisir, hors desquelles cette espèce de confident 

ne signifiait plus rien, et qui perd beaucoup de son importance depuis que 
S. M. est au régime; que le cabinet jaloux de son crédit saurait bien les em- 
pêcher d'acquérir la moindre influence dans les affaires; que M. de Haugwitz 
entre autres avait dit qu'il avait chez eux des espions sûrs, et qu'au moment 
où ils voudraient intriguer, il les écraserait. 

Toutes ces notions, et l'intérêt évident des ministres, de M. de Bischoff- 

werder, de M. de Zastrow ete., de les arrêter au moment où ils paraitraient 

gagner du terrain me confirmèrent de plus en plus dans le plan de conduite 
que je m'étais fait, et je crus ne pouvoir mieux les combattre qu'en cherchant 
par beaucoup de droiture, de décence, de franchise et de simplicité, à obtenir 

la confiance du roi et de ses ministres, et la considération publique qui devait 
en être la suite. Si j'ai gagné le premier point, c'est ce que vous pouvez sa- 
voir tant par mes travaux que par les rapports de M. Sandoz à mon égard ; et 
quant à l'estime publique, vous êtes le maître, citoyen ministre, de vous en 
informer, car il ne m'appartient pas de prononcer sur ce point. 

Si donc il est vrai que les émigrés ont à Berlin une existence honorable, 
s'ils sont admis à la cour avec toute la noblesse du pays, s'il est vrai que ce 
spectacle doive frapper singulièrement les yeux de tout étranger qui arrive 
ici, il n'est pas moins vrai que leur crédit est entièrement nul dans les affaires 
politiques. S'ils en avaient eu, ils l'auraient montré particulièrement à mon 
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arrivée, dans un moment où la Prusse, agitée par M. le prince de Hohenlohe 

et M. de Hardenberg, paraissait flottante entre les deux partis, et où, malgré 
le peu de force que j'avais alors, je réussis cependant par des soins continus 
à fixer le ministère du côté de la République; ils l’auraient montré à l’appa- 
rition de M. Morris, à celle de M. Hammond, et lorsque l'impératrice faisait 
tant d'efforts pour rappeler le roi de Prusse à la coalition; et lorsque seul et 
sans appui quelconque, excepté la bonté de ma cause et vos sages instructions, 
je suis parvenu à surmonter ces grandes intrigues, il est clair que les émigrés 
ne forment pas un parti aussi redoutable qu'on vous l'a mandé. 

Je conviens cependant que leur existence à Berlin est tout à fait incon- 
venante, et j'ai dit en commençant cette dépêche que j'en étais vraiment choqué. 
Ne pensez pas, citoyen ministre, qu'en paraissant n'y pas faire grande atten- 
tion, j'aie négligé d'en parler à M. de Haugwitz. Je l'ai fait aussitôt que je 

me suis senti assez fort sur cela, de manière cependant à ne pas donner à cet 

objet le pas sur les matières importantes qui nous ont occupés jusqu'à présent. 

Demander le renvoi eût été une faute capitale, et on m'aurait répondu sèche- 

ment que le roi était le maître chez lui. On m'a fait sentir qu'il n'était pas 
praticable de les écarter de la cour où se trouvent de droit tous les étrangers 
qui ont été une fois présentés au roi, et assurément on n'est pas difficile sur 
ces présentations. Le mal est que cette cérémonie leur ouvre la porte des 
grandes maisons de Berlin; le mal est qu'ils sont soigneusement accueillis par 
les ministres de Russie, d'Angleterre etc. Voilà ce qui fait croire aux étran- 

gers qui ne connaissent pas le fond des choses qu'ils forment un parti puissant. 
Au reste le mot de cette énigme politique n'est pas difficile à trouver. Si 

le roi de Prusse eût renvoyé les émigrés de ses états, comme a fait le land- 

grave de Cassel, il se serait montré en notre faveur d'une manière qui aurait 

été remarquée à Londres et surtout à Pétersbourg, ce qui ne s'accordait point 
avec les éternels ménagements qu'on croyait devoir à l'impératrice. On voulait 
rester en état de prouver à cette princesse par le fait des émigrés qu'on se 
bornait envers nous à la simple neutralité du traité de Bâle, et détourner les 

soupçons sur ce qui se traitait entre la République et la Prusse. C'est cette 

condescendance, ou si vous l'aimez mieux, cette faiblesse qui a fait jusqu'à 
présent la force des émigrés, et je suis persuadé qu'aussitôt que le roi aura 

publiquement pris un parti décidé, les raisons qui conservaient leur existence 
n'ayant plus lieu, ils tomberont d'eux-mêmes . . 

22. Stellung der Emigranten am preufifhen Hoie. 

.. M. de Haugwitz m'a répété tout ce que je vous ai déjà mandé au sujet 
des émigrés; qu'il fallait être d'une profonde ignorance de la manière dont se 
traitent les affaires à Berlin, pour supposer que les émigrés ou même un 
étranger quelconque puisse y gagner la moindre influence ; que s'il en voyait 

lui-même de temps en temps quelques-uns, c'est qu'il était curieux de les faire 

parler; qu'il ne lui était pas indifférent de connaître les intrigues de Blanken- 
burg, et qu'il ne pouvait en avoir de meilleures notions que par eux; mais 

qu'au surplus si jamais ils s'avisaient de simmiscer dans les affaires réservées 

au cabinet, ils n'auraient pas pour huit jours d'existence à Berlin . . . 



Berichte von Gaillard aus Berlin. 459 

Pour achever de vous mettre en état d'apprécier . . . ce qu'on vous a dit de 
la figure que font les émigrés à la cour, il ne me reste qu'à vous donner une 
idée de cette cour. En général il n’y a point de rang excepté pour la famille 
royale, et le pêle-mêle est établi pour tout le reste. A la cérémonie du ma- 
riage !), je touchais presque la jeune épouse, et le premier venu pouvait se 
trouver à cette place aussi bien que moi. Chacun se range comme il peut, et 
cela sans conséquence. Le seul jour de distinction pour les ministres étrangers 

est la cour du dimanche matin chez le roi. On se rassemble dans la salle du 
trône confondus les uns avec les autres. Aussitôt que le maréchal annonce 
que le roi va paraître, les ministres étrangers forment un demi-cerele sur 
l'avant, et tout le reste se retire sur l'arrière. Le roi entre; on lui présente 

les étrangers s'il s'en trouve; après quoi le roi s’avance vers le corps diplo- 

matique, fait un moment de conversation avec un chacun de nous en particu- 
lier, et quand le tour est achevé, le roi salue et se retire. Il est très rare 

qu'il adresse la parole à personne autre, et jamais à un émigré. Le soir chez 

la reine, les ministres étrangers sont invités à son:jeu chacun à leur tour, ja- 
mais les émigrés, quoique S. M. y admette aussi d'autres personnes choisies 

dans les charges de la cour . . . 

23. Der Kronprinz Friebrih Wilhelm. 

... Dans l'état critique où se trouve la santé du roi, il est important 
d'acquérir des notions certaines sur le personnel du successeur, sur son carac- 
tère en général et sur ses inclinations politiques en particulier. M. de Haug- 

witz est dans des relations fort suivies avec ce prince, auquel il m'a dit qu'il 

communiquait toutes les affaires sans réserve, et cela de l'aveu et avec l'entière 
approbation du roi; en sorte que si le prince royal n'est pas admis au conseil, 
du moins on lui donne connaissance de tout ce qui s'y traite et de toutes les 
décisions qu'on y prend, ainsi que des raisons sur lesquelles sont motivées les 
résolutions, et cette partie de son instruction est exclusivement confiée à M. de 

Haugwitz, qui par conséquent gagne nécessairement une certaine influence 
sur son esprit. 

Le prince Henri jouit aussi ou du moins paraît jouir d'une très grande 

considération auprès de lui, mais par des raisons tout à fait différentes et des 
sentiments d'un tout autre genre. Le prince royal, ainsi que son père ex- 

trämement attaché à sa famille, en regarde le prince Henri comme le membre 
principal, voit en lui le compagnon d'armes et l'émule du grand Frédérie, res- 
pecte ses talents, son esprit, son expérience, et témoigne beaucoup d’attache- 
ment à sa personne et de déférence pour ses avis. 

Je ne pouvais done obtenir des notions plus sûres qu'en les puisant dans 

ces deux sources. M. de Haugwitz m'a constamment parlé du prince royal 

d'une manière avantageuse. Mais les éloges d'un prince appelé à monter 

bientôt sur le trône sont toujours plus ou moins suspects dans la bouche d'un 

1) Am 13. Febrnar vermäblte fit Prinzeffin Augufte, Tochter des Königs, mit bem 
Erbprinzen von Heflen-Eafjel, jpäter Kurfürft Wilhelm II. 
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ministre en place qui désire de s'y conserver. Mais ils acquièrent un plus 
grand degré de confiance lorsqu'ils sont confirmés par des témoignages entière- 
ment désintéressés, et c'est ce qui arrive dans le cas présent. »Le prince 
royal, m'a dit le prince Henri, n'a pas les formes entièrement pour lui; il est 

un peu sauvage, ne s'énonce point avec grâce et facilité et manque d'instruc- 
tion dans presque tout ce qui est étranger à l’art militaire. Il a dans le ca- 
ractère une certaine sévérité que vous seriez quelque fois tenté de prendre 
pour de la rudesse et de la brusquerie ; mais dans un homme destiné à gou- 
verner les autres, les formes extérieures ne sont rien quand l'intérieur est 
vraiment bon, et chez le prince royal il est excellent. Le brillant de l'esprit 

est remplacé chez lui par beaucoup de bon sens. Son apparence de sévérité 
tient à un grand esprit de justice, d'ordre et d'économie. Il a le bonheur de 
connaître qu'il pèche du côté de l'instruction et ne se fait aucune illusion sur 
ce point. Ne croyez pas cependant qu'il se livre inconsidérément à l'opinion 
de ceux qui l'entourent ; il veut être éclairé auparavant et persuadé, et ne se 
décide que sur de bonnes raisons et après avoir épuisé toutes les objections qui 
se présentent à son esprit. 

»C'est ainsi, continua le prince Henri, que j'ai fixé son opinion qui flottait 

entre la France et la Russie et paraissait même dans les commencements in- 
cliner plutôt vers la dernière. Il a falln l’attaquer dans toutes les règles, ba- 
lancer les avantages et les inconvénients, prévoir les cas et indiquer dans tous 
les ressources et les moyens, et ce n'est qu'après des raisonnements clairs et 

démonstratifs qu'enfin il m'a dit: »à présent, mon cher oncle, je vois que vous 
avez entièrement raison; je vous remercie de m'avoir éclairé, et me voilà con- 

vaincu avec vous que rien ne peut être plus avantageux à la Prusse que l'al- 

liance avec la France«. 
»Vous voyez done qu'il est important qu'il soit bien entouré; j'espère qu'il 

continuera de m'accorder sa confiance, et je crains moins Haugwitz depuis que 
je vois ce ministre entièrement décidé pour le parti français. Son aide de 
camp Köckritz, qu'il met dans tous ses secrets, est heureusement un homme 

honnête et même vertueux. Sa femme est un ange, un modèle de douceur et 

de raison; j'espère donc avec ces secours que la maligne influence des cour- 

tisans parviendra plus difficilement à le gâter qu'aucun autre. Ne craignez 
rien des illuminds ; c'est une race qu'il déteste et qui jamais n'aura d'accès au- 
près de lui. Soyez certain d'ailleurs que le prince royal est un très honnête 
homme; et comme il a beaucoup de fermeté, s'il ne se décide pas facilement, 
du moins lorsqu'une fois il aura pris un parti, on peut compter irrévocable- 

ment sur lui. 
Voilà ce que m'a dit le prince Henri sur son neveu, et il ne voit pour la 

Prusse comme pour la République que beaucoup à gagner dans un change- 

ment de règne . .. 

24. Unterrebung mit Graf Haugwig. Wahre Gründe der Zurüdhaltung Preußens. 

.. . Je commençai . . . par faire lecture de la réponse à la note!) et, dans 

1) Die preußifche Antwort vom 27. September; vergl. S. 154. Die obige Unter: 
rebung mit Haugwis fand am 30. September ftatt. 
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le cours de cette lecture même, je la réfutai dans tous ses détails. Je fis ob- 
servér à M. de Haugwitz que cette réponse ne répondait point du tout, puisque 
chacune des raisons sur lesquelles le Directoire fondait sa demande y était 
entièrement mise de côté, lorsqu'au contraire il aurait fallu peser chacune en 
particulier et montrer comment et pourquoi elle n'était pas acceptable. A la 

demande, si c'est en accumulant des matières combustibles qu'on éteint un in- 

cendie, je répondis : »oni, monsieur le comte, c’est le vrai moyen, le plus court 
du moins, de l’6teindre et même d'en prévenir un beaucoup plus grand dans 
la suite. Je fus très fâché de trouver l'allégation d'un moyen aussi faible que 
celui de l'alliance avec l'Autriche, et je demandai si la paix de Bâle n'avait 
pas rompu cette alliance, puisqu'elle n'avait pour objet que la guerre contre 
la République? Il me répondit que j'étais dans l'erreur; que la guerre contre 
la France n'était entrée pour rien dans cette alliance; qu'en général la coali- 

tion ne s'était formée sur aucun traité exprès; que surtout il ne s'en était 
point conclu à Pillnitz malgré les bruits qui s'en étaient répandus dans toutes 
les parties de l'Europe; qu'il n'y avait eu d'autres négociations à ce sujet que 
celles de l'Angleterre auprès de chaque cour en particulier pour les exciter à 
armer contre la République et régler les subsides. Ainsi l'alliance des cours 
de Vienne et Berlin ne portait que sur le partage de la Pologne et la garantie 
réciproque de leurs lots. Il est facile de voir qu'une alliance de cette nature 
n'a rien de commun avec les affaires de France, ni même avec celles de l'Em- 
pire germanique; mais j'expliquerai bientôt son influence secrète sur la dé- 

termination du cabinet prussien. 

Je m'élevai avec beaucoup de force contre la proposition d’un congrès et 
après avoir achevé dans le même esprit la lecture de la note, je passai à celle 
de ma lettre‘). Je la lus d'abord en entier, puis je revins sur chaque point 

en particulier. J’insistai surtout sur le danger qui pouvait résulter pour la 
Prusse de se refuser à nos propositions, car c'était nous autoriser à faire à 

l'Empereur des conditions de paix qui peut-être deviendraient incommodes à 

la Prusse sans qu'elle püt nous en faire le moindre reproche; puisqu'enfin, 
lorsque l'Empereur nous accordera ce que nous demandons, le gouvernement 
prussien qui refuse aujourd'hui de se joindre à nous ne pourra nous blämer 
d'accepter ce qui nous sera offert; il n'aura donc à s'en prendre qu'à lui-même 
si la puissance de l'Autriche se concentre et s'accroît d'une manière in- 
quiétante ; et lorsqu'il sollicitera notre alliance qu'il refuse aujourd'hui, il ne 
pourra trouver mauvais que nous consultions nos convenances comme il croit 

consulter les siennes dans le moment actuel. 

Lorsque nous en fümes à l'article de la lettre qui concerne le congrès, la 
discussion se renonvela et devint plus animée encore. Je m'expliquai très 

péremptoirement, comme vous le verrez par ma lettre; puis raisonnant dans 
son hypothèse, je lui demandai quel poids il croyait qu'un plénipotentiaire 
prussien mettrait dans la balance contre ceux de l'Autriche et de la Russie? 

Il me répondit immédiatement : »mais il y aura 200 mille hommes derrière ce 

1) Bom 29. September, beantwortet durch eine preußiiche Note vom 3. Oftober. 
Hüffer 1, 375. 
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plénipotentiaire là.» »Mais, monsieur le comte, montrez-moi donc, montrez 

- au Directoire ces 200 mille hommes, car votre réponse ne nous montre pas un 
seul régimente. »Eh bien, dit-il, je répondrai à votre lettre, et je vous les 

ferai voire. Il a effectivement répondu à ma lettre, mais si les 200 mille 
hommes s'y trouvent, c'est dans un si grand lointain, qu'à moins d'en être pré- 
venu, on les devinerait difficilement. C'est ce qu'il a cru sans doute exprimer 

en parlant du poids que la position respectable de la Prusse ajouterait à linter- 

vention du Roi dans le congrès. 
J'aurais inutilement allongé cette dépêche si j'étais entré dans le détail 

des réponses de M. de Haugwitz, qui toutes n'ont été que le développement plus 
ou moins étendu des principes établis dans les deux pièces que je mets au- 
jourd'hui sous vos yeux. Mais c'est particulièrement ce qu'il ne m'a pas dit 
que je dois vous dire, car c'est là que se trouve la vérité qu'on a écartée dans 

la réponse pour ne lui substituer que des sophismes diplomatiques. 
19 La santé du Roi (dont je vous rendrai compte à part) est telle, et sa 

tête si affaissée, que le ministre le plus intrépide n'oserait lui proposer d'entrer 
dans une guerre quelconque. Tant qu'il respire, le prince royal ne manifeste 
aucun avis; et lorsqu'il sera sur le trône, il est pour le moins très douteux 
qu'il veuille ouvrir son règne par une opération aussi vigoureuse. Ce n'est 
pas qu'il ne soit très brave, mais il gémit depuis longtemps sur les dilapidations 
qui ont ruiné son pays, et ses premières pensées seront des pensées d'ordre et 
d'économie. Si nous avions à traiter avec le prince Louis Ferdinand, ce serait 

tout autre chose !). 
2° L'article des finances est un autre obstacle capital. Le génie fiscal 

épuise toutes ses ressources pour augmenter le revenu et soutenir le niveau de 

la récette et de la dépense ordinaire. On rétablit la ferme du tabac abolie au 
commencement du présent règne et remplacée alors par quelques impôts qui 

donnaient à pen près le même revenu; on rétablit cette ferme, mais on con- 
serve les impôts et le peuple est extrêmement mécontent dans la capitale et 

dans les provinces. Il y a eu des représentations très énergiques des négo- 
ciants de Danzig; à Berlin même il y a eu des mouvements insignifiants à la 
vérité, mais suffisants pour caractériser l'opinion publique et donner de l'in- 

quiétude à un gouvernement qui s'alarme très aisément. Ainsi on ne vent 
point la guerre faute de fonds et dans la crainte que les mécontents ne pro- 

fitent de l'éloignement des forces militaires pour exciter des troubles intérieurs. 
30 On craint la Russie; car quoique Paul I" ne soit pas guerrier, quoique 

ses ressources soient fort resserrées, cependant il a des corps de troupes assez 
nombreux en Pologne et dans le voisinage immédiat des Prussiens, en sorte 

1) Über Prinz Louis Ferdinand, ben Kandidaten Grantreibs für den Thron des wieder: 
berzuftellenden Polens, freibt Gaillard bei einer anderen Gelegenbeit folgendermaßen: Le 
prince Louis Ferdinand est un jeune homme qui semble avoir été fait exprès 
pour la nation polonaise, bouillant d'ardeur et de courage, plein d'esprit et de 
franchise, affable et généreux, d'ailleurs grand, bien fait, d'une belle figure, dans 
la fleur de la jeunesse, réunissant enfin cet ensemble de qualités extérieures qui 
influent beaucoup plus qu'on ne pense sur les déterminations des hommes lors- 
qu'ils sont rassemblés pour discuter leurs plus grandes affaires. (1796 Aug. 4.) 
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que le cabinet de Berlin craindrait, en attaquant l'Autriche et rompant son 
alliance, d'éprouver sur-le-champ une diversion importante de la part des 
Russes. Cette idée doit agir assez fortement sur l'esprit du ministère, qui ne 
peut pas se dissimuler qu'il a établi une administration horriblement despotique 
dans la partie de la Pologne qui lui est échue en partage; que le mécontente- 
ment des Polonais de ces contrées est à son comble, et que les Russes sauraient 
bien tourner ces dispositions à leur profit. 

49 Dans le cas d'une guerre contre l'Autriche, la Prusse ne peut absolu- 

ment compter sur la Saxe, de qui on ne peut attendre tout au plus qu'une ex- 

acte neutralité qu'elle garderait jusqu’à ce qu'elle fût mise dans la nécessité de 
prendre parti pour ou contre. Le ministère de Dresde est bon, autant que je 

puisse le connaître par ce que m'en a toujours dit M. de Haugwitz. L'électeur 
est attaché personnellement au Roi de Prusse, mais ce prince est faible et en- 
touré par une intrigue autrichienne extrêmement forte, à la tête de laquelle 

se trouve naturellement la princesse Antoine fille du feu empereur Léopold, 
qui a gagné de l’ascendant sur l'esprit de l'électeur. J'ai eu souvent occasion 

de vous parler aussi de son attachement religieux à la constitution germanique, 

et ce préjugé offrirait une difficulté d'autant plus grande à vainere qu'il favo- 
riserait beaucoup soh inertie et l'amour de son repos personnel. Ce n'est pas 

que l'électeur ne consentit comme un autre à une légère violation de cette con- 

stitution s'il y trouvait son propre avantage; je ne doute même pas que lors- 
qu'il se trouvera un partage, il ne prétende aussi y être admis; mais ce ne 
sera sûrement pas lui qui donnera le signal ou qui entrera l'un des premiers 

en lice. 
Voilà, citoyen ministre, les véritables raisons qui déterminent la cour de 

Berlin... 

25. Krankheit des Könige. 

Citoyen ministre. Ily a environ un mois que je ne vous ai parlé de la 
santé du roi, et les nouvelles que je vous en donnai alors n'étaient pas rassu- 

rantes. Depuis ce temps elle a toujours été en déclinant, et se trouve au- 

jourd'hui dans un état qui fait regarder le péril comme très imminent. 
Depuis son retour de Pyrmont, 8. M. n'est venue qu'une seule fois à 

Berlin, pour assister à une petite fête que la reine lui donnait à l'occasion de 
son jour de naissance !}. Quoique M. de Haugwitz m'eût prévenu sur l'état 
de changement où je le trouverais, mon étonnement, en voyant ce malheureux 

prince, passa de beaucoup l'idée que je m'en étais formée. La maigreur me 
parut au dernier degré, la respiration très fréquente, la voix presque éteinte 
et la parole à peine intelligible ; la jambe gauche très gonflée depuis le bas 

jusqu'au genou, et la droite depuis le bas jusqu'au milieu. Il paraissait marcher 

avec peine et s'arrêter à chaque pas sur la jambe droite, pour mettre en mouve- 

ment la gauche dont le poids semblait le gêner. 
Cependant il resta debout fort longtemps, en quoi je pense qu'il se con- 

1) 25. September. 
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traignait. Il retourna le soir même à Potsdam, et depuis ce temps les nou- 
velles sont devenues de plus en plus fächeuses. Elles sont actuellement au 
point que les calculs sur la probabilité de son existence se resserrent de plus 
en plus. Il peut finir dans quinze jours, peut-être un peu plus tard, peut- 
être aussi dès demain. Il éprouve assez souvent des attaques de nerfs, qui 

lui font perdre connaissance plus ou moins longtemps, et des assoupissements 

contre nature très fréquents. 
On a fait venir à Potsdam M. Hermbstädt, célèbre chimiste de Berlin, 

pour lui faire de, l'oxygène {air vital, ei-devant air dephlogistique), qu'on lui 
fait respirer. Vous voyez que c'est là une de ces ressources des médecins qui 
n'en ont plus et qui indiquent que le terme fatal n'est pas éloigné. Tout 
Berlin est dans l'attente du grand événement !}. Le prince royal se conduit 
dans cette occasion avec une décence incomparable; il y a bien longtemps 

qu'il a témoigné qu'il était très peu flatté par l'espérance prochaine de monter 
sur le trône, pour lequel il se sentait encore trop jeune et trop peu expéri- 
menté, et ces assurances sont sincères dans un prince d'un caractère tel que 
le sien. D'ailleurs l'union des princes qui composent la maison de Prusse est 
un modèle à citer: le roi aime prodigieusement ses enfants, qui à leur tonr 
ont un attachement sans bornes pour leur père. L'histoire appréciera Fré- 
déric-Guillaume comme roi; comme homme privé, il n'y a parmi tous ceux 
qui l'ont approché qu'une seule voix sur sa probité, sa bonté et ses vertus do- 
mestiques. 

26. Plan, ben Grafen von Provence in Blankenburg aufzuheben. 

... L'idée que vous me communiquez par postseriptum ?) est extrême- 
ment hardie et présente de grandes et nombreuses difficultés. Cependant, 
avec des gens bien déterminés et d'une discrétion profonde, on vient à bout de 
tout. Le grand obstacle que j'y vois, c'est que Blankenbourg est bien avant 
dans les terres. Quand on aura saisi l'homme, l'ouvrage sera encore loin d'être 

achevé, car il restera une grande étendue de pays à traverser, de quelque 
côté qu'on tourne ses pas, et comme le snceös entier dépendrait de la rapidité 
de la marche, il faudrait avoir auparavant disposé ses propres relais de dis- 
tance en distance pour ne pas arrêter un instant et échapper à ceux qu'on 
mettrait à la poursuite. Cette précaution serait indispensable, car on ne 
pourrait pas compter sur les chevaux de poste. Tout le monde sait qu'on ne 
voyage pas en Allemagne comme en France, et qu'à chaque poste on est re- 

tenu à peu près une heure, quelque fois deux. Il faudrait dans la marche 

éviter le territoire prussien, pour ne pas indisposer le jeune roi, qui eraindrait 
sûrement de se trouver compromis en Allemagne lorsqu'il serait constaté que 
l'enlèvement aurait été fait à travers le pays prussien sans obstacle quelconque. 
Il eraindrait l'accusation de complicité, et je le connais assez pour être assuré 

1) Am $. Oftober war in Berlin bereits das Geriidt vom Tode des Königs verbreitet. 
(Bericht Schraut’s, Oft. 10.), was diefen Bericht veranlaft haben mag. 

2) Nahbichriit zum Erlaffe Tallevrand's vom 17. November. 
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que cette idée le tourmenterait horriblement et peut-être même entraînerait 
des suites qu'il faut éviter, si nous voulons bien vivre et resserrer nos liens 
avec lui. Il faudrait donc abandonner ce plan de marche et se diriger droit 
sur le pays de Hanovre, où nous n'avons rien à ménager, et entrer sur le ter- 

ritoire de Brême pour arriver aux bouches du Weser, où le prisonnier serait 
embarqué sur un bâtiment léger. Tout cela au reste ferait un éclat prodigieux 
en Allemagne, on crierait au scandale, à la violence etc., et nous perdrions 

beaucoup dans l'opinion publique, qui commence à signifier quelqne chose en 
Allemagne, deviendra tous les jours plus importante et mérite d'être ménagée 
dans les circonstances présentes. 

Voulez-vous éviter presque tous ces inconvénients? Laissez votre homme 
arriver à Jever!). On l'enlèvera là tout aussi facilement qu'à Blankenbourg ; 
on n'a que quelques lieues à faire pour le conduire au bord de la mer; là on 

l'embarque sur un bâtiment très léger et tirant très peu d'eau, pour pouvoir 
le conduire en toute sûreté par ce qu'on appelle les Waters jusque sur la côte 
de Groningue, par exemple à Delfzyl. On appelle Waters les eaux de la mer 
qui se trouvent entre la côte d'Allemagne et une multitude de bancs de sable 
parallèles à cette côte dont ils sont peu éloignés, et qui sont presque contigus 
les uns aux autres, en sorte que cette navigation est à l'abri de tous corsaires, 

parce que leurs bâtiments n'y trouveraient jamais assez d’eau. (Celui qu'on 
emploierait à cette expédition serait sans doute un bâtiment hollandais qui se 
trouverait là à point nommé, et les marins seraient aussi des Hollandais, parce 
qu'ils connaissent parfaitement cette navigation. Les moyens d'exécution sont 
infiniment simplifiés dans ce second plan, et l'éclat sera beaucoup moindre, au 
moins pour le moment, parce que c'est une extrémité reculée de l'Allemagne 
qui sera le lieu de la scène, et que ce lieu même n'appartient pas à un prince 

allemand. Mais vous aurez soin de calculer l'effet que produira cet événement 
à Pétersbourg auprès d'un prince violent qui se croira méprisé, insulté, qui 
remplira l'Allemagne de ses clameurs, s'en prendra à la Prusse d'avoir laissé 
violer la ligne de neutralité ete., et lorsque vous aurez bien pesé toutes ces 
considérations, vous verrez dans votre sagesse si cet homme vaut la peine que 
le gouvernement brave les chances défavorables de l'événement. 

27. Unterrebung mit Prinz Heinrich über König Friedrich Wilhelm III. 

... J'ai vu le prince Henri plusieurs fois?). Il m'a dit qu'il avait vu et 
entretenu le roi fort souvent; qu'il en était content au delà de l'expression ; 
qu'il lui trouvait des connaissances et même un esprit qu'il ne lui avait pas 

soupçonné; qu'il s’occupait prodigieusement tous les jours, mais avec ordre 
et méthode, sans vouloir traiter cent choses à la fois comme le fait l'Empereur 

de Russie, ce qui est le vrai moyen de ne rien faire du tont ou de tout faire 
de travers; que 8.M. n'avait pas voulu aller en avant sans avoir pris une 

1) E83 war damals bie Rebe davon, baf ber Graf von Provence von Blantenburg 
nach Jever Überficheln werde. 

2) Prinz Heinrih war am 24. November nah Berlin getommen. 

Bailleu, Preußen u. Franfreid. 1. 30 
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connaissance exacte de l'arriéré et s'être mis au courant; qu'elle lui avait té- 

moigné une grande confiance sur mille choses de l'intérieur, mais que lorsqu'il 

avait voulu lui parler de la politique extérieure, il l'avait trouvée silencieuse 
et réservée, qu'il n'en avait obtenu que de ces réponses vagues qui sont une 
espèce d'invitation à ne pas insister plus longtemps; qu'il avait su parfaite- 

ment interpréter ce silence et avait aussitôt changé de propos ; que cependant 
il pouvait m’assurer, par beaucoup d’autres choses qu'il savait d'ailleurs, \que 

S. M. était entièrement dans le système français, et que sa grande probité, 
ses mœurs pures, sa justice, son âme neuve et exempte de préjugés, devaient 

nous assurer que nous serions incomparablement plus contents de lui que de 
son père.| 

Je le crois fermement, et je m'en aperçois déjà à la différence du ton de 
M. de Hangwitz. Ce ministre était obligé, pour ainsi dire, de louvoyer en 
mille occasions avec nous, soit lorsque la matière était nouvelle et qu'il ne 

savait pas comment le roi recevrait son rapport, soit lorsque l'affaire proposée 

était déjà connue et qu'il savait que le roi avait des préjugés contre. Car ce 
prince, malgré sa faiblesse, peut-être même à cause de sa faiblesse, était très 
peu gouvernable. Il résultait de là quelquefois dans la conduite apparente de 
M. de Haugwitz quelque chose de louche qui n'était dans le fond que l'effet de 
la difficulté des circonstances relatives au roi et à ses entours. Aujourd'hui je 

trouve à ce ministre une expression plus nette et plus décidée; il est beancoup 
plus bref parce qu'il n'a plus besoin de s’envelopper dans des discours équi- 
voques pour gagner du temps et pour pallier la mauvaise volonté du monarque. 

Mais il en résulte clairement que les grandes affaires se feront sans le 
prince Henri, comme auparavant. Il ne m'en a pas tellement caché son mé- 

eontentement que je ne l'aie très bien aperçu; mais je crois qu'il se pliera aux 
circonstances. Cependant il m'a paru disposé à voir et à bien traiter M. de 
Haugwitz. Tant il a de peine à saccoutumer à ne jouer aucun rôle! . . . 

28. König Griebrid Wilhelm III. 

Jitoyen ministre. Les deux dépêches qui précèdent !}, amènent pour 
‘1. vous parler du roi et de la nouvelle cour de Berlin une occasion que je ne 

veux pas laisser passer. 

Je dis la nouvelle cour, car rien ne ressemble moins à l’ancienne que 

celle-ci, à commencer par le roi. Rien ne ressemble moins en effet à Fré- 
déric-Guillaume II que Frédéric - Guillaume II. Autant le premier était in- 
attentif, inappliqué, autant celui-ci est actif et laborieux; autant le père dé- 
testait les affaires, autant le fils y apporte de suite et d’ardeur; mais le trait 
le plus essentiel et le plus distinctif, c'est la règle sévère qui donne tout à la 

justice et rien à l'arbitraire. Le règne des maîtresses et des valets de chambre 
est passé ?); rien ne s'obtient par faveur, tout s'accorde au mérite, et ceux qui 

1) Die beiden erften Beridte vom 31. Januar enthalten Nachrichten über die Gr- 
franfung des Königs an den Mafern, preußifche Klagen über die Behandlung ber lints- 
theinifchen Lanbe u. f. w. 

2) Am 18. November 1797 idreibt Eaillarb: »le règne de la justice, de l'ordre 
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ont cru arracher quelque emploi par l'intrigue ont été reçus de manière à se 
guérir de leur confiance dans ce moyen. Vous savez déjà que Bischoffwerder 
est éloigné avec douze cents écus de pension. Des aides-de-camp que le feu 
roi distinguait, le colonel Zastrow est le seul qui ait été conservé; aussi sa 
probité est-elle universellement connue, et sans doute elle a dû être à l'épreuve 

pour résister à la corruption de l'ancienne cour. La comtesse Lichtenau est 
toujours détenue et vient de subir un interrogatoire qui a duré trois jours, et 
tel est le respect du roi pour la justice que lorsqu'il s'élève contre cette femme 
un cri d'indignation universel de toutes les parties de la monarchie prussienne, 
son affaire s'instruit dans toute la régularité des formes ; on ne veut pas la 
priver d'un seul moyen de justification, et si elle doit être punie, elle ne le 
sera certainement que lorsque son délit aura reçu le dernier degré d'évidence. 
Elle est traitée d'ailleurs avec toute l'indulgence et toute l'humanité due à une 
coupable qui n'a contre elle que des certitudes morales sans que la preuve 
juridique soit encore acquise . . . 

On a taxé le roi d’avarice. Voici ce que c'est que cette avarice. Ce 
prince considère le revenu de l'État comme un dépôt sacré remis entre ses 

mains et auquel il ne se permet de toucher que pour l'usage auqnel il est des- 

tiné. Je citerai deux anecdotes qui développeront mieux la nature de ses sen- 
timents. La reine sa mère lui fit au commencement parvenir une pétition 
pour l'engager à payer les dettes qu'elle avait contractées. Il lui répondit : 

l'argent de l'État ne m'appartient pas. Les besoins sont immenses, et je ne 

puis encore les remplir; je ne puis donc disposer du revenu publie pour payer 
vos dettes; mais si les épargnes que j'ai faites lorsque j'étais prince royal 

peuvent vous donner quelques facilités, je vous les offre avec grand plaisir ; 

ces épargnes formaient un objet de cent mille écus qu'il lui envoya. Son 
frère Henri, entré dans sa dix-huitième année !}, s'avisa un jour de le prier 
de lui faire un état comme c'est l'usage dans la maison de Prusse quand les 
fils cadets ont atteint cet âge. Il n'accucillit pas cette demande aussi favorable- 
ment que celle de la reine-mère. »Mon frères, lui dit-il, »l'État a de grands 
besoins auxquels je ne puis suffire, je vous refuse donc votre demande; mais 
si vous avez besoin d'argent pour votre instruction et pour payer vos maîtres, 
je vous promets que je les payerai très volontiers de ma poche.« 

La reine son épouse n'a point son établissement à part. Le roi dit qu'il 
aime à vivre en famille, et en conséquence il n'y a qu'une seule table. Rien 

n'est changé dans son régime de prince royal; il habite la même maison et 
n'entend la quitter pour passer au château que lorsqu'il aura achevé de payer 
les dettes de son père, ce qui, dit-on, doit durer trois ans. 

Sans ce grand esprit d'économie, jamais les finances de la Prusse ne 
pourraient se rétablir, car dans l'examen de toutes les caisses et des comptes 

et de l'économie va commencer«. Diefe Außerung wurbe fogleid in Paris verbreitet; 
am 30. November berichtet Saudoz-Rollin: »dès le moment où la nouvelle de votre 
avènement au trône a été répandue ici, Sire, il n'y a plus eu qu’un@’voix pour 
dire et répéter que le règne de l'ordre, de l'économie et de l'énergie allait com- 
mencer«. 

1) Prinz Heinrich flanb damals erft in feinem 17. Jahre. 
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justificatifs des dépenses, on découvre chaque jour de nouveaux effets de l'es- 
prit de gaspillage qui a caractérisé le feu roi jusqu'au dernier moment de sa 

vie. Toutes ces plaies se fermeront avec le temps, et il ne faut pas douter 
que le trésor sous le jeune roi ne revienne au point d’abondance dans lequel 

le grand Frédéric l'avait transmis à son successeur. 

Il se lève tous les jours de grand matin, travaille beaucoup par lui-même 

et avec ses ministres; et il ne faut pas croire que ce soit par simple esprit 
d'imitation de Frédéric IL; son régime, sa méthode lui appartient, et l'exemple 
d'autrui n'y entre pour rien; ce qu'il fait, il le fait parce qu'il se croit obligé 

de faire son métier de roi par lui-même, au lieu de l'abandonner aux autres, 
et qu'il ne pense pas pouvoir le faire autrement. Il le fait surtout parce qu'il 

a une volonté qui est la sienne et non celle d’un autre, un caractère qui lui est 
propre. Le grand Frédéric l'avait deviné lorsqu'il n'était encore qu'un enfant 
et avait tiré son horoscope d'une manière bien plaisante que je hasarde de 
rappeler ici, parce que vous ignorez peut-être l'anecdote. Il était à jouer avec 

une balle dans la chambre même où Frédéric travaillait sans faire attention à 
lui. La balle tomba sur la table, et Frédéric, que ce jeu commençait à gêner, 
s'en empara. L'enfant redemande sa balle que Frédéric ne veut pas rendre. 

Il se fäche, se jette sur la main du vieux roi, et veut la lui arracher. Cette 

scène amusa quelque temps Frederic, qui à la fin le prit dans ses bras, en lui 
disant: »viens, mon enfant, viens que je t'embrasse; je vois bien à présent 

que l'Empereur ne te reprendra pas ta Sildsie«. 

Il est adoré de sa nation, qui fonde les plus grandes espérances sur son 
règne. Ce sentiment de bienveillance universelle a éclaté dès le commence- 

ment lorsque le roi a refusé de rétablir la ferme de tabac et détruit tout ce 
qui s'était fait à cet égard sur la fin du dernier règne, et il a redoublé lorsqu'on 

a vu qu'il songeait à porter la lumière dans les déprédations des favoris et sur- 
tout de la comtesse Lichtenau. Ennemi déclaré du faste et de toute super- 

fluité, il vit avec la plus grande simplicité, se promène au Parc seul ou ac- 
compagné d'un aide-de-camp, et accueille avec une égale affabilité et sans 
distinction de classe ni de rang quiconque veut lui parler . . . 

Il me reste à vous le présenter sous le point de vue politique. Vous voyez 
déjà qu'on peut le regarder comme un très honnête homme, juste et qui montre 
de la fermeté. Il suit de là que si ce prince promet et s'engage, on pourra 
compter sur ses promesses et ses engagements; mais il demandera certaine- 

ment que sa confiance et sa franchise soient payées par la franchise et la con- 
fiance, et que sa propre dignité (plutôt encore celle de l'homme que celle du 
roi) ne reçoive d'atteinte en aucun cas. Son inclination le porte décidément 
vers la République, et si je vous mandais autrefois: »le ministère prussien est 

bon, le roi ne vaut riens; je puis vous dire aujourd'hui: »le ministère est bon 
et le roi vaut encore mieux«. C’est que cette idée d'égalité que les vieux mi- 
nistres ont encore plus ou moins de peine à digérer, effarouche infiniment 
moins cette âme jeune et presque neuve, qui n'a pas eu le temps de se cor- 
rompre sous la croûte des préjugés. Lorsque je lui ai remis mes lettres de 
créance, les ministres m'avaient déjà prévenu que je recevrais de S. M. un 
accueil distingné, mais mon espérance a encore été surpassée ; et ce n'est pas 
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dans un cérémonial particulier ou d’autres misères de cette espèce que j'ai 
trouvé cet accueil distingué: je l'ai trouvé dans la candeur, la bonne foi, le 

ton affectueux avec lequel il m'a parlé de la République française, dans la 
conviction intérieure que les intérêts des deux nations ne devaient jamais se 
séparer ; dans l'assurance qu'il n'épargnerait rien pour entretenir la meilleure 
et la plus inaltérable harmonie avec nous; et il ne faut pas croire que ce soit 
ici de vaines phrases de compliment. La vérité, le sentiment portent un ca- 
ractère particulier auquel on ne se méprend guère, pour peu qu'on soit exercé 
à observer, et je me flatte de ne m'être pas mépris; je me suis rappelé l’em- 
barras du père, et les deux ou trois phrases de compliment qu'il m'ânonna à 
ma première audience, et j'ai bien su en sentir et en apprécier la différence. 

Je juge aussi que les dispositions personnelles du roi à notre égard sont plus 
ou moins connues dans le public par le ton humble des émigrés et le redouble- 
ment de ferveur dans les égards que je reçois moi-même à la cour et dans les 
sociétés!) . .. 

29. Preußen und die Frage ber Säcufarifationen. 

... L’Autriche et la Prusse se regardent et s’attendent mutuellement. 

Qui des deux dira la première: il faut tout séculariser? L’Autriche voudrait 
que la Prusse ouvrit cet avis pour s'en prévaloir contre elle. La Prusse qui 

voit le piége évite d'y tomber. L'Empereur prétend que ce n'est pas au chef 
de l'Empire à poser ce principe; le roi de Prusse ne veut pas sacrifier à cette 
considération son crédit anprès des princes d'Allemagne, en quoi je pense 
qu'il se trompe, car aussitôt que ce mot sera prononcé, il n'est pas, je crois, 
un seul prince séculier en Empire qui n'y applaudisse avec empressement, et 
quelque temps après, peu importera qui l'aura prononcé. Mais on est ici au 
commencement d'un nouveau règne, on craint de débuter par une démarche 
fausse ; le roi, plein de bonne volonté et d’intentions excellentes, connaît son 

inexpérience et n'ose se confier à ses propres lumières. Le rôle du ministre 
dirigeant est done extrêmement délicat, car il est responsable envers toute la 
nation prussienne de chacun des pas dans lesquels il engagera son monarque. 
Dans une pareille circonstance, il serait peut-être un peu sévère de ne point 
pardonner à M. de Haugwitz sa circonspection et même un peu d'indécision ... 

30. Mittel und Wege, die Allianz mit Preußen zu gewinnen. 

J'ai reçu votre dépêche du 3 de ce mois [22 avril}, n° 9. Vous avez vu 

dans ma dernière que j'ai senti l'influence que les circonstances devaient avoir 
sur la conduite de la cour de Berlin, et que j'ai déjà parlé à M. de Haugwitz de 
manière à amener très naturellement les ouvertures dont vous me chargez au- 

près de lui. J'ai conféré encore hier avec ce ministre, et comme vous le pensez 

1) Als Gegenftüde hierzu dienen folgenbe Äußerungen bes Prinzen Reuß: »je tiens 
par une très bonne source de la maison de Caillard que le Directoire est fort bien 
informé des dispositions peu favorables du roi vis-à-vis de lui« (Jan. 15). und „ber 
verichmitste Gaillard fdeint ben Grafen Sangwits bergeftalt umftridt zu haben, baf ihn nur 
ber nahbrüdliche Ernft des Königs wieder auf rechte Wege bringen kann“ (Jan. 31). 
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1795 bien, sans lui rien laisser connaître des ordres que vous me transmettez: car 

Mai 5. je crois devoir préparer le sol qui doit recevoir ces idées pour qu'elles puissent 
fructifier plus aisément. Si je demandais, comme je l'ai fait l'année dernière, 
l'alliance des deux nations pour faire ensemble la guerre sur-le-champ, je ne 

réussirais probablement pas, car cette proposition contrarierait beaucoup les 
plans actuels du roi, qui ne s'occupe que du rétablissement des finances et de 
celui de la discipline dans son armée que son prédécesseur avait laissé tomber 
dans un grand relâchement. Si donc j'ai quelque succès à me promettre, c'est 
en présentant l'alliance de la République comme le moyen le plus sûr et peut- 

être le seul d'empêcher les Autrichiens de rompre la paix. C’est dans ce sens 
que je travaillerai, et le mieux sans doute serait de donner aux conférences 

une direction telle qu'en établissant la nécessité de la paix et cherchant ensuite 

les moyens de la conserver, le ministère prussien fût insensiblement amené 
à proposer lui-même l'alliance comme le seul moyen de parvenir à ce but. 
Soyez certain qu'on ne montre à Berlin si peu d’empressement pour notre 
alliance que parce qu'on craint la guerre. On désire beaucoup que l'affaire de 

notre ambassadeur soit de nature à pouvoir s'arranger ; mais je démêle déjà 
dans les discours de M. de Haugwitz que si la rupture en était la suite, et que 
la guerre qui en résulterait se concentrât dans la seule Italie, cette guerre 
pourrait être regardée comme étrangère à l'Empire, et je vois que dans ce cas 
la Prusse ne trouverait aucune raison pour sortir de son état passif . .. 

J'ai ... acquis la preuve de l'éloignement du gouvernement prussien pour 

la guerre et de la nécessité de lui présenter l'alliance sous un point de vue 
tout à fait différent. Si elle doit être acceptée, peu importe le motif, car 
lorsqu'elle sera conclue, il faudra bien que les stipulations en soient observées. 

Rappelez-vous, je vous prie, ce que je vous ai mandé dernièrement. La Prusse 
n'est pas touchée du tout par les idées d'agrandissement. Elle redoute si fort 
celui de la maison d'Autriche, qu'elle est prête à sacrifier à cette considération 
puissante les intérêts même de la maison d'Orange. M. de Haugwitz me parlait 
bien différemment l'année dernière lorsqu' il affectait une si grande indifférence 
sur le sort de la Bavière; mais alors le danger paraissait éloigné. Aujourd’- 
hui qu'il est imminent, il faut bien que le langage change et que la vérité 

éclate; l'espérance de gagner pour longtemps l'influence majeure en Empire 

en défendant l'inviolabilité des États héréditaires, le dédommage de la nécessité 
de renoncer aux agrandissements qu'il pouvait se promettre dans les commen- 

cements. Les circonstances étant entièrement différentes de ce qu'elles pa- 
raissaient devoir être au moment de notre convention, la Prusse a dû modifier 
ses idées en conséquence, et si un agrandissement pouvait la flatter encore (ce 
que dans le fond je ne révoque pas en doute}, au moins ce ne serait pas dans 
le moment actuel son motif premier, son motif déterminant pour contracter 
l'alliance. 

La conséquence naturelle de ces notions est que je dois entrer dans toutes 

ces idées et n’attaquer le ministère prussien que là où il laisse apercevoir quelque 
jour; car lui parler dans un système lorsqu'il est dans un autre, serait le vrai 
moyen de ne point avancer d'un pas. Je reste donc, et je resterai encore à ma 
première conférence, dans les simples dispositions préparatoires sans risquer 
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une proposition qui serait d'ailleurs écartée sur-le-champ par la considération 
qu'on doit avant tout connaître la manière dont le Directoire envisagera l'affaire 

de notre ambassadeur à Vienne . . 

3. Antwort des Grafen Haugroit auf ben Allianz-Antrag. 

Voici les deux pièces que je vous ai annoncées dans ma dernière dé- 
pêche}. Vous trouverez dans la réponse de M. de Haugwitz la constance du 
gouvernement prussien à ne point s'écarter de la ligne qu'il s'est une fois 
tracée. Vous trouverez aussi que ce ministre ne saisissant pas ou plutôt feig- 
nant de ne pas saisir l'ensemble des raisons sur lesquelles je fondais particu- 

lièrement ma proposition et qui se réduisaient en résultat à ce que l'alliance 
dans le moment présent était le plus sûr moyen de rendre le renouvellement 
de la guerre absolument impossible, ce ministre, dis-je, s’est attaché à cette 
expression de ma lettre que l'alliance avait pour objet la paix et rien que 

la paix; il l’a isolée de tout le reste et l’a combattue comme si mon intention 
avait été d'offrir l'alliance actuelle de la république pour accélérer la paix. 
Sans doute l'accélération de la paix en aurait été la suite; mais comment? 

Parce que le premier effet de l'alliance, ai-je dit, aurait été de rendre la 

guerre impossible, et qu'alors il n'existait plus d’obstacle qui püt arrêter long- 
temps la conclusion de la paix. Le ministre aurait done dû prouver d'abord 
que la guerre était encore possible même après l'alliance, et alors il m'eût ré- 
pondu directement, mais cela n'était pas facile à prouver, et il a mieux aimé 

rester à côté de la question. 
Ainsi voilà encore une réponse dilatoire . . 

32. Preußen und Öfterreich gegenüber dem bentfchen Neiche. 

(Empfang des Abberufungsichreibeng]. Je m'occupe actuellement avec 
zèle à préparer des succès au citoyen Sieyès. Il les obtiendra indubitablement 
après la paix de l'Empire; mais s'il m'est permis encore de dire mon avis, je 

doute beaucoup qu'il puisse avant ce temps déterminer le gouvernement prus- 
sien à l'alliance avec la République: je pense même qu'il ne serait peut-être 
pas sans inconvénient de paraître vouloir lui arracher actuellement un con- 
sentement qui viendra de lui-même aussitôt que le débrouillement des intérêts 
de l'Empire à Rastatt aura rendu sa situation un peu moins compliquée qu'elle 
ne l'est en ce moment. Vous êtes témoin de mes efforts constants pour dé- 

terminer le ministère prussien à s'arrêter moins aux considérations tirées des 
obligations du roi comme prince de l'Empire, en prouvant que ces obligations 
ne sont aucunement incompatibles avec notre alliance. J'ai parlé, j'ai pressé 

sans fruit. Voici le raisonnement du ministère. Il est impossible que le roi 
fasse abstraction de sa qualité de prince d'Empire. Sous ce rapport il fait 
partie intégrante du Corps germanique, et puisque ses intérêts sont jusqu’ à 

1) Schreiben Gaillarb's vom 10. und preußifche Antwort vom 15. Mai. Bgl. S. 195 fa. 
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un certain point communs avec ceux du Corps dont il fait partie, il y aurait 

une sorte de contradiction et surtout lésion des convenances s'il concluait lal- 
liance avec nous, tandis que ses intérêts sont encore en litige. 

Ce raisonnement dont vous trouvez le germe dans la réponse que je viens 
de vous envoyer de M. de Haugwitz a été fort développé dans nos conférences, 

et ne serait pas sans réplique. Mais il a conduit la Prusse à un plan de 
conduite, dans lequel on se confirme de plus en plus depuis l'ouverture des 
négociations directes entre les cours de Vienne et de Berlin, et cette corres- 
pondance forme aujourd'hui une difficulté que nous n'avions pas prévue. 
L'Autriche, comme je vous l'ai mandé, n'ose s'expliquer ouvertement ni dire 
crûment à la Prusse: laissez-moi prendre la Bavière et prenez de votre côté 
tout ce qui vous conviendra ; car elle craindrait que le cabinet prussien n'a- 
busät contre elle d'une invitation aussi franche. Mais son plan est d'arriver 
à l’envahissement par le chemin de la plus extrême modération. Persuadée 
que cette modération provoquera celle de la Prusse et que les deux cours 

auront alors un langage entièrement contraire à leurs désirs secrets, elle pense 
qu'en introduisant un intermédiaire, celui-ci se chargera de faire les proposi- 

tions, lever les scrupules et mettre les deux cabinets parfaitement d'accord. Cet 
intermédiaire, c'est la Russie. Mais le prince Repnine échouera, parce que les 
deux cours ont des principes, non pas différents, mais opposés. Autant la 
modération de l'Autriche est fausse, autant celle de la Prusse est sincère, et 

j'en ai déjà dit la raison dans d'autres dépêches. La Prusse ne serait sûrement 
pas plus éloignée que d’autres puissances du système d’agrandissement, mais 
elle est trop éveillée sur son intérêt pour ne pas sentir que rien de ce qui lui 
serait offert ne pourrait balancer le danger de mettre la Bavière entre les 
mains de l'Empereur. Tous les bénéfices qui seraient sécularisés en sa faveur 
ne lui donneraient jamais une frontière militaire, et en étendant la monarchie 
prussienne, ils la rendraient d’une défense encore plus difficile contre un 
ennemi dont la force réelle serait augmentée dans une proportion effrayante. 
La modération de la Prusse est donc l'affaire d’un calcul très réfléchi, et c'est 

une grande raison pour croire à sa sincérité. 
Dans cette situation respective des deux cabinets c'est à qui se montrera 

le plus constitutionnel, et le Corps germanique se trouve entre eux comme une 
maîtresse entre deux rivaux, avec cette différence que les caresses de l'un sont 

fausses, et celles de l'autre intéressées peut-être, mais sincères. 

Voilà au juste la position de la Prusse au moment où j'écris . . . 
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I. Mémoire pour servir d’instruction au Citoyen Sieyès, am- 
bassadeur extraordinaire de la République française près Sa 
Majesté le Roi de Prusse'). Saris 4 Prairial an VI. 

Ardiv im Minifterium des Auswärtigen zu Paris. Prusse 158. 

Verhandlungen zwifchen Frankreih und Preußen feit bem $riecben von Bajel. 
Anzeichen einer neuen Koalition. Zweifelhafte Stellung Preußens. Zmed 
der Sendung von Sieyes if: Abfdluf einer Offenfiv- und Defenfiv-Allianz 
zwiihen Franfreih und Preußen. Bortheile biefer Allianz für Preußen. 
Der Berliner Hof. 

Afin de mettre l'ambassadeur extraordinaire que le Directoire exécutif 
envoie près la cour de Berlin à même d'apprécier l'importance des motifs qui 
ont rendu la mission nécessaire et d'en saisir toute l'étendue, il conviendrait 
de placer sous ses yeux le résumé complet des négociations qui ont eu lieu 
depuis la fin de 1794 entre la République française et la Prusse. 

Mais comme le citoyen Sieyès a été un des principaux coop6rateurs du 
traité de Bâle, comme il en connaît particulièrement les préalables, l'esprit et 
le texte, il suffira de lui présenter aujourd'hui le tableau des négociations 
postérieures à ce traité, qui ont eu pour objet soit de donner à notre alliance 
les développements dont elle paraissait susceptible, soit d'assurer la neutralité 
du Nord de l'Allemagne, pendant que le centre et le Midi continuaient d'être 
livrés à toutes les calamités de la guerre. 

Le citoyen Caillard était parti au mois de vendémiaire an IV ayant reçu 
du Comité de salut public pour instruction générale de ne pas négliger un 
moyen d’attacher la Prusse à notre système fédératif, de prouver à ce gou- 
vernement que sa gloire, sa prépondérance et sa prospérité dépendaient de 
son alliance avec nous ; de jeter en avant le principe d'une vaste sécularisation 

en Allemagne comme le seul moyen d'opérer la paix définitive à l'avantage 
commun de la République, de la Prusse et de tous les membres du Corps ger- 
manique qui prendraient parti autour de l’une et de l'autre. 

1) Das Concept biefer Imftruction ift ebenfo wie die der folgenden Erlafje und Dent: 
friften von Durant de Mareuil. Bergl. über ibn Masson, le Département des Affaires 
étrangères pendant la Révolution, ©. 369, 
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Aussitôt que le gouvernement constitutionnel eut été organisé, le Direc- 

toire exécutif, en confirmant les premières instructions de son ministre à Berlin, 
lui en fit passer de plus particulières, et dans lesquelles, après avoir exposé 
en détail les bases qui devaient servir aux négociations, il ajoutait qu'elles 
devaient avoir pour but: 1° d'assurer à la France une paix solide et le Rhin 
pour frontière, comme fruit de ses conquêtes, comme augmentation de forces 
nécessaire à l'effet de rétablir l'équilibre détruit en Europe par le dernier par- 
tage de la Pologne : 2° à la République batave, la paix au dehors, la prospé- 
rité au dedans; 3° à la maison d'Orange un dédommagement qui ne lui laissât 
plus de prétexte pour troubler le pays qui l'a rejetée; 4° au Roi de Prusse, 

l'indemnité de ce qu'il perdait en deçà du Rhin, des échanges avantageux, la 
réunion de ses domaines, la concentration de ses forces ; 5° aux autres princes 
séculiers d'Allemagne, une augmentation de puissance et de nouveaux moyens 

de résister à la prépondérance de l'Autriche; 6° à la Suède, au Danemark, à 
la Porte ottomane, la garantie de leur existence politique, fortement, immé- 

diatement menacée par la Russie. 

Les instructions ne demeurèrent point infructueuses dans leur totalité, et 
tandis que les ouvertures du citoyen Caillard paraissaient accueillies à Berlin, 
le Roi de Prusse chargeait M. de Sandoz d'en faire à Paris, qui étaient pure- 
ment relatives à l'établissement d'une nouvelle ligne de neutralisation. 

Le Directoire avait eu un trop juste sujet de se plaindre de la manière 
dont celle stipulde à Bâle avait été violée, pour se prêter volontiers à la for- 
mation d'une autre; et il ne fallut pas moins que les instances itératives de la 
cour de Berlin et l'intérêt que mettait dès lors le gouvernement français à 
l'associer à sa cause, pour qu'il consentit à ce que la convention éventuelle et 
secrète qui fut conclue à Berlin le 28 thermidor an IV et qui était relative 
aux arrangements de la paix d'Allemagne, fût accompagnée d'une convention 
de neutralité, dont le bénéfice pour le Nord de l'Allemagne s'étendit encore 

par l'accession de l'électeur de Saxe qui eut lieu le 9 frimaire an V. 

Il est à remarquer que dans la première de ces conventions, la Républi- 

que s'était montrée facile dans la stipulation des dédommagements de la 
Prusse, à laquelle on accordait l'évêché de Münster ‘Haut et Bas) avec le 
pays de Recklinghausen, et plus généreuse encore envers le prince d'Orange, 

auquel on promettait en quelque façon les beaux évêchés de Würzbourg et de 
Bamberg avec la dignité électorale, mais le Directoire qui n'était point alors 
dans le cas de prévoir un terme prochain à la guerre qu'il poursuivait contre 
l'Autriche et qui avait un intérêt immense à décider la Prusse, dut se montrer 
disposé à favoriser ses projets d’agrandissement. Il espérait que la franchise 

et l'importance des ouvertures qu'il avait chargé son ministre de faire amène- 
raient de prompts et heureux résultats. La conduite de M. de Haugwitz, ses 
discours, l'espèce d’assentiment qu'il paraissait donner à tout ce qui lui était 
proposé, étaient autant d'indices favorables des déterminations du eabinet de 
Berlin. 

Mais sur ces entrefaites Catherine II mourut. Cet évènement donna à 
toute l'Europe et particulièrement à la cour de Prusse une impulsion qui pen- 
dant quelque temps absorba presque sans partage tous les calculs de sa 
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politique. Aussi longtemps que l'impératrice avait vécu, ses liaisons intirnes 
avec la cour de Vienne, le ressentiment non dissimulé qu'elle nourrissait contre 
la Prusse, avait été pour celle-ci un motif toujours agissant d’attacher sa cause 
à celle de la République française. L'avènement de Paul 1°" suggéra des idées 
nouvelles, et comme elles étaient mieux d'accord avec les affections du prince 

et de sa cour, on s'y abandonna volontiers. On crut qu'il était possible de 
prendre sur l'esprit du nouvel empereur un tel ascendant, qu'en le détachant 
de l'Autriche et en prenant la place de celle-ci, on se mettrait à même de 
n'être plus si dépendant de l'alliance française. Ce caleul exista ; il fut trompé 
parce que la Russie, après quelques jours de déviation, se montra prompte- 
ment revenue au système de l'impératrice, mais il eut toujours cet effet funeste 
qu'il mit de la part de la cour de Berlin un refroidissement sensible dans la 

négociation que nous suivions avec elle et que nos ouvertures les plus pressan- 
tes n'obtinrent que des réponses dilatoires et peu satisfaisantes. 

Les choses en étaient à ce point lorsque des lettres!) interceptées à 
l'armée d'Italie nous mirent dans le cas de renouveler nos stimulations vis-à-vis 
du gouvernement prussien et de leur donner une nouvelle énergie. Ces lettres 
écrites de Pétersbourg par le duc de Serra-Capriola et par le commandeur de 
Litta témoignaient d’une manière évidente l'accord des deux empereurs et la 
malveillance des dispositions qu'ils concertaient contre la Prusse. Un courrier 
fut expédié à Berlin: le citoyen Caillard reçut ordre de profiter de ces com- 
munications importantes pour porter des coups décisifs et provoquer des me- 

sures d'après lesquelles il ne fût plus possible de reculer. La négociation fut 
ouverte et déjà M. de Haugwitz paraissait convaincu, déjà il parlait des 
moyens de se procurer l'argent nécessaire pour l'expédition commune qui était 
proposée, et le citoyen Caillard, en l'invitant à faire reconnaître sans de plus 
longs délais le gouvernement actuel de la République batave, lui indiqua 
comme une ressource précieuse la facilité d'un emprunt en Hollande. Cette 
insinuation n'avait point été repoussée ; toutes les pièces communiquées avaient 

été mises sous les yeux du Roi qui se trouvait à Potsdam ; on attendait la dé- 
cision, lorsqu arriva de Francfort la nouvelle de l'armistice général qui venait 
d'être conclu entre les armées de la République et celles de l'Empereur. 

Dès ce moment la négociation tomba d'elle-même ou plutôt elle se réduisit 

à s'occuper des moyens d'agir en commun dans le congrès qui devait avoir lieu 

conformément aux préliminaires de Léoben, pour la pacification définitive de 
l'Allemagne. 

Cependant les conférences pour le traité particulier avee l'Empereur 

s’ouvrirent à Montebello, et la Prusse commença à s'inquiéter d'un rapproche- 
ment direct entre deux puissances qu'il lui agréait de voir sans cesse opposée 
l'une à l'autre. 

De son côté le Directoire exécutif s'apercevant que les dispositions de 
l'Autriche devenaient plus équivoques à mesure que la mésintelligence s'éta- 
blissait en France entre les premières autorités de la République, n'eut pas 

1) Bergl. bierüber Hüffer 1, 321. 

1798 

Mai 23. 



476 Bierter Anhang. Urkunde No. 1. 

1795 plutôt triomphé dans la journée du 18 fructidor qu'il s'empressa de faire un 
Mai 23. nouveau pas vis-à-vis du gouvernement prussien. 

Cette fois les ouvertures du Directoire furent plus complètes et plus 
pressantes qu'elles n'avaient jamais été, mais Frédéric- Guillaume vivait 
encore, et il fut impossible d'amener ce Roi languissant à une volonté forte. 

Sa réponse fut négative. Le courrier qui la rapporta était de retour à Paris 
vers la fin de vendémiaire. Dans les premiers jours du mois suivant on apprit 
que la paix avec l'Empereur avait été signée à Campo Formio. Il n'y,eut plus 

lieu à regretter que nos excitations eussent manqué leur effet à Berlin. 

Telle était notre position avec la cour de Prusse lorsque le Roi mourut et 
que le congrès s'ouvrit à Rastatt pour la paix de l'Empire. Les dispositions 
du nouveau monarque se montrèrent bientôt d'une manière assez favorable. 
M. de Haugwitz ayant conservé le ministère parut se rattacher davantage au 
parti français. La crainte que le rapprochement qui venait d’avoir lieu entre 
la France et l'Autriche ne fût suivi d'une alliance plus étroite parut dominer 
ce cabinet, et le silence qui fut gardé avec lui sur les stipulations secrètes du 

traité de Campo Formio ne contribua point à le rassurer. Son inquiétude le 
_ rendit affectueux, elle avait pour premier fruit l’espèce de reconnaisance à 

laquelle consentit la Prusse vis-à-vis du gouvernement batave en ordonnant 
à son agent à la Haye de reprendre ses communications officielles ; elle eut 
pour effet plus utile de la disposer à beaucoup de condescendance pour les 
arrangements que nous devions proposer au congrès. 

Effectivement, et en résultat général, nous avons vu que dans les deux 
grandes questions qui ont été agitées au congrès de Rastatt, savoir la limite 

ÿ du Rhin et la sécularisation des domaines sacerdotaux, les plénipotentaires 
prussiens n'ont jamais contrarié nos vues, les ont souvent servies. De la part 
de l'Autriche nous avons éprouvé une conduite différente, et les derniers événe- 

ments ont prouvé que ce n'était pas seulement le chef de l'Empire qui répug- 
nait aux arrangements que nous avons provoqués, mais que le cabinet autri- 

chien voyait aussi son intérêt à résister aux désirs de la République, à pro- 
longer la négociation, peut-être à rallumer la guerre. Du moins il n'est plus 

douteux que telle était l'intention d'une partie du ministère de Vienne, et en 
même temps qu'on y trouve l'explication de ce qui a eu lieu, on y reconnaît 
l'effet des intrigues, de l’acharnement des cours de Londres et de Pétersbourg. 

Il est sensible que la première, voyant que la pacification du continent nous 
permettait de diriger contre elle toute la puissance de nos efforts et ne s’a- 
veuglant point sur les résultats possibles de cette lutte individuelle, a dû 

mettre tous ses soins à réunir une seconde fois contre nous la coalition que 
nous avions vaineue et dissoute. 

On peut apprécier les moyens dont elle se sera servie pour atteindre son 
but. Si d'une part notre puissance et notre gloire en imposent à l'Europe, il 
n’est point douteux qu'à cette admiration ne se joignent la crainte et l'envie, 
deux sentiments qui dominent les nations comme les individus, et qui souvent 
ont suffi pour liguer des peuples entiers contre la puissance qui se trouvait 
prépondérante. Combien d'autres ressorts l'Angleterre a pu faire jouer dans 

cette circonstance et par rapport à nous! La paix conclue avec les Rois de 
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l'Europe n'empêche point que leur pensée secrète ne soit toujours contre la 1798 

République ; et quand ils auront vu briser à Rome le trône autour duquel tant Mai 23. 
de prestige avait été réuni, quand ils auront vu la Suisse affranchie de son 
régime oligarchique, quand il aura été facile de les inquiéter sur le sort de 
Naples, de Turin et de leur prédire les extensions prochaines du système 
représentatif, on aura eu l'espoir de les précipiter vers un nouveau concert de 
mesures et d’hostilites. 

Que ces suggestions de l'Angleterre, qui ont promptement entraîné la 
lourde Russie, aient aussi prévalu à Vienne, ce n'est plus la matière d'un 
doute. La disgrâce de M. de Thugut, si elle est réelle, prouve seulement que 

ces vues inamicales ont cessé d'exister; si elle n’est qu'apparente, elle laisse 
craindre quelle existe encore. | | 

Mais la question importante c'est de savoir jusqu'à quel point les us / 
tions réunies de Londres, Pétersbourg et Vienne ont influé à Berlin. 

L'Europe est pleine du bruit que cette cour n'est point étrangère aux 
arrangements qui ont été pris entre les trois autres, et que quelque traité 7 
spécial déjà signé ou prêt à l'être, renferme tous les éléments d'une nouvelle 

coalition qu'on va voir éclater contre la France et les républiques alliées. 

Cependant le citoyen Caillard est resté dans une sécurité complète, le . 
caractère particulier du jeune Roi, celui du ministre principal, lui paraissent "4 
une garantie suffisante de leur sincérité. Il affirme que les communications 
plus fréquentes qui ont eu lieu entre Vienne et Berlin, les relations directes 
établies entre les deux monarques ne sont relatives qu'aux arrangements 
intérieurs de l'Allemagne, sur lesquels on est encore loin d'être d'accord . . . 
Mais d'une autre part, il résulterait de la conduite actuelle des plénipotentaires vr 
prussiens au congrès de Rastatt, de quelques mots échappés à M. de Jacobi 
et de la déclaration embarrassée qu'ils viennent de faire relativement à la der- 
nière note des plénipotentaires français, qu'effectivement quelque intrigue 
secrète est sur le point d'entraîner le cabinet de Berlin vers un autre système. 

Ainsi la question reste indécise, et cependant sa décision importe essen- L- 
tiellement aux intérêts de la République. 

C'est dans ces entrefaites que le Directoire exécutif a jugé convenable 

d'envoyer à Berlin le citoyen Sieyès en qualité d’ambassadeur extraordinaire. 

Il connaît à présent toute l'importance de la mission qui lui est confiée. Il 
saura la remplir. Ses travaux, ses talents, sa réputation sont autant de 
garants du succès qui lui est réservé. 

Il s'agit de conduire à terme un ouvrage si souvent ébauché et qui est 
toujours demeuré imparfait, il s'agit de lier la Prusse à notre système par la 
conclusion d'un traité d'alliance offensive ct défénsive, auquel puissent accéder 
ensuite la Suède, le Dänemark, quelques puissances d'Allemagne, et qui de- 
vienne le garant véritable de la paix du continent contre les éternelles intrigues 
de l'Angleterre, les emportements de la Russie et les ressentiments de l'Autriche. 

C'est assez dire que si ce but important ne pouvait être obtenu, il s'agirait 
d'empêcher au moins que la cour de Prusse, séduite, entraînée, allât grossir 

le nombre de nos ennemis publies;et secrets. 
Mais on ne craint point de s'attacher à la première hypothèse, parce que 
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1795 tant de motifs puissants militent en sa faveur, qu'on ne peut se refuser à croire 
Mai 23. qu'ils prévaudront à la fin. 

Déjà par une sorte de pressentiment qui était fondé sur la marche des 

négociations au congrès et sur la conduite de l'Autriche, quelques jours avant 
d'être instruit de linsulte faite à Vienne à l'ambassadeur de la République, le 
Directoire avait chargé le citoyen Caillard de présenter de nouveau au gou- 

vernement prussien la proposition formelle d'une alliance offensive et défensive. 
Ce qui est arrivé depuis a rendu cette détermination plus profonde, cet 

intérêt plus puissant. 
Le citoyen Caillard a porté les premières paroles, le ministre est prévenu, 

le Roi doit l'être à présent, il aura énoncé une opinion quelconque. C'est au 

citoyen Sieyès à en profiter si elle est favorable, à la faire changer si elle est 
contraire. 

Le Directoire ne compte pas peu sur les efforts de son zèle et sur son 
habilité, car il ne se dissimule point les obstacles de tout genre qui vont 
affluer sur sa route. Peut-être ne sont-ils pas plus grands dans la supposition 
que la Prusse aurait déjà pris des engagements avec l'Autriche, que dans celle 
où pour échapper aux propositions qui lui auraient été faites, elle se serait 
renfermée dans l'assurance d'une neutralité absolue. 

Ce qu'on connaît de la position intérieure de la Prusse et des moyens 
actuels de son gouvernement atteste que l'une et l'autre ont en effet besoin de 
repos. 

Ce qu'on connaît des dispositions du jeune monarque témoigne qu'il est 

plus animé du désir de réparer le funeste effet des dérèglements de son père, 
que de celui d'embrasser trop tôt les idées pelitiques et belliqueuses qu'il pou- 

vait avoir héritées de son grand-oncle. 4 n'est donc point par les illusions 
de la gloire qu'il faut attirer ce prince. Une guerre précoce pourrait leffrayer. 
Son ministère veut aussi la paix, parce que ceux qui sont en place craignent 
de s'exposer aux chances résultantes de la guerre. 

C'est en prouvant au contraire à la cour de Berlin que l'intérêt même de 
son repos actuel et de son agrandissement futur exigent qu'elle s'unisse à la 

République par l'alliance la plus étroite qui puisse exister entre deux États 
qu'on peut espérer de la décider. Cette preuve s'acquiert et se donne de mille 
manières, que l'ambassadeur de la République saura bien développer et dont 
il suffit d'indiquer les principales. 

/ D est impossible que la Prusse puisse jamais croire à des dispositions 
(&ineèrement amicales de la part de l'Autriche. L'une ne voit dans l'autre 

qu'une maison parvenue, usurpatrice, dont elle médite sans cesse le châtiment 
et la ruine. Ce qu'elle appelle sa défection dans la guerre des Rois est un 
grief dont le souvenir sera longtemps présent et qu'une nouvelle condescen- 

dance de la part de la Prusse ne pourrait expier, parce qu'elle ne serait pas 
maîtresse de réparer le tort que sa séparation a fait à la coalition. Si la 
Prusse veut obtenir des témoignages plus sensibles de la constante animosité 

de la maison d'Autriche, on les lui montrera un jour déposés dans le traité 

secret de Campo Formio. Ce n'est point la République qui a provoqué cette 

exclusion de la Prusse de tous dédommagements ; si elle a laissé introduire des 
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clauses pareilles, c'est qu'elle savait bien qu'en dernier ressort elle serait mai- 
tresse d'en annuler l'effet, et qu'il Ini était précieux de recueillir ce.monument 

de l'animosité autrichienne. De quelque espèce que soient les liens que la cour 

de Vienne proposerait à celle de Berlin, s'il s'agit de les cimenter par des 

acquisitions communes, eroit-on qu'elle n'aurait pas soin cette fois de rendre 
sa part tellement supérieure, qu'elle réparât le détriment qu’elle a réellement 

éprouvé dans le partage de la Pologne et que l'équilibre en Allemagne ne fût 
détruit de plus en plus au désavantage de la maison de Brandebourg ? 

Ces conjectures ne sont point vaines. Si c'est par le concours de l'Au- 
triche que la Prusse veut étendre sa domination, elle ne le fera qu'en voyant 
celle-ei obtenir une extension plus grande. Avec la République au contraire, 
la Prusse peut acquérir, arrondir ses possessions, concentrer ses forces, sans 

que l'Autriche s'accroisse ou se fortifie dans une proportion plus grande, et 
pour opérer de si grands résultats, il ne s'agit point de prendre aujourd'hui 

les armes, il faut seulement associer sa cause et ses moyens. 

Le but sera obtenu quand on aura montré à l'Europe par cette alliance 
principale, qui sera inévitablement fortifiée de l'accession d'un grand nombre 
de puissances du second rang, une telle masse de volonté et de forces, qu'il 

suffira de proclamer des intentions communes pour en voir le suce&s assuré. 

Tout se réduit à ceci: examinez l'effet que produirait en Europe, si elle 
était tout à coup divulguée, l'alliance formidable de la France, de la Prusse. 
de l'Espagne, des Républiques batave et helvétique, des Républiques d'Italie, 
des Rois de Suède et de Danemark, et d'une grande partie des membres les 
plus influents du Corps germanique. 

Voilà ce qui tient à un traité unique, à celui qui peut être conclu dans 
l'espace de quelques jours entre la République et la Prusse, et auquel seront 

facilement rapportés tous ceux qui lient déjà la République. Voyez les consé- 
quences et Calculez les résultats : à la fois l'agrandissement de la Prusse et la 
paix du continent. L’une ne sera point troublée par l'autre. Le principe des 

sécularisations est reconnu; avec son secours et par des échanges habilement 
combinés, la Prusse peut transporter sa puissance à l'Est et au Nord de l’Alle- 
magne en s'éloignant de nos frontières et en se rapprochant de la Pologne 
destinée peut-être à reformer un jour un corps de nation sous la domination 
prussienne. 

Ces vastes changements peuvent être opérés sans qu'il y ait du mécon- 

tentement que de la part des membres de la triple-alliance, l'Angleterre, la 
Russie, l'Autriche, dont l'impuissante colère viendrait se briser contre la masse 

fédérative dont la France et la Prusse formeraient la base. 

On s’abstient de donner ici aucuns développements à ces vues générales. 
Il est urgent que l'ambassadeur extraordinaire de la République se rende à sa 
destination. gl trouvera à Berlin quelques hommes sincèrement attachés au 

parti français, et à la tête desquels il faut placer le prince Henri, qui dans 
toutes les circonstances a témoigné hautement son opinion contre les intrigues 
qui tendaient à désunir la Prusse et la République. Malheureusement il est 
connu que son crédit n'est point au niveau de sa bonne volonté et que lui-même 
il compromet souvent son influence ou par ses bouderies ou par ses indis- 
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crétions ; néanmoins l'ambassadeur de la République aura soin de réitérer à 

ce prince les assurances d'estime et d'intérêt que le Directoire exécutif lui a 
constamment fait transmettre, et il saura faire concourir au succès des vues 

dont l'exécution lui est confiée ce qui reste de crédit et de poids au frère du 
grand Frédéric. On a déjà dit que le comte de Haugwitz, ministre des affaires 
étrangères, paraissait s'être de plus en plus rapproché de la France; on sait 

que cet attachement est le motif des efforts que fait la faction opposée pour le 

renverser. Le maréchal de Müllendorff, qui est toujours un homme influent 
par son rang et son crédit dans l'armée, paraît être resté fidèle aux principes 
qui l'ont porté dans le temps à tenter les premières ouvertures de paix vis-à-vis 

de la République. On répugne à croire que M. de Schulenburg, qui fut éloigné 

au commencement de la guerre par suite de l'opposition qu'il manifesta contre 
elle, soit rentré au ministère avec des dispositions différentes de celles qu'il 
avait alors. 

Il serait superflu d'énumérer ici les hommes qui jouent un rôle en Prusse. 
Dans le pays où l'autorité administrative est plus divisée que dans aucune 

autre monarchie, on ne remarque dans le moment ni favori, ni premier 

ministre. L'influence des femmes paraît nulle aujourd'hui. La Reine a toute 
l'affection de son époux, mais elle se tient très écartée des affaires. Ce n'est 
point dans le début d'un règne qu'on peut connaître encore l'esprit et les 

ressorts du gouvernement. Ce qui est certain, c'est qu’en Prusse la nation et 
l'armée sont d'autant mieux disposées pour la République, que le sentiment 
qui les domine, c'est la haine de l'Autriche. 

Pour ajouter à cette donnée précieuse, la première tâche de l'ambassa- 
deur de la République sera de se procurer sur les lieux les notions locales qui 
lui sont nécessaires. Une grande part lui sera fournie par son prédécesseur, 
ainsi que par le citoyen Parandier que le Directoire exécutif avait placé comme 
observateur à Berlin et que le citoyen Sieyès sera autorisé à employer dans 

tel point qu'il jugera le plus utile. La correspondance ministérielle lui trans- 

mettra dans le plus bref délai les instructions particulières relatives au matériel 
du traité d'alliance qu'il s'agit de conclure avec la cour de Berlin . . 

Approuvé par le Directoire exécutif, 4 prairial an VI. 
Merlin. Larevellière-Lepeaux. Barras. Treilhard. Reubell. 

2. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 19 messidor an III. 
Prusse 188. 

Andienz bei König Friedrih Wilhelm III. und Prinz Heinrich. 

... J'ai prononcé au Roi le discours que voici!) ... Vous ne trouverez 
pas mauvais que j'y aie parlé de moi beaucoup plus qu'il n'eût été décent de 
le faire en toute autre circonstance. L'opinion est extrêmement remuée ici sur 

1) Bergl. Nr. 182, ©. 214. Das Direftorium veranlafite Die Beröffentlihung biefer 
Ansprache, um, wie Talleyrand am 20. Juli fehreibt, ben übrigen franzöfifhen Agenten zu 
jeigen »dans quel style il était convenable de parler aux puissances près desquelles 
ils sont envoyés.« 
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mon compte depuis mon arrivée, et si j'ai négligé longtemps l'individu, il 

entre aujourd'hui dans mon devoir de ne pas présenter l'envoyé avec désa- 
vantage. 

Le Roi m'a adressé plusieurs questions en lieux communs ; il a parlé assez 
longtemps; je ne l'entendais pas plus que s'il eût parlé allemand. Enfin les 

mots »politique d’Europe« échappés de sa bouche m'ont permis de lui répliquer 

que s'il y avait des doutes, il était réservé à 8. M. d'acquérir beaucoup de 
gloire en concourant avec nous à les éclaircir et à les fixer d'une manière favo- 

rable à une bonne paix générale. Dans toutes mes conversations je me pré- 

sente comme un ministre de paix, mais en prouvant, ce que je pense, que la 
République n'a pas à redouter l’état de guerre . . . 

| J'ai montré tant d’empressement à voir le prince Henri, qui tout malade 
qu'il est, m'a donné une audience dont j'ai été fort content. J'ai admiré la 
netteté de ses idées dans un âge si avancé et la pureté de son langage. Du 
reste, pour la pensée, j'ai eru causer avec un Français. Quelle différence 

d'avec tout ce que j'ai vu! Mais, vous le savez, il est nul dans les affaires . |. 

3. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 26 messidor an VI. 
Prusse 188. 

Die franzöfifche Politit und bie bentfhen Mittelftaaten. Gedante einer Schliefung 
der Häfen gegen England. 

... La politique de la France ne peut pas être de laisser disparaître ni 
même de laisser trop s’affaiblir ce tiers-parti de l'Allemagne, ces états indépen- 
dants qui doivent être ses futurs alliés les plus intéressants, ses protégés 

nécessaires. Avec eux, la République tiendra sous son influence les côtes 
occidentales de l'Allemagne, la portion du globe la plus importante pour nous, 
quand on songe que par ce moyen le Directoire pourra à son gré fermer au 
commerce anglais tous les marchés, tous les ports du continent depuis Gibraltar 
jusqu'au Holstein ou même jusqu'au Cap-Nord. Il est impossible que nous 
laissions établir sur cette mer une grande puissance militaire susceptible 
d'échapper à notre protection et capable de sallier un jour à la Grande-Bre- 
tagne. Quand nous avons ôté à cette dernière les leviers de la Belgique et de 
la Hollande avec lesquels elle a si longtemps troublé la paix de l'Europe, 
commettrons-nous la faute capitale de lui rendre un pied-à-terre sur le con- 
tinent? . .. 

4, Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 6 thermidor an VI. 
Prusse 188. 

Frankreichs Politit in Deutfblandb muß die Zurüdbrängung Preußens über die 
Elbe zum Ziele haben. 

... Je ne saurais trop vous remettre sous les yeux, citoyen ministre, 

que les embouchures du Weser et de l'Elbe ne doivent pas être confiées à une 
puissance du premier ou même du second ordre, Il faut que ces ports du con- 
tinent soient gardés par des protégés, des amis essentiels, invariables de la 
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République française. Je ne crois pas à la paix continentale, si je ne vois 

pas entre l'Angleterre et les grands États d'Allemagne une masse interposée 

comme une barrière insurmontable qui coupe à jamais la communication élec- 
trique directe entre l'Orient et l'Occident de l'Europe. Certes, ce serait un 
assez beau sort pour la monarchie prussienne que d’occuper sur la Mer Balti- 

que, si l’on veut, depuis Lübeck jusqu'à Memel, sans compter les chances 
futures contre la Russie. Les ministres prussiens semblent quelquefois disposés 
à nous abandonner et Wesel et Embden, enfin tout ce qu'ils ont en Westphalie, 
en se retranchant, disent-ils, derrière le Weser. Cette disposition les rendrait 
maîtres des côtes maritimes entre ce fleuve et l'Elbe. C'est derrière l'Elbe qu'ils 

doivent être contenus en tirant une ligne à peu près droite des frontières ocei- 
dentales du Mecklenbourg sur ce fleuve. Puisqu'on me paraît déjà sentir la 
nécessité d'établir un État intermédiaire entre le Rhin et la Prusse, on finira 

par concevoir également la nécessité d'un intermédiaire entre la Prusse et 
l'Angleterre. Alors véritablement l'Europe occidentale sera en paix. Je vois 
venir toutes les combinaisons. Il est de notre intérêt de les laisser se former 
et s'avancer jusqu'à un certain point; mais le Directoire exécutif, quand il 
sera temps, y prendra part et saura les diriger aux fins les plus utiles pour la 
prospérité française et le repos général de l'Europe !) . . . 

5. Grlaf von Talleprand an Sieyes. Paris 6 thermidor an VI. 
Prusse 188. 

Vis für die Antniüpfung vertraulier Unterbanblungen mit Preußen. 

L'impatience du Directoire est telle, pour mettre un terme à cette 
espèce d'incertitude dont l'Europe entière pâtit relativement à la paix ou à la 
guerre, que je ne puis attendre que vous m'ayez fait connaître le résultat de 
vos premières conférences avec M. dé Haugwitz pour vous transmettre les in- 
structions du gouvernement . . . /Il faut que vous pressiez votre ouvrage et 

que vous obteniez une décision. ” Nous la voulons prompte et positive. Tous 
les intérêts de la République sont compromis par cet état de choses et il est 
temps qu'il cesse. 

Que la Prusse fasse un choix! Veut-elle opérer avec nous au Congrès ? 

Veut-elle entrer de bonne foi dans nos vues? Nous favoriserons les siennes. 
Si Ehrenbreitstein lui tient si fort à cœur, en exigeant que cette forteresse 
soit démolie parce que son existence est vraiment incompatible avec celle de 
Coblenz, nous ne nous opposerons pas à ce que la rive droite du Rhin soit dé- 
fendue de ce côté par la construction d'une nouvelle place, pourvu qu’elle 
soit plus éloignée du fleuve et que ses feux ne puissent inquiéter ni notre rive 
ni nos îles. 

1) Talleyranb bat bierauf geantwortet (6. Auguft)}: Vous savez à quel point je 
partage votre opinion sur ce qui est relatif à la puissance prussienne. Je pense 
avec vous que nous ne saurions trop l’&loigner de nos frontières, trop l’&liminer 
des côtes de l'Océan pour la porter tout entière au Nord et à l'Est de l'Alle- 
magne. Je ne perds pas une occasion de faire prévaloir des maximes que je 
crois saines et que j'ai souvent développées dans mes divers rapports. 
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Que la Prusse devienne un allié sincère, actif, et ses intérêts ne nous 

seront moins chers que les nôtres, mais si pour la quatrième fois, nos excita- 
tions n'aboutissent qu'à prolonger sa léthargie, peut-être sa mauvaise volonté, 
si nos ouvertures n'obtiennent qu'une réponse toujours dilatoire, évasive, je 
vous le dis, fatigués de notre inutile persévérance, nous mettrons alors tous 
nos soins à nous passer d'elle; vous ne doutez pas que nous n’en trouvions les 
moyens, et si la Prusse bien avertie recueille des fruits amers de sa résistance 

à nos vues, de sa confiance dans celles de l'Autriche, elle n'aura point à nous 
reprocher de l'avoir trompée on trahie. 

Je n’imagine point de vous fournir des arguments pour décider la cour de 
Berlin. Tous ceux qui y sont propres sont présents à votre esprit. Vous 
saurez combattre et réfuter avec l’objection qu'on met en avant celle qu'on 
dissimule. Vous vous attacherez à détruire cette terreur secrète qui entretient 
à Berlin comme ailleurs une méfiance de nous qui nuit sans cesse à nos ouver- 
tures, parce qu'on ne nous croit occupés que du projet de révolutionner l’Alle- 
magne. Vous saurez faire entendre que les chances de révolution sont toutes 
dans la reprise des hostilités et que la paix générale est pour les gouverne- 
ments monarchiques de l'Europe une sauvegarde beaucoup meilleure que 
l'espèce de ligne vers laquelle on les excite et qu'on prétend opposer osten- 
siblement à celle qu'on suppose les républiques disposées à former contre les 
couronnes . . . 

6. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 10 thermidor an VI. 
Prusse 188. 

Graf Saugwit. 

Je dois vous donner une idée juste de ma position politique prise au ma- 
tériel et au moral ; car il faut que vous puissiez juger de la nécessité où je suis 
de me frayer une nouvelle route pour atteindre au but de ma mission. 

Les nombreux ministres d'État qui régissent l'administration intérieure 
me sont étrangers, ainsi qu'aux autres agents politiques, comme s'ils servaient 
la monarchie chinoise. Point de liaison personnelle avec aucun de nous; 

jamais de conversations sur les affaires politiques; ils n'oseraient, surtout 
avec l’envoyé de France; ils ne veulent pas se rendre suspects. Lorsque nous 
avons des affaires à traiter de leur ressort, il faut passer par les ministres du 
cabinet qui nous servent d'intermédiaires. Ceux-ci sont au nombre de trois ; 
mais il est reconnu par expérience qu'inutilement on s’adresserait à tout autre 
que M. de Haugwitz, excepté pour les pièces écrites qui doivent être osten- 
siblement remises au doyen des trois pour revenir de même à M. de Haugwitz. 

J'ai donc à vous faire connaître M. de Haugwitz, comme je le juge. Avec 
lui les affaires particulières vont comme ailleurs quoique plus lentement ; les 
affaires diplomatiques ne vont point, et cette inertie, on la décore du nom de 
système de conduite. } Mirabeau aurait appelé cet homme: le ministre des 
ajournements !). Il croit gagner toutes les causes qu'il évite de traiter. Plu- 

1) In einem andern Bericht (4. Sept.) harakterifirt Sieycs bie Stellung bes Grafen 
Gaugwits mit folgenden Worten: Haugwitz est beaucoup moins le ministre des affaires 
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1798 sieurs de mes confrères sont assez contents de lui; ce sont ceux qui n’ont rien 

Juli 28. à négocier. Ils disent, en le comparant aux autres, qu'au moins celui-là fait 
la conversation ; ils ont raison; mais du moment qu'on veut parler sérieuse- 
ment, on ne trouve plus qu'un finassier à formes germaniques, douces. Il 
finasse pour éviter d'entendre, il finasse pour éviter de répondre. Il s'accroche 
au premier mot pour vous égarer dans des anecdotes insignifiantes. Jamais il 
ne raisonne que hors de la question; toujours attentif à se défendre d'une 
demande directe, d’une proposition catégorique, il les détourne comme un 
escrimeur adroit pare les coups directs de son adversaire. Les Russes, les 
Anglais, les Autrichiens, les émigrés ne l’aiment point. Il y a de leur part 

une intrigue sans cesse renaissante pour faire mettre à sa place un homme plus 
actif et qui leur soit dévoué. Ils l'accusent d'avoir des sentiments français, 
ce qui ne veut dire autre chose, si ce n'est qu'ils regardent cette inculpation 
comme la plus propre à lui faire du tort. Non, M. de Haugwitz n'est pas du 
parti français. Il est du parti de ne rien faire. Il n’est point étonnant qu'il 
déplaise aux Anglo-Russes qui voudraient du mouvement. Par la même raison, 
mais dans des vues diamétralement opposées, je n'aime pas non plus le plan 
d'inertie dans lequel il s'est retranché. Je conçois comment un Prussien honnête- 
homme a pu vouloir jouer le rôle de temporiseur depuis le traité de Bâle jus- 
qu'aux approches de celui de Campo Formio. Mais à cette dernière époque, 
lorsque le Directoire exécutif fit proposer une alliance au Roi de Prusse, il 

m'est démontré que le ministre qui n'a pas voulu sortir de tout système d'inertie 
a blessé évidemment les intérêts de son pays. Certes, le traité de Campo 
Formio en vaudrait mieux, si la Prusse n'avait pas refnsé de se concerter avec 
la France, et qui est-ce qui était le plus intéressé à ce que la paix avec l'Au- 
triche fût bonne et solide et ne rompit pas trop l'équilibre entre les puissances 
d'Allemagne? Dans mon opinion, le moment actuel n'est pas moins important. 

L'état de l'Europe, et une impatience bien juste de la part du Directoire, 
exige impérieusement que la Prusse adopte enfin une marche franche et pro- 
noncée . . . 

7. Grlaß von Talleyrand an Sieyes. Paris 26 thermidor an VI. 
Prusse 188. 

Das Ziel der franzöfifhen Politit in Deutichland ift Stärkung der Mittelftaaten 
und Suridbrängung Ofterreihs und Preufens. 

Auguft 13. ... Il y a longtemps que nous connaissons son désir [de l'Empereur] de 
renoncer à son extension en Allemagne pour s’accroitre en Italie. M. de Cobenzl 
en avait fait à Rastatt les premières ouvertures; il les a renouvelées à Selz, mais 
nous sommes restés muets, parce que nous voulons que l'Empereur renonce à ses 

dédommagements d'Allemagne sans en acquérir en Italie, où sa puissance est déjà 
trop forte. Si, à l'aide du cabinet prussien, vous remplissez ce double but, vous 
aurez fait ce qu'il y a de mieux, surtout si l'Autriche et la Prusse exceptées, 

Nous assurez aux dépens de la puissance sacerdotale, l'indemnité des princes 
V séeuliers, afin de former et de fortifier au cœur de l'Allemagne cet État inter- 

étrangères qu'une sentinelle placée à la porte avec la consigne d'empêcher les 
affaires d'entrer. 
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_médiare, cette fédération de puissances que vous regardez comme essentielles 1798 
et qui doivent être assez robustes pour devenir les alliés naturels de la Ré- Yuguft 13. 
publique française et des alliés efficaces. Votre principe est le mien, je l'ai 
toujours professé. Reculer l'Autriche, parce qu'elle est ennemie et qu'elle doit 
longtemps l'être; reculer la Prusse, parce qu'elle est amie et qu'elle le deviendra 
davantage si sa puissance reçoit les modifications dont elle est susceptible . 

8. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 8 fructidor an VI. 
Prusse 188. 

Ausfichtslofigleit der Berbanblungen mit Preußen. Frankreih muß fit den 
Mittelftaaten zuwenden unb in Deutfchland einen Nord: und Sidbund 
gründen. 

N I suis chargé par mes instructions de maintenir la neutralité prus- Auguft 25. 
sienne contre les instances de la coalition, et cela fait, de proposer une 
alliance. Nous en sommes à ce point. Or je vous déclare que si je propose 
l'alliance nettement, catégoriquement , j'aurais une réponse négative, et ce 

sera pour la quatrième fois que la République sera refusée, ou ce qui serait 
plus misérable encore, on me répondra par un bavardage douteux et de mau- 
vaise foi, dont l'unique intention sera de vous empêcher de prendre votre parti. 
Plus je réfléchis à notre ennuyeuse position vis-à-vis de la Prusse, Plus je me 
confirme dans l'idée qu'elle sera sourde aux bonnes paroles, ff elle restera 
couchée mollement dans sa neutralité jusqu'à ce qu'elle s'aperçoive que vous 
agissez pour vous passer d'elle. Vous avez deux moyens de la réveiller en 
excitant ses inquiétudes. Faites entendre qu'aucun sacrifice ne vous coûtera 
pour appaiser l'Autriche à la seule condition que la Souabe, la Suisse et la 
Cisalpine sépareront à jamais vos intérêts des siens; que dans cette suppo- 
sition le trésor de Vienne s’accroitrait de cent millions, si l'on veut, sans que 
ce fût la République, assise sur des bases de puissance infiniment plus fortes, 
qui püt s’en effrayer. D'un autre côté, agissez directement sur les États de 
l'Empire; c'est leur intérêt à l'avenir de s'attacher à nous. C'est notre rôle 
de les soutenir, de les protéger, et surtout de leur révéler leur force et leur 

puissance en les unissant par un lien fédéral quelconque, autre que celui du 

grand Corps germanique. Votre projet jusqu'à présent paraît avoir été de les 
donner à la Prusse; prenez-les pour vous. Envoyons des hommes capables 
près de chacun d'eux, sondons principalement Hesse-Cassel, qui a de justes 
sujets de plaintes contre la Prusse et contre qui j'ai surpris dans le cabinet de 
Berlin des sentiments de jalousie très réels quoique très ridicules !). 

1) In der That erging am 26. September folgenber Erlaß von Talleyrand an Rivals, 
ben franzöftihen Gefanbten in Eaffel: 

... Pendant que l'envoyé extraordinaire de la République suit à Berlin une 
négociation dont vous concevez que le but est de conduire à l'achèvement et au 
maintien de la paix, il serait utile que vous excitiez un peu le landgrave à sortir 
de l'immobilité dans laquelle il se renferme, soit pour marcher avec la Prusse, si 
elle sait prendre l'attitude qui lui convient, soit pour agir indépendant d'elle et 
remplir peut-être un rôle beaucoup plus important en devenant le pivot et le 
chef d'une ligue intermédiaire qui se formerait des princes intérieurs de l’Alle- 
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Distinguons en ce genre deux unions en Allemagne. Celle du Sud nous 

sépare de l'Autriche et sera garantie contre elle; celle du Nord nous séparera 

de la Prusse avec laquelle nous resterons simplement dans les termes de la 

paix, et qui défendra l'Allemagne contre le commerce anglais. Ces deux fédé- 
rations se ligueront entre elles et avec nous. La Prusse maintenue dans son 
existence secondaire à l'égard des cours impériales en sera d'autant plus 
obligée, non pas de vous accueillir, mais de vous demander vos bons offices, 
soit directement contre ses grands ennemis, soit indirectement pour vivre en 

bonne harmonie avec les deux unions germaniques du Nord et du Sud, qui 
seront le véritable gage de la paix européenne occidentale. En un mot, si 
vous voulez vous attacher la Prusse, montrez que vous pouvez vous passer 
d'elle et que vous consultiez plus ses intérêts que les vôtres quand vous ne 
cessiez de lui offrir un surcroit de considération, d'influence et d'agrandisse- 
ment topographique, qui ne serait propre au fond qu'à la soustraire bientôt à 
la nécessité de respecter et de chérir l'amitié de la République . . 

9. Privatfchreiben von Sieyes an Talleyrand. Berlin 12 fructidor 
an VI. 

Eigenhändig. Prusse 188. 

Scheitern der Verhandlungen mit Preußen, 

. . . J'ai reçu une pièce authentique de Naples qui me prouve ce que je 
pensais avec une sorte d’opiniätret6 de réflexion, c'est qu'on a eu tort de ne 

pas en finir avec toutes ces monarchies italiennes. Nous gâterons les affaires 
tant que nous mettrons quelque prix à mériter l'approbation de nos ennemis!) ... 

S'il y avait un homme ici, avec quelle facilité nous signerions trois con- 
ventions: 1° pour déterminer la paix de Rastatt, 2° pour la garantie contre 

ceux ou celui qui n'aurait pas voté avec la mar 3° enfin pour contenir à 
jamais l'Autriche dans telles limites convenues. /Mais H . . . ne veut pas de 
suppositions. Les deux dernières se seraient renforcées de l'accession des états 
d'Empire survivants. Dans la première, la séparation éternelle de l'Autriche 

par la Souabe, la Bavière, la Franconie aurait été stipulée. Par une 4° con- 

vention, un État intermédiaire entre le Rhin et la Prusse et des indemnités 

dans le Nord. Enfin un appel de la Suède, du Danemark etc. pour le libe- 

rum mare et une police générale maritime. Mais le roi veut thésauriser, et 
le ministre ne rien innover. Le premier s'était rendu aux propositions trans- 
mises par ses favoris. Toute l'aristocratie en masse a fini par se soulever. 

magne, qui pourrait se subdiviser en ligue du Nord et ligue du Sud et qui, 
appuyée par nous, deviendrait la véritable garantie du Corps germanique tel 
qu'il se trouvera organisé par les résultats de la pacification ... Le landgrave, 
par sa position, par ses moyens militaires et par ses richesses, est appelé à de 
hautes destinées. Il connaît les dispositions que nous avons toujours montrées 
pour favoriser son agrandissement; qu'il travaille lui-même à sa grandeur. La 
chance est superbe. S'il la laisse échapper, qui sait si elle se retrouvera jamais ... 

1) Unter Bezugnahme auf diefe und ähnliche Außerungen freibt Otto, 29. Oftober 1799: 

Nous ne pouvons nous maintenir que par la force; il serait absurde de compter 
sur des amis volontaires; le citoyen Sieyès l'a dit bien souvent. 
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Ha ... s'est vu plus fort. Les lettres de Paris leur ont fourni de nouvelles 
armes, et décidément on veut rester en paix et vivre à nos dépens, parce qu'on 
regarde la reprise des hostilités en Italie comme certaine. Il y a trois à quatre 

mois, je vous aurais dit: envoyez-moi à Vienne, mais à présent je sais qu'on 
ne raisonne plus dans ce pays-là, c'est de la rage. Les passions aristocrati- 

ques les plus violentes se sont emparées des rois comme de leurs instruments 
naturels. Depuis une décade environ, l'aristocratie prussienne donne un spec- 
tacle semblable. On dirait que Cobenzl court l'Europe pour donner le mot 
d'ordre des héréditaires. (Cependant, en me rappelant bien tout ce que j'ai 

vu, je ne puis fixer l'époque de ce singulier mouvement qu'à trois jours après 
son départ !) . .. 

Si la guerre recommence, vous ne la finirez que pour la voir recommencer 
encore, ainsi de suite, à moins d'adopter et d'amalgamer avec les opérations 

militaires un plan de républicanisation différent de celui qu'on a suivi. Adieu, 
mon cher ami, vous savez que je vous aime invariablement. 

10. Talleyrand. Rapport au Directoire. Sur les négocia- 
tions de Berlin'}, Paris 23 fructidor an VI. 

Prusse 188. 

Scheitern der Allianzverhanblungen mit Preußen. Talleyranb empfiehlt Wieber- 
aufnahme ber Berbanblungen auf Grund einer gemeinfamen Garantie ber 
territorialen Berhältniffe Deutichlands und Italtene durch Frankreich, Preußen, 
Spanien und die Schweiz. 

Ce qui avait été prévu dans les instructions du citoyen Sieyès paraît au- 
jourd'hui confirmé par toutes les notions qui nous sont parvenues et par les 
dépêches que nous a rapportées le courrier qui avait été expédié à Berlin le 
26 du mois dernier. 

La cour de Prusse, obsédée des instances de celles de Saint-Pétersbourg 
et de Vienne, n'a pu se soustraire au concours d'action qu'on réclamait d'elle 
qu'en promettant de repousser toutes les propositions d'alliance qui lui seraient 
faites par la République française, et quand oh pense que cette neutralité ab- 
solue, système chéri du ministre de Haugwitz, est aussi d'accord avec les dis- 
positions thésaurisantes du jeune Roi, on est peu surpris que les efforts du 
citoyen Sieyès n'aient point encore obtenu de succès, malgré la voie plus directe 
qu'il avait choisie pour faire parvenir au monarque ses dispositions et malgré 
l'espèce de chaleur avec laquelle le favori Zastrow avait paru les saisir. 

L'opinion du ministre a prévalu. On voit qu'il met sa gloire et sa po- 
litique à combattre successivement les ouvertures de la Russie et celles de la 
France. Naguères il était en butte à toute la colère du prince Repnine et de 
son parti parce qu'il rendait nulles toutes leurs excitations. Aujourd'hui c'est 
pour eux et par eux qu'il repousse les nôtres. Les écrits ont démenti les dis- 
cours. Au lieu de la réponse qu'on avait droit d'attendre et qui devait faire 

1) Am 7. Auguft berichtet Sieyès : »Du moment où Cobenzl a mis pied à terre, 
tous les salons parlaient dans le sens de la guerre contre la République, tous 
les propos étaient devenus autrichiens.« 

2) Bergl. hierzu ben Bericht von Sanboy-Rollin von bemjelben Tage S. 237. 
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suite à la conversation qui avait eu lieu entre le citoyen Sieyès et M. de 
Zastrow, une note froide, insignifiante a été remise par le ministre du cabinet 

à l'envoyé de la République et dans laquelle on affecte de parler de diffi- 
cultés existantes entre la France et l'Autriche dont il n'avait point été 
question et d'offrir des bons offices qui n'avaient point été demandés. 

Le citoyen Sieyès a eu soin de relever ces inconvenances et de faire sentir 
qu'il attendait autre chose d’après les conférences dans lesquelles on avait paru 
si bien d'accord sur la nécessité de s'occuper en commun des moyens d'assurer 

la paix continentale. 
En même temps ayant acquis la preuve qu'on ne tenait rienavecle 

ministère quand onnavait que la parole, il s'est déterminé à com- 

mencer par écrit une nouvelle attaque. 
Il avait été souvent question de la part du ministre prussien d'une sorte 

d'engagement mutuel, d’après: lequel l'Autriche et la Prusse se seraient réci- 

proquement promis de ne rechercher aucun agrandissement en Empire, de 
renoncer même à toute nouvelle indemnité. Le citoyen Sieyès a senti qu'on 
pouvait tirer un parti fort utile de cette commune résolution si elle était sincère 
et qu'elle acquit de la publicité. En conséquence, par un office en date du 

10 fructidor !), il a demandé la notification de ce fait comme un moyen évident 
de faciliter la conclusion de la paix. Cet office est encore sans réponse. 

Si je crois ce qui m'a été dit par M. de Sandoz, sa cour ne répugnera 
point à faire connaître officiellement l'engagement qu'elle a pu prendre avec 

la cour de Vienne et leur renonciation mutuelle à toute indemnité ultérieure 

en Empire. Il assure que son gouvernement veut la paix ; son gouvernement 
ne cesse de tenir ce même langage. Cependant il résulte des renseignements 
que le citoyen Sieyès a obtenus de deux sources intéressantes que si le cabinet 
de Berlin veut la paix, c'est pour lui, pour les États d'Allemagne qui l'en- 
vironnent et dont il s’est déclaré le protecteur, mais qu'il verrait sans chagrin, 

même avec plaisir, que la guerre recommençât en Italie entre l'Autriche et 
nous. 

On recueille aussi des conversations intimes de M. de Haugwitz, que la 
raison principale qui tient son gouvernement éloigné du nôtre, c'est la méfiance, 
toujours la méfiance. 

En même temps qu'on nous suppose des projets de révolution, qu'on 

aperçoit jusque dans nos opérations sur les poids et mesures ?), on témoigne 

1) Bergl. Ar. 201. ©. 234. 

2) Am 17. Juli hatte Sieyès bas preußiiche Minifterium zur Abienbung von Ge: 
lebrten »chargés de concourir avec les savants français à la fixation de l’unité 
fondamentale des poids et mesures« eingeladen. Das Minifterium begründet feine 
ablehnende Antwort damit, daß ber König fich nicht für befugt halte »de permettre soit 
à l'égard des poids et mesures établis dans ses états, soit par rapport à tel 
autre objet que ce puisse être, une altération quelconque des principes fonda- 
mentaux qui y sont admis et dont l’ensemble et la liaison étroite entre eux forme 
la constitution de ces mêmes états . .. Les sujets prussiens ont trouvé jusqu'à 
présent dans cette constitution la tranquillité et le bonheur, et le corps de l'Etat, 
sa force et sa sûreté, au point que S. M. croirait manquer essentiellement à ce 
qu'elle leur doit en touchant à cet édifice même dans ses parties en apparence 
les moins importantes« (16. Auguft). 
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des doutes sur le sort de la nôtre, et sans désirer formellement une contreré- 

volution en France, on ne peut perdre l'idée que d'un moment à l'autre elle 
peut, elle doit arriver, et on trouve que le plus sûr est de ne pas 
s'exposer àattirer sur soi dans le cas d'une contrerévolution la 

vengeance des autres gouvernements et celle de la France 

elle-même. 

Ainsi aux considérations misérables qu'on oppose à toutes nos ouvertures, 
il faut joindre encore ces idées, ces terreurs secrètes, et le citoyen Sieyès a 

raison de penser que dans ce moment la proposition formelle de l'alliance, si 
elle était faite, ou seralt déclinée, ou ne recevrait encore que des réponses 

dilatoires et un bavardage douteux. 

Frappé de la position singulière dans laquelle nous nous trouvons, voyant 
qu'à travers les projets haineux de l'Autriche, et l'oisive amitié de la Prusse, 
nous cheminons cependant à Rastatt, mais sans apercevoir encore le moyen 
sûr d'arriver au but, j'ai cherché ce que nous pouvions faire sans changer la 
base sur laquelle nous avons travaillé et sans employer encore le dernier et 
plus dangereux moyen de négociations, qui est de traiter directement avec 
l'Autriche. 

Je vais soumettre au Directoire le résultat de mes réflexions fortifiées de 
ce que je tire de mes entretiens avec les ministres de Prusse et d'Espagne. 

Notre position à Rastatt n'est point mauvaise. Le dernier conelusum 
transmis sans retard et sans difficulté par le ministre impérial accorde la dé- 
molition d’Ehrenbreitstein, et n'insiste plus qu'avec tiédeur sur la restitution 
par la France des points fortifiés à la droite du Rhin, encore avec le consen- 

tement qu'ils ne retournent à l'Empire que démolis et sans pouvoir jamais être 
rétablis. 

Sur le transport des dettes, la conservation des propriétés particulières 
et la non-application des lois sur l'émigration aux habitants de la rive gauche, 
la députation réclame encore des réponses favorables. Nos plénipotentiaires 
sont autorisés à les donner, au moins sur les deux derniers points ; ils em- 
porteront le premier, ainsi on peut regarder déjà cette partie du traité comme 
conclue, et si la Prusse met un si grand intérêt à ce que nous ne conservions 
point Cassel, on peut encore la satisfaire, mais ceci supposé que, faisant tout 
pour elle, elle ferait quelque chose pour nous. 

Ce n'est point une alliance que nous lui demandons, c'est un acte simple, 
d'accord avec la modération qu'elle met en avant, d'accord avec les engage- 

ments auxquels l'Empereur lui-même a consenti (nous dit-on). 

Aux bases de traité qui ont été discutées jusqu'ici à Rastatt et qui dans 
quelques jours peuvent être définitivement posées, qu'on ajoute un seul prin- 
cipe, savoir que la Prusse et l'Autriche renoncent à toute indemnité ulté- 
rieure, et que parmi les autres princes ci-devant possessionnés à la rive gauche 
du Rhin les princes héréditaires seuls ont droit à être indemnisés, il en résulte 
un véritable traité, dont l'existence peut être supposée et qui sera signé du 
jour où la France et la Prusse auront annoncé qu'elles le garantissent. 

Mais ce serait un ouvrage bien imparfait que celui qui n'embrasserait que 
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la paix d'Allemagne ; en ôtant à l'Autriche tout espoir d’agrandissement en Em- 
pire, gardons de lui laisser celui de s'étendre en Italie. 

C'est là que cette puissance dirige tous ses-efforts, et tandis qu'elle aceu- 
mule ses moyens d'attaque, les républiques que nous avons créées, livrées déjà 

à des dissensions intérieures, ne présentent malheureusement que trop de 
chances favorables à leur ennemi. Naples est armé sur tous les points. Sa 
position appuyée de celle de Venise est à la fois bonne pour la défense, heu- 
reuse pour l'attaque. Les Anglais sont en force dans la Méditerranée ; Turin, 
Parme et Florence existent encore, le Tyrol est garni de troupes, et la su- 

perstition fournit à Milan et à Rome de nombreux et secrets auxiliaires aux 
ennemis de la liberté. 

On se le dissimulerait en vain: l'aspect de l'Italie devient chaque jour plus 
effrayant. Si la guerre recommence, ses chances sont terribles, et peut-être, 
après avoir manqué l’occasion que nous avaient donnée nos victoires pour ré- 
volutionner toute l'Italie, serait-il dangereux de brusquer en ce moment des 

mutations que le temps doit amener tôt ou tard, et qu'un échec peut reculer 
à l'infini. 

Non, ce n’est point à la République à provoquer en ce moment des chan- 
gements en Italie. Ce qui y est suffit pour assurer le triomphe de la liberté, 
et c'est à garantir momentanément cet état de choses contre les entreprises 
réunies de Vienne et de Naples, qu'il faut mettre tous ses soins. Cette ga- 

rantie se lie naturellement à celle qui doit avoir lieu pour la paix d'Allemagne. 
Les garants naturels sont, avec la France, l'Espagne et la République helvéti- 
que. Ce ne sont pas les gouvernements qu'il s'agit de garantir, ce sont les 
limites et le territoire des États. Cette garantie existe déjà pour Parme et 
pour Turin; qu'importe qu'elle soit renouvelée. Son effet est présent et redou- 

table contre l'Autriche, il sera nul contre les efforts des peuples et les progrès 
de la liberté. 

Telle est done ma pensée. Réunir dans un seul acte, souscrit par la 

Prusse, l'Espagne, la République helvétique et nous, deux garanties, la pre- 
mière pour l'Allemagne, la seconde pour l'Italie, la première portant sur les 

bases déjà arrêtées du traité définitif, sur celles qui devront l'être dans quel- 
ques jours, sur celle enfin qui le sera aussitôt que la Prusse aura fait connaître 
l'engagement pris entre elle et l'Autriche. La seconde portant sur l'état actuel 

de l'Italie, sur l'impossibilité pour l'Empereur de franchir les limites qui sont 

tracées par le traité de Campo Formio, sur la conservation de Naples, de Flo- 
rence, de Parme et de Turin, sur la séparation des trois Républiques romaine, 
cisalpine et ligurienne, enfin sur leur reconnaissance ; car il est à observer 
qu'un des plus graves inconvénients de l'incertitude qui règne sur le sort de 
l'Italie, c'est que les États monarchiques en profitent pour ne point reconnaître, 
ou ne reconnaître que très imparfaitement les trois Républiques. 

J'ai dit au Directoire que ces considérations s'étaient fortifiées dans mon 
esprit par mes conférences avec M. de Sandoz et M. Azara. 

En effet M. de Sandoz se montre persuadé que sa cour, qui naguères 
nous faisait présenter une sorte d'intercession officielle en faveur du Roi de 
Sardaigne, ne se refusera ni aux moyens qui häteraient la paix d'Empire sans 
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que l'Empereur püt en profiter, ni aux moyens qui tendent à l'empêcher de 
conquérir en Italie plus que l'équivalent de ce qu'il avait pu obtenir en Alle- 

magne. M. Azara répond des dispositions de son cabinet; sa cour sera fière 
de jouer un rôle dans les affaires d’Empire, et surtout elle mettra un grand 
prix à ressaisir en Italie un peu de l'influence qu'elle y a perdue, par la pro- 
tection qui naîtra de sa garantie. Considérée sous tous les rapports, celle de 

la République helvétique est d'un poids réel, et si la guerre devait recom- 

mencer par suite des efforts mêmes qui auraient eu lieu pour amener la paix, 

il saute aux yeux que les Helvétiens pourraient, en s'étendant dans le Tyrol, 

devenir pour la Cisalpine un voisinage sûr et un appui constant. 
Je demande au Directoire qu'il m'autorise à écrire dans le sens de ce 

rapport au citoyen Sieyès. J'ajoute que la double garantie que je propose, si 

elle peut avoir lieu, rentre à merveille dans les propositions que fait le citoyen 
Sieyès dans sa lettre particulière !), qu'il regarde comme souverainement utiles 
et comme exécutables, si le Cabinet de Berlin était mu par des vues grandes 
et raisonnables. 

Le Directoire peut se rappeler combien de fois j'ai insisté moi-même pour 
qu'en reléguant l'Autriche au Midi de l'Allemagne, la Prusse au Nord, on 
plaçât entre elles et nous une ou deux fédérations assez puissantes pour ne 
point former une interposition inutile et un mauvais garant de la paix. 

Je regarde que le premier pas à faire pour arriver à cet important ré- 
sultat, c'est de faire la paix en forçant l'Empereur de restreindre ses préten- 

tions à la jouissance de ce qu'il a; que pour amener ce prince à une sem- 
blable résolution, il faut le concours de la Prusse, et que pour obtenir le con- 
cours de la Prusse, il faut recourir à des moyens qui ne la tirent pas trop 
violemment de cet état de repos dans lequel elle se complaît. 

Je n’en ai point aperçu d'autre que celui que j'ai proposé ?). 

Approuvé les vues du rapport). Treilhard. Larevellière- Lepeaux. 
Barras. 

11. Bericht von Sieyed an Talleyrand. Berlin 11 vendémiaire an VII. 
Prusse 159. 

Gegenfats ber franzöfiihen unb preußifchen Politit in Dentfchland. Frankreich 
ift im Stande, ben allgemeinen Kampf aufzunehmen. 

... Comment caractériser la politique d'un ministère qui s'est opposé, 
de son aveu même, aux dernières cessions, gage nécessaire de votre consen- 
tement à la paix, et qui désire vous faire déclarer à la face de l'Europe que 
c'est principalement à sa recommendation que cette paix va être accordée ? 
Cette demande indiserète échappe à ses plénipotentiaires au Congrès tout 

comme ici. Le cabinet de Berlin vous somme en queldue sorte d'accroître de 
plus en plus la considération que vous lui avez déjà donnée parmi les états de 

l'Allemagne, et il ne prétend se servir de cette supériorité de crédit, en partie 

1) Bergl. das vorbergebenbe Schreiben. 
2) In biejem Sinne erging unter bemfelben Datum ein Erlaf an Sieyis. 
3) Bon Ercilbarb's Hand. 

1798 

Sept. 9. 

Oct. 2, 
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votre ouvrage que pour la tourner contre vos intérêts. Déjà, il ose tenir 
ce langage: »C'est à la Prusse que la France doit la partie 

gauche du Rhin, et ce sera également à la Prusse que 

l'Empire devra l'intégrité de la rive droite.« fe veut se 
donner l'air de tout mener, de tout faire en ne voulant prendre part à rien. 
L'affectation que M. de Haugwitz a mise à me soutenir que si la députation 
de l'Empire l'avait écouté jusqu'au bout, vous n'auriez jamais eu la démo- 
lition d’Ehrenbreitstein, de Cassel etc. pas plus que la cession de l'ile de 
Saint-Pierre, ne prouve autre chose que son dessein de persuader à l'Empire 
qu'il en est le sauveur, que sans la Prusse les prétentions de la République 

n'eussent pas connu de bornes, et que c’est autour de la Prusse que tous les 

états secondaires doivent se rallier contre l'ambition de la République. Ainsi 
bientôt vos projets d'influence sur cette partie de l'Allemagne et ceux de la 

cour de Berlin se mettront en opposition évidente . . . Je parierais que les 
deux cabinets de Vienne et de Berlin sont d'accord sur la punition à infliger 
aux princes que la peur et l'espérance ont rendus plus souples envers la 

République, ce qui ne manquerait pas d'achever notre crédit en Allemagne. 

Ce malheureux pays serait destiné à partager un jour le $ort de la Pologne. 

Il me semble que si ces considérations ne s'éloignent pas trop de votre manière 

de voir, il importe que vous trouviez le moyen d'éclairer les états secondaires 
sur les spéculations probables des deux cours . . . 

Après tout, songez que dans tous les cas, excepté celui de la pusillani- 
mité si elle pouvait avoir lieu de la part de la République, la Prusse restera 
neutre et que les Français doivent s'accoutumer à se passer d'elle. 

Je finis par une observation sûre et importante qui me vient de gens à 
portée de bien voir dans l’armée de Joubert. »La temporisation est très nui- 
blise à nos intérêts, à nos moyens même. Nous en avons tant actuelle- 
ment que nous ne craignons pas d'entreprendre la lutte générale. 

Les mots soulignés le sont aussi dans la lettre que je tiens entre les mains et 
dont je connais l'auteur . .. 

12. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 18 vendémiaire an VI. 
Prusse 189. 

Franfreih und bie deutfchen Mittelftaaten. 

... On m'a confié un propos remarquable de M. de Haugwitz à un 
agent d'un prince allemand qui le pressait de ne point s'opposer aux indemni- 
sations auxquelles son prince avait tant de droits, »ce qui m'embarrasse, dit-il, 

n'est pas de vous donner des indemnités, mais de vous conserver ce qui reste 
contre les projets révolutionnaires de vos voisins ete. A cet égard, citoyen 
ministre, j'ai rassuré celui qui m'a fait cette confidence; j'ai jeté quelque lu- 
mière sur le motif qui faisait tenir de semblables discours, et j'ai cherché 
à lui faire entendre qu'il était de la dignité des états secondaires comme de 

leur intérêt de quitter enfin l'antichambre de Berlin et de Vienne et de se 

tourner vers la République française, leur protecteur véritable et désintéressé. 

Je lui ai dit un mot sur un projet de concert à établir entre eux. On m'a 

répondu que cela ne se pouvait qu'avec le secours de la France, J'ai répondu 
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que la République ne pouvait protéger une chose avant qu'elle existät au moins 

en projet. J'ai nommé tous ceux qui dans le Sud pouvaient s'interroger mu- 

tuellement à cet égard . . . 

13. Grlaÿ von Talleyrand an Sieyes. Paris 19 vendémiare an VII. 
Prusse 184. 

Vertheibigt feine zurüdhaltende Politit in Italien. Die Freiheit bedarj bes 
Friedens. 

. . . Permettez que je soutienne, relativement aux affaires d'Italie, mon 
opinion contre la vôtre). Ce que vous appelez la force des choses. cette ten- 
dance vers le régime républicain que vous supposez que nous combattons dans 
cette contrée, y existe-t-elle en effet? Nous avons de toute part la preuve du 

contraire. A Milan, à Rome, la liberté a jeté de bien faibles racines, et les 

Français sont chaque jour exposés à de nouveaux attentats. Si à Naples et 

surtout à Turin il existe un parti qui appelle la révolution, il est malheureuse- 

ment trop vrai qu'un parti bien plus nombreux et qui se montre, travaille dans 
les Républiques déjà formées au profit de la tyrannie. Garat me disait à son 

retour qu'on ne saurait prévoir les crimes affreux dont cette contrée était 

menacée de devenir le théâtre. Il y a plus: Supposez l'Italie entière libre et 
réunie sous un gouvernement unique; eroyez-vous que nous n'eussions rien à 
craindre d'une nation livrée encore à tant de préjugés et tellement exaspérée 

contre nous que nos armées sont sans cesse en péril au milieu de ceux qui 
nous doivent leur existence politique? Je persiste à le eroire: nous gagnerions 
beaucoup si nous obtenions la garantie du statu quo actuel en Italie. Dans 
les chances de mutation possible, il y a plus à craindre qu'à profiter pour la 
cause de la liberté, qui a besoin de repos pour se faire aimer et pour étendre 
ses progrès sur tout ce qui l'environne . . . Songez-vous que nous n'avons 

encore que 60 mille hommes en Italie et que les forces de l'Empereur sur- 
passent seules celles que nous pouvons y opposer . . . 

14. Denkfchrift von Sieyes über die preufifhe Note vom 13. Ofto- 
ber2}, Berlin 22 vendémiaire an VII, 
Prusse 189. 

Il paraît difficile de faire valoir cette communication ouverte et 
franche près du gouvernement contre lequel elle est dirigée. On conçoit 
encore plus difficilement pourquoi une mesure tendante à accélérer la paix 
devait être préalablement communiquée à un cabinet qui se croit intéressé à 

en empêcher l'exécution ou à la rendre illusoire. Mais quand même cette com- 
munication atteindrait le but désiré, le ministre prussien pouvait-il la faire 

1) In feinem PBeriht vom 25. September hatte Sieyes bie auridbaltenbe Politit 
Talleyrand’s in Italien angegriffen: »Vous me paraissez vous être mis en opposition 
avec le cours naturel des événements; vous y combattez cette force des choses 
qui commande dans l'ordre politique comme la loi de gravitation dans l'ordre 
physique.« 

2) Bergl. Nr. 230. ©. 252. 
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sans l'assentiment préalable du Directoire qui lui avait proposé confidentielle- 
ment la mesure dont il s'agit? et peut-il compter d'après ve sur des témoi- 
gnages ultérieurs de la confiance du gouvernement français ? Au reste le ministre 

ne répond pas à la demande réitérée du citoyen Sieyès de faire proposer à 
Rastatt ce qu'il a déjà communiqué à Vienne comme si le consentement de la 
députation de l'Empire n'était pas aussi nécessaire que celui de l'Empereur, 
et ne devait pas conséquemment répondre au désir si souvent manifesté 

par le Roi de contribuer à la conclusion de la paix. 
Ce n'est pas sur les objets de la pacification, mais sur les moyens d'accé- 

lérer et de consolider la paix que le citoyen Sieyès a été chargé de négocier 
avec le ministre prussien. C'est sans doute de la République française 
que dépend la paix, si elle veut renoncer à ses avantages, si elle veut 
compter pour rien et les sacrifices incalculables qu'elle a faits depuis huit 
années pour repousser une agression injuste et la sûreté future des territoires 

que ses efforts ont conquis. {Mais si la paix dépend d'une garantie assurée 
pour l'avenir, certes ce n’est pas à elle qu'il faut attribuer les délais qu'éprouve 
la pacification. On a d'ailleurs déclaré au citoyen Sieyès que le gouvernement 

français n'aurait jamais obtenu à Berlin les concessions successivement arra- 
chées aux négociateurs allemands à Rastatt — peut-on s'étonner d’après cela 

que les articles de la paix n'aient pas été discutés à Berlin ? 
Si le citoyen Sieyès eût proposé au ministre de consentir aux demandes 

qui ont été ou qui pourraient être faites à Rastatt par la légation française, il 
eft été de toute justice d'exiger la communication de ces demandes. Mais 
comme sa négociation était entièrement indépendante des articles du traité et 
qu'en établissant le concert qu'il avait proposé, le ministre était toujours maître 
d'accéder ou de s'opposer aux demandes de la légation française; il était égale- 
ment contraire à ses instructions et à l'intérêt de son gouvernement de faire 

des communications dans lesquelles le ministre aurait pu se borner à prendre 

les objets favorables à l'Empire et à laisser de côté ceux qui sont analogues 
aux vues de la France. 

Le citoyen Sieyès a déclaré positivement dans sa dernière note 
que dans ses entretiens confidentiels il avait présenté un ensemble de 
vues qui lui paraissaient embrasser les relations politiques 
et nécessaires entre les deux États. Il n'a donc pas semblé in- 

sinuer qu'il donnerait une exposition complète des demandesde 
son gouvernement sur les stipulations de la paix. Cette inter- 
prétation s'écarte tellement de sa manière de voir et d'agir, que pendant son 
séjour ici il a été constamment occupé de moyens de repousser les insinuations 
de ce genre. Il ne conçoit pas d'après cela comment le ministre a pu prendre 

le change sur ses explications très claires, très précises qu'il a cru devoir 
donner à cet égard dans sa dernière note. 

Ce mémoire!) avait été annoncé au citoyen Sieyès comme le résumé de 
l'opinion du ministre sur le concert de mesures propres à accélérer et à con- 

solider la paix, dont il avait été uniquement question dans ses entretiens con- 

1) Baiebt fit auf S. 254, Zeile 8. Die Dentirift (3. Auguft) vergl. Nr. 191. 
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fidentiels. Il se trouva ne renfermer qu'une série de demandes étrangères à 1798 

l'objet dont il s'agissait. „A fut remis confidentiellement au citoyen Sieyès, qui ft. 13. 
déclara sur-le-champ n'avoir aucune réponse à y faire et pouvoir pas se 
charger d'en donner connaissance à son gouvernement.Le ministre en re- 
connut bien lui-même l'insuffisance, qu'il s'empressa de lui substituer bientôt 
après une autre note. Cette seconde note étant réellement officielle, fut 

accueillie par le citoyen Sieyès avec les égards qu'il aura toujours pour les 
communications de ce genre, mais comme elle renfermait des propositions en- 
tièrement nouvelles auxquelles il n'était nullement autorisé à répondre, il s'est 

borné à en accuser la réception et à la transmettre au Directoire. Le citoyen 
Sieyès pouvait d'autant moins se permettre de répondre à cette note, qu'elle 
supposait une mésintelligence entre la République et l'Empereur, dont il 
n'avait aucunement été question dans ses entretiens avec le ministère comme 
d'un fait, mais tout au plus en supposition éventuelle et qu'ainsi les bons 
offices du Roi qui lui étaient offerts en conséquence de cette supposition n'a- 
vaient réellement aucun objet déterminé. 

Lorsque le citoyen Sieyès a dit que dans le cas où le ministère se pré- 
terait à faire adopter à Rastatt la clause proposée, il était prêt à entrer dans 
des explications suffisantes touchant la condition que le ministre veut y mettre, 
il entendait parler de la renonciation au territoire de Kehl et de Cassel; c'est 

une affaire finie au congrès. D'ailleurs comme le ministre ne veut agir que 
d'après l'impulsion de la cour de Vienne, le citoyen Sieyès peut-il réitérer 

par écrit des communications dont on a déjà fait un usage étrange? N’a- 
t-il pas plutôt tout! lieu de croire que si son gouvernement veut faire passer 
des propositions à Vienne, il pourra le faire sans l'intervention d'un autre 
cabinet ? 

Non seulement la condition‘) dont il s'agit est expressément énoncée 
dans la première note des ministres, mais elle est répétée à la fin de cette 
même note dans laquelle on nie de l'avoir ajoutée à la clause proposée, puis- 
qu'on dit positivement que le Roi renonce à toute indemnité pourvu que la 
paix soit conclue sur la base stricte de la limite du Rhin. Sur quoi il est bon 

de remarquer que le ministre regarde la cession de l'île de Saint-Pierre et la 

démolition des forts d’Ehrenbreitstein et de Cassel comme contraires à la base 
stricte de la rive gauche du Rhin. 

15. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 29 vendémiaire an VII. 
Prusse 189. 

Äußerungen des Öfterreichiichen Legationsfetretärs Hubelift. Sieyès empfichlt Ver: 
fländigung mit Ofterreich. 

Le secrétaire de légation de Vienne causant de confiance avec une per- Dft.- 20. 
sonne sensée et qui est connu pour nous être attachée, lui a dit: »Nous avons 
des preuves multipliées que la Prusse ne désire que la guerre entre l'Empereur 

et la France. Ce cabinet-ci n'a cessé d'employer des moyens détournés pour 

1) Bezieht fih auf die Stelle ©. 255, Zeile 3. 
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la souffler entre nous. Nous savons avec certitude que toutes les nouvelles 
qui sembleraient favorables à la paix, sont reçues à la cour avec une humeur 
caractérisée.« Il est convenu ensuite que ce qui se passe à Constantinople 
mérite de sérieuses réflexions de la part du ministère de Vienne. »Enfin, a-t-il 

ajouté, l'Empereur a eu raison de répondre à l'offre des bons offices du 

Roi qu'il n'en a pas besoin. Si la France était disposée véritablement à s'ac- 
commoder avec nous, est-ce qu'elle ne nous parlerait pas directement, et si elle 
ne l’est pas, à quoi serviront les prétendus bons offices du roi de Prusse « J'ai 
engagé cette personne à répondre par la question suivante qu'elle m'a bien 
promis de porter à son adresse: »connaissez-vous sur le globe une puissance 

qui puisse faire à la maison d'Autriche plus de mal ou plus de bien que la Ré- 
publique, et dans ce cas, est-il raisonnable de forcer les Français à des hosti- 
lités lors qu'ils se montrent si bien disposés à la paix et même à la bienveil- 
lance?« Mais, citoyen ministre, en proférant ces mots, j'avais l'esprit plus 
frappé encore d'une autre pensée tout aussi vraie et que je ne pouvais pas 
communiquer; souffrez que je l'écrive ici dans toute sa simplicité: Nous 
voulons la paix; la Prusse, lors même qu'elle serait de bonne 

volonté, ce qui n'est pas, ne peut vous la donner!); l'Autriche 
le peut, lors même qu'elle ne serait pas de bonne volonté. Sans 

doute, il y a de furieuses passions à Vienne, mais la circonstance du crédit 
nouveau et si effrayant des Russes sur le Divan peut tempérer quelques vo- 
lontés et en éveiller quelques autres. La paix avec Vienne ne tient qu'à Thu- 
gut fortement soutenu par la Russie, mais si l'on a peur des Russes, on 
pourrait finir par avoir peur de Thugut?} . .. 

16. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 19 nivöse an VII. 
Prusse 159. 

Preufen ift bas Hinderniß für die Verwirllidung der franzöfifhen Pläne in 
Deutichland. 

... Quand je jette les yeux sur le passé, je ne puis m'empêcher de 
croire que la République pouvait être depuis longtemps en paix avec l'Angle- 

terre et par conséquent avec le continent, si elle avait mis la main sur les im- 
portantes possessions du roi d'Angleterre en Allemagne. Qui nous en a empê- 
ches? La Prusse. Je regarde dans l'avenir et je m'assure par les raisonnements 
les plus certains que nous ne pourrons contenir l'Angleterre, que nous ne 
pourrons nous garantir une paix solide même sur le continent, que nous 

„N Talleyrand bat hierauf erwibert: »C'est au contraire parce qu'on était con- 
vaineu qu'il suffisait de l’association franche et complète de la Prusse aux vues 
de la République pour donner au continent une paix prompte et solide, que depuis 
trois ans on n'a cherché qu'à exciter cette cour vers une coopération dont les 
résultats avantageux paraissaient incontestables. Le mauvais succès de nos dé- 
marches prouve que la Prusse manque de bonne volonté, mais ne prouve pas 
qu'elle manquât des moyens que nous lui supposions.« (6. November). 

2) Hierauf erwibert Ealleyranb: Quel moyen avons-nous de détruire l'influence 
de Thugut, après avoir employé dans le temps ceux qui paraissaient certains, 
en dévoilant sa vénalité et sa corruption? (6. November). 
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ne pourrons obtenir une bonne influence politique et commerciale dans le 1799 
Nord, que par une habile disposition des petits états qui couvrent l'Ems, l'Elbe Ian. 9. 
et le Weser. Or qui voudra nous empêcher d'effectuer à cet égard le plan 
qui convient aux intérêts de la République, et j'ose dire, de l'Europe? La 
Prusse. 

17. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 7 pluviôse an VII. 
Prusse 189, 

Zulfünftige allgemeine Politit. Gründung eines Bundes in Norbweftbrutichland 
gegen England. 

... Je ne puis, citoyen ministre, éloigner de mon esprit la pensée que Jan. 26. 
la politique de l'Europe est destinée à éprouver sous peu de temps des change- 
ments considérables. Les différents gouvernements obéiront plus ou moins 
promptement à cette tendance naturelle qui porte les malades à se placer dans 
une position moins douloureuse, et vous verrez que chacun finira par s'asseoir 

tout doucement dans son centre de gravitation. Il faut peu de choses actuelle- 

ment à la République française pour rencontrer son véritable aplomb. Donnez- 
lui en Italie un allié qui ne soit pas à sa charge, un allié assez puissant pour 
lui servir d’auxiliaire utile, et elle sera en paix sur le continent. En même 

temps, osez fonder au Nord-Ouest de l'Allemagne depuis l'Yssel ou l'Ems 
jusqu'à la Baltique une ligue ou confédération la plus représentative possible 
et faisant alors à la Grande-Bretagne une guerre contre laquelle ses flottes 
deviendront impuissantes, vous aurez la paix sur mer, la véritable paix, solide 

et permanente, pour vous et pour toute l'Europe occidentale. Vos agents dans 
l'étranger pourront alors se montrer républicains, sans crainte de nuire aux 
affaires, et pour dire la vérité, la République sera reconnue politiquement, 

moralement et civilement . .. 

18. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 1° ventôse an VIL. 
Prusse 190, 

Nachricht vom Tode des Kurfürften von Bayern. Bortheile einer Berftänbigung 
mit Öfterreich über Bayern. 

... Je désirerais que l'Empereur eût l'idée de nous faire des propositions gebr. 19. 

convenables et qu'il nous demandât notre consentement et notre appui pour 
garder la Bavière. Que de bonnes conséquences à tirer de lal 19 Plus d’Al- 
lemands en Italie, car sans doute ils abandonneraient la Vénétie et le Tyrol 

italien. 2° Ces deux pays gagnés au système représentatif sans équivalent pour 

le système monarchique, puisque la Bavière appartient déjà à ce système. 
39 Avantage illusoire pour l'Empereur dans l'acquisition de la Bavière, puis- 

qu'il n'en serait pas tranquille possesseur, et guerre inévitable avec la Prusse 

et la Russie. 4° Pendant ce temps, paix et surcroît de crédit en Europe et 

bonnes affaires pour la République. 5° Chances les plus heureuses pour le 

progrès ultérieur du système représentatif à commencer par la Bavière elle- 
même, et sans que nous eussions à nous en mêler . . . 

Bailleu, Preußen u. Kranfreih. 1. 32 



498 Vierter Anbang. Urkunden No. 19—20. 

19. Erlaß von Zalleyrand an den franzöfifchen Gefchäftsträger 
Alquier in München. Paris 27 ventôse an VL. 
Bavière 178. 

Anknüpfung von Unterhandblungen mit Bayern über die Gründung eines jüb- 

beutjchen Bundes. 

1799 Citoyen. Depuis plus d’un siècle, à mesure que la puissance autrichienne 
Mrs 17. au Midi de l'Allemagne et celle de la maison de Brandebourg au Nord acqué- 

raient de nouveaux développements, l'Allemagne intérieure s’affaiblissait et la 

fédération germanique, dépouillée de force et d'éclat, paraissait décliner vers 
sa dissolution. Cette guerre a prouvé combien l'Empire avait par lui-même 

peu de volonté et d'action. Entraîné contre son intérêt et même contre son 

gré dans une querelle qui lui était étrangère, supportant seul le poids des hosti- 
lités, c'est en vain qu'il témoigne le désir de les voir cesser. Son chef rallume 

la guerre, et il s'efforce d'y faire participer de nouveau l'Empire, tandis que 
le Roi de Prusse s'isolant du reste de l'Allemagne ne cherche qu'à étendre son 
influence dans la partie septentrionale en la préservant des hostilités. A cet 
état de choses qui menace les Cercles intérieurs d'un déchirement continuel, on 
n'avait aperçu qu'un remède: c'était qu'il se formât au cœur de l'Allemagne 
une fédération particulière de tous les princes qui s'y trouvent placés, et 
qu'avec l'appui direct de la République française, ils essayassent de former en 
Empire une opposition redoutable aux vues ambitieuses dont le foyer est à 
Vienne et à Berlin. Voulant donner à cette ligue un centre et un chef, le 
Directoire, qui ne pouvait y faire entrer l’ancien électeur de Bavière, avait 

longtemps pensé au landgrave de Hesse-Cassel ; mais une observation plus 
approfondie et quelques insinuations demeurées sans effet lui ont prouvé que 
ce prince pusillanime et parcimonieux était au-dessous du rôle qu'on voulait 

lui faire jouer. Le duc de Württemberg et le margrave de Baden n'étaient point 
assez puissants; le premier d'ailleurs avait des dispositions équivoques. 

L'électeur Palatin n'était encore que duc de Deux-Ponts que déjà on avait jeté 
les yeux sur lui; mais quoiqu'on fût porté à prendre confiance en sa bonne 
volonté, les embarras de sa position empêchèrent qu’on ne s'ouvrit à lui. Mais 
aujourd'hui, si cette réunion devait avoir lieu, c'est par ses soins qu'elle doit 
être formée, il en est le chef naturel, comme le plus intéressé à sa formation 

et le plus propre à garantir son intégrité. 

C'est done vers ce but qu'il faut appeler l'électeur et quel moment est plus 

favorable pour une pareille entreprise? La République fait la guerre à l'Em- 

pereur, mais elle se montre disposée à respecter l'Empire, si l'Empire témoigne 

au moins la volonté de conclure et conserver la paix. Quelles que soient à 
Ratisbonne les déterminations de la Diète qui se trouve par sa composition trop 
livrée à l'influence autrichienne, la députation qui est à Rastatt ne peut-elle 
point dans une circonstance aussi grave se tracer une marche indépendante et 
prendre une salutaire initiative dans les affaires de l'Empire, et s'il arrivait 
même que l'Empereur et la Diète osassent de concert révoquer la députation 
et opérer la dissolution du Congrès, la République n'est-elle pas prête, ainsi 
qu'elle l'a plusieurs fois déclaré, à accueillir toutes les propositions particu- 
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lières qui lui seraient faites pour des arrangements séparés? Qui pourrait 1799 
done empêcher que les princes et états germaniques qui ont à s'occuper du März 17. 
soin de leur conservation ou de leur agrandissement, ralliés autour d'elle et 
entre eux, ne formassent ce tiers parti dont l'influence en Empire pourrait si 
utilement balancer celle des deux cours qui maîtrisent aujourd'hui l'Allemagne ? 

Je ne fais, citoyen, qu'indiquer le principe et le but sans m'étendre sur 
les conséquences. Je ne doute pas qu'elles ne soient saisies par le cabinet de 

Munich et par vous. En communiquant à l'électeur les vues du gouvernement 
français, vous pouvez parler en même temps à sa raison et à son ambition, à 

sa raison, en lui prouvant que son existence entière tient aujourd'hui à sa plus 
intime union avec la République, et que l'appui intéressé de la Prusse, soumis 
d'ailleurs aux calculs déjà pressentis d’une ambition commune et d'un accord 
possible entre elle et l'Autriche, ne présente qu’une sécurité fausse et in- 

complète, tandis que celui de la République repose sur l'intérêt le plus évident 

des deux États: à son ambition, en lui mettant sous les yeux qu'une guerre 

heureuse contre l'Autriche dont il aurait mérité de partager le succès, peut 
rendre à la maison palatine tout ce qu'elle a perdu par les traités antérieurs, 
et donner à ses possessions au delà de l'Inn et vers le haut-Palatinat de si 
belles frontières, qu'elle n'aura rien à regretter de ce que sa participation à la 

guerre contre la République lui a fait perdre à la gauche du Rhin. 
Si vos propositions sont accueillies à Munich, citoyen, vous vous oceu- 

perez sans relâche et de concert avec les ministres palatins à former cette 
utile association des états de l'Allemagne intérieure. Vous arrêterez les bases 
sur lesquelles elle devra poser; vous conviendrez de tous ceux qu'il sera utile 

d'y admettre, et après ce premier travail, pour en assurer le succès, le Direc- 
toire vous autorise à vous transporter auprès de chaque prince ou état dont il 

faudra déterminer la volonté et l'action. C'est une mission que le Directoire 

ne croit pas pouvoir confier à de meilleures mains. La satisfaction qu'il a eue 
de toute votre correspondance lui donne le juste espoir que vous obtiendrez | 
des succès dans cette délicate entreprise, et il ne vous laissera manquer d’au- 

cune des directions qui pourront vous être utiles . . . 
Approuvé: Barras. Treilhard. Larevelliere-Lepeaux. 

20. Grlaf von Talleyrand an Sieyes, Paris 29 ventôse an VI. 
Prusse 190. 

Aulnipfung von Berbanblungen mit bem neuen Kurfürften von Bayern zur 
we eines Bundes in Siboeut{fhlanb. 

L . #. L'intention du Directoire exécutif est . . . de laisser au Corps ger- Mary 19. 
manique le temps et la facilité de séparer sa cause de celle de l'Autriche . . . 
Le Directoire ne combat comme ennemis que ceux qui veulent l'être : l'Autriche, 
la Russie, l'Angleterre. C'est contre leur coalition que sont dirigés tous les 

efforts de la République, et c'est pour leur porter des coups plus certains que 
le Directoire, frappé des mêmes considérations qui vous ont si souvent porté 
à désirer qu'on plagät en Allemagne une espèce d'État intermédiaire, s'occupe 

en ce moment de sa formation. Vous savez qu'il avait quelque temps pensé 

32° 
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au landgrave de Hesse-Cassel pour le mettre à la tête de cette ligue: mais la 

malveillance que ce prince a témoignée, la petitesse de ses vues et sa parci- 

monie mettant obstacle à ce qu'il soit appelé à un pareil rôle, le Directoire 

exécutif a profité volontiers de la circonstance de l'avénement du duc des 
Deux-Ponts au trône électoral et des excellentes dispositions que ce prince a 
manifestées pour reporter à Munich et confier au citoyen Alquier le soin de 
cette importante négociation. 

L'électeur a un intérêt tellement direct au succès d'une mesure qui peut 
le préserver d'une destruction prochaine, qui peut même non seulement con- 

solider son existence actuelle, mais lui rendre les destinées brillantes ravies à 

sa maison, qu'il est permis de penser qu'il saisira volontiers des ouvertures 
aussi favorables à sa cause; et par sa position autant que par sa puissance 
actuelle et par celle qu'il peut acquérir, il se trouve le chef naturel d'une fédé- 

ration qui serait composée des trois Cercles de Bavière, de Franconie et de 
Souabe, et qui se trouverait alors assez forte, avec l'appui des Républiques 
française et helvétique, pour contenir de ce côté toutes les entreprises de 
l'Autriche. Qu'on fasse ensuite vers le Nord ce qui aura été opéré au Midi et 
l'intervalle qui se trouvera entre les États prussiens d’une part et la France et 
la Batavie de l'autre se trouvera aussi rempli par des puissances qui échappe- 
ront à l'influence exclusive qu'exerce aujourd'hui sur elles la cour de Berlin. 

Mais en s'occupant ainsi d'une meilleure organisation de l'Allemagne, le 
Directoire n'a point la pensée de s'immiscer en rien aux changements intérieurs 
que chaque État de cette contrée pourrait éprouver. 

21. Bericht von Sieyes an Talleyrand. Berlin 5 prairial an VIL. 
Prusse 190. 

Abichied vom Könige. 

Le courrier chargé de m'annoncer ma nomination à la place vacante du 
Directoire exécutif est arrivé hier matin. J'étais à Potsdam, et mon premier 

mouvement en recevant cette nouvelle était de partir sur-le-champ, avant que 

le publie en fût instruit et que les ennemis de la France pussent préparer un 
complot pareil à celui de Rastatt. Mais les considérations touchant ma con- 
sidération personnelle ont dû céder à des réflexions bien plus importantes, puis- 
qu'elles ont pour objet l'intérêt du service public. | Vous avez pu voir, citoyen 
ministre, par mes dépêches précédentes combien les dispositions du ministère 

prussien sont équivoques et que le véritable système de la neutralité ne paraît 
plus appartenir qu'au Roi et au colonel Köckritz. Mon départ précipité et 
même clandestin, sans prendre congé, aurait été représenté par les fauteurs 

nombreux de la coalition, non comme un moyen d'épargner à nos ennemis un 

nouveau crime, mais comme une démarche ordonnée par le gouvernement et 

presque comme une déclaration de guerre tacite. | J'ai done pris le parti de 
revenir sur-le-champ à Berlin pour remplir toutes les formalités d'usage et 
surtout profiter d'un dernier moment, soit pour répandre soit pour recueillir 
quelques bonnes assurances d'amitié et de bon vouloir. J'ai trouvé M. de Haug- 
witz aussi réservé et tatillonneur qu'auparavant, quoique un peu prodigue en 
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civilités insignifiantes. Lui ayant prononcé le désir que j'avais de voir le Roi 
dans la journée même sans aucun appareil d'autant plus qu'il devait partir le 
lendemain, il m'a renvoyé à M. de Finckenstein, chargé du cérémonial diplo- 
matique en sa qualité de doyen du cabinet. Ce dernier m'a dit qu'il prendrait 

les ordres du Roi, et m'a assuré d'avance que 8. M. serait elle-même très 
aise de prendre congé sans cérémonie au milieu du bal qui se donnait à la 
cour le soir même. Je m'y suis rendu à sept heures. M. le comte de Fincken- 
stein m'a reçu dans l’antichambre et m'a conduit au milieu de la foule vers le 
côté où le Roi se trouvait. Dès que le Roi m'a aperçu, il est venu à moi, et 

dans une conversation d'environ dix minutes, il m'a confirmé dans l'opinion que 

j'ai toujours eue de ses dispositions personnelles. Il m'a parlé de l'assassinat 
de Rastatt avec le sentiment de la plus vive indignation, de son désir de voir 

1799 

Mai 24, 

le rétablissement de la paix, et du plaisir qu'il aurait de pouvoir y contribuer. . 
J'ai donné en réponse les assurances convenables, et je me suis retiré de bonne 
heure pour faire les préparatifs de mon voyage !) ... 

22, Bericht von Otto an Talleyrand. Berlin 10 prairial an VII. 
Prusse 190, 

Graf Haugwit unb feine antifranëfifge Politit. 

... Il n'y a que cinq jours que Haugwitz a dit à un agent allemand qui 

nous est dévoué: »J'avoue que j'ai été pendant très longtemps dans le système 
français; mais le Directoire ne veut rien faire pour nous; on ne peut compter 
sur rien de sa part; j'ai complètement changé d'avise . . . 

Ein Bertrauter des Königs hat zu einem der franzöfifchen Gefandtidait be- 
freundeten Agenten gejagt: »Le Roi a son système à lui entièrement différent 
de celui de M. de Haugwitz. Il écoute tout le monde, mais il cache ses véri- 
tables intentions. Il y a plus de 15 jours que les rapports de ce ministre sont 
restés sur la table du Roi sans décision.LAu reste le Roi est tellement réservé 

qu'il est impossible de connaître même les personnes qui ont de l'influence 

sur Ipf.« 
pa bent fpanifchen Gejandten bat Haugwiß gejagt: que la France ne serait 

tranquille qu'après être rentrée dans ses. anciennes limites. „Bu Dtto jelbjt 
fagt Haugwiß: #La France n'est pas encore entamée, et il est vraisemblable 
qu'elle ne le sera pas. Pourquoi ne ferait-elle pas aujourd’hui ce qu'elle a 

voulu faire il y a quelques années? Qu'elle se renferme dans ses limites, 
qu'elle manifeste son intention de ne pas en sortir, et elle sera forte.« 

Voilà done, citoyen ministre, le système favori de M. de Haugwitz; il se 
rattache le mieux du monde à ses vues sur la restauration de la Hollande et 
sur le département de la Roer, de même qu'au langage qu'il tient aux agents 
allemands qui sollicitent sa protection. Je puis vous répondre du propos sui- 
vant tenu par le ministre à un des ces agents: »Vous êtes patriote allemand, 
pourriez-vous consentir à détacher de l'Empire les belles provinces de la 
gauche du Rhin? Non, il faut que ces pays nous soient rendus. Quant à 

1) Sicyés reifte noch am 21. Mat ab. 

Mai 29. 
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votre prince, il y gagnera de toutes les manières. Nous adopterons à son 
égard le système de la France, mais en sens inverse. Le Directoire a voulu 

agrandir les états séculiers pour s'en faire une barrière contre l'Empire; nous 

les agrandirions aussi soit par des sécularisations, soit autrement, pour faire 

une barrière contre la France. Jusque-là nous ne pouvons nous charger que 

de la protection du Nord de l'Allemagne!}« . . 

23. Bericht von Otto an Talleyrand. Berlin 2 thermidor an VII. 
Prusse 190. 

Unterrebung mit Graf Haugmwig?). Gegenfäße zwiichen der Politit des Gabinets 
und des Minifteriums. 

PE de vous avouerai franchement, [m'a dit M. de Haugwitz], le sort 

de la Hollande ne nous est pas indifférent; nous ne voulons pas qu'elle reste 
sous une influence étrangère, et tant que la France y exercera celle que les 

événements de la guerre lui ont donnée, il est impossible qu'il y ait un concert 

entre elle et la Prusse. Vous savez que depuis trois ans, il est question d'une 
alliance à conclure entre nous. „Nous pensons toujours que cette alliance ne 

doit se faire qu'après la paix: mais à cette époque même, nous ne pourrons 
nous entendre qu'autant que la Hollande sera rendue à son ancienne indépen- 
dance. C'est pour cela même que le Roi entend toujours que ses provinces 
transrhénanes lui soient rendues, puisque c'est là que se trouvera le foyer de 
la protection qu'il veut accorder à la Hollande. €ertes, la France n'a aucune 
raison de craindre notre voisinage, nos principales forces seront toujours em- 
ployées sur la Vistule et sur l'Oder. Al est done de son intérêt de cimenter 

une alliance éventuelle avec nous en renonçant à toute prétention sur la 
Hollande et de couvrir en même temps sa frontière du Nord par un territoire 
neutre qui lui épargnera une armde./Nous nous engagerons à maintenir l'indé- 

pendance de la Hollande et à fermer le passage à toute puissance étrangère 
qui voudrait la troubler.« 

Pour mieux connaître les intentions de M. de Haugwitz, j'ai feint de 

goûter son plan, et je lui ai observé, avec l'air de la confiance la plus entière, 
qu'il n'y avait qu'un inconvénient à craindre, savoir le renversement de la con- 

1) In demfelben Sinne berichtet Otto, 4. Juni: »Heureusement, m'a dit un homme 
de la cour très instruit, le Roi voit mieux que la plupart de ses ministres; il 
se montrerait davantage, s'il était mieux entouré, et s'il aimait moins sa femme, 
qui penche pour la coalition« . .. Parmi tous les hommes influents, M. de Haug- 

witz est le moins disposé à favoriser les vrais intérêts de la France et de la 

Prusse, et nous n'avons pour nous que le bon sens et les dispositions vraiment 
sages du Roi ... Und nod am 30. November: Le Roi, ses deux favoris, et M. de 
Struensée sont capables de concevoir et d'exécuter un plan généreux, mais ils 

sont en minorité. Jusqu'au dernier moment les Prussiens travailleront contre la 

limite du Rhin. M. de Haugwitz ne manque jamais de me faire le tableau le 

plus effrayant d'une paix qui aurait cette limite pour base. Suivant lui, toute 

l'Europe, convaincue de la prépondérance de la France, se combinerait en peu 
d'années pour nous attaquer de nouveau ... 

2) Bergl. die preußifche Berfion bicfer Unterreung in bem Erlaß an Sandgz-Rollin 
No. 271, ©. 319, 
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stitution batave et le rétablissement du stathouder ..... Voici la réponse très 1799 
remarquable de M. de Haugwitz: »Tout est compris dans le mot indépen- 3uli 20. 
dance. Si le peuple hollandais veut rétablir le stathouder, vous concevez 
bien que le Roi, son parent, ne pourra pas décemment s'y opposer. D'ailleurs, 

les relations de famille entre les deux princes consolideront encore davantage 
notre alliance avec la France. Le caractère personnel du Roi serait le sûr 
garant des dispositions amicales du prince d'Orange pour la République 
française .« 

e rôle que j'ai joué, citoyen ministre, dans toute cette conférence, était 

péfible, puisque je m'étais fait la loi d'accueillir toutes les propositions du 
ministre pour savoir enfin ce qu'il fallait penser de ses plans et de ceux de 

M. Grenville qui est plus assidu que jamais. A mesure que je m'approchais 
de ses idées, il devenait plus aimable, plus confiant . . . Le cabinet prussien 

partage les inquiétudes de l'Angleterre touchant la conclusion de la paix avec 
l'Autriche. A a le double objet de nous égarer et de servir indirectement la 
coalition par une démarche en apparence généreuse et favorable à la France. 
A et convaincu que le principal effort des coalisés se fera sur la Belgique. 
Dans ce cas, il lui importe de neutraliser la Hollande pour ne pas mettre 
l'armée anglo-russe entre deux feux. «La Belgique étant conquise, il sera 
facile de donner à la Hollande la constitution qu'il plaira aux coalisés . . . Si 
d'un autre côté les armements actuels des coalisés étaient réellement dirigés 
contre la Hollande, il est évident que la neutralisation de ce pays épargnerait 

les frais de l'expédition et la ferait tourner directement contre la Belgique. 
La coalition n'y perdrait rien ... 

Mais je puis vous assurer, citoyen ministre, d'après les renseignements 
les plus positifs que le Roi et ses deux confidents, Köckritz et Zastrow en- 
visagent ce projet sous un autre point de vue. Als sont effrayés des progrès 

des Russes, il craignent le rétablissement de l'influence anglaise en Hollande 

. Le Roi et ses deux confidents ne sont pas disposés à servir la coalition, et 
les deux aides de camp ne se bornent pas à m'en faire renouveler les assuran- 
ces par des intermédiaires, mais ils me font inviter à les voir pour causer sur 
les intérêts respectifs des deux pays. C'est demain matin que j'irai pour cet 

effet à Charlottenbourg. Il est toujours vrai qu'il y a en Prusse deux systèmes, . 
celui du Roi et celui du ministre. Cette bizarrerie embarrasse beaucoup la 
marche des affaires et déroute continuellement les observateurs les plus atten- 
tifs. Les deux partis désirent également de nouer des négociations avec nous, 
l'un pour nous tromper, l'autre pour nous être utile ; ils sont également ennemis 

de la guerre; mais l'un voudrait servir la coalition par des ruses diplomati- 
ques, l'autre est franchement et loyalement neutre, et si depuis nos revers 
il montre quelquefois de la partialité, c'est plutôt contre que pour la coa- 
lition . .. 
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24. Bericht von Otto an Talleyrand. Berlin 6 thermidor an VI. 
Prusse 190. 

Unterrebung mit Zaftrew. 

Je vous ai présenté dans mon dernier n° un aperçu des plans insidieux de 
M. de Haugwitz, autant que j'ai pu les entrevoir dans le brouillard diplo- 
matique qui enveloppe ses conversations. Je vous rendrai compte aujourd'hui 
des projets de ceux qui ont la confiance du Roi. 

M. de Zastrow m'ayant fait invité à le voir, j'ai été hier à Charlotten- 
bourg, et j'ai causé longtemps franchement et très amicalement avec cet 
officier. »Nous avons, m'a-t-il dit, la plus haute opinion de la loyauté et des 
talents du Directoire exécutif: nous y voyons les meilleures intentions, 
mais nous ne voyons pas ses moyens. La situation de la France nous paraît 
extrêmement eritique . .. Il nous semble que . .. vous ne sauriez vous 
occuper trop tôt des moyens de faire la paix ; mais en cherchant ces moyens, 
gardez-vous d'agir d'après des suppositions. Vous avez supposé jusqu'ici 
que l'Angleterre ne voulait pas la paix ; cependant c'est elle seule qui a la fa- 
culté de la faire quand bon lui semblera. L'Autriche est bridée par les Russes 
dont elle doit craindre le ressentiment ; les Russes sont entièrement aux ordres 

de l'Angleterre. Il y a un moyen de satisfaire cette dernière et ce moyen con- 
viendrait en même temps aux intérêts du Roi. Ce serait de rétablir l'indé- 
pendance absolue de la Hollande et de donner à cette république des limites 
plus analogues au nouvel ordre des choses. Croyez que l'Angleterre n'insis- 
tera pas même sur la restitution de la Belgique, et nous la désirons encore 

moins que le cabinet de Londres. Maïs nous sommes pénétrés de la nécessité 
d'établir entre nous et la France une puissance intermédiaire pour empêcher 
les tracasseries que le voisinage pourrait faire naître. Voici donc ce que nous 
noce ra Le Roi ne met aucun prix à ses provinces d’outre-Rhin ; mais 
il est juste qu'il reçoive une indemnité, et il lui serait agréable de la prendre 

dans le comté de Zutphen et dans l'Over-Yssel pour arrondir ses provinces de 
Westphalie. Dans ce cas on donnerait pour dédommagement à la République 
batave le département de la Roer; le gouvernement batave actuel serait garanti 

par le Roi et la France, et cette dernière retirerait ses troupes du territoire 
hollandais, qui dès lors se trouverait compris dans la ligne de d@marcation . . .« 

M. de Zastrow m'a répété plusieurs fois : »si la France prend la consistance 
qu'elle doit avoir et que nous désirons fortement qu'elle ait, soyez sûr que nous 
marcherons avec elle et que notre cabinet ne sera pas assez absurde pour ser- 
vir la coalition. VRétablissez la Suisse et acheminez la négociation dont je vous 
ai parlé et vous aurez la paix avant l'hiver. Vous connaissez les dispositions 
du Roi, il est jeune, il peut vivre longtemps ; vous ne devez done pas craindre 
de si tôt un changement de système si vous parvenez à nous faire concourir 

au même but«!) ... 

1) Das Directorium erwiberte auf biefe Anträge betreffend Holland: Le Directoire 
est étonné que le ministre et le favori s'attachent également à invoquer l'in- 
dépendance de la Hollande comme devant être le préalable et le lien de tous 
les rapports intimes. Où remarque-t-on que l'indépendance de la Batavie ne soit 
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25. Bericht von Otto an Talleyrand. Berlin 26 thermidor an VII. 
Prusse 190, 

Unterredung mit Struenfee. Neformatoriihe Beftrebungen König Friedrich 
Bilbelm's ILL. 

... Quant à M. de Haugwitz, tout ce que je vous ai dit jusqu'ici sur 
ses plans m'a été confirmé hier par le membre le plus estimable, le plus elair- 
voyant et le mieux disposé du ministère. »M.de Haugwitz, m'a-t-il dit, a de- 
puis quelque temps un système bizarre dont il est impossible de le tirer. Un 
voyant les grands progrès de l'Autriche, il s'est imaginé qu'il en résulterait 

une paix avantageuse pour l'Empereur et qu'il fallait en conséquence se rap- 
procher de l'Angleterre. ya Roi ne partage pas ce sentiment. ‚Al parait con- 

vaincu qu'il n'y a rien à gagner avec les Anglais. Mais vous voyez d'après 
cela que nous avons réellement deux systèmes ; de là les contradictions que l'on 
remarque dans notre conduite surtout à l'égard du stathouder, dont le Roi ne 

se soucie pas, mais que M. de Haugwitz voudrait rétablir. V Croyez néanmoins 

que jusqu'ici il n'y a rien à craindre. Le travail que j'ai fait avec le Roi, il 

y a huit jours, me donne la conviction qu'il n'a pas envie de guerroyer. Vous 
avez en votre faveur l'intérêt évident du pays et les dispositions pacifiques du 
monarque. Il dépend de vous d'utiliser ces dispositions et de les faire con- 
courir à la conclusion d'une paix générale où le Roi serait très flatté de jouer 
un rôle. Je crois être bien sûr qu'on n'insistera ici que sur la garantie de l'in- 
dépendance de la Hollande et de la Suisse et sur une indemnité du pays de 
Clèves. Vous garderez la Belgique dont l'Empereur lui-même ne paraît pas se 
soucier. Mais à tout événement, hâtez-vous d'empêcher, par des négociations 

bien entamées, que M. de Haugwitz ne s'engage pas trop fortement avec les 

Anglais qui l'obsèdent du matin au soir. Quant à Paul, je m'étonne que vous 
n'ayez pas encore cherché à le gagner. C'est une espèce de Don Quichote 
très inconséquent, très entêté, qui ne veut que satisfaire sa vanité . . .« 

Je ne crois pas devoir omettre, citoyen ministre, une observation singu- 
lière qui a terminé cet entretien. »Vous n'avez contre vous que les aristo- 
crates ; le Roi et le peuple sont décidément pour la France. La révolution 

très utile que vous avez faite du bas en haut se fera lentement en Prusse du 
haut en bas. Le Roi est démocrate à sa manière ; il travaille sans relâche à 

réduire les privilèges de la noblesse, et il suivra à cet égard le plan de 
Joseph IT, mais par des moyens lents. Sous peu d'années il n'y aura plus de 

classe privilégiée en Prusse. On laissera aux nobles leurs rubans qui souvent 
tiennent lieu de pension et soulagent nos finances; mais le besoin de vivre 

dans l'aisance les engagera à se jeter dans une carrière plus lucrative, celle 

pas entière? Depuis que cette contrée jouit d'un gouvernement définitif, serait- 
il possible de citer aucune atteinte portée à sa souveraineté, à ses droits? 
L'indépendance d'un Etat ne peut être lésée par l'exécution des arrangements 
qui ont eu sa sanction volontaire etc. (Erlaf an Otto, 14. Auguft). Damit ver: 
gleiche man dann das eigene Geftänbnif Talleyrand’s (in dem Bericht an Napoleon, unter 
Nr. 36, S. 520) über die »atteintes trop évidemment portées à l'indépendance de la 
Batavie.« 
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du commerce et de l'industrie. Comme c'est précisément dans la révolution 
française qu'il a puisé ces principes, nos aristocrates vous détestent, et ils ne 
s'en cachent pas.« 

Voilà les propres paroles d'un ministre très éclairé et ami de la 
France !} ... 

Voici un nouvel échantillon de la politique de M. de Haugwitz. Un 
ministre de nos amis fut accosté hier par le chargé d'affaires d'Autriche, qui 
lui dit: «Il paraît enfin que la Prusse veut jouer un rôle prononcé. M. de 
Haugwitz m'assura avoir déclaré au citoyen Otto que le Roi insistait sur la 
restitution immédiate de ses provinces du Rhin et qu'il regarderait le refus du 
Directoire exécutif comme le signal d'une rupture.« Notre ami a répondu qu'il 
doutait très fort de cette déclaration. »J'en doute aussi, et c'est pour cela que 
je vous en parles, reprit le chargé d'affaires. 

Vous remarquerez, citoyen ministre, que l'on s’entretient beaucoup depuis 
plusieurs jours de quelques ouvertures de paix entre la France et l'Autriche, 

et que pour traverser charitablement cette négociation éventuelle, M. de Haug- 

witz a cru sans doute devoir faire un bon mensonge propre à ranimer les espé- 
rances des coalisés . . . 

26. GErlaf von Talleyrand an Otto2 Paris 9 fructidor an VII. 
Prusse 190. 

Eröffnungen an Sangwit und Zaftrow. 

... Profitez du courrier que je vous expédie pour revoir M. de Haug- 
witz et M. de Zastrow. 

Le ministre vous parlera de la Hollande: suivant son usage, il en récla- 
mera l'indépendance. Faites-lui voir qu'elle existe, que si l'influence française 
y a été quelque temps trop exercée, il est manifeste que volontairement nous 
la laissons décliner chaque jour et que les 20 mille Français qui sont en Ba- 
tavie ne sont réellement plus que des auxiliaires dont la présence en ce moment 
est indispensable pour repousser l'attaque instante des Anglais et des Russes. 

Avec M. de Zastrow, comme vous trouverez plus de bienveillance, vous 
serez plus expansif. Vous lui direz que nous ne pouvons pas croire que le Roi 

de Prusse n'ait pas formé quelque plan, et pour sa propre sécurité, et pour 
l'arrangement des affaires d'Allemagne ; que nous sommes toujours prêts à agir 

avec lui et pour lui; que son intervention nous sera chère; que nous sommes 

1) Ich füge noch einige Stellen fiber Struenfee aus ben Berichten Otto'8 bei. 12.No- 
vember: M. de Struensée et tous les autres roturiers en place me comblent 
d'honnêtetés et se réjouissent des succès de la République. Am 19. November 
berichtet er, Struenjee babe ibm gejagt: »Le Roi seul nous a épargné une guerre ab- 
surde. Comptez sur lui et sur M. de Köckritz. Quant au ministère du cabinet, 
il n'a jamais été franc envers vous, et il ne le sera pas de si tôt. Il ne sera 
vraiment Prussien que lorsqu'il cessera d'être noble .... De tous les ministres 
du Roi, M. de Struensée est le seul qui juge sainement des hommes et des 
choses« . .. 

2) Talleyrand war bereits am 20. Juli burd Reinhard erfeht, führte inbef noch eine 
Zeit lang die Gejchäfte weiter, 
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prêts à répondre aux ouvertures qui nous seraient faites de sa part et qui 

auraient pour objet de chercher à rendre la paix à l'Europe. Présentez un 

champ vaste aux combinaisons de la Prusse à cet égard. Si son affaire prinei- 

pale est d'empêcher que les deux cours impériales ne culbutent l'Allemagne et 

ne la disposent à leur profit, qu'elle comprenne que ce résultat particulier se 
lie à des résultats généraux, qu'il lui convient et dans les affaires du Levant 
et dans celles mêmes de l'Angleterre ; que si elle veut une fois et en toute sin- 
cérité, s'entendre avec la République, sa médiation peut terminer toutes les 

querelles du continent. 
Travaillez done sur cette base, citoyen, sans rien spécifier, sans rien 

écrire ; excitez la Prusse à prendre un parti, et que ce parti nous soit favo- 

rable . .. Si la Prusse a le sentiment de ses vrais intérêts, il ne doit pas lui 
suffire de faire des vœux pour que nous ne soyons pas écrasés. Les efforts de 
sa politique doivent tendre à nous fortifier contre une coalition qui la menace 
moins directement sans doute, mais aussi sûrement que nous. 

Eigenhändige Nadihrift von Talleyrand: Vous sentirez sûrement que 
tous les objets contenus dans cette lettre ne peuvent être traités que de vive 
voix et dans la conversation. 

27. Bericht von Otto an Talleyrand. Berlin 10 fructidor an VIL. 
Prusse 190. 

Unterrebung mit Graf Saugwits über Holland unb die finférbeinifhen Befitungen 
Preußens. Saftrow. Rüdris. Swiefpalt zwiichen Cabinet und Minifterium, 

Empfang des Erlafjes vom 14. Auguit'). J'ai envoyé un ami commun chez 
M. de Köckritz. Le moment n'était pas favorable; le Roi venait de recevoir 

des plaintes des habitants de Clèves touchant la rigueur avec laquelle on intro- 
duisait dans leur pays la conscription militaire et l'emprunt forcé. M. Köckritz 

était en colère. »Que voulez-vous, s'est-il écrié, que je dise au Roi? Les 

Français ont-ils done oublié les traités? Savent-ils que ce pays ne leur appar- 
tient pas encore « . . . 

Après cette première insinuation, j'ai demandé une audience à M. de 
Haugwitz ?). J'ai prévu qu'elle serait orageuse,et je me suis muni de tout mon 

sangfroid:/Je lui ai exposé toutes les raisons qui s'opposent à l'accomplissement 
des vues du Roi touchant la Batavie, et combien la dignité et la bonne foi du 

Directoire exécutif se trouveraient compromises, s'il abandonnait nos alliés au 
moment même d'une invasion ennemie. VII a paru étonné, et ma prié de 
répéter mes observations, ce que j'ai fait avec plus de force encore en lui 

disant que rien ne pourrait justifier la mesure proposée, puisqu'il est notoire 
que l'expédition contre la Hollande est déjà commencée, et que peut-être dans 
le moment le débarquement est consommé |/ Il a gardé le silence ; mais voyant 

que je ne disais rien touchant les provinces du Rhin, il s'est écrié : »C'est donc 
un refus net... Il me semble que 8. M. a mérité plus d'égards et de con- 
fiance de la part du Directoire exécutif; assez longtemps elle a lutté contre 

1) Bergl. No. 278, ©. 331. 
2) Die Unterredung fand am 26. Auguft ftatt. 

1799 

Aug. 26. 

Aug. 27. 



1799 

Aug. 27. 

508 Bierter Anbang. Urkunden No. 27—29. 

les importunités de la coalition; plusieurs fois elle a manqué de se compro- 
mettre pour ne pas rompre avec la France. Depuis quatre ans, nous récla- 
mons inutilement contre les mesures arbitraires de votre gouvernement dans 
nos provinces; nous n'avons pas même obtenu une réponse. Nous avons entre 
le Weser et le Rhin assez de troupes pour nous remettre en possession, et je 
vous avoue que c'est le seul parti qui nous reste à prendre« . . . 

Pour mettre fin à cette tirade, je l'ai assuré, comme vous m'y avez auto- 
_risé, que la République se prêterait volontiers à tout arrangement qui ne bles- 

Sept. 4. 

serait pas ses intérêts, ni sa dignité. Il m'a répondw que le Directoire exé- 

cutif ayant refusé d'accueillir les dernières ouvertures, il n'avait plus rien à 
proposer. J'aurais pu provoquer une déclaration plus positive et qui dans le 

moment aurait été hostile, mais il m'a semblé qu'il fallait laisser au ministre 
le temps de se calmer. J'ai fait semblant de ne pas sentir toute la force de 
ses menaces . . 

La personne que j'ai chargé de sonder M. de Zastrow est de retour ; elle 
me dit que ce favori envisage notre discussion sur les provinces du Rhin avec 
beaucoup plus de modération que le ministre. »Si on ne veut pas nous rendre 
nos provinces, qu'on nous fasse au moins une convention éventuelle, d'après 
laquelle nous serons autorisés à y envoyer un nombre déterminé de troupes 
pour assurer la possession de ces provinces dans le cas où elles seraient me- 

nacées d'une invasion russe. Il est évident que sans cette précaution les alliés 
les considéreraient comme une conquête faite sur les Français et nous ne pour- 
rions les reprendre qu'en faisant la guerre.« Voilà ses propres paroles, et il 

me fait prier de vous les transmettre. Au reste M. de Zastrow a paru étonné 
quand on lui a dit que M. de Haugwitz m'avait parlé de l'occupation du pays 
de Juliers comme d'une mesure nécessaire pour couvrir les provinces prus- 
siennes. Vous remarquerez, citoyen ministre, qu'il y a toujours une forte 
nuance entre la politique du cabinet et celle de la cour !). 

28. Bericht von Otto an Reinhard. Berlin 18 fructidor an VI. 
Prusse 190. 

Unterrebung mit Daugwits über bie linférbeinifhen Befigungen Preußens. 

... M. de Haugwitz m'a dit: »J'ai rendu compte à 8. M. de la réponse 
que vous m'avez faite au nom du Directoire; je ne vous cacherai pas qu'elle 

1) Am 31. Auguft berichtet Otto: "L'opinion de M. de Köckritz s'accorde avec celle 

de M. de Zastrow ... Il désire qu'une convention éventuelle autorise le Roi à 
reprendre ses provinces dans le cas où les Anglo-Russes fissent des progrès en 
Hollande. Les deux partis sont déterminés à employer la force, si le Directoire 

refuse de s'arranger à l'amiable, avec cette différence, que la cour ne veut prendre 
ce parti qu'à la dernière extrémité, et que le ministère demande que les or- 
dres soient donnés sur-le-champ.« Derfelbe 5. September: »M. de Köckritz m'a fait 
dire lui-même que pour ne pas déplaire au ministre, je ferais bien de ne plus 
aller à Charlottenbourg.« Derjelbe 5 Oftober: »Je vous exhorte, citoyen ministre, 
à ne pas perdre de vue qu'il y a ici deux partis bien prononcés, celui du Roi et 
celui du ministre, que plus il importe de repousser les prétentions injustes, les 
demandes insidieuses de ce dernier, plus aussi il est de notre intérêt d'entrete- 
nir les dispositions amicales du Roi en lui donnant personnellement quelques 
marques de bienveillance.« 
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en a été très surprise et même très peinée . . . va me charge de vous 
déclarer qu'il a donné l'ordre à son ministre à Paris de demander formelle- 
ment l'évacuation des provinces cédées, et qu'en attendant la réponse du Di- 
rectoire, l'armée de démarcation a également reçu l'ordre d'avancer vers le 

7 Je me suis borné à protester contre l'interprétation donnée par M. de 
Haugwitz au silence du Directoire touchant les provinces [transrhénanes]. Je 
lui ai rappelé qu'il n'avait jamais présenté cette proposition comme une de- 
mande isolée, mais comme une conséquence, un corollaire de la première tou- 
chant la Batavie . . . Je vous ai dit dans le temps, citoyen ministre, que je 
m’apercevais bien que la restitution des provinces était l'objet principal 
de la politique de M. de Haugwitz; mais cette demande était tellement 
obseurcie par la proposition ostensible touchant la Hollande, que les ruses 
de M. de Haugwitz ont évidemment abouti à nous autoriser à garder le 
silence sur les provinces et à gagner environ cinq décades sans rien décider. 
Il me semble que c'était là l'intention du Directoire, et elle a été parfaitement 
remplie. J'ai donc insisté très particulièrement sur cette différence essentielle 
entre les deux propositions, dont l'une était principale, et l'autre acces- 
soire; j'en ai appelé à la bonne foi du ministre, qui s'est tiré de ce mauvais 
pas en divaguant à sa manière, mais sans pouvoir me donner un démenti . 

29. Bericht Reinbard 8 an das Directorium. Paris 27 fructidor an VII. 
Prusse 190. 

Unterrebung mit Sanboy Rollin. Franfreih muß Zeit zu gewinnen fuchen. 

Le ministre de Prusse, après m'avoir annoncé par un billet qu'il avait 
reçu un courrier de Wesel qui lui avait apporté des objets de la dernière im- 
portance à me communiquer, est venu hier me porter une note, dont voici la 
substance !) ... 

En lassurant que je la remettrai incessamment sous les yeux du Direc- 
toire, je lui ai témoigné quelque étonnement de ce qu'on parlait de refus de 
notre part avant même qu'on ne nous eût fait une proposition précise, et de 

ce qu'on avait donné ordre de faire avancer les troupes avant qu'il n'existât la 
moindre apparence d'approche de ces troupes russes dont on semblait craindre 

l'invasion. J'ai ajouté que le citoyen Otto avait reçu, depuis, par un courrier, 

l'autorisation de discuter les propositions qui pourraient lui être faites à ce 
sujet. CM. de Sandoz a pris sur-le-champ occasion de ce que je venais de 

dire pour m'offrir de reprendre sa note et d'en ajourner la remise jnsqu'au 
retour de notre courrier de Berlin. J'y ai consenti parce qu'il m'a paru que 
cela convenait dans nos négociations, où il nous importait de gagner” du temps. 

Dans l'état où sont les choses , il importe que le Directoire exécutif dé- 
cide si cette négociation doit être conduite de préférence par notre chargé 
d'affaires à Berlin ou par M. de Sandoz ici? La proposition du cabinet de 
Berlin n'a pas besoin d'être discutée ici où les avis ne sont pas partagés. 

1) Bergl ©. 337, No. 283, 
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Comme il s'agit ou d'en empêcher ou d'en retarder l'exécution, il semble que 
le lieu de la négociation doit d'autant plus être placé à Berlin, que c'est là où 
l'on peut profiter de la différence d'opinion qui existe entre les ministres et les 
favoris et que c'est de là que partirait l'ordre de faire avancer les troupes !) . .. 

30. Bericht von Otto an Reinhard. Berlin 4° jour complémentaire 
de l'an VII. 

Prusse 190. 

Unterrebung mit Yombarb. 

Citoyen Ministre. Je n'ai pas voulu vous expédier le courrier le Comte 
sans pouvoir vous donner quelques renseignements positifs sur les intentions 
du Roi touchant le pays de Clèves. Ne pouvant approcher MM. Köckritz 
et Zastrow à cause du mouvement occasionné par les manœuvres militaires de 

Potsdam, je leur ai envoyé une personne sûre pour savoir enfin ce qu'on avait 

envie de faire; ils ont nié tous deux qu'il ait jamais été question d'envoyer 
une armée de l'autre côté du Rhin, comme M. de Haugwitz l'avait assuré. »Le 
Roi, disent-ils, demande seulement le rétablissement de notre régence et 
l'éloignement des troupes françaises. Les dispositions de S. M. pour la neu- 
tralité sont toujours les mêmes etc.« . .. 

On a observé à M. Köckritz qu'il serait utile qu'il me parlât lui-même ; 
il a répondu que les circonstances ne le lui permettaient pas, mais que le 
ministre étant absent, M. Lombard secrétaire intime du Roi serait autorisé à 

me faire connaître les véritables intentions de 8. M. J'ai fait en conséquence 

le voyage de Potsdam, et j'ai eu avec M. Lombard une longue conversation, 

qui me confirme toujours dans l'opinion qu'il y a ici deux manières de voir et 

d'agir. 
M. Lombard, que j'ai vu à cette occasion pour la première fois, parais- 

sait s'être préparé à cette entrevue, il avait plutôt l'air de lire une note diplo- 

matique que de causer. Il a exposé avec beaucoup d'art les nombreuses 
raisons que le Roi avait eues de se plaindre du dernier Directoire, qui avec 
une morgue sans exemple n'avait répondu ni à Paris ni à Rastatt à aucune 

demande faite par le cabinet prussien, qui avait traité avec le plus profond 

mépris les nombreuses réclamations faites en faveur des habitants du pays de 
Clèves et qui, au moment même où le Roi essuyait de la part des coalisés des 
attaques injurieuses pour le forcer à se déclarer contre la France, avait l'air 
de joindre ses efforts à ceux des ennemis de la République pour l’entrainer 
dans la guerre. 

»Vous savez que nous avons été bien importunés depuis deux ans, mais 

vous ignorez les moyens innombrables qu'on a employés pour eireonvenir $. M. 
Les intrigues des coalisés ont pénétré jusque dans les relations les plus intimes 
du Roi, et pendant quelque temps on n’a pas même épargné les injures les 

1) Gleidacitig fchrieh, Neinbarb an Otto: »Il résulte de votre correspondance 
que si nous avons des succès, on se désistera des demandes, et que si nous 
n'en avions pas, nous risquerions de les accorder à nos ennemis.« 
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plus grossières pour piquer son amour-propre. Mais vous savez aussi que le 1799 
Roi a été inébranlable et il s'en est félicité depuis le changement quis’est opéré Sept. 20. 
dans votre gouvernement. Je puis vous le dire aujourd’hui : en recevant les 

premières dépêches de M. de Sandoz touchant les dispositions franches et ami- 
cales du nouveau Directoire, le Roi est venu à moi d'un air satisfait, et en me 

montrant les dépêches, il m'a dit: Voilà enfin un gouvernement ; le nouveau 

Directoire est conséquent, je vous l'avais bien dit.« 
M. Lombard s'est beaucoup étendu sur les petites tracasseries qui ont 

empêché l'année dernière la conclusion de la paix, le péage d’Elsfleth, la libre 
navigation de l'intérieur de l'Allemagne et d’autres questions oiseuses qui ont 
inutilement retardé le traité définitif, mais venant enfin aux provinces trans- 
rhenanes, il a répété avec énergie tout ce qui a déjà été dit relativement au 
danger de les voir tomber entre les mains des coalisés; que dans ce cas la 
dignité du Roi se trouverait compromise; qu'on lui dirait avec raison : »Vous 

avez permis aux Français d'occuper ces provinces pendant plusieurs années, 
pourquoi n’aurions-nous pas la même faculté ?« — qu'alors il faudrait faire la 
guerre pour ravoir ces provinces, et c'est précisément ce que le Roi veut em- 
pêcher. »8. M., a-t-il continué, est bien éloignée de rien exiger qui soit con- 

traire à ses engagements ou à la dignité du gouvernement français. Le dernier 
Directoire n'a eu aucun droit d’abolir la régence prussienne, ni d'exiger des 
impositions autres que celles qui ont été consenties par la convention de Hoche; 
le Directoire actuel, beaucoup plus calme et plus éclairé sur les véritables in- 

térêts, fera done simplement un acte de justice, et non de faiblesse, en rétablis- 
sant notre régence. Quant à vos troupes, leur présence ne servira qu'à attirer 
les coalisés dans ce pays, elles vous seront plus utiles ailleurs, et il dépend 
sans doute du Directoire de donner à l'armée la direction qui lui paraît la plus 
avantageuse. D'un autre côté je vous réponds que nos troupes ne passeront 
le Rhin que lorsque nos provinces seront dans un danger imminent d'être en- 
vahies par les coalisés. Vous savez que dans aucun temps la Prusse n'a eu 

des troupes de l’autre côté du Rhin et certes dans un moment comme celui-ci 
le Roi est bien éloigné de vouloir donner de l'ombrage en faisant passer le Rhin 
à notre armée de démarcation. Je vous conjure done au nom de la paix de 
contribuer de tous vos moyens à un arrangement amical sur cet objet, qui est 

extrêmement urgent; sous peu de jours il ne sera plus temps d'arrêter les 
mesures qui pourront être prises. 

»Le second objet que je vous recommande très instamment, c'est d'avoir 

une confiance entière dans la franchise et le caractère loyal du Roi. Lorsque 

vous voudrez faire la paix, communiquez-lui sans aucun détour vos propo- 
sitions, il les fera valoir, et certes, son interposition ne sera pas sans effet. 

Croyez que le Roi gouverne tout seul; \güelles que soient les dispo- 
sitions de M. de Haugwitz, le ministre est obligé de rendre compte au 

Roi de tout ce que vous lui confierez, et il ne saurait en faife un mauvais 

usage. Avec nous, vous gagnerez tout par la franchise. %e Roi ne partage 

en aucune manière l'opinion des exagérés qui voient la France à deux doigts 
de la perte. Vos armées font des miracles, vous avez ‘des ressources inépui- 
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sables, tâchez enfin de faire ce que le dernier Directoire n'a jamais essayé, 
tâchez d'avoir des amis en Europe.« 

Ces ouvertures, citoyen ministre, m'ont été faites avec l'accent de la sen- 

sibilité et d'un vif intérêt, et il m'est impossible d'y meconnaitre l'esprit du 
monarque, ses ordres immédiats et le ton d'un homme qui travaille tous les 

jours avec le Roi, qui est près de lui le rapporteur des affaires étrangères, 
et qui le connaît trop bien pour ne pas le peindre avec vérité. 

En finissant la conversation, il a répété avec plus de force encore qu'au- 
paravant : »Souvenez-vous bien que je vous recommande trois choses: 1° l'ur- 
gence d'une décision du Directoire ; 2° la nécessité de s'arranger à l'amiable 
en rétablissant la régence prussienne à Clèves ; 3° une confiance entière et 

illimitée dans la bonne foi du Roi, qui est bien résolu de ne donner aucun 
ombrage à la République et qui est prêt à coopérer loyalement au rétablisse- 
ment de la paix aussitôt que le Directoire lui en aura communiqué franche- 
ment les bases« . .. 

31. Grlafÿ von Reinhard an Otto. Paris 5° jour complémentaire 
de lan VL. 

Prusse 190. 

Otto wirb ermächtigt in ber Frage der linférbeinifhen Befigungen Preußens Rad- 
giebigfeit von Frankreih in Ausficht zu ftellen. 

Überjendung des Notenwechfels mit Sandoz-Rollin. Vous remarquerez 
qu’en conséquence du principe que le Directoire a admis, et qui fait la base de 
ma réponse, la négociation ne pouvant être établie que sur des pièces écrites, 

elle n'a véritablement commencé que par la remise de la note de M. de San- 

doz, et que c'est à Paris qu'elle doit se suivre. Cependant si l'échange des 
notes officielles se continue ici, il n'est pas moins évident que vous demeurez 
chargé de la véritable négociation qui est celle des conversations . . . 

Presse sans doute par le ministre ou par les favoris d'aborder la question 
principale, vous répondrez qu'elle doit être traitée à Paris; mais en même 
temps vous pourrez faire entendre que pour faire cesser une bonne fois toutes 
les contestations auxquelles l'administration des provinces transrhénanes a 
donné lieu, on ne refuserait pas de faire un nouvel arrangement et de con- 
certer avec la Prusse le mode d'administration de ce pays. 

Telle est la marche des événements militaires, qu'il faut prévoir les 

chances les plus défavorables, et s'il devenait impossible de se refuser à ce 
que les troupes prussiennes occupassent les provinces transrhénanes, comme 

il n'est pas probable que le cabinet de Berlin accepte l'offre que nous avons 
faite de les occuper en commun, il faudrait au moins écarter les dangers qui 

pourraient naître du retour d’une armée prussienne à la gauche du Rhin en 
exigeant une garantie solennelle des intentions de la Prusse et de ses opéra- 
tions ultérieures, garantie qui ne pourrait être refusée et à laquelle le carac- 
tère personnel du Roi permettrait de donner quelque confiance. 

Si dans le cours de vos communications verbales, et le sort de la Batavie 

n'étant pas encore décidé, vous receviez quelques propositions éventuelles 
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touchant la neutralité de ce pays dans le cas où nous parviendrions à en 

chasser les Anglais, vous ferez bien de les accueillir et de nous les trans- 
mettre, parce que tout ce qui tend à prolonger une négociation dont le profit 

ne peut qu'être pour nous est bon à employer, de même que si la chance des 

armes devenait plus favorable, nous ne manquerions pas de jeter de nouveau 
dans la discussion le projet d'une convention d'échange pour les provinces 
transrhénanes . . . 

32. Bericht von Otto an Reinhard. Berlin 3 vendémiaire an VII. 
Prusse 191. 

König Griebrib Wilhelm III. und feine Umgebung. Sédrit, Zaftrow, Haug- 
wit, Lombarb. 

... Voici des renseignements très exacts que je me suis procurés sur linte- 
rieur du château. Le Roi a une confiance entière et illimitée en M. de Köck- 

ritz, dont la droiture et les sentiments personnels s'accordent avec ceux du 

monarque. M. de Zastrow est très estimé et devenu nécessaire par son assi- 
duité et ses talents, mais il n'est pas aimé, et il règne entre les deux favoris 
une petite jalousie qui pourra avoir des suites désagréables. M. de Haugwitz, 
ami de M. de Zastrow, craint l'influence de M. de Köckritz et le ménage beau- 

coup ; il n'est pas aimé du Roi, mais on estime ses talents, son expérience, et 

il n'y a pas dans la carrière diplomatique un homme assez fort pour le rem- 
placer., M. Lombard, secrétaire intime du Roi fait des progrès rapides dans 
l'opinion du monarque, et sans pouvoir aspirer à la place de ministre, il pourra 

devenir sous peu un personnage plus important qu'aucun des membres du ca- 
binet. Il joint à beaucoup de talents une grande assiduité et une simplicité 
de mœurs qui plaisent au Roi!). Le monarque lui-même est ferme dans ses 
résolutions et très jaloux de son pouvoir. Les mécontents appellent sa fer- 
meté entêtement, mais l'observateur impartial doit rendre justice à sa péné- 
tration, à son bon sens et à une sorte d'instinct qui l'a toujours fait marcher 

dans la bonne route, malgré les intrigues de toute espèce que l'on fait jouer 
autour de lui. Sa persévérance est d'autant plus louable, qu'elle le met cons- 

tamment en opposition avec la Reine, pour laquelle il a d'ailleurs la plus 
grande affection. 

33. Schreiben Duroc8 an Napoleon Bonaparte, Berlin 14 fri- 
maire an VIII. 

Œigenbänbig. Paris, Archives Nationales AF. IV 1690. 
Empfang bei bem Könige und ben Miniftern. Stimmung in Berlin. 

Mon Général. Le Roi est arrivé ici de Potsdam le 11 au soir. Le 13 
au matin, j'ai eu l'honneur de lui être présenté par son premier aide de camp. 
Je lui ai remis la lettre des Consuls, il m'a reçu et m'a répondu avec beaucoup 
de bonté et d'honnêteté. Il m'a parlé de la révolution du 18 brumaire, il pense 

1) Am 25. Februar 1800 fchreibt Beurnonville: Le Roi travaille habituellement 
avec Lombard; il travaille quelquefois avec ses aides de camp, très rarement 
avec ses ministres. 

Bailleu, Preußen u. Granfreid. 1. 33 

1799 

Sept. 21. 

Sept. 25. 
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aussi qu'elle donnera la paix à l'Europe, et il désire beaucoup d'y coopérer. 
Mon arrivée ici a beaucoup intrigué les ministres étrangers qui ont aussitôt 

expédié des courriers. L'accueil que j'ai reçu ne peut qu'être favorable à la 
nation. 

Les ministres ont un peu réclamé en faveur de l'étiquette ; ils craignaient 
que la lettre ne renfermât des plaintes contre eux, cependant tout s'est par- 

faitement arrangé. Tous, et particulièrement M. de Haugwitz que j'ai vu le 
plus souvent, m'ont fait beaucoup de politesses. J'ai aussi été présenté à la 
Reine et à toute la famille royale; partout je suis vu avec plaisir et reçu avec 
distinction. J'ai eu l'honneur de diner chez le Roi avec la Reine, plusieurs de 
ses généraux et ministres. Tous les deux m'ont beaucoup questionné sur l'É- 
gypte. Tout le monde ici est enthousiasmé de cette expédition, chacun vou- 
drait l'avoir faite et en demande des details avec intérêt. 

J'espère, mon général, que vous serez content de la manière dont j'ai 

rempli cette mission, pour laquelle je vous remercie de m'avoir désigné. J'ai 
fait en sorte de me rendre digne d'elle et de vous. 

On est très content de la révolution du 18 brumaire. La Prusse a besoin 
de la paix générale et la désire, le commerce de la Westphalie particulière- 
ment est tout à fait interrompu. 

Nous n'avons ici contre nous que la haute noblesse. Le Roi, son armée 

et le peuple aime et estime les Français. L'armée est contente de nos succès et 
des revers de nos ennemis, particulièrement de ceux des Russes et des Autri- 
chiens. 

La Russie, après avoir tant menacé, est actuellement aux pieds de la 
Prusse. 

Le Roi est militaire, économe, populaire et très aimé. Ses finances et les 
différentes parties de l'administration de ses états sont sur un très bon pied !). 

Je resterai encore quelques jours à Berlin pour assister à quelques exer- 
cices et répondre à plusieurs invitations qui m'ont été faites. 

Salut et respect. Votre aide de camp 
Duroe. 

34. Instructions pour le Général Beurnonville?. Paris 
frimaire an VII. 

Mad einer Abidrift in Prusse, Mémoires et Documents 9. 

Die Beziehungen zwiihen Preußen und Grantreit. Preußens Politit in ber 
belländiichen Frage und in der Angelegenbeit der lintsrbeinifhen Provinzen. 
Gründe ber Zurüdhaltung Preußens gegen Franfreih. Aufgabe Beur: 
nonville's. ’ 

Les rapports généraux de la Prusse avec tous les États de l'Europe sont 
trop connus pour qu'il soit besoin de les exposer dans des instructions. Les 

1) In einem andern Schreiben von bemjelben Tage fagt Duroc: Le Roi aime 
beaucoup le militaire, sa seule passion est de faire exercer ses troupes qui sont 
très bien composées. Je crois que le soldat a plutôt de l'apparence et qu'il man- 
que tout à fait de nerf et d'intelligence. 

2) Der gegen Preußen bôdft feinpfelige und gebäffige Geift biejer Juftruftion gebt 
aller Mabrfcheinlichkeit nach auf den Einfluß von Sieyis zurid. 
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rapports particuliers avec la France ont peu varié depuis quarante ans. La 1799 
France monarchique, la France républicaine a toujours été pour elle un objet [Anfang 
d'inquiétude, de défiance et de jalousie. Seulement on peut dire que la mo- Drimber.] 
narchie avait tout fait pour justifier ces sentiments et que c'est en vain que la 
République a tout fait pour les changer. 

Le général Beurnonville trouvera dans le traité de Bâle la base des rap- 
ports qui nous lient à la Prusse. Les instructions données au citoyen Sieyès 

son prédécesseur lui montreront le tableau historique des efforts qui ont été 
faits de la part de la France pour cultiver, pour améliorer ces rapports et en 
étendre les bases, et celui de la résistance que le ministère prussien n'a cessé 

d'apporter à ces efforts. Il trouvera dans la correspondance du citoyen Sieyès 
la succession des mêmes tentatives soutenue de tous les moyens de persuasion 
et d'influence qui semblaient devoir en assurer le succès. Enfin les instru- 

ctions envoyées au citoyen Otto chargé d'affaires de la République, en fructidor 
dernier, lui présenteront la situation où étaient nos rapports diplomatiques à 
cette époque. Il ne reste plus qu'à tracer un précis des incidents qui ont fait 
subir quelques changements à cette situation. 

En prairial an VII, des espérances insensées agitaient les cours qui s'é- 

taient coalisées pour asservir la France, et des inquiétudes non moins exagé- 

rées égaraient les vues des gouvernements qui n'avaient pas pris part à la 
coalition. La Prusse cependant, avant la nomination du citoyen Otto à la 

place de chargé d'affaires, s'était fixée à une détermination positive de résis- 
tance contre tout ce qu'on avait fait pour l'engager dans la guerre. Le citoyen 
Sieyès avait obtenu tout ce qu'il avait annoncé qu'on obtiendrait de la Prusse, 
tout ce qu'il était en effet possible d'obtenir. 

Sa neutralité était irrévocablement arrêtée, mais le Roi, à qui cette ré- 

solution de justice et de sagesse devait être attribuée, était en butte à toutes 
les attaques directes et secrètes des ministres et des fauteurs de la coalition. 

On désespérait de le porter à une rupture, mais des événements militaires 
d'une haute importance se préparaient, et on espérait qu'en faisant naître 
entre la légation française et les ministres prussiens des sujets d’altercation, 
l'aigreur mutuelle qui en résulterait secondant les frayeurs qui devaient naître 
de tous les résultats possibles des grandes entreprises de la coalition, entrai- 
nerait le Roi comme malgré lui à une détermination conforme aux espérances 
des cours coalisées et aux vues serviles de leurs partisans. 

Les préparatifs de l'Angleterre pour subjuguer la Hollande étaient in- 
connus en Europe, mais la conduite de la Prusse depuis le milieu de l'an VII 
ne permet pas de supposer qu'ils fussent un secret pour elle. Dès lors elle 

commença à manifester le plus vif intérêt pour la paix et l'indépendance de 
la République batave. Le stathouder eut à Berlin des défenseurs zélés, ses 
partisans en Hollande parlaient hautement de l'espoir qu'ils fondaient sur le 
patronage le la Prusse. Et comment n’auraient-ils pas compté sur cet appui? 

Le comte de Haugwitz ne cessait de se récrier contre l'influence de la France 
en Batavie, contre la présence d'une armée française. Les événements qui 

ont suivi semblent faire croire qu'il eût voulu dès lors préparer aux Anglo- 
Russes un abord sans résistance et une invasion sans danger. 

33° 
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1799 Cependant toutes les communications entre le ministre prussien et la 
(Anfang légation française se passaient en conversation. Souvent, il est vrai, le comte 

Deyember.] de Haugwitz présentait ses inquiétudes et ses vues pour la Hollande comme 
des objets de négociation et d'une négociation instante : il parlait des ordres 
donnés à M. de Sandoz pour l’entamer à Paris. On s'attendait tous les jours 
à recevoir des notes officielles sur ce sujet, ainsi que sur celui de la longue 
contestation relative à l'occupation des provinces transrhénanes, mais la négo- 
ciation était toujours annoncée et ne s'ouvrit jamais. Cette bizarrerie a besoin 
d'être expliquée. 

IL faut partir du fait que le projet de l'invasion de la Hollande était 
connu de la Prusse et que le gouvernement français l'ignorait. Ces deux 
points de vue donnent la clef de la conduite inconvenante et fausse du cabinet 
prussien. Sous ce dernier aspect, il proposait à la France de neutraliser la 
Hollande ; sous le premier aspect il ne voulait pas faire d'une manière for- 

melle cette proposition dans un temps où elle eût pu empêcher l'invasion. De là 
sont résultées les insinuations verbales si souvent répétées au citoyen Otto sur 
la neutralisation de la Hollande, et le délai de la négociation qui ne s'est 

ouverte sur ce point qu'au moment où l'invasion commencée rendait la propo- 

sition tellement impraticable, que les ministres prussiens n’ont pu s'en dissi- 
muler le redicule et ont été honteux de la naïveté avec laquelle M. de Sandoz 
la été forcé d'exposer leur duplicité. 

Il en a été de même de la négociation sur la possession des provinces 
transrhénanes. La conservation du droit d'occupation de ces provinces est 
certainement d'un grand intérêt pour la France, en ce qu'elle préjuge pour 

elle ses titres à la fixation definitive des limites du Rhin. Elle est certaine- 
ment encore de peu d'intérêt pour la Prusse, en ce qu'elle ne sépare d'elle que 
des pays qui accoutumés aux lois françaises ne rentreraient pas sans danger 
pour les principes monarchiques dans la masse des états qui sont soumis à la 
domination du Roi. Mais nos revers en Italie, les progrès du prince Charles 
en Suisse et les préparatifs de l'invasion de Hollande réveillaient d'autres idées 
dans l'esprit des ministres prussiens. Ils crurent la Suisse, la Hollande, la 

Belgique déjà conquises, et ils craignirent que l'occupation française dans les 
provinces prussiennes ne fût pour les coalisés victorieux un titre plausible 
d'envahissement. Cependant, la France sans ascendant militaire, les armées 

républicaines chassées de toutes lenrs conquêtes et repoussées sur le territoire 

français, étaient une perspective si nouvelle qu'avec quelque ardeur qu'on se 
portät vers elle, on ne pouvait guère l'embrasser sans défiance et sans inquié- 
tude. De là l'hésitation de la marche du cabinet prussien. 

Une négociation fut annoncée avec tout l'éclat d'une exigeance mal séante. 

Des troupes s'avancèrent sur le Rhin dès le début de la discussion. Cette dis- 
cussion s'épuisa en préludes. Elle n'était pas entamée et déjà les résultats 
allaient en être déterminés par les voies de fait, quand la nouvelle simultanée 
des victoires de l'Égypte, de la Suisse et de la Batavie mirent un terme et 

donnerènt un caractère vraiment ridicule aux réclamations prussiennes et aux 

communications officielles qui devaient en être l'objet. Cette affaire est pres- 
que entièrement tombée, mais les détails ont besoin d'en être conservés et 
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étudiés parce qu'ils sont extrêmement propres à faire connaître l'esprit diplo- 1799 
matique des ministres du Roi de Prusse et celui des seuls rapports politiques l‘Infang 
sur lesquels nous devions compter dans les combinaisons particulières de notre Dezember]. 

systeme fédératif à l'égard de ce gouvernement. 

En général les traités, ou ce qui est la même chose, le droit politique 
n'est rien quand il n'est pas une déclaration et une sanction publique de ce 
qui est en fait. Inutilement la France formerait-elle un traité d'alliance avec 
la Prusse ou telle autre puissance si la communauté d'intérêts entre les deux 
États n'était pas également sentie par elles. Les volontés des gouvernements 
ne se trouvant pas d'accord, c'est en vain qu'on s’imaginerait les avoir liées. 
L'alliance serait en théorie et la politique resterait désunie après comme avant 
la promulgation du lien fédératif. Aujourd'hui la Prusse, quoique engagée 
par les mêmes intérêts à marcher d'accord avec la France, n'est pas liée de 
volonté au système d'union et de concert qu'elle devrait suivre. 

Plusieurs causes concourent à cette aberration de principes qui l’éloigne 
de la ligne que lui tracent tout à la fois et la véritable gloire et qui devrait 
être sa véritable ambition. 

La première est la passion aristocratique qui dans les gouvernements les 
plus soumis à l'influence de la France donne à la correspondance de leurs 
mesures avec les nôtres l'air de la résignation et de la contrainte plutôt que 
celui du consentement. Toutes les cours sont plus ou moins atteintes d'une 
espérance plus ou moins prochaine de l'abolition et de l’entier oubli des insti- 
tutions qui font l'objet de leurs haines et de leurs alarmes, et les plus claires 
perceptions de l'intérêt de l'avenir y sont obombrées par les prétentions de 
l'esprit d'hérédité. 

La deuxième cause en Prusse est le caractère des hommes qui gouver- 
vent. L'amour de l'argent y est héréditaire et à côté du trésor qui se forme, 

le souvenir de celui que le règne précédent a dissipé, fait naître une ardeur 
immodérée de le remplacer, et en attendant ce terme des vœux les plus passion- 
nés, la pareimonie la plus rigoureuse &loignera des conseils tout projet qui 
exposerait ou retarderait le succès d'une aussi précieuse accumulation ! . 

La troisième enfin est l'absence de toute idée grande, de tout sentiment 
élevé dans tout ce qui a quelque ascendant dans le gouvernement de Prusse, 
Personne, et le prince moins encore que ses entours, n'est capable d’embrasser 

l'ensemble d'un système fondé sur des intérêts plus vastes que ceux du passé. 
A cet égard, l'idée de nouveauté suffira toujours pour effaroucher des esprits 
timides que quelques misérables souvenirs de vanité empêcheront à jamais de 
se porter vers des objets dignes d'une grande ambition. 

1) Am 1. Dezember 1798 berichtet Sieyes: La Prusse soupire après le moment 
où ayant amassé les 30 millions qui lui sont nécessaires pour mobiliser son armée, 
elle se verra en état de mettre la main sur tout ce qui sera à sa convenance. 
... 30 millions d’&cus, dans 2 ou 3 ans ils pourront être dans le coffre qui en 
recèle déjà 5. Alors le cabinet prussien se montrera. Mais alors, comme au- 
jourd’hui, la République française ne souffrira pas que le Nord de l'Allemagne 
sera réuni sous la domination d'un Roi qui, donnant bientôt la main à l'Angle- 
terre, ruinerait notre crédit et nous obligerait à remettre en question les limites 
du Rhin et de l'Escaut. 
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Tant que cet état de choses durera en Prusse et ailleurs, la France ne 
négociera ses alliances qu'avec un grand désavantage. Elle s'engagera avec 
toute sa franchise et les autres gouvernements ne se tiendront pas engagés. 
Elle calculera les chances de l'avenir avec des aveugles dont la sagacité ne 
s'étendra pas au delà des tâtonnements du présent. Elle imaginera enfin un 
système fédératif et ne trouvera des matériaux pour l'édifier que dans son 
courage, dans l'emploi de ses forces, et dans la volonté trop généreuse d'être 
seule à en faire les frais et à en supporter le fardeau. 

La mission diplomatique de Berlin doit donc se borner aujourd'hui à 
attendre, à observer, à transmettre des renseignements locaux et à faire con- 

naître au gouvernement prussien les vues constamment libérales du gouverne- 

ment de la République. 

Le ministre plénipotentiaire de la République surveillera avec le plus grand 

soin les rapports de la Prusse avec les cours ennemies et avec plus de soin en- 
core les rapports de cette puissance avec les gouvernements qui n'ont pas ad- 
héré à la coalition. Par son caractère d'indécision et de faiblesse, autant que 

par sa prépondérance politique dans le Nord, la Prusse attache au système de 

ses mesures et de ses projets toutes les puissances de l'Empire que leur dé- 
pendance place plus immédiatement sous l'empire des circonstances et expose 

par tous les incidents de la fortune à toutes les vicissitudes du temps présent. 
Étudier les rapports de ces états avec la Prusse, c'est entrer dans le secret de 
toutes les impulsions qu'ils peuvent en recevoir, de tous les mouvements irré- 

guliers auxquels ils peuvent s'abandonner. Par le traité de démarcation la 
Prusse exerce dans le Nord de l'Allemagne une influence consentie par la 
France. Ce consentement donne à la France le droit d'en surveiller la dire- 

ction. L'influence de la Prusse doit être tout à la fois préservatrice pour la 
République et pour les états neutralisés. Les obligations que la neutralité 
impose deviennent pour les nations belligérantes des droits dont la violation 
emporterait pour la France la décharge de toute espèce d'obligation. 

Auprès d'une cour telle que celle de Berlin, le premier emploi qui doive 
être fait de l'activité diplomatique est celui de surveiller: le second est celui 
d'empêcher; et le troisième est de ne rien proposer ou accepter sans avoir eu 
un ordre précis du gouvernement. Les circonstances recommandent encore 
cette règle de conduite qui, par le caractère inhérent de la politique prussienne, 
peut être regardée comme la maxime fondamentale du système diplomatique de 

la France à l'égard de ce gouvernement. 

Quant au caractère personnel des hommes qui gouvernent, le général 
Beurnonville sera privé de toute ressource de tradition par le départ du citoyen 

Otto, mais il en trouvera d’abondantes dans la lecture de la correspondance 
des dernières années de la légation. 

Il y verra que deux systèmes parallèles de communications y présentent 
sans cesse aux ministres de la République le gouvernement prussien sous deux 
aspects divers. Le système d’une partie des entours intimes du Roi sous un 
point de vue de bon accord et quelquefois de libéralité, le système des mi- 
nistres et de leurs entours sous un point de vue versatile comme la fortune des 
armes. Nos revers exaltent leur malveillance secrète ; nos succès ne font qu'en 
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déguiser les apparences. Le ministre plénipotentiaire n'aura pas de peine de 1799 

s'apercevoir que dans les temps prospères les déclarations ministérielles ex- [Anfang 

priment assez fidèlement les intentions du prince et sont plus d'accord avec Degember]. 
les véritables intérêts du gouvernement prussien; et que dans les temps diffi- 
ciles, il faut chercher à connaître les dispositions du Roi par d'autres inter- 
médiaires que celui de ses ministres. La correspondance lui indiquera les 

noms de ces intermédiaires . . . 

35. Beurnonville an Hauterive!). Berlin 12 pluviöse an VIII. 
Prusse 191. 

Die Königlihe Familie. 

Je suis arrivé à Berlin, mon cher d'Hauterive, sans accidents fächeux, 1800 
comme vous avez dû le voir par mes lettres au ministre, et j'ai reçu de cette Btbr- 1. 
cour aimable l'accueil le plus gracieux, le plus flatteur comme le plus distin- 
gué ; cet accueil, mon cher d’Hauterive, a été partagé par la légation et mes 
aides de camp qui composent ma famille, douce, unie et vraiment charmante. 

J'ai voulu en arrivant ici ne succéder aux préjugés ni aux opinions de 
personne, j'ai voulu y dater de moi-même. Les circonstances avaient dû chan- 
ger les dispositions par le fait de notre régénération. J'ai mis et recommandé 
à toute ma famille la plus grande politesse envers tout le monde, même envers 
nos ennemis . .. 

Il ne s’est pas encore écoulé un seul jour que nous n'ayons reçu du Roi, 

de la Reine, de la famille royale et de toute la cour des marques d'une bonté 
vraiment touchante . .. Le Roi est un fort bel homme d'une extrême mo- 
destie et d'une affabilité rare; je l'ai vu tous les jours et entretenu. Notre 
campagne de Champagne, ma manière franche et loyale de l’aborder a établi 
entre le Roi et moi des rapports qui me procureront son estime et sa con- 

fiance ; il se loue beaucoup de notre Premier Consul, qu'il aime et qu’il admire; 

le Roi est vraiment notre ami ?). 
La Reine, belle, charmante, est pleine de grâce; il est impossible de 

mieux recevoir ; la famille royale en agit avec les mêmes bontés . 

Le chef de brigade Duroc a mérité à cette cour, par sa modestie, par sa 
réserve, et par sa conduite, l'estime de tout le monde, le Roi et la Reine m'en 
ont parlé avec un véritable intérêt. 

Pour vous donner une idée définitive du Roi et de la Reine, c'est un 

ménage charmant et le modèle des ménages de l'Europe, la famille royale 
jointe. Il en résulte à cette cour un ton de bonté, de simplicité et d’affabilite, 
qui ne peut rendre que très agréable la vie à ceux qui en approchent . 

1) Über Hauterive vergl. Mafjon, Département des affaires étrangères S. 409jg. 
2) Ich füge nod einige Außerungen Beurnonville’s über Friedrih Wilhelm III. hinzu: 

23. Januar (nach der erfien Aubdienz): J'ai cru remarquer en même temps que le Roi 
est essentiellement honnête homme et plein de loyauté; que sa bonne foi est 
égale à la simplicité de ses mœurs et de ses manières; qu'à travers les craintes 
et les dangers dont on assiège son imagination, il a dans certains cas une vo- 
lonté très positive et claire, celle d'être notre ami. 1. Wür;: Je respecte beau- 
coup le Roi, parce qu'il est notre ami. 
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36. Bericht Talleyrand'3 an Napoleon Bonaparte. Paris an VII. 
Prusse 192. 

Empfichit Antnüpfung neuer Berbandlungen mit Preußen; bas Scheitern ber 
früheren war wejentlid burd die Politit des Directoriums verfchulbet. 

Lorsque le Premier Consul m'a demandé s'il ne serait pas possible 
de tirer parti de la Prusse, pour accélérer la paix soit géné- 
rale, soit partielle, et de quelle manière on pourrait la dé- 
cider à se placer àla tête d'une ligue puissante dans le Nord 
pour mettre un frein à l'ambition des coalisés!}, ma première 
réponse a été: que je ne croyais pas que la proposition formelle d'une alliance 
püt être accueillie en ce moment à Berlin mieux qu'elle ne l’a été à des épo- 
ques précédentes . . . 

Cependant en réfléchissant aux premières idées du Consul, j'ai considéré 
que s'il ne fallait pas s'attendre que la Prusse fût disposée même aujourd'hui 
à associer sans réserve sa cause et ses efforts aux nôtres par une alliance 
offensive et défensive, on pouvait croire au moins qu'elle avait apprécié les 
avantages de notre position présente, et que prévoyant pour la République de 
nouvelles chances de puissance et de gloire, elle mettrait quelque soin, sinon à 
se lier entièrement, du moins à se rapprocher plus qu'elle n'a fait jusqu'à 
présent. 

Sous ce rapport, j'ai conçu qu'il pouvait être utile d'aller au-devant des 
déterminations de ce gouvernement et de le provoquer à quelques discussions 

communes sur les grands objets qui se lient à la pacification générale . . . 
Je pense donc qu'il conviendra . . . de provoquer la Prusse à un examen 

approfondi des intérêts réciproques et des vues qui doivent être communes 
aux deux États par rapport à la pacification de l'Europe. 

Le mauvais succès des ouvertures du même genre qui ont été faites à 

diverses époques du gouvernement directorial, n'est pas un argument sans 

réplique contre ce qui serait tenté aujourd'hui. Il est trop vrai que la con- 
duite du Directoire envers les puissances armées et neutres avait été, surtout 
après le 18 fructidor, pleine de maladresse et d'irritation. 

La Prusse, quoique plus ménagée, avait perdu toute confiance dans le 
gouvernement et dans la stabilité de sa politique. L'expulsion du Roi de Sar- 
daigne, l'invasion de la Suisse, les atteintes trop évidemment portées à l'indé- 

pendance de la Batavie, avaient été particulièrement sensibles à la cour de 
Berlin, qui mécontente encore de l'organisation définitive donnée aux provinces 
transrhénanes et entourée d'ailleurs de toutes les suggestions des coalisés, était 
parvenue à ce point d'exaspération qu'il faut savoir peut-être quelque gré au 
jeune monarque d'être resté fidèle à la neutralité, quand son ministère était à 
peu près livré au parti de la guerre et quand les disgrâces de la République 
donnaient un poids si formidable aux excitations de ses ennemis. 

Mais à présent les principes et la forme du gouvernement français n'ont 

plus rien qui effarouche. Les premiers magistrats de la République jouissent 
personnellement d'une considération qui fait naître la confiance, et après l'a- 
voir acquise, ils sauront la conserver. 

1) Bergl. Correspondance de Napoléon Ier, 21. Januar 1850. 
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La Prusse, qui hait l'Autriche et redoute la Russie, a toujours conservé 
dans son sein un parti nombreux et attaché à la France comme puissance par 
conviction et par intérêts. Les torts de notre conduite antérieure, la versa- 
tilité ou l'extravagance de notre conduite politique avaient seuls paralysé l’o- 
pinion qui nous est favorable. Il n'est pas impossible de la relever, c'est l'ou- 
vrage d'un peu de temps, de sagesse, de constance et de force. 

Jusqu'ici on s'est imaginé qu'il suffisait de dire à la cour de Berlin que 

nos intérêts et les siens étaient communs, que l'alliance des deux pays était 
naturelle, pour la décider en effet à s'unir avec nous. Jamais le cabinet prus- 
sien n'a réfuté la vérité de cette assertion, mais toujours il nous a fait com- 
prendre par des refus, auxquels les prétextes n'ont pas manqué, que s'il était 
d'accord sur le principe, il ne pouvait s'entendre sur les conséquences avec 
une nation dont les gouvernants n'inspiraient que de la défiance. 

Ce à quoi il faut donc s'attacher aujourd'hui, c'est à détruire les mau- 
vaises opinions qui ont prévalu sur notre compte. La restauration de notre 

crédit extérieur a commencé avec l'établissement de notre nouvelle consti- 
tution, il faut l'accélérer par tout moyen, et c'est particulièrement à Berlin qu'il 

importe d'agir efficacement pour ramener ce cabinet à notre système. 
Le général Beurnonville est parti avec des instructions formelles à cet 

égard. Sans doute il ne négligera rien pour établir entre les deux gouverne- 
ments de France et de Prusse une confiance parfaite et des rapports d'étroite 
amitié. Mais je serais d'avis que dans ce moment, pour accélérer un pareil 
accord et pour donner jour peut-être aux résultats les plus importants, le Pre- 
mier Consul se décidât à provoquer quelque franche et grande explication sur 
les affaires de l'Europe. 

Cette discussion pourrait avoir lieu soit à Paris entre M. de Sandoz et 
moi, soit à Berlin entre le ministère et les agents de la République ; comme 
c'est à Berlin que les préventions, les résistances ont existé et subsistent encore, 

il paraît convenable que la discussion s'engage d'abord sur ce terrain, düt-elle 
ensuite être transportée à Paris, si elle devait mener à des résultats décisifs. 

Mais pour ouvrir à Berlin une discussion générale sur tous les points qui 
tiennent à la pacification de l'Europe, à la médiation de la Prusse, à son 
alliance avec la République, pour préparer un ouvrage aussi vaste, pour 
écarter les reproches anciens, pour aplanir les difficultés récentes, pour com- 
battre pied à pied les objections du cabinet, pour triompher des irrésolutions 
du monarque, enfin pour amener le prince au rôle que la République est in- 
téressée à lui voir prendre, je ne crois pas qu'il suffise du général Beurnon- 
ville, ou du moins il paraissait convenable d'envoyer d'abord à Berlin un agent 
spécial particulièrement instruit des rapports anciens et présents de la Répu- 
blique, ainsi que des intentions du Premier Consul, et qui sans titre publie, 
sans caractère officiel, aurait pour mission de provoquer la Prusse à une expli- 
cation catégorique sur ses sentiments et ses vues. 

Cet agent serait porteur d'une lettre du Premier Consul pour 8. M. Pr. 
Dans cette lettre, le Premier Consul, sans prononcer le mot d'alliance, sans 
exciter à une association de guerre s'attacherait à ouvrir une carrière vaste 
aux discussions . . 

[Anfang 
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C'est toujours se mettre dans une bonne position au commencement d'une 

campagne que de se montrer animé du désir de la paix et de tout tenter pour la 
rétablir. Si la campagne est heureuse, on acquiert le droit de se montrer 
sévère. Si elle est funeste, on n'a point à supporter le reproche de l'avoir 
provoquée. 

Je ne puis douter que celle-ci ne promette à la République de nouveaux 
triomphes, mais pour rendre la victoire utile, il faut en préparer le prix, et le 
prix c'est la paix; et pour que la paix soit honorable et solide, il faut qu'elle 
soit basée sur des négociations préparées de longue main, et qu'elle se fortifie 
d'un système d'alliance capable de rendre à l'Europe l'équilibre qu'elle a 
perdu par huit années d’agitation et de bouleversement. 

37. Grlafÿ von Talleyrand an Beurnonville. Paris 26 pluviôse 
an VIII. 

Prusse 191. 

Antniüpiung neuer Allianz- Verhandlungen mit Preußen. Gefahren ber fortvauern- 
den Neutralität für Preußen. 

... Dans le cas où il n'y aurait aucun espoir d'amener les cours coa- 

lisées à une conciliation raisonnable, serait-il done impossible d’exeiter enfin 
la Prusse à quelques résolutions décisives et qui s'accordassent avec celles du 

Premier Consul, pour obtenir de la force des armes ce qui aurait été refusé à 
la raison et au bien de l'humanité? Le moment actuel ne ressemble en rien à 

ceux où la Prusse fut déjà sollicitée par la République. Si cette puissance 

s'est fortifiée dans le repos, un repos trop long pourrait aussi devenir funeste 
à sa considération politique et militaire. Il est temps qu'elle reparaisse comme 
partie principale dans les affaires de l'Europe, sans quoi, ce qui jusqu'ici a 
été prudence, pourrait bientôt ne paraître plus qu'indécision; et si le gouver- 
nement prussien ne saisit pas le rôle de pacificateur et d’arbitre, d'après des 
plans convenus avec son allié naturel, tout équilibre en Allemagne, en Europe, 

peut être détruit sans retour, et la Prusse, froissée entre des voisins jaloux, 
aura, pour ne s'être pas décidée à temps, perdu à la fois et les avantages d'une 
neutralité de cinq ans et ceux que lui promettait un concert entier d'action et 
d'efforts avec la République pour la pacification générale . . . 

38. Bericht von Beurnonville an Talleyrand. Berlin 7 ventôse an VII. 
Prusse 191. 

Uuterrebung mit König Friedrih Wilhelm III. Die Frage ber linférbeinifden 
Befitungen Preußens. 

J'ai saisi hier, citoyen ministre, l'occasion d'un bal donné par le prince 
Radziwill pour entretenir le Roi sur les diverses questions contenues dans vos 
3 dépêches du 26 pluviôse!) . .. Je puis vous assurer que le Roi, dans cette 

1} Dieje brei Grlaffe betrafen die Statue $Gricbrids des Großen (vergl. S. 369), bie 

lintsrheiniihen Befigungen Preußens und die Anfnüpfung von Allianzs Berbanbiungen 
(vergl. bas vorhergehende Altenftüd.) 
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occasion comme dans toutes les précédentes, m'a répondu naturellement, sans 1800 
faire et sans ruse. Je ne le crois vraiment capable que de bons procédés pour Br. 26. 
nous, tant qu'il suivra les mouvements de son cœur juste et bon . . . Je lui 

ai fait part du projet que nous avons de réunir dans la galerie du Louvre les 
statues ou les bustes des grands hommes de tous les pays. Je lui ai exprimé 
le désir qu'a le Premier Consul de tenir de S. M. le buste du grand Frédéric 
destiné à en devenir un des principaux ornements. »Je suis on ne peut plus 
sensible, m'a répondu le Roi, à cette preuve particulière de l'estime du Premier 
Consul pour le grand Frédéric. Je vous prie de lui en témoigner toute ma 
gratitude. J'ai regret de n'avoir ni statue ni buste de Frédéric II, mais je me 
ferai un plaisir de vous faciliter les moyens de vous en procurer.« Vous savez, 

citoyen ministre, qu'on est essentiellement économe dans cette cour, et que c'est 
là le caractère particulier du Roi. Je crois done devoir m'attendre à acheter 
ce buste, lorsqu'on l'aura trouvé . . .. Au reste le Roi m'a paru extrêmement 
flatté de cet hommage rendu à la mémoire d'un grand homme qu'il prend pour 
modèle, au moins dans sa conduite administrative. 

A cette première question succéda celle des provinces transrhénanes ... 
Le Roi s’6tendit . . . sur les griefs et concussions de tout genre qu'on nous 
reproche et qu'on ne manque jamais d'exagérer à ses yeux . .. »Ce sont 
mes sujets, dit-il, an moins jusqu'à une cession definitive qui ne peut être 
arrêtée qu'à la paix. Je leur dois jusque là mes soins paternels. Je ne puis 
pas dissimuler que le gouvernement français n'ait agi avec aigreur et injustice 
à mon égard, tandis que je lui donnais des témoignages de bonne volonté 
qu'on n'a pas toujours appréciés« . . . Je répondis que l'occupation par nos 

troupes, qui nous était assurée par le traité de Bâle, entraînait évidemment en 

notre faveur la faculté de régir et d’administrer, . .. qu'enfin la Prusse avait 
consenti de fait à l'organisation française, et qu'en la laissant établir elle avait 
reconnu la faculté précise que nous en donne le traité de Bâle. 

Le Roi, après m'avoir écouté attentivement, me fit cette réponse que je 

tâche de vous rendre le plus littéralement possible. »La preuve, me dit-il, que 
mon père n'a point entendu que l'occupation volontaire dût entraîner de fait 
un changement dans le gouvernement civil qu'il n'a jamais eu intention de 
céder, c'est que ce même et ancien gouvernement a existé depuis le traité de 
Bâle jusqu'en 1797. Il ne s'éleva jusqu’ alors aucune contestation, parce que 
vos généraux pleins d'honneur et de délicatesse, s'entendirent parfaitement 
avec ma régence . .. Vous concluez mal à propos que le fait de l'établisse- 
ment de l'administration française en prouve le droit. Le Roi mon père n'y a 
jamais donné son consentement et j'ai toujours réclamé comme lui, mais sans 
succès . . . Cependant j'ai été pressé par la coalition de me venger. On a 
employé envers moi jusqu'à la menace. Ai-je varié dans ma conduite avec 
la France? Quoiqu'elle m'eût dépouillé du gouvernement civil de mes provinces 
transrhénanes dans un temps où elle faisait trembler l'Europe, n'ai-je pas tou- 
jours cherché à entretenir avec elle la meilleure intelligence dans le temps 
même de ses malheurs? On a pu un moment suspecter mes intentions, lors- 

que j'ai fait marcher mes troupes du côté de ces provinces : je voulais seule- 
ment les garantir des horreurs de la guerre. Je voulais prévenir de la part des 
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coalisés qui avaient de l'humeur contre moi cette conquête alors très possible 
et ses suites malheureuses pour ce pays. Tel a été mon seul but, et je ne suis 
pas fait pour en imposer . .. Mes intérêts sont liés à ceux de la France par 

la nature, par nos relations. Je les apprécie, et la République n'aura qu'à se 
louer de mes procédés; mais je désire, je l'avoue, avoir également à me louer 

des siens; il faut que tout soit réciproque pour que cette bonne intelligence se 
soutienne et se resserre encore. C'est le cas de laisser subsister les choses 
telles qu'elles étaient depuis le traité de Bâle jusqu'en 1797 . .. Je compte 
sur les bonnes dispositions du Premier Consul. Dès lors il me trouvera prêt à 
seconder de tous mes moyens la paix qu'il désire. Personne ne la veut plus 
ardemment que moi. Mais vous sentirez aisément que je n'avais pu rien faire 
jusquiici« . .. 

Beurnonville empfiehlt der preußifchen Forderung nadzugeben. Si l'anti- 
eipation de l'ancien Directoire fut une injustice, si seulement c'est un acte 
douteux dont on peut respectivement soutenir le droit et l'illégalité, le pas 
rétrograde que nous ferions en cette circonstance n'aurait rien d'humiliant pour 
nous. Ce serait la rectification d'une erreur et dans tous les cas un témoignage 
de bonne volonté dont le Premier Consul serait fondé à se faire un mérite 
auprès du gouvernement prussien. Je ne me permets ces réflexions, citoyen 
ministre, que par suite des observations que je fais sur les lieux. Le Roi, ses 
ministres, ses aides de camp, son secrétaire, tous sont d'accord sur ce point, 

et il est bien vraisemblable que tant que cette difficulté ne sera pas aplanie, 
on ne voudra entendre à aucune proposition de notre part!) ... 

39. Bericht von Beurnonville an Talleyrand. Berlin 11 prairial 
an VIII. 

Prusse 192. 

Unterrebung mit Graf Gaugwit. 

. .. Ilserait superflu, citoyen ministre, de vous rendre dans tous ses détails 

cet entretien que la stérile fécondité de M. de Haugwitz a prolongé pendant 
trois grandes heures. C’est une admiration sans bornes pour les talents extra- 
ordinaires du Premier Consul; un attachement sincère à la République fran- 
çaise, alliée naturelle de la Prusse, et une amitié toute cordiale pour moi. 

C'est une méfiance raisonnée du caractère changeant de Paul I”, qu'on veut 

1) In einem Privatichreiben an Talleyrand bemerlt Beurnonville: Je ne vois aucun 
inconvénient au rétablissement du gouvernement civil prussien dans les provinces 
transrhénanes sur le pied de 1796, et j'en trouve un très grand dans un refus 
puisque ce serait enchaîner la bonne volonté du Roi ... D'ailleurs vous refu- 
seriez le plus positivement possible, que le cabinet ne se déterminerait point à 
nous faire la guerre; il est neutre par essence; il ne vise qu'à remplir ses coffres; 
il a bien de l'amour-propre, mais point d’ambition, et si même il en avait, je le 
crois dépourvu des moyens de génie propres à la satisfaire grandement. Il mé- 
connait le brillant et l'avantageux de sa position, il n'a pas le sentiment de ses 
forces (6. Män). 
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lier solidement avant de s'engager avec lui dans des opérations communes; 
c'est du côté du Roi une délicatesse scrupuleuse qu'aucune considération ne 
peut déterminer à proposer le démembrement de l'Empire; c'est une volonté 
décidée de nous soutenir si nous éprouvions des revers en Italie où l'on ne 
veut pas que l'Empereur s'agrandisse ; c'est encore le projet d'une ligue du 
Nord qui tendrait à limiter la navigation britannique et à faire restituer par 
cette puissance les colonies qu'elle a conquises sur la France et ses alliés ; 
c'est enfin le rétablissement en Europe du juste équilibre qu'il convient à la 
Russie et à la Prusse d'opérer en y faisant concourir le Danemark et la Suède, 

ouvrage dont le résultat tournerait surtout à l'avantage de la France, de 
l'Espagne et de la Hollande. Tels sont les textes principaux des longues 
dissertations de M. de Haugwitz, mais en définitif, il ne pose aucun fait, et 

il s’est excusé sur la déclaration faite par le Premier Consul qu'il remettrait à 
un temps plus opportun de profiter des bons offices de S. M. Prussienne !), 
On n'a pas encore fait cet aveu à la Russie, de peur de la dégoûter et de 
changer ses bonnes dispositions qu'il importe de ménager pour en tirer parti 
lorsque le moment opportun sera venu . .. 

40. Bericht von Beurnonville an Talleyrand. Berlin 24 prairial 
an VII. 

Prusse 192. 

Unterrebung mit Prinz Heinrid. 

1800 

Mai 31. 

‚. . Le prince Henri est ici depuis quelques jours. Ce voyage à Berlin Juni 13. 

est comme un tribut annuel que ce prince paye à un reste d’ambition toujours 

sans effet, mais toujours subsistant. Il serait au reste à désirer pour nous 
qu'il parvint à obtenir quelque influence et que ses vues fussent adoptées. Ses 
sentiments pour la France sont dès longtemps connus, mais l'état actuel de nos 

affaires n'a pu que les fortifier encore. Avant-hier il dînait chez le Roi à 
Charlottenbourg. Le soir, il se rendit chez le prince Ferdinand, où étaient 
réunies les légations d'Espagne et de France. Nos premiers entretiens se por- 
tèrent naturellement sur la marche victorieuse de l'armée du Rhin et sur l’é- 
tonnante diversion exécutée par le général Bonaparte. Ce n'est pas sans quel- 
que plaisir, citoyen ministre, que j'ai entendu les deux frères de Frédéric II 
exprimer leur admiration pour le Premier Consul et leurs vœux pour le tri- 
omphe de la République. Les personnes qui entourent ces deux princes sont 
pour la plupart dans les mêmes sentiments, et nous ne voyons guère à leurs 
cours que des amis de la nation française. 

Le prince Henri me dit qu'il n'était venu que pour faire connaître au 
Roi son opinion sur les circonstances actuelles ; qu'il ne lui avait pas dissimulé 
que la conduite de son cabinet ne tendait à rien moins qu'à changer l’ordre de 
la saine politique et à mettre l'Autriche à la place de la Prusse; qu'il pouvait 
en résulter des conséquences d'autant plus funestes que les deux cours impé- 

riales ne seraient jamais de bonne foi avec le gouvernement prussien, et que 

1) Bergl. ©. 376. 
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celui-ci finirait par perdre son allié puissant et naturel, la France, pour qui il 
ne voulait pas se décider. Le prince Henri pense encore qu'il serait d'un in- 
térêt majeur de former sous les auspices de la Prusse une ligue des princes du 
Midi de l'Allemagne, tels que Cassel, Darmstadt, Bade, Württemberg etc. ; il 
voudrait par l'association de ces petits états assurer leur indépendance contre 
le despotisme autrichien. 

Non content de sa démarche auprès du Roi, le prince Henri a fait aussi 

une tentative auprès de M. de Haugwitz. Il a envoyé auprès de ce ministre 

son aide de camp Laroche-Aymon pour lui communiquer ses idées. Celui-ei 
me disait avant-hier soir que M. de Haugwitz ne rejetait point les vues du 

prince et qu'il semble même y adhérer. Mais il est facile de prévoir que cette 
apparente condescendance de M. de Haugwitz n'a rien de solide et de réel. Le 
prince Henri retourne à Rheinsberg, et bien probablement son apparition ici 
n'aura apporté aucun changement dans la politique de ce cabinet . .. 

41. Bericht von Beurnonville an Talleyrand. Berlin 3 thermidor 
an VIII. 

Prusse 192. 

Unterrebung mit Lombarb über die Note vom 30. Juni!). 

... Je me trouvais avant-hier à dîner avec M. Lombard, que je n'avais 

pas vu depuis assez longtemps. Il débuta par me demander comment j'avais 
trouvé la note qui m'a été remise par le cabinet. Le ton avec lequel il me fit 
cette question annonçait que le gouvernement prussien croit avoir fait un grand 
pas et qu'on attache une haute importance à cette démarche. Je ne dissimulai 
pas à M. Lombard que cette note, dans laquelle je n'avais pu voir qu'avec 
plaisir les sentiments humains et généreux qui animent 8. M., ne m'avait point 
paru d'ailleurs très satisfaisante, puisqu'après avoir négligé de donner suite 
à nos ouvertures précédentes, on se borne aujourd'hui à nous demander des 
communications nouvelles, sans nous promettre même encore d'une manière 
positive ce concours de la Russie qu'on nous fait espérer depuis cinq mois. 
La réponse de M. Lombard se réduisit à des protestations du désir du Roi de 
concourir de toutes ses forces à la pacification générale . . . 

1) Bergl. Nr. 342, ©. 382. 
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Berichte des Fürften Reuß aus Berlin). 

1. Berfude, Preußen wieder zum Beitritt zur Coalition zu beftimmen. Cflgin. 

Kalytibew. Unterrebung mit Graf Gaugwit. 

Ob e3 fi) zwar, was den Gang anbetrifft, dem fid der biefige Hof in 1796 
der jebigen Lage der Dinge zu folgen vorgenommen haben mag, nod nichts Bebr. 18. 
weniger al3 Klar feben läßt, jo ergreife ich doch biefe fichere Gelegenheit, um 
wenigitens dem erleuchteten Ermefjen €. €. dasjenige zu unterlegen, was biefe 
Beit her meine Aufmertfamfeit bejchäftiget bat, und zwar bemnad) mit der fürz- 
lihen Darftellung der Thatfahen anzufangen. 

Gleich in den erften Tagen des ierfeins des Milord Elgin vertraute mir 
berfelbe, wie febr zwar das englische Minifterium wünfhe, den König von 
Preußen wieder dahin zu bringen, daß er neuen thätigen Antheil an dem Krieg 
gegen Frankreich nehmen möge, und zu dem Ende auch Höchitdenfelben mit Gelbe 
zu unterftügen geneigt fei, wie aber zugleich das in England gegen Preußen ent- 
ftandene Miftrauen zu allgemein geworden fei, al3 daß ein englijer Minifter 
e3 jebt wagen dürfe, im Parlament von Subfidien an Preußen zu fprechen; 
diejer Borfchlag müffe alfo von Rußland an beide Mächte gemacht werden, um 
fid auf einigen Erfolg Hoffnung maden zu können. Da e8 mir an Berbaltungs- 
befehlen für diefen Umstand gebrad, id auch mit diefem neuen Minifter, jo feier- 
liche Proteftationen er mir aud von der Aufrichtigfeit und Wärme Englands in 
feinen Gefinnungen gegen ©. Raiferl. M. fowobl, al3 von feiner perfünlichen 
Anhänglichkeit an diefes Syftem fprad, und fid auf unfere individuelle Befannt- 
ichaft berief, vorfichtig zu Werke gehen zu follen glaubte?), jo bejchränfte ich mid), 
al3 er mein Urtheil über die hiefige Lage der Dinge, und über die Möglichkeit, 
feinen Wunfch in Gang zu bringen, zu wiffen wünfchte, in meinen Yußerungen 
auf Generalia. 

Hierzu fam, daß nun auch der Herr vd. Kalytfchew mit den beftimmten und 
€. €. gewiß befannten Weifungen dahier eintraf, welche er bem Milord Elgin 
münblid, mir aber in Originali mittheilte, und deren darin enthaltene Aufträge 

1) Die Berichte find fämmtlid an Baron Thugut gerichtet. 
2) So hatte Thugut felbft anempfohlen, da Elgin in Wien für preußiich gefinnt 

galt. (Erlaf an Reuf, 1795 Sept. 9.) 
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derjelbe auch, wenige Tage nach feiner Ankunft, an den Herrn Grafen v. Haug- 
wiß fid erledigte, jo wie er auch in Betreff derjelben mit dem Herrn General 
v. Bijchoffwerder eine Unterredung verlangte und erhielt. Während diefer Zeit 
langten der Freiherr v. Hardenberg und der Erbprinz v. Hohenlohe hier an, 
erfterer wahrfheinlich — lebterer aber, wie id aus mehreren Unterredungen 
mit ihm nicht zweifeln fann, gewiß in der Abjicht, in den friedlichen Gefin- 
nungen des biefigen Minifteriums eine Veränderung hervorzubringen. Ob num 
ihon der General v. Bifhoffwerber jowohl als der Erbprinz v. Hohenlohe dem 
Herrn dv. Kalytichew, aus ihren erften Rüdäußerungen zu jchließen, Anlaß gegeben 
haben, daß des Königs von Preußen Majeftät, mit dem Betragen der franzöji- 
ihen Regierung unzufrieden, nicht abgeneigt wären, wenn aud nicht offensive, 
bod wieder gewaffnet fid auf das Theater zu jtellen; Bilchofjwerder aber zu- 
gleich merten ließ, e8 würde dem König lieber fein, wenn die Anträge von der 
Seite des Raifers Majeftät herfämen (diefes verficherte mich Herr dv. Kalytichem 
wenigjtens), jo gab doch Graf Haugmwiß diefem Minifter zu erfennen: der König 
werde biefer Monardin Vorfchläge in reife Überlegung ziehen; er könne aber in 
diefem Augenblide, in welchem er über mehrere Bunkte eine fategorifche Antwort 
von Frankreich erwarte, feinen Entichluß fallen, werde aber aladann über 
bas, was ihm die Umstände vorjchrieben, fid in vollem Vertrauen gegen die 
Raiferin erklären. 

Sn der Zwifchenzeit war ein von dem Minifter v. Struenfee wegen eines 
jeit mehreren Jahren fehlgeichlagenen VBerfuches, fich im Auslande oder im Staate 
Geld zu verjchaffen, um die während des Krieges zu Frankfurt am Main aufge 
nommenen Gapitalien zu deden, entworfener Finanzplan zum Vortrage fertig ge- 
worden, und ward von einer aus bem Herrn Grafen v. Schulenburg, dem Herrn 
vd. Struenjee, und dem General v. Bifchoffwerder beftehenben Commiffion dem 
König in einer Conferenz vorgelegt, und von Höchftdenenjelben angenommen und 
beftätiget, beffen Ausführung wahrjcheinfich als ich nicht mit einem neuen thäti- 
gen Antheil an dem Kriege reimend vorgeftellt worden fein mag, ba feit diefer 
Beit diejenigen, welche bis dahin nicht allein für eine neue levée de bouclier 
ftimmten, fondern auch an dem König einige Neigung hierzu zu bemerfen glaub- 
ten, ihre Sprache verändert haben. 

Da num deffen ungeachtet von Verjtändigen und Unverftändigen, von unter- 
richtet jein fünnenben und folchen, die fid für unterrichtet ausgeben, mit eben jo 
viel Gewißheit von einer nahen Wiederrüftung, und von dem angenommenen 
Grundjage gejprohen wurde, daß man fich gegen Frankreich nicht anders ficher 
ftellen könne, ala wenn man mit den Waffen in der Hand jprechen könne, als 
von der andern Seite erwiefen wurde, die beträcdhtlichjten Subfidien müßten ben 
biefigen Hof keineswegs bewegen, wieder mit Truppen auf dem Theater zu er- 
einen, fo glaubte id, bas wiederholte Anerbieten des Herrn Grafen v. Haug- 
wis, in jeder Sache, welche Aufklärung bedürfe, diefelbe bei ihm zu juchen, jebo 
vornehmlich nügen zu follen, um eine donnée mehr zu erhalten, und fie mit der 
gegen den Herrn dv. Kalytjchew geäußerten Auskunft vergleichen zu fönnen. 
Ich brachte alfo die Sade in einer freundichaftlichen Unterredung auf die Bahn, 
und erhielt in einem auf alle Weije gefälligen Tone zur Erläuterung: daf der 
Kaijerin von Rußland Majeftät den König fürs erjte in einem eigenhändigen 
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Briefe zu einer neuen Theilnahme an dem Kriege aufgemuntert, fpäter aber burd 17% 
den Herrn dv. Kalytfchero diefen Aufruf ministériellement habe wiederholen Laffen, Bebr. 18. 
und fi nicht nur anbeijhig gemadt, England zu vermögen, daß diefe Macht 
neue Subfidien an Preußen zahlen würde, jfondern zu verjtehen gegeben, daß 
Höchjftdiefelbe zu glauben alle Urfahe babe, England würde fi) vollfommen 
bereit dazu finden lafjen. Hierauf babe der Herr Graf Haugwig dem Herrn 
dv. Ralbtider im Namen des Königs geantiwortet, man erwarte hiefigerjeit3 auf 
eine ernithafte Anfrage an die franzöfiiche Regierung über drei Gegenftände Ant- 
wort, und febe fit daher für biejen Augenblid außer Stande, fid gegen der 
Raiferin Majeftät auf eine beftimmte Art zu erklären; der König werde aber nad) 
eingetroffenen Nachrichten aus Paris nicht verfäumen, die Lage der Dinge und 
feine davon abhängenden Entihliegungen dem Ermefjen der Raiferin zu unter- 
legen. Diefe drei Gegenftände bejtänden in dem Betragen der franzöfiichen Trup- 
pen in den von ihnen noch bejegten preußifchen Provinzen, in dem Scidjale der 
Republik Holland und der Dranifhen Familie, und in der Neutralität für das 
nördliche Deutichland, um welcher Willen Preußen vorzüglich Frieden mit Franf- 
reich gemacht babe. Über diefe Neutralität aber, welche dem König am meiften 
am Herzen liege, und von welcher Er unter feiner Bedingung das minbdeîte nad- 
zugeben feft entjchloffen fei, juche die franzöfifche Regierung jede beftimmte Er- 
Härung zu elubiren; deswegen habe man jich bei Kurbraunjchweig, bei dem Her- 
z0g von Braunfchweig, Hefjen-Eaffel, Oldenburg u. f. w. bemühet, dieje Fürften 
zu bewegen, daß fie ir Militär auf folhem Sub erhalten möchten, daß man im 
Stande bleibe, einer ernithaften Sprache Nahdrud zu geben, fo wie aud die 
fönigl. preußifchen Truppen fich im gleichen Stande befänden; welche Partei aber 
ergriffen werden würde, fünne man noch auf feine Weife angeben. An mid) fügte 
der Herr Graf Haugmwih hinzu: der König werde es fich zur Pflicht machen, das- 
jenige, wozu die Umftände ihn beftimmen würden, vor Allem ©. M. dem Raifer 
im vollflommenften Vertrauen vorlegen zu laffen. C8 jei zwar vor einigen Tagen 
ein von dem Herrn dv. Sandoz abgefhidter Courier hier angefommen, welcher 
aber nur einen Bericht über die Lage der Dinge, jo wie er fie in den erften Tagen 
feines Aufenthaltes babe beurtheilen fünnen, die Nachricht der ernfthaften Zu- 
rüftungen auf den bevorjtehenden Feldzug, und aud diefes mitgebracht babe, daß 
die Mitglieder des Directoriums fid im Discurfe gerühmt hätten, es fei mit 
DOfterreich und England in Friedensunterhandlungen begriffen, welchem aber hier 
nicht der minbeîte Glauben beigemefjen werde. Diernäcit fei diefer Tage ein 
Courier bei Gaillard angefommen, von beffen wahrjcheinlich mitgebrachter In= 
ftruction oder Nachrichten er fich aber das geringite nicht habe verlauten laffen, 
e3 Tafje fic) auch nicht conjecturiren, was der Inhalt wohl fein möge. 

Aus dem Gegeneinanderhalten diejer Fürzlich dargeftellten Beobachtungen 
und verfchiedenen Hußerungen möchte fich daher ergeben, daß die Eröffnungen 
des Grafen Haugmwiß, umfomehr, da fie mit bem, was er dem Herren dv. Kalytjcherv 
gejagt bat, übereinftimmen, am vorzüglichiten zum Leitfaden zu wählen fein 
möchten, an bem e3 fi am wahrjcheinlichjten fortichliegen laffen Eünnte, wie viel 
man von bem hiejigen Hofe in den vorliegenden Umständen zu erwarten haben 
mag, und dabei hoffen laffe, daß derjelbe wenigjtens den coalifirten Mächten in 
den befdloffenen Maßregeln fein Hinderniß in den Weg legen werde, weswegen 

Baillen, Prenben u. frantreid. 1. 34 
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noch überdies der Herr Graf Haugmwiß, fo oft über diefe Gegenftände e3 zwifchen 
uns zur Sprache fommt, mir jedesmal die feierlichften Berfiherungen giebt. 

Diernädit foll ich noch Hinzufügen, daß mir nod durch andere Canäle zuge: 
fommen ift, daß ein folder Plan von einem aufzuftellenden Neutralitäts » Corps 
wirflicy bei bem biefigen Gabinete auf bem Tapet fei, und daß man, wenn aud 
das franzöfifche Directorium verfprechen follte, die Neutralität des nördlichen 
Deutfchlands zu refpectiren, deffenungeachtet Hier nicht geneigt fei, der Zufage 
eines folhen Gouvernements zu trauen. Was über diefen wichtigen Gegenstand 
nun etwa ferner transfpiriren jollte, werde ich nicht anftehen laffen, €. €. ohne 
Verzug ganz gehorfamft einzuberichten. Son ziemlich guter Hand habe id in- 
beffen nod vernommen, obwohl ich e3 nicht ganz verbürgen fann, man habe die 
Idee dahier, im Salle e8 zur wirklichen Formirung des oberwähnten Neutralitäts- 
Eorp3 fommen follte, aud den Herrn Kurfürften von Sachfen anzugehen, daß er 
zu demfelben ebenfall3 Truppen ftellen folle; e3 ift daher zu hoffen, daß man 
nicht den Einfall Haben möge, auf das nunmehr wieder zu Felde gehende fächfi- 
fe Reichscontingent zu diefem Ende Anfprud machen zu wollen . . 

2. Fürft Hohenlohe und Hardenberg. Graf Haugwiß. 

Um der in einem meiner lebten ganz gehorfamften Berichte enthaltenen Zu- 
fage Genug zu thun, verfäume ich nidt, Ew. €. erleuchteten Einficht dasjenige 
Bild zu unterlegen, was id aus mehreren vertrauten Unterredungen mit dem 
dürften v. Hohenlohe, welcher mir fotvobl vieles Zutrauen erwiefen, al3 aud) 
mir immer aufridtigere und reblidere Gefinnungen zu hegen gefhienen bat, als 
gewöhnlich hier anzutreffen find, und aus manchen Äußerungen des Herrn Grafen 
dv. Haugwiß entwerfen zu können veranlaßt worden bin, in welchem alle Gegen- 
ftände von dem Kampfe des Königs zwiichen feinem inneren Triebe, fih um 
Waffen: und politiihen Ruhm zu bewerben, und zwifchen bem Wunfche, feiner 
Staaten Ruhe zu erhalten, getheilte Neigung, wie aud von der daraus fließen- 
den Unfchlüffigkeit ihre Geftalt erhalten. 

Unter die Einfluß habenden Berfonen gehören nebft bem General Biichoff- 
werber und dem Grafen Haugmwiß jebt auch der Fürft Hohenlohe, und, obwohl 
weniger als fonft, aud der Freiherr von Hardenberg ; deren die beiden Erften 
Eines Schrittes in allem febr vorfichtig zu Werke gehen und das Zutrauen des 
Königs gegen den Fürften Hohenlohe, welcher fein Urtheil dem König mit aller 
dreimüthigteit vorträgt, nicht gerne zu fehen jcheinen, dennoch aber ihn möglichit 
bei gutem Willen zu erhalten fuchen !). Hohenlohe hatte anfänglid dem König 
geradezu gerathen, wieder in die Eoalition zu treten, wohin aud) die Meinung 
bes Sreiberrn von Hardenberg ging; fpâter aber bewog ihn der begegnete Biber- 
ftand, der Idee eines bewaffneten Neutralität3-Syftems beizutreten, von dem er 
in feinem Inneren hoffte, daß es doch wieder zum Exrnfte führen würde. Eine, 
Gott weiß durch wen, erbadte Infinuation aber, daß Hohenlohe'3 Abficht fei, 
ben Freiherrn von Hardenberg ftatt des Grafen Haugwih in das Minifterium zu 
bringen ?2), machte, daß man eine ganze Zeit hindurch den Sreiberrn von Harben- 

1) Bergl. Caillarb’s Bericht vom 2. April 1796, ©. 439. 
2) Bergl. das Schreiben Harbenberg's an Bijchoffwerber, S. 56. 
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berg febr falt behandelte, und daß man fo viel al8 möglich vor bem Fürften 1796 
Hohenlohe veritedte, was eigentlich vor war; feit welcher Zeit aud der Freiherr Rän 30. 
dv. Hardenberg aus dem Spiel geblieben zu fein fcheint. Indeffen konnte man 
nicht verhindern, daß der König dem Fürften Hohenlohe überhaupt febr vorzüg- 
lich begegnete, feine Meinung anhörte und über die vorliegenden Gefchäfte ver- 
traulich mit ihm fprah. Auf der andern Seite aber veranlaßt der Umjtand, daß 
der König jeden Gegenjtand mit dem Grafen Gaugwib überlegt und die Behut- 
famfeit, mit welcher der General Bijchoffiwerder e8 vermeidet, gegen die Meinung 
des Grafen Haugwig anzuftoßen, daß lebterer bennod jede Sache nad) feiner 
Weife zu leiten im Stande bleibt. 

Dieje Beife nun fcheint mir vorzüglich darin zu beftehen, daß der hiefige 
Hof durch die vorliegenden Eritifchen Umstände fich dergeftalt durchzuminden fuchen 
müffe, daß er hierbei weder gegen biefe noch jene Macht fid zu etwas verbindlich 
made, wodurd er in größere Verlegenheit fommen könnte; welches jebt um fo 
mehr zu thun giebt, al3 Graf Haugwig noch immer den größten Werth auf die 
Neutralität des nördlichen Deutjchlands zu feben fcheint, bis jebt vergebens auf 
eine befriedigende, fchon fo lange erwartete Antwort der franzöfifchen Regierung 
wartet und fich nicht bergen kann, daß Preußen in jedem Salle gar leicht ins Ge- 
dränge kommen könne. Hiernächjft glaube ich zwar den Berfiherungen des Grafen 
Haugmwit und des Generals Bifchoffwerder, daß fie ein gutes Einvernehmen mit 
des Kaifers Majeftät wirklich wünfden, den Glauben nicht abjprechen zu follen ; 
e8 fcheint aber zu den Eigenheiten der hiefigen Gefchäftsführer zu gehören, daß 
fie ein folches Einvernehmen in der Annahme ihrer für andere Staaten für nüß- 
lich gehaltenen Borjchläge mit vorgefaßter Meinung bejtehen machen wollen. 

Da aud der Fürjt Hohenlohe, welcher aus den mit dem Lord Elgin ge- 
pflogenen Unterredungen die Idee jchöpfen zu können geglaubt bat, England 
winfche den Frieden und fei nicht gegen eine preußifche Mediation, fich überredet, 
e3 werde für die öfterreihifchen Staaten erfprießlich fein, wenn Preußen der 
Auftrag gegeben werde, Frankreich den Frieden im Namen der coalifirten Mächte 
anzutragen, und diefen Antrag an der Spihe einer formidabeln Armee zur Sprache 
brächte, fo findet biefe feine Meinung, jo viel id mit Grunde aus mehreren Be- 
merfungen folgern zu können glaube, bei bem Grafen Haugwig und dem General 
Bifchoffwerder keinen Beifall und wird alfo aud) jchtwerlich ftattfinden, obgleich 
beide wünfchen, daß wenn e3 nicht zum Frieden fommen follte, Dfterreich und 
England den König zu ihrem Vermittler wählen möchten, ohne daß er jedoch hie- 
bei’ in irgend eine Gefahr gefebt werde. 

Aus diefer kurzen Darftellung fheint alfo abgezogen werden zu fünnen, daß 
durch keinen Nebenweg (welcher zwar forgfältig und foviel möglich offen zu halten 
fein dürfte) etwas Fejtes und Zuverläffiges zu erhalten fein werde, daß man 
aber in jeder Sade, welche bem allerhöchjiten Hofe nüblid fcheinen wird, blos 
auf ben Grafen Haugwig zu wirken und ihn bei dem Glauben zu erhalten fuchen 
müffe, daß man fid blos an ihn halte, dem man im Ganzen die Gerechtigkeit 
widerfahren zu laffen nicht umhin fann, daß in feinen Grundfäßen keine Ge- 
bäffigteit gegen unfern Hof herrfche, und überhaupt, daß vielmehr Gutmüthigkeit 
den Grundzug feines Charakters ausmade . . . 

34* 
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3. Die Miffion Hammend’s nad Berlin und die Anträge Euglands an Preußen. 

Aus meinem legten ganz gehorfamften Berichte vom 19. d. geruhen Ew. E. 
hochgeneigt zu erjehen, wie id noch vor Empfang Hochdero unterm 13!" an mic 

erlaffenen gezifferten Weifung alle meine Aufmerkfamkeit auf die Ubficht der An- 
bertunft des Heren Hammond gerichtet hatte, und worin die erften Eröffnungen 

der enalijen Herrn Minifter beftanden. In Folgendem eile ich, jowohl das, was 

der Lord Elgin und der Herr Hammond feitdem mir vertraut haben, als auch jene 
Vermutungen nadzutragen, welde biefer ganze Hergang veranlafjen möchte. 

Erjtgedachter Minifter (nachdem beide, wie ich in meinem Schreiben vom 

19. No. 72 anzuzeigen die Ehre hatte, mich mit dem Endzwede des engli- 
fhen Cabinets kürzlich befannt gemacht hatten, und obgleich der Herr Hammond 
den ganzen Verlauf jeiner Unterhandlung dem Chevalier Eden !) durch den gejtri- 
gen Gurier in der Abficht mittheilte, damit diefer Ew. E. ausführliche Eröffnung 
bievon gebe) vertraute mir gejtern Abend: die Sendung des Herm Hammond 
fei eigentlich an des Königs Maj. in Pyrmont gerichtet gemelen, und babe den 
Zwed gehabt, im alle er bei S. M. die gehörige Einficht der Gefahr entdeden 
jollte, welche aus den nunmehr am Tage liegenden Vergrößerungs - Abfichten 
Frankreichs für alle übrigen Reiche nur zu deutlich erwiejen fei, den König zu 
fondiren, ob S. M. fi zu einer Übereinkunft mit des Kaijers Majeftät und dem 
König von England verjtehen wollten, wonad der franzöfischen Regierung unter 
Bedingungen, bei welden das Anjchen und die Vortheile der drei Höfe das 
Hauptaugenmerk fein müßten, Friedens-Unterhandlungen vorgefchlagen werden 
fünnten, und ob der König, wenn er von der Nothwendigkfeit überzeugt fein werde, 
daß den franzöfischen Fortfchritten Grenze gefebt werden müßte, dieje an Franf- 
reich gelangen zu lafjenden Friedensvorjchläge, wenn fie abgewiefen würden, felbe 
mit gewaffneter Hand zu unterjtüßen fich verpflichten wolle? Da nun aber der 

König in Pyrmont nicht mehr zu erreichen gewefen fei?), und folglich bas Mini- 
fterium dahier nicht babe umgangen werden fünnen, fo habe man dem Grafen 
Haugmwih den ganzen Auftrag in extenso vorgetragen, und denjelben gebeten, 

ihnen beiden engliichen Bevollmächtigten eine Audienz bei des Königs Majeftät 
zu erbitten. Diejfer Minifter babe auch durch eigene Wiederholung jedes Punktes 
die richtige Saffung des Sinnes derfelben beftätiget, jedoch über ihren Eindrud 
auf ibn jelbit fich nicht geäußert, wohl aber in Beziehung auf die vorliegenden 
Umftände überhaupt data eingeflochten, deren vollfommenen Ungrund ihm zu bes 
weijen der Herr Hammond ebenfo jehr im Stande, als befliffen gemwefen fei. Des 
Königs Majejtät hätten in der ertheilten Audienz den in dem Antrage aufge 
jtellten Sägen nicht allein vollfommen beigepflichtet, fondern hätten auc) die dee, 
den franzöjiichen Abjichten Einhalt zu thun, zur Herftellung der Ordnung mit- 
zuwirfen, und hierzu im Salle der Noth die Macht der Waffen zu gebrauchen, 
mit außerordentlihem Wohlgefallen ergriffen, und fi im Ganzen fehr nad) 
Wunjche, biernäcdit aber dahin geäußert: Sie würden dem Minifterium auf: 

tragen, das Weitere mit Lord Elgin und Herrn Hammond abzureden. 

1) Englifcher Gcfanbter in Wien. 
2) Am 7. Auguft war der König nad Potsdam zurüdgelehrt, am 15. kam Hammond 

in Berlin an, am 18. batte er Audienz beim König in Sansjonci. 
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Nad) der Burüdtunft. des Tages darauf nad) Potsdam berufenen Grafen 
Haugwiß hätten fie um eine fernere Unterredung mit demfelben gebeten, und 
hätten endlich auf ein Deswegen an ihn gerichtetes Billet eine in Form eines Par- 
ticular-Schreibens abgefaßte Rüdantwort erhalten (Lord Elgin las fie mir vor, be- 
willigte mir aber feine Abjchrift), durch welche der Herr Graf Haugwit gewähnt 
haben möchte, den Herrn Hammond abgefertiget zu haben. Sn diefer Antwort 
wiederhole der Graf Haugwig zum Scheine die Auftrags: Punkte des Herrn Gam- 
mond, ohne irgend welcher angetragenen Vortheile zu erwähnen, fo wie aucd) die 
von dem König in der Audienz ertheilte Antwort, aber zur größten Berwunde- 
rung beider ganz verdreht, und jchließe Damit: der König werde fich unendlich ge- 
fchmeichelt fühlen, wenn DOfterreih und England Shn mit ihren Berabredungen 
befannt machen wollten, und Er werde alddanı mit außerordentlihem Vergnügen 
zur Friedftiftung im Wege der Negoziation beitragen, welches aber aud) das 
einzige Mittel fei que lui permettaient ses relations actuelles. 
Hierauf nun babe man dem Grafen Haugwib ungefäumt erwiedert: aus feiner 
Antwort erhelle, daß er dem Sinne der Aufträge des englifhen Cabinet eine 
ganz entgegengefehte Auslegung gebe, e8 jei daher eine zweite Unterredung zur 
Berbefflerung diefer Mifverjtändniffe nothwendig. ES fei demnad) die geftrige 
Eonferenz erfolgt, in welcher man dem Grafen Haugwiß fo beftimmt als möglich 
wiederholt habe: e8 eriftire noch feine Verabredung zwifchen England und Dfter- 
rei ; man habe nicht des Königs Mediation begehrt, fonbern dem König vorge: 
ihlagen, unter gehöriger Erwägung der höchit gefährlichen Lage der Dinge in 
ein Concert mit Ofterreid und England zur Entwerfung eines Planes zu treten, 
nac welchem der Friede hergeftellet und der Vortheil der drei Mächte befördert 
werden möchte, in biefer Borausfeßung fobann vom König erwartet, daß Er, der 
bei der gewagten Stellung der feindlichen Armeen zu derfelben gänzfichen Über: 
wältigung ohne große Anftrengung mitwirken könne, die von den drei Mächten 
vorgejchriebenen Friedensbedingniffe mit gewaffneter Hand durhjeßen helfen 
würde, Alles beffen ungeachtet fei aber der Graf Haugwit bei feinen Hußerungen 
geblieben, und da er zulett bejtimmt erklärt habe: der König werde auf feine 
Weife betvogen werden fünnen, wieder mit den Waffen in der Hand zur Coalition 
zu treten, jo habe der Herr Hammond die Unterhandlung als abgebrochen ange- 
jehen, und feine Silbe fchriftlich von fich gegeben. Auf die fehr nahdrüdlich an 
den Grafen Haugmwi gerichtete Frage: was er in feinem Schreiben durch die 
relations actuelles du Roi jagen wolle, habe derfelbe hoch und theuer verfichert, 

diefe Worte bedeuteten nichts anders, als das durch den Basler Frieden hervor 

gebrachte Berbältnif, außer weldem Fein einziges Wort anderweitiger Berab- 
redungen mit Sranfreid weder beftebe, mod im Werke fei. 

Wenn nun auch den volljtändigeren Bericht des Herrn Hammond der 
Chevalier Eden Ew. E. ebenfo vollitändig mittheilen follte, fo erachte ich es 

dennoch meiner Pflicht, Hochdero erleuchteten Einficht alles mir Mitgetheilte hier 
offen zu legen, und ebenfalls angubeuten, welche wefentliche Dinge meiner Mit- 
wiffenichaft vorenthalten worden find. C8 ift nämlich aller angewendeten Mühe 
und Mittel unerachtet mir nicht gelungen, weder von dem Lord Elgin, no 
weniger von dem ungleich verjchloffeneren Herrn Hammond zu erforjchen, worin 
die Vortheile beftehen, welche England dem hiefigen Hofe angeboten bat; Herr 
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Hammond {prad nur von dem, was erft angeboten werden follte, aus des Lords 
Elgin Erwähnungen hingegen babe ich alle Urfache zu vermuthen, daß die An- 
erbietungen dem Grafen Haugwit wirklich artifulirt worden find. Da ich bies- 
fall3 näher in ihn drang, glaubte er mich mit der feierlichen Verfiherung zu 
befriedigen, daß alle Haupt- und geheimen Punkte der Hammond’ichen Aufträge 
Ew. €. burd den Herrn Grafen von Starhemberg !), aud von dem Lord 
Grenville im Duplicate an den Herrn Eden zugefommen feien. Daburd wird 
aber mein Zweifel nicht gehoben, ob nicht entweder unter diefer Sendung folche 
Abfichten verhüllet liegen, die man fo lange möglich dem Blide unferes Hofes 
entziehen will, oder ob etwa Elgin und Hammond nur beforgten, daß id den 
Herrn dv. Kalytihew mit ins Vertrauen ziehen möchte; diejen fcheinen fie aber 
von dem Vertrauen ausgeichloffen twiffen zu wollen; oder endlich ob fie diejen 
legten Grund nur zum Schein wählten, um fid meiner dringenden Erfundi- 
gungen zu entledigen. ch werde feine Mühe fparen, um auf irgend einem an- 
deren Wege die Sache dennoch ins Helle zu bringen. So viel ift mir unterbeffen 
außer Zweifel, daß Herr Hammond über die febr armfelig vorgebrachten Aus: 
flüchte, über die unwahren Angaben, und nod mehr über eine vorjähliche Ver- 
drehung der englifchen Anträge, am höchften aber über die mit der eigenen münd- 
lien Äußerung des Königs im vollen Widerfpruche ftehende Antwort des 
Grafen Daugwit aufgebradt ift. Die Urfache zu der trodenen Ablehnung feiner 
Unträge jcheint Herr Hammond in wirklichen Berabredungen zu fuden, welche 
Preußen, feiner Bermuthung nad, mit Frankreich über die VBortheile getroffen 
bat, welche der biefige Hof von dem Schluß des künftigen Friedens hofft. Übri- 
gens fand ich den Herrn Hammond in einer Stimmung, als wollte er verjuchen, 
den König noch einmal über feinen Gegenftand zu jprechen, um womöglich Höchjt- 
demfelben (wie er fid ausdrüdte) die Augen zu öffnen, wobei denn des Grafen 
Haugwig nothwendig würde gedacht werden müffen. 

Da weder Lord Elgin nod Herr Hammond über die Wejenheit der ange- 
tragenen Vortheile ich herausließen, fo ift mir unmöglich zu beurtheilen, ob das 
hiefige Ablehnen der Vorfchläge daher rühre, weil man größere Vortheile und 
Subfidien erwartete, oder ob e8 an der Beftimmtheit der VBerfprehungen gefehlt 
babe, oder ob man mit Frankreich wirklich Schon eine reichere Beute ich auser- 
feben babe. Soviel darf man unterdefjen immer für gewiß annehmen, daß der 
hiefige Hof den Plan feiner Entjchädigung für die auf dem linken Rheinufer an 
Srantreid oder Holland abzugebenden Befitungen und der Vergeltung aller 
feiner Frankreich zum Nachtheil fo vieler anderer Staaten erwiejenen Gefällig- 
feiten längft feftaefebt babe, und felbe nunmehr mit Gewißheit des Erfolges er- 
warte... 

4. Krankheit bes Königs. Allgemeine Theilnahme. 

... Ceux qui n’avaient pas vu le Roi depuis son départ pour Pots- 
dam, furent frappés sans exception de sa mine et du délabrement prodigieux 
de ses forces. Lorsque, la veille de la revue, Sa Majesté vint ici assister au 
spectacle, très peu de personnes de cette capitale furent à même de se con- 
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vaincre de ce changement, parce que le Roi se tint dans une loge grillée; mais 
avant - hier il se trouva en vue de toute la cour et d'un public nombreux de 
toutes les classes, qui remplit la salle de spectacle et les galeries du château ; 

par conséquent l'opinion sur l'état de 8. M. est aujourd'hui aussi générale et 
prononcée qu'elle peut l'être. On désire plus qu'on n'ose espérer sa guérison. 
Le voyage de Pyrmont est résolu contre l'avis des médecins, le Roi lui-même 
n'en attend d'autre chose qu'une diversion passagère à ses maux, et quelques- 

unes de ses propres paroles indiquent qu'il est devenu indifférent au secours de 

l'art, persuadé comme il est de son impuissance ; sa conduite le prouve encore 

mieux, puisqu'il écarte tous les conseils pour ne vivre qu'à sa volonté. Une 
maigreur subite a succédé à l’embonpoint, et l'une des jambes commence à 
s’enfler. Dans une position si désolante le Roi conserve cette tranquillité, ce 
calme parfaits qui ont toujours distingué son courage; il n’a rien perdu de 
son affabilité et cette circonstance ajoute à l'intérêt que le public prend à sa 

situation . . . 

9. Prinz Heinrich. 

... Le prince Henri, toujours actif et ne faisant jamais rien, toujours 

occupé à se faire valoir et condamné toujours à la même nullité par le sou- 
verain et par les ministres, qu'il accable de ses mémoires que personne ne lit, 
est venu ici dans le dessein évident de constater l'état du roi et d'essayer son 
crédit sur l'esprit du prince royal, dont il voudrait devenir le Mentor; mal- 

heureusement que tous deux, le voyant du même œil, lui ont fait le même ac- 
cueil, de façon qu'il s’en retournera bientôt avec la conviction que son règne 
qu'il croyait voir approcher ne viendra jamais . . 

6. Kronprinz Friebrih Wilhelm. 

... Dans les entretiens que Votre Excellence eut la bonté de m’accorder 
pendant mon séjour à Vienne !), j'eus l'honneur de lui avouer mon insuffissance 
à porter un jugement sur le caractère que prendrait le nouveau règne, et j'eus 
en même temps celui de lui en exposer les raisons. La difficulté est toujours 
la même. Je crois néanmoins ne devoir terminer le présent rapport sans lui 

offrir un assemblage de traits épars, qu'on pourrait regarder comme éléments 
d'un portrait à faire du Roi futur. Toujours un peu gêné dans sa contenance, 
très réservé de tout temps, son extérieur n'a rien de bien prononcé; ceux qui 

l’approchent de plus près, prétendent qu'il est indécis. Cette supposition paraît 
fondée et parmi plusieurs causes auxquelles on peut attribuer également cette 
indécision, la plus probable me paraît être celle-ci: que le prince, doué d'un 
assez bon sens naturel, sent et sentira tous les jours davantage le défaut d’ins- 
truction. Son éducation, de ce côté, a été négligé au delà de tout ce qu'on 
peut croire d'un père qui aimait tendrement ses enfants, et d’un fils né pour 
de si hautes destinées. Lorsqu'on la crut à peu près finie, cette éducation, on 

1) Vom 27. Juni bis 10. October war Firft Neuf von Berlin entfernt und theils 
in Karlsbad, theils in Wien gemefen. 
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le fit assister successivement aux séances des différents départements; il s'y 

ennuya de son mieux et ne laissa nulle part le moindre vestige, la plus petite 

marque d'un intérêt quelconque pris aux affaires qui s'y traitaient; tout le 
monde eût dit merveilles de lui, si lui y eût dit quelque chose au monde. Sui- 
vant le Roi à la guerre, il y fut matériellement, il ne marqua aucune envie de 
s'y distinguer, quelquefois il se lamenta des maux que la plus juste des guerres 
entraînait inévitablement, un éclair de bravour eût infiniment ennobli ce sen- 

timent. Il la vit finir avec plaisir; ses plus grands soins dans cette partie se 
bornaient depuis à bien exercer son régiment, et il y réussit. De temps en 
temps il lui échappe quelque trait de dureté passagère, qu'on peut mettre sur 
le compte de l'inconsidération de läge. Ennemi de la représentation et du 
faste, il aime la vie retirée; économe, il plaga dans les fonds du commerce 
maritime des épargnes prises sur les 100 mille écus annuels que lors de la for- 
mation de sa maison le Roi lui assigna, trop libéralement à son avis. Il tient 
la main à la discipline, il aime l'armée qu'il voudrait augmenter encore. Ses 
mœurs sont pures, sa maison est bien réglée, ses gens bien traités. Les deux 

aides de camp que le Roi lui donna, MM. de Köckritz et de Jagow, se louent 

de ses procédés ; ce dernier est insignifiant, M. de Köckritz de son côté semble 
avoir part à la confiance du prince, qu'il mérite sous le rapport de l'honneur 
et de la droiture; c'est un bon militaire et ne rien de plus. M. le comte de 

Brühl, quoique son ancien gouverneur, passait jusqu'ici pour n'avoir aucune 
influence sur lui; s'il figure dans ce rapport-ci comme l'intermédiaire des pa- 
roles portées entre le prince royal et M. le comte de Panine, on n'en peut in- 
férer grand’ chose pour la suite, parce que dans cette occasion sa mission ré- 
cente à Pétersbourg 1) et le désir du prince d'être bien avec la Russie, lui 
servent de créance . . . 

Quant aux affections politiques du prince royal (car ici le nom de système 
serait prématuré) ,: il en existe quelques données assez prononcées : d'un côté, 
son aversion pour les Français de toutes les nuances et sa haine très cordiale 

vouée aux démocrates; de l'autre, sa pleine conviction que le premier moyen 
conservateur est dans l'amitié de la Russie. Il n'ignore pas l'opinion que l'on 

a de sa façon de penser à l'égard de l'Autriche; c’est pourquoi il a fait dire à 
M. le comte de Panine par le comte de Brühl, et à moi par M. le comte de 
Tauentzien, que loin de nourrir aucun sentiment haineux contre nous, il ne de- 

mandait qu'à vivre en bon voisin et dans la plus parfaite intelligence avec 

8. M. l'Empereur et Roi, que toute prévention céderait aux faits. Et puis, 
condamnant en masse les opérations, sauts et bonds du cabinet du Roi pendant 
ces derniers dix ans, »ce n'est pas, dit-il, par de vaines paroles, par des pro- 
testations creuses, par des promesses cent fois violées, qu'on parvient à se 
raccréditer dans le monde et à corriger le vice des actions, il faut racheter un 

fait par un autre, et c'est ainsi que je compte rappeler la confiance qui nous 
fuite. 

1) Brühl war nad Petersburg gejbidt worben, um ben Raifer Paul zu beglüd- 
wiünfchen. — Neuß berichtet ebenfalls am 8. November, Brühl babe, von Panin unter. 

richtet, dem Sronpringen wegen ber preußifchen Politit Vorftelungen gemadt. 
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V. E. s’assurera bien elle-même de la sincérité de cette profession de foi, 1797 
si j'ai l'honneur de lui observer avec ce respect qu'on doit à la vérité, surtout Rev. 8. 
lorsqu'il s'agit de préjuger l'avenir d’un jeune prince dont on ne peut pas en- 

core avoir à se plaindre, que longtemps avant que le Roi ne commença à dé- 
cliner et avant toute apparence d’une succession si précoce, 8. A. Royale sur 
ce dernier chapitre s'est expliquée de même quant au fond, quoique en termes 
plus mesurés, non seulement vis-à-vis le prince héréditaire d'Orange qu'il 

aime, mais vis-à-vis d'autres personnes encore auxquelles il crut pouvoir 

s'ouvrir . .. 

7. Aubienz des Grafen Panin bei König Friedrih Wilhelm II. 

.. La difficulté qu'avait faite M. le comte de Panine de remettre la lettre Nov. 8. 
de son maître à autre qu'au Roi même, lui proeura une audience que probable- 
ment nul autre ministre étranger n’eüt obtenu sous les mêmes circonstances !). 
Il trouva Sa Majesté, reposant dans un fauteuil, les jambes et la main gauche 
couvertes à cause de l’enflure hydropique, qui s'était manifestée dans ces par- 
ties. Ce ne fut pas sans peine que M. le comte de Panine surmonta l'émotion 
que lui causa l'aspect désolant du Roi. Il fut le plus concis possible dans son 

discours, ne disant à S. M. que des choses qui pouvaient la flatter, et écartant 

avec soin tout ce qui, dans la lettre ou dans ses instructions, portait un ca- 
ractère plus sérieux. Le Roi s’efforça d'y répondre, ce furent des sons la plu- 
part inarticulés ; de tout ce que S. M. voulut dire, il ne comprit que ces mots : 
pardonnez, pauvre convalescent, et un peu plus loin: amitié — 
concert—intelligence ... 

8. König Friedrich Wilhelm III. 

. » . Tout ce que j'ai pu recueillir dans plusieurs conversations que je me Decbr. 7. 

suis ménagées avec le comte de Brühl, à qui le Roi s'est ouvert et auquel il a 

permis dans les dernières semaines de la maladie du Roi son père de parler avec 
franchise, concourt à tirer un horoscope favorable du nouveau règne quant 
aux vues politiques de ce prince, dans lesquelles il se propose d’obliger ses 

ministres à marcher droit, aussi bien que quant à la sensibilité de son cœur et 
ses maximes de probité, qui le porteront à cultiver l'amitié des cours dans 

lesquelles il eroira découvrir des dispositions favorables pour lui, et à être fidèle 
aux engagements qu'il aura pris avec elles. Sa conduite publique ‘et domestique 

depuis qu'il est sur le trône paraît faire prévoir une grande prudence, du 
calme, un grand désir de s’instruire des objets avant de se décider, de l’assi- 
duité au travail, une bonté de cœur et de la simplicité marquées dans ses ac- 
tions et de la fermeté dans le caractère (mais sur quoi l'expérience seule pourra 
nous éclairer). Ce que le Roi semblerait avoir conservé de ce que l'on a pu 
observer jusqu'ici, c'est une grande réserve à donner lieu à pouvoir présumer 
avant le temps quelle pourrait être sa décision sur des objets sur lesquels on 
voudrait le sonder. La contenance noble et visée avec laquelle il a paru les 

1) 30, October, 
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premières fois dans des occasions publiques a surpris tout le monde, ne l'ayant 
vu jusqu'ici dans de pareilles occasions que réservé et presque timide. L'in- 
térieur de la cour est, me dit-on, le tableau d'un bon ménage. Il ne veut pas 

d'état séparé d'avec la Reine, qui avait été en usage dans ce pays-ci, disant 
ne pas vouloir se priver de sa société plus que ses occupations royales ne lui 

rendaient nécessaire. Il a été prévenant envers les princes Henri et Ferdinand, 
ses grand-oncles, mais sans donner au premier de la marge à s'immiscer dans 

les affaires, à quoi il vise toujours, et laissant tomber les propos vraiment plus 
qu'indécents contre le duc de Brunswick et prônant les républicains pour les- 
quels le Roi se sent le plus grand éloignement, ne se sentant généralement 

aucune inclination pour la nation française . 

9. Unterrebung mit Graf Haugwib. 

. In einer Unterredung, zu welcher ich von dem Herrn Cabinet3-Minifter 
Grafen Haugwiß eingeladen worden, hat mir derfelbe zu erkennen gegeben, daß 
das am 21. nad Wien abgegangene fünigl. Antwortjchreiben !) dasjenige wirt- 
lic enthalte, was mir fon vorhero befannt gemacht worden fei, und mit welchem 
Berlangen nunmehro des Königs Majeftät der Ausfertigung von Seiten Ihrer 
Kaiferl. Majeftät der Vollmachten zu den Unterhandlungen entgegen fähen. Se 
deutlicher und furchtbarer Ihnen das Bild der von Frankreich her drohenden Ge- 
fahren, und je tröftlicher die Zuverficht auf ein aufrichtiges Einverftändniß ziwi- 
fen den drei benachbarten Höfen als das einzige aber wirkfame Rettung» 
Mittel vor Augen jchwebe, defto feiter fei Ihr Vorfag, S. À. M. durch die That 
zu beweifen, wie ernitlid Sie wünfchten,, diefe Vereinigung in dem möglichit 
fürzeften Zeitraum zu ftande gebracht zu jehen, um der franzöfifchen Regierung, 
welche alle Nationen des übrigen Europa nunmehr ohnleugbar für ihren gemein- 
famen Feind anerkennen müßten, nicht Zeit zu laffen, zerftörende Gegen - Maß: 
regeln ins Bert feben zu können, und um den vielleicht jebt nod günftigeren 
Zeitpunkt zu nüben, in welchem diefelbe ihre zu den zerftörenden Planen in der 
Schweiz und in Jtalien verwendete militärifche Macht noch zerjtreut habe. 

Eine ganz gleiche Sprache bat diefer Herr Eabinet3-Minifter in einer fpäâteren 
Unterredung mit bem Herrn Grafen dv. Banin gegen denfelben geführt, und bat 
nur der Nußerung: „daß, fo erwünjcht S. M. des Raifers Vorfblag, S. Rubijh 
Kaiferl. M. um Ihre Intervention zu diefer vorhabenden Übereinkunft anzu- 
gehen, dem Könige gewejen wären, Höchjtderjelbe fid eben jo zuverfichtlich der 
willfährigen und balbigiten Unterziehung von Seiten S. Ruffiih À. M. biejes 
Bermittlungs : Gefchäftes fchmeichelten”, die Erläuterung Hinzugefügt, daß des 
Königs Majeftät Wunsch fi auf die ruffiiche Vermittlung zu den vorliegenden 
gefammten Reichs » Angelegenheiten erjtrede ; welches von dem, was der Herr 
Graf von Haugwig mir eröffnet bat, mir febr abzuweichen fcheint . . 

10, Audienz bei König Friedrich Wilhelm III. Unterrebung mit Graf Haugwig. 
Diner in Potsdam. Graf Lufi. Minifter Schulenburg. 

Votre Excellence. Je m'empresse d'avoir l'honneur de mettre sous les 

1) Bergl. Hüffer 2, 225. 



Berichte des Fürften Neuß aus Berlin. 539 

yeux de V. Exc. le résultat de l'office dont, muni d'instructions aussi éclairées 1798 
et des pièces y appartenantes qu'elle a daigné me faire parvenir !), je me suis April 17. 
acquitté auprès de Sa Majesté Prussienne et de ses ministres, en tächant d’in- 
fluer sur M. de Haugwitz, qui malheureusement sait toujours conserver son 
crédit auprès du monarque par les artifices que j'ai eu l'honneur de développer 
antérieurement. 

Après avoir écouté avec attention ce que j'osais porter à sa connaissance 

du contenu de la lettre que j'avais à remettre aussi bien qu'en détail de ce que 

V. Exec. m'a ordonné d'exposer au ministère, 8. M. me répondit que, extrême- 
ment sensible à la précieuse confiance que S. M. l'Empereur voulait accorder 

à ses sentiments pour elle et à ses intentions pour ce dont il s'agissait, elle 

n'avait rien de plus précieux à cœur que d'en convaincre 8. M. Impériale et 
de lui donner des preuves de son éloignement de toute vue d’agrandissement ; 
qu'en se conformant aux considérations énoncées, en ce qu'il ne serait point 
donné de suite aux propositions faites à M. de Goertz à Rastatt avant l’ouver- 

ture des négociations qui devaient avoir lieu ici sous l'intervention de la Rus- 
sie, 8. M. ordonnerait de nouveau à ses ministres à Rastatt de se concerter 

avec les plénipotentiaires impériaux sur toutes les démarches à faire par des 
voies de négociations, pour obtenir de la France une prompte et solide paix 
sur la base de la renonciation à toute idée de possession et d'entreprises sur 
la rive droite du Rhin, ne voulant cependant pas cacher à 8. M. I. qu'elle 
croyait d'autant plus se borner aux voies de la négociation, en évitant ce qui 
pourrait amener de nouvelles hostilités, que ce principe répondait aux obser- 
vations éclairées de S. M. l'Empereur; que cependant 8. M. Prussienne restait 

résolue de repousser vigoureusement toute infraction intentée de la part de la 
France à la neutralité du Nord de l'Allemagne. (C'est là le cheval de bataille de 
M. de Haugwitz dont il est si glorieux). Lorsqu'alors j'osais observer à 8. M. que 
comme les vœux de S. M. l'Empereur s'étendraient non à une partie, mais à toute 
l'Allemagne, et comme 8. M. Pr. avait déclaré partager ces vœux magnanimes, 
non seulement j'osais réclamer au nom de mon souverain le concours d’un langage 
énergique vis-à-vis de la France vers ce but, mais aussi, solennellement autorisé 
par ma cour, supplier 8. M. Pr. de vouloir confier à S. M. I. ses avis sur le prin- 
cipe de ce langage le plus propre pour sauver l'Empire du danger dont il était 
si éminemment menacé, 8. M. me répondit qu'une fois les bases posées ici pour 
le concert dont elle désirait si ardemment la plus prompte confection , elle ne 
doutait aucunement que l'on ne püt convenir alors des mesures à prendre 
pour atteindre à ce but conservateur, pour lequel la réunion des deux cours 

était si nécessaire, et qu'elle me chargeait surtout d'assurer S. M. I. qu'il n'y 
avait rien qu'elle puisse plus ardemment désirer que cette réunion cordiale et 
prompte qu'elle était bien éloignée de vouloir fonder sur aucune vue d'agran- 
dissement, qui en général n'entrait pas dans ses principes et qui lui paraissait, 

1) Am 3. April hatte Thugut bem Fürften Neuß 'geichrieben: bie Gauptgrunblage 
für eine Berflänbigung bilde gemeinfamer Wiberftand gegen die Anfpride ber Franzojen 
auf Stüde vom rechten Rheinufer unb gegen ihre Abfidten auf gewiffe Geftungen, nament- 
lié Ehrenbreitftein. Über bas gleichzeitige Schreiben des Kaifers an ben König von 
Preußen vergl. Hüffer 2, 227. 
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à cette époque-ci surtout, devoir être mise plus encore hors de ligne de compte. 
Après avoir réitéré les protestations de son sincère dévouement et de son amitié 
inaltérable pour $. M. l'Empereur, $. M. Pr. me congédia gracieusement. 

Demeurant à Potsdam, S. M. m'y avait fait venir et M. de Haugwitz 
m'introduisait à l'audience, vis-à-vis duquel j'étais entré la veille dans un grand 
détail sur les objets que V. Exc. m'a ordonné de tächer de faire adopter de nos 

intentions à cette cour; mais quoiqu'il parût à la fin vouloir s'y rendre, il ne 
fit que prendre ad referendum jusqu'à ce qu'il aurait pris les ordres du Roi, 
après avoir fait toute sorte de tentatives pour obtenir de commencer d'abord 
les négociations sur ce qu'il appelle la base du concert ultérieur (c'est-à-dire 
l'article des dédommagements), en cachant ses sentiments réels sur l'empresse- 
ment joué de voir les denx cours réunies, et ajoutant que l'on prierait la cour 
de Russie d'y accéder dès que les pleins pouvoirs seraient arrivés, cédant ce- 
pendant à la fin à mon opposition motivée sur les ordres dont V. Exec. m'avait 
honoré. Et ce fut le lendemain de l'audience que M. de Haugwitz me dit au 
nom du Roi que quoique 8. M. fût empressée de commencer les négociations 
le plutôt possible, qui devront faire la base de la réunion des deux cours, elle 
consentait à en différer l'ouverture jusqu'à ce que la Russie pourrait y parti- 
ciper; qu'en attendant MM. de Goertz et de Jacobi recevraient sans délai des 
ordres réitérés de se concerter avec les plénipotentiaires impériaux sur les 
moyens d'obtenir, par toutes les voies de la négociation, de la France les deux 

points que le Roi regardait comme 8. M. l'Empereur comme les plus urgents : 
19 la renonciation de la part de la France à toute possession sur la rive droite 
du Rhin et 2°la cessation de tentatives sur les forteresses situées sur cette 
rive; que tout pénétré qu'était le Roi du désir de sauver de la rive gauche ce 
qui pourrait l'être, il avouait, ayant perdu tout espoir de l'obtenir de l'opi- 
niâtreté trop prononcée des Français, être d'avis que sans leur accorder cette 
injuste prétention, on n'obtiendrait jamais le point aussi essentiel dont le Roi 
sentait toute l'importance, d'évacuer la rive droite. 8. M. ne se cachait point 
combien il sera difficile de porter le gouvernement français à consentir à cette 
aussi juste condition, et que ce point lui paraissait être le plus essentiel à con- 
sidérer, après que les deux cours se seraient entendues sur les articles sur les- 

quels elles étaient convenues de traiter sous l'intervention de la Russie, dans le 
cas — que trop à prévoir — que les moyens des représentations (Borftellungen 
était le mot) que les ministres du Roi mettraient en œuvre à Rastatt devraient 
ne point avoir eu de succès, et par lesquelles ils tâcheraient nommément d'ob- 

tenir la retraite des armées françaises; mais comme le Roi n'avait que trop 
lieu de craindre que les Français n'y consentiront point avant la signature de 
la paix et qu'ils ne la signeront point avant le consentement formel de la ces- 
sion de la rive gauche entière, il lui paraissait indispensable, pour les écarter 

de nos arrangements de l'intérieur, d'être auparavant d'accord sur ces points 
avec 8. M. l'Empereur, et que c'était surtout dans ces vues que le Roi désirait 
si ardemment la confection des négociations concertées entre les trois cours, 
durant lesquelles S. M. I. se convaincrait du désintéressement du Roi et de 
son désir sincère d'établir entre les deux cours l'union la plus cordiale. 

En consentant à transmettre fidèlement à ma cour cette réponse, je ne 
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cachais pas à M. de Haugwitz qu'en y découvrant toujours le même principe 
de méfiance certainement si injuste et nuisible, je ne pouvais regarder ceci 

que comme une ouverture fort imparfaite et que craindre à ma cour une im- 
pression égale et peu encourageante ; qu'en appelant aux assurances qu'il m’a- 
vait faites si souvent de ses sentiments et de ses intentions, je le priais de peser 
les sensations qui naîtraient certainement en lui, si un jour il aurait à se re- 
procher d'avoir fait manquer par des soupçons aussi mal fondés, ou peut-être 
par des considérations de ménagements relativement à la France, le seul mo- 

ment qui s'offrait encore de pouvoir sauver de l'Europe ce qui en est encore à 

sauver; sur quoi M. de Haugwitz reprit, en se peignant des plus avantageuses 
couleurs, qu'il n'hésitait point de me confier préalablement que le Roi n'atten- 
drait que l'ouverture des négociations pour déclarer qu'il se contenterait pour 
tout dédommagement de l'évêché de Hildesheim, quoique très inférieur à ce qu'il 
perdait de l'autre côté du Rhin; qu'il ne désirait pour la maison d'Orange 
d'autre avantage que celui que le prince lui avait fait connaître depuis peu 
(c'est-à-dire l'idée de M. de Stamford, dont j'ai déjà eu l'honneur de faire 
mention) comme M. Tollius à M. de Goertz; que l’on s'ouvrirait alors sans 
détour sur tous les autres objets relatifs à larrangement général des affaires ; 

que la condition de se garder le silence mutuellement sur tous les sujets dont il 
serait question s'entendait de soi-même, mais que le Roi s'y engageait solen- 
nellement; mais que ceci s’entendrait surtout pour le concert des moyens qui 
seront nécessaires pour nous délivrer des Français et de leur influence, comme 
aussi ceux qui devront nous assurer la sûreté de la puissance et de l’indépen- 
dance de nos États respectifs. Lui adressant la question ce qu'il répondrait à 
Caillard si peut-être il osait s'informer auprès de lui sur l'objet des conférences 

qui auraient lieu, le comte Haugwitz me répondit qu'il dirait sans hésiter 
que l'intérêt de l'Allemagne touchait de trop près la part que devaient y 
prendre l'Empereur et le Roi, pour qu'ils ne concertent ensemble les arrange- 

ments que les suites des négociations à Rastatt rendaient nécessaires; qu'au 

reste il n'était question de rien qui puisse causer de l’ombrage au gonverne- 
ment français. Le comte Haugwitz me dit que je pouvais compter là-dessus. 

Tout ceci était accompagné des assurances les plus fortes de sincérité, 
qui, malheureusement, dans la bouche de ce ministre signifieraient, vu une af- 

fligeante expérience, comme jusqu'ici le contraire, si des notions que le res- 

pectable comte Panine et moi avons été à même de recueillir d'autres sources 
sur quelque changement dans la façon de voir du comte Haugwitz, amené par 
les événements et par les vues de la France, dont il commence à reconnaître 
tout le danger, et par la magnaminité de notre cour, reconnaissant que la 
Prusse ne pourra pas se soustraire au danger général qu’en se liant étroite- 
ment à notre cour ; si ces notions, dis-je, ne nous portaient à espérer mieux de 
la conduite à venir de ce ministre, qui, à ce qu'il semble, paraît venir à l’é- 
preuve par les transactions que le comte Panine vient d'entamer par ordre de 
Sa COUT . . . 

Pour ce qui concerne les ordres dont V. Exec. m'a honoré . . relative- 
ment aux décorations de chevalerie de la couronne de France !)}, le comte 

1) Die franzöfishe Regierung batte von der preußifchen Negierung die Zuficherung 
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Haugwitz m'a répondu que . . le Roi avait eru devoir condescendre à cette 
réquisition du Directoire de moindre importance pour ce qui regarde les émi- 
grés reçus dans ses états ou à son service; mais qu'il avait déclaré en même 

temps ne jamais penser à étendre cette complaisance jusqu'à ceux qui, dans 
un autre service ou sous une protection étrangère, viendraient dans ce pays- 
ci, et qu'au reste on avait évité la peine à tous les émigrés décorés d'un ordre 
émané en les priant personnellement de tirer le Roi d’embarras en quittant 

d'eux-mêmes les ordres ete. Comme V. Exec. m'ordonne de me borner aux re- 
présentations amicales à ce sujet, et comme cette cour a malheureusement déjà 
cédé sur ce point en exceptant cependant le cas cité ci-dessus, je me flatte 
d'avoir rencontré les intentions éclairées de V. Exc. en témoignant seulement 
mes sensibles regrets de cette complaisance pour des réclamations qui com- 

promettaient la dignité des cours et mes vœux que dans des occasions futures 
l'on convaincrait le gouvernement républicain et arrogant que l'on aura assez 
d'énergie pour ne pas céder à tout ce qui lui passerait par la tête pour nous 

humilier. M. de Haugwitz parut prendre tout ceci fort bien, et assura que 

sûrement l'on se conduirait avec dignité dans des objets plus graves. 
Comme d'après les ordres de V. Exc. je n'ai non seulement conféré avec 

mon bien digne collègue, le comte Panine, sur toutes mes démarches vis-à-vis 

de cette cour, après lui avoir communiqué toutes les pièces dont V. Exc. me 
permet de lui faire part, je me suis trouvé trop heureux d’avoir rencontré dans 
le respectable général Stamford (dont je connais depuis longtemps les principes 
honorables et le zèle à les faire fructifier) pour ne pas l'avoir soigneusement 
cultivé, autant qu'il m'était permis sans autorisation, comme aussi le brave 
comte Panine, à qui je l'ai fait connaître pendant son séjour ici, et ce n'est 
qu'avec bien de la peine, que nous l'avons vu partir d'ici, comme j'ai eu l'hon- 
neur de le mander à V. Exec. !). 

J'ajouterai ici ce que je dois encore avoir l'honneur de rapporter, au 

sujet du général Lusi, qui se dit jaloux de l'honneur d'être connu à V. Exc., le 
récit du dîner qui eut lieu à Potsdam après l'audience, que le Roi fit servir à 
l'auberge où j'étais descendu, dont M. de Haugwitz fit les honneurs, et pour 
lequel étaient invités le général [général - major] Rüchel, M. de Zastrow, de 
Köckritz, le général Lusi et le maréchal de la cour de Massow. La conversa- 

tion fut animée et dirigée principalement sur les dangers toujours plus appro- 

chants, sur la réalité desquels on ne devait plus se faire illusion, sur la fermeté 

du gouvernement anglais, sur la part que l'on prenait au bonheur de ce que 
l'explosion de la révolte tramée en Irlande avait avorté, et à l’espoir que l'ex- 

pédition contre l'Angleterre échouerait par cet événement, ce qui amena, après 
que nous nous étions levés de table, de la part de MM. de Zastrow et de Köck- 
ritz l'application de cette conversation, qu'ils m'adressèrent retirés dans l'em- 

erhalten, baf bie Emigranten die alten Löniglich-franzöfifhen Orben in Preußen nicht mehr 
würben tragen bürfen. 

1) General Stamforb war am 8. März in Berlin angelommen, um auf Beranlaffung 
bes Herzogs von Braunfchiweig eine Verbindung zwijchen England unb Preußen zu ver- 
mitteln. Nach einer Aubienz beim Könige, bie zu feinem beftimmten Ergebniß führte, 
reifte er nach Petersburg. 



Berichte des Fürften Neuß aus Berlin. 543 

brasure d'une fenêtre, tendant à me donner les plus fortes assurances non 
seulement de la droiture des sentiments du Roi envers 8. M. l'Empereur et de 
son désir de s'unir à nous, mais de la vive part qu'ils prenaient eux à l’em- 
pressement de leur maître, protestant que le Roi, en renonçant aux projets 
antérieurs d'indemnisation pour lui et la maison d'Orange et étant prêt à se 
contenter de bien moins, n'avait principalement en vue qu'une union cordiale 
avec la maison d'Autriche. Mais si, dans cette conversation, j'ai eru découvrir, 
à travers une prévention caractérisant cette nation et difficile à supporter, 
une espèce de conviction de la nécessité de se prononcer pour la réunion avec 

nous, je ne me suis pas moins aperçu dans le fond de leur âme d'un manque 
de confiance dont je ne leur ai pas caché mon étonnement et mon juste res- 
sentiment, finissant cependant par leur dire que si telles étaient les intentions 
du Roi, dont à la vérité quant aux renonciations des prétentions au moins le 
ministère ne s'était pas ouvert jusqu'ici, qu'au contraire ete., l'accomplissement 
d'une transaction aussi salutaire n'en serait que plus proche, comme surtout 
les principes magnanimes de ma cour devraient être hors de doute. 

M. de Lusi m'ayant prié de prendre le thé chez lui, je m'y rendis, et c’est 
à cette occasion, qu'il me dit qu'ayant à présent souvent occasion de parler au 
Roi, il avait pu se convaincre de sa désapprobation de la politique du règne 
précédent, et de sa ferme résolution de réparer le mal par une marche droite, 
comme aussi non seulement de son éloignement de toute prévention contre 
nous, mais de son désir de se lier étroitement à nous, et que, pour bien affer- 

mir cette impression, M. de Lusi ne se lassait pas de lui dire (comme il le 
prêchait aussi sans cesse à ses alentours) qu'il n'existait plus pour lui de puis- 
sance rivale, que toutes les puissances ne devaient que fixer leurs regards sur 
un ennemi implacable et commun, qui était la France, et réunir leurs efforts 
pour opposer une barrière défensive à ses projets funestes et à découvert; que 
le principe qui devrait diriger son cabinet devrait être de gagner la confiance 
des autres pour prouver aux Français que tous leurs efforts de brouiller les 
Rois n'aboutiraient qu'à resserrer leur amitié; et il finit en assurant qu'une fois 

la confiance établie, le Roi trop pénétré de ces vérités, resterait fidèle à ses en- 
gagements et n'en souffrirait pas de déviation. Sur ce que je me plaignais vis- 
à-vis de M. de Lusi de ce que les duplicités suivies de M. de Haugwitz me 
paraissaient être un obstacle invincible aux vœux de tout homme de bien malgré 
les bonnes dispositions du Roi, et que je lui en fournissais plusieurs preuves, 
il en parut sérieusement affligé, disant cependant qu'il ne perdait pas l'espoir 
qu'une fois le rapprochement des deux cours entamé, le Roi serait jaloux de 
le cimenter et de faire suivre sa volonté par ses serviteurs. Ayant eu occasion 
d'apprendre à connaître à différentes occasions la façon de penser de M. de 
Lusi, et combien il a toujours désapprouvé la marche perfide de ce cabinet 

sous le règne passé et les infamies de Lucchesini, j'oserais concevoir quelque 
espérance que l'on pourrait peut-être profiter de ses bonnes intentions en cas 
de besoin. 

M'étant trouvé ces jours-ci à un dîner à côté du ministre Schulenburg, et 
profitant de l'occasion qu’il me donna de parler des affaires du temps, pour ex- 
citer son amour-propre à mettre son crédit auprès du Roi en œuvre pour laf- 
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fermir dans les bons principes ete., il me dit: »vous pouvez être assuré que 
le Roi pense bien, qu'il sent ce qu'il doit faire et qu'il veut sincèrement s'unir 
à vous, qu'il est en chemin pour faire respecter sa volonté chez lui; mais sui- 
vez mon conseil: poursuivez la marche de la correspondance personnelle et 
des audiences, pour le porter à la decision; ce qui sera en mon pouvoir de 
faire pour le bien, je le feraia . . . 

11. Gallatin, Reede und der Herzog von Braunfchweig. Lorb Elgin. 

Monsieur le Baron. La communication qui m’a été faite de la part du 
duc de Brunswick par un canal qu'il honore de sa confiance, me paraît être 
trop importante pour ne pas me hâter de la soummettre aux lumières de Votre 
Excellence par la voie usitée et sûre, pour qu'elle lui parvienne sans la con- 
naissance de cette cour, et j'ose me flatter de l'approbation respectée de 
V. Exec. 

Le séjour que le baron de Reede {autrefois ministre de Hollande ici) et 
le chevalier de Gallatin, Suisse de naissance, ont fait à Brunswick durant tout 
l'été dernier, les a fait connaître au due sous un jour favorable, tant en égard 

de leurs principes, que de leurs facultés, de sorte que non seulement le duc 
leur parla souvent sur les affaires du temps avec confiance, mais qu'il est resté 
en connexion avec eux depuis que tous les deux se sont établis ici, et qu'il 
reçoit de leurs avis de cette ville. 

Depuis quelque temps M. de Reede, informé par ses connexions des dé- 
marches faites par Leurs Majestés l'Empereur et le Roi de Prusse pour effec- 

tuer un rapprochement entre elles, chargé en secret, je crois, par le duc de 
tâcher d'apprendre la raison des retards et croyant que des ouvertures de ce 
côté-ci pourraient acheminer un accord entre les deux cours, mais ne pouvant 
pas influer sur le ministère même pour le porter à se corriger de sa réticence, 
a engagé M. de Gallatin, qui était allé à Brunswick pour y voir Mallet du 
Pan, à proposer au duc de coucher sur le papier les observations sur la si- 
tuation des affaires et sur les moyens d'arrêter le torrent des principes et des 

progrès révolutionnaires, pour me les communiquer, dans le dessein de les 
soumettre au jugement de ma cour. Sur quoi le duc ne pouvant surmonter 
cette circonspection invincible, mais se prêtant cependant à s'ouvrir sur cette 
matière dont il sent toute l'importance, s'est prêté à confier ses idées à M. de 
Gallatin et à lui permettre de me les transmettre par écrit par le canal de M. 
de Reede, en s'engageant de porter à la connaissance du Roi de Prusse sa 
façon d'envisager la situation menaçante de l'Europe et son plan des mesures 
pour la sauver dans toute leur étendue et avec l'ardeur dont il est animé, 
quand il viendra ici pour les revues (vers la fin du mois de mai), d'après l'in- 
vitation qu'il a reçue du roi. 

Si les opinions du Roi et de ceux qui l'entourent, comme d'un grand 
nombre des personnes d'ici, sur la presque impossibilité de maintenir l'indé- 
pendance de son royaume sans une nouvelle reprise des armes et dont nos 
notions de Potsdam nous assurent, ne peuvent qu'acquérir plus de fondement 
de jour en jour, elles pourront changer en conviction par l'appui des repré- 
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sentations venant de la part du duc de Brunswick et produire peut-être 1798 
(pourvu que l'influence coupable du comte de Haugwitz ne parvienne à en ai 4. 

affaiblir l'impression) l'accession aux propositions d'alliance, qui ont été faites 
de la cour de Russie et à quel but lord Elgin a reçu de très amples instructions 

et un plein pouvoir ministériel il y a peu de jours. Quoique milord Elgin ne 
m'ait pas communiqué in extenso ses instructions, il m'a assuré y avoir trouvé 

une grande latitude pour aplanir les difficultés qui pourraient arrêter la con- 
fection de l'alliance projetée, et qu'il ne s'y trouvait aucune prétention ou objet 
de demande qui puisse embarrasser les puissances dans la négociation . . . 

12. Chevalier Gallatin an Baron NReede. 1798 April 30. 
(Beilage zu No. 11.) 

Überjenbung der Sbeen des Herzogs von Braunfchweig. 

Vous connaissez, mon cher baron, la grande circonspection de celui dont Aprif 30. 
vous aviez désiré connaître les opinions sur le moment critique où nous nous 

trouvons. Peut-être n'est-ce pas un des traits les plus remarquables qu'il en 

donne que de se refuser à dresser un mémoire sur un objet éventuel et aussi 
délicat. Le seul tempérament que j'aie su imaginer était d'engager le duc à 
me confier ses idées et d'obtenir sa permission de vous les transmettre, avec la 
faculté d'en faire part à M. le prince Reuss. Le caractère personnel de ce 
ministre et l'estime que le duc lui porte a beaucoup contribué à ce consente- 
ment que j'ai obtenu. Quant à vous, mon cher ami, la confiance qu'il vous 
accorde est telle que vous la méritez, c'est tout dire. Il reste à déplorer que 
les idées d'un grand homme aient dû être transmises par un apprentif tel que 

moi; j'ai tâché du moins d'être exact, et si j'ai omis quelque chose, je suis 
sûr de n'avoir rien ajouté de mon chef. Dans le cas où l'idée sur la Suisse 
serait goûtée à Vienne, il y aurait divers moyens de sonder le terrain et le 
brave avoyer Steiger serait de toute manière l'homme auquel il faudrait s’a- 
dresser . .. 

Observations 

confiées de la part du Duc de Brunswick au chevalier de Gallatin sur la 
crise actuelle, pour les faire parvenir à la cour impériale. 

L'on ne perd pas le temps à discuter la nécessité de s'opposer avec eff- 
cacité au torrent dévastateur qui menace de tout envahir. Il paraît aujourd'hui 
que le bandeau est tombé de dessus les yeux de tous ceux qui ont eu long- 
temps la faiblesse de croire soit à la loyauté, soit à la modération du 
gouvernement français. Les dangers dont il menace l'Europe entière, les 

moyens qu'il emploie pour parvenir à ses fins, et l'état actuel de ses ressources 

ont paru fort énergiquement développés dans un mémoire rédigé par Mallet 
du Pan, et joint à ces considérations. 

L'avis de celui d'après les opinions duquel on l'a dressé, est d'abord 
qu'on doit essentiellement établir d'une manière positive le but de l'alliance 
qu'il s’agit de former. Il pense que les souverains qui la composent ne sau- 
raient trop clairement prouver à leurs peuples, à l'Europe, et à la nation 

Bailleu, Preußen u. Franfreid. 1. 35 
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française, que cette ligue nouvelle a pour objet de forcer le Directoire à une 
paix qu'il éloigne sans cesse. 

Pour remplir cette condition, la même personne avait pensé qu'une dé- 

claration faite en commun par les cours de Vienne et de Berlin aux pléni- 
potentiaires français à Rastatt devrait précéder toute autre démarche, qui 
pourrait contenir en substance: »que quelque grands que fussent les sacrifices 

faits déjà par la députation de l'Empire pour obtenir une paix si désirée, on 
les confirmait volontiers, s'ils amenaient ce bien précieux; que l'on irait même 
jusqu'à s'engager envers la France à faire jouir les princes d'Empire avec 
lesquels le Directoire avait fait des traités particuliers des avantages que ces 

traités leur assurent; mais qu'en même temps on se refuserait absolument à 
consentir que le gouvernement français intervint dans la répartition des in- 

demnités destinées aux princes dépossédés, objet qui devait regarder unique- 
ment l'Empire, et auquel la France n'aurait rien à dire, ni droit ni prétexte de 

prendre part; que le Directoire devrait de plus retirer sans délai ses troupes 

de la rive droite du Rhin, et renoncer à toute espèce de prétentions sur cette 
partie de l'Allemagne. 

Si le gouvernement français était composé d'hommes attachés à leur 
patrie, de véritables administrateurs, nul doute qu'une déclaration de ce 
genre, faite par des puissances aussi respectables, ne dût produire l'effet dé- 
siré, mais dans l'état actuel des choses, il est à craindre que des hommes pas- 
sionnés, entourés d'agents avides et ambitieux, intéressés à maintenir l'état de 

guerre qui leur est si favorable, il est à craindre, dis-je, que de tels hommes 
ne méconnussent les dangers de leur obstination et ne forçassent les puissances 
déclarantes à soutenir leur démarche par les armes; elle n'en aurait pas moins 
dans ce cas l'avantage mentionné ci-dessus, de prouver avec évidence le but 
de l'alliance contractée, et d’&carter toute idée d'intérêt et d'ambition ; elle 

ferait de cette nouvelle guerre, s'il est permis de s'exprimer ainsi, une guerre 

de paix. 

Si les cours de Vienne et de Berlin se voyaient forcées, par l'opiniâtreté 
et aveugle persévérance du Directoire dans son système de tout bouleverser, à 

reprendre les armes contre l'ennemi de tous les gouvernements, l'on pense 
que, malgré les conquêtes de celui-ci et les avantages que semblent lui as- 

surer au premier coup d'œil cette ligne de places fortes dont il est en posses- 
sion, il serait encore possible d'imaginer un plan de campagne qui lui ravit la 
plus grande partie de ces avantages et le forgät à y renoncer lui-même. Ce 

n'est point par une guerre de sièges qu'on croirait devoir débuter, comme 

elle présente le double inconvénient d'une grande dépense et d'une perte de 
temps considérable ; l’on pense plutôt que le seul moyen d'attaquer avec succès 

cette ligne formidable qui s'étend de Huningue aux frontières de l'Over-Yssel, 
serait de la tourner par ses deux ailes, en se contentant de l'observer sur son 
front. Ce plan, qui demanderait à être expliqué fort en détail, rencontre par 

un heureux hasard des facilités locales particulières. Les deux extrémités de 
la ligne susmentionnée se trouvent dans les Provinces-Unies et dans 
la Suisse; deux pays soumis à la vérité à la domination française, mais l'un 
et l'autre, surtont le dernier, portant impatiemment ce joug étranger, et dis- 
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posés à seconder les efforts de ceux qui se présenteraient pour les aider à les 
secouer. C'est une vérité reconnue qu'il existe dans les sept Provinces un parti 
nombreux attaché à l'ancien gouvernement, et les nouveaux excès du parti ja- 
cobin en Hollande ramènent à ce système ceux que l’on appelait des patriotes 
modérés; en Suisse, à quelques intrigants près, tout est ennemi des Français, 
tout serait prêt à prendre les armes contre eux et à favoriser les efforts d'un 
liberateur qui paraîtrait dans ces contrées. A ces circonstances politiques, il 
se joint des avantages locaux. On peut faire par la Suisse une heureuse di- 
version, en pénétrant par ce pays dans la Franche-Comté, dans la Bourgogne, 
dans la Champagne, et surtout dans le Lionnais et les provinces méridionales, 
où l'esprit public se soutient bon malgré tous les efforts du Directoire pour le 
comprimer. 

L'on penserait d'après un premier aperçu que l'exécution de ce plan de 
campagne n'exigerait pas au delà de 200 mille hommes, sans compter les forces 
nécessaires en Italie. On évalue à 100 mille hommes le contingent que pour- 

rait fournir le roi de Prusse, et à 40 mille celui des divers princes d'Empire 
sur lesquels on peut compter, d'où il résulterait que 8. M. l'Empereur serait 
dans le cas d'en fournir 60 mille en Allemagne pour compléter le nombre ci- 
dessus marqué, indépendamment des 80 mille que l'on paraît regarder comme 
nécessaires pour conserver la supériorité en Italie. L'on pense que les Prus- 
siens devraient se charger de l'expédition de la Hollande et de couvrir le Rhin 
jusqu'au - dessus de Mayence; que les troupes de $. M. l'Empereur seraient 
appelées à défendre la haute Allemagne et à l'expédition de la Suisse; on par- 
tagerait les contingents de l'Empire entre les deux armées autrichienne et prus- 
sienne selon les convenances de localité. On n'a point fait entrer dans ce cal- 
cul le secours d'une armée russe, parce que rien ne paraît indiquer assez posi- 
tivement qu'on puisse y compter; mais si telle chose arrivait, nul doute que 
cette augmentation de forces ne contribuât à étendre et à assurer le plan ci- 
dessus ébauché. 

D'après des états qu'on est en droit de eroire exacts, les Français n'ont pas 
en ce moment plus de 300 mille hommes sur pied. Il faut de nécessité, même 

en renonçant à l'expédition contre l'Angleterre, qu'ils en conservent sur les 

côtes, et il en faut au Directoire, pour maintenir son autorité dans l’intérieur, 
un nombre assez considérable. On peut done se flatter qu'avec 280 mille 
hommes effectifs on aurait sur l'ennemi une supériorité réelle en nombre. 

Dans le cas où ces idées pourraient trouver leur application par la tour- 
nure que les négociations prendraient entre les deux cours, on pense que le 
seul moyen efficace, pour bien concerter les opérations militaires dont on n’a 

jeté ici que de légers aperçus, serait une entrevue de personnes du métier. On 
verrait avec plaisir, si la chose était possible, que le général Mack fût choisi 
pour cette commission, et l’on serait très disposé à traiter avec lui. On ima- 
gine qu'une course de ce genre pourrait se faire incognito et secrète- 

ment, aussitôt que l'on en apercevrait la convenance. 

En général, on fait des vœux pour que la célérité, cette arme aussi 
puissante chez l'ennemi, s’introduise dans les négociations et dans les opéra- 
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tions qui devront les suivre. On est loin de désespérer de la bonne cause, si 
les puissances s'entendent promptement et si les intérêts particuliers cèdent 

sans retard au grand intérêt commun qui doit tout réunir. 

13. Bericht des Fürften Neuß. Berlin 1798 October 24. 

Überfenbung eines Berichtes von Hubelift, betreffend geheime Anträge von Sieyes 
burd Sermittelung bes fpaniihen Gefanbten Muzquiz. 

Monsieur le Baron. Un incident aussi imprévu qu'il me paraît important 
pour ne pas devoir tarder à avoir l'honneur de le mettre sous les yeux de Votre 

Excellence dans l'exposé suivant, et qu'il ne serait pas prudent de confier à la 
voie de la poste quoique en chiffre, me fait espérer que V. Exec. voudra ap- 
prouver que je l'expédie par le courrier de la mission jusqu'à Dresde. 

La manière obligeante dont M. le marquis de Muzquiz a eu soin de re- 
chercher la société de M. de Hudelist dans ses promenades et de s'ouvrir à lui 

dans de bons principes sur les affaires du temps, aussi bien que la confiance 
qu'inspire sa personne, ne m'a pas moins porté à engager M. de Hudelist de 
cultiver cette connaissance, que l'espoir de me procurer par ce moyen des lu- 
mières sur les vues de Sieyès, et j'ose me flatter d'avoir eu le bonheur de ren- 
contrer en cela les intentions révérées de V. Exec. Quoique ses relations avec 

Sieyès, auxquelles il doit se prêter malgré lui, m'aient toujours retenu dans la 
plus grande circonspection vis-à-vis de lui, il n'a pas discontinué ses pré- 
venances, et c'est par lui que me sont parvenues les notions de l'aigreur crois- 
sante entre Sieyès et Haugwitz, que je n'ai pas lieu de suspecter et que j'ai eu 
l'honneur de transmettre à V. Exc. dans plusieurs de mes rapports. 

C'est dans une de ces promenades que le ministre d'Espagne a entamé la 
conversation dont j'ai l'honneur de soumettre ci-joint aux lumières de V. 
Exec. le rapport, lequel, pour plus d'exactitude, j'ai cru devoir faire mettre 
par écrit par M. de Hudelist, et dans laquelle il s'est expliqué sur les inten- 
tions de Sieyès, sur lesquelles Monsieur de Muzquiz m'a entretenu hier matin 
lui-même dans les mêmes termes dans une visite qu'il m'a faite, en appuyant 
itérativement sur le parti qu'avait pris Sieyès d'abandonner toute idée de 

compter sur la Prusse pour les vues de la France, et d'employer tous ses 
moyens pour en convaincre le Directoire, auquel il ne restait à présent que 

de s'arranger rondement avec l'Autriche s'il voulait avoir la paix et si la cour 
de Vienne la désirait encore; et que c'était dans le dessein d'ouvrir des voies 
de conciliation qu'il avait désiré causer relativement à cet objet avec quel- 
qu'un de la mission impériale. M. de Muzquiz ajouta que, d'après ce que Sieyès 
lui avait dit et ce qu'il lui avait lu de ses rapports au Directoire, il devait y 

avoir eu des scènes très vives entre lui et M. de Haugwitz, et qu'il regardait 
les relations entre la France et la Prusse impossibles à rétablir. 

J'ai répété vis-à-vis de M. de Muzquiz, dans des termes qui ne pouvaient 
blesser ni Sieyès ni ses commettants, ce dont j'avais chargé M. de Hudelist, 

en ajoutant que l'objet dont il m'entretenait était de trop haute importance 
pour ne pas en rendre un compte fidèle à ma cour, mais aussi d'autant plus 
délicat que Sieyès avouait lui-même attendre encore du Directoire le résultat 
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des observations qu'il lui avait soumises, et que je ne connaissais autre chose 
des intentions de ma cour que la disposition générale de procurer à la mon- 

archie une paix solide, qui assurerait réellement la tranquillité à ses états et 
l'honneur du trône. J'en ferais donc un rapport exact à ma cour, dont je de- 
vais attendre les ordres. 

Comme les notions successives que M. de Muzquiz a données de l’aigreur 
prononcée entre M. de Haugwitz et Sieyès coïncident avec c& qui m'est par- 

venu là-dessus par d'autres voies, je crois devoir considérer, dans cette com- 

munication de M. de Muzquiz, comme l’objet le plus important la confirmation 
de la mésintelligence entre la Prusse et la France, produite par la conduite et 
les prétentions de Sieyès, mésintelligence que V. Exc. a regardée comme utile 

et désirable dans la dépêche qu'elle m'a fait l'honneur de m'adresser sous la 
date du 21 juin. Car pour ce qui est des propositions de Sieyès, elles semblent 

se présenter plutôt sous des faces insidieuses que favorables. En examinant 
les principes qui dirigent le Directoire, le sujet de tous les discours publics 
dans les deux Conseils, la continuation de l'exécution des projets destructeurs, 
enfin le caractère de l'homme de la révolution, de Sieyès, je n'ai pas pu m'em- 
pêcher de me faire bien des questions à ce sujet sans pouvoir les résoudre, et 
j'ose en soummettre à V. Exc. quelques-unes, qui surtout m'ont mis en garde 
contre ce qui me paraît un piège de la part de Sieyès. 

Quel pourrait être le motif qui ferait renoncer tout à coup au gouverne- 
ment français à ses principes de fonder son existence sur la désunion des 
monarchies? L'alliance de la Porte avec la Russie et l'Angleterre, qui ne peut 
qu'augmenter les embarras extérieurs et intérieurs de ce gouvernement, ne lui 

rend-elle pas cette désunion plus nécessaire? N'ayant pas réussi à se servir 
de la Prusse pour humilier la maison d'Autriche, en faisant marcher la pre- 
mière d'après sa volonté, ne paraît-il pas que la France pense à tramer une 
intrigue à l'inverse, espérant nous séparer en même temps de la Russie? En 
accordant même à Sieyès le désir personnel de voir reparaître la tranquillité 

en Europe, les cinq tyrans de la France seront-ils d'accord avec lui? Ne 
serait-il pas à craindre que Sieyès ait voulu exciter la jalousie de cette cour- 
ci, ne doutant point qu'au moment où l'Autriche aurait lieu de se croire près 
d'un arrangement avec la France, il sera aisé de faire accéder la Prusse à 

toute proposition que l'on appuierait alors d'offres acceptables, ayant en même 
temps empêché la réunion des puissances que la France craint peut-être en ce 
moment plus qu'autrefois, à cause de l'opposition qu'elle a rencontrée ici contre 

son attente? La condition que Sieyès demande, qu'il ne soit pas formé des 
prétentions à la charge des républiques appelées alliées de la France, semble 
outre cela viser à ce que l'on s'attend en France à une proposition à la charge 
de l'Empire, ce qui ne me paraît pas annoncer des dispositions pacifiques. 

V. Exec. daignera juger dans sa sagesse ces observations qui se sont pré- 
sentées à ma réflexion en objection aux témoignages que M. de Muzquiz a cru 
pouvoir donner aux intentions pacifiques de Sieyès, lequel apparemment re- 
viendra à la charge si le Directoire entre dans ses vues sincères et [ou ?] insi- 
dieuses, pour quel cas bien difficile j'ose avoir recours à la haute bienveillance 

et à la sagesse de V. Exc., en la suppliant de vouloir bien me guider par ses 
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lumières, pensant ne devoir pas passer sous silence l'observation que me fit 
M. le comte de Panine lorsque je lui ai confié l'état embarrassant des choses et 
les idées qu'il m'avait fait naître, si, dans le cas où V. Exc. m'ordonnerait 
d'éluder les tentatives subséquentes de Siey&s, elle ne daignerait pas juger à 
propos de déjouer cette trame (odieuse certainement si la proposition de né- 
gocier sous les yeux du cabinet de Berlin avait pour but de faire éclater la 
discorde entre celui-ci et la cour impériale), en démasquant Sieyès et ses 
commettants aux yeux de ce ministère, et en ajoutant par là un poids très fort 
à la mésintelligence entre la Prusse et la France amenée par un heureux ha- 

sard, et laquelle parviendrait à son comble par une preuve de confiance de 
cette nature!) ... 

14. Bericht des Legationd-Secretärd Hudelift an den Fürften Reup. 
Berlin 1798 Dctober 24. 

(Beilage zu Ro. 13.) 

M. le marquis de Muzquiz, ministre d'Espagne, m’ayant rencontré à la 
promenade dans la journée du 21 de ce mois, il m'aborda comme à son or- 
dinaire, et me dit qu'il avait eu l'intention de venir me trouver exprès pour 
s'entendre avec moi sur une ouverture confidentielle de Sieyès, qui l'avait 

chargé de lui ménager comme par hasard en troisième lieu une entrevue avec 
quelqu'un de la légation d'Autriche ; dans quelle entrevue, d'après ce qu'il 

avait annoncé en général, il serait beaucoup question de son mécontentement 
avec la cour de Berlin, de laquelle il n'attendait plus rien pour la paix con- 
tinentale, et d'un nouveau projet de s'arranger pour cet effet, si cela était 

possible, avec la maison d'Autriche, J'ai remercié M. le marquis de Muzquiz 

de l'attention de m'en avoir prévenu, en l'assurant que je ne manquerais point 

d'en faire mon rapport au prince de Reuss et de lui en apprendre inces- 
samment le résultat. 

C'est avec l'autorisation expresse de Votre Altesse que j'ai fait observer 
en réponse à M. de Muzquiz que n'ayant aucune sorte d'instruction pour le 
cas dont il s'agissait, et une entrevue, soit secrète soit ouverte, ne pouvant en 

ce moment, et en cette ville, qu'exciter des conjectures de toute espèce, con- 
traires peut-être même aux propres vues de Sieyès, V. A. était d'avis que 
celles-ci trouveraient bien moins d'obstacles, s'il voulait les communiquer par 
écrit, en se servant du canal confidentiel de M. de Muzquiz, de la bonté du- 
quel V. A. oserait se flatter qu'il s'en chargerait avec plaisir. Ce ministre 
m'ayant là-dessus donné rendez-vous pour le lendemain, me dit que Sieyès, le- 
quel paraissait n'avoir pas eu d'autre but en faisant sa démarche que de sonder 

1) Thugut ift auf diefe Eröffnungen von Sieyes nicht eingegangen. Reuß wurde 
angewiefen, weitere Erflärungen höflich abzulehnen. Preußen davon in Kenntniß zu feten, 
verweigerte Thugut, einmal weil die Sade nichts mit den Neichsangelegenbeiten zu thun 
babe, über die allein man verpflichtet fei Mittheilungen zu machen, dann weil baburd viels 
feicht grade der augenblidlihen Entzweiung zwiihen Preußen und Franfreih ein Ende ge» 
macht werde, endlich weil Haugwig mit derartigen Eröffnungen bod nur Mißbrauch treibe. 
(Erlaf vom 6. November.) 
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si la cour de Vienne se prêterait à un arrangement avec la France, avait paru 
piqué d'avoir vu éluder ses avances, et observé qu'il ne pouvait rien donner 
par écrit, puisqu'il ne s'agissait aucunement dans tout ceci de démarches of- 

ficielles, ce qu'il pria M. de Muzquiz de bien expliquer à la légation d'Autriche 
pour ne pas le compromettre. Sur quoi les choses en restèrent là jusqu'au 
jour 23 où M. de Muzquiz vint lui-même faire visite à V. Altesse. 

Comme en attendant ce ministre, dans les entretiens que j'ai eu l'honneur 
d'avoir avec lui, est entré en des détails puisés dans ses relations journalières 

avec Sieyès, et dont la connaissance pourra peut-être contribuer à répandre 
du jour, j'ai cru de mon devoir de relever surtout de ce nombre les suivants : 
que, quoique Sieyès n'aurait pas en ce moment des ordres précis, ils ne pour- 
ront pas manquer de lui parvenir sous très peu, parce qu'il avait mandé ronde- 

ment au Directoire que la Prusse, bien loin de contribuer à la paix, ne cher- 

chait qu à pêcher à l'eau trouble et de troubler même l'eau pour cet effet plus 
encore qu'elle l'était déjà, et que, rempli de cette idée, il avait voulu s'assurer 

d'avance des intentions de la cour de Vienne, pour savoir jusqu'à quel point 
il pourra espérer d'y réussir; que jusqu'à présent le parti dominant dans le 
Directoire avait compté sur la Prusse et sur les succès des négociations enta- 

mées à Berlin, parce que, disait Sieyès, moi-même j'ai eu à Paris une grande 
opinion de cette cour et du parti qu'on en pourrait tirer, mais que ses derniers 

rapports en auront tout à fait désabusé le Directoire, et qu’il avait lieu de se 
flatter que les principes de la nouvelle politique à adopter seront conformes aux 
bases qu'il avait proposées; que le genre de gloire auquel Sieyès paraissait 
absolument aspirer, était celui d'avoir contribué à pacifier le continent, et que 
de son côté il fera (à ce que croit M. de Muzquiz) de bonne foi tout ce qui 

pourra y conduire, parce que, d'après sa façon d'envisager les choses, il re- 
garde la paix comme le plus sûr moyen de consolider son gouvernement ; que 
c'est cet objet majeur qui uniquement a pu l'engager d'accepter la mission de 
Berlin, et qu'il croit, quelles que puissent être les intentions de Directoire, 

qu'il n'en chargera point un autre de cette honorable commission, après la 
confection de laquelle il comptait absolument de rentrer en France. Il paraît 
d'autant moins douter de la supposition que le Directoire reviendrait inces- 

samment au projet de s'arranger avec l'Autriche, que d'après ce qu'il a dit à 
M. de Muzquiz, les ministres français à Rastatt, lesquels sont en correspon- 
dance suivie avec Sieyès et ont même l'air de le consulter, ont déjà commencé 
à écrire à Paris dans le même sens, s'étant aperçu de la duplicité des ministres 
prussiens, qui font tout sous main pour fair naître une nouvelle rupture, leur 
langage étant encore évidemment différent de celui que tient M. de Sandoz, 
de façon qu'à l'heure qu'il est, on aura eu tout le loisir à Paris de se pleine- 
ment convaincre des abominables projets de la cour de Berlin; que c'était très 

peu politique, si deux grandes puissances se déchirent mutuellement en nuisant 
par là à leurs propres intérêts, et que si sur ce chapitre on pensait à Vienne 
comme lui, on ne pourrait pas assez se häter de s'entendre ; que pour cet effet 
la France devait contenter l'Autriche et la mettre à son aise, même en faisant 

des sacrifices, et s'entendre ensuite avec elle sur l'intérêt général. 

M. de Muzquiz prétend avoir plusieurs données qui prouvent que Sièyes 
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est parfaitement au courant des affaires les plus importantes de son gouverne- 
ment; qu'il est informé de l’état des négociations à Campo Formio et à Seltz, 
et qu'il continue de jouir auprès du Directoire d'un crédit et même d'une in- 

fluence qui permettait de bien augurer de ses efforts et de donner quelque 
poids à ses assertions, dont il ne paraît point fort prodigue. 

M. le ministre d'Espagne ayant fait visite le jour 23 à 8. A. M. le prince 
de Reuss, pour lui confirmer tous ces détails, et ayant ensuite rendu compte 
de cette conversation à Sieyès, repassa le même jour chez moi pour me dire 

que Sieyès lui en avait témoigné sa satisfaction, ajoutant qu'il commençait à 
se persuader que $. A. avait mieux vu que lui la chose, en déclinant l’entre- 
vue projetée. Sur quoi il a prié et particulièrement chargé M. de Muzquiz de 
lui dire que ce qu'il désirerait le plus, serait que l'Autriche, sans s'obliger à 
rien, lui fit connaître confidentiellement l'ultimatum de ses intentions, puis- 
qu'il était dès à présent suffisamment autorisé par son gouvernement pour ré- 
pondre en des termes précis à chaque article et faire connaître ainsi en même 
temps les dernières intentions du Directoire, ce qui abrégerait infiniment, se- 
lon lui, la marche de l'affaire et mettrait d'abord les deux gouvernements à 
même de prévoir ce qu'ils s'en pourront promettre; qu'il ne prétendait point 
que l'aperçu qui contiendrait les propositions de l'Autriche sortit des mains de 
celui qui serait chargé de le lui communiquer ; et que le changement des cir- 
constances survenu depuis son séjour à Berlin contribuerait à y mettre des 
facilités qui pourront conduire à un arrangement pacifique, si l'on se hâtait de 
profiter du moment; que si l'Autriche préférait d'envoyer son ultimatum à 
Dresde, à Leipzig, ou à Hambourg, il s’y rendrait avec plaisir sous un pré- 
texte qui ne pourrait pas donner d’ombrage, pourvu qu'on lui indique le temps 
et le lieu où il devra se trouver pour cet effet. Parlant confidentiellement à 

M. de Muzquiz et en lui enjoignant de n'en faire point usage vis-à-vis de la 

légation d'Autriche, il lui a dit qu'il oserait presque répondre du succès si la 
cour de Vienne ne voulait pas former des prétentions à la charge des ré- 
publiques alliées de la France. Sur quoi n'ayant pu m'empêcher de lui deman- 
der si c'était peut-être la base de l'ultimatum de Sieyès, M. de Muzquiz ré- 
pondit que ce n'était pas à lui d'entrer en matière, ni de préciser quelque 
chose à ce sujet; que pourtant pour lui il ne croyait pas que cela devrait for- 
mer un obstacle invincible à l'arrangement proposé. 

15. Bericht des Gefchäftsträgerd Hudelift !). Berlin 1799 Februar 16. 

Unterrebung mit Graf Haugmwiß. 

... ch babe vorgeftern meiner Schuldigkeit gemäß ben hiefigen drei Herrn 
Staats: und Cabinets : Miniftern meine Aufwartung gemadt, um mid) bis zu 
Erhaltung Ew. Ercellenz weiteren gnädigen Weifungen derfelben gütigem Wohl- 
wollen zu empfehlen, und die Zufriedenheit gehabt, von felben fämmtlid auf eine 
für mich febr jchmeichelhafte Art und mit der Verficherung aufgenommen zu 
werden, daß fie immer jehr gerne bas unterftüben, was ich bei ihnen anzubringen 

1) Fürft Neuß (Heinrich XIV.) war am 12. Februar 1799 geftorben. 
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haben fünnte. Seine des Herren Grafen von Haugwit Ercellenz; haben bei diefer 1799 
Gelegenheit ihren Wunfch zu erkennen gegeben, daß fich die vier großen Mächte Febr. 16. 
Œuropens vereinigen und dabei alle Kleinen Rüdjichten, alles Miftrauen und 
Privat-Sntereffe gänzlich bei Seiten feten möchten; weil, wie diefer Herr Mi- 
nifter bingufebte, eine folche wahre und dauerhaft gegründete Vereinigung allein 
fon hinreichend fein würde, Ehrfurcht zu gebieten und der allen Staaten ohne 
Unterfchied und jedem öffentlichen und Privat » Eigenthum drohenden Gefahr 
Schranken zu feben. Seine Ercellenz äußerten fih, daß Sie wenigftens Ihrer: 
feitö ganz von der Wahrheit überzeugt wären, »que la Prusse peut ajourner, 
mais non pas éviter la guerre«, nur meinten Sie, daß eine Vereinigung der 
Mächte, welche nicht ganz die oben angeführten Eigenfchaften hätte, wie e8 das 
Beifpiel des Coalitions - Kriegs gelehrt babe, der vorgefebten Ubficht nicht ent- 
fpreden dürfte... . 

16. Bericht des Grafen Dietrichftein-Prosfau. Berlin 1799 April 15. 

... Le 12 avril, je rencontrais M. de Haugwitz à dîner chez M. Gren- April 15. 
ville. Il me dit qu'il était arrivé tard de Potsdam, qu'il avait eu beaucoup 
d'affaires, qu'il n'avait pas encore pu voir le comte Finckenstein, mais que le 
lendemain, ou au plus tard le surlendemain, je serais certainement invité à 
une conférence, pour recevoir la réponse que j'avais demandée. 

Dans le sens de mes instructions, je n'ai pas cessé, dans mes conversations 
officielles et particulières avec les ministres prussiens, de mettre la plus grande 
douceur dans mon langage !}, pour les convaincre de l'amitié personnelle de Sa 
Majesté pour le Roi et de son désir sincère de s'entendre avec lui pour le bien 
de l'Allemagne et de l'Europe; mais en même temps j'ai cru ne devoir nulle- 
ment les presser d'entrer dans la coalition, et tout en convenant toujours avec 

eux de l'énormité du danger commun, leur laisser soupgonner que nous étions par 
nos succès assez rassurés sur les événements futurs, persuadé, comme je l'étais, 

que cette opinion devrait faire le meilleur effet sur ce cabinet. D'un autre côté, 
pour ne point fortifier les justes [injustes ?] soupçons du comte Panine sur nos 
intentions, qu'il aurait pu faire partager peut-être à M. Grenville, j'ai toujours 
rendu mot pour mot mes conversations à ces deux plénipotentiaires des cours 
alliées, et tous deux, surtout M. Grenville, ont paru persuadés que le meilleur 

moyen de finesse qu'on püt dans ce moment employer ici pour produire l'ac- 

cession de la Prusse à la coalition était de lui laisser croire qu'on ne la désirait 
plus très fortement, et qu'on ne croyait pas en avoir un si pressant besoin. 
J'ai rempli par là le but prescrit, sans m'exposer à aucun des inconvénients 
qui eût pu en résulter. 

M. de Haugwitz paraît avoir donné entièrement dans le piège ; car dans 
la conversation mentionnée , il s'est attaché à me convaincre des dangers que 
nous courions malgré nos succès, et dont la coopération active de la Prusse 
pouvait seule nous garantir pendant l'espace des deux générations, ce qui de- 

1) Dies madte ibm Thugut, auf ausprüdlichen Befehl des Kaifers, am 7. April zur 
Piidt. 
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vait nous engager tous deux, ou à renoncer pour toujours à toutes nos jalousies 

particulières, ou du moins à les ajourner jusqu'à la troisième génération. 

J'abondais toujours dans ce sens, mais je laissais tomber entièrement une 
phrase de son discours, où il avançait que ce motif majeur devait aussi nous 

faire passer sur les considérations qui nous donnaient à nous de l'éloignement 
pour un rapprochement plus contigu entre nos États, car il voulait sans doute 
parler de leurs vues sur la Franconie, où, tout comme en 1796, ils viennent 

d'essayer un nouvel empiétement sur le territoire de Nuremberg et de s'en 
désister depuis les succès de Mgr l'archiduc. M. de Haugwitz ayant avancé le 
principe que, dans une guerre où l’ennemi s’attachait principalement à dé- 
pouiller entièrement les pays où il la fait, et particulièrement ceux dont il se 

retire, ces mêmes pays ne doivent compter pour rien tous les sacrifices portés 
à leurs libérateurs, et que par conséquent ceux-ci étaient en droit d'en exiger 

tous ceux dont ils avaient besoin pour l'entretien de leurs troupes et le succès 
de leurs opérations, je ne pus qu'applaudir à ce principe, que, dans le cas 
d'une coopération active de la Prusse, il ne manquera pas d'appliquer aussi, 
comme de raison. 

Je lui dois la justice d'ailleurs que dans ce cas supposé, il n'a pas paru 
vouloir aborder le moins du monde un projet d’agrandissement autre qu'aux dé- 
pens de l'ennemi; il a ajouté que rien n était plus juste sinon que nous rentrions 
par la guerre dans nos anciennes possessions en Italie, et que par conséquent 
nous nous y agrandissions; mais qu'il ne voyait pas encore comment et de quelle 
manière la Prusse pourrait effectuer un semblable projet dans le Nord. »Le mieux 

serait assurément, me dit-il, que vous voulussiez reprendre les Pays-Bas, mais 
je crois que vous n’en avez guère envie, et je conviens que vous pouvez avoir 
raison, cette possession ayant toujours été précaire, et telle qu'elle était, difficile 
à soutenir«. »Eh bien, lui dis-je, prenez-les, si vous en avez envie«! Il trouva 

que cela aurait pour eux à peu près les mêmes inconvénients que pour nous (ce 
dont je ne pus pas convenir, à cause de la proximité de leurs provinces de Guel- 
dres), et qu'il faudrait faire un furieux saut pour cela par-dessus la Hollande. 
»Mais, lui dis-je, au lieu de sauter, poussez, fdieben Sie, dédommagez la 

Hollande aux dépens des Pays-Bas, et vous aux dépens de la Hollande. Il 
convint que cela serait tout à fait de leur convenance, mais que je devais savoir 
que le projet des cours de Londres et de Pétersbourg avait été d'établir un 
boulevard formidable contre la France en fortifiant la Hollande par les Pays- 
Bas; mais il convint volontiers aussi que le même but serait atteint par ce que 
j'avais dit. Pour me donner bien bonne opinion de lui, il me dit que je ne 
pouvais croire combien le Roi était éloigné de tout projet d’agrandissement 
quelconque, et qu’en cela il était absolument le contraire du Roi son père, qui 
en avait été toujours trop avide. Je donnais des louanges à cette façon de 
penser, en ajoutant que certainement les projets d’agrandissement ne pouvaient 
plus être que la seconde pensée, tandis que la première devait être celle de se 
sauver et de se préserver, mais que je croyais bien aussi que si, après avoir 
adopté le système que celle-ci prescrivait, on se trouvait à même de réaliser 
facilement la seconde, on ne s'y refuserait probablement pas. Il ne put s'em- 

pêcher d’en convenir en riant. J'observais aussi que d'ailleurs les souverains 
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devaient au temps présent de se déterminer moins par leurs inclinations par- 
ticulières que par les indications impérieuses des événements. Comme il me 

dit qu'il était de mon avis, je crus devoir lui dire qu'il me paraissait que le Roi 
ferait mieux, en se conformant à ce principe, de ne pas laisser éclater sa façon 
de penser sur de pareils objets, notamment sur le dernier partage de la Po- 
logne, auquel il avait pourtant incomparablement plus gagné que nous, attendu 
que cela ne pouvait que contribuer à faire fermenter les têtes polonaises, qui 
n'avaient pas encore abandonné tout espoir !). M. de Haugwitz parut un peu 
effrayé de ce que j'étais si bien informé, et me protesta avec toutes les assu- 
rances possibles que le Roi tiendrait toujours inviolablement et fermement aux 

engagements pris avec les deux cours impériales. 
Il crut encore devoir me faire des protestations de son mépris et de sa 

haine contre les Français et contre leurs agents, et combien il souffrait de de- 
voir encore leur parler, et il saisit cette occasion pour me raconter combien 
ils s'étaient donné de peine avec le prince Henri, oncle du Roi, qui croyait 
par là devoir jouer un rôle, pour engager le feu Roi dans les derniers temps 
de sa vie à s’allier avec eux et de nous attaquer. Il ajouta que l'état précaire 
de la santé du Roi l'avait engagé alors, lui Haugwitz, à mettre dans son lan- 
gage une fermeté et un tranchant qu'il n'avait pas encore employé jusque- 
là, et que c'était dans ce ton qu'avait été conçue la réponse aux Français par 
le Roi, dans laquelle il disait: »qu'il se regardait toujours comme allié de Sa 

Majesté Impériale et Royale Apostolique, que jamais il n'écouterait de pareilles 
propositions, et qu'en s'en abstenant à l'avenir les Français lui prouveraient 
leur désir de rester en bonne harmonie avec luis. Il me dit encore qu'à cette 
occasion il avait eu une prise assez vive avec le prince Henri, qui lui avait 
demandé: comment il avait pu donner une aussi sotte réponse aux Français ? 

et que, piqué du terme, il avait répondu au prince Henri: »par une raison 
prépondérante que Votre Altesse Royale ne paraît pas connaitre« — »la- 
quelle ? « — » l'honneur « . . . 

Berichte des faiferlihen Gefchäftsträgers Hudelift aus Berlin. 

17. Berjuge, ben König zum Beitritt zur Coalition zu beflimmen. Panin. 
Grenville. Stamforb. 

Monsieur le Baron. M. le comte de Panine et M. Grenville paraissent 
avoir réuni tous leurs moyens pour faire presser vivement Sa Majesté Prus- 
sienne dans sa tournée actuelle ?) de se déclarer pour la guerre, et ils comptent 
fortement cette fois-ci non seulement sur M. de Haugwitz, mais encore sur 
Mgr le duc de Brunswick, sur Mgr le landgrave de Hesse-Cassel et surtout 
sur la force des événements et des circonstances. Une députation de nombreux 

mécontents dans les provinces unies doit assurer à S. M. qu'elle n'a qu'à se 

1) Am 21. Guni 1799 berichtet auch Hubdelift, der König fei nicht jehr gufrieben mit 
feinen polnifden Landen und wiünfche fie gegen beutie aus;utaufden. 

2) Am 25. Mai hatte der König Potsdam verlaffen, um feine weftfäliichen und frän: 
tijen Provinzen zu bereifen. 
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présenter avec son armée pour y être accueillie sans coup férir, et certaine- 
ment, s'il y a quelque chose qui puisse faire impression sur l'esprit du Roi, 
c'est si l'on parvient à le persuader de la facilité de l'entreprise, ce motif 
étant si conforme au système adopté par la Prusse. Enfin on a renouvelé la 
promesse d'un corps auxiliaire russe et de subsides. 

Sans oser l’avancer positivement, je ne serais point surpris si le zèle ex- 
traordinaire qui anime MM. les ministres de Russie et d'Angleterre les avait 
portés de mettre en avant encore deux autres considérations, dont j'ai entendu 
parler M. le comte de Panine; l’une, qu'il lui paraît très possible que l'Autriche, 
d'accord avec la Russie, fasse dans un moment favorable, que ses victoires 

pourront lui présenter, une paix avantageuse avec la France, par laquelle la 
Prusse perdrait à jamais l'occasion qu'elle a en ce moment pour le rétablisse- 
ment et l'agrandissement du stathouder, sans lequel il n'y a pas de sûreté pour 
le Nord de l'Europe; l’autre, que l'Autriche malgré toutes les protestations du 

contraire, n'aimerait pas au fond que la Prusse prît une part active à la guerre. 
M. le comte de Panine me dit que c'est une personne qui ne saurait être sus- 
pecte au cabinet de Vienne, qui le lui a écrit, me faisant comprendre que c’est 
M. de Rasoumofski, et il est sûr que cela étant, ce serait un motif puissant 
pour la Prusse pour se déterminer. 

Je n'ai rien omis pour le tirer de cette erreur, surtout lorsqu'il y a ajouté 

que l'agrandissement même de la Prusse au delà du Rhin ne serait pas vu de 
bon œil à Vienne. Je lui ai cité surtout la dépêche de V. Exc. au prince Reuss 
en date du 4 juin de l’année passée, dans laquelle il est dit exprès: »que notre 
façon de penser est bien différente de celle de la cour de Berlin, et que si, an 
lieu d’opprimer ses faibles coétats germaniques, la Prusse voulait bien, par 

des moyens digmes de l'énergie d'une grande puissance, se procurer quelque 
acquisition du côté de la Hollande, de la Belgique, ou de tout autre pays nou- 
vellement travesti en république, bien loin de nous livrer à une jalousie dé- 

placée, ou à des inquiétudes sur l’affaiblissement de la grande masse démago- 
gique, nous regarderions toute conquête faite sur l'anarchie comme un avantage 
pour la cause générale des gouvernements légitimes et que nous applaudirions 
à tous les succès de la Prusse bien sincèrement et de bien bon caur«. Mais 
n'ayant rien à répondre, il était bien loin pourtant d'être persuadé, et il per- 
sista à dire que nous préférions la neutralité de la Prusse. M. Grenville a l'air 
de partager cette opinion. 

Le ministère prussien, tout en se familiarisant peu à peu avec l'idée de 
la nécessité de la reprise des armes, diffère pourtant jusqu'ici d'opinion avec 
les plénipotentiaires de Russie et d'Angleterre sur le moment, en croyant, 
comme je l'ai entendu dire ici, que deux mois plus tard on pourra le faire à 
moins de fraix, si les armées autrichiennes continuent d’avoir des succès, et 

qu'en cas contraire il aura été plus prudent de n'avoir point éclaté. Si M. le 
général de Stamford !) peut persuader S. M. l'Empereur de toutes les Russies 
de faire en son nom du rétablissement du stathouder un article de paix avec 
la France, il est encore probable que la Prusse se dispense de la guerre. 

1) Über Stamforb vergl. oben ©. 542. Er war inzwifchen wieder in Berlin gevefen 
und hatte es Mitte Mai 1799 verlaffen, um fich abermals nah Petersburg zu begeben. 
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En tout cas il n'y a guère d'apparence qu'avant le retour du Roi on prenne 
un parti décisif, ne fût-ce que pour gagner du temps, et comme il en faudra 
après encore pour mettre l'armée en état de marcher, ce ne serait point avant 
la fin d'août, que la levée de bouclier aurait lieu, si toutefois on parvient à 
vaincre la répugnance du Roi, les sollicitations de la Reine, les représentations 
des médecins, et surtout du vieux Köckritz, qui craint qu’à la guerre d'autres 
officiers pourraient trouver occasion de s'insinuer auprès du Roi, et les menées 

secrètes de certains individus justement suspectés de partialité pour la France. 
Ayant parlé des affaires d'Italie avec M. le comte de Panine, il s'est ex- 

pliqué qu'il croit que la cour de Berlin, en obtenant d'une façon ou de l’autre 
le rétablissement du stathouder, est préparée et s'y attend même de voir la 
Lombardie autrichienne repasser sous la domination de l'Autriche; » mais, 
ajouta-t-il, il ne faut pas s'aviser de toucher au Piémonte . . . 

18. Allgemeines Svftem der preufiichen Potitit. 

Monsieur le Baron. Le propos échappé à M. le Comte de Haugwitz dans 
un entretien que j'ai eu l'honneur d'avoir avec lui, que le Roi ne s'intéressait 
pas au sort de la France que lorsque elle sera rentrée dans ses anciennes 
limites, paraît dans les conjonctures actuelles donner occasion de se demander 
si Sa Majesté Prussienne se croira dans ce cas, si les alliés étaient assez heu- 
reux de pénétrer en France du côté de la Suisse ou du Piémont, tant que toute 
la rive gauche du Rhin serait encore au pouvoir des républicains ? si les con- 
quêtes qui pourraient être faites dans le Sud de la France ne pourraient pas 

avoir une autre destination que celle d'obtenir du Directoire la restitution de 

ladite rive? enfin si, mettant en avant l'idée du statu quo ante bellum, le 

cabinet de Potsdam est disposé de s'y conformer et de rendre ses possessions 
en Pologne en reprenant ses provinces d’outre-Rhin? Une réponse claire et 
nette fournirait — non pas certainement la mesure des intentions de la cour de 
Berlin, car comment cela serait-il possible tant que sa première maxime sera 
d'agir selon les circonstances? mais un puissant argument de plus pour prouver 
aux alliés la marche de sa politique tortueuse. 

On sait assez que son grand projet a été depuis l'année passée de pro- 
fiter des négociations entamées à Berlin pour amener la Russie et l’Angle- 
terre à ce qu'on appelle ici un concert de mesures défensives pour consolider 
la sûreté du Nord de l'Europe, qui aurait irrévocablement mis le sceau au 
schisme politique en Allemagne, et qu'il y a eu un moment où le ministère 
prussien s'était même flatté d'obtenir de l'Angleterre des moyens pécuniaires 
pour arriver à ce but. La reprise des armes de l'Autriche a dû faire ajourner 
l'exécution de ce projet, qu'on est bien loin d'avoir abandonné, s'étant borné 
en attendant à resserrer par tous les moyens possibles les liens entre les princes 

neutres, dont Potsdam est l'étoile polaire, et dont on espère que le méconten- 

tement, la haine, la peur et la jalousie pourra augmenter le nombre au moment 
de la paix, surtout si cette paix devait être faite sans l'intervention de l'An- 

gleterre. 

Le ministère 'prussien s'est assez clairement et à plusieurs reprises ex- 
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pliqué qu'il ne croit point que l'Empire germanique, ébranlé dans toutes ses 
parties, puisse tel qu'il est aujourd'hui subsister plus longtemps. (C'est sur 
cette supposition et sur la possibilité d'autres contingents futurs qu'est fondé le 

système de la ligne, laquelle a donné à l'Allemagne un anti-empereur, qui dans 
l'enceinte de son cercle enchanté s'est ménagé par la peur à peu près la même 
influence que le Directoire avait eue au commencement de cette année en 
Suisse et en Italie. Les puissances belligérantes et victorieuses ont-elles des 
vues d’agrandissement quelconques, elles seront, dit-on ici, trop épuisées et 
trop affaiblies par une guerre sanglante, pour concevoir le projet hardi de 

combiner avec la sûreté de leurs nouvelles acquisitions la conservation de l'in- 
tégrité de l'Empire germanique, par laquelle on s'imaginerait d'empêcher le 
Roi de Prusse d'en faire autant. Tout doit-il rentrer dans l'ancien ordre du 
statu quo ante bellum: la Prusse n'en aura pas moins recueilli des avantages 
précieux, et j'y compte qu'au milieu de l'orage elle est devenue le centre où 

des fortunes immenses de la France, des Pays-Bas, de la Hollande, d'une 

partie de l'Allemagne, de la Suisse même et de l'Italie ont été successivement 
déposées comme dans un lieu de sûreté, ce qui a tellement fait regorger de 

puméraire et d'or surtout les caisses publiques à Berlin que tandis que le taux 
de l'intérêt est partout de cinq et même six pour cent, elles ne donnent que 
trois pour les capitaux qu'on leur confie. J'y compte la richesse réelle que la 
Prusse a acquise par un commerce et plus encore par une contrebande extré- 

mement lucrative, par le perfectionnement de ses manufactures, et par la pros- 

périté de la ville d'Embden, qui a su se rendre l'intermédiaire d'une partie du 

commerce de la ville de Hambourg. 

Comme on a fait accroire au Roi qu'une bonne armée toute prête et des 
coffres remplis sont préférables, dans le moment actuel, aux chances les plus 

heureuses d'une guerre de coalition, et que le souverain, qui payera exacte- 

ment ses serviteurs sans aggraver les sujets de nouveaux impôts, ayant pour 

lui la partie éclairée de la nation, est celui qui aura le moins à craindre des 
convulsions du siècle, il s'est prêté d'autant plus volontiers à cette doctrine, 
qu'elle est conforme à son indolence naturelle, à son penchant qui l'entraîne 

visiblement vers l'avarice, et à son aversion de jouer un rôle qui le forcerait 

à une vie publique. 

En jetant les yeux sur les alliances actuellement subsistantes entre les 
différentes puissances, le ministère de Potsdam n'a point cru qu'on devra 
compter sur leur durée. C’est ainsi qu'on juge ici de celle conclue entre la 
Russie et la Porte Ottomane, à laquelle, quoique invitée, la Prusse pour de 
bonnes raisons n’a jamais voulu accéder. Les débats parlementaires ont appris 
à tout le monde que l'Angleterre est bien loin d'être tout à fait d'accord avec 
l'Autriche, et on en dit autant vis-à-vis de la Russie par rapport aux affaires 

du Levant et de la Méditerranée. Le sort des îles ci-devant vénitiennes ne 
pourra pas à la paix être indifférent à l'Autriche, aussi peu que le ton dicta- 
torial, auquel on dit ici qu'on a eu l'imprudence d’accoutumer un souverain 
sur les affections duquel il n’est point permis de compter. Sans rien dire du 
statu quo, qui est devenu le grand pivot de la politique anglaise et russe, au- 
quel la Prusse fait semblant d’adherer et qui doit empêcher les puissances bel- 
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ligérantes de s'entendre. On sait que les véritables sentiments de la Suède et 
du Danemark, dont les convois continuent d'être confisqués par l'Angleterre, 
sont comprimés par la force des circonstances ; que la Suisse et le Piémont 
sont et seront toujours méfiants envers leur libérateur voisin, et que ce n'est 
sûrement pas dans l'électeur de Bavière, qui a l'ambition de jouer un rôle, que 
l'Autriche pourra se flatter de trouver un prince docile à sa voix. 

Quelques coryphées des sociétés secrètes, dont l'influence obscure est bien 
loin d'être éteinte à la cour de Berlin, lui ont persuadé qu'elle est aujourd'hui 
en possession d'un avantage qui avait essentiellement contribué à préparer les 
triomphes de la France révolutionnaire, celui d’avoir pour elle le suffrage des 
lettrés et des gens à grands principes, dont les liaisons s'étendent sur toutes 

les parties de l'Europe où la doctrine du jour a pu pénétrer, qui par ce moyen 

ont beaucoup de fois fourni des renseignements précieux, et qui plus ou moins 
influent sur les opinions des peuples. Ces messieurs ne s'énoncent qu'avec 
horreur sur la guerre actuelle, laquelle, à les entendre, n'a pas pour but que 
de bannir de la terre le règne de la raison, et ils font comprendre que c'est à 
une conduite opposée, à la protection accordée aux lumières et à la réforme, 
que la Prusse doit sa grandeur, et que c’est indirectement à elle qu'on en veut 
en ramenant les ténèbres et la superstition en Europe. 

C'est de là qu'il faut expliquer la liberté avec laquelle il est permis ici de 
s'énoncer sur la plupart des nouvelles opinions et sur ce qu'on appelle iei le 
perfectionnement du genre humain; liberté qui doit paraître inconvenable à 

ceux qui n'en connaissent pas les motifs secrets. On peut hasarder de dire 
qu'ici on ne donnerait qu'à regret la main à un projet qui tendrait à ramener 
le catholicisme en France. Les principes ecclésiastiques de l'Empire sont 
appelés hautement une monstruosité ridicule dans le siècle éclairé où nous 
vivons. 

On a dit à la Prusse que sa sûreté pourra être compromise par les vie- 
toires et par les progrès des armes de l'Autriche. Mais on croit ici que c’est 
très souvent au moment de la victoire, surtout si elle a été aussi sanglante que 
le sont ordinairement celles qu'on remporte sur les Français, qu'on peut le plus 
espérer d'imposer au vainqueur, et on s’effarouche tout aussi peu de l'idée 
qu'une contre - révolution faite en Hollande pourrait tourner au profit d'autrui 
qui l'aurait dirigée; car on sait trop bien que le stathouder, malgré ses enga- 

gements quelconques, sera toujours obligé de revenir à ses liaisons avec la 
Prusse. 

La cour de Berlin, à les entendre, profitera des conquêtes que ferait la 
coalition dans le Sud aussi bien que dans le Nord de l'Europe, si dans la crise 
actuelle où tant de passions humaines sont agitées dans le sens le plus opposé, 
elle parvient à faire respecter toujours sa neutralité, laquelle, étant en ce mo- 
ment la source de sa prospérité nationale, ne pourra pas manquer de lui fournir 
dans la suite quelque chance favorable. Pour cet effet ik lui est nécessaire : 
1° de conserver toujours la plus entière liberté de pouvoir agir selon les eir- 

constances ; 2° de concentrer ses forces et d'augmenter par des négociations 
habiles et par la crainte le nombre de ses alliés ou plutôt de ses auxiliaires, 

et de devenir ainsi par l'accession de plusieurs petits princes le centre d'une 
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confédération respectable, dont les vues dirigées du cabinet de Potsdam pour- 
ront se développer en son temps; 3° de faire naître des défiances entre les 
puissances belligérantes et d'isoler le plus possible l'Autriche au moment de la 
paix; 4° de préparer par tous les moyens possibles les esprits à une nouvelle 

réforme dans l'Empire, laquelle, si l'on parvient à l'organiser sans convulsions, 
mettrait la Prusse à la tête des affaires, et fournira en cas contraire l'occasion 

de pêcher à l'eau trouble. Il ne faut point oublier qu'en même temps où le 
cabinet de Berlin a déclaré qu'il renoncerait à toute indemnité dans l'Empire 
si l'Autriche en faisait autant, ses ministres ont toujours parlé d'une frontière 
solide et sûre contre la France, objet pour lequel l'Autriche s'est exposée à 
une guerre sanglante, et que la Prusse se flatte d'obtenir sans tirer l'épée. 
La mesure de ses prétentions sera dans les acquisitions de l'Autriche en Italie 
ou ailleurs, dans les avantages de la Russie, et dans les dédommagements aux- 

quels l'Angleterre aspire à la paix. Le Roi n'a sûrement pas des vues d’agran- 
dissement dans ce moment, mais il sera de l'avis de son ministère quand on 
lui prouvera la nécessité de marcher de pair avec l'Autriche lorsqu'il s’agit de 
prendre, et qu'il pourra le faire sans risquer une guerre avec les autres puis- 

sances. Car il ne faut point s'en faire illusion, qu'une guerre de la Prusse 
contre l'Autriche est populaire, et que le gouvernement peut espérer d'y être 
secondé par les vœux et par les efforts de la nation entière, la haine contre 
nous étant le seul sentiment qui réunit tous les cœurs prussiens sous le titre 
spécieux de patriotisme, qui ne leur est guère connu que sous cette forme 
hideuse. 

Sieyès, avant de quitter cette ville, a énoncé son opinion sur la conduite 

politique de la cour de Berlin dans une lettre confidentielle ; qu'il importait à 
sa propre sûreté que le système de conquêtes révolutionnaires de la France fût 

arrêté dans ses progrès, mais elle doit sentir aussi que les triomphes non in- 
terrompus de l'Autriche ne seraient pas moins préjudiciables à sa tranquillité. 

Elle a également à redouter les succès complets des deux partis belligérants ; 
son rôle est très difficile à jouer. Il était visiblement de son intérêt, il y a 
quelques mois, d'attaquer la France; aujourd'hui que la scène a changé, l'in- 

térêt de la Prusse demande qu'elle assiste la République française. 

19. Allgemeines Svfiem der preufifchen Politik. 

Monsieur le Baron. La cour de Berlin sent vivement l'avantage d'avoir 
acquis par son système de neutralité une supériorité décisive dans les affaires 
de l'Allemagne, en soumettant à son influence immédiate la moitié de cet Em- 
pire intéressant, ce qui la met à même de pouvoir tranquillement attendre les 
événements, et d'entretenir en attendant aux frais d'autrui un corps d'armée 
gardien du cercle magique tiré pour sa sûreté présente, tout aussi bien que 

pour tous les contingents futurs possibles. Cet avantage essentiel et d'autant 
plus précieux qu'il ne coûte ni sang ni argent, vaut pour la Prusse une véri- 
table conquête, laquelle cependant ne peut pas être consolidée que par un état 
de tranquillité illusoire, dont on fait jouir des princes pusillanimes, desquels 

on ne pourrait guère attendre quelque effort, puisqu'ils sont incapables de celui 
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de sauver la constitution de leurs peres, qui seule pouvait garantir leur in- 
dépendance. e 

Une suite de cette manière de voir est que le cabinet de Potsdam, qui ne 

s'est point imaginé de calculer s'il pourra pour lui résulter quelque danger si 

l'état de guerre devient pour ainsi dire l'état habituel de ses voisins, en désire 

la continuation, surtout depuis qu'il ne craint plus le ressentiment des alliés 
divisés par des mésintelligences, dans lesquelles il se gardera bien d'intervenir 
autrement que pour les prolonger; se flattant d'atteindre par ces manœuvres 

au moment de la paix le double but d’une indemnité pour ses provinces d’outre- 
Rhin, et pour des prétendus frais de guerre, et d'établir ce qu'il appelle une 
frontière sûre et solide dans le Nord de l'Europe. Quoique, pour se rapprocher 
des cours de Londres et de Pétersbourg, on ait eu quelquefois et encore en 
dernier lieu très fortement l'air à Berlin de se prêter au projet du statu quo 
ante bellum, qui obligerait la Prusse de se contenter de la reprise de ses pro- 
vinces d’outre-Rhin, on est persuadé ici qu'une telle idée est tout aussi im- 
possible à exécuter, que ce serait une étroite union des alliés pour empêcher 
la Prusse de continuer son jeu. On n'a pas pu parvenir jusqu'à présent à sa- 
voir de M. le comte de Haugwitz ce qu'il entend par la phrase d’une frontière 
sûre dans le Nord. C'est le grand secret qu'il s'est bien gardé d’articuler pour 
ne pas anticiper sur les événements. On peut présumer en attendant que si 
les Français étaient restés on pouvaient redevenir maîtres de la paix, la fron- 

tiere sûre aurait signifié plus ou moins l'exécution de ce qui a été stipulé dans 
la convention secrète signée à Berlin le 5 août 1796 entre M. de Haugwitz et 
Caillard ; aujourd'hui, où les apparences sont moins favorables, on se con- 
tentera de l'établissement du prince d'Orange, de quelques arrondissements, 
sécularisations, de quelques échanges peut-être, à condition qu'une espèce de 
ligne de démarcation continuera d'exister même après la paix générale. 

M. de Jacobi doit avoir insinué à Londres que comme la maison d’Au- 

triche verrait sans doute avec plaisir devenir le Nord de l'Allemagne le théâtre 
de la guerre, et que cette contrée est dépourvue de forteresses, des subsides 

pourront être indispensables pendant quelque temps pour l'entretien d'une 

armée sur le bas-Rhin. Mais l'Angleterre a répondu constamment jusqu'à pré- 
sent que ce n’est que par la reprise des Pays-Bas et par l’affranchissement de 
la Hollande que l'on peut espérer d'atteindre le but proposé. M. le comte de 
Haugwitz est tout aussi convaincu de cette vérité que le peut être le ministère 
anglais, surtout de l'intérêt majeur que celui-ci doit prendre à l’affranchisse- 
ment de la Hollande, mais il compte voir réaliser ce grand événement, non 
pas par la voie des armes, mais moyennant quelque sacrifice que l'Angleterre 
ou l'Autriche pourra faire ailleurs à la paix, et qu'ainsi le Nord sera rassuré 
sans avoir couru les chances de la guerre. Il sait que pour cela on n'aura pas 
moins besoin de la Prusse, pour maintenir et garantir l'ordre établi et empêcher 

de nouvaux envahissements de la part des Français. 

En attendant M. le comte de Haugwitz prétend concourir au bien général 
par des négociations et par des bons offices, faisant comprendre aux missions 
anglaise et russe qu'il fait beaucoup en paralisant les efforts du parti français 
à la cour, et que ce n’est pas le moyen d'amener le Roi que de l’effaroucher, 
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mais qu'on pourrait y parvenir par des ménagements, en lui montrant beaucoup 
de confiance et en commençant par fournir de l'argent pour étendre les mesures 
défensives déjà établies. Ce ministre demande à ceux qui lui ont fait la ré- 
flexion que tout cela pourrait fort bien encore aboutir à rien, s'ils en connaissent 
d'autres moyens? ou s'ils croient que l'on puisse se dispenser du concours de 
la Prusse ? 

Comme on croit s’apercevoir aujourd'hui que l'Empereur de Russie, en 
rappelant ses troupes, va se rapprocher dans le fait du système de la Prusse, 
les ministres du Roi reproduiront à la première occasion qu'on leur en donnera 
l'idée d'un concert de mesures défensives entre les trois cours, pour consolider 

la tranquillité du Nord de l'Europe; concert qui forcerait peut-être pour le 
moment la cour de Berlin de renoncer à des agrandissements considérables, 

mais lequel, en conservant la ligne de démarcation, imposerait assez, à ce que 
l'on s'imagine, à l'Autriche et à la France, pour les contenir dans ce que l'on 

appelle de justes bornes. Car telle est la complaisance des ministres prussiens 
que déjà ils ont découvert, d'après des données fournies par M. le baron de 
Krüdener, que réellement sous le rapport de l'avidité il y a beaucoup d’ana- 
logie entre nous et les nouveaux républicains; il ne s'agit aujourd'hui que de 

faire participer cette opinion à l'Angleterre et de l'en alarmer au point pour 
ses intérêts du continent, qu'elle se prête à solder la nouvelle neutralité armée. 
Mais outre le peu de probabilité qu'une pareille négociation pourra réussir à 
Londres, la grande méfiance qu'inspire le caractère personnel de Paul 1°", la 
ferme résolution de 8. M. Prussienne de ne point se compromettre, mettraient 
des obstacles invincibles à la conclusion . . . 

Drud von Breitfopf und Härtel in Leipzig. 
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